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DE MÉDECINE ET DE CHIRURGIE 
VÉTÉRINAIRES 

NAIVTAISE- [Variété bovine.')— La variété nantaise, comme 
la plupart des. autres variétés animales, est encore prise pour 
une race bovine véritable le plus ordinairement. C’est la pré¬ 
tendue race nantaise des auteurs. Elle appartient, en réalité, à 
la race vendéenne (voyez ce mot), dont elle présente tous les 
caractères spécifiques. Elle se distingue des autres de la même 
race par sa conformation, par la nuance de son pelage et par 
ses aptitudes. 

Cette variété habite les environs de Nantes, particulièrement 
sur la rive droite de la Loire. De là son nom. Elle s’étend 
aussi sur une partie du département dTlle-et-Vilaine, dans 
l’arrondissement de Ghâteaubriant. Sa population se compose 
principalement de bœufs de divers âges. Les vaches et le 
jeune bétail se trouvent surtout dans l’arrondissement de 
Paimbœuf, sur le littoral. Sur la rive gauche de la Loire, elle 

se confond insensiblement avec une autre variété de la même 
race, appelée maraîchine, parce qu’elle habite les anciens 
marais de cette partie du littoral océanien. 

La variété nantaise atteint la taille la plus élevée de la race, 
ce qui est dû à une plus grande longueur de ses membres. 
Cela donne à sa conformation un aspect moins trapu. Le sque¬ 
lette est cependant grossier, avec des saillies osseuses accu¬ 
sées, surtout aux hanches. La poitrine manque de profondeur 

et d’ampleur, à cause de l’insuffisance de courbure des côtes. 
Le dos est un peu tranchant, les lombes sont peu larges et les 
hanches peu écartées, la croupe est relativement mince et rele¬ 
vée avec la queue attachée haut. Il y a cependant une forte 
distance de la hanche à la pointe de la fesse, et les muscles 
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2 NANTAISE 

cruraux descendent has. Les menibres sont le plus souvent 

déviés et rapprochés aux articulations du genou et du jarret. 

En somme la conformation laisse à désirer comme correction. 

Les mamelles des vaches sont ordinairement de forme irrégu¬ 

lière, les quartiers antérieurs étant insuffisamment dévelop¬ 

pés, avec des gros et longs mamelons. L’écusson s’étend plil- 

tôt en largeur qu’en hauteur. 
La peau est toujours épaisse, très dense, peu souple et con¬ 

séquemment dure. Elle forme au cou un fort fanon, qui s’étend 

depuis la gorge jusqu’entre les membres antérieurs. Le pe¬ 

lage, de couleur fauve uniforme dans toute la race, est ici 

de nuance claire. On n’y rencontre point les renforcements 

hruns à la tête et aux parties antérieures du corps. Le pour¬ 

tour du mufle et celui des yeux sont cependant toujours plus 

clairs que le reste du pelage, même quand celui-ci est de 

teinte presque grise. Il arrive parfois que le mufle est de cou¬ 

leur rosée, ce qui ne se voit dans aticune des autres variétés 

de la même race, celle-ci étant naturellement hrune, et ce 

qui ne peut s’expliquer que par d’anciens mélanges avec la 

population mancelle voisine. Cette particularité suffirait pour 

faire reconnaître, parmi les autres, la variété nantaise. 

Les sujets de cette variété sont de tempérament rustique, 

mais calme et tenace. Les vaches nourrissent très bien leur 

veau, mais l’activité de leurs mamelles ne dure pas long¬ 

temps. Le rendement s’afiaisse tôt, et il y. en a peu qui don¬ 

nent au-delà de 2,000 litres de lait, d’un vêlage à l’autre. Elles 
ne sont, du reste, point exploitées comme laitières, autrement 

que pour les besoins de la consommation locale, si ce n’est par 

les trappistes de Port-du-Salut qui fabriquent un fromage 

renommé. Les bœufs sont très aptes au travail moteur. A ce 

titre ils sont fort employés, nnn-seulement dans leur propre 

pays, mais encore dans le Maine et l’Anjou et même dans les 

environs de Paris, où l’on donne, du reste, le nom de bœufs 

nantais à tous ceux de race vendéenne que les cultivateurs 
vont acheter aux foires de la Loire-Inférieure. 

Ces bœufs, trop souvent excédés de fatigue, sont durs à 

l’engraissement. Ils n’acquièrent qu’avec grande difficulté les 
maniements autres que ceux qui accusent la formation du 

suif abdominal. Chez eux, la graisse ne se dépose point sous 

la peau, mais elle s’infiltre entre les faisceaux défibrés muscu¬ 
laires, dans le tissu conjonctifinterstitiel. Cela contribue à faire 

acquérir àleur viande la qualitépour laquelle depuis longtemps 
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elle est justement réputée. Cette viande a une saveur agréable, 
et elle est tendre lorsque les animaux ne sont pas trop âgés ou 
n’ont pas trop travaillé. Le rendement en viande nette n’est 
pas très élevé : il ne dépasse guère 55 p. 100 du poids vif, chez 

les sujets les mieux engraissés ; mais cette viande nette con¬ 
tient une très forte proportion de matière comestible, le décbet 
culinaire ne se composant guère que des os, qui sont forts et 
lourds, il est vrai. 

Les bœufs nantais sont engraissés à l’étable, durant la sai¬ 
son d’hiver, avec une alimentation dont les choux forment la 
base. On a le tort d’attendre qu’ils aient depuis trop longtemps 
dépassé l’âge adulte et conséquemment trop travaillé, pour les 
mettre à l’engrais. Gela diminue leur qualité comme produc¬ 

teurs de viande. Chez eux, la fonction motrice est encore trop 
prépondérante. Elle met obstacle à l’amélioration delà variété, 
qui produirait bien plus si elle était exploitée conformé¬ 

ment aux indications de la science, si l’on avait plus directe¬ 
ment en vue la production de la viande. Bon nombre de ces 
bœufs, une fois gras, sont vendus sur les marchés hebdoma¬ 
daires de Gholet, pour être ensuite expédiés à Paris, où le- 
commerce de la boucherie les connaît et les désigne plutôt 
sous le nom de bœufs choletais, pour ce motif, de même que 

tous ceux de pelage fauve de la région de l’ouest, qui forment 
à la fin de l’hiver et au printemps la plus forte part de l’appro-- 
visionnement du marché de la Villette. 

A. Sanson. 

NAPOLITAINES. On qualifie de napolitaines plusieurs va-- 
riétés animales appartenant aux trois genres naturels des 

Equidés, des Bovidés et des Suidés. Elles doivent leur quali¬ 
fication, comme on le comprend bien, à ce qu’elles habitent la 

partie méridionale de l’Italie, qui fut l’ancien royaume de 
Naples. Toutes n’ont point la même importance. Les variétés 

chevaline et bovine sont seulement à définir avec exactitude, 
leur valeur pratique étant minime. La variété porcine, au con¬ 
traire, exige une attention plus grande. 

Variété cTieoaline. — Présentement, la variété chevaline na¬ 

politaine a presque complètement disparu, remplacée par une- 
population fort hétérogène de métis. Jusqu’au commencement 
du siècle, le sud de la Péninsule itahque et la Sicile, comme 
du reste tout le bassin méditerranéen, ne comptaient que des 
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chevaux d’origine orientale, où dominait de beaucoup le type 

de la race que nous avons qualifiée d’Africaine et que Piètre¬ 
ment considère historiquement comme d’origine mongolique. 

Le reste était de type' asiatique. Ce mélange, à proportions 
inégales, des deux types naturels orientaux, avait été introduit 

par le courant pélasgien des migrations humaines, en passant 
par la Grèce. Les lecteurs qui désireront sur cela des rensei¬ 

gnements plus détaillés, les trouveront dans le 'beau livre de 

Piètrement, qui, par une profonde critique historique, a su 
tirer grand parti de la connaissance nouvellement acquise des 

types naturels d’animaux, pour faire la lumière sur ces cou¬ 

rants humains jusqu’alors obscurs. 
Les chevaux napolitains étaient uniformément de petite 

taille, de formes le plus souvent irrégulières, heurtées, avec 

une tête forte, une encolure grêle, des membres secs presque 
toujours déviés, des sabots solides ; mais vigoureux sous ces 

apparences chétives, dues à la misère relative de leurs condi¬ 

tions de production, sous le climat un peu brûlant du pays. 

Tels on les trouve encore en bon nombre, attelés aux corricolos 

et aux voitures qui conduisent les touristes dans les environs 

de Naples, si curieux. 
Mais depuis une cinquantaine d’années, l’anglomanie, là 

comme partout, s’est emparée de l’aristocratie. Là, peut-être 

même plus encore que partout ailleurs, cette aristocratie y 

ayant été proportionnellement plus nombreuse et plus domi¬ 

nante. L’infiuence des étalons anglais de la variété de course, 
en s’étendant, y a été d’autant plus funeste que l’écart était 

plus grand entre leurs aptitudes et leurs besoins, d’une part, 

et les conditions de milieu, de l’autre : sous cette influence, la 

taille a grandi, les formes corporelles sont devenues plus élé¬ 

gantes, mais la solidité des membres et la rusticité, qui assu¬ 
raient de bons et longs services, ont disparu. C’est au point 

que le gouvernement italien ne peut plus trouver de chevaux 

de cavalerie dans les provinces méridionales du royaume. 

Seuls les hippophiles anglomanes systématiques se félicitent 
et se glorifient, dans leurs discours officiels, d’une prétendue 

amélioration qui n'est, en réalité, qu’un accroissement de pau¬ 

vreté. C’est, du reste, l’histoire générale des populations che¬ 

valines de l’Europe méridionale, depuis le même temps. 

(1) C.-A. Piétremeat. Lss chevaicv dans les temps historiques et préhisto¬ 
riques, vol. in-8. Paris, Germer-Bailliêre, 1883. 
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Variété hmine. — La population bovine indigène du pays 
napolitain appartient à la race ibériqpie (B. T. ibéri<yus). Elle se 
trouve surtout sur le littoral méditerranéen. C'est une variété 
de petite taille, fort analogue à celles de l’Algérie et delà Sar-. 
daigne, mélangée parfois, comme la dernière, avec le type 
asiatique anciennement introduit dans les États romains. 

Cette variété n’a pas assez d’importance générale pour que 
nous en fassions ici une description complète. En dehors de 
son pays, elle n’intéresse guère qu’au point de vue de This- 
toire naturelle du genre Bos et particulièrement de la race 
dont elle fait partie et dont elle marque une des limites d’ex¬ 
tension sur le continent européen. Conformément aux idées 
zootecbniques dominantes dans les régions officielles de 
l’Italie, on fait des efforts pour la remplacer par des sujets 

de race étrangère, introduits d’abord à l’Ecole supérieure 

d’agriculture de Portici. 

Variété porcine. — Celle-ci est arrivée à la notoriété euro¬ 
péenne, sous le nom de race napolitaine, depuis le commence¬ 
ment de ce siècle. C’est alors que lord Western l’introduisit 
en Angleterre pour l’employer aux croisements qui ont contri¬ 
bué à la transformation des cochons anglais. Le noble lord, 
voyageur en Italie comme tant de ses compatriotes, avait été 
frappé de la supériorité de son aptitude à s’engraisser, attestée 
par la forme cylindrique de son corps. Connaissant ce point 
d’histoire zootechnique, on ne peut manquer de trouver singu¬ 
lier de voir maintenant des agents spéciaux du gouvernement 
italien faire tant d’efforts pour persuader aux habitants de la 
Péninsule qu’ils auraient avantage à substituer l’exploitation 
des cochons anglais à celle de leur propre variété. 

Cette variété est incontestablement la meilleure, la plus 
avancée sur la voie du perfectionnement znotechnique, de 
toutes celles de la race ibérique {S. ibèricus) à laquelle elle 
appartient par son type naturel. Nous avons aujourd’hui la 
preuve certaine de son existence en Italie dès les temps pré¬ 

historiques. Strobel(l) aretrouvé sontype, nettement caracté¬ 
risé par la description que nous en avions faite nous-même, 
sur les crânes des terramares, remontant, comme on sait, à 

(1) Pellegrino Strobel. studio comparativo sulteschio delporco delle 

Mariera. {Atti délia Societa Italiana di scienze naturali, vol. XXV. Milan, 
1882.) 
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l’époque de la pierre polie. C’est ce type que Rütimeyer, Na- 

thusius et autres, entraînés par la facilité avec laquelle ils 
admettent sans preuves la variation des formes naturelles, 
rattachent à tort au sanglier d’Europe ( Wîldschtoein des Alle¬ 

mands, S. scrofa des naturalistes). 11 est hien certain que de 
tous les types naturels de Suidés, S. ibericus est celui qui 

s’éloigne le moins de S. scrofa par la direction de son profil. 

Ce profil est, chez le premier, une courfie faiblement rentrante, 

tandis qu’il est droit chez le dernier. 
Nathusius donne, de la courbure du profil chez les cochons 

-domestiques, une explication mécanique qui peut faire hon¬ 
neur à la fécondité de son imagination, mais qui serait en 

•tout cas contredite notamment par l’exemple des cochons 

d’origine ibérique introduits en Amérique équatoriale, où ils 

vivent à l’état sauvage depuis la conquête. La courbure de 
leur profil, depuis lors, n’a point disparu, ni même seulement 

.diminué. Du reste, l’existence de cette com’bure, dès les pre¬ 
miers temps de la pierre polie, alors que le type en question 

ne vivait que depuis peu à l’état domestique, montre suffi- 

rsamment qu’elle est naturelle au même titre que le profil 

droit du sanglier d’Europe. 

Laissant de côté ces considérations de zoologie générale, qui ne 

peuvent être abordées ici qu’incidemment, nous ajouterons que 

la variété napolitaine de la race porcine ibérique a, comme 

toutes les autres de la même race, le corps de longueur 

moyenne et cylindrique, sur des membres relativement courts 

et fortement musclés, surtout aux cuisses et aux fesses. Elle 
est toujours de couleur noire ou tout au moins brune, avec 

des soies relativement courtes et fines, le plus souvent rares. 

La peau dépourvue de pigment et les soies blanches ou jau¬ 

nâtres, sur tout le corps, ou seulement sur quelques places, y 

indiquent à coup sûr l’influence d’un croisement, qui s’est 

produit jadis par l’introduction des cochons celtiques en Italie. 

Cette même influence se traduit aussi chez les sujets de 
l’Italie centrale qui conservent leur peau pigmentée et leurs 

soies noires, par la présence des oreilles larges et tombantes, 

nu lieu des oreilles étroites, allongées et presque horizontales, 
propres aux sujets de pure race ibérique. 

La variété napolitaine est de longue date améliorée 'dans le 
sens zoofcechnique. Elle s’est à ce titre beaucoup répandue- 
dans 1 Italie centrale, notamment en Emilie, dans les provin¬ 

ces de Parme et de Modène, où la charcuterie a une grande 
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réputation, à cause de sa saveur et des bonnes proportions con¬ 

servées entre la viande et la couclie graisseuse sous-cutanée. 
Les sujets atteignent jeunes de forts poids; ils ont conséquem¬ 
ment un certain degré de précocité. Lenr engraissement est 
facile, sans prédominance de l’aptitude à élaborer du saindoux, 
comme c’est le cas pour les métis anglais qu’on voudrait leur 

substituer. 
A. Sanson. 

NARCOTIQUES. — On donne le nom général de Narcoti¬ 
ques à toutes les substances qui, absorbées par l’organisme de 
l’homme ou des animaux, produisent im assoupissement plus 

ou moins marqué. Onles appelle encore stupéfiants, calmants, 

somnifères, anesthésiques, hypnotiques, nervins. 
L’assoupissement est le phénomène physiologique domi¬ 

nant que produisent les narcotiques après leur pénétration 
dans le sang. Pendant l’assoupissement, le système nerveux 
se trouve dans un état particulier d’affaiblissement ; toutes les 
sensations sont émoussées, quelques-unes peuvent même être 
supprimées totalement. 

Un grand nombre de substances très disparates jouissent 

de la propriété d’assoupir l’organisme animal. En général, tous 
les poisons engourdissent le système nerveux sensitif à une 

certaine période de leur action. Mais on ne doit placer dans 
le groupe des narcotiques que les médicaments dont l’effet do¬ 
minant est l'engourdissement, l’assoupissement. 

Tous les véritables narcotiques ont une action élective sur 
les éléments du système nerveux sensitif. Quelques-uns agis¬ 
sent principalement sm* les centres nerveux encéphalo-médul- 

laires ; d’autres portent surtout leur action sur les connectifs 
qui relient les organes sensibles aux centres nerveux, c’est-à- 
dire sur les nerfs sensitifs ; enfin il en est qui agissent à la 

fois sur les centres et sur les nerfs sensitifs qui s’y. rendent. 
Quel que soit le point du système nerveux sensitif où l’ac¬ 
tion des substances narcotiques se manifeste, il y a toujours 
production des mêmes phénomènes physiologiques dominants. 
Tous les narcotiques déterminent un affaiblissement de la 

sensibilité sous toutes ses formes et à la suite, amènent la 
perte ou l’affaiblissement des fonctions cérébrales et le trouble 
ou la perte de la fonction de la locomotion. 

Les principales substances qui doivent être placées parmi 

les narcotiques sont les suivantes : opium, morphine, codéine, 
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narcéine, éther, chloroforme, chloral, belladone, atropine, 
hyoscyamus niger, hyoscyamine, datura stramonium, datu- 

rine, alcooliques, acide cyanhydrique, cyanure de potassium, 

bromure de potassium, v^ériane, ciguë, cicutine, nicotine. 

Effets 'physiologiques communs à tous les narcotiques:— Ap¬ 

pliqués sur un tissu quelconque tous les narcotiques produi¬ 
sent, après un certain temps, une diminution locale de la sen¬ 

sibilité. Cette anesthésie locale est plus ou moins intense 

suivant la nature du narcotique, suivant son mode d’emploi et 
suivant la délicatesse du tissu sur lequel l’application a lieu. 
Quelques substances produisent une insensibilité à-peu près 

complète au point d’application sans qu’il y ait apparition 
d’autres phénomènes, d’autres déterminent d’abord une dou¬ 

leur plus ou moins vive et ce n’est qu’après un certain temps 
que survient l’engourdissement local de la sensibilité. Pour 

quelques substances narcotiques, la douleur ét l’inflamma¬ 

tion développées localement au point d’application sont plus 

importants que la diminution consécutive de la sensibilité. 

Le mode d’application influe aussi beaucoup sur la produc¬ 

tion de l’anesthésie locale; celle-ci se développe surtout avec 

certaines substances liquides quand on les pulvérise sous la 

forme; avec d’autres quand on les applique sous forme de 
pommades. , 

Evidemment l’effet engourdissant local sera d’autant plus 
facile que les tissus sur lesquels on opérera seront plus fins, 

plus délicats et plus perméables aux ^molécules médicamen¬ 
teuses. 

Les narcotiques diminuent toutes les espèces de sensibilités 

au point de leur application. Déposés sur la peau saine, ils 

affaiblissent peu à peu la sensibilité tactile; ils rendent les 
sensations de contact plus obscures et peuvent même amener 

une anesthésie locale complète. Quelques-uns affaiblissent 
simplement le tact, d’autres l’abolissent complètement. Si la 

peau est le siège d’une doul'eur quelconque, d’un prurit, d’une 
démangeaison, les substances narcotiques, convenablement 

appliquées, font bientôt cesser les phénomènes douloureux et 

amènent une analgésie complète. Dans ce cas il y a à la fois 
abolition des sensations tactiles et des sensations doulou¬ 

reuses. Les effets physiologiques sont exactement les mêmes 

quand une application narcotique est faite sur un tissu vif, 

sur plaie, sur un ulcère. Après quelque temps de contact, 
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la surface Tire de la plaie ou de l’ulcère devient insensible. 
Non seulement la douleur naturelle disparaît, mais il y a 
encore insensibilité aux attouchements et même aux piqûres, 
aux coupures. Les surfaces muqueuses, qui à l’état physiolo¬ 
gue ne sont le siège d’aucune sensibilité consciente mais 
qui possèdent une sensibilité inconsciente ou réflexe, per¬ 
dent cette dernière sous l’influence de l’action locale des 
narcotiques. L’estomac et l’intestin sont, à l’état normal, 
le siège de contractions rhytmiques et de phénomènes sécré¬ 
toires réflexes résultant du contact des aliments avec leur 
muqueuse. Ces constractions péristaltiques et ces sécrétions 
ne sont pas engendrées par une sensibilité consciente mais 
Lien par une sensibilité inconsciente dont le point de départ 
est dans la muqueuse et le point d’arrivée dans les centres 
gris de la moelle épinière. Ces centres transforment l’excita¬ 
tion sensitive inconsciente en excitation motrice musculaire 
ou sécrétoire également inconsciente à l’état complètement 
physiologique. 

Quand la muqueuse gastro-intestinale reçoit à sa surface 
une substance narcotique, les extrémités nerveuses sensitives 
deviennent bientôt insensibles au contact des aliments et les 
réflexes musculaires et glandulaires ne tardent pas à s’étein¬ 
dre. C’est en abolissant la sensibilité réflexe de l’estomac et de 
l’intestin que les narcotiques produisent si souvent l’arrêt de 

la digestion et même de véritables indigestions chez l’homme 
et les animaux. L’opium et les sels de morphine sont les nar¬ 
cotiques par excellence; ils ralentissent considérablement la 
digestion, l’arrêtent quelquefois complètement au point d’en¬ 
gendrer une indigestion. 

La muqueuse digestive abdominale, quoique ne possédant 

pas une sensibilité consciente à l’état normal, peut.devenir le 
siège de sensations douloureuses sous l’influence de causes 
pathologiques. C’est ainsi que certains aliments irritants dé¬ 
terminent des douleurs intenses ; c’est ainsi aussi que les ali¬ 
ments qui ne sont pas digérés avec régularité occasionnent des 
coliques en agissant comme des corps étrangers. Cette sensi¬ 
bilité anormale consciente disparaît sous l’action locale des 
narcotiques administrés dans le tube digestif. Les anodins ont 
donc pour effet non seulement de diminuer les réflexes incon¬ 
scients digestifs, mais aussi de faire disparaître la sensibilité 
à la douleur qui apparaît dans certaines conditions pathologi¬ 
ques dans la partie abominale du tube digestif. 
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Les narcotiques agissent de la même manière sur les autres 
muqueuses; ainsi introduits dans les voies génito-urinaires, 

ils ont pour effet de diminuer la sensibilité normale de la 
muqueuse et même de l’abolir quelquefois complètement, au 

point qu’on peut pratiquer sans douleur des manœuvres qui, 

dans les conditions ordinaires, seraient très douloureuses. Ils 

font aussi cesser la douleur dont ces parties peuvent être le 
siège par suite d’un état pathologique. Cette abolition de la 

sensibilité normale et de la sensibilité anormale qu’on appelle 

douleur, amène un arrêt des réflexes normaux et des réflexes 
anormaux qui deviennent quelquefois gênants dans la prati¬ 

que de l’accoucbement ou dans la pratique d’opérations por¬ 

tant sur le canal de l’urèthre, sur le col de la vessie, le col de 

la matrice, etc. Ils diminuent aussi la tonicité normale de ces 

sphincters et amènent leur relâchement. Si l’on applique les 
narcotiques sur l’œil on ne tarde pas à constater une sensibi¬ 

lité moindre de la cornée et de la conjonctive qui recouvre le 

globe et la face interne des paupières. Ces membranes devien¬ 

nent quelquefois complètement insensibles, au point qu’on 
peut pratiquer sans douleur des opérations sur l’œil. 

En même temps qu’apparaît la diminution de la sensibilité 
on voit la pupille subir une dilatation ou un resserrement. 

La dilatation, encore appelée mydriase, est produite surtout 

par les préparations belladonées, les sels d’atropine, la datu- 

rine, l’hyoscyamine; elle apparaît facilement chez les carnas¬ 

siers, moins vite chez les herbivores et elle fait -défaut chex 

les oiseaux. Cette mydriase est accompagnée aussi d’un affai¬ 

blissement et d’un trouble de la vision. Ce trouble de la vision 

est autant le résultat de la dilatation pupillaire et du défaut 

d’accommodation de l’œil que de la diminution debexcitabilité 
rétinienne. Les corps mydriatiques diminuent aussi la tension 

intra oculaire et par là atténuent les douleurs qui proviennent 
d’un excès de tension des liquides du globe de l’œil. 

D’autres narcotiques, tout en agissant sur la sensibilité de 

1 œil comme les précédents, n’ont pas la même action sur la 
pupille; quelques-uns n’ont aucune action sur les mouve¬ 
ments de 1 iris et sur l’état de la pupille; d’autres, au lieu de 

produire une mydriase, déterminent plutôt un resserrement 
pupillaire ou myose. Les myotiques comme les mydriati-, 

ques troublent la vue et en gênent l’accommodation; ils dimi¬ 
nuent aussi la tension intra-oculaire. 

Introduits dans les cavités nasales, les narcotiques produi- 
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sent comme ailleurs une anesthésie locale plus ou moins par- 

Êiite, enmêmetemps qu’un affaibüssementdu sensdel’odorat. 
Dans le conduit auditif, ils diminuent la sensibilité normale 
ou la douleur anormale, mais ne semblent pas avoir ime action 
sur l’intensité du sens de l’ouïe. 

Les effets locaux des narcotiques peuvent donc se résumer 
ainsi: üs produisent, partout où ils sont appliqués, une dimi¬ 

nution locale de l’excitabilité sensitive normale ou anormale ; 
ils diminuent la sensibilité et font cesser la douleur. Cet effet 

anesthésique et analgésique local est le phénomène commun 
à tous les narcotiques, il est le plus saillant et le plus impor¬ 

tant. Les phénomènes secondaires varient avec la nature des 
substances employées et avec la région où elles sont appliquées ; 

les unes sont mydriatiques, les autres sont myotiques, quel¬ 

ques-unes détruisent complètement les actions réflexes, d’au¬ 
tres ne font que les atténuer, plusieurs ne les atteignent que 
faiblement ; il en est qui arrêtent les sécrétions, d’autres qui 
les excitent d’abord et ne les arrêtent que plus tard, d’autres 

enfin ne semblent pas les influencer notablement. 
Les effets que les narcotiques produisent après leur absorp¬ 

tion, c’est-à-dire après leur mélange avec le sang et leur trans¬ 
port dans tous les points de l’organisme, sont encore plus im¬ 
portants et plus nombreux que les effets locaux. 

Leur absorption peut se faire par toutes les voies. Les nar¬ 
cotiques, quand ils sont dilués, peuvent être confiés aux voies 

d’absorption les plus délicates sans engendrer dans la plupart 
des cas, aucun accident local important. 

Dans le tube digestif, ils ne sont généralement pas altérés, 

ni par les aliments, ni parles produits sécrétés par les glandes 
annexées à l’appareil digestif ; ils sont rapidement absorbés et 

déterminent bientôt des modifications des principales fonctions. 
Dans l’appareil respiratoire, leur absorption est très rapide, 
surtout quand ils sont administrés sous forme de vapeurs. De 
plus, ils ne sont nullement décomposés. Le meilleur véhicule 

pour ceux qüi ne sont pas volatils est l’eau distillée. Quand ils 
sont confiés au tissu conjonctif, ils produisent généralement 

rapidement leurs effets généraux. Cette voie d’absorption con¬ 
vient même très bien pour tous les narcotiques ; les accidents 
locaux sbntnuls ou peu importants. 

Après leur injection, il se produit une zone anesthésique 
plus ou moins étendue autour du point dünjection. Quand ils 

sont injectés sur le trajet d’un tronc nerveux sensitif, la dimi- 
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nution de la sensibilité s’étend à tou? les points de la zone de 

distribution de ce nerf. 
Après leur absorption et leur transport par l’intermédiaire 

du sang dans tous les tissus, ils font apparaître des modifica¬ 

tions fonctionnelles importantes. 
Ils déterminent tous, au début de leur action, une excitation 

plus ou moins nette des fonctions cérébrales, des,mouvements 
locomoteurs, une accélération du cœur et du pouls et une élé¬ 

vation de la température rectale. 
Cette période dite d’excitation a une intensité et une durée 

qui varient suivant la nature du médicament et suivant l’es¬ 

pèce animale. L’opium, les sels de morphine, de codéine et de 

narcéine Reproduisent qu’une excitation faible chez l’homme,' 
les oiseaux et le lapin ; cette excitation est un peu plus forte 

chez les.animaux carnassiers, et devient très intense chez les 

grands herbivores, le cheval et le bœuf. L’atropine, la bella¬ 
done, rhyoscyamine,la daturine, la duboisine engendrent une 

excitation plus prononcée que la morphine. Les alcooliques 

ont toujours pour effet d’amener une excitation générale très 
vive chez l’homme et les animaux. Les anesthésiques, éther, 

chloroforme, chloral se font aussi remarquer par un effet exci¬ 

tant général qui précède l’apparition des effets anesthésiques. 

Pendant cette période d’excitation du début, les animaux 

sont agités ; ils se déplacent fréquemment et sont inquiets-; 

quand on les maintient fixés, ils se débattent, cherchent par 

de violents efforts à se soustraire aux liens qui les enchaînent ; 

leurs yeux deviennent plus vifs, les oreilles se dressent, quel¬ 
quefois la tête est portée haute, d’autres fois elle s’abaisse, la 

queue est tenue horizontale ; les mouvements sont plus éner¬ 

giques et se font pour ainsi dire automatiquement. Chez le 
chevalon observe souvent du vertige, ü marche irrésistiblement 

dans une direction donnée et ne s’arrête que quand il a ren¬ 

contré un mur ou un obstacle insurmontable ; al^rs on le voit 
encore faire des efforts pour avancer. Quand il est attaché à 

l’écurie, ü pousse au mur, ses membres sont inclinés en 

arrière comme ceux d’un cheval qui fait un effort énergique 
pom* vaincre une résistance. 

Outre ces troubles locomoteurs, on observe encore souvent 

des cris, des hennissements qui expriment tantôt la gaieté, 

tantôt la peur ou qui sont le résultat d'hallucinations. La 
salive tantôt coule abondamment vers les commissures des 

lèvres, tantôt est supprimée. La peau est généralement chaude. 
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souvent elle se couvre de sueius ; les muqueuses sont pâles ou 
rouges suivant la nature des substances administrées. 

Quelques substances narcotiques dilatent la pupille, d’autres 
la resserrent et quelques-unes ne la modident pas sensible¬ 

ment. 
Plusieurs substances produisent un trouble visuel ; cepen¬ 

dant au début, quelques-unes augmentent momentanément 

l’acuité visuelle. 
Aux phénomènes d’excitation dont je viens de parier se 

joignent souvent des efforts de vomissement, des coliques 

avec efforts de défécation quand le tube digestif est plein d’a¬ 

liments. 
Après cette excitation générale dont l’intensité et la durée 

varient suivant la nature des substances administrées et sui¬ 

vant l’espèce animale, survient une période de calme, de som¬ 
nolence pendant laquelle il y a ralentissement des principales 
fonctions et surtout dépression des fonctions du système ner¬ 

veux cérébro-spinal et du système ganglionnaire. On voit d’a¬ 
bord se produire un engourdissement des facultés intellec¬ 
tuelles qui peut aller jusqu’au coma le plus profond ; puis un 

émoussement de la sensibilité qui peut descendre jusqu’à l’a¬ 
nesthésie et jusqu’à l’abolition des réflexes, même des réflexes 
organiques. La dépression des facultés intellectuelles et de la 

sensibilité est accompagnée toujours, comme phénomène 
secondaire, d’un trouble locomoteur et d’une inertie de plu¬ 
sieurs niuscles de la vie organique, 

La suppression des facultés intellectuelles se traduit par le 

sommeil. Les opiacés et les alcooliques produisent le plus net¬ 

tement cet effet. Avec les anesthésiques, le sommeil est rapide, 
brusque ; avec les opiacés, il est plus lent à s’établir, il arrive 

graduellement ; et, avec les alcooliques, il est souvent long 
à apparaître et est toujours précédé d’une période d’excitation 

très intense. Le sommeil produit par les anesthésiques se dis¬ 
sipe rapidement et le réveil est brusque ; celui produit par les 

opiacés et les alcooliques est long à se dissiper, le réveil ne se 
produit que graduellement. 

Le sommeil produit par les narcotiques n’est pas toujours 
très calme ; il est quelquefois accompagné de rêves agréables 

ou pénibles. Les rêves produits par l’opium chez l’homme sont 
généralement doux et agréables; chez les animaux, ils ne.sem¬ 
blent pas avoir quelque chose de pénible. Pendant le sommeil 

déterminé par les produits provenant des plantes de la 
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famille, les solanées, les rêves, au contraire, sont trèspénibles, 
l’homme et les animaux ont des hallucinations, du délire. 

La dépression ou l’abolition des facultés intellectuelles est le 
caractère ^physiologique dominant des narcotiques. A ce ca¬ 

ractère, il faut joindre l’abolition de la sensibilité consciente et 

inconsciente, le trouble de la locomotion et la disparition des 

mouvements réflexes organiques. 
La sensibilité est plus ou moins atteinte par les narcotiques. 

Les anesthésiques la suppriment totalement. Sur un animal 

anesthésié complètement, on peut pratiquer les opérations les 

plus graves et dans les régions les plus sensibles sans que l’a¬ 

nimal ne pousse un cri. Les narcotiques anesthésiques amè¬ 
nent donc une abolition complète, absolue, des facultés intel¬ 

lectuelles et de la sensibilité consciente. 
Les opiacés, les alcooliques et les autres narcotiques pro¬ 

duisent rarement une abolition complète de la sensibilité 
consciente. Ainsi, pendant le sommeil morphinique, le chien 

se réveille assez facilement par les brtiits ; il suffit de frapper, 

des mains à côté d’un chien qui est sous l’influence du sommeil 

morphinique pour que l’animal se lève brusquement et fuie. 

La sensation à la douleur est émoussée, jamais eUe ne disparaît 
complètement ; ainsi on peut pincer la peau de l’animal sans 

engendrer ni cri, ni réaction; mais si on pince directement un 

nerf sensitif, on voit souvent l’animal pousser un cri et réagir 
vivement. 

Ces narcotiques se distinguent donc des anesthésiques par 
une action moins énergique sur la sensibilité; ils diminuent 

la sensibilité consciente, mais ne l’abolissent que rarement , 
d une manière complète. 

Cette diminution ou cette abolition de la sensibilité cons- ^ 

ciente a pour conséquence très naturelle le trouble ou l’aboli¬ 

tion des mouvements volontaires. Les animaux anesthésiés 

sont incapables d’aucun mouvement; leurs muscles sont flas¬ 

ques, les membres prennent et gardent la position qu’on leur 
donne ; en un mot, l’animal a perdu non seulement la sensi¬ 

bilité mais encore la motilité. Les autres narcotiques, tels que 
les opiacés, les.-solanées, les alcooliques ne produisent que 

rarement une résolution musculaire complète ; en général, les 

animaux sont .encore capables de quelques mouvements 

comme ils sont encore capables d’éprouver quelques sensa¬ 
tions. Mais ces mouvements sont incoordonnés et ne peuvent 

pas contribuer àla locomotion ordinaire. Les animaux restent 
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Gouch-és et les mouTements qu’ils exécutent restent insuffi¬ 
sants pour leur permettre la station et, à plus forte raison, la 
locomotion. 

L’abolition ou le trouble des mouvements n’est qu’une con¬ 

séquence de l’abolition ou du trouble des facultés cérébrales 
et de la sensibilité consciente. En effet, le système moteur 
n’est pas réellement paralysé ; car si sur un animal anesthésié 

ou narcotisé et en résolution musculaire, on excite directe¬ 
ment un nerf moteur, on voit que le muscle qu’il innerve se 
contracte aussi énergiquement que dans les conditions nor¬ 

males. Les nerfs moteurs et les muscles ne sont pas atteints 
dans leurs propriétés essentielles par les narcotiques. La dimi¬ 

nution de l’excitabilité des nerfs moteurs ne survient que 

lorsque l’empoisonnement est poussé très loin. 
Les narcotiques atteignent aussi les fonctions organiques, 

et cela, toujours par le même mécanisme. Ils agissent d’abord 

sur la sensibilité inconsciente des organes ; ils émoussent cette 
sensibilité et peuvent même l’abolir complètement. 

Les narcotiques anesthésiques et les produits belladonés 
suppriment le réflexe pupillaire, le réflexe stomacal, intestinal, 
vésical, utérin. Un animal qui est sous l’action d’un anesthé¬ 

sique ou de l’atropine a une pupille insensible aux intensités 
lumineuses variées ; elle conserve le même diamètre sous tou¬ 

tes les influences lumineuses ; le réflexe pupillaire a donc dis¬ 
paru. L’estomac reste inerte, ainsi que l’intestin, et la diges¬ 

tion des matières est suspendue. Il en résulte souvent une 
indigestion qui s’annonce par des vomissements, au moment 
du réveil. 

Les contractions de la vessie et de l’utérus cessent égale¬ 
ment pendant le sommeil narcotique. Tous ces organes mus¬ 
culeux étant privés de leur mouvement par suite delà suppres¬ 

sion de leur sensibilité perdent leur tonicité et se relâchent. 

Les sphincters qui ferment plusieurs orifices perdant leur 
tonicité se dilatent ou oflrent une résistance moindre aux 
causes de dilatation. C’est pourquoi on voit si souvent, pen¬ 

dant le narcotisme, survenir une expulsion de matières fécales 
ou une expulsion d’urine. Le col de la matrice se relâche éga¬ 
lement pour faciliter l’expulsion du fœtus. En général, la res¬ 
piration et la circulation sont ralenties pendant le narcotisme. 
Ces deux grandes fonctions menacent même quelquefois de 
s’éteindre quand le snmTnp.i1 narcotique est poussé à ses der¬ 
nières limites. Les mouvements respiratoires et les mouvements 
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du cœui ne s’entretiennent que grâce à la persistance des pro¬ 

priétés des centres réflexes, respiratoire et cardiaque. Or. les 
narcotiques, en agissant d’une façon persistante, finissent par 

abolir la propriété des centres réflexes bulbaires et médullai¬ 
res et alors ces deux fonctions se ralentissent puis s’arrêtent. 

Et dès lors rien n’est plus capable de les réveiller, la mort est 

définitive. 
Le sommeil narcotique est presque toujours accompagné 

d’un ralentissement du pouls et d’un refroidissement cutané. 
Cependant, au début de l’engourdissement produit par 

l’opium et les alcooliques, la peau est chaude, rouge, quelque¬ 
fois humectée par la sueur, mais cet état ne persisté pas long¬ 
temps. Bientôt la chaleur diminue, le refroidissement survient 

et se prononce de plus en plus jusqu’à la mort. 

Les narcotiques administrés à faible dose, mais d’une façon 
continue, déterminent des altérations fonctionnelles lentes qui 

constituent \&narcotisme chronique. C’est surtout chez l’homme 

que ces faits se produisent, à la suite d’abus des opiacés, du 

tabac, etc. Les symptômes observés chez l’homme sont l’en- 

gom’dissement cérébro-spinal, la diminution de la mémoire, la 

paresse intellectuelle, la tristesse, la somnolence, le regard 

terne, le teint pâle jaune, l’inappétence, la perte de la virilité, 

la sécheresse de la bouche, la constipation ou la diarrhée, 

l’incontinence d’urine, des palpitations, des douleurs et oppres¬ 
sions simulant l’angine de poitrine et une maigreur très pro¬ 

noncée. Chez les animaux qui ingèrent pendant longtemps dès 

plantes narcotiques en petite quantité, les mêmes phénomènes 
apparaissent'. 

Mécanisme de Vaction des narcotiques. — Les narcotiques 

agissent évidemment sur le système nerveux sensitif. Mais 

comme ce système se compose des fibres nerveuses périphéri¬ 
ques et des centres où ces fibres aboutissent, on peut se deman¬ 

der où , s’exerce particulièrement leur action. Par l’analyse 

physiologique, on arrive à cette conclusion que les narcoti¬ 
ques agissent à la fois sur les centres sensitifs et sur les fibres 

périphériques. L’action sur les çentres encéphaliques est la 
plus intense, la plus rapide ; celle qui s’exerce sur les fibres 
est plus lente et est moins prononcée. Cette action consiste 

d abord dans une excitation, puis dans une dépression, un 
engourdissement. 

Il est parfaitement démontré, aujourd’hui, pom* les anesthé- 
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siqpieSj que celte action consiste en une semi-coagulation des 
éléments nerveux par suite d’une soustraction d’eau. 

En examinant comparativement au microscope les cellules 
nerveuses provenant d’un morceau de cerveau qui a trempé 

dans une solution très étendue de morphine et celles d’un au- 
tré morceau trempé simplement dans l’eau, on voit que les 

premières sont finement granuleuses et presque opaques, tan¬ 

dis que les secondes sont claires, transparentes. On pense que 
cette opacité des cellules est due à la précipitation de leur pro¬ 

toplasma par la morphine. 
Quoique l’action intime de tous les narcotiques ne soit pas 

encore exactement connue, on est autorisé à croire qu’ils 
agissent tous par le même mécanisme, c’est-à-dire qu’ils pro¬ 
duisent tous une soustraction d’eau aux élénients nerveux et, 

par suite, une semi-coagulation de leur protoplasma. 

Examinons maintenant de quelle utilité les narcotiques 

peuvent être en thérapeutique. 

Indications thérapeutiques. — Les indications thérapeutiques 

découlent de l’étude physiologique que nous venons de faire 
des narcotiques. 

Puisque les narcotiques diminuent la sensibilité normale 
au point où ils sont appliqués, on les emploiera localement 

toutes les fois qu’il sera utile de diminuer ou de faire dispa¬ 
raître cette sensibilité. Ils sont indiqués pour préparer une 
région sensible où l’on se propose de faire une opération peu 
grave; pour diminuer la sensibilité du sphincter de l’anus, du 

col de la matrice et produire leur relâchement consécutif. 
Quelques substances ayant la propriété de dilater la pupille 

après leur instillation dans l’œil et de produire une insensibi¬ 
lité plus ou moins grande de la cornée et de la conjonctive, 

sont indiquées dans les maladies du globe oculaire où la dila¬ 
tation de la pupille est une condition favorable à la guérison 

ou lorsqu’elle peut favoriser l’exploration du fond de l’œil. 
Comme en général elles amènent aussi une diminution de la 

tension des liquides intra-oculaires, elles conviennent dans la 
période aiguë de toutes les ophthalmies. 

Les narcotiques conviennent aussi localement pour dimi¬ 
nuer les douleurs pathologiques, les névralgies, les douleurs 
rhumatismales, la douleur qui accompagne les inflammations 
superficielles, le prurit, les démangeaisons dans les maladies 

cutanées, etc. Ils agissent aussi localement sur le tube diges- 
SIV 
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tif pour faire cesser les douleurs stomacales et intestinales, 
pour arrêter les spasmes delà tunique charnue ainsi que ceux 

de l’anus, du col de la matrice, du col de la vessie quand ces 
organes sont le siège d’irritations pathologiques. 

Les effets généraux qu’ils développent après leur absorption 
les font employer : 1° pour anesthésier les animaux et l’homme 
pendant les opérations douloureuses; 2° pour produire un sou¬ 

lagement dans les cas de névralgies, de brûlures, dé trauma¬ 

tisme, etc. ; 3® pour faire cesser les surexcitations nerveuses 

quelconques ; 4“ pour combattre les contractures pathologiques 

telles que le tétanos, répiiepsie, la chorée, la contracture du 

col utérin, la hernie étranglée, les spasmes et les. irritalioas 
de l’anus et toutes les contractions musculaires qui dérivent 

d’une activité normale émanant du système sensitif périphé¬ 
rique ou du système nerveux central., 

Adminütratoîn et emploi. — L’aimihistratiion desnarcotiques 

se fait par le tube digestif, la voie respiratoire, le tissu con¬ 

jonctif sous-cutané. Les applications locales se font au point 

où l’effet doit être produit. Comme 1^ narcotiques sont, la 

plupart, des poisons énergiques, il convient de bien surveil® 

le dosage. Il faut, éviter de s’adresser à des préparations pro¬ 

venant de plantes, surtout quand on n'a éprouvé préalable¬ 

ment le degré d’activité de ces préparations. Les accidents 
seront sûrement évités lorsqu’on n’emploiera que leurs sels 

alcaloïdes ou chimiquement purs extraits des plantes. Au lieu 

d’employer l’opium, la préparation de belladone, dejusquiame, 
de datura, etc., il faut préférer les sels de morphine, de 

codéine, de uareéine, l’atropine et ses sels^ l'hyoscyamine, la 

daturine, etc. Avec ces substances chimiques, le dosage est 

facile, radministration peut être faite par la voie trachéale ou 
le tissu conjonctif et par conséquent on obtient une absorption 
plus rapide, plus complète et plus régulière. 

M. Kaufmann-. 

WARCOTISÎIE. — Synonymie : Stupéfaction, hypnotisme. 
— On appelle ainsi l’état d’engourdissement dans lequel sont 
plongés les animaux à la suite de l’absorption des substances 
dites narcotiques. 

^ Lenarcotisme s’annonce par un affaiblissement des fonc¬ 
tions cérébrales et par un émoussement des différentes sensa- 
tiüBS. Les facultés intellectuelles, le jugement, la mémoire, 
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les instincts, s’affaiblissent progressivement jnsqTi’anpomt où 
elles sont complètement éteintes. Alors la perception des sen¬ 
sations n’a plus lieu, la sensibilité a disparu et l’animal ne 

présente plus que la vie végétative et quelques mouvements 
réflexes inconscients. 

Cette abolition des fonctions du système nerveux arrive 
plus ou moins vite et est plus ou moins complète. 

Parfois lenarcotisme est lent à se produire et est incomplet ; 

alors l’animal est plongé dans une somnolence plus ou moins 
profonde ; il est capable de se réveiller sous l’influence d’exci¬ 
tations énergiques. D’autres fois, il apparaît rapidement et 

avec une grande intensité, alors l’abolition des fonctions céré¬ 

brales et de la sensibiKté devient complète ; le sommeil est 

profond et aucune excitation n’est capable d’impressionner 

l’animal. 
Le narcotisme est chronique lorsque l’économie animale est 

sous l’influence constante d’une faible dose de substances 
narcotiques. Dans ce cas, l’état somnolent devient permanent 

ainsi que les troubles des facultés intellectuelles. Généralement 
le narcotisme chronique amène de l’inappétence, des troubles 

digestifs, une faiblesse musculaire générale et un amaigrisse¬ 
ment plus ou moins prononcé. Si l’administration de narco¬ 

tiques est prolongée, même à faible dose, elle abrège toujours 
la durée de l’existence. 

Le narcotisme est aigu quand il se produit rapidement et 
avec une grande intensité. 

Pendant le narcotisme, qu’il soitchronique ou aigu, il y a tou¬ 
jours troubles des grandes fonctions. La respiration, la circu¬ 
lation, la calorification, les sécrétions sont généralement modi¬ 

fiées profondément. Mais il n’est pas possible ici de préciser 

la nature de ces modifications parce qu’elles varient avec les 
substances qui les produisent. Ainsi quelques substances pro¬ 

duisent une accélération du pouls, une rougeur des muqueuses 
et de la peau ; d’autres ralentissent le pouls et pâlissent les 

membranes muqueuses et la peau. On observe ces mêmes 
variations pour les autres fonctions. Cependant toujours un 

narcotisme prolongé entraîne une diminution de la tempéra¬ 
ture rectale. 

Dépression des facultés intellectuelles, émoussement ou abo¬ 

lition des sensations, abaissement de la température, tels son 

les symptômes constants du narcotisme. 
KA-UFMANN. 
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NASALES- — Cavités. — Les cavités nasales peuvent être 

le siège d’un grand nombre de lésions très diverses dont les 
unes sont propres aux tissus qui concourent à les former et 

dont les autres, de beaucoup les plus nombreuses, sont consé¬ 
cutives à des altérations portant sur d’autres organes plus ou 
moins éloignés ou symptomatiques de différentes maladies 

générales ou spécifiques. 
On trouvera aux articles BrowcAtYe, Cory.s'a, Dents, 

Gourme, Horse-Pox, Jetage, Morve, Pneumonie, Sinus, Tuber¬ 

culose, etc..., tout ce qui a trait aux lésions symptomatiques 

des cavités nasales. 
L’étiologie de la plupart des lésions propres des cavités 

nasales ressortit au traumatisme : plaies des naseaux, de la 

pituitaire ou. de la cloison cartilagineuse du nez; fractures 

des parois osseuses ; arrachement des cornets, etc. ; en dehors de 

ces accidents aussi fréquents que variés comme siège, comme 

gravité, il ne nous reste guère à signaler que les tumeurs 

diverses qu’il n’est pas rare de voir se développer aux dépens 

de la muqueuse et surtout de celle qui tapisse le cornet supé¬ 
rieur. 

Nous nous bornerons donc à donner quelques brèves expli¬ 

cations, renvoyant pour le surplus aux articles qui sont con¬ 
sacrés à l’étude générale des plaies, des fractures et des 
tumeurs. 

Les plaies des naseaux n’ont rien de particulier à signaler : 

elles guérissent vite en général, sauf;dans le cas de perte de 
substance. Il en est de même de celles de la pituitaire ; cepen¬ 

dant leur cicatrice peut être confondue avec celles que lais¬ 

sent les chancres de morve ; le diagnostic différentiel est établi 

avec soin à l’art. Morve. Lorsque le traumatisme porte sur la 
cloison nasale, il peut arriver : ou bien que la cloison soit 

lésée dans toute son épaisseur, muqueuses comprises ; ou bien, 
si l’agent du traumatisme était mousse, que la cloison seule 

soit rupturée, la muqueuse ayant résisté ; ou bien encore , que, 

muqueuse et cloison ayant résisté au choc, le. tissu sous-mu¬ 
queux soit dilacéré en même temps que le réseau veineux 
considérable auquel il sert de support. 

Dans le premier cas, il est rare que la réparation soit com¬ 
plète et régulière ; le plus souvent en effet la cloison se né¬ 
crose sur les bords de la solution de continuité, provoquant 
un jetage persistant d’assez mauvaise nature pour faire songer 

à l’existence de la morve ; la plus simple exploration des cavi- 
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tés permet de rattacher ce jetage à sa véritable cause : ces 
plaies doivent être pansées chaqpie jour à l’iodoforme. 

Lorstpie la muqueuse a résisté, que la lame cartilagineuse 

soit rupturée ou non, il survient consécutivement à la déchi¬ 
rure de quelques mailles du réseau veineux, une véritable 
tumeur sanguine rapidement volumineuse au point de réduire 
considérablement et parfois d’obstruer la cavité correspon¬ 

dante. Si la lésion porte sur les deux faces de la cloison, il 

peut y avoh menace d’asphyxie et nécessité de pratiquer la 
trachéotomie provisoire ; dans tous les cas, le diagnostic ne 

présente aucune difficulté et les seules indications à remplir 

consistent : 1° à inciser largement la bosse sanguine pour la 

vider des caillots qui s’y sont formés ; 2° à panser la plaie avec 

un antiseptique (topiques iodoformés ou phéniqués... L’inter¬ 
vention du chirurgien doit être hâtive, sous peine de voir se 

nécroser sur une grande étendue la cloison cartilagineuse dé¬ 

collée. 
Les fractures des différents os qui concourent à former les 

parois des cavités nasales se consolident rapidement en géné¬ 
ral ; mais le cal, toujours volumineux, en raison de [la diffi¬ 

culté qu’on éprouve à maintenir exactement réduits les abouts 

des os fracturés, diminue les dimensions de la cavité corres¬ 
pondante au point que l’animal peut demeurer indéfiniment 

corneur. Quand la fracture porte sur le plancher de la cavité 

(qui sert de base aupato ou plafond de la bouche), il peut 

arriver que les deux cavités, nasale et buccale, soient mises 
en communication directe : en ce cas, l’animal éprouve les 

plus grandes difficultés à prendre les aliments liquides : il n’y 
peut parvenir qu’en plongeant la tête dans le liquide de ma¬ 

nière à obstruer complètement l’orifice des cavités nasales. Le 

même phénomène s’observe également dans le cas de carie 
des premières molaires supérieures lorsque les progrès du mal 

ont amené l’ulcération du fond de l’alvéole et de la pituitaire. 
(Voy. Dents.) 

Gomme toutes les autres muqueuses, la pituitaire peut être le 
siègede ifMmewrs variées dontlepointde départ est ordinairement 

nn des nombreux follicules glandulaires dont elle est criblée ; 
le plus souvent c’est la muqueuse du cornet supérieur qui est 

envahie, et la tumeur est de nature épithéliale; comme la plu¬ 

part des épithéliomes, elle est friable et donne lieu à de fré- 
qnentes épistaxis pouvant faire craindre la morve ; un sim¬ 
ple examen de la cavité nasale suffit pour établir le diag- 
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nostic ; le traitement est des plus difficiles ; ü consiste essen¬ 

tiellement dans l’arrachement du cornet envahi ; cette opéra¬ 

tion cruelle entraîne toujours une violente hémorrhagie; 
lorsqn’eRe est pratiquée de bonne heure, avant que du cornet 
la tumeur se soit étendue à d’autres parties de la muqueuse, 

elle peut donner une; guérison définitive. 
Enfin des ^parasites divers peuvent se fixer sur la muqueuse' 

des cavités nasales, s’y développer et donner lieu à des acci¬ 

dents variés; chez le chien ce sont des pentastômes (voy. Un- 

guatules) dont il est souvent très difficile de les débarrasser; 

dans les pays où les sangsues sont abondantes, elles pénètrent 

souvent dans les cavités nasales des différents animaux do¬ 

mestiques au moment où ils viennent boire; il est ordinaire¬ 

ment facile d’en faire l’extraction. 

Exploration des cavités nasales : rhinoscopie. — La profon¬ 

deur des cavités nasales chez la plupart de nos animaux 

domestiques, en rend très ,difficile l’exploration complète. On 

peut cependant y arriver en employant un miroir légèrement 

concave qui réfléchit jusque dans le fond des cavités les rayons- 

lumineux du soleil, d’un nuage blanc ou simplement d’une 

bonne lampe à huile; de cette façon, aucun point n’échappe 
à l’explorateur. 

En. N. 

NAVAItRINE. — On appelait autrefois race navarrine une 
population chevaline des Pyrénées, considérée comme ayant 

aujourd’hui disparu. Cette prétendue race a joui d’une grande 

réputation, comme fournissant principalement des chevaux 

de seUe pour les exercices du manège, estimés à cause de l’é¬ 

légance de leurs allures cadencées. Son nom vient de ce 

qu’elle habitait l’ancien royaume de Navarre, qui a formé les- 

départements français actuels des Hautes et des Basses-Pyré¬ 

nées, mais principalement les plaines des environs de Pau et 
de Tarbes, celle-ci surtout. 

Il y a là, comme dans beaucoup d’autres cas analogues, er¬ 
reur à la fois d’appréciation, d’interprétation et finalement de 

définition. Jamais il n’a existé de race navarrine et l’ancienne 

population chevaline de la Navarre subsiste toujours avec les 

caractères zoologiques qui lui ont appartenu dès sou origine. 

Ce sont seulement les qualités zootechniqpies de l’ancien che¬ 
val navarrin qui ont été modifiées. Il florissait, digne de son 
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antique réputation de vigueur, de solidité, d’élégance, qui le 

faisait l’égal de l’Andalou, pour des raisons excellentes, jns- 
qn’à la fin du premier quart de ce siècle. 

Dans le courant du deuxième quart, on en a voulu faire la 
prétendue race bigourdam améliorée, par des combinaiajns 
mitigées et au demeurant fort alambiquées, de son sang avec 

celui du cheval anglais de course, quaMé de pur sang, et 

celui du non moins pur arabe. Puis laissant de côté toutes ces 
combinaisons compliquées, on crut mieux faire en abandon¬ 
nant purement et simplement ce dernier, pour s’en tenir à 

l’anglais tout seul. 
Quelques années de cette nouvelle pratique suffirent pour 

faire perdre à l’ancienne population le peu qui lui était resté 

de ses qualités natives et pour dégoûter la plupart des éleveurs 

pyrénéens de la production chevaline. Ils n’en obtenaient 

plus guère que des non-valeurs, que des sujets hauts sur jam¬ 

bes, minces de corps et d’articulations et irritables à l’excès, 

incapables d’un bon service, et dont les acheteurs ne voulaient 

à aucun prix. L’antique renommée du çheval navarrin était 

perdue. La production des mulets se substituait partout à celle 
des chevaux jadis si recherchés pour la cavalerie légère. Le 

mal devint si grand et si évident qu’une yiolente réaction se 

fit, même au sein de l’administration des haras, et qu’il fut 

enfin décidé, après 1860, que désormais aucun étalon anglais 

ne serait plus employé dans la circonscription du Midi. A 

partir de ce moment, les dépôts de cette circonscription, no¬ 

tamment ceux de Pau et de Tarbes, n’ont plus offert aux éle¬ 
veurs que des étalons orientaux. 

Sous leur influence, la population - s’est peu à peu reconsti¬ 

tuée dans de nouveïïes conditions. On n’y retrouve plus l’an¬ 
cien cheval navarrin avec ses formes propres. Celui-ci appar¬ 
tient désormais à l’histoire^ et il n’y aurait aucun intérêt 

pratique à le décrire en détail, pour le faire revivre aux yeux 
du lecteur. Mais le nouveau, qui est plus connu maintenant 
sous le nom de chenal de Tarhes ou tarbais, ne lui cède point 

qnand il a été bien élevé, sous le rapport des qualités fonda¬ 

mentales. Souvent même il lui est supérieur pour la correc¬ 
tion des formes corporelles et pour leur élégance. Il se produit 

aujourd’hui dans la plaine de Tarbes, chez quelques éleveurs 
soigneux et attentifs, une élite de chevaux admirablement 
beaux. Le commun de la population, sous des dehors moins 

séduisants, est encore remarquable par la vigueur, par le cou- 
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rage et par la résistance à la fatigue. Pour en être conyaincu 

il suffit d’avoir vu à l’œuvre ces petits chevaux des Pyrénées 
attelés aux landaus qui font le service des excursions aux .en¬ 

virons des stations thermales, ou d’en avoir monté pour le 
même service. Après avoir tiré ou porté leur charge aux allu¬ 
res rapides durant toute la journée, une fois revenus au gîte ils 

se montrent encore hennissants et turbulents comme au départ. 
Malgré toutes les péripéties que nous avons rappelées som¬ 

mairement, cette population chevaline, qu’il conviendrait 
mieux d’appeler variété des Pyrénées ou pyrénéenne, n’a dans 

aucun cas changé de type naturel. L’histoire de sa formation 
en fera connaître le motif péremptoire. 

Elle n’est point originaire des lieux qu’elle habite, ni d’au¬ 

cun lieu voisin. Son berceau est en Asie. Elle a été amenée de 

là, par les mouvements de population humaine, migrations 
ou invasions, dès les temps préhistoriques, si l’on tient pour 

décidément caballins les ossements d’Equidé qui ont été trou¬ 

vés dans les .cavernes des Pyrénées, et si ces ossements re¬ 

montent bien jusqu’au temps où ces cavernes étaient habitées. 

En tout cas, ils seraient de l’âge de la pierre polie, conséquem¬ 

ment postérieurs au moment de la domestication, et proba- ■ 
blement beaucoup moins anciens qu’on le prétend souvent. 

Cet âge de la pierre polie durait encore, sur bien ‘des. points 

de la Gaule, à une époque où l’Orient était déjà en pleine An¬ 
tiquité historique. Si ce n’est alors, c’est plus tard par le cou¬ 

rant pélasgique, et tout au moins par les invasions musul¬ 

manes. Tout cela, du reste, n’a pu manquer de contribuer à 

peupler de chevaux le sud-ouest de notre pays, qui, naturel¬ 

lement, en était dépourvu. Il se trouve compris dans l’aire 
géographique naturelle de l’âne d’Europe \E. A.europœus). 

Les descriptions et surtout les représentations, figurées que 
nous avons de l’ancien cheval des Pyrénées ne laissent aucun 

doute sur son identité. On y retrouve les caractères, séparés 
ou mélangés, des deux types naturels orientaux, E. C. asiati- 

eus QlE.C. afriednus. Et il y a là une preuve excellente de la 
formation de la population par le courant méridional et non 
point par le septentrional. Dans celles qui sont dues à ce der¬ 

nier, comme la bretonne des landes, par exemple, le type afri¬ 
cain est absent; on ne constate que lapréseoce de l’asiatique. 
Il semble, d’après cela, que les migrateurs qui ont suivi ce 
courant n’en aient point connu d’autre, tandis que les pélas- 
ges auraient connu et utilisé les deux. 
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Quoi qu’il en soit, ces deux types naturels, dont la caracté¬ 
ristique différentielle est due à nos propres recherches, le type 

à front plat et le type à front bomhé et à trente-cinq vertèbres, 
se montrent depuis très longtemps mélangés en Orient, dans 
les populations chevalines. Nous avons fait voir, à diverses 
reprises, qu’aussibien chez les chevaux quaMés d’arabes que 

chez les chevaux anglais de course, qui en dérivent, il est fré¬ 
quent de rencontrer des sujets présentant des traces, visibles 

comme le front bombé, ou non comme celles qui concernent 
les vertèbres, de conflit d’hérédité entre les deux types. Le 
fameux étalon Eniir, offert à Napoléon III par Abd-el-Kader, 

et dont le squelette est conservé à l’Ecole des haras du Pin, 

en est un exemple frappant. Les os de son crâne et la dernière 

de ses vertèbres lombaires résultent évidemment d’un tel con¬ 

flit. Nombre de com-eurs célèbres, Flying-Butshman, entre 
autres, étaient connus pour leur tête moutonnée. 

Dès lors, les étalons étrangers, arabes, anglo-arabes ou an¬ 

glais , introduits à diverses reprises dans les départements 

pyrénéens et accouplés avec les juments navarrines, ne pou¬ 
vaient rien changer à la caractéristique zoologique des pro¬ 

duits. Ceux-ci restaient, après comme avant, ce qu’ils avaient 
toujours été, des métis en variation désordonnée des deux es¬ 

pèces orientales. Là pas plus qu’ailleurs la race n’a donc point 

été détruite. Réduite ou non, la population demeurait zoologi- 
quement la même. Et il continuera d’en être ainsi tant que les 

étalons seront empruntés aux races orientales, directement ou 

indirectement. Ce qui seulement a varié, sous les péripéties 

rappelées, c’est la valeur individuelle, la valeur zootechnique, 

dépendante de l’aptitude. Elle fut un moment réduite à peu de 
chose, par la maladresse dogmatique des directeurs officiels 

de la production chevaline. Elle s’est relevée aujourd’hui, et 
si rien ne vient plus se mettre à la traverse, les départements 
pyrénéens pourront offrir à notre administration militaire un 

centre des plus importants pour la remonte de sa cavalerie 
légère. 

Les chevaux des Pyrénées sont en effet de petite taille, et la 
faute principale a été de viser à les grandir. Ils ne sont bons 
et solides qu’à la condition de ne pas dépasser 1“50 au garrot. 

Souvent leur taüle descend à 1“40 et au-dessous. Plus grands, 

leurs membres sont trop minces et insuffisants. Le milieu ne 
peut plus fournir la matière nécessaire pour remplir le moule. 

Dans ces proportions, comprises entre les limites de taille in- 
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diquées, la conformation est souvent d’une correction et d’une l 
distinction achevées. Les établissements de la plaine de Taj- | 

Les où l’on élève des poulains choisis pour en faire des étalons | 

en montrent beaucoup qui sont dans ce cas. Dans l’ensemble 1 
de la population, on rencontre des têtes un peu fortes, des 

hanches un peu trop saillantes, et surtout des membres dé¬ 

viés par le séjoiu* sur les pentes de la montagne. Mais ces 
sujets défectueux à l’œil n’en ont pas moins le pied d’une soli¬ 

dité à toute épreuve, des articulations puissantes et résis¬ 

tantes, et par dessus tout la rusticité, l’endurance indispensa¬ 

ble au cheval de guerre. Lorsque les officiers chargés de la 

remonte comprendront mieux que les chevaux de l’armée ne 

sont point faits avant tout pour plaire à l’œil de l’artiste ou de 
l’amateur ; lorsqu’au lieu de cette vieille instruction hippolo¬ 

gique qu’on leur donne, fondée sur les notions traditionnelles 
des anciens écuyers de parade, et à peine rajeunie par le frot¬ 

tis de connaissances anatomiques des récents traités de l’exté¬ 
rieur du cheval, ils auront appris que pour le soldat la pre¬ 

mière qualité de la monture est de se montrer capable de le 

porter partout où son devoir l’appelle, en endurant au besoin 

des privations, et toujours disponible; alors ils passeront plus 

facilement sur ces défauts de conformation, qui ne nuisent ni 

à la solidité ni à la puissance de la machine motrice, mais 

seulement à l’élégance de son aspect ou de son fonctionne¬ 
ment. A. Sanson. 

NAVICULAIRE. — Maladie. — Aflection du pied du che¬ 
val qui consiste essentiellement en une inflammation chroni¬ 

que des tissus entrant dans la constitution de l’appareil • 

sésamoïdien : os naviculaire, aponévrose plantaire, petite 

gaine sésamoïdienne interposée entre ces deux organes. On 

l’observe à peu près exclusivement aux pieds antérieurs, par¬ 
fois à un seul, plus souvent aux deux à des degrés différents. 

Les cas de maladie naviculaire aux pieds de derrière sont 
exceptionnels. 

L’altération initiale, celle qui caractérise le début du mal, 
peut siéger tantôt sur la membrane synoviale, tantôt dans la 

trame fibreuse du perforant; mais, quel qu’en soit le siège 

prmutif, l’anatomie pathologique montre que le processus finit 

toujours par intéresser à un certain degré l’aponévrose plan¬ 
taire et le petit sésamoïde. 

Si Coleman et Turner ont donné la qualificatiôn de Naview- 



NAYIGULAIRE 27 

Ic^e à Taffection dont il s’agit, c’est vraisemblablement parce 
que dans la plupart des pieds atteints qu’ils ont étudiés, ils 

ont trouvé les empreintes du mal particulièrement accusées 

sur l’os naviculaire. Cette première expression ne devait pas 
être adoptée par tous les auteurs. La maladie naviculaire a en¬ 

core été décrite sous les noms àAnavicular-arthrüe (Perciwall), 
de synovite podo-sésamoîdienne (Loiset), de podotrochilite 

chronique (Brauëll). L’appellation que lui avaient donnée 
Coleman et Turner a prévalu, sans doute parce qu’elle a sur les 
autres dénominations proposées ce triple avantage d’être plus 

simple, plus compréhensive et de ne rien préjuger quant à la 

nature du mal. 
L’histoire de la maladie naviculaire ne remonte qu’au com¬ 

mencement de ce siècle. Les hippiatres ne Font pas connue: 

nulle part, en effet, il n’en est fait mention dans leurs écrits. 

Seul, Lafosse (hippopathologie), qui avait si judicieusement 
reconnu la fréquence des boiteries du pied, signale des alté¬ 

rations osseuses et tendineuses se rapportant à'la maladie 
naviculaire. Après avoir insisté sur les boiteries cachées qui 

ont leur siège dans le sabot, il déclare avoir souvent constaté 

la fracture de l’os de la noix et la rupture du tendon perforant 

dans la profondeur de la boîte cornée. Mais, Lafosse n’a pas 

conclu de ces lésions à l’existence d’une affection particu¬ 

lière, il n’a pas vu en elles la marque d’une maladie spéciale ; 
en un mot, il n’a pas essentialisé la maladie naviculaire. Cette 

essenUalisation est l’œuvre des premiers vétérinaires anglais, 
notamment de Coleman (1801) et de Turner (1816). Plus tard 

et à des dates diverses, elle a été étudiée en Angleterre par 
Perciwall, Moorcroft, Godwin, Spooner et Sewel. Une traduc¬ 
tion des leçons de Perciwall par Girard (1824), les observations 

de Berger (1828), une note publiée dans le journal pratique 

(1829) et un long extrait du mémoire de Turner par Renaut 
(1830) la firent connaître aux vétérinaires français. Quelques 
années plus tard (1838), Loiset (de Lille), après avoir recueilli 
73 cas de synovite podosésamoïdienne, publia sur cette 
maladie un mémoire remarquable pour l’époque et dans le¬ 

quel l’auteur a donné une assez bonne description des causes, 
des symptômes et des altérations. En 1846, le professeur 
Brauëll (de Kasan) communiquait dans un travail très apprécié 
le résultat de ses recherches sur la podotrochüite chronique. 
Enfin, en 1851, Henri Bouley lui consacrait dans le Recueil une 
longue étude où l’on trouve magistralement exposés la symp- 
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tomatologiede Taffectioii et son traitement par la névrotomie. 
Tels sont les principaux documents à l’aide desquels nous 

avons rédigé cet article. 

Etiologie. — Deux conformations différentes et opposées 

prédisposent le cheval à la maladie naviculaire. Coleman, 
Turner, Loiset, Brauëll, signalent les talons hauts et l’encas- 

tüure ou même le simple resserrement des talons comme 
cause prédisposante de l’affection. Pour Turner la leow- 

traction du sahot est la condition nécessaire du développement 
de la maladie naviculaire. Il déclare n’avoir jamais con¬ 

staté celle-ci sur des pieds normalement conformés et affirme 

que toujours la contraction du pied précède la maladie. Cette 

assertion du vétérinaire anglais est assurément trop absolue. 
S’il est vrai que dans quelques cas la con¬ 

dition et ta maladie naviculaire la conséquence., il n’en est pas 

moins parfaitement établi que celle-ci s’observe commu¬ 

nément sur des pieds d’une conformation irréprochable, et qui 

ne sont même pas le siège de la contraction occulte dont parle 

Turner dans son intéressant mémoire. Les pieds plats, à 

talons bas et faibles, favorisent aussi le développement de la 
maladie naviculaire (Loiset et Lafosse). Loiset dit l’avoir assez 

souvent observée sur les chevaux flamands, de grande taille, 

à pieds plats, à fourchette grasse et volumineuse. Chez ces 
animaux, elle serait produite par les contusions répétées qui 

résultent d’un travail longtemps continué sur un sol dur ou 

sur des voies mabentretenues. 

Elle ne se remarque pas avec une égale fréquence chez 
les chevaux utilisés aux différents services. Tout à fait excep¬ 

tionnelle sur les animaux employés au labour et aux travaux 

des champs, rare chez les chevaux de gros trait qui progressent 
sur le pavé des villes, elle est assez commune chezles chevaux 

de luxe et chez tous les sujets obligés de suffire à un service 

plus ou moins rapide. Mais elle est particulièrement fréquente 

sur les chevaux de race distinguée, à allures brillantes, rele¬ 
vées, sur les stepgeurs. Ce fait déjà constaté par. Turner, lui 
avait fait dire que la maladie naviculaire est « une malédiction 

jetée sur la bonne chair du cheval y>. Les chevaux anglais et 

arabes, les Orloffs, les Hanovriens, les Meklembourgeois, les 
Normands, sont ceux chez lesquels la maladie est le plus or¬ 
dinairement observée. 

Pour faire comprendre la pathogénie de la maladie navicu- 
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laire.rappelons, en quelqn.eslignes, les phénomènes physiolo¬ 

giques les plus importants qui s’accomplissent dans les parties 
postérieures du pied pendant la locomotion. 

Placés en avant du centre de gravité et plus directement 

sous sa pression que les extrémités postérieures, les membres 
de devant sont surtout des colonnes d’appui pour la masse du 
corps déplacée par l’impulsion du train de derrière. On sait 

comment tout est admirablement disposé dans la conformation 

de ces colonnes pour permettre la décomposition et la des¬ 
truction de la 'force, sans que les organes qui concourent à 
produire ce résultat en ressentent la plus légère atteinte. 

Atténuée par l’appareil d’amortissement que constituent les 

premiers rayons des membres, décomposée par le mécanisme 
ingénieux de l’articulation du boulet, une partie de la force 

développée par l’effort impulsif suit la ligne phalangienne et 

arrive à l’articulation du pied, où, par l’inclinaison de la sur¬ 

face articulaire du troisième phalangien, elle se divise une 

nouvelle et dernière fois en deux parts : l’une transmise aux 
régions antérieures du sabot; l’autre qui exerce son action sur 

le petit sésamoïde assujetti aux phalanges par des liens lui 

laissant une certaine mobilité et supporté par la large et so¬ 

lide expansion aponévrotique du tendon perforant. Ainsi, à 
chaque temps d’appui, une partie de la pression qu’exerce le 

poids du corps se disperse et s’épuise sur l’os naviculaire et 
sur la soupente que lui forme l’aponévrose plantaire doublée 
des brides de renforcement qui la fixent intimement à l’assise 

phalangienne. En définitive, et c’est là le point qu’il importe 
de faire ressortir ici, quelle que soit l’allure à laquelle est sou¬ 

mis le cheval, à chaque appui du sabot, aussi souvent que le 

pied atteint le sol, l’os naviculaire exerce une pression plus ou 

moins forte sur l’expansion fibreuse qui le protège et le sou¬ 
tient. Dans les conditions ordinaires, c’est-à-dire surtout lors¬ 

que la conformation du sabot permet la libre et complète exécu¬ 
tion des mouvements qui doivent s’y accomplir, et aussi lorsque 

les percussions ne sont pas excessives, cette action incessam¬ 
ment répétée du petit sésamoïde sur l’aponévrose plantaire 

s’effectue sans effet nuisible :eile n’entraîné aucune altération 
organique. Mais que les percussions du pied sur le sol devien¬ 
nent trop violentes, que leur énergie soit hors de proportion 
avec la force de résistance des parties qui constituent l’appa¬ 
reil sésamoïdien, et il peut en résulter une lésion de la syno¬ 
viale ou une contusion du tendon : la maladie naviculaire est 
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créée, elle existe, et elle ne peut que s’aggraver par la répéti¬ 

tion de la cause qui lui a donné naissance. Son développement 
est à peu près fatal, si les chevaux chez lesquels on constate 
cette énergie d’action ont suhi, dans leurs pieds, une modifi¬ 

cation de forme qui en entrave le fonctionnement, si ces pieds 

sont contractés pour employer l’expression de Turner. 

Rien de plus facile à concevoir que le mode de production 

de la maladie naviculaire dans ces dernières conditions. 

Outre le resserrement général ou accusé en talons seule¬ 
ment, l’examen d’un pied encastelé montre le défaut d obli¬ 

quité des qnartierSjla concavité anormale de la sole, l’atrophie 

de la fourchette dont la corne est sèche, dure, éloignée de 
terre, la disposition à peu près perpendiculaire des barres et 

aussi une diminution d’épaisseur du coussinet plantaire. 
Lorsqu’un tel pied porte sur le sol, l’os naviculaire, sollicité à 

descendre par le poids déversé à sa face supérieure, ne trouve 

plus qu’une flexibilité insuffisante dans les parties sous- 

jacentes : le coussinet plantaire aminci permet le contact plus 

immédiat du tendon suc la fourchette, la ligne supérieure des 

barres et la sole devenues proéminentes et dures ; et, à chaque 

temps d’appui, l’aponévrose et la membrane séreuse délicate 

qui la tapisse se trouvent comprimées entre l’os naviculaire 
et la corne sèche, dure et résistante de ces parties du sabot. 

Voilà comment s’établit peu à peu dans ces organes le pro¬ 

cessus inflammatoire qui entraîne leur destruction progres¬ 

sive. Turner faisant allusion à la convexité de la sole des 

pieds contractés, l’a comparée a un roc a sur lequel viennent 
se briser les meilleurs chevaux anglais. » 

Nombre de chevaux chez lesquels l’affection paraît d’abord 

localisée à un seul pied, sont cependant atteints de maladie 

naviculaire double. Dès que la névrotomie a été pratiquée au 
membre primitivement boiteux, à celui que l’on croyait seul 

malade, l’animal pointe de l’autre pied. L’endolorissement 

plus accusé du premier suffisait à masquer complètement la 

souffirance de son congénère. Cependant, dans la grande majo¬ 

rité des cas, la maladie naviculaire, à son début, est localisée à 
un seul membre. M. Aureggio (thèse d’Alfort) expUque cette 

particularité par la plus grande fatigue que supporte l’un ou 

l’autre des membres à certains moments du travail. Ainsi dans 
la, plupart des hippodromes, les chevaux galopant à droite, le 

pied antérieur droit serait plus particulièrement prédisposé 
aux divers efforts et à la maladie naviculaire; et pour l’une ou 
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l’atiire des extrémités, cette influeace prédisposante serait 
encore plus marquée quand le cheval décrit un petit circuit, 

comme dans les manœuvres des régiments de cavalerie et 
pendant les exercices de manège ou de cirque. 

Les vétérinaires qui ont fait de la maladie une étude 

spéciale ont incriminé des causes occasionnelles nombreuses 
et variées. Loiset a accusé les mauvaises conditions hygiéni¬ 
ques et climatériques : les écuries basses, humides, sombres, 
mal aérées, le climat froid et fangeux des pays du Nord; les 
œrarants d’air froid, lorsqu’ils agissent sur des chevaux en 

sueur qui viennent de faire une course forcée et chez les- 
qu^ on pratique la toilette pour la première fois. Ces préten¬ 

dues causes nous semblent fort hypothétiques. Quant à la 
relation affirmée entre la maladie naviculaire et la suppres¬ 

sion brusque de la lactation (Lafosse}, ou la cessation subite 

du suintement qui caractérise la fourchette échauffée ou 

pourrie (Loiset), elle nous paraît tout à fait problématique. 
Loiset a encore vu la maladie naviculaire survenir sans 
cause appréciable sur des chevaux guéris depuis peu d’une 

affection de poitrine ; mais, en tenant compte des caractères 

de la synovite podosésamoïdienne, si différents de ceux des 

synovites rhumatismales, on peut se demander si, dans les cas 

observés par Loiset, il n’y a pas eu une coïncidence fortuite 
plutôt qu’une connexion étroite entre les phénomènes qu’il a 

rapprochés. 
On a aussi admis certaines causes traumatiques. On a pré¬ 

tendu que la maladie naviculaire pouvait succéder aux clous 

de rue et aux hleimes ; que chez les jeunes chevaux, elle surve¬ 
nait parfois au moment des premières ferrures lorsque les 

pieds étaient parés à l’excès. Ces diverses causes doivent 

entraîner dans le pied des altérations tout autres que celles 
qui caractérisent la maladie naviculaire, et il est permis de 

douter queceUe-ci soit jamais le résultat de leur action. 
Si, dans la plupart des cas, la maladie s’établit lentement, 

graduellement, elle peut aussi apparaître soudainement sous 
l’influence d’un effort, d’une percussion assez violente pour 
déterminer instantanément une lésion de l’appareil sésa- 
moïdien.Parmi les causes susceptibles de produire im tel résul- ' 
tatjil faut surtout meutionner lês sauts de fossés ou de haies, 
les glissades, les arrêts brusques sur les pieds de devant, les 
voltes subites pendant le trot allongé et les faux pas « où la 
pince seule trouve uu point d’appui, alors que les talons doi- 
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vent s’abaisser considérablement avant de toucher le sol » 

(Brauëll). 

Sym'piômes. — Le premier symptôme de la maladie navicu- 

laire, symptôme déjàindiqu.é par Perciwall et Brauell, est le 

port du membre malade en avant de la ligne d’aplomb. Au 
repos, à l’écurie et pendant les intermittences du travail, le 
cheval dariK le pied duquel existe l’altération initiale de la 

maladie naviculaire pointe du membre malade. Si cette ma¬ 

nifestation qui apparaît dès le début du mal et persiste 
pendant toute sa durée s’observe dans d’autres affections, si, 

elle est commune à presque toutes les maladies des membres, 
elle a, dans l’espèce, une signification importante, car, lors¬ 

qu’elle se montre en l’absence d’altération extérieure appré¬ 
ciable, elle suffit à établir la présomption de la maladie navi¬ 

culaire. Le membre souffrant ne demeure pas immobile dans 

cette attitude en avant de da ligne d’aplomb. Appuyé sur le 

sol par la pince seulement ou par toute la surface plantaire, 

il est agité, à intervalles irréguliers, de légers mouvements 
de soulèvement des talons qui paraissent dus à des douleurs 

lancinantes. Souvent le pied est alternativementporté en avant, 

puis ramené en rasant le sol vers la ligne normale d’appui, 

ensuite porté de nouveau en avant, ramené presque immédiate¬ 

ment en arrière et toujours ainsi. L’action de pointer peut alter¬ 

ner avec le retour du membre à son aplomb normal ; mais l’atti¬ 

tude perpendiculaire est de courte durée, la douleur qu’elle 

détermine portant instinctivement l’animal à reprendre la po¬ 

sition anormale qui diminue ses souffrances. Dans l’attitude en 
avant, la tension exercée sur le tendon est moindre et l’animai 

y trouve un soulagement momentané. Par ces changements 

déposition du membre malade, le pied entraîne sous le corps 

la litière qui recouvrait le sol dans le champ où il se meut, et 

le fer, par son frottement continuel sur le pavé, s’amincit et 
s’use rapidement dans sa partie antérieure. 

Au bout d’un laps de temps variable, pendant lequel la ma¬ 
ladie naviculaire ne se traduit que par le port du membre en 

avant, on voit apparaître une boiterie. Elle est d’abord légère 
et intermittente. Plus accusée sur un sol dur, irrégulier, 
pierreux, que sur un terrain mou et uni, elle cesse ordinai¬ 

rement après quelque temps d’exercice, pour reparaître après 
le repos et disparaître de nouveau par le travail. On voit 

presque toujours aussi une certaine faiblesse du membre : les 
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mouvements du genou et du paturon sont bornés : les sujets 
rasent le tapis et buttent facilement. L’intermittence et le peu 
d’intensité de la claudication au début de la maladie navicu- 

laire sont des caractères qui, ajoutés à l’attitude particulière 
dont nous avons parlé, ont une haute signidcation. Lorsqu’ils 
existent indépendamment de toute lésion extérieure à laquelle 
on puisse les rattacher, les présomptions sont grandes pour 

qu’ils soient dus à la maladie cachée dans l’appareil sésamoï- 

dien. 
Si, en renouvelant la ferrure, le maréchal abat fortement 

les talons et laisse à la fourchette tout son volume, la claudi¬ 

cation augmente subitement. Cet effet s’exagère lorsque la 

surface plantaire étant préparée comme il vient d’être dit, on 

y adapte un fer à planche portant exclusivement sur la four¬ 

chette. 
L’exploration méthodique du pied, à cette première période 

de la maladie naviculaire, ne permet ordinairement de 
constater aucun signe particulier à l’affection. Il n’y a rien 

dans la conformation ni dans les dimensions de la boite, 

cornée, ni dans la coloration de la substance qui la constitue, 

qui accuse le mal renfermé dans son intérieur. La tempéra¬ 

ture du sabot est normale, et ce n’est que dans des cas excep¬ 

tionnels que l’on peut provoquer, par les manœuvres de la per¬ 

cussion, une certaine sensibilité sourde et profonde dans ses 

parties postérieures. Lorsque la maladie s’accompagne d’une 

hypersécrétion de synovie, ce qüi est rare, la capsule dis¬ 

tendue peut être perçue dans le creux du paturon ; elle vient 

former là une petite molette. 

Cependant « le sabot n’est pas toujours aussi complètement 

muet pour l’observateur qui l’interroge », Les souffrances 

intermittentes des tissus malades entraînent, dans l’action 
sécrétoire du bourrelet, des irrégularités accusées sur le sabot 

par des cercles plus ou moins saillants et en nombre variable 
existant tantôt sur toute la muraille, tantôt seulement sur un 
quartier, le plus souvent sur l’interne. 

On a vu, au chapitre de l’étiologie, que l’apparition de la 
maladie naviculaire est parfois instantanée. Cette forme de 
l’affection se remarque sur les chevaux de course et de chasse, 

obligés de franchir des tranchées ou des obstacles : murs, 

haies, ruisseaux. A la suite d’un saut, il peut tout à coup sur¬ 
venir une boiterie intense, semblable à celle causée par un 

violent effort de tendon ou un traumatisme du sabot. Les 
XIV , 3 
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animaux pointent en tremhlant du membre malade, les talons? 

sont soulevés de terre, et, pendant la marche, l’appui est hési> 

tant et manif^ement douloureux. L’examen du membre ne 
permet pourtant de percevoir aucune sensibilité anormale^ 
aucime douleur dans ses différents rayons ni dans le sabot. 

Quel que soit le mode de développement de la maladie, elle 

entraîne, au bout d’un laps de temps plus ou moins long, une 

série de complications — resserrement du pied, nerf-férure, 
bouleture, atrophie des masses musculaires des membres. 

L’encastelure accompagne toujours la maladie naviculaire 
arrivée à une certaine période. Les pressions moindres et 
moins longtemps continuées qu’éprouvent les tissus endolo¬ 

ris, l’action expansive insuffisante qui en est le résultat, 
aboutissent ici, comme dans la plupart des affections don- 

loureusès des membres, à la contraction du pied. Le resserre¬ 

ment est souvent considérable; quelquefois l’un des arcs- 

boutants rompu chevauche par dessus l’autre, et, dans des 

cas nombreux, il paraît y avoir une atrophie générale du sa¬ 

bot. Cette étroitesse excessive du pied entraîne une augmen¬ 

tation de la douleur et de la claudication. Alors aussi il existe 

fréquemment des sugillations dans la corne des talons ; —il 

y a un état bleimeux consécutif à l’encastelure. 

La nerf-férure et la bouleture symptomatiques sont com¬ 

munes à tout un groupe de maladies de la région digitale, 

notamment aux bleimes, à Tencastelure, aux formes ; mais lors¬ 

qu’elles existent indépendamment de ces affections qui sont 

accusées par des signes extérieurs, elles sont souvent les effets 

directs de la maladie naviculaire. Quant à l’atrophie des mus¬ 
cles qui entourent les rayons supérieurs des membres, elle 

résulte de l’obstacle mis à l’étendue des mouvements de ces 

rayons par la souffrance du pied. La douleur ressentie étant 

en raison de l’intensité des percussions du pied sur le sol, 
l’animal, aux différentes allures, ne fait mouvoir ses membres 

que dans le champ le plus raccourci possible « suppléant par 
la répétition de ses pas à ce qui leur manque en développe¬ 
ment. », 

Lorsque la maladie naviculaire atteint simultanément les 
deux pieds antérieurs, le cheval, au repos, pointe alternative¬ 

ment de l’un et de l’autre, plus longtemps de celui qui est le 

plus malade: mais jamais les deux membres ne sont portés à 
la fois en avant de la ligue d aplomb comme dans la fourbure. 

Le temps d’appui sur chacun d eux est généralement très court. 
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liCB reins sont régérement ronssés et les' mranÈres postérieurs 
pltisou moins engagés sous le corps. Pendant les différentes- 
allnres, on ne constate pas toegours une Loiterie ; souvent il 
jiY a qu’une sorte de raccourcissement dans les mouve- 

ments des memnres antérieurs, et cette modification de la 
marche est d’autant plus frappante que le cheval avait des 
actions plus belles avant qu’il ne subît les atteintes du mal. 
Les épaules- sont devenues froides, elles sont çhevilléer — ce 

sont les termes consacrés. 

r Cette froideur des épaules disparaît ordinairement après 
quelque temps d’exercice, et l’animal récupère alors tous ses 

moyens; mais peu à peu, avec le temps et la continuation du 

travail, ce premier symptôme,qui avait dans le principe quel¬ 
que chose d’éphémère, s’affirme davantage’; la durée de son 

apparition devientplus longue ; puis il devient persistant, et 

ce qui n’était tout d’abord qu’une gêne à peine perceptible des 
premiers mouvements, prend définitivement le caractère d’une 

claudication continue ou intermittente, ou avec des intermit¬ 

tences d’intensité de l’un ou de l’autre membre ou des deux â 
la fois. » H. Bouley. 

Quand la maladie naviculaire existe aux deux pieds anté¬ 

rieurs et qu’elle arrive à une période avancée, le chevillement 

des épaules, la raideur générale des colonnes antérieures et 
le raccourcissement de leur jeu donnent aux allures quelque 

chose de tout à fait caractéristique. La marche du train de 

devant est semblable à celle « d’un vieil invalide muni de 

jamOes de bois. » (Spooner). Lancés à un trot rapide, les che¬ 
vaux dont les deux pieds sont « entravés » par l’affection en¬ 

tament franchement le terrain par les membres postérieurs, 
mais les membres antérieurs n’obéissent plus à l’impulsion ; 

leur développement en avant est toujours très limité, et les 
mouvements sont désunis, dysharmoniques. Les deux bipèdes 

paraissent « obéir à des moteurs différents doués d’une puis¬ 
sance-inégale, moindre pour le bipède antérieur que pour le 

b:çède postérieur. » (H. Bouley.) 
La maladie naviculaire localisée aux extrémités' postérieu¬ 

res ne s’y dévoile que par des symptômes assez: peu significa¬ 
tifs. Elle existe presque toujours à un seul pied, quelquefois 

aux deux. Lorsqu’elle n’atteint qu’un pied, le^membre affecté 
est à peu près constamment au repos, il n’appuie sur le sol 
qu'en pince, tantôt sur la même ligne que l’atitre membre, 
tantôt un peu en arrière. Au pas et surtout au trot, il y a une 
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boiterie variable dans son intensité; l’extrémité malade pi- • 

que très obliquement le sol avec la pince tandis que le pied j 
sain pose sensiblement à plat. A part ces signes, communs i 
du reste à d’autres affections des membres postérieurs, la boi- r 

terie n’offre rien de particulier. Les symptômes locaux que 

l’on peut observer dans la suite sont identiques à ceux signa¬ 

lés pour les membres antérieurs. 
' Si ]a maladie naviculaire existe aux deux pieds postérieurs, 

l’animal s’appuie alternativement sur l’un et l’autre membre; 

ici encore le temps d’action pour chacun d’eux est très court. 

Lorsqu’on fait exercer le sujet, on remarque au moment du 

départ une gêne plus ou moins accusée dans les mouvements 
du train de derrière. L’appui est douloureux et ne s’effectue ; 

qu’avec hésitation; il est calculé. f 
Enfin, si les quatre extrémités sont en proie à la synovite 

sésamoïdienne, la locomotion, excessivement laborieuse, «ne 

s’àccomplit que par des efforts qui épuisent promptement l’a-” 

nimal; elle semble s’exécuter à l’aide de pieux inflexibles qui 

supportent le tronc. » (Loiset.) 

Marche et terminaison. — A de très rares exceptions près, la i 

marche de la maladie est régulière, continue, progressive, j 

Peu à peu elle accomplit son œuvre de destruction dans les - 

organes qui en sont le siège. Ses symptômes s’accentuent gra¬ 

duellement, mais il est assez fréquent de constater des rémis- I 

sions, parfois même des intermittences. Ces variations dans i 
l’intensité des phénomènes morbides sont généralement de \ 

faible durée et on ne les remarque guère que dans les pre- j 

miers moments. Elles sont dues à des influences diverses, no- | 

tamment aux soins hygiéniques donnés aux sabots, à une fer- ; 

rure appropriée et à la mise en liberté des malades dans des 
pâturages humides. 

Beaucoup d’animaux atteints de l’affection continuent leur 
service pendant un temps plus ou moins long, quelquefois 

pendant des années, puis le moment arrive où ils devien¬ 
nent à peu près inutilisables en raison des' complications qui 

surviennent successivement. Si la maladie naviculaire n’en¬ 
traîne jamais la mort des chevaux qui en sont atteints, la 

ruine des pieds est sa terminaison certaine, inévitable. — 
Une fois bien établie, elle persiste pendant toute la vie. Sa 

durée n’est limitée que par la mort accidentelle des sujets. 
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Anatomie pathologique. 

L’appareil sésamoïdien, envisagé au point de vue de sa com¬ 

plexité anatomique, ne diffère pas essentiellement d’une 
véritable articulation. Dans la maladie naviculaire, comme 
dans l’inflammation des articulations, le processus morbide 

frappe les tissus séreux, ligamenteux, cartilagineux et osseux. 

Et de fait, les altérations de l’affection naviculaire du cheval 
présentent de grandes analogies avec celles que . les médecins 
assignent à l’arthrite sèche de l’homme. 

Elles sont déterminées par un processus inflammatoire 
chronique, atrophiant, ulcératif. Plus ou moins accusées sui¬ 

vant l’époque à laquelle on les examine, elles ont, dans presque 

tous les cas et à toutes les périodes de l’affection, un cachet 

spécial. Si l’on a rarement l’occasion de les étudier lorsque le 

mal existe depuis peu, plusieurs vétérinaires ont cependant vu 

et décrit des lésions de la maladie naviculaire à une période 

voisine du début. Alors, la synoviale présente, çà et là, des ta¬ 
ches rouge-foncé, des marbrures très variées dans leur dispo¬ 
sition. L’injection delà séreuse se remarque surtout aux points 

O-ù la vascularisation est le plus accusée, c’est-à-dire au niveau 

des replis antérieur et postérieur. Dans certains points, l’épi¬ 

thélium recouvre encore la séreuse, dans d’autres, où il n’existe 
plus, celle-ci est irrégulière, bourgeonneuse ; des adhérences 

s’établissent facilement et l’on trouve dans la petite gaine sé- 

samoïdienne des néo-membranes qui la divisent parfois en 
un certain nombre de cellules isolées ou communicantes. 

Ordinairement le tissu conjonctif péri-synovial est légère¬ 

ment infi.ltré. Dans quelques cas,on a constaté une augmenta¬ 
tion de la synovie; mais, presque toujours, ce liquide existe en 

quantité moindi-e qu’à l’état normal ; il est plus épais, de 

nuance plus foncée, parfois roussâtre et légèrement trouble. 

Quelquefois, dès le principe du mal, la sécrétion synoviale se 
tarit et le mal marche à sec.—Tantôt l’aponévrose plantaire est 

tout à fait indemne, tantôt elle est éraillée et légèrement en¬ 
flammée, tantôt enfin (cas où la maladie s’est développée 
instantanément) elle est rupturée partiellement ou dans toute 
sa largeur et l’on trouve entre ses abouts un caillot fibrino- 
aïbumineux. L’étude histologique du tissu tendineux des 
-lèvres de la déchirure montre,dans sa substance, les altérations 

ordinaires del’inflammation (Nocard). —Apeinela couche car- 
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tilagineuse qui recouvre le petit sésamoïde est-elle modifiée, 
que l’on aperçoit dans le tissu osseux sous-jacent, des points 

rougeâtres, lenticulaires, déjà signalés par Loiset, et consi¬ 

dérés par les auteurs comme le premier jiegré de l’uleératian. 
Lorsque la maladie est plus ancienne, la fe.ce inférieure de 

l’os naviculâire présente de nombreuses petites per&ra1ion3 
circulaires., taillées à pie, intéressant d’abord seulement la 
couche compacte, et si nettement accusées qu’on les diraSt 

faites à l’emporte-pièce. Souvent leur fond présente un poin¬ 

tillé rongeâtre, d’autres fois il est terne, .grisâtre, plombé. Les 

perforations les plus laides ont un diamètre de^B à^ milM- 
mètTi^ et siègeutàla partie.moyenne dus^amcüde; les autres, 

plus petites, sont irrégulièrement disséminées sur les ailes de 
l’os- Le revêtement cartilagineux persiste encore dans quel¬ 

ques points, nïais;il a un .aspect terne et nne cnloratiom pau- 

nâtre ou irun-clâir,—celle-ci due à la congestion du tissa 

osseux profond où se préparent de nouvelles oalcérations. 

Celles qui existent déjà s’étendent peu à peu m surface et en 

profondeur ; l’os s’amincit, se détruit graduellement « il se 

réduit à rien .D et se rompt facilement sous l’effort des pres^ 

sions qu’il supporte. Brauëll dit avoir trouvé quelquefois le 

sésamoïde boursouflé, recouvert de végétations à sa fece infé¬ 

rieure et sur ses bords.—Quelque étendue que soitia destrus- 
tion osseuse .à la face inférieure de l’os naviculaire, la face . 

supérieure se montre toujours parfaitement saine; l’articula- 

lioü des deux derniers phalangiens n’est jamais affectée. — A 

cette période avancée dB la maladie, l’aponévrose piantaite 

est gravement altérée. Elle est ruguense et réflète un aspect 
jaune mat. Le frottement à sec de sa face supérieure sur i 

la poulie sésamoïdienne, devenue irrégulière, produit sur cette 
fece des rayures longitudinales.. Les feisceaux fibreux qui 
la constituent se dissocient et se rupturent dans leur lon¬ 

gueur ; ils forment des langiiettes irréguMères, très inégales 
en largeur-et en épaisseur, libres ù leur extrémité ou solide¬ 

ment fixées aux points ulcérés du petit sésamoïde. Ainsi mo- 

dMée, l’aponévrose plantaire a perdu sa souplesse et sa ré¬ 

sistance; l’atrophie s’y accuse de plus ^en plus ; elle peni 
éprouver une véritable cassure au niveau de .son iuflexiaii 
sur le bord postérieur du petit sésamoïde. U est même des css 

eù, complètement rupturéeen ce point, elle n’a plus que des 
insertions anormales sur la fece inférieure ou sur le bordp®- • 
térieur de l’os naviculaire. 
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Bnflu, il est possible de rencontrer à l’appareil sésamoïdien 
4es altérations sensiblement différentes du type général. On 
3, trouvé (Trasbot) l’aponévrose plantaire, la petite gaine sésa- 
aioïdienae, le petit sésamoïde et le ligament inter-osseux ne 
j^mant plus qn’un tout continu de tissu scléreux. L’aponé¬ 

vrose plantaire était épaissie et ié^remmt vascularisée; la 
peUte gaine sfeamoïdienne disparue était comblée par un 
tissu fflno-conjonctif établissant une adhérence complète 
^tre la &-ce supérieore de la deuxième phalange, l’os na- 
viculaire et le ligament inter-osseux d’autre part ; le revê¬ 
tement flbro-cartilaginenx de la poulie sésamoïdienne était 

xemplacé par une couche de tissu fibreux et la substance 

nsseuse sous-jacente se montrait à peine légèrement conges¬ 

tionnée. 
Outre ces altérations, on conçoit <jn’il existe souvent des 

lésions accessoires produites par les affections secondaires 

qm accompagnent la maladie naviculaire ancienne. 

Diagnostic,—La maladie naviculaire estrécueil des con¬ 

naisseurs,—empiriques ou maréchaux. Pour la diagnostique 

à ses débuts, il faut « un tact sûr et un jugement sain ». Lors- 

. qu’elle se développe lentement elle ne s’exprime d’abord que 

par deux symptômes rationnels : l’action de pointer et nue 

boiterie intermittente à froid. Elle ne s’accuse par aucune alté¬ 

ration extérieure appréciable ; le sabot est normal, et les diffé¬ 
rentes régions du membre souffrant sont intactes. C’est donc 

nue erreur de croire que la maladie naviculaire est toujours 

■accompagnée d’un resserrement du sabot. Elle peut exister 

sans que celui-ci « dénonce en quoi que ce soit l’affection re¬ 

doutable qu’il renferme ». Au bout d’un temps variable, l’en- 
castehne s’ajoute aux deux manifestations premières de la 

maladie naviculaire, mais elle n’apparaît souvent qu’à une 
période avancée. Si, au premier examen que l’on fait d’un 

cheval atteint de maladie naviculaire, le resserrement du sabot 
complique déjà celle-ci, le diagnostic ne peut être établi avec 

certitude, et, en tous cas, il est d’abord indiqué de combattre 
l’encastelure. U faut faire disparaître le resserrement du pied 
par une ferrure appropriée, et si, ce résultat obtenu, la boi¬ 
terie et l’attitude en avant du membre persistent, ü n’y a 
pins à se méprendre sur la signification de ces deux sym¬ 
ptômes, ils permettent de conclure sûrement à la maladie 
naviculaire. — Une erreur de diagnostic est surtout possible 
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lorsque le membre boiteux est atteint d’autres affections 
symptomatiques, bleimes, bouleture, nerf-férure. Alors on = 
peut croire à des accidents idiopathiques, et, comme pour ; 

l’encastelure, ce n^est que dans la suite et par l’impuissance ■ 
d’un premier traitement que la maladie naviculaire est recon¬ 

nue. —Quand elle est ancienne, qu’elle existe à un seul ou aux 

deux membres antérieurs, elle entraîne une modification 
particulière des allures qui ne permet guère de la confondre 
avec une autre maladie de l’appareil locomoteur. Lorsque le 

fiiagnostic reste douteux, on peut recourir à certains moyens 

qui ont souvent permis aux praticiens de se prononcer dans 

-des cas embarrassants. Il suffit parfois de faire exercer le cheval 
■successivement sur un terrain mou et sur un sol dur. Laclau- ; 

dication causée par la maladie naviculaire est toujours plus :• 

marquée sur un terrain sec et dur, sur le pavé, que sur la terre I 
ou sur un sol doux. Dans les cas difficiles, Brauëll faisait ap- | 

pliquer un fer à planche au pied malade. C’est un moyen dia- [ 

gnostique très simple et qui mérite d’être recommandé. Quand | 

-la boiterie est bien due à la maladie naviculaire, elle devient ; 

immédiatement plus accusée après l’application ^du fer à plan¬ 
che, fait exclusivement dû à la pression plus grande qu’exerce 

la fourchette sur l’appareil sésamoïdien. H. Bouley a proposé,. : 

dans les mêmes circonstances, d’insensibiliser momentané¬ 

ment le pied par l’action de l’éther ou du chloroforme sur 

les nerfs plantaires, soit par une vaporisation faite au pa¬ 

turon sur le trajet de ces nerfs, soit par une injection hy¬ 

podermique. En hiver, on pourrait encore produire l’anes¬ 
thésie momentanée du pied en entourant de neige ou de 

glace la partie inférieure du membre malade (Nocard). Quel 

que soit le procédé usité, si, dès que le pied est f insensibilisé, 

on constate la cessation ou seulement une diminution de la 

boiterie, c’est un signe que le mal qui la provoque est situé- . 
dans le sabot, et lorsque l’on n’observé à celui-ci aucun symp¬ 

tôme physique appréciable, il faut conclure à la maladie navi¬ 
culaire. 

Pronostic. — Bien que souvent la maladie naviculaire ne se 

traduise pendant une assez longue période de temps que par 

des symptômes rationnels peu inquiétants, elle est pourtant 
l’une des affections les plus redoutables du pied du cheval. ; 
Même à ses débuts, elle est à peu près réfractaire aux diffé¬ 

rents agents thérapeutiques dont l’art dispose contre elle. Son 
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siège au cœur du sahot, à l’abri des moyens chirurgicaux or¬ 
dinaires, le peu de vascularisation, de vitalité [et de réaction 
àes tissus qu’elle frappe, le processus chronique qui la ca¬ 
ractérise rendent bien compte de sa presque incurabilité, 
EUe est d’autant plus grave qu’elle s’attaque à des che¬ 

vaux de plus grande valeur. Atteints profondément dans leur 
base, ils sont hors de service, et les chances sont peu nom¬ 

breuses qu’üs récupèrent jamais leurs belles allures et leur 
vitesse. L’existence du mal aux deux pieds antérieurs, son an- 

. cienneté relative, les complications qu’il entraîne inévitable¬ 
ment sont autant de conditions qui en assombrissent le pro¬ 

nostic. 
Cependant, pour l’appréciation des cas particuliers que l’on 

rencontre dans la pratique, et malgré l’extrême gravité de la 

maladie naviculaire envisagée au point de vue de sa curabi¬ 

lité, il y a lieu de tenir compte des résultats avantageux que 

peut donner la névrotomie. Sans doute cette opération ne gué¬ 
rit pas,imais en supprimant la douleur, en atténuant et souvent 

en faisant disparaître complètement la boiterie, elle remet les 

animaux en état défaire encore, pendant des années, un excel¬ 

lent service. 

Traitement. — Avec Brauëll, nous diviserons le traitement 

de la maladie naviculaire en prophylactique, curatif et 
palliatif. 

Si les pieds les mieux conformés peuvent être frappés et 

perdus par la maladie naviculaire, elle est surtout menaçante 
pour ceux déjà modifiés et affaiblis par l’encastelure ou le 

resserreinent des talons. C’est là une remarque importante et 

qui doit être rappelée en tête du chapitre relatif à la' théra¬ 

peutique de l’affection. . 
Les moyens prophylactiques comprennent toutes les indi¬ 

cations recommandées pour conserver l’intégrité du pied dans 
sa forme, dans sa résistance et dans son fonctionnement. C’est 
surtout par une bonne hygiène du sabot et par l’application 

des vrais principes de la maréchalerie que l’on prévient 
l’encastelure, que l’on peut conjurer la malédiction jetée 
sur les ^ieds de devant des chevaux. — Si le mal frappe un cer¬ 
tain nombre de jeunes chevaux à leur entrée en service, c’est 
parce qu’on ne les entraîne pas suffisamment. Au lieu de 
les amener graduellement à donner ce que l’on veut obtenir 
d’eux, on les met d’emblée à un service trop dur, ou bien on 
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leur demande des allures trop rapides. On en abuse avaut 
que leurs pieds soient faits aux percussions énergiques et aux 

réactions violentes du pavé. 
D’après les auteurs qui ont imaginé des traitements 

systématiques, la maladie naviculaire serait loin d’être une 

affection incurable. 
La méthode de Oodwin « méthode qui guérit dix-neuf che¬ 

vaux sur vingt, lorsque la maladie naviculaire est récente » 

consistait à faire une saignée générale, à donner un purgatif, 

à envelopper le sabot d’un cataplasme de farine de Mn, et à 

abandonner le cheval à un repos absolu dans une écurie spa¬ 

cieuse. 
Loiset instituait d’abord le traitement suivant: topiques 

émollients ou astringents pour le sabot; déplétion sanguine 

locale ; friction irritante révulsive sur le paturon, la couronne 
et aussi dans des points plus éloignés,principalement à la sur¬ 

face de l’épaule; exercice modéré et journalier ou mise en 

liberté des malades dans une prairie. Il estimait que Vaetim 

perturlatriee des sétons est encore plus puissante pour ame¬ 

ner la résolution delà synovitepodosésamoïdienne. Il les pla¬ 

çait de préférence aux points les plus rapprochés du siège 

de la maladie, mais il dit avoir observé des exemples où le 

séton passé à l’ars ou à l’angle scapulo-buméral ou le long de 

l’épine acromienne a produit des effets suffisants pour ame¬ 
ner la guérison. Enfin, il pensait que celle-ci peut aussi être 

obtenue par la cautérisation actuelle. 

La cure radicale de BrauëLl comprend des indications 

nombreuses. Voici les principales : Pendant toute la durée du 

traitement, l’animal doit être laissé au repos, en liberté 

une stalle spacieuse et garnie d’une bonne litière ; les pieds an¬ 

térieurs déferrés sont enveloppés de cataplasmes émollients. 
Lorsque la corne est suffisamment ramollie, ilfaut parer lepied à 

fond surtout en quartiersen laissant déborder la muraille d’une 

à deux lignes, afin de garantir la sole et la fourchette amincies. 

Ensuite on pratique une saignée en pince et l’on agit sur les 

pieds par les bains froids et les cataplasmes astringents. De 
temps à autre, on provoque une révulsion intestinale par l’ad¬ 
ministration d’un hoi d’aloès. Pendant les Jours qui séparent 

ces purgations successives, il est bon de donner des diuréti¬ 

ques. Ce traitement doit être continué pendant trois à quatre 
sei^nes, en renouvelant la saignée locale. Si la guérison 

traîne en longueur, ü faut recourir à l’usage interne de l’iode 
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et aux révuMfe locaux: aa séton de la iourdiette et anx fric- 

üons Tésieantes sur le pataron ^ la couronne on à la eant&i- 
^on actndle en pointes sur cette demièi^e région, dette 
méthode curative, dit Brauëll, est ordinairement couronnée 
de succès dans les podotrochUites récentes. — Pour pÉSser 

le séton du coussinet plantaire, il recommande de coucher 
le cheval-et de fixer solidement le pied malade. Le ^ot 

étant paré à fijnd, on traverse le coussdnet plantaire, d’ar¬ 
rière en avant, avee une aiguüle courbe. L’instrumeut intro¬ 
duit daiffi le creux du paiturou, au-de®us du sabot, sur la ligne 

médiane, vient sortir au pointde réunion des blanches de la 

jfeurchette. On place ensuite dans le trajet ainsi creusé, 
une mèche de filasse, une tresse ou un drain. 

Si Seweil, Brauëll, Hertwig et d’autres vétérinaire disent 
avoir obtenu fes guérisons par l’usage du séton de la four¬ 

chette, il s’est montré souvent tout à lait ineffteace. A la cli¬ 

nique d’Âifort, où il a été esayé par H. Bouley^ il n’a donné 

ancnn succès. Il est dcmteux que l’inflammation (jm’il provoque 
dans la tiame du coussinet plantaire puisse éteindre, dériver 
l’inflammation plus profonde de l’appareil sésamoïdien. 

L’opération conseillée parLafosseet qui consiste, la desso- 

inre-faite, à inciser transversalement le coussinet et l’aponé¬ 
vrose plantaires et à cautériser l’os uaviculaire, doit être 

rangée parmi les remèdes pires que les maux qu’ils doivent 
guérir. Nous en dirons autant de la section du fléchisseur 

profond, dans la région métacarpienne, opération lQdi(juée 
par Brauëll dans le but de mettre un terme aux frottements 

de l’aponévrose plantaire sur le petit sésamoïde et de faciliter 

ainsi la soudure définitive de ces deux organes. On a encore 
vanté, sans apporter de preuves sérieuses à l’appui, les cures 

données par la cautérisation en pointes ou en raies du patu¬ 
ron et de la couronne et par le débridement du sabot à l’aide 

de rainures longitudinales, — Dans les cas où la capsule sésa- 
moïdieuue peut être perçue dans le creux du paturon, Bruuer 

conseille de la ponctionner à l’aide d’un fin trocart et de faire 

à rintérieur une injection iodée. 
Oonibien de praticiens ont employé sans le moindre succès 

les moyens curatifs préconisés contre la maladie navieulaire ! 
Sans nier absolument leur efficacité, nous déclarons qu’ils ne 

nous inspirent aucune conflance. Eu thèse générale, et mal¬ 
gré les faits de guérison radicale rapportés par les auteurs, la 
maladie uaviculaire incurable. Néanmoins, lorsqu’elle est 
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traitement rationnel. Dans ce but, tout cheval atteint de ma- | 

ladie récente doit être mis. en liberté dans une prairie humide, 
gazonnée, ou placé dans une boxe spacieuse, sur une bonne 
litière. Suivant les cas, les pieds seront tenus déferrés ou gar¬ 

nis de fers légers à siège ou de fers Cha-rlier. On entretiendra 

les sabots avec le plus grand soin. S’il y a de l’encastelure, on 

peut recourir au fer à pantoufle ou au fer Defays. 

En procédant ainsi, on obtient parfois une atténuation 
notable des symptômes du mal, quelquefois même une dispari¬ 

tion de la boiterie si déjà celle-ci existait. Mais l’on se gar¬ 

dera de conclure d’un tel résultat à la guérison radicale de 

l’affection. Lorsqu’on a bien affaire à la maladie naviculaire, 
elle n’est qu’endormie ; l’amélioration obtenue n’est qu’éphé¬ 

mère. A peine les animaux sont-ils remis en service que l’atf 

titude anormale du membre et la boiterie réapparaissent. 
Alors il n’y a plus à hésiter, il faut s’adresser au traitement 

palliatif, seul avantageux dans la circonstance, — à la nèvro^ 

tomie plantaire. Il-qxtiqv disait déjà : « Si Ton nest consulté ; 

qu'après T apparition de la boiterie^ une seule ressource restât 

elle est palliative: c'est Voperation de la névrotomie. Il tCy ^ I. 
rien à changer à cette proposition ; elle est aujourd’hui encore ^ 
l’expression de la vérité. P.-J. Gadiot. ; 

NAZ. — On a donné le nom de Naz à une variété de la race 
mérine, connue sous celui de race de Naz ou de mérinos de Naz. 

Ce nom est celui d’un domaine du département de l’Ain, dans 

l’ancien pays de Gex, où elle fut formée par Girod {de l’Ain). 

Girod était l’un des principaux actionnaires de la société qui 

se créa, en 1798, pour mettre à exécution la clause secrète du 

traité de Bâle (1795), en vertu de laquelle l’Espagne s’obli¬ 
geait à laisser sortir de son territoire dix mille mérinos, bre¬ 
bis et béliers, choisis dans les Cavagnes de l’Estramadure et 

de l’Andalousie. Il en introduisit pour son compte un troupeau 

dans sa propriété de Naz, et sa famille l’a toujours entretenu . 

depuis lors, jusqu’à la mort de son flls le général Girod. Il en 

est sorti, durant une soixantaine d’années, de nombreux bé¬ 
liers, répandus dans diverses directions en vue d’améliorer 

les toisons. Présentement, il n’existe de cette variété, avec 
■toutes ses particularités, plus g-uère que le petit troupeau en- . 

tretenu par l’État à la Pommeraye, succursale de la Bergerie 

nationale de Rambouillet. Dans les conjonctures commer- 
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ciales actuelles, en effet, sa yaleur est purement Mstorique. 

Elle produit des toisons qui ne trouvent plus d’écoulement 
gu’à des prix tout à fait inférieurs. 

Dans le pays de Gex, très peu fertile, le mérinos de Naz a 
conservé la taille et le volume de ses ancêtres espagnols. Il a 
seulement des formes un peu plus correctes, le corps moins 

mince, des memibres moins longs, le squelette moins grossier. 
Dès le début et toujours depuis, on s’est particulièrement ap¬ 

pliqué à lui faire produire une laine superfine (0““01 à0““015 
de diamètre), en mèches très courtes (0”04 à 0“05 de longueur), 

avec courbures régulières et très rapprochées des brins ; ce 
qui était anciennement le nec plus ultra de la laine de méri¬ 

nos: Les efforts. de sélection les plus attentifs et les plus sou¬ 

tenus y ont été employés. Longtemps après que cette sorte de 
laine n’était plus du tout recherchée, par suite des change¬ 

ments survenus dans la mode et des perfectionnements intro¬ 
duits dans la fabrication des lainages, les successeurs de 
Girod, par une véritable piété filiale, s’obstinaient encore à 

maintenir le troupeau de Naz, dans la même direction, tour¬ 
nant ainsi bravement le dos au progrès, en sacrifiant leur 
propre intérêt. 

Tant que fleurirent sans partage les idées fausses sur le 

croisement et sur sa puissance exclusive pour améliorer les 
races animales, les béliers de la prétendue race de Naz trou¬ 

vèrent emploi pour affluer les toisons dans les troupeaux de 
mérinos des diverses régions de la France et de l’étranger. 

Des expériences en ce sens avaient été instituées, pour le 

compte de l’État, à l’école d’Alfort, où l’on constatait que les 
petits béliers de Naz ne diminuaient pas sensiblement ni la 

taille ni le volume de leurs produits avec les grandes brebis 
de la variété beauceronne. Mais depuis que les recherches de 

zootechnie scientifique ont appris que dans les variétés les 
plus lourdes et les plus aptes à la production de la viande de 

la race mérinos, il existe des sujets dont la laine, avec les plus 
grandes longueurs de brin, conserve des diamètres égaux à 
ceux de la laine de Naz, les porteurs de celle-ci ont définitive¬ 

ment perdu leur prestige. 
Le . fait ainsi constaté a en outre réduit à sa valeur l’expli¬ 

cation si longtemps admise de la finesse de la laine chez le 
mérinos de Naz. Celle-ci était attribuée à la parcimonie de-son 
alimentation sur les terrains pauvres qu’il habitait. Indépen¬ 

damment de ce qu’elle a de contraire à la physiologie du fol- 
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liciiLe laineux, cette explication ne pouvait plus tenir en pré¬ 
sence de& toisons tout aussi fines des gros mérinos pécoces du 

Soissonnais, dont les héliers pèsent à 24 mois jusqu’à 120 

kil. et les brebis jusqu’à 80 kil. 
En résumé, disons pour Tbistoire que là variété française 

des mérinos de Naz a été formée par importation directe de 

mérinos espagnols, et non point, comme beaucoup d'’autres, 
par croisement continu de rancienne population locale. Ce 

n’est conséquemment pas une variété de métis mérinos, selon 

l'expression usitée pour désigner celles qui ont été formées de 

la sorte et les distinguer des mérinos originaux, expression 

qui n’a toutefois plus depuis longtemps qu’une valeur histo¬ 

rique et à laquelle il serait bon de renoncer, pour éviter des 

confusions fâcheuses. On sait, en effet, qu’il n’y a plus aucune 

différence ni morphologique ni physiologique entre les deux 

sortes de mérinos. Cette dernière différence ne pourrait se 

manifester, si elle existait, que parla réversion, dont il serait 

bien impossible de citer un seul exemple actuel, dans les trou¬ 

peaux de prétendus métis mérinos. 

La variété de Naz, caractérisée seulement par sa toison en 

mèches très courtes, à brins supe-rfins, n’a plus, en raison 

même de sa caractéristique, aucune valeur pratique, à cause 

de son aptitude à ne produire qu’un faible poids d’une laine 

dont le prix va toujours baissant, jusqu’à ce que le commerce 

ne consente même plus à l’acheter. A. Sanson. 

NÉCROBIOSE (de vïxpef, mort, et Stoç, vie). Ce mot a été 
introduit dans le langage nosographique depuis peu de 

temps. C.-H. Schultz l’avait employé pour désigner la maladie 
en général, mais il n’eut pas d’imitateur. Wirchow (1) en a 
très judicieusement restreint et précisé le sens, en l’appli¬ 

quant à une sorte de mortification progressive, suivie de des¬ 

truction graduelle sans putréfaction, d’éléments anatomiques 
situés au milieu d’un tissu encore vivant. 

C’est exclusivement dans cette acception étroite qu’il est 
pris aujourd’hui, et on peut ajouter qu’il était impossible de 

trouver une expression plus juste et plus heureuse pourdénom- 

mer les phénomènes auxquels il s’applique. H y a bien, en 
effet, dans certains cas, une véritable nécrose au sein de la 

vie, comme l’indique le mot d’après son sens étymologique, 

(I) Patb. Ceîl. 1851. 



c’est-à-dire mort et destnictioa d’éléments anatctmiqnes, alors 
qu’antour de cenz-ci la nutrition continue. 

H existe, par conséquent, une différence fondamentale entre 
ceci et la nécrose, caractérisée, elle, par xme mortification 
simultanée de tous les éléments composant une portion plus 

ou moins étendue d’un tissu; laquelle portion mortifiée se 
sépare des parties vivantes, ou y reste adhérente par un point, 

mais, en tous cas, se trouvant en communication avec le monde 
extérieur, se détruit finalement par putréfaction. Ainsi, d’un 

côté, mort et désintégration graduelle sans putréfaction, au 
sein d’un tissu qui continue à vivre; de l’autre, mortification 
totale de tout ce qui compose un fragment de tissu donné, 
lequel, sans perdre d’abord sa forme macroscopique, est bien¬ 

tôt envahi par les ^ents de la décomposition, comme tous les 

corps organiques privés de vie et exposfe à l’action des 
microbes répandus dans le milieu ambiant. 

Comme tout acte pathologique, la nécrobiose a ses analo¬ 
gues dans certains phénomènes physiologiques, dont elle 
n’est qu’une exagération ou une manifestation anormale, par¬ 
le lieu ou le temps de sa production. 

Ainsi, la sécrétion sébacée se produit par une véritable nécro¬ 

biose ou dégénérescence granulo-graisseuse des cellules épi¬ 
théliales des glandes affectées à cette fonction. 

La sécrétion lactaire consiste également en une infiltration 

graisseuse suivie de destruction des cellules des acinis mam¬ 
maires. La plupart des sécrétions muqueuses, celle notamment 
qui se produit si abondamment à l’intérieur de l’utérus et du 

vagin, dans certaines circonstances, s’accompagnent de disso¬ 
lution colloïde d’une partie des éléments épithéliaiix. Tout 
cela, ainsi que nous allons le voir, représente les différents 

types de nécrobioses pathologiques. Quelques auteurs les ont 
décrits sous le nom deproce&sm passifs ; d’autres les ont englo¬ 

bés sous la rubrique de dégénérescence on dégénération. 
Charles Robin les a nommés transformations régressives, 

mot impropre, puisqu’il n’y a pas de retour en arrière. Enfin 
MM. Cornil et Ranvier les ont qualifiés d’altérations par 
nutrition insuffisaMe. 

Il nous parMt préférable d’accepter le mot placé en tête 
de cet article, qui, sur toutes les autres expressions, a le 
double avantage d’être court, et d’exprimer d’une façon rigou¬ 

reuse et précise la chose à laquelle il s’applique. 
Nous allons donc examiner successivement ici, les destruc- 
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tions par désagrégation granulo-graisseuse, granuleuse^ 

muqueuse ou colloïde et amyloïde, qui toutes, en dernière 

analyse, aboutissent à la mort et à la disparition d’éléments ? 

anatomiques, normaux et pathologiques. : 

A. Nécrobiose graisseuse. — La nécrobiose granulo-grais¬ 
seuse désignée autrefois sous les noms d’athérome et de ramol*. 

lissement athéromateux (aae'pwt^a de à&ipx, bouillie), à cause 

de la forme du résidu qui en résulte à un moment donné, a 

été nommée plus récemment, en raison du mécanisme de sa 

production, dégénérescence graisseuse, ou granulo-graisseuse 
par la plupart des anotomo-pathologistes. Quelques-uns la 
nommaient encore infiltration graisseuse. Cette expression 

nous paraît erronée pour deux raisons : la première, qu’eUe 
semble indiquer une pénétration de la graisse dans les élé- i 

ments anatomiques en voie de mortification, ce qui n’a pas ; 

lieu, comme nous allons le voir ; la seconde, qu’elle implique- [ 

rait une sorte d’identité entre le premier stade d’évolution de ;> 

la nécrobiose et l’accumulation normale de la graisse dans ^ 

certaines cellules parfaitement vivantes et actives. Aussi, pour ^ 

bien établir la difi’érence fondamentale existant entre ces deux 

phénomènes, devons-nous rappeler tout d’abord en quelques [ 

mots, les deux états sous lesquels la graisse se rencontre dans ? 
les organismes supérieurs. | 

Cette substance s’y trouve en effet libre, en dépôt transi-; 

loire, dans certaines cellules d’où elle est reprise pour être- 

brûlée comme les autres principes immédiats nutritifs, ou à 
l’état de combinaison avec d’autres matières, pour composer 
les cléments anatomiques. 

Sous la première forme, elle est bien visible, et constitué 

Fadiposité ; sous la seconde, elle est dissimulée, à l’état la¬ 

tent ou larvé, suivant l’expression très juste employée par 
MM. Cornil et Ranvier. 

a) Adzposife. La graisse contenue dans les aliments, après 
avoir été émulsionnée dans l’intestin, pénètre d’abord dans les 

cellules épithéliales des villosités intestinales puis elle arrive 
parles radicules veineuses, formant un réseau immédiatement 

sous-jacent à l’épithélium, dans la veine porte, et de là dans 

les cellules du foie. De sorte que, en sacrifiant un animal pen¬ 
dant sa digestion, on trouve les cellules, celles de la périphérie 

•surtout des lobules hépatiques, comme celles qui revêtent les 
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villosités de l’intestin, gonflées et parsemées, dans tout leur 

protoplasma, de grosses gouttelettes de graisses, faciles à 
reconnaître à leur réfringence et à leur coloration en noir 

absolu par l’acide osmique. Toutefois, la graisse absorbée 
dans l’intestin ne passe pas toute par les veines : ime partie 
gagne les chylifères occupant le centre de chaque vülosité et 
donne au chyle abondant de la digestion, comme l’a si bien 

constaté M. G. Colin, une coloration blanchâtre et lactescente. 
Après avoir traversé successivement les cellules épithéliales 

de l’intestin et celles du foie, où elle subit peut-être une cer¬ 
taine modification, ou simplement par son passage dans les 
vaisseaux chylifères, la graisse libre est déposée en réserve 

dans les cellules adipeuses, dont le noyau aplati, ratatiné, est 

refoulé à la périphérie, tandis que le proioplasma se trans¬ 

forme en paroi d’une cavité sphérique. Là, elle reste jusqu’au 

moment où elle devient nécessaire aux besoins de l’organisme, 
et est alors reprise pour être brûlée. 

lUe augmente de quantité à mesure que les animaux en¬ 
graissent, et, chez ceux qui sont très gras, le tissu adipeux 

forme des masses énormes dans de nombreux points qu’il 
serait inutile d'énumérer ici. 

Tout cela est normal, et les éléments qui sont pénétrés par 

la graisse libre momentanément, comme les cellules épithé¬ 

liales des villosités intestinales et celles du foie, ou d’une 
façon durable, comme les cellules du tissu adipeux, ont 

conservé toute leur activité : ils sont dans l’exercice régulier 
de leurs fonctions. 

Néanmoins les éléments anatomiques qui doivent seule¬ 
ment être traversés par la graisse en restent parfois impré¬ 

gnés pendant plus longtemps et même d’une manière défini¬ 
tive. Bôhne a trouvé les cellules épithéliales et les origines 
des chylifères remplies de graisse, et ces dernières renflées 
en massue dans les villosités intestinales des cholériques, qui 

pourtant n’avaient rien mangé depuis le début de la maladie. 

Virchow, en rappelant le fait, l’attribue à cette ciccons- 
tance que le choléra débute le plus souvent pendant la diges¬ 
tion et l’immobilise au point où elle était. Cet arrêt de la, 
graisse dans des éléments où elle ne doit pas séjourner phy¬ 

siologiquement constitue déjà un acheminement vers une 

altération histologique. 
Mais un exemple bien plus complet et plus démonstratif du 

passage graduel de l’état normal à l’état pathologique nous 
XIV 4 
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est fourni par la transformation progressive qui s’opère dans 

le foie de certains oiseaux engraissés jusqu’aux limites du 

possible. Chez les poulets très gras, le foie a beaucoup aug¬ 

menté de volume et a pris une teinte pâle : toutes ses cellules 
sont gonflées de gouttelettes de graisse, qui y sont emmaga¬ 
sinées comme dans les cellules adipeuses. Toutefois la modi¬ 

fication ne va pas au delà de cette adiposité persistante, et les 

éléments, ainsi devenus gras, n’ont pas cessé de vivre. Ils ne 

sont plus dans les conditions absolument physiologiques, 
sans, avoir néanmoins rien perdu encore de leur activité. Ils 

se débarrasseraient de la graisse libre accumulée dans leur 

protoplasma, si les animaux, moins abondamment nourris,. 

venaient à maigrir. 
Chez les oies et les canards la même transformation s’accom¬ 

plit à un bien plus haut degré encore : le foie acquiert un vo¬ 

lume énorme, tout à fait disproportionné avec la taille des 

individus ; il prend une teinte blanchâtre très éloignée de sa 

couleur ordinaire ; toutes ses cellules, considérablement dis¬ 

tendues, sont remplies de grosses gouttes de graisse ; il 

constitue alors un produit très recherché des gourmets. Sui¬ 

vant M. Lereboullet, jusqu’au moment où les animaux arri¬ 

vent ainsi à l’extrême engraissement, l’organe n’a éprouvé 

aucune altération pathologique; ses éléments n’ont rien perdu 
de leur vitalité, et c’est alors que le tissu a atteint le maxi¬ 

mum de ses qualités comestibles. Si à cette époque les ani¬ 

maux maigrissaient, l’adiposité des cellules hépatiques dispa¬ 
raîtrait peu à peu, et celles-ci, • ainsi que l’organe entier,, 

retourneraient à la forme physiologique. 
Par contre, si, en continuant le régime alimentaire, l’en¬ 

graissement excessif du foie est maintenu, l’activité vitale 

s’éteint progressivement en lui, et à l’adiposité simple succède 

la dégénérescence véritable. Alors la digestion se trouble de 

plus en plus, l'absorption et l’assimilation sont diminuées, 

puis annulées, les malades maigrissent et finiraient, aprèS: 
un temps plus ou moins long, par périr d’inanition, malgré la 
meilleure alimentation. 

Il s’est produit dans ces conditions,'bien étudiées par l’au¬ 
teur que je viens de citer, un passage insensible de l’état 

physiologique à l’état pathologique; et, toujours suivant lui, 

le foie gras dégénéré n’aurait plus, à beaucoup près,, les qua¬ 
lités du foie simplement adipeux. 
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h) Graisse à Vétat de combinaison. —Dans tous les éléments 
anatomiques vivants, de la graisse existe à l’état de comhinai- 

son avec des principes immédiats de compositions variées. 
Là, elle est dissimulée. On ne peut la trouver que par des ana¬ 
lyses chimiques qui détruisent la substance animale. Mais 
aussitôt que ces éléments meurent au sein des tissus, elle se 
sépare des autres composés organiques et s’isole au milieu 

d’eux sous la forme de granulations très fines, faciles à recon¬ 
naître sous le microscope, et par leur réfringence, parleur co¬ 
loration en noir à l’aide de l’acide osmique. 

Étiologie de la désagrégation graisseuse. — La désagrégation 

graisseuse a son type physiologique, ainsi que nous l’avons vu, 

dans les sécrétions sébacée et lactaire. Tout ce qui entrave, ar¬ 
rête, graduellement ou brusquement, la nutrition dans les 

éléments anatomiques peut la produire. Elle est un effet normal 

de la sénilité chez les aninaux et snrtoutles hommes très vieux, 
car les premiers n’arrivent pas souvent à la limite physiolo¬ 
gique de leur existence ; l’activité nutritive s’éteignant peu à 

peu, cette dégénérescence se manifeste dans de nombreux 

points ; tuniques moyenne et interne des; artères, fibres mus¬ 
culaires du cœur, cellules de la cornée, etc. 

Les empoisonnements par le phosphore, l’acide arsénieux, 
les sels de mercure et d’antimoine, et les acides minéraux, la 

déterminent dans tous les organes où ces agents toxiques s’em¬ 

magasinent à un certain degré. 

Dans beaucoup de maladies infectieuses qui s’accompagnent 
d’un véritable empoisonnement par les ptomaïnes, il en est de 

même. Toutes les fois que des éléments anatomiques meurent 
sans être mis en communication avec le monde extérieur, ils 

subissent aussi cette transformation. Les cellules contenues 
dans les vésicules de de Graaf, qui constituent après la chute 
de l’ovule les corps jaunes, et certaines fibres musculaires de 
la matrice, après l’accouchement, en fournissent des exemples. 

Quand l’inflammation envahit des tissus pourvus d’éléments 
spéciaux, comme ceux du système nerveux, les muscles et 

les glandes, un nombre plus ou moins grand et parfois la 
totalité de ces éléments, comprimés par la substance con¬ 
jonctive, meurent ét se détruisent par le mécanisme que nous 

étudions ici. 
Gela se produit encore chaque fois que le sang, pour une 

cause ou une autre, cesse d’irriguer un point déterminé : à 
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la suite d’uue obstruction artérielle, comme par exemple 
un infarctus cérébral, tout l’îlot privé de sang subit la trans¬ 

formation granulo-graisseuse. _ - 
Dans presque toutes les néoplasies très anciennes, il arrive 

un moment où les matériaux nutritifs, apportés surtout à la 

périphérie, ne suffisent plus à nourrir les éléments du centre, 
et ceux-ci meurent, à cause de leur éloignement des vais¬ 

seaux. 
Les globules de pus eux-mêmes, lorsqu’ils séjournent pen¬ 

dant un certain temps en cavité close, splanchnique, syno¬ 

viale, ou abcès du tissu conjonctif, subissent la même trans¬ 

formation. Au sein des abcès froids on ne trouve à un 

moment donné qu’une masse caséeuse, formée exclusivement 

de granulations graisseuses, au milieu desquelles on ne 

retrouve plus d’éléments reconnaissables. 
En résumé, partout où des éléments anatoniiques meurent 

en restant à l’abri des agents extérieurs de la putréfaction, ils 

disparaissent par dégénérescence granulo-graisseuse. 

Caractères histologiques. — Pour suivre exactement la dégé¬ 

nérescence graisseuse dans les éléments du pus, MM. Cornil 

et Ranvier ont imaginé d’isoler ceux-ci, tout en les laissant 

dans le milieu chaud et humide de l’organisme. Pour cela, ils 

ont introduit des fragments de moelle de sureau dans le péri¬ 

toine d’animaux d’expérience. Ces corps étrangers détermi¬ 

nant bien vite une inflammation suppurative à leur voisinage, 

des globules de pus pénétrèrent dans leurs larges cellules, et : 
au bout de quelques jours quatre ou cinq rangs de ces der- ; 

nières en sont remplis. De ces globules de pus qui les pé- i 
nètrent, les uns, nouvellement introduits, ont encore des 

mouvements amiboïdes et ne présentent pas de granula¬ 

tions graisseuses ; d’autres, ayant conservé leur forme sphé¬ 

rique, contiennent déjà de nombreuses granulations grais-, 
seuses ; enfin, à côté"d’eux, on trouve en outre des amas de 

granulations, accolées ou libres dans le liquide, et ne rap¬ 
pelant par leur agglomération aucune forme anatomique par¬ 
ticulière. 

Cette expérience montre donc que les globules de pus, 
éloignés des tissus vivants, subissent très rapidement la des¬ 
truction graisseuse. j 

C’est par un processus identique que les éléments embryon- | 
naires produits par l’inflammation se désagrègent, partout où, j 
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étant très nombreux, très pressés et séparés des parties vas¬ 
culaires, ils ne reçoivent plus les matériaux nutritifs suffi¬ 
sants pour continuer leur évolution physiologique. 

C’est encore de la même façon que se transforment tous les 
éléments cellulaires, nerveux, musculaires, glandulaires ou 
autres, à l’exception des hématies, quand ils meurent, faute 

de moyens de nutrition, au sein des tissus dont ils font partie. 

La graisse entrant dans leur composition s’isole sous forme 
.de granulations ; puis ces granulations se séparent les unes 

des autres par la fragmentation de la matière protéique dans 
laquelle elles sont logées, et qui forme d’abord, autour de 
chacune, une sorte de paroi. 

Tous ces détails sont vus facilement quand on colore la 

préparation, successivement avec le picrocarminate d’ammo¬ 

niaque et l’acide osmique. Le premier teint légèrement en 

rose la substance azotée, et le second rend les granulations de 
graisse entièrement noires. 

Bientôt après, la matière protéique se dissout ou se réduit 

en un liquide d’apparence albumineuse, dans lequel restent 
en suspension les très petites gouttelettes de graisse. 

Mais la transformation ne s’arrête pas là. Lorsque le détri¬ 

tus est renfermé en cavité close ou au sein des tissus, comme 

tout produit mort, il doit être rejeté de l’économie. 

Dans certains cas, la matière azotée, encore coUoïde jusque- 

là, s’oxyde peu à peu et se transforme en principes immédiats 
cristalloïdes, urée, acide urique, etc., qui sont résorbés et 

éliminés par les sécrétions excrémentitielles avec les autres 

déchets de la vie.. Pendant le même temps, la graisse se dé¬ 

double en acides gras, qui suivent les produits azotés et sont 

éliminés comme eux, et en cholestérine, cristallisée sous la 
forme de lames rhomboïdales pouvant parfois s’agglomérer 

en paillettes visibles à l’œil nu. Enfin, plus tard encore, cette 

substance serait elle-même dissoute par les acides organiques 

et éliminée avec eux. De sorte que l’économie finirait, avec le 
temps, par se débarrasser de tout résidu résultant de la nécro¬ 

biose graisseuse. 
D’autres fois, les dernières transformations sont différentes. 

Il se dépose dans la masse caséeuse des carbonate et phosphate 
de chaux. Sous le microscope ces cristaux calcaires présentent 

une coloration jaunâtre à la lumière réfléchie et, en raison 
de leur opacité, paraissent noirs à la lumière réfractée. Ils 
sont dissous facilement par les acides minéraux, l’acide 
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chlorhydrique notamment, en produisant une petite effer¬ 

vescence due au dégagement de l’acide carbonique du carbo¬ 

nate. Il n'y a là, d’ailleurs, rien de spécial, et conséquemment 

il est inutile d’y insister. 
Plus tard, ces sels de chaux eux-mêmes seraient finalement, 

d’après Virchow et Billroth, dissous sur place par une 

petite quantité d’acide lactique, et tout le résidu disparaîtrait 
encore. Mais, chez nos animaux domestiques, la vie n est 

jamais assez prolongée pour qu’un semblable résultat puisse 

être atteint. 

Caractères macroscopiques. — Si la nécrobiose graisseuse a 

toujours lieu par le même mécanisme, l’aspect de son résidu 

varie suivant l’étendue de la portion détruite, les qualités du , 

milieu ambiant, la quantité et la densité de liquide mélangé 

aux granulations de graisse, et le temps écoulé depuis qu’elle 

s’est accomplie. 
Quand tout un îlot, visible à l’œil nu, de tissu fibreux ou 

d’éléments dérivés de cellules embryonnaires, comme ceux 

du centre des tumeurs ou les globules de pus renfermés pen¬ 

dant longtemps dans les abcès froids, a éprouvé cette trans¬ 

formation depuis peu, il en résulte une masse, un magma 

épais, caséeux, très dense, onctueux au toucher, et d’un blanc 

gris ou jaunâtre. Si le liquide est plus abondant, cette masse 

est molle ou même diffluente et présente d’abord un aspect 

laiteux, ainsi qu’on le voit dans certaines néoplasies très ri¬ 

ches en suc. Dans tous les- cas, avec le temps, la partie liquide ; 
diminue et le détritus durcit de plus en plus. 

Plus tard il s’y ajoute parfois, comme nous l’avons vu, des ; 

sels calcaires, qui en augmentent encore la densité et lui * 

donnent l’apparence d’un véritable mortier, dans lequel on 

perçoit sous le doigt une multitude de graines solides donnant 

la sensation de grains de sable. D’autres fois encore, le tout, 1 

formant une agglomération dont les particules restent agré¬ 

gées, ressemble à une bille de craie, qui, écrasée entre des 
surfaces métalliques, produit une assez forte crépitation. 

Deux fois nous avons rencontré sur le cheval, dans des abcès | 
froids très anciens, de ces agrégats à peu près sphériques et 
relativement durs. 

Lorsque les éléments nécrobiosés, au lieu d’être en masse, 
sont disséminés au müieu d’un stroma vivant, le tissu, dans 

son ensemble, est un peu décoloré et prend une teinte lavée 
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jaune pâle ou grisâtre. Le plus souvent ce même tissu a dimi¬ 
nué de volume et de consistance dans une assez large mesure 

C’est ce que l’on constate dans les cas de cirrhose atrophique 

du foie et surtout de dégénérescence des muscles, des reins 
et des organes nerveuz. Dans quelques cas cependant, la 
cirrhose hypertrophique du foie, par exemple, le volume total 

de l’organe s’est accru, par l’augmentation progressive du 

tissu conj onctif périvasculaire et interlohulaire, induré déplus 
en plus, à mesure qu’il se substitue au tissu glandulaire 
préexistant. 

Partout d’ailleurs, le tissu conjonctif remplace les éléments 

spéciaux détruits et donne à la portion altérée, et générale¬ 
ment réduite d’étendue, un aspect fibreux. 

Dans les muscles ainsi transformés, on voit toujours en 

outre se déposer, dans les travées conjonctives de nouvelle 

formation, de la graisse libre en assez grande quantité dans 

des cellules identiques à celles du tissu adipeux normal. Il y a 
ici successivement destruction granulo-graisseuse des sar- 

cous-éléments et adiposité du tissu conjonctif nouvellement 

formé. Ce sont là deux phénomènes de nature diamétralement 

opposée, et qu’on a souvent eu le tort de confondre : l’un est 

l’effet de la mort des éléments spéciaux, et l’autre caractérise 

au contraire la conservation absolue de la vie dans la trame 

conjonctive. La transformation du tissu muqueux du myo- 

lemme en tissu adipeux qui s’accomplit ici est une évolution 

absolument physiologique. Cette adiposité du tissu muqueux 

péri-fasciculaire seproduit également à l’état normal, sans des-r 
truction de la substance musculaire propre, chez les animaux 

très gras. Or, comme elle a été fréquemment confondue avec 

la nécrobiose graisseuse, nous avons cru nécessaire de bien 
établir la distinction entre les deux. L’adiposité simple, outre 
qu’elle s’accompagne d’un sensible accroissement de volume 

du muscle, est facile à reconnaître en traitant une parcelle du 

tissu par l’éther : la graisse libre est alors dissoute, et les fais¬ 
ceaux musculaires primitifs, dont la forme était d’abord dissi¬ 

mulée sous les cellules adipeuses, se montrent bientôt avec 
leurs stries longitudinales et transversales caractéristiques. 

B. Nécrobiose ou destruction granuleuse des éléments du sang. 

— Le’sang arrêté et coagulé dans les vaisseaux capillaires, ou 
ûpanché en dehors d’eux dans les aréoles des tissus, a cessé 
de vivre et se détruit. Rebsamen, Billroth, Charles Robin et 
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Verdeil, et beaucoup d’autres histologistes, ont bien étudié les 

transformations successives qui s’y produisent. 
Aussitôt après la coagulation, le sérum chassé du caillot se 

répand dans les lacunes du tissu conjonctif où il est résorbé 
plus ou moins vite, suivant sa quantité. Il est probable que la 
sérine et les autres principes immédiats qu’il tient en disso¬ 

lution sont d’abord oxydés et passent à l’état de principes 

cristalloïdes, comme tous les exsudats pathologiques. 

Gela est bien établi, tout au moins pour la plasmine con- 
crétée formant le caillot. On sait maintenant, contrairement à 

ce qu’on pensait autrefois, qu’elle ne s’organise pas, et il serait 

évidemment superflu d’insister aujourd’hui sur ce point, défi¬ 

nitivement élucidé. Dans les vaisseaux ou en dehors d’eux, 

elle a cessé de vivre et subi aussi une véritable nécrobiose. 

Après s’être réduite peu à peu en granulations moléculaires, 
elle est ensuite graduellement suroxydée comme tous les autres, 
produits colloïdes, et les principes cristalloïdes qui en résul¬ 

tent sont éliminés par les sécrétions excrémentitielles. 

Quant aux éléments anatomiques du sang, ils subissent des 

métamorphoses variées. 

Parmi les globules blancs, en nombre très minime relative¬ 

ment à celui des hématies, il en est quelques-uns, assez voi¬ 

sins des capillaires dans lesquels la circulation a continué, 

qui restent vivants et accomplissent leur évolution physiolo¬ 

gique ; ils se multiplient et concourent à former un tissu 

nouveau, d’abord embryonnaire, puis adulte. 

D’autres, éloignés des capillaires accessibles à la circula- ; 

tion, emprisonnés dans le milieu du caillot fibrineux, et 

conséquemment mal placés pour se nourrir, ou même ne 

recevant plus du tout de matériaux assimilables, éprouvent la ' ? 

désagrégation granulo-graisseuse que nous venons d’étudier. 

La destruction des hématies ou globules rouges a lieu par 

un mécanisme tout différent. Tous ces éléments meurent dès I 
qu’ils ont définitivement cessé de circuler, soit qu’ils restent 

emprisonnés dans des capillaires obstrués et transformés en 

petits cylindres pleins, soit qu’ils aient été répandus dans les 
aréoles des tissus. En premier lieu ils se foncent en couleur, 

et donnent au tissu dans lequel ils sont accumulés une teinte 

rouge brun, dont l’intensité est proportionnée à leur abon¬ 

dance. C’est ce qui constitue les ecchymoses si visibles sur la. 

peau blanche de certains animaux et sur les muqueuses su¬ 
perficielles. 
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Bientôt après ils se réduisent en granulations brunes très 
fines, ou pigment du sang, prises souvent à tort pour du pig¬ 

ment naturel ou mélanine. Ces granulations forment des 
amas grenus dont la couleur sous le microscope varie, suivant 

le temps écoulé, du rouge ocreux au rouge brun et au noir 

absolu. Elles sont situées entre les éléments anatomiques ou 
incorporés dans leur substance même. Leur coloration, sui¬ 

vant Charles Robin, est due à l’hématosine de Chevreul qui 

s’est foncée en couleur de plus en plus, tout en se conservant 
à l’état de produit non cristallisable. Ces granulations don¬ 

nent aux tissus dans lesquels elles sont déposées, selon leur 
quantité, des teintes d’abord rouge plus ou moins foncé, puis 

gris ardoisé ou noir. 
Toutefois, cette matière ne reste pas indéfiniment sous la 

forme organique. Gomme toute substance ayant cessé de vivre, 

elle subit, à un moment donné, des transformations qui per¬ 
mettent son élimination à l’extérieur. 

Quelquefois, très rapidement, quand par exemple des épan¬ 

chements sanguins se sont effectués au sein de tiîsus dont 

l’activité vitale est très élevée, l’hématosine se détruit en 
donnant naissance à des matières colorantes, solubles, iden¬ 

tiques à celles de la bile et à des cristaux d’hématoïdine. Les 

premières teignent momentanément en jaune verdâtre les 

tissus blancs, qui s’en imbibent dans une zone plus ou moins 

étendue, mal délimitée et dégradée dans sa périphérie. Ces 

colorations si remarquables sont bien visibles, à la suite de 
contusions, sur la peau non pigmentée de certains animaux. 

Elles sont d’ailleurs assez éphémères et, eu peu de temps, 

les matières qui les produisent sont résorbées et éliminées par 

la sécrétion biliaire. 
L’hématoïdine, corps cristallisable qui résulte du dédou¬ 

blement de l’hématosine et diffère de celle-ci, ainsi que l’a 

montré Charles Robin, par l’absence de fer et un équivalent 
d’eau en plus, ne tarde pas elle-même à être résorbée et éli¬ 

minée par les sécrétions excrémentitielles avec les autres 

produits cristalloïdes, résidus de la vie. 
Quand on examine la masse d’épanchements sanguins ré¬ 

cents, on peut trouver dans le même point, mélangés, des 

granulations brunes et des cristaux provenant du dédouble¬ 

ment de l’hématosine. 
Mais si parfois, ainsi que nous venons de le voir, les gra¬ 

nulations organiques brunes résultant de la nécrobiose des 
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hématies, se détruisent rapidement, d’autres fois, au contraire, 
elles ne disparaissent que très lentement. Quand les épanche¬ 

ments ont été abondants, quand le sang a pénétré dans les 
interstices de tissus peu vivants, la pigmentation qui en ré¬ 

sulte persiste pendant des mois et même des années, en 
s’éclaircissant d’une manière continue. De sorte que les par¬ 

ties primitivement noires deviennent, peu à peu, gris ardoisé 

de plus en plus clair. 
Il arrive néanmoins que la vie des animaux n’est pas assez 

longue pour que la résorption de ce pigment du sang s’accom¬ 

plisse en entier. 
Partout où les hématies ont cessé de vivre, dans les vais¬ 

seaux capillaires obstrués pendant la congestion ou l’inflam¬ 

mation, dans les épanchements interstitiels, dans les foyers 

gangréneux, comme dans les hématomes, elles se détruisent 

par le même mécanisme nécrobiotique. 
Ce processus pathologique, comme tous les autres d’ailleurs, 

a son type physiologique dans l’exercice normal de certaine 

fonction. Les recheïches de Kôlliker et de Ecker ont en effet 

prouvé qu’à l’état normal, les globules rouges du sang se dé¬ 

truisent constamment dans la rate, par un mécanisme iden¬ 

tique à celui que nous venons d’indiquer rapidement. 

C’est cette nécrobiose incessante qui donne naissance au pig¬ 

ment rouge, puis hoir, de l’organe, et aux matières colorantes 

de la bile éliminées incessamment par la sécrétion du foie. 

Dans certains états pathologiques, les fièvres paludéennes, 

par exemple, cette nécrobiose des hématies au sein de la rate 
est trop rapide, la destruction par dédoublement des granu¬ 
lations noires qui en résultent ne peut s’accomplir assez vite, 

et il y a alors ce que Frerichs a décrit sous le nom de mêla-, 

némie. Le pigment noir provenant de la rate passe dans le 

sang de la veine porte et colore d’abord en gris ardoisé ou en 

noir le tissu du foie puis l’excédent de ces granulations, ar¬ 

rivant dans les veines sus-hépatiques, colore également les 

parois de celles-ci, et enfin, continuant à circuler dans le sang, 

le reste de ces mêmes granulations va alors se déposer encore 

dans différents tissus, notamment la substance corticale du 
cerveau. 

Nous nous sommes demandé si la pigmentation du foie des 

inoutons russes, signalée à la Société centrale de médecine vé¬ 
térinaire par M. Barrier, n’aurait pas cette origine; si, en 

d’autres termes, ces animaux n’avaient pas été affectés de la 
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mélanémie de Frerichs, à la suite d’une infection paludéenne. 
Les moutons et autres ruminants peuvent-ils contracter une 

véritable fièvre paludéenne, comme l’a pensé M. Delamotte, 

en ce qui concerne les bœufs algériens? Son travaü remar¬ 
quable n’a guère laissé de doute dans notre esprit à cet égard. 

La maladie qu’il a vue n’était évidemment pas la fièvre 
charbonneuse et paraissait bien être une infection palustre. 

Était-elle identique à la fièvre intermittente de l’homme? La 
question a besoin d’être éclairée à nouveau. Aussi des recher¬ 

ches poursuivies dans ce sens seraient-elles d’un grand inté¬ 

rêt. Mais nous n’insisterons pas, afin de rester ici dans le cadre 
étroit que nous nous sommes tracé. 

G. Nécrobioses muqueuse et colloïde^ et. nécrobiose amyloïde.— 

Nous croyons devoir ranger encore dans les nécrobioses divers 
processus, à évolution plus lente, mais aboutissant aussi, en 

résultat dernier, à la destruction de certains éléments anato¬ 

miques. Ils ont été décrits généralement sous lesnoms d’infil¬ 

trations muqueuse, colloïde et vitreuse et d’infiltration amy¬ 
loïde. Qualifiés par Virchow de processus passifs, à côté de 

la nécrobiose granulo-graisseuse, ils ont été considérés par 

Charles Robin comme étant aussi des transformations régres¬ 

sives, mot inexact, nous l’avons déjà fait remarquer, puisqu’il 

n’y a pas de retour en arrière vers les formes primitives. 

MM. Gornil et Ranvier,â leur tour,les ont également placés au 
nombre des lésions par nutrition insuffisante. Leur étude 
sommaire nous semble donc être indispensable ici pour com¬ 

pléter la description des différents mécanismes de désagréga¬ 
tion des éléments anatomiques. 

Nécrobiose muqueuse^ colloïde et vitreuse. — A l’état normal, 

on trouve dans le liquide exsudé, à la surface des muqueuses 
et dans la synovie, une matière albuminoïde amorphe, à 

laquelle Virchow a donné le nom de mucine. Cette substance 
diffère des autres matières protéiques, sérine et plasmine 

concrescible, par ses réactions. L’acide acétique la précipite 
en filaments, qui se redissolvent dansunexcèsde réactif. L’al¬ 
cool la coagule de la même manière, mais la masse formée se 
gonfle et redevient presque transparente par addition d’eau. 

Cette substance, d’après la plupart des histologistes, serait 
nn produit d’élaboration 4es cellules épithéliales revêtant cer¬ 
taines muqueuses et les membranes synoviales. Toutefois, 
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d’autres pensent, plus justement peut-être, qu elle est le résidu 

de leur usure, de leur destruction physiologique. En tous cas, | 

il est certain qu’elle ne préexiste pas dans le sang et se pro- | 

duit sur place, ainsi que l’a montré Virchow d’une manière ; 

irréfragahle. 
Dans les conditions tout à fait normales, elle est éliminée 

à la surface des membranes en très petite quantité. Mais, dès 
que ces mêmes membranes, muqueuses ou synoviales, devien¬ 

nent le siège d’une irritation, si légère soit-elle, sa production 
s’exagère. Alors, si l’inflammation est modérée, s’il y a seule¬ 

ment un léger flux catarrhal, il 'paraît y avoir simplement 

augmentation de la mucine et du liquide exsudé. Pour les 
auteurs qui considèrent cette matière comme un produit d’éla- - 

horation des cellules épithéliales, cela résulterait d’une surac¬ 

tivité fonctionnelle de ces éléments. i 
Lorsque l’inflammation est un peu plus intense, on trouve ; 

dans l’exsudât un grand nombre de cellules contenant une ou 

plusieurs gouttes de matière muqueuse, quelques-unes dont = 

le noyau est refoulé à la périphérie, et enfin d’autres presque 
entièrement réduites en cette matière. C’est là simplement 

l’exagération du phénomène continu, quoique insensible, qui ^ 

s’accomplit à l’état physiologique. Cette matière muqueuse,, i 

dont la production est alors tellement exagérée qu’elle s’accu- - i 

mule sous forme de gouttes, d’abord dans les cellules, et finit ’ 

par envahir toute leur substance qu’elle transforme finale- ! 

ment en une masse amorphe et molle, semble n’être autre | 
chose qu’un produit de désassimilation, destiné à être excrété 

comme tous les autres résidus de la nutrition. Cependant, 1 

aucun physiologiste ne s’étant encore nettement prononcé à 

cet égard, nous n’osons tenir la question pour absolument 
jugée. 

Il existe encore dans l’organisme une autre matière pro- 
.téique qui diffère par ses réactions de celle que nous venons 

d examiner, et que jusqu’à présent on a nommée simplement 
colloïde. Celle-ci se distingue surtout par ces deux propriétés, 

quelle n’est pas coagulée par l’acide acétique, et qu’elle se co¬ 
lore assez fortement par le carmin. 

On la rencontre spécialement, à l’état normal, dans le corps 

thyroïde. Elle est produite, ainsi que la matière muqueuse, en 

d’autres points^ par les cellules qui tapissent les cavités folli¬ 
culaires. Mais ici c’est manifestement, par une véritable dégé¬ 

nérescence, une sorte de liquéfaction de ces éléments. 
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Peut-être est-ce là simplement un degré un peu plus avancé 
delà désagrégation. Ce qui tend à feire penser ainsi, c’est qu’on 
rencontre, entre les deux formes, des états intermédiaires, 

de sorte que la démarcation entre elles n’est pas facile à trou¬ 

ver. Il se produit même parfois une transformation graduelle 
de la matière muqueuse en matière colloïde ayant perdu la 
propriété d’être coagulée par l’acide acétique. 

Il serait donc difficile de séparer ces deux modes de destruc¬ 

tion des éléments anatomiques, représentant le type physio¬ 

logique des nécrobioses muqueuse et colloïde que nous ne 
pouvons disjoindre dans cette étude. 

La destruction colloïde, de même que la nécrobiose grais¬ 

seuse, a été constatée, chez l’homme, comme un effet delà séni¬ 

lité. Chez des vieillards, on trouve parfois les cartilages cos¬ 
taux ayant subi cette forme de ramollissement ; chez d’autres, 

la même altération se rencontre dans quelques ganglions 
lymphatiques: alors toutes les cellules d’un follicule étant 

réduites en une masse colloïde, celui-ci est devenu un petit 

kyste. 
Ce même ramollissement colloïde peut se voir dans lesfibro- 

cartilages intervertébraux de vieux chevaux. En cherchant 

bien, il est probable qu’on finirait par le découvrir également 

chez les autres espèces animales. 
La plupart des goitres ne sont pas autre chose qu’une exagé¬ 

ration de cette destruction colloïde des cellules tapissant les 

follicules, lesquels se dilatent à mesure, et deviennent des 
kystes plus ou moins larges, pouvant communiquer entre eux. 
Cette transformation progressive de l’organe représente, pour 

ainsi dire, un intermédiaire entre l’état normal et l’état absolu¬ 

ment pathologique. 
A ce dernier point de vue, c’est le plus souvent au centre de 

certaines néoplasies qu’on voit se produire la nécrobiose col¬ 
loïde. Dans les grosses tumeurs de toute nature, mais sm’tout 
dans les carcinomes, épithéliomes, sarcomes, enchondromes, 
et quelquefois aussi, quoique plus rarement, dans toutes les 
autres, les parties centrales, plus anciennement formées et 
plus éloignées des vaisseaux nutritifs, subissent cette transfor¬ 

mation. Il en résulte des kystes uni ou multiloculaires, dans 
lesquels il n’y a plus, à la place des éléments préexistants, 
qu’une masse liquide, épaisse et gélatiniforme. 

D’après MM. Cornil et Ranvier, cette destruction se produit 
aussi, au bout d’un certain temps, dans les cylindres de la 



62 NÉCROBIOSE ^ 

maladie de Bright, formés d’abord de cellules épithéliales et de ! 

fubriae. A un moment donné, il n’y a plus, dans les tubes uri- | 

nifères, qu’une masse amorphe, se colorant assez fortement 

par le carmin, et résistant à l’action de Tacide acétique. Cette 
maladie n’étant pas encore bien connue en vétérinaire, il 

reste à savoir si elle peut acquérir les mêmes caractères histo¬ 

logiques chez nos animaux domestiques. 
Suivant les mêmes auteurs, l’altération des muscles 

décrite sous le nom de dégénérescence vitreuse par la plupart 

des histologistes, et sous celui de dégénérescence cireuse par 

Lenker, que l’on voit se produire dans la fièvre typhoïde, cer¬ 

taines infections paludéennes, les fièvres éruptives et beau¬ 

coup d’affections propres des muscles, n’est également qu’une 

destruction colloïde des sarcous-éléments, : 

Il se produit d’abord, sur les faisceauxprimitife, des traînées 

transversales et longitudinales, constituées par une matière 

qui présente avec le carmin et l’acide acétique les réactions î 

ci-dessus indiquées. Cette matière augmente progressivement 

et paraît résulter d’une transformation de la substance muscu¬ 

laire propre, à laquelle elle se substitue. 

Enfin, il en serait de même encore de l’altération des cel- ! 

Iules épithéliales des fausses membranes diphthéritiques, con¬ 

sidérée par Wagner comme une dégénérescence fibrineuse. La 

plupart de ces ceUules prennent un aspect vitreux et transpa¬ 

rent, se colorent par le carmin, se gonflent par l’acide acétique, 

et finissent par se réduire en une masse colloïde tout à fait 
semblable à celle que nous venons d’étudier. 

Ces diverses lésions méritent d’être recherchées en patholo¬ 
gie vétérinaire. 

A l’exemple de Virchow et de presque tous les histolo-^ 

gistes modernes, nous rapprochons des transformations précé¬ 

dentes et considérons comme une véritable nécrobiose la 

dégénérescence amyloïde, très amplement décrite dans sa 
Pathologie cellulaire. C’est aussi une transformation semblable 

qui s’accomplit,nu sein de tissus vivants, dans des éléments 
anatomiques en voie de mort progressive et qui finalement 
disparaissent. 

On a donné le nom de matière amyloïde à une substance 
albuminoïde caractérisée par des réactions spéciales. 

L’eau iodée lui donne une forte couleur rouge acajou, • 
tandis qu’eUe teint seulement en jaune pâle les tissus envi¬ 

ronnants. Si on ajoute ensuite de l’acide sulfurique faible, 
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cette même substance acquiert une coloration bleue, verte ou 

violette. 
A son contact, le violet d’Hoffmann se dédouble et colore en 

rouge violacé les parties amyloïdes, et en bleu violet les élé¬ 
ments sains. D’après MM. Gornil et Ranvier, cette réaction, 

très nette, permet de décéler partout et d’étudier dans tous ses 
détaüs cette matière, aussi facilement, et peut-être plus sûre¬ 

ment, que la réaction indiquée antérieurement par Virchow. 
Cette substance existe à l’état normal, en masses à couches 

concentriques, dans la prostate et, en petits globes, à la surface 

du cerveau et de la moelle. Elle a la même réfringence que la 
matière colloïde, dont on ne peut la distinguer qu’à l’aide des 

réactions précédentes. 

A l’état pathologique, la matière amyloïde infiltre certains 

éléments anatomiques. 

Peu à peu le noyau de ceux-ci disparaît, en même temps 
qu’ils augmentent de volume et se transforment en blocs 

amorphes. 
On trouve de ces blocs dans le cerveau et la moefie atteints 

d’inflammation chronique. Leur augmentation, en ce cas, n’est 
en quelque sorte qu’une exagération de ce qui a lieu dans les 

conditions physiologiqpies, et marque le passage entre celles- 
ci et des degrés plus avancés d’altérations anatomiques. 

Ces corpuscules amyloïdes par transformation des cellules 
sont beaucoup plus abondants dans le foie, la rate et les gan¬ 

glions lymphatiques, à la suite de diverses maladies chro¬ 

niques, accompagnées de suppuration et liées à des affections 

constitutionnelles, telles que la scrofulose, la tuberculose et la 
syphilis. 

Mais les éléments qui sont plus particulièrement prédis¬ 

posés à subir cette forme de nécrobiose sont les fibres cellules 
musculaires de la vie végétative, et plus particulièrement 
celles des vaisseaux sanguins et des tubes urinifères. Elles se 

fondent et se soudent en une masse amorphe et, comme en 

même temps le résidu qui en résulte a augmenté de volume, 
la paroi du canal est épaissie et sa lumière diminuée propor¬ 

tionnellement. 
L. Trasbot. 

NÉCROSE. Mlimitaliovi et définition. — Le mot nécrose 
(vixpd;, mort) exprime que la vie s’est éteinte dans un orga¬ 

nisme, un organe, un fragment d’organe ou de tissu. Il pour- 
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rait donc être employé en pathologie pour désigner le résultat 

de la mortification sous toutes les formes qu’elle peut revêtir. 
Mais l’usage en a décidé autrement. Le hesoin de précision ou 

la nécessité parfois d’indiquer par un mot tout un ensemhle de 
phénomènes connus a fait adopter, pour caractériser les diffé¬ 

rents aspects sous lesquels la désorganisation peut se pré¬ 

senter, des mots particuliers. 
Ainsi on a nommé gangrène la mortification des tissus 

mous ; et, suivant l’état des parties mortifiées, on a divisé 

cehe-ci en sèche et humide, et quand cette dernière gagne 

en étendue, progresse et fiuit par infecter toute l’économie, 
on la dit traumatique, envahissante ou septique. {Voir ce mot,) 

Quand la mort atteint le tissu spongieux des os, par suite 

d’infiammation exagérée aboutissant à la suppuration inters¬ 

titielle, on dit qu’il y a carie. [Voir'ce mot.) 
Ce mode de destruction est fréquent dans le diploé des os 

courts. Les innombrables ramifications vasculaires distribuées l 
et anastomosées dans ses aréoles le permettent d’autant mieux, [ 

qu’il est plus raréfié et conséquemment plus richement orga¬ 

nisé. En raison même de sa vitalité, l’inflammation aiguë 

s’y développe facilement sous l’influence d’une faible irrita¬ 

tion, et aboutit très vite à la suppuration, ür, comme cette ■ 
suppuration renfermée dans les cavités osseuses n’est pas 

éliminée à l’extérieur, elle agit, avec ou par les microbes 

qu’elle contient, pour entretenir et même exagérer l’irritation 

et faire progresser l’inflammation suppurative et la destruc¬ 
tion par une véritable fonte purulente. 

Comme mode de destruction habituelle du tissu spongieux 

des os ayant souvent été- confondu avec la nécrose, nous 

avons cru devoir l’en séparer par quelques mots, afin de bien [ 
délimiter notre sujet. | 

Le mot nécrose ne doit pas non plus être employé pour 

désigner la destruction, également gradueUe quoique beau¬ 
coup plus lente, des cartilages en général, et du fibro-cartilage 

complémentaire de l’os du pied du cheval, javart cartila¬ 
gineux, en particulier. Car ici encore, ainsi que nous l’avons 

établi dans notre article Histologie de Tinflammation (voyez 

ce mut) publié dans cet ouvrage, c’est par la suppuration ga¬ 

gnant de proche en proche les ^^capsules cartilagineuses que le 
tissu est détruit. Ce mécanisme est donc identique à celui de la j 
carie osseuse, malgré la lenteur extrême avec laquelle s’ac- i 
complissent ici les phénomènes de destruction. * 
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Avec tous les pathologistes modernes nous réservons exclu¬ 
sivement le nom de nécrose à la mortification hrusque des 

portions les plus dures des os, formée en grande partie ou en 
totalité de tissu compact. 

Dans les pliis anciens ouvrages sur la médecine, il n’est pas 
question de cette altération. Il semble qu’elle ait été mécon¬ 
nue. Même les chirurgiens de la fin du moyen âge, Guy de 

Ghauliac et Ambroise Paré, les seuls qui méritent d’être cités, 

n’en ont pas parlé. Et cependant, ils pratiquaient déjà des 

opérations sur les os ; ils enlevaient des parties jugées 
malades, des fragments détachés en cas de fractures, et même 

des séquestres. 

Les chirurgiens du dix-huitième siècle commencèrent à la 

distinguer et, pour la différencier, lui donnèrent le nom de 

carie sèche. 
C’est presque à notre époque que Louis, le premier, l’a net¬ 

tement déterminée et lui a donné le nom qu’elle porte. 

Etiologie. — Cette mortification a toujours lieu par le même 
mécanisme, l’arrêt définitif de la circulation, résultant : soit 

d’une impossibilité mécanique d’accès du sang, soit d’une 
obstruction du réseau capillaire dans le fragment mortifié. 

Toutes les causes capables de produire ces deux résultats, 

obstruction ou anémie du réseau capillaire, peuvent déter¬ 

miner la nécrose d’un fragment osseux. 

Les unes agissent d’une façon directe et immédiate, les 

autres indirectement. 
Au nombre des premières se rangent tous les traumatismes : 

fractures, amputations ou contusions des os. 
Dans les fractures simples, l’extrémité des abouts se mor¬ 

tifie parfois quand la lésion reste sous-cutanée, et plus souvent, 

quand il y a issue à travers la peau. Mais c’est surtout dans 
les cas de fractures comminutives, lorsque les os sont en 

partie broyés, que les morceaux séparés de la masse princi¬ 
pale sont aussitôt frappés de mort par leur isolement immé¬ 

diat de l’appareil circulatoire. 
A la suite des amputations, rarement pratiquées d’ailleurs 

chez nos animaux domestiques, et également après la tré¬ 
panation des sinus, la couche superficielle de la portion 
laissée en place ou entourant l’ouverture meure assez fré¬ 
quemment. L’ébranlement violent qu’elle a subi a provoqué 
alors en elle, par afflux excessif du sang, une obstruction de 
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son réseau capillaire jusqu’à une certaine distance, et tout ce 

qui est ainsi privé de nourriture cesse immédiatement de 

vivre. 
Sous l’influence de violentes contusions, qui cependant 

n’ont pu surmonter la résistance de l’organe, le même fait 

peut se produire. Ainsi, tous les cliocs, sur les os superficiels 
notamment, comme le tibia, le radius, les os du canon, etc., les 

coups de pieds que les chevaux se lancent entre eux, amènent 

fréquemment des nécroses plus oumoins étendues et profondes. 
Des causes dont l’action est indirecte aboutissent parfois an 

même résultat final. Ce sont toutes les altérations graves 

intéressant les parties environnantes, le canal médullaire des 

os longs, ou la substance spongieuse des os courts et plats et 

des extrémités articulaires des premiers. 
A la suite de gangrène des parties molles enveloppant un c®, 

il n’est pas rare de voir celui-ci se nécroser dans une certaine 

étendue, soit parce que la gangrène s’est propagée à son pé¬ 

rioste, soit par la destruction de son artère nourricière. Il en 

est de même quand des eschares gangréneuses se forment à 

l’extrémité des doigts, sur les ruminants et les porcs, à la suite 

de la fièvre aphtheuse. 

La suppuration, retenue par la résistance d’aponévroses, on 

la densité de la peau, ainsi que cela se voit si fréquemment 

dans les membres du cheval, les fusées purulentes qui, à la 

suite des maux d’encolure, de garrot, de dos et de reins, les 

abcès profonds touchant le sacrum, leseoxaux ou les côtes, se 

compliquent parfois aussi de nécrose des points macérés par 
le pus. 

A l’ostéomyélite et à la carie du tissu spongieux s’ajoute 

souvent la nécrose des couches superficielles compactes de 

l’os atteint. Gela n’est pas rare dans les cas de maladie de 

pied du cheval, quand la carie a envahi la troisième pha¬ 

lange. Sur les parties profondes, ramollies par la suppuration 

interstitielle, on enlève sans peine des plaques dures et 
sèches, dans lesquelles la mort a eu lieu secondairement par 
défaut de circulation. 

Tous ces cas de nécrose, par cause directe ou indirecte, ne 
se produisent pas avec une égale facilité à toutes les périodes 
de 1 existence ; ils sont plus communs, toutes choses restant 

égales, chez les sujets viem; que chez les adultes ou jeunes. 

La vieillesse constitue à cet égard une véritable prédispc^i" 
tion, dont la raison physiologique est d’aiUeurs facile à don- 
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jier. A mesure que les animaux avancent en âge la vitalité se 
ralentit dans les os comme dans tous les autres tissus. Leur 
partie compacte surtout se densifie de plus en plus, et arrive 

ainsi à s’obstruer plus facilement, sous l’influence du fluxus 
sanguin provoqué par toute action irritante quelconque. 

Mais en dehors de cette condition, résultant dès progrès de 

l’âge, peut-on observer chez les animaux d’autres prédisposi¬ 
tions beaucoup plus efficientes, et même de véritables causes 

déterminantes internes, conséquences de maladies constitu¬ 

tionnelles ? 
Chez l’homme, la syphilis et la scrofule en première 

ligne, la tuberculose, l’arthritisme, et le scorbut à un moindre 
degré, se compliquent parfois, cela est bien établi, ou sous 

l’action de causes occasionnelles de peu d’importance, ou 

même sans l’intervention d’aucune influence extérieure ap¬ 
préciable, de nécrose de certains os. 

Rien de semblable à notre connaissance, n’a jusqu’à pré¬ 

sent été sûrement constaté chez les animaux. 

D’abord la'plupart de ces maladies sont inconnues chez 

eux. Seule la tuberculose, fréquente chez le bœuf, pourrait 

être intéressante à ce point de vue, si l’on devait s’efforcer de 

faire vivre les malades. Mais comme au contraire, à l’avenir, 

le but devra être de les supprimer le plus tôt possible, la 

question perd toute son importance. 
Quant aux intoxications lentes, phosphorée, saturnine et 

autres, qui deviennent aussi, ou causes déterminantes, ou 

prédispositions de l’accident, il est probable qu’elles exerce¬ 
raient dans tous les organismes, si elles venaient à sfy produire, 

la même action. Sur ce point nous ne possédons aucun docu¬ 

ment, il est vrai, mais l’induction est permise. 

Symptomatologie. — La nécrose des os se traduit extérieure¬ 
ment par des symptômes objectifs et rationnels, qui varient 

par certains détails, suivant l’état des parties environnantes. 

Sous ce rapport, trois conditions différentes peuvent se pré¬ 
senter : l’os est à nu ; il est recouvert seulement par des 

parties molles ; ou bien la partie nécrosée est enveloppée par¬ 

mi tissu osseux qui continue à vivre. 
A. Dans le premier cas, qui a lieu surtout à la suite de 

traumatismes intéressant des os superficiels de là jambe, du 
bras, du canon, du paturon, du crâne ou de la face, qui se ma¬ 
nifeste aussi après la gangrène des parties saillantes par suite 

de décubitus forcé, et quelquefois encore comme conséquence 
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des suppurations de voisinage, des symptômes objectifs existent 

le plus souvent seuls. 
La portion d’os, découverte et mortifiée, a d’abord une colo¬ 

ration blanche ou blanc jaunâtre; mais bientôt, par sa macé- 

ration dans les liquides sanieux exsudés autour d’elle, et sous 

l’influence du contact de l’air, elle prend assez souvent une teinte 

gris ardoisé, plus ou moins foncée. Elle est unie ou irrégulière 
et rugueuse à sa surface, suivant la configuration naturelle 

de l’os au point correspondant. Dans tous les cas, elle a con¬ 

servé sa forme, sa dureté, et rend sous la percussion pratiquée 
avec la sonde, ou tout autre corps métallique rigide, un son 

sec et clair caractéristique. 
Pendant un temps variable elle reste fixée à l’os dont elle 

faisait partie; mais, à un moment donné, elle en est séparée 
par la production d’un sillon disjoncteur, et devient un sé¬ 

questre mobile. On peut imprimer alors à celui-ci, avec le 

doigt ou quelque instrument, de légers mouvements, presque 

toujours suivis d’un mince écoulement de sang. Puis, le tra¬ 

vail d’élimination se continuant, le séquestre finit par être 

entièrement détaché et peut être enlevé facilernent. Presque 

toujours pourtant, il est recouvert dans son pourtour par des 

bourgeons charnus, qui le retiendraient en place pendant 

longtemps encore, et qu’on ne peut éviter de dilacérer quand 
on l’extirpe. 

La plaie qui entoure le fragment nécrosé a un aspect tout : 

particulier. Elle prend dès le début une apparence ulcéreuse, i; 

Loin de se cicatriser elle s’étend dans tous les sens. Il se ^ 

développe autour un engorgement induré, proportionnel en J 

étendue, à celle de la portion d’os mortifiée. Si elle était 

linéaire et étroite, rectiligne ou en arc, elle s’élargit. Ses 
bourgeons charnus sont rouge foncé, mous, friables, sou- | 

vent exubérants, et donnent en abondance du pus trop' 
liquide comme celui des fistules. Il y a ici, en effet, également, 

un obstacle à la cicatrisation par la présence d’un corps 

devenu étranger. Aussi, dès que le séquestre a été éliminé ou 

enlevé artificiellement, les caractères de cette plaie changent 

complètement. Elle donne, en petite quantité, du pus de 
bonne nature; ses bourgeons charnus se réduisent de volume, 

deviennent fermes, d’ime teinte rouge vermeil et remplissent 

peu a peu lâ brèche; puis la suppuration cesse, et bientôt, une 

pièce fibreuse adhérente à l’os, comble le vide existant primi¬ 
tivement. 
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L’accomplissement de ces phénomènes locaux, à moins que 

la partie nécrosée n’ait une grande étendue, ne s’accompagne 
habituellement d’aucune réaction générale appréciable. Les 

animaux conservent, au contraire, tous les signes extérieurs 

de la santé. 
Quand la maladie siège sur un membre, il peut y avoir au 

début une claudication dont l’intensité varie suivant la 
situation et l’importance du fragment en voie d’élimination. 

Mais dès que la délimitation du séquestre est parfaite, cette 
claudication elle-même disparaît, à moins que, par sa situa¬ 

tion, la nécrose n’amène des complications du côté d’une 
articulation. Il peut survenir alors ultérieurement une arthrite 

traumatique avec tout son cortège de symptômes propres. 

B. Dans un autre ordre de circonstances, bien moins nom¬ 

breuses il est vrai chez les animaux que chez l’homme, où la 
scrofule et même l’arthritisme causent parfois des nécroses 

profondes, la partie en voie de mortification peut être recou¬ 

verte de parties molles saines en apparence, et qui la dissimu¬ 
lent pendant un certain temps. 

Les fortes contusions, produites par des corps mousses et 
volumineux, ébranlent quelquefois assez violemment le tissu 

osseux pour en déterminer une irritation excessive, sans pout- 

tant faire de plaie sur les tissus mous et élastiques qui l’enve¬ 

loppent. Alors, dans la région contusionnée la douleur est 

vive, la tuméfaction devient considérable, une fièvre plus ou 

moins intense se manifeste, quelques malades très nerveux 
semblent même être sous le coup d’une inflammation viscérale 

grave, et en présentent les symptômes généraux, et si la lésion 

intéresse un rayon d’un membre, elle s’accompagne d’une 

forte boiterie. Tout cela persiste iusqu’à l’ouverture, naturelle 

ou artificielle, d’une plaie donnant issue à du pus formé 

autour de la portion mortifiée. Car, en effet, celle-ci agissant 
à la manière d’un corps étranger, exagère l’inflammation dans 

son voisinage, et provoque la formation de pus, dont la quantité 

augmente incessamment, de façon à causer une fonte puru¬ 

lente progressive des tissus mous environnants. 
Ces phénomènes de suppuration s’annoncent par une forte 

tuméfaction extérieure, qui gagne bientôt en étendue, se den¬ 
sifie d’abord, puis devient fluctuante sur le point le plus 
saillant, en même temps qu’un large œdème apparaît au- 

dessous, comme dans le cas d’abcès simple; ensuite, si le mal 
ost abandonné à sa marche naturelle, la peau s’amincit, se 
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dénude, se ramollit, laisse suinter un peu-de sérosité, et finit 

par se déchirer, pour laisser écouler une grande quantité de 

pus liquide un peu sanguinolent. 
Mais, au lieu d’attendre cette évacuation naturelle, il vaut 

mieux, afin de réduire autant que possible les délabrements en¬ 

vironnants, ponctionner dès que la fluctuation est constatée. 

Dans l’une et l’autre conditions, d’ailleurs, la plaie prend 

bien vite l’apparence ulcéreuse et de mauvaise nature que 
nous avons indiquée précédemment. Elle s’entoure de bour¬ 
geons charnus exubérants, rouge sombre et friables, et conti¬ 

nue à donner en abondance du pus liquide et strié de sang. 

Dans son fond on perçoit, avec le doigt ou la soude, le séquestre 

encore adhérent et fixé, ou mobile et retenu seulement par les 

bourgeons charnus environnants, et dont les caractères phy¬ 

siques sont ceux que nous avons indiqués déjà. 

Aussitôt que le foyer purulent a été ouvert, naturellem^âït 

ou artificiellement, la réaction fébrile cesse, et tous les symp¬ 

tômes objectifs et rationnels deviennent identiques à ceux que 

nous avons vu se produire dans le premier cas. Toutefois, il se 

peut que la plaie se ferme après la ponction. Mais elle ne 

tarde pas à s’ouvrir de nouveau, pour acquérir et conserver 

les caractères d’une fistule tant que le séquestre n’est pas éli¬ 

miné. Après, la cicatrisation s’accomplit encore ici d’une façon 
régulière. 

G. Dans les deux cas que nous venons d’examiner l’altéra¬ 

tion reste relativement simple. Que le fragment nécrosé soit 

superficiel et d’emblée mis à découvert, ou qu’il soit profond et 
pendant un certain temps dissimulé sous une épaisse couche 

de parties molles, il arrive toujours à être éliminé par la seule 

force réparatrice de la nature, ou tout au moins, peut être 

enlevé facilement; et, dans les deux alternatives, la solution de 

ccntinuité de l’os et des tissus périphériqués se répare vite. 

Il n en est plus de même quand la nécrose atteint la partie pro¬ 
fonde d’un os, comme la couche interne de la dyaphise d’un os 

et certaines portions , d’os courts ou plats situés très pro¬ 
fondément, violemment ébranlés ou fracturés en plusieurs 

morceaux. Alors, ou bien le fragment mortifié est, dès le début 
de la nécrose, renfermé dans une paroi osseuse continuant à 

vivre, ou bien du tissu osseux de nouvelle formation enve¬ 
loppe peu à peu les esquilles séparées du mouvement circula¬ 

toire par la fracture comminutive, et, dans l’une et l’autre 

conditions, le séquestre est invaginé. A propos de l’anatomie 
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pathologique, nous verrons que le musée de l’Ecole d’Alfort 
possède une riche collection de pièces de cette forme. 

Ces nécroses profondes se décèlent par une douleur intense, 

xm énorme engorgement induré, et une vive réaction fébrile. 
La douleur affecte des formes variées. Simplement tensive 

et cuisante dans certains cas, elle peut être lancinante quand 

une artère volumineuse, englobée dans l’induration, passe 
assez près de l’os altéré. Alors, si celui-ci constitue un rayon 
d’un membre, l’appui est nul, et le malade exprime la sensation 

qu’il éprouve en imprimant à ce membre de courtes oscil¬ 
lations isochrones avec les battements du pouls. Parfois il y a 

intermittence, au moins dans l’intensité du phénomène ; il 

s’atténue sous l’influence de l’immobilité et s’exagère au con¬ 

traire quand le malade remue. 

Sur la tuméfaction, dure, rénittente, douloureuse à la 

pression, la peau est d’abord intacte. Quelquefois, en palpant 

avec soin l’engorgement, on perçoit vaguement dans sa pro¬ 

fondeur une masse plus dure, rappelant, d’une manière 
obscure, la forme générale de l’os, et indiquant que celui-ci 

concourt aussi, pour sa part, à l'augmentation du volume 

extérieur. 

Pendant que ces symptômes locaux, objectifs et rationnels, 

se manifestent, des troubles généraux, souvent graves quand 
on a affaire à des sujets nerveux et impressionnables, les 

accompagnent : des frissons musculaires se produisent par 

intermittences; l’appétit est diminué ou tout à fait supprimé; 
la bouche est chaude et sèche, et par moments, une soif vive 

sefe.it sentir; la respiration est courte et accélérée; l’artère 

tendue et roulante donne une pulsation courte et serrée ; en 

somme, on observe tous les signes d’une suppuration profonde 
ou bridée par une enveloppe inextensible, comme les aponé¬ 
vroses, la peau des extrémités, ou la boîte cornée du doigt du 
cheval. 

C’est qu’en effet, ici comme partout, dès l'instant où -un 
fragment d’os d’un volume quelconque a cessé de vivre, il de¬ 
vient corps étranger et provoque la formation du pus autour de 
lui. Puis ce liquide, augmentant incessamment de quantité, se 

creuse une ou plusieurs voies d’écoulement à travers les tissus 

qui le séparent de l’extérieur, et finit par s’échapper. Mais les 
plaies par où son évacuation a eu lieu ne se cicatrisent pas. Billes 
persistent sous forme de fistules pendant des mois, des années, 
et même toute la vie de l’individu. Si le séquestre, invaginé, 
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n'est pas enlevé on détruit par un moyen quelconque, ces fis. 
tules continuent à- laisser écouler abondamment un exsudât 

Hquideet de mauvais aspect, et s’entourent d’engorgement pé- 

riphérique, lequel persiste et se densifie au point de présenter 
bientôt la dureté d’une masse cartilagineuse ou osseuse. 

D’autre part, l’état général des malades devient souvent 

mauvais. Par le fait delà souffrance continue qu’ils endurent 

et des déperditions qu’ils subissent, la plupart maigrissent, 
quelques-uns, les plus impressionnables, se nourrissent mal 

nt arrivent plus ou moins vite à l’état cachectique. Nous 
avons pu suivre dernièrement, pendant plusieurs mois, un 

cheval qui était arrivé au dernier degré du marasme, sous 
l’influence de la suppuration entretenue "par un séquestre 

invaginé d’une partie du sternum. 
Des faits de cet ordre sont pourtant rares à observer, parce 

que, par une économie bien entendue, on sacrifie les malades 

beaucoup plus tôt. 

Anatomie pathologique. — Les altérations qui se produisent 

dans le cas de nécrose intéressent à la fois le fragment morti¬ 

fié ou séquestre, les parties environnantes de l’os, et les tissus 

mous contigus, jusqu’à une distance, assez exactement propor¬ 

tionnée à celle même de la mortification. 

Ces dernières étant de nature simplement inflammatoirè, 

' bous n’avons pas à les décrire ici et, pour éviter des répétitions 
inutiles, nous renvoyons, pour ce qui les concerne, à l’ar¬ 

ticle inflammation de cet ouvrage, où elles sont étudiées avec 
tous les détails qu’elles comportent. Nous aurons cependant 

plus loin, à propos delà physiologie pathologique, à rappeler 

quelques particularités indispensables à l’intelligence des 
explications dans lesquelles nous devons entrer, mais dont il 
nous paraît tout à fait inutile de parler maintenant. 

Le tissu osseux, dont la disposition physique a fait dis-^ 

tinguer une substance compacte et une substance spon¬ 

gieuse, est un composé de sels calcaires et de matières orga¬ 

niques en proportions définies, et toujours les mêmes, quel 

que soit son arrangement macroscopique. Au point de vue 

chimique il est donc formé de deux éléments distincts ^ 

l’un appartenant au règne organique, l’autre au monde mi¬ 
néral. Dans l’os vivant, tous deux sont intimement com¬ 

binés, et forment un tout, dans lequel s’accomplissent les 

échanges moléculaires. Il paraît n’en être plus de même après 



NÉCROSE 73 

la nécrose : la séparation des principes immédiats tendrait à 
g0 produire. La partie minérale ne serait pas reprise aussi 
rapidement que l’autre, soit pour entrer dans de nouvelles 

combinaisons, soit pour être éliminée par les sécrétions. Depuis 
longtemps déjà, certains cliniciens avaient remarqué le fait. 

Ainsi, Jobert (de Lamballe) disait que, dans le séquestre, la 
substance gélatineuse était résorbée en partie. L’exactitude de 
cette manière de voir a été récemment mise en doute, il est 

vrai, parce que sa démonstration n’a pas été donnée par des 
analyses chimiques. Il serait à désirer évidemment que celles- 

ci fussent faites ; et jusqu’à ce jour elles ne l’ont point été. 

Toutefois, il est certain qu’un os nécrosé n’est pas plus iden¬ 

tique à un os sain, qui, après une macération suffisante, est 

nettoyé et séché, qu’un fragment de bois mort n’est identique 

à un autre provenant d’un arbre de même espèce, abattu vivant 

et desséché. Les dissemblances dans ce dernier cas sont en 

général plus visibles, cela est incontestable, mais néanmoins, 

quand le séquestre séjourne dans les tissus, il se modifie peu 

à peu, et se différencie bientôt sensiblement de l’os sain 
conservé par les préparations ordinaires. Si sa configuration 

générale n’estpas changée, toutes ses autres qualités physiques, 

au contraire, sont différentes ; il rend un son plus clair et 

plus aigu sous la percussion ; il est plus blanc étant enveloppé 

de tissus vivants, et devient gris noirâtre au contact de l’air; - 

sa ténacité diminue; il arrive même à être très friable, et 

perd une notable partie de son poids s’il reste longtemps 

enfermé dans les tissus vivants. Il paraît alors n’être presque 
constitué que parle résidu calcaire, et se réduit plus facilement 

en poudre. La pièce n° 361 du musée de l’École d’Alfort, 

séquestre total d’un scapulum du cheval, représente un beau 

spécimen de cette transformation d’un os anciennement né¬ 
crosé. 

Quand le séquestre, avant sa mortification, a préalable- 

• ment été enflammé, il est creusé de cavités et de canalicules 

nombreux qui en raréfient la trame. Ses bords sont irrégu¬ 
liers, découpés en aiguilles ou finement dentelés, et sa sur¬ 

face, rude et rugueuse, montre partout des sillons fesj;onnés 
et anfractueux. 

Ces modifications sont la conséquence du travail de disso¬ 
lution et d’absorption qui accompagne le début de l’inflam¬ 

mation. (Voir ce mot.) 
L’examen microscopique des séquestres fait constater l’exis- 
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tence d’altérations variées suivant le temps écoulé depuis le 

moment où la vie s’est éteinte en eux. 
Immédiatement, les ostéoplastes qu’ils renferment deviea, 

nent transparents, ainsi que Lebert l’a indiqué le premier. 

Puis, ils subissent une sorte de dissolution, et la substance 
colloïde qui en résulte est ensuite résorbée. En tout cas, iis 

disparaissent, et on n’en trouve plus trace après un séjour 

peu prolongé du séquestre au milieu des tissus vivants. 

Lebert a signalé en outre la résorption assez rapide aussi 

des fines lamelles des parties aréolaires. 
Toutes ces données, s’ajoutant à celles qui se dégagent de 

l’état de friabilité et de légèreté relative acquises par un frag¬ 
ment mortifié, tendent bien à prouver, à défaut d’analyses cbi-* 

miques démonstratives, que la partie organique se sépare de 

l’élément calcaire et est résorbée, d’une manière fort lente 

sans doute, mais incessante, et en tout cas plus rapidemeal 

que les sels calcaires, ainsi que l’avait pensé Jobert, sur 

le seul examen macroscopique du fragment éliminé. 

Physiologie 'pathologique. —A. Mortification.—La vitalité est 

entretenue normalement dans les os par trois organes ; les 

vaisseaux nourriciers proprement dits, la moelle et le pé¬ 
rioste. 

Quand l’un d’eux cesse de fonctionner régulièrement, la 

portion de tissu placée directement sous sa dépendance se 
mortifie presque instantanément. 

Sur ce qui concerne l’obstruction des vaisseaux nourriciers 
on ne possède pour ainsi dire aucune donnée clinique pré¬ 

cise. Cela, non parce que cette obstruction ne se produit 

jamais accidentellement, mais en raison du petit volume, et 

surtout, de la situation profonde de ces organes, qui les sous¬ 
trait à tout examen direct sur l’animal malade. On pourrait 

donc douter de l’effet immédiatement nécrosant de leur obli¬ 
tération, si la preuve n’en avait été donnée expérimentale¬ 
ment. 

Hartmann (1), en faisant pénétrer une aiguille dans le trou 

nourricier d’un os long, de façon à écraser l’artère diaphy- 
sa.ire et empêcher la circulation du sang dans son canal, a 
déterminé la nécrose de la diaphyse. 

L expérience répétée sur plusieurs animaux a toujours été 
smvie du même résultat. 

(1) yirchow’B Archiv-, 18®. 
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D’antre part, M. Poulet à remarqué (1) que la nécrose de 
la diaptyse d’un os long avait lieu chez les amputés, quand la 
section avait été faite au-dessus du trou nourricier. 

D est donc certain que l’obstruction de l’artère diaphysaire 

d’un os long, soit par une embolie, soit par une néoplasie, ou 
tout autre mécanisme, est une cause de nécrose. 

La destruction de la moelle peut produire le même résultat. 

Dès lîTS, Troja l’a prouvé expérimentalement en détruisant 
cette substance dans le canal médullaire, par l’introduction 
d’une tige de fer chauffée au rouge blanc. Cela explique pour¬ 

quoi, lorsque cette substance est détruite par la suppuration 
interstitielle ou carie, non seulement dans le canal diapby- 

saire des os longs, mais encore dans le diploé des os courts 

ou plats, la couche extérieure des uns et des autres se nécrose 

dans une étendue plus ou moins considérable. Un séquestre 

se forme fréquemment sur la troisième phalange du cheval par 

exemple, quand sa partie spongieuse centrale est envahie par 

la carie. 

Le périoste, quoi qu’en aient dit certains auteurs, joue un 

rôle beaucoup moins important que la moelle dans la nutri¬ 

tion des os, et sa destruction est, par exception seulement, 
suivie de leur nécrose. 

Cruveilhier.a décollé sur les trois quarts de son contour, 

le périoste du tibia chez des lapins, sans jamais produire de 

nécrose. En remettant immédiatement les choses en place, il à 

constamment vu la membrane se recoller, et, dix jours à deux 
mois après, la réparation était parfaite. 

On voit d’ailleurs souvent le périoste être décollé acciden¬ 
tellement, ou même détruit par la suppuration, sans qu’il eu 

résulte fatalement la mortification du fragment dénudé. 

Celui-ci peut continuer à vivre et se recouvrir bientôt d’une 

nouvelle enveloppe, laquelle n’est en réalité qu’une couche 

fibreuse, formée aux dépens du tissu conjonctif ambiant. Une 

destruction, même assez étendue, de cette dernière, peut donc 
rester inoffensive dans beaucoup de cas. 

Toutefois, il ne faudrait pas conclure de là qu’il en sera 
toujours de même. Pour certains os courts, dépourvus d’ar¬ 

tères nourricières, le périoste, contenant la totalité des vais¬ 
seaux nutritifs, ne peut être détruit dans une large éten¬ 

due sans menace de nécrose imminente, par suite de la 

(t) Thèse de doctorat. Paris, 1872. 
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cessation possible de l’arrivée du sang dans la portion dé< 

pouillée. 
Les diverses altérations que nous venons denumérer 

peuvent être suivies de nécrose, mais ne la produisent pas 

fatalement. Dans les os jeunes notamment, dont la vascu¬ 

larisation est plus riche et la vitalité plus grande, la^ vie peut 

se continuer par la circulation de voisinage, à 1 aide des 

anastomes nombreuses existant entre tous les réseaux capil. 

laires. Ainsi, Ollier (de Lyon) a pu détruire les artères nour¬ 
ricières, enlever isolément ou simultanément la moelle et le 

périoste d’os de jeunes animaux, sans produire de nécrose. 

Les organes détruits se régénéraient sans autres complica¬ 

tions. 
MM. Çornil et Ranvier (1) ont fait connaître une cause peu 

commune de la nécrose, c’est l’ostéite condensante, carac¬ 

térisée par un rétrécissement progressif des canaux de Havers, 

pouvant aller jusqu’à leur obstruction. A partir de cet instant, 

les capillaires étant atrophiés, le tissu est destiné à mourir 

rapidement. 

Mais les conditions intimes les plus habituelles du phéno¬ 

mène sdnt la congestion tumultueuse ou l’inflammation, pro- , 

voquées par toutes les causes que nous avons indiquées au i 

paragraphe « étiologie ». Lé sang, appelé d’une façon exagérée ! 

dans le tissu irrité, y afflue eu excès, encombre, obstrue son | 
réseau capillaire, s’y arrête et s’y coagule. Dès cet instant, j 

les échanges moléculaires cessent, et avec eux la vie, dans j 
toute la portion dont le système vasculaire est oblitéré. 

^ Aussi, Malgaigne avait-il raison d’afflrmer que la destruc- î 

tion de la moelle ou du périoste n’a aucune influence sur la i 
vitalité de l’os, quand l’inflammation de celui-ci ne s’y joint : 
pas. 

La cessation dans l’apport des matériaux nutritifs par le 
sang au sein du tissu osseux, telle est en somme la condition 
essentielle et exclusive de la nécrose. 

B. Elimination du séquestre, — Le fragment d’os mortifie 

est devenu corps étranger à l’organisme et doit en être éliminé. 
Il irrite par sa présence le tissu osseux sain avec lequel fl 

est en continuité, et y entretient une inflammation modérée, 

une ostéite raréfiante. Dans une zone périphérique, plus ou 

(1) Histologie pathologique, 2a édit., t. I, p. 399. 



NÉCROSE 77 

moins large, les canaux de Havers s’agrandissent par la 

résorption de la substance fondamentale, et, simultanément, 
les cellules médullaires qu’ils renferment prolifèrent, de façon 

à constituer des bourgeons de moelle embryonnaire, dans 

lesquels se développent de nombreux vaisseaux capillaires. 

Puis peu à peu, les travées osseuses, encore en continuité avec 

la partie qui a cessé de vivre, se résorbent et permettent à ces 

bourgeons.de s’accroître, se réunir, et constituer bientôt, 

tout autour du séquestre, une couche de moelle rouge très 
vasculaire, qui l’isole des parties saines environnantes. 

Jusqu’à ce jour, le mécanisme de dissolution des travées 

osseuses n’est pas définitivement élucidé. Billroth (1) suppose 

(jue les cellules médullaires nouvelles produisent une certaine 

quantité d’acide lactique, qui opère cette dissolution. Quoi 

qu’il en soit, il est certain que les lamelles osseuses en 

contact avec les bourgeons charnus sont résorbées, et qu’il 

reste à leur place, entre la couche de moelle bourgeonnante et 

la partie morte, un espace vide, un sillon disjoncteur, qui 

délimite le séquestre. A mesure que la séparation de ce der¬ 
nier s’accomplit, la moelle embryonnaire qui l’enveloppe, et 

dont l’irritation est entretenue par son contact, laisse exsuder 

du pus. Si alors l’ouverture existant à travers les tissus mous 

sus-jacents et la peau est assez large,-le fragment mortifié est 

entraîné au dehors par la suppuration, la plaie devient simple 

et se cicatrise rapidement. 

Bérard et Gloquet ont donné à cette séparation du fragment 

d’os mortifié le nom de séquestration. Ce mot n’est guère 

usité, et nous semble mériter peu de l’être, parce que la 

langue française en possède un autre de même orthographe, 
et d’une signification toute différente. Celui d’exfoliation, 

employé surtout pour désigner l’élimination d’un séquestre 

mince, superficiel, dont le peu d’épaisseur le rapproche de la 

forme d’une feuille, pourrait, sans inconvénient nous semble- 
t-il, servir pour tous les cas, malgré sa signification littérale, 

parce qu’il ne peut s’appliquer à aucune autre idée que celle 

d’élimination d’une portion d’os mortifiée. 
Nous venons de voir par quel mécanisme un séquestre d’un 

certain volume arrive à être séparé des parties vives environ¬ 
nantes. Nous devons maintenant examiner ce qui se produit 
quand un os a ôté dénudé de son. périoste sur un point, par 

(1) Eléments de pathol. chir., trad. Ulmann et Seugel, p. 217, 
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un traumatisme quelconque. Dans ce cas,'au bout de quelques 

jours, alors que la plaie est partout recouverte de bourgeoug 
charnus, on aperçoit quelquefois une dépression de l’os, par 

perte de substance. Ce phénomène de déperdition osseuse a 

reçu le nom d’exfoliation insensible. 
La plupart des chirurgiens ont admis que de très petites 

parcelles osseuses nécrosées, assez ténues pour n être pas 
visibles à l’œil nu, se détachent de la surface de l’os, et sont 

entraînées par la suppuration dans laquelle elles passent ina¬ 

perçues. Parfois pourtant on les perçoit en prenant du pus 

entre les doigts. . 
Jobert a affirmé les avoir reconnues souvent en les cher¬ 

chant avec soin. C’est là un fait qui ne saurait être mis en 

doute. Cependant Nélaton, dans sa pathologie chirurgicale, a 

prétendu qu’il y avait là simplement résorption de la sub¬ 

stance osseuse, ostéite résorbante superficielle. Mais, malgré 

sa grande autorité, son opinion n’est plus soutenable, car en 

effet, les analyses chimiques de Taylor et Bransby Gooper, 

citées par FoUin, ont démontré dans le pus de ces plaies, 

même quand le doigt n’y percevait aucun corpuscule dur, les 

éléments de la substance osseuse. La locution « exfoliation 

insensible » convient donc bien pour désigner le phénomène 

de dépérdition dont il vient d’être question ; phénomène iden-- > 

tique d’ailleurs, au point de vue histologique, à celui qui 
aboutit à la séparation de fragments volumineux. 

Nous avons dit que le séquestre, une fois détaché des parties 

vives environnantes, peut être entraîné en dehors de la plaie 

par la suppuration, ou tout au moins eu être extrait facile¬ 

ment. Mais dans certaines conditions, quand il est très volu¬ 

mineux, par exemple, comme la pièce du Musée d’Alfort que 

nous avons citée antérieurement, ou bien lorsqu’il est enve¬ 

loppé d’organes fibreux résistants, il séjourne longtemps, ou 
même pendant toute la vie du sujet, dans la profondeur des 

tissus, et entretient la suppuration autour de lui à la ma¬ 
nière de tous les corps étrangers. Il s’y modifie graduellement, 

diminue lentement de volume, et devient plus poreux et 

friable par une véritable disparition progressive de sa sub¬ 
stance. OUier {de Lyon) a admis qu’il subissait une résorp- 

qu6, suivant lui, il n’était pas absolument privé de 
vie. Mais c’est là une hypothèse toute gratuite et, peut-on dire 
meme, nuUement justifiée. Il est facile d’expliquer tout autre¬ 

ment la diminution progressive, quoique extrêmement lente, 
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nons devons le faire remarquer, d’un, séquestre au fond d’une 

plaie. Si la suppuration dans laquelle il baigne contient des 
traces d’acide lactique, comme l’a dit Billrotb, on comprend 

sans peine la dissolution graduelle de l’os mortifié dans le 

plasma du pus. Au surplus, ce principe n’existât-il pas dans 

le pus, que celui-ci, toujours dans ce cas un peu putride, et, 
par conséquent, légèrement acide, suffirait à lui seul pour 

ronger pemà peu la matière osseuse, comme le font certaines 

eaux, si légèrement acides, qu’on ne peut pas constater leur 
' réaction, et qui finissent cependant, à la longue, par détruire les 

pierres calcaires les plus dures. Il est évident que la diminu¬ 

tion périphérique et interstitielle du séquestre est un simple 

fait de dissolution lente, et il est surprenant qu’on ait eu 

ridée d’y chercher un phénomène vital. 

Qi. Restauration de Vos. —En principe, l’os détruit, eu partie, 

ou même en totalité, par la nécrose tend à se réparer! La 

nature s’efforce toujours de reconquérir sa forme normale et,' 

le plus souvent, elle y parvient. Même dans les quelques 

cas où la restauration parfaite est impossible, il y a toujours 
un effort de l’organisme vers ce but, [effort insuffisant, pa¬ 

raissant même inintelligent parfois, quand il a pour résultat 

final par exemple d’englober de toute part, d’invaginer le 

séquestre dans un moule formé autour de lui, et de rendre 

son expulsion impossible, mais, effort cependant vers la régé¬ 

nération. 
Les chirurgiens se sont demandé autrefois par quel méca¬ 

nisme avait lieu la formation de l’os nouveau, et comme sur 

toutes les questions de biologie, ils ont longtemps disserté 
avant de chercher à s’éclairer par l’expérimentation qui, 

seule, pouvait leur procurer la solution cherchée. Aujour¬ 

d’hui, le problème est résolu, au moins en ce qui concerne 

les faits macroscopiques. 
Quant aux détails histologiques, quelques-uns peut-être 

demandent encore à être précisés, mais la plupart sont main¬ 

tenant bien connus, grâce aux travaux de tous les histolo- 

• gistes contemporains. 
A la suite de la nécrose, trois cas peuvent se présenter : ou 

bien l’os a été détruit en partie seulement, fait le plus com- 

Diun ; ou bien il s’est mortifié en totalité le périoste restant 

■tivant ; ou enfin, le périoste est détruit, et la moelle est in¬ 
tacte. 
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Nous allons voir ce qui se produit dans chacune de ces cir, 

constances, pour les os longs, plats et courts. 
De remarquahles expériences de Flourens, répétées paj. 

M. G. Colin, ont établi que, dans les conditions physiolo. 
giques, des couches nouvelles osseuses s’ajoutent incessam- 

ment à la- siuface de Tos préexistant, entre lui et son périoste, 
pendant qu’une résorption, également incessante de la suh. 

stance anciennement formée, a lieu à l’intérieur, dans le 

canal médullaire pour les os longs, et dans la trame spon¬ 

gieuse pour les autres. Ces deux phénomènes simultanés, très 

actifs durant la croissance, se ralentissent progressivement 
à mesure que les animaux avancent en âge, sans pourtant 

jamais s’arrêter d’une façon absolue. Il en résulte, comme Font 

constaté les deux éminents physiologistes que nous venons de 

citer, qu’une lame de platine placée sous le périoste de la 

diaphyse d’un os long d’un animal jeune, finit par se trouver 

dans le panai médullaire. 
Ce fait, bien constaté, avait fait penser que le périoste sécré¬ 

tait la substance osseuse. C’était là une simple erreur d’inter¬ 

prétation. Charles Robin a démontré, en effet, que la couche 

interne du périoste contient des cellules de moelle rouge, qui 

sont les vrais agents de la production osseuse, laquelle n’est 

pas une sécrétion, mais bien, comme celle de tous les autres 
tissus, le résultat d’une prolifération des éléments propres à 

chacun. Cette prolifération, de même que toutes les autres, peut 

devenir plus active sous l’influence de l’irritation, et elle a 
lieu alors, non seulement souS le périoste, mais en outre, 

jusqu’à une certaine profondeur, dans le tissu osseux lui* 

même, par la multiplication des cellules médullaires exis¬ 
tantes, et le retour à la forme embryonnaire ou médullaire, 

des ostéoplastes concourant ensuite également à la formatioa 
du tissu nouveau. 

Quand un séquestre est séparé d’un os, la réparation de la 
brèche qu’il laisse à sa place s’accomplit donc par la surac¬ 

tivité nutritive de la couche profonde du périostose et des 
couches superficielles de l’os. 

Le premier s’injecte de sang, se vascularisé et s’épaissit, 
laisse exsuder à sa face interne et dans toute sa trame même, 

un blastème abondant, fournissant aux éléments médullaires 
qu il contient tous les' matériaux nécessaires à une multi¬ 
plication rapide. En même temps, une couche continue de 

moelle embryonnaire s’est développée sur toute la surface de 
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la plaie osseuse et va contribuer pour sa part à la réparation. 
Cette surface bourgeonneuse suppure d’abord assez abon- 

àaniinent, par suite de l’exsudation excessive et d’une pro¬ 

lifération exagérée à sa surface ; puis l’irritation dont elle 

est le siège s’atténue, l’éxsudation du blastème se modère 

ainsi que la production élémentaire et la suppuration dimi¬ 

nue; enfin le tissu médullaire qui tapisse toute la brèche 
osseuse,"et l’entoure sous le périoste, se transforme en os par 

la formation, autour des groupes de cellules, de fines travées 
de substance fondamentale. 

Le tissu nouvellement formé est d’abordtrès spongieux et très 

vasculaire. Peu àjpeu il se densifie par la formation de travées 

secondaires, qui divisent les groupes primitifs de cellules en 

groupes secondaires déplus enplus petits, et même finissent par 

entourer la plupart des cellules eu particulier, lesquelles se ra¬ 

tatinent et prennent progressivement la forme des ostéoplastes. 

Le mode de formation de ces travées de substance fonda¬ 

mentale est le seul point sur lequel il règne encore une cer¬ 

taine obscurité. On admet généralement aujourd’hui qu’elles 

sont un produit d’élaboration des cellules, comme la substance 

fondamentale des cartilages, et l’enveloppe, la matière incrus¬ 

tante, qui entoure certaines cellules végétales. Mais c’est là, 

au surplus, un point d’histogénie que «.ous n’avons pas à 

discuter ici. Il nous suffit de savoir comment se présentent 

ces travées de substance fondamentale. A mesuré que la répa¬ 

ration s’accomplit, elles se multiplient et s’épaississent, de 

façon à donner de plus en plus de solidité à la pièce de répa¬ 

ration. C’est, néanmoins très lentement, que celle-ci acquiert la 

dureté de la couche compacte delà diaphyse des os longs et sa 

forme régulière. Pendant longtemps elle reste spongieuse, 

vasculaire, et plus volumineuse que le fragment à remplacer. 
Il y a, au lieu de la dépression existant primitivement, une 

niasse exubérante, un cal, dont la réduction s’accomplit en¬ 
suite par le retour graduel, dans la pièce nouvelle, de la 

nutrition à l’équilibre physiologique. 

Les vaisseaux nutritifs, très nombreux pendant la période 
primitive, diminuent, et, ceux qui persistent, prennent peu à 

peu la disposition qu’ils affectent dans l’os normal. Ils arri¬ 

vent à circonscrire des polyèdres rectangulaires dans le tissu 

compacte, ou formant des anses, entre les cellules de moelle 

l'ORge, dans les cavités des portions restant spongieuses. 

Dans certains cas, infiniment plus rares que ceux dont il vient 
XIV 6 
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d’être question, los est nécrosé en grande partie ou en totalité, 

sa moeUe eUe-même, dans les canaux de Havers ou dans les 
cavités du tissu spongieux et dans le canal médullaire, est 
détruite, la réparation se produira alors exclusivement par Ig 

couche médullaire du périoste. 
Ollier (de Lyon), qui a si complètement étudié cette question 

delà régénération des os parle périoste, a pu enlever chez 

des animaux d’expériences, tout un os long, comme un tibia, 

dont le périoste, décollé, reproduisait l’organe intégralement. 
Nous n’avons pas à insister sur ce point de physiologie, nous 

ferons remarquer seulement que (^tte fonction ostéogène du 
périoste appartient en réalité, non à la membrane fibreux 
même, qui ne constitue, en somme, qu un support des vais¬ 

seaux et un organe de connexion avec les tissus environnants, 
mais bien aux cellules médullaires contenues dans sa couche 

profonde. Aussi, pour qu’elle s’accomplisse, est-il indispensable 

que cette couche de médullocèles soit respectée. Si on râclaitia 

face interne du périoste, de façon à détruire celle-ci complète¬ 

ment, on enlèverait à la membrane, sa propriété ostéogèhe.: 

Quand le périoste se sépare de l’os à .la suite de la nécrose,, 

il conserve toujours cette couche apte à proliférer,Æt qui va 

réparer la perte de substance. Si le séquestre demeure ea 
place, le périoste aecompMt quand même sa fonction : il 

s’injecte de sang, se vascularisé, et laisse exsuder à sa face 
interne un abondant blastème, lequel ne se coagule pas 

comme on l’a écrit encore dans certains ouvrages publiés 

récemment, mais fournit aux cellules médullaires les maté- 

riaux nécessaires à une rapide prolifération. Aussi se forme- 
t41 très vite, en dedans de lui, une épaisse^ couche de moelle 

embryonnaire très vasculaire, qui va devenir du tissu osseuï 

par la formation progressive de travées de substance fonda¬ 
mentale, entre ses éléments anatomiques. 

L os nouveau, ainsi développé, forme une enveloppe autour 

de l’ancien. Le séquestre est alors invaginé. Toutefois, le 
moule extérieur nouvellement formé n’est jamais'complet, il 

présente toujours certaines ouvertures, que A.Troja a nommées 
les grands foramens, et que Weidmann a décrit sous les nom5 
è. égouts ou cloaques. Quand il s’en trouve plusieurs sur nu 

espace restreint on nomme powfe les portions d’os qui les 
^parent. C’est que, en effet, tant que le séquestre reste enfermé 

dans 1-os de nouvelle formation, il entretient l’irritation et la 
uppuration a son. intérieur, et le pus,, en s’écoulant inces- 
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samment par les pertuis, empêche leur occlusion. Ceux-ci 

sont plus ou moins larges et nombreux, suivant la quantité 
de pus exsudée, laquelle est proportionnelle à l’étendue et à la 

capacité de la cavité renfermant le séquestre. Autrefois, on 
rattachait l’existence de ces ouvertures à la destruction du 

périoste au point correspondant. A une époque, cette erreur 

était ejceusahle. Aujourd’hui elle ne l’est plus, et cependant 

elle a été commise encore dans une publication en cours. 
Nous n’avons sûrement pas besoin d’insister, pour faire com¬ 

prendre à nos lecteurs que l’écoulement du pus à travers les 

foramens ou égo-tits .est la cause exclusive de la persis¬ 

tance de ceux-ci. Si ou enlève le séquestre invaginé, la 
cavité qui le contenait se comble de tissu osseux nouveau, la 

suppuration cesse, et aussitôt les cloaques se ferment ; il n’est 
pas nécessaire pour cela, bien entendu, qu’il y ait du périoste. 

La moelle suffit pour accomplir cette réparation, et plus tard, 

mie membrane périostique se reconstitue à la surface de la 

pièce nouvelle, par une simple densifLcation du tissu conjonc¬ 
tif périphérique. 

On a constaté quelquefois, chez l’homme, que l’os nouveau 

était plus grand que la portion mortifiée. .On,a y.u dans quel¬ 

ques cas, par exemple quand un. rayon .d’un membre était 

.nécrosé dans to.ute son épaisseur, que la pièce nouvelle 

était plus longue que le séquestre remplacé, et qu’il y avait 

un allongemeut du membre,. Oe n’est là, peut-ou dire, qu’un 

des effets de la production toujours excessive, exubérante, 
qui a lieu dans toute- réparation des tissus vivants. Seu¬ 

lement d’habitude, le tissu formé en excès est accumulé en 

H^aisseur au lieu de l’être en longueur. Mais des faits de cette 

espèce sont rares, et n’ont peut-être même jamais été observés 

«chez nos animaux domestiques, que, par des raisons d’éco¬ 

nomie, on ne garde pas Le temps nécessaire .à de .semblables 

restaurations. 
. Quand un ns long et son p-érioste sont détruits, la moelle 

centrale restant seule vivante, l’os peut encore .être reformé 
par celle-cii Des expériences de Flourens avaient fait penser 

que la moelle centrale était destituée de toute propriété ostéo- 
igène; et, en effet, dans l’état physiologique, elle ue concourt 

nullement à la formation incessante du tissu osseux. Cepen¬ 

dant, on avait .depuis longtemps observé que dans les frac¬ 

tures de la diaphyse des os longs, il se forme une cbeviUe 
'Osseuse dans le canal' médullaire. On avait imaginé alors, 
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pour expüquer la production de celle-ci, l’existence d’un pé. 

rioste interne. Cette hypothèse toute gratuite , fut abandonnée 
aussitôt que les découvertes des histologistes eurent complè. 

tement élucidé la question. Ils ont prouvé, effectivement, que 

si la moelle grasse, qu’on nomme encore vieille, n a aucune 

part dans la formation incessante de l’os dans les conditions 
physiologiques, elle possède néanmoins à l’état virtuel la 

propriété ostéogène, qui se réveille en elle, et devient immé¬ 

diatement active, sous l’influence de l’irritation. 

Alors, les cellules vieilles se débarrassent de leur graisse, 

résorbée très rapidement; leur noyau se gonfle, elles repren¬ 
nent la forme embryonnaire primitive et, à partir de cet 

instant, prolifèrent comme les cellules de moelle rouge. 

Ensuite, l’élaboration des travées de substance fondamentale 
a lieu dans la masse du tissu embryonnaire, comme nous 

l’avons indiqué plus haut. Ainsi, contrairement à une opinion 

acceptée jusqu’à une époque rapprochée de nous, à défaut 

de la moelle jeune, contenue dans la couche profonde du pé¬ 
rioste, dans les canaux de Havers ou les lacunes du tissu 

spongieux, et des ostéoplastes, qui, eux aussi, doivent revenir 
à la forme embryonnaire pour se multiplier, la moelle grasse, 

même vieille, par son rajeunissement sous l’influence de 
l’irritation, contribue à la réparation de la perte subie par 

l’os après la nécrose, et pourrait, à la rigueur, la produire à 

elle seule. Quelques chirurgiens ont affirmé que, dans ce cas, 

la réparation serait moins régulière et resterait imparfaite. 

Gela est possible, quoique on ne l’ait probablement jamais 
constaté. 

Car, on le comprend sans peine, il arrivera bien rarement 

qu’un os long se nécrose en entier ainsi que son périoste, sans 
que la moelle interne ait également cessé de vivre. C’est par 

des expériences seulement qu’on peut réaliser un semblable 

ensemble de conditions, qui ne se rencontreront probable¬ 
ment jamais réunies par un état pathologique accidentel. 
Aussi, en montrant la possibilité d’une reproduction de l’os 

par 1 action de la moelle interne, avons-nous voulu simple¬ 

ment réfuter une erreur encore quelque peu accréditée. 

La réparation des os plats s’accomplit par un mécanisme 
identique à celui que nous venons d’indiquer. C’est encore 

par la couche de méduUocèles de la face interne du périoste et 

les ceUules contenues dans les aréoles du tissu spongieux 

qu’elle a lieu. Quand la nécrose est superficielle et qu’il y a 
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eu exfoliation, les dernières jouent le prineipal rôle, car le 

périoste n’existe plus qu’autour de la brèche. Lorsque, au 

contraire, l’os est mortifié en totalité, comme le scapulum 

dont nous avons déjà parlé, la reproduction s’accomplit par 
la face interne du périoste, et aboutit à la formation d’un 
moule autour de l’os ancien. 

En ce qui concerne les os courts, la réparation, quand elle 

a lieu, ne diffère pas de ce qui vient d’être exposé. Mais elle 

manque souvent de se produire, sans doute eu raison de la 

compacité du tissu et de l’absence en lui de cellules de moelle. 

Quelques chirurgiens ont déclaré qu’elle était impossible. Il 
y a cependant un effort de l’organisme vers la réparation. On 

a constaté, dans quelques cas, qu’un os court nécrosé se trou¬ 

vait ensuite contenu dans une cavité, à la manière de la boule 
d’un grelot. 

On a émis l’opinion que la coque osseuse pouvait être formée 

par l’ossification des parties molles environnantes. Aujour¬ 

d’hui on ne peut plus mettre en doute que les tissus fibreux 

voisins des os puissent parfois s’ossifier, et cette manière de 

penser devient assez admissible. Toutefois, on n’est pas encore 

autorisé à l’accepter comme définitivement établie. 

Diagnostic. — La nécrose est facile à reconnaître quand l’os 
atteint est superficiel, soumis pour a,insi dire directement au 

regard et au toucher du clinicien. La couleur du fragment 

mortifié, son état de sécheresse, sa résonnance particulière 

sous le choc d’un corps métallique, et, bientôt enfin, sa mobi¬ 

lité, ne peuvent laisser aucun doute sur la nature de l’altéra¬ 
tion. 

Quand l’os atteint est profond, la plupart des signes carac¬ 

téristiques sont un peu dissimulés, et ne peuvent être cons¬ 

tatés que par une exploration plus attentive, à laquelle on est 

conduit, il est vrai, par l’observation de certains symptômes 

rationnels. Il existe dès le début, où il se forme bien vite, une 
ou plusieurs plaies extérieures qui acquièrent rapidement les 

caractères de fistules. Chacune d’elles s’entoure d’une indu-. 
ration proportionnée en étendue à celle du séquestre profond. 

Les bourgeons charnus qui les bordent sont exubérants et 

friables. Enfin, elles laissent écouler une abondante quantité de 

pus fluide et grisâtre. Si on sonde avec le doigt ou un instru- 

uient ad hoc, on peut percevoir les caractères de sécheresse, 

ôe sonorité et de mobilité de l’os nécrosé. En tous cas, soit 
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après une première exploration, soit après des examens répétés, 
on arrive toujours à se rendre compte de l’existencn de la 

lésion. Nous n’avons pas à envisager ici les difficultés parti¬ 
culières qui peuvent seprésenter dans certains cas, la discus¬ 

sion, de ce qui les concerne devant trouver Bien mieux sa 

place dans les questions de pathologie spéciale. 

Pronostic. — La nécrose est une altération grave d’une 

manière générale ; moins pourtant que la carie et la gangrène, 

parce qu’elle n’a pas, comme ces dernières, de tendance à 

gagner de proche en proche, une fois commencée. Au con¬ 

traire, elle tend d’emhîée à se délimiter, et son importance 

peut être mesurée dés son apparition. 
Le pronostic à formuler varie néanmoins beaucoup, cela va 

de soi, suivant son étendue, l’importance physiologique de l’os 

atteint, et ses relations de voisinage. 
Il nous suffira, pour le mettre en parfaite évidence, de citer 

quelques exemples tout à fait dissemblables. 
Une exfoliation se détachant d’un os sous-cutané pourra 

n’être qu’une chose tout à fait bénigne, dont la réparation 

sera prompte et régulière. 

Par contre, si un même os est mortifié à une grande profon¬ 

deur, et mieux dans toute son épaisseur, sa reproduction 

exigera, d’abord un 'temps très long et des dépenses considé¬ 

rables, et ensuite, elle pourra rester imparfaite et laisser après 

elle une déformation, une infirmité enlevant à l’animal guéri 

la plus grande partie de ses aptitudes, et conséquemment de sa 
valeur. La conservation de celui-ci devenant onéreuse dans l’un 

et l’autre cas, le mal acquiert au point de vue économiqué 
toute la gravité d’une affection mortelle. 

Si l’os atteint concourt à l’accomplissement d’une fonction 

immédiatement nécessaire à l’entretien de la vie, comme le 

maxillaire inférieur, la nécrose, même très étroite, pourra com¬ 
promettre indirectement l'existence de l’individu, en empêchant 
la préhension et la mastication des aliments. 

Celle des os du crâne ou des vertèbres, en provoquant 
par contiguïté de tissus l’inflammation des centres nerveux 

et de leurs enveloppes, cause fréquemment la mort ou des 
paralysies nécessitant le sacrifice des malades. Au voisinage 

des articulations, eUe se complique souvent d’arthrites irré¬ 
parables. Atteignant des os situés profondément au milieu 

de masses musculaires, comme les vertèbres et les rayons su- 
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périeurs des membres, elle amène parfois à sa suite des abcès 

par congestion, des fusées purulentes, capables de causer 

encore la mort. 
Lorsque le séquestre est invaginé, la suppuration, se pro¬ 

longeant, expose constamment les sujets aux dangers de la 
^pticémie et de l’infection purulente; et si ces complications 

extrêmes ne se sont pas produites, elle finit par épuiser l’or¬ 

ganisme et compromettre encore l’existence de l’individu. 
jgn somme, la gravité de la nécrose, peut présenter une in¬ 

finité de degrés, suivant les conditions extrêmement variée 
fie sa manifestation, condition qu’il serait trop long et inu¬ 

tile d’aüleurs de passer eu revue dans ce travail de pathologie 

générale. 

Traitement. — Les dévéloppements qui précèdent indiquent 

que le traitement auquel il convient de recourir en cas de né¬ 

crose doit avoir pour résultat complexe : de hâter la délimita¬ 

tion du séquestre, de faciliter son élimination ou d’opérer ar- 

tificiellenient son extraction, de prévenir les infections géné¬ 

rales qui sont à redouter, et enfin, d’activer la réparation de 

l’os en partie détruit, et la .cicatrisation de la plaie extérieure. 

Quand l’os est sous-cutané et atteint seulement dans ses 

couches superficielles, presque toujours ces différents phéno¬ 

mènes s’accomplissent par les seuls efforts de la nature. 

L’expectation suffit. 
Mais les choses ne vont pas toujours avec cette simplicité. 

Si du pus séjourne dans la plaie, il faut pratiquer des débri- 

dements ou des contre-ouvertures pour eu permettre l’éeo.u,- 

lement ll est bon aussi d’injecter des liquides antiputrides et 
légèrement existants, dans le double but, de prévenir la fer¬ 

mentation putride de l’exsudât et les infections générales!qui 
en sont parfois la conséquence, et de hâter la délimitation du 

séquestre. Les teintures résineuses et les solutions phéniquées 

et métalliques répondent bien à ces deux indications. 

Aussitôt que le séquestre' est délimité, il faut en faciliter 

1 expulsion, ou en opérer l’extraction, car il est devenu corps 

étranger et.entretiendrait indéfiniment la suppuration autour 
de lui. 

Quelquefois on atteint le but désiré par de simples débri- 
dements de la peau et des parties molles. Assez souvent néan- 
îûoius on doit intervenir plus activement et pratiquer l’extrae- 

ffou, avec la main seule ou à l’aide de pinces appropriées. 
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Nous ne pouvons passer en revue tous les cas variés à l’inflni 

gui peuvent se présenter ; c’est au praticien à s’ingénier, 
pour agir utilement suivant les circonstances à lui imposées. 

Lorsque le séquestre est invaginé, on doit, avec la tenette, 

la scie, ou autres instruments, ouvrir assez largement son 
moule enveloppant pour le retirer. Car ici nous sommes d’un 

avis absolument opposé à celui de quelques chirurgiens de 
l’homme, croyant préférable de laisser en place le séquestre, 

plutôt que de recourir à des opérations trop compliquées pour 
l’extirper. Temporiser, c’est condamner les malades à des sup. 

purations profuses interminables, qui exposent journellement 
leur existence, et finissent, en tous cas, par les épuiser. Dans 

notre médecine il faut, non seulement guérir, mais encore 

guérir vite, parce qu’il est nécessaire presque toujours 
d’éviter des dépenses prolongées. Aussi doit-on opérer, afin, 

dans la très grande majorité des circonstances, ou de rendre 

le sujet rapidement utilisable, ou de le sacrifier s’il n’est 

pas guérissable économiquement. 
L’ablation du séquestre étant obtenue, il y a lieu encore de 

traiter la plaie, d’abord au point de vue prophylactique des 

complications que nous avons signalées, et ensuite pour acti¬ 

ver son bourgeonnement, et réduire autant que possible le 
temps nécessaire à sa cicatrisation. Les teintures d’aloès ou 

d’iode, les mixtures antiputrides et excitantes de toutes com¬ 

positions, trouvent encore ici leur application. 

Si pendant le cours du traitement il survient des abcès par 

congestion et des fusées purulentes, il est indispensable de 

les ponctionner, et de faire évacuer le pus le plus tôt possible, 

en raison du danger permanent qu’il constitue dans les tissus 
où il a pénétré. Après son évacuation, il est indiqué de 

laver et bien déterger les trajets qu’il a creusés, en y faisant 

passer abondamment des liquides antiputrides. 

Ces traitements à la fois chirurgicaux et médicaux de¬ 
mandent à être complétés par un bon régime hygiénique, 

comprenant une nourriture suffisamment réparatrice, un lo¬ 
gement sain et aéré, et des soins de propreté convenables. 

S’il paraît y avoir danger d’infection septique ou purulente, 

on administre en outre à l’intérieur des toniques, des exci¬ 
tants diffusibles et des antiseptiques : le quinquina, la gen¬ 

tiane, et, à leur défaut, les écorces de saule ou de chêne, les 

liqueurs alcooliques, vin et alcool dilué, l’acide phénique, etc., 
doivent être utilisés suivant les indications particulières. 
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Ne pouvant examiner utilement à cette place tous les détails 

et la variation du traitement que comportent les cas spéciaux, 
nous^croyons limiter à ces courtes indications ce qui con¬ 

cerne la thérapeutique générale de la nécrose. 

L. Trasbot. 

NÉGRETTI. — En Espagne, les moutons mérinos se divi¬ 
sent, depuis un temps immémorial pour nous, en deux varié¬ 

tés parfaitement caractérisées par leurs formes et par leurs 

toisons. Ce sont deux véritables' types zootechniques. Le 

caractère distinctif le plus frappant, au premier aspect, est 

celui de la peau, mais il y en a un autre guère moins facile¬ 

ment saisissable, qui est fourni par la taille et par le volume 
du squelette. 

La première de ces variétés est de très petite taille; elle a le 

cou et le corps relativement longs, les membres courts et le 

squelette mince. La peau, dépourvue de plis, même au col, 

porte une toison en mèches courtes, formées de brins d’une 

très grande finesse. Entretenue depuis longtemps dans les 

cavagnes royales, elle y a pris le nom de l’un des principaux 

domaines de la couronne d’Espagne. C’est celle de VEscuHal. 

La deuxième, de taille moins exiguë, a le corps court, les 

membres longs et grossiers comme toutes les autres parties de 

son squelette. Sa peau, beaucoup plus étendue que la surface 

de son corps, présente non seulement au cou, mais sur toutes 
les autres parties et principalement sur les côtes, sur la 

croupe et les cuisses, de nombreux plis. La toison, en mèches 

moins courtes, est d’une finesse beaucoup moins grande. 
C’est cette variété-là qui est connue sous le nom de nègrettî. 

Elle est d’un tempérament beaucoup plus rustique que celui 

de l’autre. 

Ces deux variétés ont été introduites en Allemagne et elles 

s’y sont conservées avec leurs caractères distinctifs, tandis 

qu’en France se formaient nos variétés locales, fortement 

grandies. Celle de l’Escurial a seulement changé de nom en 
Saxe : elle y est devenue la prétendue race électorale^ et sous 

ce nom s’est répandue en Silésie, dans le duché de Posen et 

ailleurs. L’autre, que l’on trouve principalement plus au nord, 

en Poméranie, en Mecklembourg, etc., y est toujours appelée 

Régretti. Les éleveurs et les auteurs allemands admettent 

invariablement, dans leur pays, trois types de mérinos : les 

électoraux, les négrettis et ceux d’origine française, plus 
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récemment introdnits, qu’ils appellent des rambouillets. En 

mélangeant les deux anciennes yariétés par l’accouplement 
des béliers négrettis avec de^ brebis électorales, on y a fait 

aussi l’électoral-négretti, afin d'obtenir plus de poids de viande 

et des toisons moins légères. 
C’est le type négretti qui, venant d’Allemagne, s est propagé 

en Hongrie et en Russie méridionale. C’est prinedpaienient lui 

aussi qui a fourni 1^ souches des mérinos français qui, 
durant longtemps, ont eu la peau uniformément plissée.MaiSj 

à part cela, ü a été, comme on l’a déjà dit, de bonne hem-e 
transformé par les éleveurs de notre pays. Ceux-ci, jusqu à la 
fin de la première moitié'de ce siècle, s’étaient même appli¬ 

qués à développer les plis de la peau du cou, qui ne sont plus 
conservés maintenant qu’en vue de satisfaire aux exigences 

d’une certaine partie de la clientèle américaine, dont le goût, 
sous ce rapport, tend du reste à disparaître, au bénéfice de la 

variété française des mérinos précoces et sans plis. 
A. Saison.. 

WÉOPLASIE- Néoplasme.) — C’est Burdach qui 
introduisit ce terme dans la science. L’auteur allemand avait 

émis cette hypothèse originale que toute néoformation mor¬ 

bide était due à la multiplication d’un même tissu nouveau, 

QU néoplasma. L’abstraction de Burdach disparut, mais le 
mot resta. 

On conçoit qu’une signification étymologique aussi vaste 

devait faire assigner à ce terme des acceptions très variées et, 
aujourd’hui encore, on n’est pas exactement fixé sur leur 

étendue. Toutefois, la majorité des auteurs emploie l’expres¬ 
sion de néoplasie dans son sens le plus large, comprenant par 
là « tout tissu de nouvelle formation, quels que soient son siège 

et sa provenance (.1) », et Billroth a même pu englober sous le * 

même titre les productions dues à la simple multiplication 
cellulaire (2) [néoplasie hyperplastiqué). 

Sans faire rentrer dans notre cadre ces dernières formar 
tions, qui constituent, à vrai dire, une simple hypertrophie 

numérique, nous considérerons comme néoplasie, en dehors 

des tumeurs, toutes les productions constituées àl’état de tissu, 

de nature inflammatoire ou spécifique : les néo-membranes 
les végétations, etc.... 

(1) Cornil et Ranvier. Manuel d'histologie pathologique, 1884, t. 1, p. 138. 

(2) BUlrotli. Éléments de pathologie chirurgicale générale, 1880, p'. 551. 
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Quant à la délimitation à tracer entre les termes de néo~ 
pltzsme et de tumeur, elle peut être facilement étaiblie si Ton a. 

le soin de fixer exactement la valeur des mots. On ne saurait 
évidemment conserver a Fexpression de tumeur son sens 

étymologique vague et général ; mais dans quelles limites 
convient-il de le restreindre ? On est loin d’être d’accord sur 

ce point. Alors que Robin, Broca, Virchow (1),. classent dans 

un même groupe les tissus de nouvelle formation et les 
collections gazeuses, liquides ou solides, de tonte naturel 

Lebert, Fœrster, Comil et Ranvier n’admettent comme tumeurs 

que les productions constituées par’ des tissus nouveaux : les 
néoplasmes. 

Dans la première acception le terme de fumeur constituera 

une expression plus compréhensive, plus générique que celle 
de néoplasie, ou plutôt ne lui sera qu’indirectement compa¬ 

rable, puisque, en dehors d’un fond commun, foutes deux 

comprennent des formes pathologiques qui leur sont propres. 

Dans la seconde, au contraire, la tumeur, toujours constituée 

par. un tissu de formation récente, ne sera plus qu’une des 

formes du néoplasme et pourra être définie : « une masse 
constituée par un tissu de nouvelle formatian (néoplasme), 

ayant de la tendance à persister ou à s’accroître (2). m {V. Tu¬ 
meur). 

E. LncLAmcHE. 

NERFS. — Les nerfs ^nt des organes de conduction, fila^ 
mentenx, blancs Ofu gris, excitables,^ qui relient les centres 

nerveux, (cérébro-spinaux ou sympathiques) aux organes dits 

'périphériques (ipeau, muqueuses, organes des sens, muscles 
ouglandes). Ils constituent,par cela même, les intermédiaires 

indispensables an moyen desquels l’organisme ressent les 
impressions du milieu où il évolue et réagit contre elles en 

■'me de^ la conservation de ses propriétés multiples- 

Nous ferons, en cet article, un exposé sommaire de leurs 
caractères d ans ce qu’ils Oiut de commun et de très général,, 

tant sous le rapport de l’anatomie que sous celui de la phy- 
sioogie. 

§ I®* Anatomie générale des nerfs. 

Divisions. —■ Au point de vue anatomique, il importe de 

(1) "Vircliow. Pathologie des tumeurs. Trad. Aronssolm, 186T, p. 4. 
(2) Cornil et Ranvier, Loc. cit., p. 138. 



92 NERFS 

diviser les nerfs en deux grandes catégories, suivant la natoe 

de l’élément fondamental qui les compose. Cet élément, qu’on 
obtient par la dissociation fine d’un nerf quelconque, est la 

fibre nerveuse. Tantôt elle comprend dans sa structure une 
sorte de gaine isolante appelée moelle ou myéline, tantôt elle 

en est dépourvue ; d’où les distinctions classiques de fibres à 

myéline et de fibres sans myéline. 
La présence ou l’absence de la gaine dont il s’agit donne 

aux fibres ou aux nerfe que celles-ci concourent à former un 
aspect tout différent : les fibres myéliniques, constituent par 

leur assemblage, des nerfs blancs, tandis que les fibres amyéli¬ 
niques, en s’associant, donnent des nerfs gris. Il est curieux de 

constater de suite que les premières existent seules, pour ainsi 
dire, dans les nerfs cérébro-spinaux; les secondes, ad con¬ 

traire, semblent localisées dans ceux du grand sympathique, 
comme si les unes et les autres devaient obéir à des conduc¬ 

tions nerveuses d’ordre spécial. 

A. Fibres nerveuses a myéline. — Trois parties princi¬ 

pales apparaissent, sous l’influence des réactifs, dans la com¬ 

position intime de ces fibres : une centrale, le cylindre-am ; 
une moyenne, la myéline, et une tout à fait superficielle, la 

gaine de ScTivawn. Il faut y joindre une mince couche proto¬ 

plasmique, et, de distance en distance, des noyaux. 

— Le cylindre-axe est, sans contredit, l’élément fonctionnel 

de la fibre ; son importance est considérable; c’est lui qui est 

le seul agent de transmission de l’influx nerveux. M. Schultze, 

Ranvier, le considèrent, comme un faisceau de fibrilles pri¬ 

mitives qui s’étendrait d’une façon indiscontinue sur toute la 

longueur du nerf. Cette opinion paraît, en France, générale¬ 
ment adoptée. 

Le cylindre-axe fixe avec beaucoup d’énergie les matières 

colorantes; il est le siège d’une striation longitudinale évi¬ 

dente qui rend compte de sa structure flbrillaire. Le nitrate 

d’argent y décèle aussi une striation transversale mais dont 
la signification est encore indéterminée. 

— La mye7meoumoeZ?ew-eryet«fe est une substance molle, ho¬ 
mogène, visqueuse, très réfringente et fort altérable, qui donne 
aux nerfs leur coloration blanche particulière. Sous l’action 

du froid et de la plupart des réactifs, elle semble se figer à la 

façon des graisses; comme celles-ci, l’acide osmique la colore 
en noir intense. 
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A un examen plus approfondi, on voit qu’elle ne forme 

pas an cylindre-axe une enveloppe continue; de millimètre 

en millimètre elle se trouve interrompue par des rétrécisse¬ 
ments de la gaine de Schwanu, décrits par Ranvier sous le 
nom ^étranglements annulaires, au niveau desquels le fila¬ 

ment axile n’est plus protégé que par la menifirane extérieure. 

Enfin, de place en place, entre deux étranglements consécutife, 
Schmidt et Lantermann y ont découvert des incisures obliques, 
qui la partagent en petits segments emboîtés ensemble comme 

des cornets d’oublies. EUe paraît jouer un rôle de protection 

pour le cylindre-axe en égalisant les pressions qui peuvent 

l’intéresser, et peut-être aussi une action isolante spéciale à 

l’égard de la transmission nerveuse dont elle éviterait les 
déperditions. 

— La gaine de Sckvoawn constitue pour la fibre nerveuâe une 

membrane d’enveloppe, très mince, homogène, souple, assez 

résistante, transparente, comparable au sarcolenune des mus¬ 

cles striés. Cette membrane a la forme d’un tube cylindrique, 
étranglé et interrompu de millimètre en millimètre par des 

rétrécissements circulaires (étranglements annulaires de Ran¬ 

vier), de façon à figurer, pour l’ensemble du nerf, une succes¬ 

sion de segments tubuleux [segments interannulaires] placés 

bout à bout et soudés entre eux au niveau des étranglements 

par une sorte déciment que traverse le cylindre-axe dans l’in¬ 

tervalle des segments. 
Le rôle protecteur de la gaine de Schwann n’a pas besoin 

d’être démontré ; il se déduit de la natoe même de cette mem¬ 

brane et de sa situation superficielle par rapport aux autres 

parties plus délicates de la fibre nerveuse. C’est à elle, aussi 
bien qu’au tissu conjonctif qui l’environne extérieurement, 

que les nerfs doivent leur résistance. Dans la substance blanche 

de la moelle, par exemple, où abondent les tubes nerveux, la 

friabilité est grande par suite de l’absence de la gaine de 

Schwann ; elle est plus grande encore dans la substance grise 
où la gaine et la myéline manquent toutes deux. Cette dispo¬ 

sition est une des raisons de la gravité différente que revêtent 

les lésions des nerfs proprement dits et celles des centres 
nerveux. ' 

La fibre nerveuse, telle que nous venons de la présenter, 
ne nous montre pas nettement encore sa nature cellulaire. Il 

lui manque les éléments qui président à son activité nutri^ 

tive, c’est-à-dire du ^rotoplasma et des noyaux. 
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_IjÇiprotoplasma, dans les divers segments interannulaires 
dn tul>e nerveux, est étalé en une très mince concile sous la 

gaine de Schwann, Vers le milieu de la longueur du segment, 
une légère dépression, sorte de logette elliptigue, contient un 

noyau de même forme et allongé suivant Taxe de la fibre. 

Une autre eoucfie de protoplasma recouvre le cylindre-axe. 
C’est la ÿuine de Mmithner, Elle le sépare de la myéline, mais 
€Üe n’est qu’une dépendance de la couche extérieure avec la¬ 

quelle elle se continue au ni veau des étranglements annulaires 
et des incissures de Schmidt et de Lantermann qui, on Ta vu, 

feagmentent la couehe myélinique. 
Si, à l’exemple de Ranvier et d’autres, un considère le seg- 

Bîent nerveux interannulaire comme une véritable unité cel¬ 

lulaire ayant sa membrane d’enveloppe (gaine de Schwann), 
son protoplasma, son noyau et un contenu graisseux spécial 

;{myéline), on peut admettre qu’unefibre nerveuse se réduit, en 

définitive, à un long cylindre-axe traversant successivement 

une série lin&ire de cellules adipeuses soudées bout à bout. 

Le diamètre des tubes nerveux est très variable ,; en moyenne, 
il oscille entre 5 j>. et 15 |i., mais il peut être plus élevé ou plus 

faible ;(!). En général les tubes moteurs sont plus .gros que les 
Éubes sensitiife. 

l&&ramifi.'eations des fibres à myéline s’opèrent toujours au 

niveau d’un étranglement annulaire ; elles consistent dans 

une division du cylindre-axe mais ne portent pas sur ses 
fibrüles constitutives. 

B. Fibres nerveuses sans myéline. — Encore appelées 
fibres pâles ou fibres de Remah, en les rencontre surtout dans 

les nerfs du grand sympathique. Elles sont composées de 

jfibrilles extrêmement fines, associées parallèlement en fais¬ 

ceaux ou rubans pourvus de noyaux superflciels, régulière¬ 
ment espacés et entourés de protoplasma granuleux. Ranvier 

ne leur reconnaît pas de membrane' d’enveloppe ; R les consi¬ 

dère simplement comme des faisceaux de cylindres-axes'; 

d’autres les regardent comme des fibres myéliniques embryon¬ 
naires. 

Obigi™. Tbajet et Terminaison bes fibres nertedses. 

— QneUe Ijue son sa T*iété êe sfæuctiire, toute flire ner- 

(1) Rapp^oas qœ le 

millimètre : 0,0QL 
(m r/ncromiüirnètre égmyaut ,à un millième fle 
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vease pfend naissairce dans les prolongements des cellules 
étoilées des organes nerveux centraux {naoeEle et isthme) ou 

3es ganglions du grand sympathique. Ce sont ces prolongements 

qui, en s’unissant entre eux, forment le cylindre-axe de la 

fibre; bientôt après, eelui-ci s’entoure, a lieu, de son 
enveloppe de myéline et de sa gaine de Schwann; puis la ra- 
midcation s’opère de proche en proche et de plus en plus jus¬ 
qu’à la terminaison. 

Pendant leur trajet, les tubes nerveux s’accoient, mais tout 

en conservant leur indépendance réciproque.'Il ne s’abouchent 
jamais les uns dans les autres à la façon des vaisseaux san¬ 

guins et ne contractent paSj par conséquent, d’anastomoses 
véritables. 

Du côté de la périphérie, la fibre nerveuse perd successive¬ 

ment sa myéline et sa gaine de Schwann. Réduite à son cy¬ 

lindre-axe, on la voit d’ordinaire aboutir à des éléments termi¬ 

naux de formes spéciales et variables, soit dans les organes, 

des sens (rétine, limaçon, muqueuses linguale,' olfactive, cor¬ 
puscules du tact), soit dans les muscles (plaques motrices) 

soit encore, dans les épithéliums «glandes). 
C’est à l’aide de l’acide osmique et du chlorure d’or que l’on 

a pu découvrir, dans ces dernières années, quelques-unes de 
ces terminaisons périphériques. Il faut les envisager dans les 

nerfs moteurs et les nerfs sensitifs. La physiologie paraît bien 

avoir démontré l’existence de nerfs trophiques et de nerfs sé¬ 

créteurs, mais l’histologie ne nous a encore rien appris de 

bien précis sur ces sortes de nerfs ; aussi ne dirons-nous rien 
des recherches dont ils ont déjà été l’objet. 

a). Terminaisons ‘moirices. Elles diffèrent suivant qu’elles 

sont destinées aux muscles striés ou aux muscles lisses. 
Dans les muscles striés, la fibre nerveuse arrive presque jus¬ 

qu’à la fibre musculaire encore pourvue de toutes ses parties 
constitutives. Pourtant, elle se dépouille bientôt de son enve¬ 

loppe de myéline, puis elle confond sa gaine de Schwann 
avec le sarcolemme. Quant au cyiindre-axe, il se termine au 

contact de la substance contractile dans un renflement parti¬ 
culier, découvert par Doyère, en 1840, chez letardigrade, bien 

étudié plus tard, en 18^, par Rouget. Ce renflement, appelé 
colUne nerveuse de Doyère ou plaque motrice terminale, est une 

petite intumescence, longue d’une trentaine de , constituée 
^par une substance finement granuleuse au milieu de laquelle 
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on trouve de 4 à 16 noyaux disséminés. C’est dans cette plaque 

que se perdent les fibrilles du cylindre-axe. 
Dans les muscles lisses, on voit se détacher du plexus ner¬ 

veux intrafasciculairê des cylindres-axes nus qui, en se divi. 

sant, donnent naissance à un fin réseau de fibrilles dont les 

ramifications ultimes vont se terminer sur les fibres-cellules 

par des extrémités renflées en bouton. 

b). Terminaisons sensitives. — Les unes appartiennent aux 

nerfs de la sensibilité générale ; les autres à ceux de la sensi¬ 

bilité spéciale. 

1“ Les terminaisons des nerfs sensitifs gén&auco sont encore 

peu connues; celles qui se rendent aux organes profonds, tels 

que les os et les muscles, sont même à peu près ignorées. On 
est mieux renseigné sur les terminaisons superficielles. Ainsi, 

<ta.ns la cornée, la plupart des observateurs ont vu les fibres 

nerveuses perdre leur enveloppe de myéline en pénétrant 

dans la couche moyenne de cette membrane et former ensuite 

un premier réseau anastomotique. De ce réseau se détachent 

des cylindres-axes nus qui gagnent les couches profondes de 

l’épithélium en s’anastomosant à nouveau. De ce second ré¬ 

seau s’échappent enfin des fibrilles nerveuses qui, après avoir 

cheminé entre les cellules épithéliales, se terminent par des 

extrémités mousses très près de la surface cornéenne libre. 

Les terminaisons sensitives générales se font probablement 

de la même manière dans la peau et les muqueuses, mais la 
démonstration en est encore à faire. 

2® Les terminaisons des nerfs sensitifs spéciaux ont été plus 

étudiées et sont beaucoup mieux connues : 

Les NERFS DU TACT se terminent par de fins renflements 
logés et abrités dans de petits organes, de nature connective, 

sous-jacents aux épithéliums des régions dans lesquelles on 
les a rencontrés. Signalons : 

— Les Corpuscules de Kraüse, qui ont de 80 à 100 t-i, 

sont homogènes, transparents, renflés en massue et abordés à 

1 un de leurs pôles par une fibre nerveuse réduite à son cylin¬ 

dre-axe. Celui-ci traverse la substance du corpuscule et va se 

terminer au pôle opposé par un léger renflement. On a trouvé 

ces petits corps dans les muqueuses linguale, conjonctive, du 
gland et du clitoris. 

Les corpuscules de Meissner, encore appelés eorpuscules 
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du tact, se çiontrentune fois plus volumiaeux. Ils existent dans 

la peau, à la iase des papilles de la pulpe des doigts, dans les 
muçueuses de la langue, du gland, etc.; leur forme res¬ 

semble à un cône de pin. Deux ou trois filDres nerveuses les 
abordent, puis semblent les contourner en spirale pendant un 
certain trajet pour disparaître enfin à leur intérieur. 

— Les Corjpuscules dè Paccini ou de Vater. de beaucoup 

les plus volumineux, car ils peuvent atteindre un millimètre 
et plus. On les trouve sur le trajet des nerfs des doigts, des 

articulations, du péritoine. Ils sont constitués par une série 
de capsules conjonctives lamelleuses, emboîtées les unes dans 

les autres ; à leur centre, s’aperçoit une petite masse granu¬ 

leuse dans le sein de laquelle viennent aboutir des filaments 
nerveux terminés par des extrémités ponctiformes. 

— Les Corpuscules de Grandry ont été signalés dans la 

matrice du bec du canard, organe doué, comme on le sait, 
d’une grande sensibilité. Ce sont de petites coques sphéroï- 

dales à la base desquelles se rend une fibre nerveuse réduite 

à son cylindre-axe. Après avoir pénétré à son intérieur, le 

filament axile se termine par un léger renflement placé entre 

deux grosses cellules de nature cartilagineuse. 

Pour les NERFS DU GOUT, les fibres terminales aboutissent 
à des renflements {corpuscules du goût, bourgeons gustatifs) de 

nature épithéliale et logés sur les côtés des papilles caliciformes 

de la base de la langue. Ces corpuscules sont composés, à la 

périphérie, d’un amas de cellules épithéliales de recouvrement, 

placées à la façon des écailles d’un bulbe d’oignon autour de 
cellules centrales, dites gustatives, effilées à leurs deux extré¬ 

mités. Les cylindres-axes nus, après avoir pénétré dans le cor¬ 

puscule, se confondraient avec les prolongements situés à la 

base de ces cellules. 
Les NERFS DE l’ODORAT se rendent tous à la partie supé¬ 

rieure des cavités nasales, au niveau de ce qu’on appelle la 
tache olfactive. Sous-jacents à l’épithélium qui, dans cette 

région, est constitué par deux ou trois couches de cellules 

allongées, ils ne tardent pas à envoyer leurs cylindres-axes 
dans d’autres cellules, dites olfactives, mêlées aux précédentes. 
Ces cellules, renflées au milieu, sont effilées à leurs deux extré¬ 

mités et continuées de part et d’autre par un long filament. 

Du côté du chorion, le prolongement se confond avec un cy¬ 
lindre-axe; du côté delà sui-face, il se loge entre les cellules 

superficielles de l’épithéhum. 
XIV 7 
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Les NERFS DE e’AUDITION ont une dispositioü beaucoup plug; 
compliquée mais que nous ne pouvons pas développer ici. Qu’il 

suffise de savoir seulement que les diverses parties du ^laby¬ 
rinthe membraneux sont baignées par un liquide, Vendo^ 

lymphe, susceptible d’entrer en vibration sous l’influence des 
bruits extérieurs. Les parois de ces cavités reçoivent, eu cer¬ 
tains endroits (tocAes et crêtes auditives], des fibrilles nerveuses 

dont les filaments axiles paraissent se terminer dans des cel¬ 

lules spéciales munies d’un long cil qui flotte dans l’endo- 
lymphe et vibre comme elle. D autre part, à l’intérieur du li¬ 

maçon, existe un appareil nerveux, appelé organe de Corti, 

qu’on peut considérer comme une sorte de clavier composé 

d’environ 3000 paires de petites tiges vibrantes de longueur 
variable. Sur ce clavier reposent d’innombrables cellules ci¬ 

liées, dans lesquelles se terminent les fibrilles du nerf acous¬ 

tique, merveilleuse disposition qui permet à ces cellules de 

recevoir et de transmettre les moindres ébranlements de l’or¬ 

gane de Gorti. 
Quant aux nerfs de la vision, nous en indiquerons la. 

disposition compliquée en traitant de la rétine (Voy. le mot 

Œil.) 

Des nerfs proprement dits. — Lorsqu’un, certain nom¬ 

bre de tubes nerveux ' se groupent ensemble, ils constituent 

les cordons blancs visibles à l’œil nu, connus vulgairement 
sous le nom de nerfs. Ces organes, outre l’élément essentiel 

qui les compose, comprennent du tissu conjonctif et des vais¬ 
seaux dont nous devons indiquer la disposition. 

Banvier a bien précisé ce qu’il faut entendre par faisceau 

nerveux primitif. Ce n’est autre chose qu’une association dé 

quelques fibres nerveuses groupées entre elles par une mem¬ 

brane connective, roulée en tube, et formée de plusieurs la¬ 

melles concentriques. Il adonné à cette membrane le nom de 

gaine lamelleme. Chacune des lamelles qui la composent est ta¬ 

pissée par un endothélium sur ses deux faces, de telle sorte 

que, pour cet histologiste, les espaces interannulaires seraient 

de petites cavités séreuses remplies de lymphe ou de plasma 

nerveux. Quand les faisceaux primitifs sont très petits, leur 

gaine lamelleuse n’est formée que d’une seule lame ; on l’ap¬ 
pelle alors gaine de Henle. 

De la face interne de la gaine lameUeuse se détachent des 
cloisons très déliées qui séparent les fibres nerveuses du fais¬ 
ceau primitif et les soutiennent. C’est à leur ensemble que 
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Banvier réserve le nom de tissu conjonctif intrafasciculaire. 

Enfin, sur la face externe de la gaine lamellense, s’appuient 
d’autres cloisons connectives qui réunissent plusieurs faisceaux 
primitifs- EUes forment le tissu conjonctif périfasdculaire et 

donnent lieu à des groupements nerveux plus complexes : les 
faisceaux secondaires. 

Quant à ces derniers, ils s’assemblent entre eux à la ma¬ 

nière des faisceaux primitifs, au moyen d’un tissu conjonctif 

lâche ordinaire qui, insensiblement, se confond avec l’enve¬ 
loppe périphérique ou névrilème des anatomistes : le nerf pro¬ 
prement dit est alors définitivement constitué. 

Les vaisseaux sanguins sont conduits jusqu’au faisceau pri¬ 

mitif parles cloisons du névrilème et du tissu périfasciculaire ; 

ils y présentent des réseaux à mailles longitudinales, mais 
les capillaires seuls pénètrent dans le tissu connectif intrafas¬ 

ciculaire et arrivent presque au contact de la gaine de Schwann 
qu’ils ne franchissent jamais. 

hti lymphatiques, eux, semblent se terminer dans le tissu 

conjonctif périfasciculaire. Cependant les injections qui en 

.ont été faites sont parvenues à traverser la gaine lamelleuse 

et à se répandre dans le tissu intrafasciculaire. 

C’est à la faveur du plasma sanguin et lymphatique que 
s’effectuent les échanges nutritifs dans les nerfs. On pense 

qu’ils s’opèrent au niveau des étranglements annulaires et 
peut-être aussi-des incisures de la gaine de myéline. 

On divise les nerfs en deux grands groupes : les nerfs encé~ 
phalo-médullaires ou de la vie animale, qui se détachent de 

l’axe cérébro-spinal, et les nerfs ganglionnaires ou de la vie 

organique, qui émergent de la chaîne sympathique. Nous 
laisserons ces derniers de côté, dans les généralités qui vont 

suivre, parce que leur étude impliquerait un article spécial 

que les proportions et le but de cet ouvrage ne comportent , 

pas. 

D’abord confondus avec les autres parties blanches funicu¬ 

laires du corps (tendons et ligaments), les nerfs encéphalo- 
médullaires furent ensuite distingués en encéphaliques ou 

crâniens et en médullaires ou rachidiens, d’après la situation 

de leur point d’origine apparente. 
Plus tard, l’expérimentation fit reconnaître des nerfs sensi¬ 

tifs et des moteurs. C’est de la même époque aussi que 
date le groupe des nerfs mixtes, cordons à la fois conducteurs 

du sentiment et du mouvement, ainsi que la division des nerfe 
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sensitifs en sensitifs spéciaux (olfactif, optiqne, auditif) et en 

se/wzVz/s généraux (tous les autres). 
Mais, quelles que soient leurs fonctions,'tous les nerfs pren¬ 

nent leur origine par paires sur les côtés de la moelle épinière 
ou de son prolongement intra-crânien, l’isthme de l’encé¬ 

phale. On donne le nom dCorigine apparente aux points des 
centres nerveux encéphalo-médullaires à partir desquels les 

cordons nerveux deviennent visibles à l’extérieur. Toutefois, 

si à l’aide des instruments grossissants, on suit ces cordons 
dans l’épaisseur des organes centraux, on constate qu’ils abou¬ 

tissent sans exception à des noyaux de substance grise, formés 
essentiellement de cellules nerveuses et .appartenant aux 

masses grises centrales de la moelle ou de l’isthme. Ce sont ces 

noyaux qui constituent les origines réelles des nerfs. 

Tous les nerfs rachidiens naissent de la moelle par des filets 

radiculaires plus ou moins nombreux, disposés, pour chaque 
paire, en deux groupes ; l’un supérieur (postérieur chez 

l’homme), qui émerge du sillon collatéral supérieur, l’autre 

inférieur (antérieur chez l’homme), qui se détache du sillon 

collatéral inférieur. (Voy. l’art, moelle). 

Poursuivies dans l’épaisseur du névraxe, ces racines se ren- 

j dent, les supérieures aux cornes grises supérieures, les infé- 

' rieures aux cornes grises inférieures. Hors de la moelle, les 

deux sortes de racines convergent l’une vers l’autre pour for- _ 

mer bientôt un cordon nerveux unique qui sort du canal ra¬ 

chidien parle trou de conjugaison correspondant. 

De petits ganglions nerveux existent sur le trajet des racines 

supérieures avant leur jonction avec les inférieures ; celles-eij 

au contraire, en sont dépourvues. 

Cette double origine des nerfs spinaux est en rapport avec 

des propriétés fonctionnelles distinctes. Depuis les mémo¬ 

rables expériences de Ch. Bell, Magendie, J. Muller et Lon¬ 
get, on sait que les racines supérieures sont affectées au senti¬ 

ment et les racines inférieures au mouvement. Le nerf qui ré¬ 

sulte de la fusion de ces deux groupes de racines est donc né¬ 

cessairement un nerf mixte y fait que la physiologie expérimen¬ 
tale a d’ailleurs péremptoirement établi. 

Les nerfs crâniens, au premier abord, semblent s’écarter 

beaucoup delà disposition que nous venons d’indiquer. Pour¬ 

tant, en y regardant de près, on peut s’assurer qu’ils ne dé¬ 
rogent pas absolument à la loi des doubles racines. La seule 

différence réside dans ce fait que les racines de plusieurs nerfs 
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crâniens restent distinctes au lieu de s’unir comme elles le 

font pour les nerfs rachidiens. C’est de la sorte qu’il faut in¬ 
terpréter les nerfs moteurs tels que ceux des 3®, 4®, 6®, 7% 11® 

et 12® paires encéphaliques. Au reste, les belles recherches de 
Sappey et de Mathias Duval, sur les origines réelles de ces 
nerfs, ont prouvé que leurs filets radiculaires partent de 
noyaux gris centraux de l’isthme qui, du côté de la moelle, se 

continuent avec les cornes inférieures, motrices, de celle-ci. 
De même les nerfs sensitifs spéciaux (olfactif, optique et 
acoustique) et les racines sensitives des nerfs crâniens mixtes 

(5®, 9® et 10® paires) aboutissent à des noyaux gris de la protu¬ 
bérance ou du bulbe que l’on est en di-oit de considérer comme 

des émanations de la substance grise des cornes supérieures 

de la moelle. 

Il suit de là que, dans les nerfs rachidiens, la difierencia- 

tion des racines n’existe qu’à l’origine, tandis que pour la plu¬ 

part des nerfs crâniens la séparation est complète sur presque 

tout le parcours, fait aussi curieux qu’important, car il montre 

son étroite connexité avec des différenciations fonctionnelles 

correspondantes. 
A leur sortie du crâne ou du canal rachidien, les nerfs 

fournissent un rameau de communication au grand sympa¬ 

thique, puis il se rendent, en se divisant de plus en plus, aux 

divers organes auxquels ils sont destinés. 
Chemin faisant, leurs rameaux sont susceptibles de se rap¬ 

procher jusqu’au contact et même de s’entremêler d’une façon 

plus ou moins intime. li en résulte la formation de plexus à 

intrication variable. Mais quelle que soit la difficulté de dé¬ 
terminer la part qui revient à chaque branche constitutive de 

ces plexus, toujours une dissection attentive montre que les 
filets nerveux y sont simplement juxtaposés, entrecroisés, et 

non fusionnés, soudés, anastomoses, comme cela a lieu pour 

les vaisseaux ; chacun d’eux y conserve donc son indépen¬ 

dance physiologique, son individualité propre. 
En général, la direction des nerfs est rectiligne, et la lon¬ 

gueur des cordons est, à peu de chose près, égale à la distance 
qui sépare leur origine de leur terminaison. Aussi sont- 

ils susceptibles de se distendre lorsque les parties qu’ils 

desservent exécutent des mouvements d’une amplitude exa¬ 
gérée. Ce fait est fréquent chez les grands animaux domes¬ 
tiques, cheval ou bœuf, à la suite de glissades, ou, dans le cas 

d’opérations chirurgicales, quand les membres ont été main- 
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tenus pendant trop longtemps entravés dans une extension 
inaccoutumée. Néanmoins, la direction des nerfs est norma¬ 

lement flexueuse lorsqu’ils se distribuent à des organes dont 

les dimensions sont très sujettes à varier, comme la langue, 

les lèvres, le pénis, par exemple. 
Les grosses branches nerveuses sont constamment profondes 

et stiwées au voisinage des os ou dans les grands interstices 
musculaires des parties centrales des membres. Leurs divi¬ 

sions ne gagnent les régions superficielles du corps que 

lorsqu’elles sont d’un faible volume. 
Quant aux rapports des nerfs avec les vaisseaux, les muscles 

ou les diverses pièces du squelette, ils sont fréquemment 
utilisés par le chirurgien ou l’expérimentateur. Nous n’y in¬ 

sisterons pas ici. 
Mais nous devons, en terminant, indiquer le moiZe de ter¬ 

minaison des diverses sortes de nerfs dans les organes. Pour 

les nerfs moteurs et les nerfs sensitifs spéciaux, ce mode a été 

étudié plus haut. En ce qui concerne les nerfs mixtes^ il faut 

savoir qu’il se produit, à la périphérie, une dissociation des 

filets sensitifs et des filets moteurs ayant une certaine ana- - 

logie avec celle qui existe à l’origine de ces nerfs. Les fibres 

de l’une et de l’autre catégories se séparent pour se rendre 

respectivement, soit aux organes contractiles ou aux glandes, 

soit aux surfaces douées de sensibilité, telles que la peau ou lès 

inuqueuses. Toutefois, cette séparation n’est pas absolue ; les 

muscles reçoivent aussi quelques filets sensitifs, de même 

que dans la peau, par exemple, arrivent quelques filets 

moteurs. Gomme le dit Béclard, la proportion des éléments 

sensitifs ou moteurs est simplement subordonnée au rôle des 

parties dans lesquelles ces éléments vont se terminer, et ce 

n’est que dans la profondeur des tissus et à leur périphérie 

que les deux éléments nerveux, jusque-là confondus, se par-f 
tagent inégalement entre eux. 

§ 2. Physiologie générale des nerfs. 

Deux propriétés fondamentales dominent la physiologie 
^ es nerfs . L excitabilité et la conductibilité. Ils sont en outre 

le siège de phénomènes nutritifs, électriques et calorifiques 

que nous aurons aussi à examiner. 

Â. Excitabilité des nerfs. — Vexdtabüüé des nerfs est 
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la propriété qu’ont ees organes de pouvoir entrer en activité 

sous l’influence de divers agents connus sous le nom géné¬ 
rique ô!eœcitants. 

Quant à l’activité nerveuse, elle se traduit par cette autre 
propriété du nerf de traiismettre au loin les excitations ou les 

impressions qui portent sur sa propre substance. Cette trans¬ 
mission est encore de nature inconnue ; elle ne se manifeste 

pas aux sens sous la forme de modifications appréciables du 
cordon nerveux excité. Mais elle se révèle par ses effets. Si le 
nerf est mis en rapport avec le galvanomètre, par exemple, on 

constatera une déviation particulière de l’aiguille aimantée 

(variation négative) pendant toute la durée de la période 
d’activité. Si le nerf excité se rend à un muscle, à une glande, 

il donnera lieu à une contraction, à une sécrétion ; s’il s’agit 
d’un nerf sensitif, il se manifestera de la douleur. 

La mesure de l’excitabilité nerveuse implique la connais¬ 

sance de deux points : la grandeur de l’excitation et l’inten¬ 

sité de l’effet qui en est la conséquence. Or, comme de tous 

les excitants des nerfs, c’est rélectricité qui est le plus facile 
à mesurer ; comme de tous les effets nerveux consécutifs à 

une excitation, c’est la contraction musculaire qu’on évalue 

avec le plus d’exactitude, il n’est donc pas étonnant de voir 
employer si souvent dans lès recherches expérimentales de 

ce genre l’électricité et le muscle afin d’éviter autant que 

possible les causes d’erreurs inhérentes aux autres procédés. 
L’intégrité absolue du nerf est la condition indispensable à 

la manifestation de son excitabilité. Toutes les actions mé¬ 

caniques ou les agents capables de désorganiser, d’altérer la 

substance de ses tissus amoindrissent ou abolissent cette 

excitabilité. Les pressions, distensions, sections, l’écrasement 

la dessiccation, la chaleur, les substances chimiques, peuvent 
amener ce résultat» L’arrêt de la circulation, l’activité et le 

repos prolongés rentrent dans le même cas. 
L’excitabilité varie peut-être suivant la situation du point 

où porte l’excitation. Ge fait, énoncé par Pflûger, a donné lieu 
à des recherches contradictoires de Heidenhain, Budge, Her¬ 
mann, etc. Mais, jusqu’à ce que de nouvelles expériences aient 

définitivement jugé la question, on peut considérer, sans 

-grands inconvénients pour la pratique, le nerf comme égale¬ 

ment excitable sur tous ses points. 

• EacGitants des nerfs. ■—Dans les conditions 
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les excitations des nerfs partent soit des organes nerveux cen¬ 
traux, soit des organes périphériques disséminés dans la peau 
et les muqueuses, seules en rapport direct avec le monde exté¬ 

rieur. 
Dans les conditions expérimentales, au contraire, les excita¬ 

tions revêtent un caractère tout à fait accidentel et sont dé¬ 

terminées par des agents que l’on peut partager en excitants 
mécaniques, physiques et chimiques. Mais, quelle que soit la 

nature de l’excitant, il est nécessaire que son action soit 

brusque, rapide, intermittente, pour que l’excitabilité 

soit mise en jeu ; il faut, en d’autres termes, que les modifica¬ 
tions imprimées au nerf ne soient nas continues. Il est pos¬ 

sible, par exemple, par une pression très lente et bien graduée, 
de produire l’écrasement d’un nerf moteur sans provoquer là 

moindre contraction dans le muscle où il se rend. 
En ce qui concerne les excitations mécaniques, telles que les 

piqûres et les pressions, il va de soi qu’elles ne sont renouve¬ 

lables qu’à la condition de ne pas altérer la constitution du 

nerf au niveau du point où elles s’exercent. Lorsqu’elles se 

reproduisent avec assez de rapidité, elles paraissent détermi¬ 

ner une sorte d’excitabilité continue qui se traduit, pour les 

nerfs moteurs, par exemple, par un état de contraction permar 

nent connu sous le nom de tétanos musculaire (Voy. l’art. 
Muscles'). y 

Parmi les excitants physiques, se rangent l’électricité et la 
chaleur. 

1“ U électricité peut agir sur les nerfs de diverses façons ; 

ou par des courants constants, ou par des courants induits, ou 
enfin par des décharges d’électricité statique. 

Quand un courant constant et d’intensité moyenne traverse 

un nerf moteur, il ne provoque des contractions musculaires 

successives qu’au moment où l’on vient à l’ouvrir et à celui 
où on le Terme. 

Mais, pour peu que le passage du courant se prolonge à tra¬ 
vers le nerf, il détermine des effets excitants pendant tôüte 

sa durée (Du Bois-Reymond, Chauveau, Pflûger). S’il s’agit 

d un nerf moteur, on observe un tétanos persistant; si l’expé¬ 
rience porte sur un nerf sensitif, c’est une sensation doulou¬ 
reuse que l’animal éprouve. 

Un autre fait se remarque sur le nerf pendant le passage du 
courant; son excitabilité se modifie; eüe augmente ou dimi¬ 

nue, au niveau des électrodes, suivant celle que l’on consi- 
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dère. Pflûger a donné le nom à.'état éUctrotonique on ^éUctro- 

tonus à ce phénomène. Du côté du pôle positif, l’excitabilité 
est diminuée {anelectroiorms)\ du côté du pôle négatif, elle 
est augmentée [catelectrotonus) : entre les deux électrodes, c’est- 

à-dire dans la région intra-polaire, se trouve un potwi indiffé¬ 
rent, pour lequel l’excitabilité ne s’est pas modifiée. 

Les contractions d’ouverture et de fermeture obéissent à une 

loi (loi de Pfiûger ou loi des secousses), dont nous ne pouvons 

parler dans cet article, mais qui démontre l’influence de l’in¬ 
tensité et du sens du courant. 

D’autre part. Du Bois-Reymond, Claude Bernard, ont bien 

étabb aussi que toute variation brusque dans l’intensité du 

courant provoque également une contraction sur le muscle 
excité. 

On constate encore que l’action excitante du courant est 

d’autant plus considérable que le nerf est parcouru par-le 

courant sur une plus grande partie de sa longueur. 

Enfin, pour qu’un nerf soit excité par un courant, il importe 

que les réopbores ne soient pas en regard, mais aient entre 

eux un certain écartement. Si cette condition n’est pas rem¬ 

plie, le courant passe en travers du cordon nerveux sans 

mettre.en jeu son activité. De plus, il est indispensable que 
le courant ait au moins une durée de 0,0015 de seconde. 

Les courants indidts, au point de vue purement expérimen¬ 
tal, diffèrent des courants constants en ce qu’ils n’offrent 

qu’une très faible durée. Sous ce rapport, leurs effets se rap¬ 

prochent nécessairement beaucoup de ceux-ci quand on les 
interrompt fréquemment. Toutefois, des deux sortes d’excita¬ 

tions provoquées par les courants induits, ce sont celles du 
courant induit de rupture qui l’emportent, et de beaucoup, 

sur celles du courant induit de fermeture, bien entendu à in¬ 

tensité égale du courant inducteur. Ce fait, mis en lumière 
pour les nerfs moteurs, a été vérifié par Chauveau pour les 

nerfs sensitifs. 
Les excitations induites, lorsqu’elles deviennent assez rap¬ 

prochées, déterminent aussi des effets tétanisants dans les 

muscles qui les reçoivent. A cet égard; il y a donc identité 
complète entre les courants constants et les courants induits. 

Quant aux décharges dû électricité statique, elles ressem¬ 

blent, sur les nerfs, aux courants de pile dont la durée serait 

en quelque sorte instantanée. 
Enfin, ajoutons que Chauveau, pour localiser l’action du 
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coüxant sur une région très circonscrite d’un nerf, en même 

temps que pour isoler facilement l’action des deux pôles, a 
imaginé le procédé à!excitation unipolaire. A cet effet, il ne 

met que l’une des électrodes en rapport avec le nerf à exciter, 

tandis que l’autre est appliquée, par exemple, sur un nerf 
éloigné. Dans ces conditions, ce savant physiologiste est arrivé 

à des résultats d’un très grand intérêt, mais que les propor¬ 
tions de cet article ne nous permettent pas d exposer. Aussi 
nous bornons-nous à renvoyer le lecteur aux publications spé¬ 

ciales de l’auteur (1). 
2“ U action de la chaleur sur les nerfs a donné lieu à des 

recherches quelque peu contradictoires. 
D’une façon générale, pour que l’excitabilité soit mise en 

évidence, il faut que les changements de température soient 
brusques et assez considérables, tant au-dessus de 37 degrés 

qu’au-dessous de zéro. Toutes choses égales, les nerfs sensitife 

paraissent plus excitables que les nerfs moteurs. 
Quant aux excitants chimiques, ils influencent beaucoup 

moins les nerfs que les muscles. Leur action est d’ailleurs dif¬ 

ficile à déterminer, par suite des altérations de substance 

qu’ils produisent souvent. Ce sont donc des agents dont l’em¬ 
ploi est plutôt à rejeter qu’à conseiller. 

En somme, de tous les excitants des nerfs, c’est encore 

l’électricité qui fournit les meilleurs résultats, par suite de la 

facilité avec laquelle on peut mesurer, graduer et localiser son 

action, et aussi, parce que, dans les conditions expérimentales, 

elle n’altère pas la substance nerveuse. 

B. CoNDTUGiBiLiTÉ DES NERFS.—Nous avons VU plus haut 

que les nerfs sont le siège de phénomènes de conduction en 

vertu desquels ils jouissent de la propriété remarquable de- 

pouvoir transmettre au loin les excitations qu’on leur fait 
subir. 

Le sens de cette transmission a lieu de la périphérie aux 

centres pour les nerfs sensitifs, qui, à cause de cela, sont encore 
appelés centripètes. 

Il est inverse, au contraire, c’est-à-dire, des centres vers la 

(1) A. CRauveau : De ^excitation électrique tmiÿolaire des nerfs, et : 
Comparaison des excitations unipolaires de même signe. Comptes rendus 

de 1 Académie des sciences, t. LXXXI. — Id. Des conditions physiologiques 

qui influent sur les. caractères de Vexdtatîon unipolaire des nerfs. Comptes 
rendus, t. LXXXn. - 
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périphérie, pour les nerfs moteurs, que l’on quaMe, par suite, 

de centrifuges. 

Il est clair que la conductihilité dont il s’agit implique 
^intégrité et la continuité absolues du nerf. Ainsi, le rapproche¬ 

ment jusqu’au contact des deux segments d’un même nerf, 

dont la section vient d’être pratiquée l’instant d’avant, ne suf¬ 
fit pas à rétablir la transmission. Ce fait montre, en outre, que 

l’influx nerveux n’est pas de même nature que le fluide élec¬ 
trique auquel on a voulu l’assimiler, puisque le seul contact 
des extrémités du circuit d’une pile laisse passer à nouveau le 

courant que leur écartement venait d’interrompre. 

Les nerfs mixtes qui, ainsi qu’on l’a vu, contiennent à la 

fois des filets sensitifs et des filets moteurs, sont de même 

doués de la propriété de transmettre leurs excitations dans les 

deux sens. Si, encore intacts, on les excite électriquement, ils 

déterminent simultanément de la douleur et une contraction 

musculaire, tandis que les nerfs sensitifs et les nerfs moteurs, 
excités dans les mêmes conditions, sont incapables de produire 

autre chose que l’un de ces effets à l’exclusion de l’autre. 
■ Avant d’aller plus loin, il est nécessaire de remarquer que 

la distinction d’une conductibilité centripète et d’une conduc¬ 

tibilité centrifuge ne s’applique qu’aux nerfs encore pourvus 

de leurs connexions physiologiques normales. Autrement dit, 
il n’est pas exact de considérer ces deux modes de transmis¬ 

sion comme des propriétés spéciales, exclusives, des cordons 

moteurs ou des cordons sensitifs. Cette manière de voir, 

autrefois admise par les physiologistes, est aujourd’hui rejetée. 
Depuis les belles recherches de Gluge et Thiernesse, Vulpian 

et Philipeaux, P. Bert et d’autres expérimentateurs, il paraît 
acquis à la science que la conductibilité nerveuse est indiffé¬ 

rente. En d’autres termes, la transmission s’effectue dans les 

deux sens et présente les mêmes caractères dans les nerfs 

centripètes et dans les nerfs centrifuges. 
Ainsi, quand on excite un nerf dont les connexions avec 

les centres et les organes périphériques ont été supprimées, 

on voit qu’il se comporte d’une façon identique avec^le galva¬ 

nomètre au niveau de ses deux extrémités. 
Si l’on soude entre eux, après section préalable, le bout cen¬ 

tral d’un nerf sensitif (centripète) avec le bout périphérique 

d’un nerf moteur (centrifuge), l’excitation de l’un des seg¬ 
ments, le sensitif par exemple, provoque à la fois de la dou¬ 
leur et une contraction musculaire. Nous devons pourtant à la 
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vérité de-dire, avec Vulpian. que ces faits, dans les conditions 
où ils ont été recueillis, peuvent recevoir une autre interpréta¬ 

tion. 
Mais les expériences de P. Bert sur la queue du rat semblent 

lever tous les doutes. Ce savant physiologiste greffe le bout de 

la queue d’un rat sous la peau du dos du même animal ; puis, 
dès que la cicatrisation est opérée, il coupe la queue vers sa 
base. Cet appendice se montre alors inséré sur le dos et 

retourné ; il en est de même des nerfs centripètes qu’il contient 
et qui conduisaient tout d’abord les impressions sensitives de 

la pointe vers la base. Si alors on serre la base entre les mors 
d’une pince, l’animal témoigne de la douleur comme si la trans¬ 

mission s’accomplissait en sens inverse, ce qui arrive en 

effet. 
En principe, on doit donc admettre dans les nerfs une con¬ 

ductibilité indifférente. Et si, à l’état physiologique, les uns 

manifestent une conduction de forme centrifuge, alors qu’elle 

se montre d’ordre inverse pour les autres, cela tient simple¬ 

ment à la nature et à la situation des organes réactionnels par 

rapport aux extrémités des cordons nerveux. 
En excitant la partie moyenne d’un nerf moteur, la trans¬ 

mission parvient à la fois au muscle et à l’organe nerveux' 

central; du côté du muscle, elle se traduit par une contraction 

très apparente; du côté du centre, l’excitation ne donne lieu à 

aucune autre manifestation réactionnelle; quelle que soit 

l’intensité de l’excitation, les cellules de ce centre moteur ne 

peuvent réagir que sur le muscle, c’est-à-dire dans le sens 
centrifuge. 

Des phénomènes comparables se produisent quand on répète 

l’expérience sur un nerf sensitif, mais ils sont d’ordre inverse. 
Ici, l’organe réactionnel est placé du côté des centres nerveux; 

lui seul peut transmettre l’excitation jusqu’à l’encéphale où 

elle est sentie. Quant à l’appareil récepteur, il est situé à la 

périphérie et disposé pour recevoir des impressions, non. 
pour les percevoir et les juger. 

A ce point de vue, le nerf n’est-il pas assimilable au ffl qui 
relierait deux stations télégraphiques, par exemple? Que dans 

1 une on expédie des télégrammes chiffrés dont l’autre seule con¬ 
naisse la clef, celle-ci pourra les traduire et les comprendre. 

Renversons les rôles des deux bureaux en donnant au premier 
la clef que possédait le second; ce dernier transmettra simple¬ 

ment des dépêches qu’il ne pourra plus déchiffrer, mais que 
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l’autre traduira à son tour. Qu’y a-t-il de changé dans le fil? 
Dans les deux cas, n’a-t-il pas conduit le même courant? 

Les clioses se passent de la même façon dans le nerf ; il 
conduit indifféremment dans un sens et dans l’autre ; et s’il 

manifeste sa conductibilité par des effets différents, cela 

dépend de la nature des connexions qu’ü entretient à ses 
deux extrémités ; il n’y a rien de plus. 

Un autre caractère de la transmission nerveuse, c’est d’être. 
resireinte aux fibres excitées et de ne pas se propager dans les 

fibres voisines. 
« L’irritation d’un seul faisceau, dans un tronc nerveux, dit 

M. Colin, ne fait point contracter tous les muscles animés 

par le tronc entier. L’incitation motrice ne passe point d’un 

nerf dans un autre par les anastomoses : aussi les branches 

qpi proviennent d’un plexus restent aussi indépendantes que 

si elles étaient isolées ; elles ne peuvent point se suppléer comm e 

l’avait cru Panizza. La section de l’une ne paralyse que cer¬ 

tains muscles, et laisse intacte l’action des autres; de même, 

la lésion, l’atrophie d’une branche ou d’un tronc nerveux n’a 
aucune influencé sur l’action des autres nerfs qui dérivent du 

même plexus. 

a L’action de la volonté produit cet isolement. L’excitation 
volitionnelle suit telles parties, ou telles fibres du nerf, celles 

qui doivent mettre en jeu le muscle capable d’effectuer le 

mouvement voulu. Sans un démêlement, une répartition pré¬ 

cise, des excitations, beaucoup de mouvements ne pourraient 
se produire isolément, par exemple dans le cas assez commun 

où le même nerf anime des muscles antagonistes. Lorsque 

l’isolement des excitations ne se fait pas d’une manière com¬ 

plète, ü y a des associations de mouvement, comme celles des 

doigts, associations que la volonté ne rompt pas sans beau¬ 

coup de peine et une longue habitude (1). » 

Mais la conduction nerveuse s'opère-t-elle sur’le trajet du nerf 

avec la même intensité ? — Beaucoup d’expérimentateurs, 

entre autres Cl. Bernard, Budge, Pflüger, Marey, etc., pen¬ 
sent que non. Le mouvement nerveux augmenterait d’inten¬ 
sité pendant la transmission. Un courant d’une intensité 

égale qu’on dirige sur un muscle donne en effet des contrac¬ 

tions d’autant plus fortes que le point excité est plus éloigné 
du muscle. 

{!) G. Colin. Phy^logie comparée des animaux, 3® édition, t. 1“, p. 488. 
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La vitesse de la transmission nerveuse est considérable, mais 

incomparablement moins grande que celle de l’électricité à 
laquelle on a voulu autrefois Tassimiler. Helmholtz, Marey, 

Bloch, Chauveau, etc., ont entrepris sur ce point de nom¬ 

breuses expériences; pourtant les résultats sont loin d’être 

d’accord, probablement par suite d’influences individuelles. 

On estime cette vitesse à 30 mètres par seconde, en moyenne, 

chez l’homme. 

De là sensibilité récurrente. — Jusqu’ici nous avons 

admis l’unicité absolue des fonctions nerveuses dans les 

racines sensitives et dans les racines motrices. 11 n’en est 

cependant pas tout à fait ainsi. 
Magendie et Claude Bernard ont constaté depuis longtemps 

déjà la sensibilité dans les racines antérieures ou motrices 

des nerfs. Ainsi, lorsqu’on excite ces racines, l’animal mani¬ 

feste une légère douleur, en même temps que se produisent 
des contractions dans les muscles correspondants. Si l’on 

coupe alors les racines postérieures ou sensitives, la faible 

sensibilité que l’on avait constatée disparaît définitivement* 

Il semble donc qu’il y ait dans la racine motrice des fileU 

récurrents à elle fournis par la racine sensitive. C’est à ce 

phénomène, très peu accusé et très fugace du reste, qu’on a 
donné le nom de sensibilité récurrente. 

Le point où s’opère la récurrence des filets sensitifs est 

encore indéterminé. Il ne paraît pas être situé près des 

centres nerveux, car si l’on sectionne la racine antérieure (la 

postérieure restant intacte), son bout périphérique seul reste 

sensible. D’autre part, la section complète des nerfs mixtes 

fournis par la jonction des deux racines médullaires anéantit 

complètement la sensibilité récurrente. Aussi, Cl. Bernard 

pensait-il que la communication des racines devait s’établir 

au voisinage de la périphérie. Les expériences d’Arloing et de 
Léon Tripier, malgré les critiques dont eUes ont été f objet, 

nous semblent trancher le problème. Ces physiologistes ont 

vu la sensibilité du bout périphérique d’un nerf digital per¬ 
sister jusqu’à ce que tous les autres nerfs du doigt aient été 

coupés. Des filets nerveux récurrents paraissent donc associer, 

à la périphérie, les nerfs sensibles aux nerfs moteurs tout 
aussi bien que les nerfs sensibles entre eux. 

G. Nutrition des nerfs. - Comme tous les organes, les 
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nerfs se nourrissent et maintiennent leur activité aux dépens 
de matériaux qui leur sont fournis par le sang. Ils absorbent 

et ils excrètent dans le plasma interstitiel qui les baigne. 
Mais la nutrition de la fibre nerveuse présente un caractère 

^cial que fait bien comprendre sa constitution anatomique. 
Si l’bypotbèse de Ranvier est fondée, s’il est vrai de consi¬ 

dérer cette fibre comme une succession de cellules adipeuses 
traversées, enfilées en quelque sorte, par un même cylindre- 
axe, c’est-à-dire par une émanation d’une ceUule nerveuse 

{^ntrale, ü est évident que les échanges nutritifs qui s’éta¬ 
blissent dans les centres nerveux doivent influencer aussi 

la nutrition de la fibre tout entière. En d’autres termes, la 

nutrition de l’individualité histologique représentée par le 

segment interànnulaire n’est pas la seule à envisager ; il y a 

encore à tenir compte des relations entretenues par le cy¬ 
lindre-axe avec les centres. 

Les centres nerveux paraissent, en effet, exercer sur la 

nutrition des nerfs une action régulatrice et modératrice. Ils 
jouent vis-à-vis d’eux le rôle de véritables centres tro'phiques, 

comme l’ont prouvé d’abord les nombreuses expériences de 

Valler. Pour les racines motrices, ces centres sont constitués 

par les cellules centrales des cornes antérieures de la moelle ; 
pour les racines sensitives, ils résident dans les cellules du 

ganglion situé sur leur trajet. 
Que l’on vienne à couper un cordon nerveux, les connexions 

vasculaires restent les mêmes et pourtant la nutrition du nerf 

se trouve profondément troublée, par le seul fait de la sup¬ 

pression des connexions avec les centres trophiques. Le bout 

périphérique du nerf devient le siège d’altérations connues sous 
le nom de dégénérescence graisseuse; quant au bout central, il 

reste intact. Cette dégénération commence par une segmenta¬ 

tion de la myéline ; puis le cylindre-axe se fragmente à son 

■ tour, s’atrophie, disparaît ; enfin les autres éléments du nerf 

subissent l’infiltration granulo-graisseuse. Le nerf ne peut 

plus alors récupérer ses fonctions. 
Mais à côté de l’influence trophique spéciale exercée par 

les centres, les nerfs, à l’exeràple des autres organes, ont leur 

nutrition qui demeure sous la dépendance de l’irrigation 

sanguine. Lorsqu’on pratique la ligature des deux artères 

fémorales, on voit la sensibilité disparaître dans les pattes de 

l’animal au bout d’un temps qui varie suivant les espèces 

(Brown-Séquard). Les résultats sont les mêmes si, comme 
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Tulpian l’a fait, on oblitère les vaisseaux des membres posté¬ 

rieurs ; ou si encore on sectionne un membre en respectant 
seulement les nerfs qui le rattachent au tronc. Les vétéri¬ 

naires ne savent-ils pas aussi, depuis les observations de 
Goubaux, q[ue les oblitérations de l’aorte postérieure déter¬ 

minent sur le cheval des paralysies (complètes ou partielles 
suivant les cas) qui portent à la fois sur la sensibilité et sur 

la motricité de l’arrière-main? Il serait superflu d’insister 

davantage. 
Comme les muscles, les nerfs sont le siège d’une sorte de 

respiration pendant laquelle ils absorbent de l’oxygène et 

éliminent de l’acide carbonique. Ces phénomènes de conibus:^ 
tion augmentent pendant les périodes d’activité. 

Quant aux matériaux assimilés par les nerfs et aux produits 
-de désassimilation qui résultent de leur fonctionnement, il est 

probable qu’ils sont analogues, sinon identiques, à ceux con¬ 

sommés et excrétés par les centres nerveux, notamment par 

la substance blanche. Ils sont encore imparfaitement connus., 

Cependant, d’après les recherches de Byasson, le nerf paraît 

consommer de préférence des albuminoïdes, contrairement au 

muscle qui consomme des hydrocarbures. Aussi les déchets de 

la combustion des albuminoïdes, l’urée principalement, aug¬ 

mentent-ils pendant l’activité nerveuse. Pour Flint, au corn 

traire, le produit excrémentitiel delà désassimilation nerveuse 

serait plus particulièrement la cholestérine dont la proportion 
s’accroîtrait dans la bile dans les mêmes conditions. 

La régénération des nerfs est un phénomène qui se mani¬ 

feste au bout d’un temps très variable après que les cordons 
nerveux ont été sectionnés. ^ 

Mais elle n’a lieu que si, dans le tissu cicatriciel unissant 

les extrémités coupées, des fibres du bout central viennent 

relier celles du bout périphérique. La régénération a, en 

efiét, comme le pensait Valler, une marche centrifuge ; elle 

commence par les fibres qui sont encore en connexion avec le 

centre trophique. Les modifications partent du cylindre-axe. 

Suivant Ranvier, celui-ci s'hypertrophie, se divise longitudi¬ 

nalement, s’allonge et pénètre dans le tissu cicatriciel, puis j de 
là, dans les gaines de Schwann du segment périphérique. De 

nouvelles terminaisons nerveuses se reforment probablement. 

La lenteur de la régénération définitive dépendrait' donc, 
toutes choses égales d’ailleurs, de la longueur du segment 

périphérique à reconstituer. Ainsi s’expliqueraient les très 
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grandes variations constatées dans la durée du phénomène. 

D. Phénomènes électriques, et calorifiques des 

nerfs. — Les divers actes nutritifs dont les nerfs sont le siège 
produisent dans ces organes des mouvements moléculaires 

gui se manifestent par l’apparition de courants électriques 
et une él&oation de température. 

Lorsqn’on intercale un nerf dans le circuit d’un galvano¬ 

mètre, on constate toujours, à l’état de repos, un courant qui 

marche de la surface vers l’intérieur, et auquel on donne le, 
nom à.Qpouvoir électro-moteur. Il offre la plus grande analogie 

avec le pouvoir électro-moteur du muscle, à l’intensité près, 
mais, après la mort, il disparaît avant lui. 

Sur le nerf en activité, l’état électrique dont nous venons de 

parler se modifie du tout au tout. Il est renversé, si l’on peut 

dire, car on voit décrire à l’aiguille du galvanomètre une 

oscillation absolument contraire à la première. G’est ce nou¬ 

veau phénomène que Du Bois-Reymond a appelé la variaiion 
négative. Il ne se manifeste que lorsque le nerf est soumis à 
une excitation, quelle que soit la nature de celle-ci, et on 

l’observe dans toute son étendue, ce qui démontre bien l’indif¬ 

férence de la fibre nerveuse à transmettre l’excitation dans 

n’importe quel sens. 

Quelle est la signification de i’osciUation négative , offerte 

par le nerf en activité ? Est-il vrai qu’elle indique une sus¬ 
pension des actes nutritifs qui, à l’état de repos, avaient 

donné naissance au courant primitif? G’est ce que de nou¬ 

velles recherches nous apprendront sans doute un jour. 

La constatation, dans les nerfs, du courant de repos et du 

courant d’activité indique donc l’existence de forces électro¬ 

motrices réelles, dues aux échanges nutritifs ainsi qu’à l’état 
vibratoire particulier qui caractérise l’influx nerveux. Mais, 

dans les conditions physiologiques, c’est-à-dire quand le nerf 

est encore dans ses rapports normaux, il est probable, comme 
le pensent Hermann et Engelmann,' que le courant de repos ne 

se manifeste pas ; les actions chimiques provoquées par les 
actes nutritifs doivent sans doute donner naissance à des phé 
nomènes électriques qui se neutralisent sur place, car ce cou¬ 

rant de repos ne se décèle que sur des nerfs isolés et placés 
par conséquent dans des conditions expérimentales tout à fait 

artificielles. 
D’autres phénomènes électriques peuvent apparaître dans 

XIV 8 
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les nerfs lorsqn.e ceux-ci sont traversés par ain. couranL Da 
Bois-Reymond les désigne sous le nom àe phénomènes éleotro. 

toniques et il appelle éTectrotonus le nouvel état d'équilibre 

électrique indiqué alors par le galvanomètre. Nous avons vu 

déjà les modiacations de l’excitabilité nerveuse causées par 

l’éleetrotonus ; nous savons, en effet, qu’il se produit une aug. 
mentation d’excitabilité au niveau du pôle négatif et une 

diminution vers le pôle positif ; endu nous avons énoncé que 
ces modidcations s’étendaient sur .toute la longueur -du nerf 

parcouru par le courant expérimentaL 

Ce ne sont pas les seuls faits à remarquer •: 
Outre les variations portant sur l’excitabilité, on constate 

encore, dans le nerf excité, l’apparition d’un courant nou¬ 

veau, dit électrotonique, en debors des parties du nerf parcou¬ 

rues par le courant excitateur. 
Ce courant éleclrotonique ne saurait être considéré 

comme une simple dérivation du courant excitateur. 

Il est de nature spéciale et absolument lié à la conductibi¬ 

lité physiologique idu cordon nerveux; il ne se manifeste pas 

sur les nerfs fatigués, ligaturés, etc. De plus, il ne peut être 

provoqué que par une excitation électrique, les excitants, 

mécaniques et physiques ne le produisant pas. Il faut doic 

regarder l’électrotonus comme une modidcation passagère dte 

l’état, électrique normal du nerf qui en est Je siège, engendrée 

.exclusivement par l’excitam; électrique. C’est un phénomène 
provoqué cX dont la connaissance a permis d’expliquer certains 

faits sur lesquels nous ne pouvons nous étendre, tels que la 

contraction • musculaire secondaire ou induite {Du Bois-Rey¬ 

mond, Matteucci] et la contraction paradoxale ^Du Bois-Bey- 
mond.) • . 

Les actes chimiques de la nutrition du nerf doivent, conune 
pour les autres organes, s’accompagner ê!un dégagement de 

chaleur. Aucune contestation sur ce point. Mais, -s’ü est 

prouvé que l’activité nerveuse entraîne une dépense organique 
plus grande que pendant la période de repos, la logique con¬ 
duit à admettre dans le nerf une oxydation corrélative plus 

considérable, c’est-à-dire une élévation de température. C’est 
,ce que Valentin, QEhl et d’autres ont constaté. Toutefois, 

ce dégagement de chaleur est si faible et si difdcile à appré¬ 

cier quedes expérimentateurs tels .que Hehnholtz et Heidenhain 
n ont pu parvenir à l’établir. De nouvelles recherches, plus 
précises, de Schiff, en 1569, ont néanmoins confirmé les 
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assertions de Valentin et OEhl : il est admis aujonrd’h,ui 

le nerf qui fonctionne s’écliaufFe faiblement ; sous ce 
rapport, il obéit donc à la loi générale qui régit l’activité de 
tous les organes- 

G. Barrier. 

nerfs {Pathologie). — De toutes les affections nerveuses, 
celles du système périphérique sont de beaucoup les moins 

connues. Alors que, dans ces dernières années, la plupart des 
maladies des centres étaient bien étudiées, et dans leurs formes 

cliniques, et dans leurs altérations anatomiques, on ne 

parvenait à élucider que quelques-uns des nombreux problèmes 

que soulève l’étude de la pathologie des nerfs. 

Non seulement nous ignorons le plus souvent la nature des 

lésions propres à tel ou tel ensemble symptomatique,mais nous 

ne saurions, même préciser la localisation de ces lésions. Le 

secours des données cliniques, si précieux partout ailleurs à 
l’anatomie pathologique, ne saurait lui être ici d’aucune utilité 
dans bien des cas. C’est qu’en effet les symptômes peuvent 

être idnetiques, que la lésion siège aux extrémités opposées 
du nerf ou sur son trajet ; c’est qu’ils sont souvent analogues, — 

sinon identiques encore — qu’elle siège sur le nerf, dans la 

moeUe, ou dans les muscles. 

D’ailleurs, dans notre médecine, cette étude clinique ne peut 
donner que des résultats incertains, car la forme et le siège 
exact de la douleur, qui en constituent les principaux éléments, 

ne sauraient être déterminés avec une précision suffisante. 

Aces sources multiples de difficultés, s’ajoutent encore celles 
qui sont inhérentes aux procédés techniques qui doivent être 
mis en œuvre pour étudier les altérations, souvent si limitées, 
des cordons périphériques, procédés qui n’ont acquis que dans 

ces derniers temps le degré de perfectionnement nécessaire. 

Pour^toutes ces raisons, le chapitre que nous étudions ne 
saurait être considéré dans son ensemble : si certaines affections 

sont dès maintenant bien connues et peuvent être regardées 
comme des formes nosographiques définies, de bonnes espèces 
si l’on peut dire, certaines autres, au contraire, ne représentent 

que des formes transitoires, toutes conventionnelles, que les 
recherches du lendemain viendront disloquer Ou synthétiser, 

pour les rattacher peut-être à des ordres très différents. 
En vétérinaire, les observations de maladies des nerfs sont 

assez rares, et presque toutes sont incomplètes. Quant aux 
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pathologistes qui ont traité la question, ils se sont bornés, pouj - 

la plupart, à reproduire les faits acquis dans la médecine de 

l’homme. 
Nous étudierons brièvement ici : les névralgies, la névrite^ 

VatrogMe et les lésions traumatiques des nerfs. 

Névralgies. — Le terme de névralgie s’applique à « une 

affection caractérisée surtout par des douleurs paroxysti¬ 
ques, intermittentes ‘ ou rémittentes, siégeant sur le trajet 

des nerfs ». On a certainement décrit, sous ce titre trop compré¬ 

hensif, des formes morbides très différentes dont on ignorait la 

lésion, faute c'a pouvoir leur assigner une dénomination 
convenable. On peut admettre avec le professeur Sée, que les 

faits groupés sous le nom de névralgies répondent, non seu¬ 

lement à la névrose, mais encore aux inflammations subaiguës 

et chroniques (FernetetLandouzy), à la congestion (Gûbler),à 
l’anémie, à la compression, et à l’excitation des nerfs sensitifs 

(Hallopeau). Cette expression n’est donc qu’un syndrome ser¬ 

vant à grouper des affections dont la nature nous est encore 

inconnue, mais qui devra nécessairement être subdivisé en 

des séries de syinptômes rattachées à des maladies diverses. 

Les névralgies ont été signalées en vétérinaire : Lafosse (1), 

l’école de Lyon, et les auteurs allemands, ont admis leur 

existence chez diverses espèces et ont donné une description 

des symptômes. Quant aux observations de névropathie bra¬ 

chiale et lombaire publiées par Genée (2), elles se rapportent 

évidemment à une lésion congestive de la moelle et aux 
altérations contingentes. 

Les co.uses invoquées comme pouvant produire les névralgies 

sont nombreuses : les auteurs vétérinaires n’ont généralement 

admis que l’action du froid, sur les animaux adultes ou vieux. 
Chez l’homme, la congestion ou l’anémie des nerfs, les trau¬ 

matismes, les néoplasies, certaines maladies constitution¬ 

nelles, la fièvre typhoïde (Nothnagel), etc., sont considérés 

aussi comme pouvant produire ces accidents sur des sujets 
prédisposés. 

D’après Lafosse le principal symptôme consiste dans une 

douleur qui, chez les chiens, les porcs, se traduit parfois par ' 

(1) Lafosse. Traité de Pathologie vétérinaire, 1867, t. III, p. 135. 

<2) Genée. Névropathie brachiale et lombaire, in Recueil de' médecine 
vétérinaire, 1865, p. 2li. 
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des cris, et, chez tous les animaux, par de la gêne dans les 
mouvements des muscles situés au voisinage des nerfs doulou¬ 
reux, ou placés dans leur sphère d’action. 

Les névralgies les plus fréquentes seraient : la névralgie 
trifaciale, la névralgie cervico-brachiale et celle du sciatique 
ou fèmoro-'pro'glitèe. — D’après Lafosse (1) et Zundel(2), la 

névralgie faciale se traduit par une sorte d’ophthalmie sympto¬ 
matique, avec larmoiement et photophobie ; un peu d’écoule¬ 
ment nasal et du ptyalisme l’accompagnent; de plus il y a des 
contractions musculaires du côté malade. «Le cheval a les yeux 

fixes et brillants, remue les oreilles, les couche comme un 

cheval méchant, tend parfois la tête sur l’encolure, et manifeste 

ses douleurs par des gémissements, des coups contre la staUe 

et des ruades. Les accè^ sont ordinairement périodiques. » 

La névralgie cervico-brachiale s’accompagne de claudication, 

parfois continue, d’autre fois intermittente, et est caractérisée 
par la présence de points douloureux sur le trajet des nerfs. 

«La névralgie-fèmoro-'po^litée, ou sciatique, amène des 

secousses du membre affecté et une claudication plus ou moins 
intense. Les mouvements et la marche exaspèrent parfois la 

douleur, surtout au moment où le pied appuie par terre ; il y 

a des cas cependant où la marche est facile au bout d’un 
certain temps. On a signalé, comme caractérisant la sciatique 
chez les animaux, des tremblements musculaires qui déter¬ 

minent des accès douloureux et une faiblesse du membre qui 

est à demi paralysé. » (Zundel.) 
On pourrait observer en outre : « une névralgie-cervico- 

oecipüale, pouvant être confondue avec le torticolis»; une 
névralgie-dorso-intercostale, s’accompagnant de douleur dans 
les grandes inspirations, et une névralgie-lombo-abdominale, 

avec douleur dans les lombes, dans l’un des testicules, ou l’une 

des lèvres de la vulve. » (Lafosse.) 
Tous ces symptômes, en somme, sont loin d’être univoques, 

et l’existence des névralgies chez les animaux reste encore à 

démontrer. La présence des points douloureux (points de 
VaUeix) si facilement admise par Lafosse, n’a pas été contrôlée 

depuis, et la plupart des autres signes qu’il décrit peuvent 
être rapportés à des altérations bien différentes. Ce n’est qu’avec 

beaucoup de réserve, et en procédant par élimination, qu’on 

(1) Lafosse. ioe. CTÏ.,p. 136. 

(2) Zundel. Dictionnaire d’Hurtrel d’Arboval,t. II, p. 650. 
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pourra conclure â Tine douleur de nature rhumatismale, 

paraît impossible de pousser plus loin le diagnostic différen¬ 

tiel chez les animaux. 
L’anatomie pathologique ne saurait, dans aucun cas, servir 

de contrôle au diagnostic, car on ne sait rien de la nature et 
de la localisation des lésions propres à la névralgie. Alors que 

les uns, avec Anstie, Rigal, Vulpian, pensent qu elles siègent 

vers les extrémités des nerfs, peut-être dans la moelle épinière 
ou dans sesmemhranes, d’autres, au contraire, avec Axenfeld 

et Huchard, croient que les névralgies ont leur siège dans 

quelques-unes des fibres sensitives composant les branchés 

du nerf, et qu’elles occupent tantôt toute la longueur, tantôt 

seulement quelques points de leur trajet. 
Le traitement comporterait l’application de révulsifs au 

voisinage de la lésion {vésicatoires, cautérisation, etc. . .) — 

Les frictions d’essence de térébenthine seraient surtout 

indiquées, car, outre sou action révulsive, il semble que ce 

médicament jouisse de propriétés thérapeutiques spéciales 

(Trousseau, Constantin Paul). — On a préconisé aussi, chez 
l’homme, rêlectricité (courants galvaniques et faradiques), leS' 

injections sous-cutanées irritantes (Luton), de chloroforme 

(Bartholow), de morphine, etc... Enfin, il paraît établi que 

certains médicaments ont une action presque spécifique sur 

les névralgies : le sulfate de quinine (Gübler), l’arsenic, le 

phosphore, l’iodure de potassium, poiuraient être employés là 
où les autres agents ont échoué. 

Atrophie des nerfs. — L’atrophie des nerfs peut être la. 

conséquence d’influences très diverses. Le plus souvent, elle 
est secondaire et succède à un traumatisme ou à la com¬ 
pression trop prolongée d’un cordon nerveux. 

Dans tous les cas, l’atrophie nerveuse se traduit par la 
paralysie et l’atrophie musculaire des régions correspondantes. 

Les divers modes de sensibilité, la motricité, la contractilité 

électrique, diminuent rapidement, puis disparaissent défini¬ 
tivement si la cause agissante est trop intense ou trop prolongée.- 

Nous possédons, dans notre médecine, quelques exemples' 
remarquables de ces faits. C’est ainsi que l’on sait, depuis les 

expériences de Dupuy et les observations de Bouley jeune, 
Girard, et de M. M. Goubaux, Colin et H. Bouley, que la- 

compression des pneumogastriques et des récurrents déter¬ 

mine leur atrophie et, consécutivement, la paralysie du la- 



rynx et FatFopffie des iiniseîes correspondants de cet organe. 
(V. Cornage. > Les lésions du nerf crural, si fréquentes à la 

suite de la congestion de la moelle clieî le cLeyal, entraînent 
aussi un certain degré d’atropliie de ce nerf et, par suite, celle 

de tous les muscles de la région correspondante. Certaines 
paralysies musculaires persistantes sont dues également à une 

atropMe nerveuse, etM. Gouliaux, dans un Mémoire publid 

en Î848 (1), a cité de remarquables exemples de ces faits. 
L’atrophie nerveuse peut eneere être la conséquence des di¬ 

verses lésions traumatiques et de la section des nerfs. Elle ne 
constitue plus alors qu’une des altérations propres à ces di¬ 

vins accidents. Enfin, on a signalé chez l’homme certains cas 

où Fatrophie nerveuse semblait survenir spontanément, frap¬ 

pant les cordons nerveux par groupes ou par paires, en des 

points toujours limités. Cependant la plupart de ces faits ont 

pu être rattachés, par la suite, à des lésions centrales restées 

inaperçues,, et l’existence de l’atrophie nerveuse spontanée 
n’est pas encore scîentiflquement démontrée. 

Les symptômes qui caractérisent Fatrophie nerveuse va¬ 
rient avec la cause qui Fa déterminée. Ils consistent en la di¬ 

minution plus ou moins rapide, puis en la disparition, de la 

motricité volontaire, des divers modes de sensibilité, et en Fa¬ 

trophie des masses musculaires ou des organes innervés. 
Le devra donc être déduit de Fbbservation des al¬ 

térations ■ conséquentes et du mode d’évolution de celles-ci. 

On doit en effet tenir grand compte de la marche des lésions : 
ainsi les atrophies- musculaires dînes à la névrite, bien que ne 
différant pas, au point de vue anatome-pathologîqne, de celles 

qui sont dues à l’atrophie nerveuse, peuvent et doivent en 

être distinguées'. Dans le premier cas, Fatrophie musculaire 
est des plus précoce et, s’il s^’agît d’un nerf mixte, elle s’ac¬ 
compagne de douleurs plus on moins vives ; dans le second, il 

J a atrophie progressive, indolente, par inertie fonctionnelle. 
h& pronosMe de F'atrophie nerveuse dépend aussi de la cause 

qui l’a déterminée. Dans tons les cas, cependant, il faut songer 

à la possibilité de la régénération du nerf. Les expériences de 
MM. Vnlpian et Phîlipeanx ont démontré qu’un nerf atrophié, 

m&ne greffé au milieu de tissus' étrangers, peut néanmoins 
recouvrer, an bout dTuu certain temps, ses propriétés de con- 

(1) Goubaux. Méraeire sur les paralysies îocaîes ou partielles. In Recueil 

de Méd. vét., 1848', 
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ductibilité. Les observations de Nothnagel ont confirmé ces 
faits, qnant à l’atrophie consécutive à la névrite, et nous sa¬ 

vons que la paralysie due aux lésions du nerf crural peut dis¬ 

paraître dans un grand nombre de cas. 
Le traitement doit tendre à faciliter la régénération nerveuse, 

en provoquant le fonctionnement des appareils ou des tissus 

innervés. Tous les moyens indiqués comme pouvant etre em¬ 

ployés contre les paralysies du mouvement ou de la sensi¬ 
bilité pourront être mis en usage : (frictions irritantes, cauté¬ 

risations, bains, douches, électricité). 

Névrite. — Cette maladie est assez peu connue dans notre 

médecine : la plupart des auteurs ont décrit à tort sous ce titre 
les, tumeurs développées SUT le trajet des nerfs, et nous ne 

possédons que quelques observations bien circonstanciées 

de névrite. . 
La pathologie expérimentale est à peu près impuissante à 

réunir les conditions nécessaires à l’évolution de la maladie : 

« J’ai étreint les nerfs dans des ligatures plus ou moins ser¬ 

rées, dit M. Vulpian (1), ou je les ai pressés entre les mors 

d’une pince, ou contondus en les frappant brusquement entre 

deux corps durs, ou cautérisés avec diverses substances, l’es¬ 

sence de cantharide, l’ammoniaque liquide, l’acide acétique, 
ou transpercés en plusieurs sens à l’aide d’aiguilles, etc., sans 

obtenir jamais une véritable névrite suppurative, au delà des 
points soumis à la violence expérimentale ». D’après M. Char¬ 

cot (2) « les lésions expérimentales, même les plus graves, des 
nerfs périphériques, produisent assez difficilement, chez la 

plupart des animaux, une myélite ou une névrite quelque peu 

durable, et comparable à celles qui se développent, au con¬ 

traire, assez facilement chez l’homme, à la suite des lésions 
les plus minimes. )> 

Aussi les exemples authentiques de névrite sont-ils très 
rares dans notre médecine, et toutes sont incomplètes. Comme 

nous le verrons plus loin, l’examen micrographique peut seul 

permettre de différencier les altérations dues à la névrite 
chronique de cehes propres au névrome, et encore, dans 

nombre de cas, cette distinction devient-elle des plus déli¬ 
cates. Il est bien difficüe de rien préjuger quant à la nature des 

' (1) Weir Mitchell. Des lésions des nerfs, préface, p. XL 

(2) Charcot. Leçons sur les maladies^du système nerveux, 1872. 



121 

(c tumeurs des uerfs » décrites par divers auteurs, et il est plus 
prudent de reporter leur étude à celle des névromes (Y. Né- 

vromes). 
Il semble bien cependant que ce soit une véritable névrite 

que Gruzel (1) ait observée à la' suite de la piqûre de l’aiguillon, 

et l’on en trouve un autre exemple dans l’altération du nerf 
fémoral, consécutive à la congestion de la moelle chez le 

cheval. 

Altérations anatomiques. — La névrite aiguë se caractérise 

par la rougeur, le gonflement du nerf, l’exsudation séreuse du 

tissu conjonctif périfasciculaire et sa prolifération. C’est bien 

un exemple de névrite que décrit en ces termes M. le profes¬ 

seur Trasbot dans l’exposé des altérations contingentes à la 

congestion de la moelle chez le cheval (2). « Le nerf fémoral, 

au point qui correspond à la dilacération du muscle, est d’a¬ 

bord congestionné et enveloppé dans l’infiltration séreuse. Son 

tissu conjonctif interfasciculaire, fortement injecté de sang, 

a pris une couleur rouge sombre. Peu à peu ce même tissu, 

participant à l’inflammation développée à la suite du trauma¬ 

tisme voisin, se vascularisé et s’épaissit; lé cordon nerveux, 

sur une longueur de cinq à dix centimètres, présente alors un 

renflement fusiforme dont le diamètre transversal, dans la 

partie moyenne, peut égaler deux ou trois fois le volume pri¬ 

mitif, conservé en deçà et au delà. Parla simple dissection, on 
constate que les faisceaux nerveux sont isolés les uns des 

autres, englobés isolement et com'primès par le tissu embryoplas- 

tique en voie de formation, lequel est d’autant plus dense et te¬ 

nace qu’il s’est écoulé plus de temps depuis la production de 

l’accident. » (V. Moelle, Congestion.) 
Ce sont très probablement des lésions de même ordre que 

décrivait M. Goubaux, dans une série d’observations, publiées 

en 1844, sur les névromes du nerf fémoral antérieur (3). « Le 

nerf fémoral était d’un volume plus considérable que celui du 

côté opposé ; il présentait, dans le milieu de son étendue, un 

renflement du volume d’une noisette et d’une couleur gris 

rougeâtre. Au milieu de ce renflement, les fibres nerveuses pâ¬ 

ti) Gruzel. Traité des maladies de l’espèce bovine, 2« édition, p. 395. 

(2) Trasbot. Congestion de la moelle, in Nouv. Dict. vét., t. XIII, p. 90. 

(3) Goubaux. Névromes du nerf fémoral antérieur. Recueil de méd. vét., 
1844, p. 494. 
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raissaîent plus grosses et le tissu cellulaire (juî les entourait 
était infiltré de sérosités » ; et plus loin : « La lésion du nerf 
fémoral antérieur était locale, partielle et peu circonscrite. 
Les parties malades étaient dures et rouges. Les fibres ner¬ 
veuses étaient séparées par une infiltration jaunâtre du tissu 

cellulaire fl). » 
L’inflammation dans les nerfs se limite, dans la grande ma¬ 

jorité des cas, au tissu cellulairë (pii entre dans leur constitu¬ 
tion, et ce n’est que très exceptionnellement qu’on a signalé la 

prolifération des tubes nerveux, avec disparition du cylindre- 
axe (névrite parenciiymateuse de Charcot etPierret). La pro¬ 

lifération conjonetîye aboutit, le plus souvent, à la néoformaf» 

tion de tissu embryonnaire qui caractérise la névrite chro¬ 
nique. Très rarement même l’inflammation entraîne la 

suppuration la gaine lamelleuse opposant à la diffusion du 

pus dans l’intérieur des faisceaux une barrière à peu près in¬ 

franchissable. « Aussi voit-on, dans nn foyer en pleine sup¬ 

puration, des nerfs dont, le tissu périËasciculaire est le siège 

d’hyperhémie, d’exsudation séreuse, et même de suppuration 

diffuse, et qui ont conservé leurs propriétés.Cette résis¬ 
tance des nerfs doit bien être attribuée, en grande partie, à la 

gaine lamelleuse, mais on conçoit aussi que les nombreuses, 

anastomoses de leurs vaisseaux sanguins, soit dans le tîssii 

conjonctif périfasciculaire, soit dans le tissu conjonctif intra- 

fesciculaire, en assurant l’indépendance de leur circulation, 
les mettent à Fabri des influences de voisinage (â). 

É1iolagie\ — Tous les auteurs ont invoqué, comme l’une d.es 

causes les plus fréquentes de la névrite,, les traumatismes de 

toutes sortes : les piqûres (Cruzel)., les sections incomplètes, 

les eontusiQns (Lafosse)., les dilacérations (Trasbot) etc.^. Le 
refcoidissement a été regardé, aussi comme une cause déter¬ 

minante de la maladie (.3) (Haubuer);. Peut-être est-ce à des 
altérations, de ce genre que sont dues^ les boiteries rhumatis¬ 

males, sifeéqucaites ehex les cbieaas à ‘la suite de bains froids 

prolongés. L on a soutenu encore la presque constance de lâ 
névrite d^ intercostaux dans la pleurésie chez, l’homme 

(1) Loco citato, p. 497. 

P Janvier. Manuel dlnstologîe pathologique, ’ 1884, t. 

• (3) Haübner. Versione rîalîano da LauziTlotti. Traftato deHe malattie 
degli anunali domestici. Milano, 1886, p. 272. 
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^Beau), et la présence de névrites circonscrites dans diverses 
maladies infectieuses (fièvre typhoïde, diphtérie etc...). 

Sym'ptômes. — La névrite, lorsqu’elle reste localisée, se ca¬ 

ractérise par un ensemble de symptômes variables selon 
qu’elle occupe un nerf moteur ou un nerf sensitif. 

Le symptôme pathognomonique de la névrite d’un nerf sen¬ 

sitif est la douleur : celle-ci se traduit, pour les nerfs des 
membres, par une boiterie plus ou moins intense. Si, au con¬ 

traire, il s’agit d’un nerf moteur, il y aura paralysie complète 

ou incomplète des organes contractiles auxquels il se distri¬ 

bue : d’où la gêne dans les mouvements, les chutes ou l’im¬ 
possibilité de la station debout. Bans le cas où un nerf miYte 

est atteint, la douleur et la paralysie se présentent ensemble 
(Haübner). 

La maladie peut se terminer promptement, par délitescence, 

ou par une résolution plus ou moins complète ; souvent aussi 

le mal persiste et passe à l’état chronique. Il peut arriver qu’il 

débute sous ce dernier type: alors la paralysie, d’abord incom¬ 
plète, augmente progressivement (Lafosse). 

L’une des conséquences, et en même temps l’un des symp¬ 

tômes les plus significatifs de la névrite chronique est l’atro¬ 
phie musculaire (Priedreich et Klemm). Il semble, d’après les 

travaux les plus récents, que cette atrophie ne doive être attri¬ 

buée ni à l’inertie musculaire, ni à la paralysie des vaso-mo¬ 

teurs, mais bien qu’elle est due « à ime diminution ou à l’abo¬ 

lition de l’activité physiologique des éléments nerveux en ' 

rapport avec les muscles. » (Vulpian.) 

Le diagnostic est rendu très difficile, chez les animaux, dans 

la plupart des cas : le symptôme principal, la douleur, ne pou¬ 
vant être apprécié que par ses manifestations extérieures. Il 

sera facilité d’autant si l’on observe quelque symptôme objec¬ 
tif : traces de traumatismes sur le trajet d’un nerf ou atror 

phies musculaires limitées. Encore devra-t-on se garder, dans 

ce dernier cas, de confondre les lésions de la névrite avec 

celles dues à l’embolie vasculaire. 

Le pronostic est toujours grave. Non seulement la durée de 
la maladie peut être très longue, mais les paralysies et les 

atrophies musculaires qui sont la conséquence de la névrite 

chronique sont toujours persistantes et difficiles à guérir. Le 
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pronostic sera encore aggravé, surtout chez nos grands ani. 

maux, si la station debout est rendue impossible. 

Le traitement comporte l’application des topiques calmants, 

antiphlogistiques, sur les lésions des nerfs superficiels, et 
l’emploi des révulsifs cutanés puissants si les lésions sont 

profondes. 
Gruzel (1) recommande, dans le premier cas, de recourir à 

l’irrigation continue et aux onctions anodines. 
Pour remplir la seconde indication on emploiera les fric¬ 

tions à l’essence de térébenthine, les vésicatoires, la pom¬ 

made stibiée chez le chien. Haübner (2) conseille contre 

la paralysie, la noix vomique à l’intérieur et les injections 

sous-cutanées de strychnine. Enfin, lors d’altérations atrophi¬ 

ques persistantes on recourra à la cautérisation actuelle. 

L’exercice modéré sera toujours d’un excellent effet. 

Lésions traumatiques. — Les lésions traumatiques des 

nerfs, examinées au point de vue du mode d’action de la cause 

qui les a produites, présentent les principales variétés sui- 

yantes : 
a) Contusions et'plaies contmes; 

V) Compression; 
e) Distension et arrachement; 
d] Piqûres. 

Les effets de ces diverses lésions sont naturellement subor¬ 

donnés au rôle physiologique du cordon lésé et si, d’une ma¬ 

nière générale, les symptômes varient peu pour les nerfs ra-. 

chidiens, au moins en tant qu’accidents primitifs, il n’en est 

plus de même pour les nerfs crâniens et le système du grand 
sympathique. 

a) Contusions. — Elles sont fréquentes chez les animaux et 
peuvent porter sur tous les nerfs superficiels. 

Selon la violence du traumatisme, il y a simple paralysie 

momentanée ou au contraire celle-ci persiste, et peut même 
s’accompagner d’accidents très graves. 

Une des paralysies les plus fréquentes, chez le cheval, est 
celle produite par les contusions du facial. Elle entraîne le 

(1) JLoc. cit., p. 397. 

(2) Loc. cit., p. 273. 
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non fonctionnement des muscles de la face, de l’oreille et de 

la lèvre inférieure, du côté correspondant. La figure du ma¬ 
lade prend ainsi un^aspect bizarre et bien caractéristique. 

Le traitement de la contusion nerveuse comprend deux pé¬ 

riodes : dans la première, le chirurgien devra surtout s’atta¬ 

cher à combattre la névrite par l’emploi des émoUients et des 

dérivatifs ; dès que les phénomènes de paralysie se présen¬ 

teront, on substituera à ces moyens le traitement propre à 
celle-ci. (V. Paralysie.) 

b) Compression. — Le mécanisme delà compression nerveuse 

peut être extrêmement varié : c’est, ainsi qu’elle peut être 

due à la pression des différentes pièces des harnais, à celle des 

entraves lors d’opérations chirurgicales, au voisinage de tu¬ 
meurs, d’un cal osseux, etc.-. 

Les premiers effets physiologiques de la compression, fa¬ 

ciles à étudier sur soi-même, comportent un stade primitif ca¬ 

ractérisé par des fourmillements et parfois une sensation de 

chaleur; il survient ensuite, si l’action de la cause se prolonge, 

de l’hyperesthésie, et enfin de l’anesthésie et la paralysie mus¬ 
culaire. 

Le diagnostic repose entièrement sur les commémoratifs re¬ 
cueillis. 

Le traitement ne s’adresse qu’à la cause déterminante : 
enlever les tumeurs qui pressent le nerf, sculpter le cal, etc... 

Si la paralysie persiste, on recourra au traitement énoncé 
déjà. 

c) Distension et arrachement. —Le déplacement d’une extré- 

nüté articulaire, les déchirm’es musculaires, les fractures 

complexes, peuvent avoir pour conséquence la distension des 
nerfs voisins. Si la violence est portée à un assez haut point 

elle pourra déterminer l’arrachement des cordons nerveux. 

C’est une lésion de ce genre qui se produit chez le cheval at¬ 

teint de congestion de la moelle lors de la déchirure du psoas. 

Les altérations dues à la simple distension, et même à la dé¬ 

chirure partielle, cèdent, le plus souvent, à l’emploi de révul¬ 

sifs puissants et à effet durable. La cautérisation actuelle ap¬ 

pliquée sur toute la surface de la cuisse, lors de lésion du nerf 
fémoral antérieur, amène ordinairement la guérison en un 

temps assez court. (V. Moelle, Congestion.) 

C’est aussi dans les paralysies par distension nerveuse que, 
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comme l’ont fait voir Debout et Duchenne, la faradisation ! 

localisée a fourni ses plus beaux succès. 

â) Piqûres. — La piqûre des nerfe a été observée à la suite 

de la saignée et de certaines opérations étendues, l’œsopliago. 
tomie par exemple. L’accident n’est ordinairement suivi d’au¬ 

cune conséquence grave. 
D’après Wolf et Béclard, les plaies par piqûres déterminent, 

cbez les animaux, une tuméfaction circonscrite, avec effusiou 

de sang dans le tissu intermédiaire aux fibres nerveuses et 
dans l’enveloppe névrilemmatique. Quand les phénomènes de 

l’infiammation aiguë sont dissipés, et que la résorption des 
produits épanchés est effectuée,il reste, soit dans toute l’épais- 

seur du cordon, soit dans un point seulement de la circonfé¬ 

rence si la piqûre a été très circonscrite, un renflement dur, 

opaque, de consistance fibreuse. 

Le traitement est identique à celui des autres lésions trau¬ 

matiques. 
E. Leglainghe. 

INTÉVROMES.—C’est Odier, de Genève, qui introduisit dans 

la science le terme de névrome. L’expression prit de suite un j 

sens générique, et l’on décrivit pendant longtemps sous ce 

nom toutes les tumeurs développées sur le trajet des nerfs. 

Ce n’est que dans ces dernières années que les anatomor 

pathologistes, en montrant la diversité de structure de ces 

productions anormales, combattirent cette dénomination 

comme trop compréhensive, et la réservèrent exclusivement 

aux tumeurs de structure nerveuse; les autres n’étaient plus 
alors que des pseudo-névromes. Bien que cette terminologie 1 

nouvelle tende à jeter quelque confusion dans la question, 

certains auteurs continuant à employer le mot névrome dans 

sa signification étendue, elle est aujourd’hui adoptée parle 
plus grand nombre. 

bfous n’avons pas ici le loisir de choisir entre les deux 

acceptions, car, dans aucune des observations que nous pos* 

sédons, l’examen histologique n’a été suffisamment complet 

pour permettre un diagnostic anatomique. Il nous faut con¬ 
server au terme de névrome sa signification la plus étendue 
et le définir: toute production anormale développée dans ou sur 

le nerf, et constituant une tuméfaction plus ou moins limitée.. 

Les observations de névromes sont assez rares dans notre 
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jséàQcme. C’est-Rigot (1) qui signala pour la première fois, 
en 1829, des tumeurs des nerfs plantaires du cheval. En 1844, 

]yL Goubaux (2) publiait trois oiservations de névromes du 
nerf fémoral antérieur, et il en signalait d’autres encore dans 

en important Mémoire puïlié quatre années plus tard (3j. 

Depuis on observa, de temps à antre, des névromes isolés : 
Lafosse (4), Rey, Delwart et M. Trasbot (5) en publièrent des 
descriptions. Quant aux névromes généralisés, à ce que l’on 

a appelé chez l’homme la diathèse nèvromaîeuse, ils furent 
observés pour la première fois, chez la vache, par M. Colin (6), 

en 1861. Enfin, tout récemment, les mêmes altérations furent 
retrouvées et décrites par M. Morot, de Troyes (7). 

Nous aurons l’occasion de revenir plus loin sur chacun de 
ces travaux. 

Anatomie pathohÿique. —L’étude histologique des névromes 
est aujourd’hui à peu près complète. Lebert, Verneuil, Robin, 

Foucault, en JPrance ; Führer, Virchow, Fœrster, en Aile-- 

magne, ont publié sur cette question d’importants travaux. 

D’après Lebert, •« le névrome est constitué par une hyper¬ 

trophie de l’enveloppe fibreuse des nerfs, du névrilemme, hy¬ 

pertrophie ordinairement compacte, et, dans des cas excep¬ 

tionnels seulement, de nature kysteuse. » Cette opinion devait 
prédominer pendant longtemps, et Cruveilhier et Robin l’ac¬ 

ceptèrent entièrement. 

C’est à Pûhrer que l’on rapporte généralement les premières 

recherches tendant à établir que les névromes ne sont pas 

constitués par du tissu conjonctif, mais bien par des fibres 

nerveuses. Virchow sanctionna cette donnée nouvelle en 
montrant que les tumeurs qui se développent à l’extrémité des 

(1) -RigoL Tumeurs des nerfs plantaires du cheval. Recueil de méd. 

vét., 1829, p, 624. 

(2) Goubaux. Névromes du nerf fémoral cmtêrieur. In Recueil de méd. 

Tét, 1844, p. 490. 

(3) Goubaux. Mémoire sur les paralysies locales oupartielles, în Recueil 

de méd. vét., ‘l848. 

14) Lafosse. Traité de Pathologie, 1867 t. III. i». 50. 
© 'Erasbot. Tumeur développée sur le nerf plantaire du ehevai. In 

Bulletin de la Soc. centrale, 13 mars 1879- 
(6) Colin. Observations sur les névromes des nerfs encéphaliques 

rachidiens, grand sympathique. In Bull et. de la Soc. centrale, 10 octobre 1861. 
(7) Cb. Morot. Sur plusieurs cas de névromes multiples observés ohez la 

vache. In Bulletin de la Soc. centrale, 25 fé-wier 1886. 
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nerfs amputés sont constituées en grande partie par du tissu 
nerveux, et Fœrster, en 1865, présenta pour la première fois 

la question sous la forme dogmatique. « Maintenant, dit-il^ 

qu’on sait qu’il existe des tumeurs constituées par la suh- 

stance médullaire et par des fibres nerveuses, on doit réserver 
le nom de névrome pour désigner ces seules tumem’s ; quant 

à celles qui se rencontrent sur le trajet des nerfs, eUes ne 
doivent porter le nom de névrome que lorsqu’elles sont con¬ 

stituées par des fibres nerveuses ; sont-elles constituées par 

du tissu fibreux, du tissu muqueux, etc..., on les désignera 

sous le nom de fibrome, de myxome, etc... » 
Pour les raisons exposées au début de cet article, nous ne 

pouvons adopter ces distinctions ; mais, élevant la question 

à un point de vue plus général, il est permis de se demander 
jusqu’à quel point l’anatomie pathologique doit présider à la 

dénomination et à la classification des formes nosologiques. 

Au point de vue clinique, le terme de névrome, pris dans 

son acception la plus large, constituait une expression claire, 

groupant des lésions comportant les mêmes indications sym¬ 

ptomatiques et thérapeutiques. Faut-il l’abandonner pour 

retomber dans le chaos terminologique et pour disséminer un 

peu partout des formes cliniques si voisines ? On ne saurait 
objecter la difficulté de désigner clairement la tumeur nou¬ 

vellement observée, puisque, comme le fait remarquer 

M. G. Poinsot, si l’on repousse, par crainte du pléonasme, 
l’expression de névrome nerveux, il reste celle de nèxromt 

hyperplasique employée par Virchow. On distinguera ensuite 
les faux nèvromes, en les qualifiant adjectivement selon la 

nature du tissu qui les constitue : névrome sarçomateux, 
fibreux^ etc... 

Bien que ce cadre soit encore tout entier à remplir dans 

notre médecine, il nous faut passer rapidement en revue les 
principales de ces formes. 

1° Ném'ome hyperplasique. — C’est le névrome vrai, dans le 
sens de Virchow. Tous les éléments qui entrent normalement 
dans la constitution du tissu nerveux peuvent s’y rencontrer. 

De là une division nouvelle : en névrome médullaire ou 

glionnaire, Q,onÿ,%iixié par des cellules, et en névrome fascicvr 

formé de fibres, avec ou sans myéline [N. myélinique ou 
amyélinique). 

a) Le névrome médullaire, dont l’existence n’a été admise 
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que sous réserves par Virchow et son école, a été rencontré 
par Rohin sur le plexus solaire, et Foerster a affirmé l’avoir 

trouvé sur les nerfs périphériques. 

è) Le névrome fasciculé est fréquent d’après Virchow. Exa¬ 

miné à l’œil nu, il ofi’re l’aspect d’une tumeur fibreuse. « La 

surface de section apparaît blanche ou jaunâtre, exsangue, 

souvent lobée; Cependant elle présente aussi un feutrage 

épais, assez souvent fibro-cartilagineux. Quelquefois les 
couches extérieures ont une disposition plutôt concentrique ; 
la plus grande partie de la masse interne présente habituelle- 

ment des traînées et des faisceaux sinueux, en même temps 

que des mailles qui renferment des dépôts lisses ou faisant 

une saillie légère. Les petits faisceaux où sont contenues les 

fibres nerveuses s’entrelacent dans toutes les directions, de 

telle sorte que, dans quelque direction que l’on fasse la sec¬ 

tion, on obtient des coupes longitudinales, transversales ou 

obliques de ces faisceaux. (Virchow. Traité des tumeurs.) 

Le type du névrome fasciculé est fourni par le névrome 

d’amputation, se développant, aux extrémités des nerfs sec¬ 

tionnés, sous forme d’une nodosité de volume variable. Des 
tumeurs de ce genre pourraient sans doute être fréquemment 

observées à la suite de l’opération, aujourd’hui si répandue, ■ 
de la névrotomie plantaire chez le cheval. Ces névromes d’am¬ 
putation sont essentiellement passagers, transitoires, si les 

abouts du nerf ne sont pas trop distants, et la continuité ne 

tarde pas à se rétablir; mais que si, au contraire, le nerf a été 

détruit sur une partie de son trajet, le névrome devient per¬ 

manent, définitif (1). 
Les tumeurs d’amputation sont indolentes par elles-mêmes, 

et les quelques cas de névralgies signalés doivent être rap¬ 

portés à des causes toutes spéciales. 

2» Névrome fibreux. —Il est dû à l’hypertrophie du tissu 

conjonctif qui entre dans la constitution du cordon nerveux.. 

Son existence, affirmée par Lebert et Robin, est contestée par 

Foerster et Virchow. L’opinion des Allemands, basée sur la 

difficulté de distinguer les fibres conjonctives des tubes de 
Remak, ne semble pas devoir être acceptée, car on possède 

quelques observations où les deux éléments ont été simulta- 

(1) Ranvier. He la régénération des nerfs sectionnés. Académie des 

sciences, 24 février 1873. 

XIV 9 
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nément rencontrés et différenciés. H apparaît soit sur la con¬ 

tinuité des nerfs, soit aux extrémités de section, et rentre 
ainsi dans la catégorie des névromes d amputation. 

« La tumeur incisée se montre constituée par un tissu 

homogène, luisant, d’un blanc jaunâtre ou avec un reflet 

bleuâtre, et ne donnant à la pression qu’une petite quantité 

d’un suc transparent. Bien que renfermant une multitude 

énorme de fibres, l’aspect fibreux n’y est guère appréciable-à 
l’œil nu, ce qui tient à l’existence d’une gangue amorphe et 

finement granuleuse, partout interposée entre les fibrilles très 

fines, isolées ou réunies en faisceaux et offrant les caractères 
ordinaires des fibres du tissu connectif. Au milieu des fibres 

conjonctives, il n’est pas rare de rencontrer des éléments 

fibro-plastiques, sous forme de noyaux ou de corps fusi¬ 

formes (1). » 

3“ Névrome sarcomateux. — Niée encore par Virchow et sou 

école, son existence fut démontrée par Broca, Verneuil, Fou¬ 

cault, etc... Toujours il s’agissait de sarcome fasciculé. A côté 

d’un certain nombre de noyaux libres, on trouve des cellules 
fusiformes anastomosées. 

40 jsfévrome myxomateux. — Rarement observé, il se pré¬ 

sente avec une coloration jaune ou verdâtre, sa consistance 
est gélatineuse; il contient les éléments cellulaires ou nu¬ 
cléaires du tissu muqueux. 

5® Névrome carcinomateux et névrome épithélial. — Ces 

formes sont rares, et il est bien démontré que ces accidents ne 

sont jamais primitifs. Toujours ils constituent un fait de 

généralisation par propagation directe. Celle-ci s’effectue par 
continuité, par le périnèvre ou le névrilème. 

Siège des névromes. — Comme nous l’avons vu au début de 

cette étude, les névromes peuvent se présenter isolément on, 

au contraire, envahir à la fois plusieurs cordons nerveux, soit 
dans une région seulement, soit dans tout l’organisme. 

Nous étudierons donc séparément ici les névromes isolés et 
les névromes généralisés. 

1® Névromes isolés. — Rigot décrit en ces termes les tumeurs 

(1) G. Pomsot. Article Névromes du Nouveau Dictionnaire de médecine et 
de chirurgie, p. 679. 



NÉVROMES 131 

observées sur les nerfs plantaires du cheval: « Elles sont 

composées d’une substance blanche, très dure, par laquelle les 
filets du nerf ont été séparés et refoulés en dehors : on aper¬ 

çoit alors ces filets nerveux, répandus autour de la tumeur, et 

aplatis comme de petits rubans. Dans d’autres cas, cette sub¬ 

stance squirrheuse enveloppe complètement le cordon ner¬ 

veux, qu’elle comprime, et avec lequel elle ne .forme plus 
qu’une masse homogène ; enfin, dans deux de ces tumeurs, 

les plus volumineuses que j’aie observées, j’ai rencontré à 
leur centre une cavité contenant une substance gélatiniforme, 
mêlée avec une très petite quantité de sang(l). » 

Nous avons vu déjà que les altérations décrites par M. Gou- 

baux, sons le titre de « névromes du nerf fémoral » pouvaient 

être rapportées à la névrite ; par contre, c’est un névrome, 

d’origine probablement traumatique, qu’a décrit M. Tras- 

bot (2). « Son volume égale à peu près celui du petit doigt ; 

son tissu est blanc, légèrement grisâtre, très ferme et très dur 
comme du tissu fibreux ; les filets nerveux traversent celui-ci 
en s’écartant, dei façon à laisser entre eux des couches assez 

épaisses ,de ce tissu. » 

Les causes de la production des névromes isolés sont incer¬ 
taines et, dans la plupart des cas, elles sont- impossibles à 

déterminer exactement. Ce n’est guère que dans la catégorie 

désignée par Smith sous le nom de névromes traumatiques, 

que cette cause apparaît avec évidence. 

L’une des premières manifestations du névrome est la dou¬ 

leur; et celle-ci se manifeste par des symptômes différents 
selon la région atteinte. Pour les nerfs des membres, on ob¬ 

serve une boiterie plus ou moins intense. « Je dis qu’ils sont 
toujours la cause d’une claudication continue, dit Rigot, car 

les chevaux siu lesquels j’ai eu l’occasion de les observer 

étaient tous boiteux, sans qu’il existât d’autre cause morbide 

à laquelle on pût attribuer la boiterie dont ils étaient 
affectés ». 

On peut aussi rencontrer des symptômes locaux si les alté¬ 

rations sont sous-cutanées. Le névrome constitue alors une 

grosseur de volume variable, adhérant à la peau seulement 

lorsqu’elle est volumineuse, et toujours très douloureuse à la 
!pression. 

(1) Loc. cit., p. 625. 
(2) Loc cit., p. 
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Le diagnostic du névrome sera assez facile toutes les fois 

que Ton constatera des symptômes objectifs. Ou pourra uti¬ 

liser dans ce cas la remarque faite par J.-L. Aronssohn, et 
après lui par tous les cliniciens, que la pression exercée sur 
le nerf au dessus du névrome permet d’explorer celui-ci sans 

que le malade ressente aucune douleur. _ 
Le pronostic est évidemment variable selon la localisation 

de la lésion. 
Quant au traitement, il consiste en l’ablation de la tumeur 

toutes les fois que celle-ci sera possible. On peut souvent 

opérer de deux façons différentes : soit que l’on procède à 

l’énucléation, le nerf étant respecté autant que possible, soit 

que l’on sectionne celui-ci au-dessus et au-dessous du 

névrome. 
Il est bien évident que dans le cas de tumeurs développées 

dans le tissu même du cordon nerveux, la névrotomie est 

seule possible. Celle-ci devra être pratiquée toutes les fois 
qu’il n’y aura pas indication expresse de conserver la conduc¬ 

tibilité nerveuse. 

2° Névrornes généralisés. — La multiplicité des névromes a 

toujours été considérée comme une altération des plus rares 

et, tout dernièrement, M. G. Poinsot ne parvenait à en 

réunir, chez l’homme, que 31 observations (1). En vétérinaire, 

ils n’ont jamais été observés que chez la vache, et la première 
relation a été publiée par M. Colin en 1861 (2). Il semble ce¬ 

pendant que ces lésions soient assez fréquentes sur les ani¬ 

maux de l’espèce bovine. M. Ch. Morot, vétérinaire munici¬ 

pal à Troyes, dans un excellent travail (3), publié cette année 

même, écrit à ce sujet ; « Rien n’autorise à considérer les 

névromes multiples des bovidés comme une rareté patholo¬ 

gique..... Dans le courant de l’année 1885, onze vaches sacri¬ 

fiées à l’abattoir de Troyes m’ont offert des névromes plus ou 

moins nombreux sur les nerfs des régions dorsale, costale et 

sternale, ainsi que sur ceux des membres antérieurs et de la 

partie postérieure du cou. » Dans l’observation due à 
M.^ Colin, les névromes avaient envahi, outre les plexus bra¬ 

chiaux. tout le système du grand sympathique. Ils consti- 

(i; Loc. cit., p. 686. 

(2) £oc. Cît., p. 947. 
(8) Loc. cit., p. 83. 
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tuaient une tumeur énorme (2 kil. 500) dans la cavité abdo¬ 

minale, au niveau des ganglions semi-lunaires; en outre « lé 
nerf pneumo-gastrique, le cordon sous-costal du grand sym¬ 

pathique, les ganglions cervicaux infériem-s, le plexus bra¬ 

chial et différents nerfs de la tête, montrèrent des névromes 
parfaitement isolés, à tous les degrés de développement, 

depuis le volume d’une tête d’épingle jusqu’à celui d’un œuf 

d’oie (1). » 
Il semble d’autre part qu’il y ait aussi une gradation numé¬ 

rique depuis le névrome isolé jusqu’aux altérations lés plus 

multiples. C’est ainsi que M. Morot a trouvé depuis 1 jus¬ 

qu’à 120 névromes. 

Les plexus brachiaux et les nerfs intercostaux paraissent 

être leur siège de prédilection, a Quant à la situation des 

névromes, par rapport aux nerfs, elle est excessivement va 

riable : les uns, placés directement sous le névrilème, s’aper 

çoivent par transparence ; les autres, enfouis entre les ûbres 

nerveuses centrales, ne sont pas accessibles à la vue.On 
parcourt quelquefois une longue étendue de nerfs pour ren¬ 

contrer un ou deux névromes. D’autres fois, on en trouve une 

grande quantité à la même place, à tel point qu’ils ne sont 

séparés les uns des, autres que par quelques fibres nerveuses, 

et que lés tiges qui les supportent ressemblent à des chapelets 

plus ou moins irréguliers.Les névromes ont des formes et 

des dimensions très diverses. Le plus souvent sphéroïdes, 

ovoïdes, ils sont aussi discoïdes, cylindroïdes. Ils ont un vo¬ 

lume qui varie entre celui d’un grain de millet et celui d’une 

aveline, et peuvent acquérir de plus grandes dimensions. La 
plupart sont lisses ; quelques-uns, les gros notamment, sont 

plus ou moins bosselés. Ils sont pourvus d’une coqüe mem¬ 

braneuse, peu épaisse, demi-transparente, blanchâtre ou gri¬ 
sâtre, faisant corps avec le tissu conjonctif réunissant les 

faisceaux nerveux. En dedans de cette enveloppe se trouve 

une matière d’aspect fibrineux, plus ou moins visqueuse, 

d’une consistance variable. Cette matière est peu adhérente à 
la coque dont elle se détache entièrement dès que celle-ci est 

incisée et pressée ; ainsi énucléée, eUe conserve l’aspect de la 
tumeur entière. Par une forte compression, on arrive à la 

diviser en fragments plus ou moins volumineux, si elle est 
molle; si elle est ferme, on ne réussit qu’à en faire sortir un 

(1) Colin. Loe. cit., p. 951. 
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peu de liquide gluant. Le contenu des tumeurs nerveuses 
offre ordinairement une coloration uniforme, blanchâtre, 

grisâtre ou Jaunâtre; on le voit très rarement présenter le 
mélange de ces diverses teintes qui produit des sortes de vei¬ 

nures et de ponctuations. » (Morot.) 
L’examen histologique de ces tumeurs n’a malheureuse¬ 

ment pas été fait d’une façon assez précise pour qu’on puisse 

être exactement fixé sm? la nature des lésions observées. C’est 

là une lacune qui, nous l’espérons, sera prochainement 

comblée. ' ■ 
Les causes des névromes généralisés sont totalement incon¬ 

nues. Virchow dit seulement qu’un certain nombre des cas- 

observés tendent à faire admettre des troubles originaux, 
probablement congénitaux, et même parfois héréditaires (1). » 

On ne saurait évidemment admettre ici l’influence des trau- ■ 
matismes, puisque les tumeurs peuvent siéger dans des points 

complètement à l’abri des violences extérieures, mais l’on 

n’a, d’autre part, aucune raison de les rapporter à une dys- 
crasie ou à un contagium déterminé (Virchow). , 

Les sym'ptômes rationnels sont nuis, et un fait véritable¬ 

ment étonnant, c’est l’absence de toute manifestation morbide, 

accompagnant une modification organique aussi profonde et 

aussi étendue que celle que nous étudions. 

Dans l’observation de M. Colin, il s’agissait d’un animal 

d’expérience, soumis par conséquent à une surveillance con¬ 

tinuelle et minutieuse, et cependant rien d’anormal ne fut 

observé. Les onze sujets, observés par M. Morot,. ne présen¬ 

taient non plus rien d’extraordinaire, et ne paraissaient pas- 
ressentir la moindre douleur. 

Chez l’homme, l’absence de douleur est également la règle, 

au moins pendant un certain temps, dans le cas de névromes 

généralisés. « Le fait a frappé tous les observateurs, dit 

M.Poinsot(2), car il est difficile de s’expliquer cette indolence,, 

accompagnant une telle altération de tout le système ner¬ 

veux, quand une tumeur isolée détermine quelquefois des 

souffrances atroces. C’est à peine si, chez certains malades, on 

a observé des douleurs de caractère rhumatoïde. L’affection 

peut, du reste, rester longtemps méconnue, et, sous ce rap¬ 

port, il convient de distinguer deux périodes qui sont fort 

(1) Virchow. PafAoïopiô des tumeurs, traduction Aronsohn, t. III, p. 325. 
(2) G. Poinsot, Loc. 690. 
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tranchées. La première n’existe, à vrai dire, qu’au point de 
vue anatomo-pathologique, les symptômes cliniques passant 

d’ordinaire inaperçus.Dans la deuxième période, la scène 

change, et les symptômes généraux sont tout prédominants. 

Maigreur, anorexie, quelquefois accompagnée de vomisse¬ 
ments, diarrhée, prostration des forces, avec agitation dou¬ 
loureuse, tel est le cortège des symptômes qui précèdent, chez 

presque tous les malades, la terminaison fatale. », 

Il est probable que l’on observerait des accidents analogues 
chez les animaux si' on les laissait vivre assez longtemps, et 

que la mort surviendrait à la suite d’une période de dépéris¬ 
sement. 

La difficulté du diagnostic est évidente. Celui-ci sera pos¬ 

sible seulement si l’on observe avec des névromes superfi¬ 

ciels multiples des modifications fonctionnelles étendues. 
Le pronostic serait des plus graves au point de vue de la 

conservation des malades ; mais, pour les animaux de bou¬ 

cherie, la marche lente des lésions permettra de les livrer à 
temps à la consommation. 

Quant au traitement, il est absolument nul. 

E. Leclmnche. 

NÉVROSES, (deveüpov, nerf).—Jusqu’à ce jour, on a désigné 
sous le nom de névroses, des maladies consistant, a-t-on dit, en 

troubles fonctionnels du système nerveux, sans altérations 

anatomiques de celui-ci, et sans réaction fébrile concomitante. 

Pour nous, de semblables affections n’existent pas. Nous ne 

croyons pas à la possibilité de désordres fonctionnels sans 

déviations nutritives, et, par conséquent, sans modifications 

anatomiques dont ces désordres sont l’expression. Ainsi que 

nous l’avons dit, dans l’article maladie de cet ouvrage, il nous 
paraît impossible qu’un organe, dans lequel les échanges 

moléculaires s’accomplissent d’une façon normale et l’entre¬ 

tiennent dans son intégrité absolue, ne fonctionne pas régu¬ 

lièrement. Aussi sommes-nous persuadés qu’il n’existe pas de 
maladie en dehors d’une altération anatomique spéciale qui 
en constitue l’essence. Plusieurs de ces altérations sont incon¬ 

nues, cela est vrai, mais elles doivent sûrement exister,et seront 

découvertes un jour ou l’autre, à mesure que les moyens 
d’étude dont nous disposons seront plus perfectionnés, ou 
mieux utilisés. 

Voilà pour nous la vérité. 
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Et au surplus, cette opinion générale n’est plus une simple ' | 

induction, car déjà on a reconnu la lésion propre de plusieurs î 
affections rangées autrefois dans cette catégorie, et qu'on à 
obligé, suivant les expressions pittoresques dAxenfeld, de s 

faire descendre du nuage des névroses sur la terre ferme des | 
affections organiques ; L’ataxie_ locomotrice eHa paralysie 

générale des aliénés sont de ce nombre ; bientôt la rage et le 

tétanos seront également rangés parmi les affections organi¬ 

ques. Pour notre part, nous avons la certitude que 1 altération / 

propre de l’immobilité du cheval ne tardera guère à être bien | 
déterminée. Quant à la chorée, nous avons trouvé, en ce qui ‘ 

la concerne, chez les nombreux chiens qui nous passent 
jomnellement sous les yeux, une lésion constante^ . , _ 

Nous serions donc tentés de rayer simplement le mot névrose 
des cadres nosographiques. Mais cela ne serait peut-être pas 

compris et ne serait sûrement pas accepté dès maintenant. En 

tout cas, ce serait aller, nous nous empressons de le reconnaîtré, 
au delà des faits acquis, ce à quoi,.suivant nous, on ne doit 

jamais se laisser entraîner dans les sciences d’observation. 

Car la raison, dont lel résultats sont si sûrs en mathématique, 
peut toujours se trouver en défaut ici, si elle n’est éclairée 

au préalable par la constatation, évidente et certaine, des 

choses matérielles inhérentes à chaque question. 
Aussi, malgré ce que nous prévoyons pour l’avenir, et afin 

de nous en tenir à l’état actuel de la science, croyons-nous 

devoir faire une courte description générale de cette classe de 

maladies, connues seulement par leurs manifestations exté¬ 

rieures, et dont la nature est jusqu’alors demeurée mystérieuse; - 

maladies notablement moins communes d’ailleurs chez les 
animaux que chez l’homme', surtout celui qui appartient aux- 

nations vieillies, profondément modifiées par une civilisation 

trop raffinée. Dans les grands centres, en effet, où le bien-être, 

le luxe, la vie de plaisir et les perversions des goûts sont poussés 

à l’excès, les êtres déséquilibrés sont si nombreux, qu’il est 

presque élégant et de mode d’être plus ou moins névrosé. 

Historique. — Les premiers médecins, sans employer de 

mot générique pour leè désigner, ont admis l’existence des 

névrosés. Hippocrate et ses élèves ont parlé de spasmes, de 

convulsions, de contracture, de tétanos, d’épilepsie, etc., qu’ils 
considéraient comme des troubles purement fonctionnels. 

Tous les physiologistes s’en sont ensuite plus ou moins 
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occupé : Hofmann a traité de l’hystérie ; Willis a écrit sur les 

maladies convulsives en général; Lorry a étudié la mélancolie. 
Mais c’est à une époque relativement rapprochée de nous 

qu’un médecin anglais, Gheyne, les a réunies en un seul 
groupe; dans un ouvrage célèbre publié à Londres en 1734, 

sous le titre : Maladies anglaises ou maladies nerveuses, com¬ 

prenant, le spleen, les vapeurs, l’hypochondrie, l’hystérie et 
les troubles de l’esprit. 

Cependant jusque-là, aucun nom particulier n’avait été 

employé pour désigner ensemble toutes ces affections. Un 

autre médecin anglais, Cullen, a, le premier, proposé le mot 

névrose, qu’il a mis en tête d’un chapitre de son traité de 
pathologie {Synopsis nosologies mèthodicœ) datant de 1769. 

Cette dénomination a été universellement acceptée. 

Depuis lors, des ouvrages ont été publiés sur cette classe 

d’affections par plusieurs médecins français. Pinel a propagé 

et fait accepter en France la plupart des idées de Cullen ; 

Georget, dans le Dictionnaire de médecine, a combattu, avec 

apparence de succès , l’école anatomique qui tenait à supprimer 

les maladies sans lésions ; Poville ensuite a tenté de faire 

admettre l’idée de localisations, non pas anatomiques, car il 

était également un adversaire de l’école anatomo-patholo¬ 

gique, mais; physiologiques. 
Cette opinion reproduite par Tardieu, M. Jaccoud, Rosenthal, 

sera sans doute bientôt remplacée par le retour à l’idée des 

localisations anatomiques, toujours combattue jusquâ ce jour 

parles spécialistes. Les récentes découvertes deM. Vulpian, 
et celles plus nombreuses de M. Charcot, nous autorisent 

effectivement à penser que bientôt les altérations propres à la 

plupart des névroses seront déterminées. 
Les vétérinaires ont peu écrit sur les névroses en général; 

plusieurs ont bien décrit en particulier chacune des maladies 

composant cette classe, les ouvrages périodiques renferment 
de nombreux documents concernant la plupart d’entre elles; 
mais on a peu cherché chez nous à montrer, à l’exemple des 

médecins de l’homme, leurs traits communs et leurs dissem¬ 

blances permettant de les classer en groupes secondaires 

réunissant des troubles tout à fait semblables. 
D’Arboval (1) leur a cependant consacré un court para¬ 

graphe; mais, en le lisant, on reste convaincu qu’il n’a pas 

(1) Dict. de méd. et chir. Tétérinaire, 1^* édit., t. III, p. 212. 
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donné au mot le sens qu’il avait en médecine humaine. H 

englobe en effet sous la même rubrique les inflammations et 
les contusions des nerfs, qui de tous les temps ont été classées 
parmi les maladies organiques. La division qu’il propose, en 

névroses du cerveau, de la moelle, des nerfs, des ganglions et 

des plexus suivant le siège de la lésion, prouve encore mieux 

qu’il ne donnait pas à cette expression sa signification géné¬ 

ralement admise. 

Vatel (1) exprime plus nettement sa manière de voir. Pour 

lui, certainement, les troubles nerveux sont toujours l’expres¬ 

sion d’une altération anatomique. 

Mais, imprégné de la doctrine de Broussais, alors toute-puis¬ 

sante, il classe a priori les troubles nerveux en deux ordres 
différents de maladies : les irritations et les asthénies. 

Il intitule son premier chapitre : irritations ou névroses, et 
définit de la façon suivante les maladies qu’il y englobe: 

« Les névroses ne peuvent être considérées que comme des 

symptômes de lésions, sur la nature desquelles les opinions sont 

encore partagées ». Il les subdivise ensuite en névroses du 

mouvement et du sentiment. 

Le premier groupe comprend : les crampes, les convulsions, 

la chorée, l’immobüité, l’épilepsie et le tétanos. Dans le second 

sont placés : le priapisme, le satyriasis, l’utéromanie et la rage. 

Quant aux asthénies nerveuses, ce sont, pour l’auteur : 

ramam’ose, la surdité et l’anaphrodisie. 

Cette classification est évidemment systématique ; elle reflète 

trop absolument les vues purement spéculatives de l’époque ; 

cependant il s’y trouve en germe l’idée émise par la puissante 

école anatomo-pathologique, qui, aidée maintenant de la mé¬ 
thode expérimentale, fera, peu à peu découvrir la vérité sur 

tous les points obscurs encore si nombreux en pathologie. 

M. Lafosse (2) a consacré aux névroses un court chapitre 

dans lequel il résume d’abord les principales opinions émises 

sur leur nature; puis il indique, en quelques mots, leurs carac¬ 
tères communs, tant au point de vue des symptômes que delà 
marche, de la durée et de la gravité. 

A propos de l’anatomie pathologique, ihse prononce formel¬ 
lement contre l’idée d’une altération propre à chacune. Il dit 
en effet : « il est évident que les névroses ne sont pas des 

(1) Elément de path. vét., t. I, p. 47 et 320. 

(2) Traité de path. Yét., t. I, p. 679. 
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maladies matérielles. » Plus loin il ajoute encore : « les pré¬ 

tentions des vétérinaires matérialistes nous paraissent bien 

étranges, et porteraient à nous faire supposer qu’ils oublient 
ignorent ce qui se passe dans la nature inorganique. Est-ce 

"mie dans cette dernière on n’admet pas égalementl’existence de 
lamatièreet des forces? » Et, après quelques réflexions sur les 

effets de l’électricité, il termine, en concluant : <i les névroses 

sont des lésions vitales, existant sans changement dans les 
conditions matérielles des organes ». Voilà qui révèle une 

réaction violente contre l’Ecole anatomique, dont le tort, il est 

vrai, avait été de conclure trop vite, et de se compromettre 
par une précipitation excessive. 11 y a une trentaine d’années, 

en effet, elle était déconsidérée ; la mode, car il y a eu des 

modes en médecine, était de la traiter avec le plus profond 

dédain ; et dans la plupart des ouvrages publiés vers le milieu 

de ce siècle on voit une tendance marquée pour le retour aux 

idées spéculatives du siècle précédent. M. Lafosse a accepté 
l’opinion en faveur à son époque : elle lui paraissait alors 
exprimer la vérité. 

Aujourd’hui on ne doit plus accepter pour vraie une opinion 

quelconque, quelle que soit l’autorité de son auteur, quand elle 

n’est pas prouvée par des faits simples et précis, et dont toutes 

les causes de production sont nettement déterminées. C’est 

à ces conditions, rigoureusement observées, qu’on évitera 

les inductions hâtives et trop étendues, provoquant ensuite 

un recul également exagéré qui retarde le vrai progrès. Pour 

notre part, nous sommes persuadé qu’il n’existe aucun 

trouble extérieur qui ne soit l’expression d’un état anatomique 

propre; mais comme un certain nombre de ces altérations 

ne sont pas connues et qu’il n’est pas permis de supposer ou 

imaginer ce qu’elles peuvent être, on doit encore faire un 

groupe à part de toutes les maladies restées jusqu’à présent 

mystérieuses dans leur essence et qu’on a qualifiées de 
névroses. 

Etiologie générale. — Si la nature des névroses reste à 
découvrir, on connaît cependant les causes prédisposantes et 

meme occasionnelles de la plupart, ou tout au moins, les con¬ 
ditions prochaines de la manifestation de leurs symptômes 
propres. Celles-ci pourtant étant variées et différentes suivant 

1 affection, nous ne pourrions utilement en faire ici une revue 

complète. Nous renvoyons donc, pour les détails, à l’article 
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spécial consacré à chacune d’elles dans cet om^age, où noa. 
seulement ce point particulier, mais en outre tout ce qui a trait 
aux symptômes,àlamarche, etc., etc. est traité bien plus avaa. 

tageusement. Ici, nous bornerons nos indications à de courtes 

remarques d’un sens très général. 

Pour celles de ces maladies qui ont une marche lente ou iia 

type périodique, l’hérédité, surtout quand son influencé est 

élevée, nous dirions volontiers au carré, par la consanguinité 
doit être placée en première ligne parmi les causes prédispol 

santés. Tous les praticiens ayant un peu vieilli dans l’exer¬ 

cice ont "eu occasion de voir des familles d’animaux dans 

lesquelles se trouvait un nombre relativement considérabiè 

d’épileptiques. On a signalé également, autrefois plus que de 

nos jours, des familles de chevaux, reproduites par consangui¬ 

nité dans certaines localités, où les cas d’immobilité étaient 

fréquents. 

En général aussi, le tempérament nerveux, et surtout lyin- 

phatico - nerveux, caractérisé par une irritabilité dispro¬ 

portionnée avec la force réelle, constitue une prédisposition. 
Pour quelques-unes de ces maladies, les causes occasion¬ 

nelles résultent presque toujours d’une violente surexcitation 
nerveuse produite par la peur, la colère, ou les mauvais traite¬ 

ments. En ce qui concerne l’épilepsie, par exemple, nous avons 

plusieurs fois vu des animaux, chiens, oiseaux ou autres, qui 

avaient toujours paru parfaitement sains, être pris d’un pre¬ 

mier accès dans de semblables circonstances, et rester ensuite 
épileptiques. Pour d’autres, les affections rhumatismales, 

névralgies ou troubles moteurs, les refroidissements brusques 

sont le plus souvent la condition prochaine de leur manifes¬ 
tation, Il devient un peu de mode aujourd’hui, dans certain 

milieu, de nier l’action a frigore ; mais, à ceux qui sont pluspu 

moins rhumatisants, la chose est trop souvent prouvée, pour 

qu’ils puissent jamais douter de son exactitude. L’état rhuma¬ 
tismal est moins bien connu chez les animaux que chez l’homme; 
est-il pour cela moins fréquent? Nous ne le pensons pas. 

Si on le soupçonne si peu souvent, c’est d’abord, parce que 
nos malades ne peuvent pas exprimer les sensations, qu’ils 

éprouvent, et ensuite, parce qu’on ne les observe pas avec 

assez d’attention et d’insistance. Nous avons, non pas la con¬ 
viction, mais bien la certitude, qu’il est très commun chez le 

chien, et qu’il est loin d’être rare, même chez le cheval. Nous 

avons suivi, pendant longtemps, plusieurs sujets de cette 
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espèce chez lesquels se manifestaient des boiteries, pério- 
di^es ou ambulatoires, qui n’avaient sûrement pas une 

"autre origine. 
Eh bien ! quoi qu’en disent aujourd’hui quelques médecins, 

ces manifestations se produisent ordinairement sous l’in¬ 

fluence du froid;|et presque toujours, quand on peut faire une 
enquête, complète, on parvient à l’établir d’une manière indé¬ 

niable • 
Quant aux autres conditions de développement ou d’appari¬ 

tion, propres à chacune de ces affections, nous n’avons pas à 

en parler ici. 

Symptomatologie générale ou caracûres communs des né- 

vroses. — Les symptômes communs des névroses sont, en 
l’absence de toute réaction fébrile appréciable, des troubles 

de la sensibilité générale ou des sensibilités spéciales, de la 

motilité, des facultés instinctives et intellectuelles, et parfois, 

en bûtre, des troubles des fonctions viscérales et de la nutri¬ 

tion, dépendant du fonctionnement anormal des centres ner¬ 

veux, cérébro-spinal ou ganglionnaire. 

L’apyrexie, coïncidant avec des symptômes extérieurs plus 

ou moins graves, quelquefois très inquiétants, a été consi¬ 

dérée, de tout temps, comme le trait distinctif des maladies 

dont il s’agit. Effectivement, on ne constate pas la moindre 

élévation de la température générale du corps, ni aucun des 

autres caractères de la fièvre, pendant leurs manifestations 
propres, continues, intermittentes ou périodiques. Au cours 

de quelques-unes, le tétanos par exemple, on peut bien ob¬ 

server, à un moment donné, une certaine réaction fébrile ; 

mais celle-ci se rattache à des complications diverses, surve¬ 

nues dans différents organes, et n’appartient pas essentielle¬ 
ment à la maladie même. Règle générale, la manifestation de 

toutes les névroses a lieu sans fièvre, et ce signe négatif a 
même été invoqué à l’appui de l’opinion qui consiste à les 

considérer comme exemptes de toute altération anatomique 
propre. 

A cette manière de penser, on peut objecter que les tumeurs 

se développent aussi sans fièvre, et constituent cependant des 
lésions assez visibles. 

Au surplus, il nous paraît inutile d’insister maintenant sur 
cette question de doctrine. 

Les sensibilités, générale ou spéciale, peuvent être modi- 
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fiées de trois manières: par excès (hyperesthésie), par atté. 
nuation ou absence (hypoesthesie ou anesthesie), et par pej>, 

version (diaphthoresthésie). 
L’hyperesthésie ou douleur est, chez l’homme, l’un des pbé 

nomènes les plus communs. Elle réside parfois sur le traje 

des nerfs, ou à leur épanouissement, d’autres fois dans les 

muscles ou les téguments, et enfin quelquefois encore dans les 
organes normalement privés de sensibilité tactile. On lui a 

donné des noms variés formés des radicaux grecs de ceux des 

tissus ou des organes dans lesquels elle se fait sentir, aux¬ 

quels on a ajouté la terminaison algie (de a)qoç), tels que : né¬ 

vralgie, dermalgie, gastralgie, entéralgie, hépatalgie, splé- 

nalgie, etc., etc., et, d’une manière générale, viscéralgie. 

Elle constitue le symptôme, le plus souvent unique, de 

quelques affections rhumatismales. 

Chez nos animaux domestiques, l’état rhumatisant paraît 

être rare. L’est-il pourtant autant qu’on le croit? Nous ne le 

pensons pas. Le renseignement donné par l’homme à cet 

égard est, pour le médecin, le plus important élément de 

diagnostic; or, cet élément nous manque, puisque nos ma¬ 

lades ne peuvent nous révéler, d’une manière claire, la 

forme et le siège des sensations pénibles qu’ils éprouvent ; on 

comprend, par conséquent, que le plus grand nombre des 

douleurs rhumatismales soient méconnues chez eux. Nous 

avons la certitude néanmoins qu’elles sont relativement cpm- 

munes. 

Dans les organes des sens, l’hypéresthésie spéciale à reçu 

les noms de ; photophobie, photopsie et achromatisme pour 
la vision, et celui d’hypercousie pour l’audition. Ces phéno¬ 

mènes se manifestent à. un haut degré dans la rage, à sa pre¬ 

mière période, et dans le tétanos pendant toute sa durée. La 

lumière vive, le bruit intense, causent aux malades une sen¬ 
sation si pénible qu’elle se traduit instantanément par une 

exacerbation de tous les autres symptômes. 
L’anesthésie générale ou locale est peut-être, probablement 

même, plus rare que l’hyperesthésie. Elle est surtout plus dif¬ 
ficile à constater. L’homme malade n’en a pas conscience 

habituellement. C’est par des recherches directes que les mé¬ 
decins la reconnaissent. L’a-t-on suffisamment recherchée 

chez nos animaux ? C’est une question à étudier. Nous savons 

néanmoins que l’anesthésie générale est très évidente, à partir 
de la période moyenne de la rage, chez tous les animaux. 
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La diaphthoresthésie sera toujours plus difficile encore à 

mettre en évidence. Peut-il se produire chez nos animaux des 

sensations anormales de froid ou de chaud, un ralentissement 

dans la transmission des sensations (dysesthésie) et toutes les 

impressions bizarres qu’éprouvent les hystériques? U nous 

paraît difficile de résoudre ce problème, puisque les malades 

seuls peuvent rendre compte de ces phénomènes étranges, et 
gi difficiles à interpréter. Ce que nous savons simplement, 

c’est que parfois les animaux enragés se grattent et se mor¬ 

dent avec une véritable fureur, au point de se déchirer la 

peau et les muscles, en paraissant éprouver une satisfaction 

réelle. Il y a évidemment, dans ces cas là, une perversion de 
la sensibilité, identique à celle qui se produit aussi chez 

l’honune dans les mêmes conditions. Il n’est pas douteux non 

plus que nos sujets sont en proie également à des perturba¬ 

tions des sensibilités spéciales, décélées par des hallucina¬ 

tions de la vue, de l’ouïe, les portant à se lancer sur des 

ennemis imaginaires, qu’ils croient voir ou entendre à leur 

voisinage. Des irritations tout à fait hétéroclites du sens géné- 

- signe sont encore un effet de cette perversion de la sensi¬ 

bilité. 
La motilité peut présenter des troubles analogues : par exa¬ 

gération (hyperkinésie), annulation (akinésie), et parperver- 

sion (diaphthorakinésie), tous bien faciles à constater, aussi 

bien dans les muscles animés par les nerfs cérébro -spinaux, 

que dans ceux qui sont sous la dépendance du système gan¬ 

glionnaire, ou reçoivent des filets de l’une et l’autre origine. 

Les contractions toniques du tétanos, les crampes et les 

contractures, constituent les premiers; les parésies et para¬ 

lysies générales ou locales sont des exemples du second ordre; 

enfin, les contractions cloniques, les convulsions de l’épi¬ 
lepsie et de l’éclampsie, les soubresauts de la chorée, les trem¬ 

blements et l’incoordination de l’ataxie, représentent le der¬ 

nier groupe dans les muscles de la vie animale. 
Dans ceux de la vie végétative, il se produit des spasmes, 

tels que l’œsophagisme, les vomissements spasmodiques, les 

excrétions brusques, le hoquet, le bâillement, la toux ner¬ 
veuse, etc., et, du côté de la circulation, des palpitations car- 

^aques, des constrictions artérielles, qui sont dus également 

à une perversion de la motilité. 
Quant aux troubles instinctifs et intellectuels, tels que 

manie, délire et vésanie, ils sont relativement rares, surtout 
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mal connus et difaciles à apprécier chez nos animaux. Nous 

ne pourrions guère citer comme exemple que certaines luani, 

festations de l’immohilité, qui impliquent une perte absolue 

des facultés intellectuelles et même de l’instinct delà conser¬ 

vation. 
Existe-t-il des maniaques et des fous parmi les animaux? 

Nous ne saurions actuellement le dire d’une manière for¬ 

melle. 

Marche. — Sur la marche, la durée et la terminaison des 

névroses on ne peut formuler aucune idée générale. 

Il eu est qui apparaissent soudainement chez des animaux 

ayant montré jusque-là toutes les apparences de la santé. 

Du jour au lendemain, la maladie se manifeste sans que 

rien ait pu faire soupçonner son arrivée : tels sont le tétanos, 

la chorée, l’épilepsie, et plusieurs autres. 

D’autres viennent, au contraire, progressivement, comme 

l’immobilité, dans les conditions les plus ordinaires, et rataxie 

locomotrice. 
Leurs formes ne sont pas moins dissemblables. Quelques- 

unes se traduisent par des symptômes continus, le tétanos, la 

chorée, l’ataxie,'avec des exacerbations plus ou moins graves ; 

chez d’autres, les manifestations ont lieu par accès irréguliers, 

plus ou moins éloignés les uifs des autres, et se produisant 

sans causes connues ou sous l’influence d’excitations exté¬ 

rieures, l’épilepsie, par exemple. 

La durée et la terminaison en sont également variables. Les 

unes se terminent vite par la guérison ou la mort ; les autres 

ne semblent porter aucune atteinte à l’exercice des fonctions 

viscérales, et durent toute la vie sans l’abréger directement, 

ou disparaissent à un moment donné sans qu’on sache pour¬ 

quoi. Quelques-unes enfin, peuvent enrayer la nutrition, et 

amener des états d’anémie et d’épuisement capables de com¬ 
promettre l’existence des malades. 

Aussi, sans insister d’une manière générale sur ces diffé¬ 
rents points, il nous paraît plus rationnel de renvoyer, pour 

les détails qu’ils comportent, à la description particulière de 
ces diverses maladies. 

Diagnostic, pronostic. — Si les névroses sont inconnues 

dans leur essence, par contre, elles sont presque toutes, nous 

dirions même volontiers toutes, d’un diagnostic facile. 
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Chacune d’elles se présente avec un cortège de symptômes 

si particuliers et si expressifs, qu’ils n’est pas possible de la 

confondre avec aucune autre affection. 

H n’en est pas une qui puisse être méconnue par un homme 
expérimenté, ayant l’occasion de l’observer dans toutes ses 

manifestations, ou pour quelques-unes, simplement pendant 

mi de ses accès. 
En général elles sont tenaces. La plupart sont incurables. 

Il en est qui, tout en persistant indéfiniment, ne menacent 
pourtant pas la vie d’une façon directe. Quant à leurs incon¬ 

vénients, ils varient dans une large mesure. Plusieurs, en 
laissant aux malades les apparences de la santé, les rendent 

inutilisables et leur enlèvent, quand ils ne sont pas destinés à 

la boucherie, la plus grande partie, la presque totalité, de leur 

valeur. Un certain nombre sont rapidement mortelles, ou par 
elles-mêmes ou par les accidents qu’elles peuvent causer. 

Toutes celles qui sont chroniques doivent être considérées 
comme incurables. Quand, par exception, leurs manifesta¬ 

tions périodiques ou continues n’ont pas eu lieu depuis long¬ 

temps, on n’est jamais autorisé à penser qu’elles ne reparaî¬ 

tront plus. Donc on ne peut jamais, en ce qui les concerne, 
porter un pronostic favorable. 

Nous n’avons rien à dire de leur anatomie pathologique, 

puisque la caractéristique de cette classe d’afîections serait 

l’absence de lésions essentielles. Pour nous, c’est plus exac¬ 

tement l’ignorance dans laquelle nous sommes de ces altéra¬ 
tions. 

Celles, en effet, qu’on a signalées comme appartenant à 

quelques-unes, sont purement accessoires et dues à des com¬ 

plications secondaires; telles sont la désoxydation du sang, 

l’engouement de certains organes, les ecchymoses et autres 

faits contingents produits dans les derniers moments de la 
vie. 

Nous ne parlerons pas davantage non plus du. traitement. 

Il serait impossible d’indiquer l’emploi de moyens capables 
de modifier utilement un certain nombre. Au surplus, les 

médications auxquelles on a recours contre quelques-unes 
sont plutôt palliatives que réellement curatives, et, en tous 

cas, doivent être discutées à propos de chacune. Aussi, sans 
plus nous arrêter sur ce paragraphe, nous arrivons aux sub¬ 

divisions que l’on a faites dans cette classe d’affections. 

XIV 10 
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• Classification des névroses. — Gullen a le premier, nous 

l’avons dit en commençant, proposé une classification des 
névroses d’après leurs symptômes prédominants. Ne connais¬ 

sant pas leurs altérations essentielles, c’était alors ce qu’il pou- 
vait faire de plus logique. Aussi, la division qu’il en a faite 

a-t-elle été acceptée par Pinel d’abord, et à peu près entière¬ 
ment aussi par Andral, puis par Asenfeld et Grisolle. 

Elle comprend : 

1° Les névroses de-Vintelligence, vésanies proprement dites 

embrassant tous les délires persistants : 

A. Avec exaltation (prédominance d’idées ambitieuses et 

orgueilleuses). B. Avec diminution (mélancolies, prédomi¬ 

nance d’idées tristes, hypochondrie, délire de persécution, dé¬ 

mence, idiotie, imbécillité, crétinisme). C. Avec perversion 

(impulsions irrésistibles, perte de sens moral, fous, voleurs, 
incendiaires, homicides, suicides, folie lucide). 

Nous n’avons pas besoin d’insister pour faire remarquer que 

la plupart de ces affections n’existent pas, ou tout au moins à 

un degré appréciable, et ne sont pas connues chez nos ani¬ 
maux domestiques. 

2° Les névroses de la sensibilité : A. Avec exaltation (hypéres- 

thésies des nerfs de la vie de relation ou névralgies, hypéres- 

thésies des nerfs sensitifs de la vie organique ou viscéralgiés). 

B. Avec diminution ou abolition (hypoesthésies ou, anes¬ 
thésies). 

3° Les névroses de la motilité ; A. Avec exaltation ou hyper- 

Mnésies (contractions toniques du tétanos, contractures et 

crampes). B. Avec diminution ou abolition (hypokinésies ou 

akinésies, parésies ou paralysies). O. Avec perversion ou dia- 

phthorakinésies (convulsions, spasmes, soubresauts, tremblef- 
ments). 

4® Les névroses générales et complexes, intéressant tout 

le système nerveux et consistant à la fois en troubles de 

l’intelligence, de l’instinct, de la sensibilité et de la 
motilité, se produisant tantôt simultanément, tantôt suc¬ 

cessivement, et dont le caractère dominant est la persis¬ 

tance à l’état constitutionnel, comme l’épilepsie, l’hystéro- 
épilepsie, etc. 

La classification que nous .venons de reproduire, en la com* 
plétant sur un point particulier, celui relatif aux troubles delà 

motilité, basée sur les manifestations extérieures des maladies 
qu elle groupe, nous parait être la seule acceptable jusqu’au 
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’our OÙ l’altération anatomique propre à chacune sera déter¬ 

minée. 
On en a cependant proposé d’autres, basées sur une appa¬ 

rence de localisation non anatomique, mais physiologique, 

îd. Jaccoud a pensé qu’en l’absence de toute connaissance sur 
leurs lésions essentielles, on pouvait, par l’interprétation des 
symptômes, rattacher chaque névrose à tel ou tel département 

du système nerveux. Partant de cette idée, il-les a divisées en : 
cérébro-spinales, spino-bulbaires, et des nerfs périphériques. 

Le premier groupe comprendrait l’épilepsie, l’hystérie, la cata¬ 

lepsie; le second, la’ paralysie agitante, la chorée ; le dernier 
enfin renfermerait toutes les névralgies, anesthésies, hiperki- 

nésies, akynésies, etc., etc. 

Cette classification, malgré sa simplicité et son apparence 
physiologique, est tout à fait arbitraire. Pour la compléter, 

il faudrait en premier lieu y ajouter un groupe de névroses 

cérébrales comprenant les diflérentes formes du délire ; d’autre 

part, il est non seulement possible, mais probable, que cer¬ 

taines anesthésies, contractures, et autres symptômes parais¬ 
sant sous la dépendance exclusive de troubles fonctionnels des 

nerfs, sont l’expression de lésions médullaires. Les récents 
travaux de M. Charcot l’ont déjà prouvé pour quelques-uns. 

Conséquemment, cette classification ne nous paraît pas 

mériter d’être substituée à la précédente. 
Rosenthai ( ), dans un autre essai de localisation égale¬ 

ment physiologique, a été encore moins heureux. lia admis 

des névroses de la moelle épinière sous deux formes : 

l’hypéresthésie (irritation spinale), et la neurosthésie {forme 
dépressive) ; des névroses cérébro - spinales ; catalepsie, 

éclampsie, épilepsie, tétanos, rage. Puis il en classe d’autres 

d’après leur cause ; crampe des écrivains, bégayement; né¬ 
vroses toxiques et infectieuses ; paralysies anémiques, isché¬ 

miques et réflexes ; névroses du système périphérique ; enfin 

névroses vaso-motrices. 
Tout cela nous semble absolument désordonné et nous ne 

croyons pas devoir le discuter plus longuement. 
M. Brochin (2), d’après leur étiologie, les a divisées en- 

«rnies, idiopathiques ou essentielles, qui ne procèdent d’aucune 
maladie primitive ; secondaires^ sympathiques ou symptoma¬ 
tiques, résultant d’états morbides diathésiques ou consécutives 

fl) Charaot. Traité des maladies nerveuses (préface). 

(2) Dict. encycl. des sc. méd., 2® série, t. XII, p. 152. 
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à des affections antérieures ; mixtes, procédant à la fois du 

premier et du second groupe, ou de certaines intoxications ; 

enfin, névroses vaso-motrices. 
Dans les premières, il range toutes les névralgies, viscéral- 

gies, hyperkinésies et akinésies. I/e second groupe est formé 

des troufiles nerveux, causés par l’hyperliémie, l’ischémie ou 

l’anhémie cérébrale ou spinale. Sous la rubrique de névroses 

mixtes, il place : les troubles nerveux qui surviennent tantôt 

sans causes connues, tantôt comme complications de maladies 

déterminées. Telles sont l’éclampsie qui peut être essentielle 
ou compliquer la variole, la rougeole, la scarlatine, les affec¬ 

tions vermineuses, l’urémie, etc. ; et ceux qui accompagnent 
divers empoisonnements par un principe nocif produit dans 

l’organisme même, comme dansles cas defièvrejaune, d’ictère 
grave, de fièvre typhoïde ou venant de l’extérieur comme dans 

les intoxications saturnine, arsenicale, mercurielle, alcoolique. 

Enfin, la dernière, catégorie comprend les phénomènes ner¬ 
veux morbides dépendant des troubles fonctionnels du grand 

sympathique, les uns amenant la constriction de vaisseaux 

et interrompant ou ralentissant la circulation, les autres occa¬ 

sionnant le relâchement. 

Nous nous demandons pourquoi le trachéisme, le . laryn¬ 

gisme, l’œsophagisme et le vaginisme sont considérés comme 
se rattachant à un état ischémique ; et pourquoi aussi le météo¬ 

risme abdominal, par exemple, est attribué à l’état opposé; 

Il nous est impossible de le comprendre. 

Aussi, sans discuter en détail cette nouvelle clas sification, 

arbitraire comme les autres, plus confuse que la plupart, 

et ne reposant sur aucune donnée précise, pensons-nous que 

jusqu’au jour où on aura découvert l’altération anatomique 
essentielle de chaque névrose, jour où la classe sera définitive¬ 

ment rayée des cadres nosographiques, il vaut mieux encore 
accepter la classification basée sur les symptômes, car en 

somme ceux-ci constituent évidemment ce qu’il y a de plus 
fixe et de plus précis dans l’histoire de ces affections. 

L. Trasbot. 

NÉVROTOMIE PLANTAIRE. 

I 

Étymologie, définition. —D’après son étymologie (ysüp”» 
nerf, Tépsiv, couper) le xc^cAnévrotomie signifie proprement ; dis* 
section des nerfs ; ainsi considéré, il désignerait un chapitre de 
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ranatomie; mais, en chirurgie, on lui a donné les différents 

sens de section, excision ou résection, amputation d’un nerf, 
selon que l’on détruit simplement la continuité d’un nerf sur 

un point de son trajet, comme la ténotomie est la. simple sec¬ 
tion d’un tendon, ouhien que l’on fasse éprouver au cordon ner¬ 

veux une perte de substance plus ou moins grande, ou enfin, 
suivant que l’on coupe l’extrémité d’un nerf faisant saillie à la 

surface d’une plaie avec grand délabrement, comme il arrive 

dans les blessures par armes à feu, par déchirure ou écrasement. 
Dans tous les cas, il ne s’agit que de cordons du système 

cérébro-spinal, plus particulièrement des nerfs mixtes. 

En médecine humaine, la section d’un nerf comme moyen 

curatif de certaines névralgies très douloureuses, à cause locale, 

a été autrefois, mais bien rarement employée; aujourd’hui, ce 

mode de traitement paraît complètement abandonné ; nous ne 
pensons point que la névrotomie, avec perte de substance sur 

un point quelconque du trajet d'un cordon nerveux intact, ait 

jamais été essayée ; quant à l’autre forme, Vamputation, des 

médecins italiens, dans ces dernières années, l’ont pratiquée 

avec succès sur le bout central de nerfs déchirés, lequel faisait 

saillie à la surface de plaies compbquées ayant amené-des 

accidents tétaniques. 
Nous ignorons si ce dernier procédé a déjà été utilisé en 

vétérinaire ; il peut cependant rendre des services dans des 

circonstances très particulières, de même que la simple sec¬ 
tion. Celle-ci, tout d’abord, avait bien été exclusivement em¬ 

ployée pour remédier à diverses boiteries du pied, mais l’expé¬ 
rience ne tarda pas à démontrer que, les nerfs ne jouissant 

d’aucune rétractibté, les parties divisées étaient bientôt réu¬ 

nies, et le soulagement de peu de durée; c’est alors que l’on eut 

recours à l’excision ou résection d’une certaine étendue du 

nerf à opérer, et depuis l’on n’a pas cessé d’agir de la sorte. 

Cette opération que l’on avait encore appelée nervation, éner~ 

vation, mais bien improprement — car ces deux mots ont 

chacun leur signification qui est distincte et bien différente — 

cette opération, disons-nous, ne se pratique ordinairement 
chez le cheval que sur les nerfs du pied, — d’où le nom de 

névrotomie plantaire, — pour détruire la sensibilité et suppri¬ 

mer la douleur dans cette région, sinon porœ toujours, du 
moins pour un temps suffisamment long, ce qui permet d’uti¬ 

liser des animaux qui, sans elle, seraient restés incapables 

de rendre désormais des services. 
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La névrotoiüiG plantaire est maintenant entrée dans la pra-- 

tiqne habituelle des Écoles et de la plupart des vétérinaires; 
nous devons cependant reconnaître qu’un certain nombre de 

praticiens, toujours imbus de préjugés à l’égard de cette opéra-^ 

tion, hésitent encore à y recourir ou même n’y recourent 

jamais. 

II 

Historique. — Cette curieuse et importante opération est 

une découverte relativement moderne ; elle date seulement du 

commencement de ce siècle ; c’est pour notre chirurgie une 

véritable conquête que nous devons aux vétérinaires anglais. 

6 La première notion (1) que l’on ait eue sur la névrotomie est 

« due à Sewel, ancien professeur au Collège vétérinaire de 

« Londres. L’idée lui en vint à la suite d’une communication 
« envoyée au Collège par Turner de Croydon, vétérinaire à 

« Londres, en 1816, et dans laquelle ce praticien signalait, 

« comme principale cause de la boiterie des membres anté- 

« rieurs, si fréquemment observée chez les chevaux anglais, 

« une lésion* de l’articulation du petit sésamoïde ou os navi- 

« culaire avec la deuxième phalange, lésion à laquelle, du 

« nom de l’os principalement attaqué, il donnait le nom de 

« maladie naviculaire. Perci-wall, dans ses Leçons élémentaires- 

8 sur T art vétérinaire^ qui parurent peu de temps après, donna 

« la description de cette, maladie et celle de l’opération îma- 

« ginée par Sewell ; mais alors un autre vétérinaire qui habi- 

« tait l’Inde, Moorcroft, revendiqua dans le Journal de Cah 

« cufta, en 1819, la priorité de cette opération qu’il pratiquait, 

« dit-il, depuis le commencement du siècle. » 

Dans cet article du Journal de Calcutta, Moorcrooft raconte 

ainsi comment il fut amené à imaginer la section des nerfô 
plantaires. Pour obtenir, dit-il, la guérison de certaines boi¬ 

teries rebelles, il avait d’abord essayé l’ouverture des artères 

phalangîennes ; cette opération n’ayant pas répondu à son 
attente, il eut l’idée de pratiquer la section du nerf qui longe 

les bords du métacarpe. Mais, quelques semaines ^rès, la 
claudication reparaissant, il dut modifier son procédé ; au lieu 
lî’une simple division, il fit la section avec perte de substance 

et retrancha un quart de pouce (6 millimètres environ) du 
cordon nerveux. 

(I) V. Eléments de chirurgie vétérinaire, de Gourdon, t. Il, p. 412. 
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Nous n’avons pas à nous prononcer sur cette question de 

priorité ; que la névrotomie ait été pratiquée dans l’Inde avant 

de l’être en Angleterre, ou que Moorcroft à Calcutta et Sewel 
au Collège vétérinaire âe Londres (1), sur une proposition de 

frurner de Groydon, aient imaginé à la même époque, chacun 

de leur côté et à leur insu, cette précieuse opération ; ce qu’il 

nous importe et ce qu’il nous suffit de constater, c’est l’origine 

anglaise de la névrotomie. Ce point ne peut être l’objet du 

moindre doute. 

De nombreux vétérinaires anglais l’essayèrent aussitôt, entre 

autres Goodwyn, Coleman et Perciwal, qui en donna la pre¬ 

mière description. Ce sont les leçons de ce dernier professeur 

que Girard fils analysa, en 1824, dans le Reeiieü de médecine 

vèt&inaire, pour provoquer les recherches des vétérinaires 
français. 

C’était la première fois que cette découverte était portée à 

leur connaissance. Deux ans plus tard, Huzard fils les en en¬ 

tretint à nouveau dans ce même journal, à propos de la 3* édi¬ 

tion des Notions fondamentales de VArt vétérinaire de de La 

Berreblaine, ouvrage dans lequell’auteur préconisait la névro¬ 

tomie pour diminuer la douleur dans certaines affections sta¬ 

tionnaires du pied. Berger, Villate, Renault, Delafond, Beu- 

gnot -s’empressèrent de mettre à l’épreuve cette nouveauté 

chirurgicale et de contrôler les assertions de leurs confrères 

d’outre-Manche ; Berger alla lui-même en Grande-Bretagne 

étudier cette opération et la maladie naviculaire pour laquelle 
elle avait été spécialement imaginée, et fit part dans le Journal 

pratique de 1828 de tout ce qu’il avait appris et des bons résul¬ 

tats par lui obtenus. Ce travail fournit à Renault l’occasion 

d’adresser ime lettre au directeur du Recueil, dans laquelle, 
tout en reconnaissant le grand intérêt des faits rapportés, il 

crut devoir recommander aux praticiens la plus grande cir¬ 

conspection, eu égard à la gravité irrémédiable de certain^ 

accidents survenus consécutivement à la névrotomie. De 1828 

à 1830, Villate écrivit dans le Recueil quelques articles sur le 

même sujet : c’est lui qui a proposé d’ajouter au mot névro¬ 

tomie l’épithète plantaire, qm a été adoptée depuis et qui sert 

à désigner les divisions nerveuses sur lesquelles la section est 

exclusivement pratiquée. A la même époque, Dupuy donnait 
nue Note sur la névrotomie et Vappareil sécréteur de Vongle, et, 

(l) V. Dictionnaire d’Hurtret d’Arboval, édit. 1839, art. Névrotomie. 
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quelque temps plus tard, en collahoration avec Prince, des • 
Réflexions sur l'opération de la névrotomie. 

En 1832, Renault publiait un cas de guérison d’une boiterie 

causée par le resserrement du sabot en pince, pour lequel il j 

avait eu recours à la névrotomie des branches antérieures 
au-dessous du boulet. L’année suivante, le compte-rendu de 
l’École d’Alfort faisait connaître vingt résultats heureux, et 

deux cas de rupture du tendon fléchisseur profond, avec frac¬ 

ture transversale du petit sésamoïde. En 1835, Rabouille, ayant 
opéré douze membres, du côté interne et du côté externe le 

même jour, décrivait les diverses complications qu’il avait eu 

à constater. 
Dans le compte-rendu des travaux de l’École d’Alfort, pour 

l’année scolaire 1836-1837, Renault rapportait qu’il avait fait 

sur un cheval, à la région du canon, la section avec perte de 

substance des deux nerfs plantaires, dans le but de s’assurer 

si, comme on l’avait prétendu, cette opération avait pour effet j 

d’arrêter ou de diminuer la sécrétion de la corne du sabot ; i 
mais le résultat de cette expérience n’a pas été donné, ou du I 
moins, nous n’avons pu le trouver. i 

Gomme on le voit, la discussion s’élargit; des questions j 
nouvelles sont soulevées à chaque instant; on cherche à déga- j 
ger les inconnues pour ne plus agir au hasard, mais d’une 

façon de plus eh plus scientifique. La névrotomie n’avait été 
d’abord proposée que pour combattre la maladie naviculaire 

oupodotrochylite chronique : on généralise bientôt son emploi; 

.on l’expérimente contre plusieurs autres affections chroniques 
du pied ou même de la couronne et du paturon, considérées 

comme rebelles à tous les traitements connus. Malgré tout, 

cependant, les praticiens ne se mettent pas d’accord. Pour 

quelques partisans, que d’adversaires, et surtout que d’indécis! 
C’est qu’en effet, la névrotomie, pour donner des succès dans 

la majorité des cas, doit être pratiquée avec tact, avec saga¬ 
cité, au lieu qu’elle est dangereuse, et expose à des échecs 

graves le vétérinaire qui n’en a pas très bien saisi les indica¬ 
tions. 

En Angleterre, pas plus qu’en France, l’entente n’existait 
sur la portée de la nouvelle opération. Si elle comptait des 

enthousiastes parmi les praticiens prudents et habiles, qui 
n’avaient qu’à se féliciter de son usage et divulguaient leurs 
succès, elle avait aussi ses détracteurs, et il est à remarquer 

que Sewel lui-même, inventeur de la névrotomie, ne l’avait 
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<nière recommandée, en rapportant, comme il l’a fait, qu’il 

avait observé la chute du sabot six à sept fois sur dix. Ces 

accidents redoutables ne paraissent pas cependant s’être renou¬ 

velés souvent dans la suite, car la plupart des auteurs ne font 
plus connaître que des cas heureux. Il est vrai qu’en même 

temps ils apportaient des perfectionnements. La perte de subs¬ 

tance (trois quarts de pouce ou dix-huit millimètres, Sevs^el) 

était définitivement adoptée: mais au lieu d’insensibiliser 
complètement le pied, en attaquant le tronc plantaire au-dessus 

du boulet, ils proposaient de ne couper qu’une des divisions 
digitales au niveau du paturon, toutes les fois qu’il suffisait 

d’obtenir une paralysie partielle, et ils indiquaient surtout 

d’importantes précautions, pour les premiers jours qui suivent 
l’opération. 

Spooner publia à Londres, en 1840, un Traité sur la struc¬ 

ture, les fonctions et les maladies du pied, dans lequel il cite 

plusieurs cas vraiment remarquables d’utilisation plus ou 

moins prolongée, grâce à la section des nerfs plantaires, d’ani¬ 

maux qui auraient dû être sacrifiés. H. Bouley, qui a tant fait 

pour éclairer l’anatomie, la physiologie et la pathologie du 
pied du cheval, et à qui nous devrons beaucoup emprunter 

pour ce travail, nous parlera plus tard de cet ouvrage, dans 
une discussion à la Société centrale de médecine vétérinaire. 

En 1841, l’École d’Alfort relate, dans son cômpte-rendu, des 

observations de Delafond et des expériences de H. Bouley, 
ayant pour but d’étudier l’influence de la section des nerfs 

plantaires dans les opérations pratiquées sur le pied ; la même 

année et la suivante, l’École de Lyon rend compte de deux 

beaux succès. A voir ce qui se passe dans les écoles où l’on ne 
publie que des faits heureux, il semblerait qu’il ne dût plus-y 

avoir d’hésitation de la part des praticiens, que cette opération 
dût devenir d’un usage fréquent, cependant elle paraît demeu¬ 
rer dans un grand discrédit; c’est qu’on est toujours sous 

l’influence des nombreux accidents des premiers temps. 
Comme le dit Verheyen (1), les vétérinaires français s atta¬ 

chèrent d’abord bien plus à l’opération qu’à lu maladie ; ils se 

sont trop réjouis d’une conquête chirurgicale, à l’aide de 

laquelle il devenait désormais possible de remédier prompte- 
Dient à tous les maux obscurs et opiniâtres, dont le pied est le 

siège. En agissant d’une façon légère, comment n’aurait-on 

(1) V. Analyse d’un travail de M. le D' Braüell : Recueil, 1845. 
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pas éprouTé un grand nonibre d’accidents ? L’insuccès devais ■ 
être la règle. Aussi les beaux rêves s’évanouissent ; pas 

que n’importe quel moyen thérapeutique, cette opération chi. 
rurgicale ne pouvait être une panacée pour toutes les claudi- ^ 

cations. On avait cru trouver un remède infaillible, on a’a I 
éprouvé que des mécomptes ; l’abandon devenait une chose 

très naturelle. 
Mais si la masse des praticiens ne voulait plus voir que le 

nombre des échecs, quelques-uns, plus clairvoyants, plus 

habiles, savaient, même en dehors des écoles, en tirer des 

avantages incontestables, et s’en montraient chauds partisans. 
Que fallait-il pour cela? Préciser très nettement les indica¬ 

tions, distinguer les cas où l’on doit être sûr d’échouer, de ceux 

qui offrent.quelque chance de réussite, et indiquer les précau¬ 

tions à prendre subséquemment. Il faut laisser de côté tout le 

passé, si l’on n’y cherche que la quantité des accidents, car 

ils devaient arriver, dans les conditions où l’on agissait; 

cependant il faut profiter de l’expérience qu’il apporte, ces 

accidents devant justement servir à en éviter d’autres, le plus 
possible, sinon complètement. 

C’est ce qu’a.fait Villate à la Société de médecine vétéri¬ 

naire et comparée (1), en faisant connaître les bons résultats 

auxquels il est arrivé par cette opération, qu’il trouve utile et 
qu’il veut propager. Il n’a eu généralement qu’à se louer de la 

névrotomie. Pourquoi? C’est ce qu’il indique en expliquant’ 

comment il porte le diagnostic, et de quels soins il entoure 

l’animal pendant les premiers jours qui suivent l’opération. 

La névrotomie n’est avantageuse en elle-même que d’après la 
manière dont on s’en sert. 

La même année, Verheyen, en analysant dans le Recueil un 

mémoire de M. le D' Braüell, professeur à l’Université de 
Kazan, sur la podotrochyüte chronique, et en divulguant les 

faits de sa pratique, Verheyen, disons-nous, venait aussi 
apporter de nouveaux renseignements, principalement sur les 

conséquences et sur la méthode à adopter; il constate que les 
opinions les plus divergentes régnent encore sur la valeur de 
la névrotomie. 

Les Allemands s’occupent aussi de ce sujet et font des 
recherches sur la cicatrisation du nerf et sur ce qui en 
résulte ; le Reemil de 1846 donne quelques détails à ce sujet. 

(1) V. Clinique vétérinaire, n« de mars 1845. 
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perciwall. d’un autre côté, publie en 1849 un Traité des 

loüeries du chenal^ dans lequel il cite quelques faits très 

heureux. 
Le 14 mai 1850, H. Bouley fait, à l’Académie de médecine, 

une lecture, aussi remarquable dans la forme que par le 

fond, sur la sensibilité tactile dans le doigt du cheval, et le 

0novembre de la même année, au sujet d’une communication 
de Benjamin, il lit à la Société centrale un rapport contenant 

de nombreux et précieux renseignements. L’année suivante, 

t l’opération de la névrotomie fut employée avec beaucoup 

* d’avantages dans un très grand nombre de cas de boiteries 

CT déterminées, soit parla maladie naviculaîre, soit par le déve- 
« loppement d’exostoses autour des rayons phalangiens », 

ainsi que le constate le compte-rendu de l’École d’Alfort, 
1850-1851. 

Ces discussions et ces nouveaux faits eurent sans doute du 

retentissement en Angleterre, car Grégorie, vétérinaire à 

Bidefort (Devon), publia dans The vetermarian '^QS observa¬ 

tions de névrotomie au nombre de sept, dont cinq très heu¬ 
reuses et même étonnantes. 

A Alfort, on continuait toujours à employer la névrotomie, 

et l’auteur du Compte rendu des travaux de l’École pour 

l’année 1851-1852, après avoir dit que la névrotomie plantaire 
a été pratiquée sur un très grand nombre de chevaux pour 

des cas très variés, mais surtout pour la maladie naviculaîre, 

ajoute que son application n’est peut-être pas encore assez 

répandue en France, qu’eUe est pourtant appelée à rendre de 
très grands services. 

En 1857, M. le D’’ Brauël, professeur à l’Université de Kazan, 

puis à Dorpat, dont il a déjà été parlé, produisit un petit 

travail au sujet de l’influence des cordons nerveux sur l’ac¬ 
croissement du sabot (1). L’année suivante, le Recueil (2) 

donna une analyse par M. G. Leblanc des numéros du deuxième 
semestre 1855 de The veterinarian, dans lesquels W. Stanley 

a fait connaître les résultats de sa pratique au point de vue 

de la névrotomie : sur une centaine de fois qu’il l’a pratiquée, 
il ne connaît que deux cas de chute du sabot ; encore y avait- 

il) V. Recueil, 1857, m de sept., p. 697 ; résumé du travail du Brauëll, 

professeur à Dorpat, ayant pour titre : De l’influence des cordons nerveux 

w Vaccroissement du sabot, article tiré du Magazîn fur die gesammte 

"^ierheil-Kunde, 20® année, 4® partie, traduit par G. Sclieff. 
(2j V. Recueil, 1858, n® de mars. 
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il eu négligence dans les soins à donner aux pieds. On voit 

que nous sommes loin de la proportion que Sewell donnait à 

cet accident : six à sept fois sur dix ! 

Dans son traité The ‘principles and 'pratiee of vetérinary sur. 

gery, publié en Angleterre, en 1872, M. Williams prétend que 

les accidents consécutifs à la névrotomie sont fréquents lors- 
que les praticiens n’ont pas judicieusement saisi les indica¬ 

tions de cette opération ; aussi donne-t-il à entendre que, dans 

la crainte de compromettre leur réputation, ils préfèrent 
s’abstenir de la pratiquer. 

. MM. H. Hardy et J. Hugues, vétérinaires de l’armée belge, 

sont, eux, des partisans très déclarés de la névrotomie ; après 
avoir opéré plus de cent chevaux, sur lesquels ils n’ont observé 

qu’un nombre très minime d’accidents, ils ont présenté, 

en 1873, à la Société centrale de médecine vétérinaire de 

Paris, un mémoire très important, ayant pour titre : Boiteries 
chroniques du cheval traitées par la névrotomie. Ce rnémohe 

constitue, comme l’a dit H. Bouley dans son rapport « un 

a plaidoyer très énergique et très convaincu en faveur de la 

« névrotomie plantaire », et nous ajouterons, très probant. 

Nous aurons à faire plusieurs emprunts à ce travail (1). 

MM. Peuch et Toussaint, dans leur Précis de chirurgie vété¬ 

rinaire, ouvrage classique paru en 1877, se montrent très 

circonspects ; ils posent en principe « que, quand on pratique 

« la névrotomie, on ne peut jamais' être assuré du succès de 

« l’opération, car le praticien doit toujours compter avec la 
« récurrence de la sensibilité des nerfs. 

« Conséquemment, la névrotomie doit être réservée pour les 

« cas qui ont résisté aux divers agents thérapeutiques habi- 
« tuellement mis en usage » (2). 

La même année avait été publié le second volume du Dic¬ 
tionnaire de Zundel avec un bon article sur la névrotomie, et 

l’année suivante, le tome V, 2® série, du Recueil d'hygiène et 

de médecine vétérinaires militaires, donnait le mémoire que 

nous avions envoyé, en 1876, au ministre de la guerre, pour 

le concours ouvert annuellement entre les vétérinaires de 
l’armée. Depuis cette époque, nous n’avons plus à citer, pour 

(1) U a été publié à Rruxelles, en 1876. 
_ (2) Dans cet ouvrage, M. Labat, de l’École vétérinaire de Toulouse, est 

cité, page 611, comme ayant publié une thèse, sous le titre : De la névro¬ 

tomie plantaire en face de la sensibilité récurrente. Toulouse, 1875. 
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clore rhistorique, que les deux très intéressantes communi¬ 

cations faites par M. Nocart, à la Société centrale, dans les 
séances du 24 novembre 1881 et du 14 juin 1883, sur le traite¬ 

ment des formes phalangiennes, coronaires ou cartilagineuses 
par la névrotomie, traitement qui lui a donné et continue à 
lui donner les plus brillants résultats. 

III 

Conséquences de la névrotomie. — Avant de parler 

des cas où la névrotomie plantaire peut être indiquée, il nous 

semble logique de rappeler brièvement l’importance du rôle 
que joue l’appareil nerveux du pied du cheval, comme agent 

spécial des sensations, et de voir son influence sur les, mouve¬ 

ments volontaires et instinctifs. Ce point de physiologie étant 
étudié, on aura déjà une idée de ce qui peut ou doit survenir, 

quand cette influence est supprimée. On verra si de cette sup¬ 

pression il peut résulter quelque avantage dans des circon¬ 

stances bien déterminées et au risque de quels inconvénients. 
Quant à l’action immédiate des nerfs de la vie animale sur la 

nutrition des tissus du pied, sa connaissance ressortira de 
chacun des inconvénients, accidents et avantages que l’on a 

attribués à tort ou à raison à la névrotomie. Après ces déve¬ 

loppements, nous espérons qu’il sera facile de bien saisir les 

indications et les contre-indications. 

1® Physiologie. — H. Bouley a écrit sur la sensibilité tactile 

dans le doigt du cheval, quelques pages admirables, dont il a 

fait lecture à l’Académie de médecine et qu’il a reproduites 
dans son beau Traité de l'organisation du pied du cheval au 

chapitre de l’Innervation dans le pied. Il faut le lire tout entier, 
car ici nous ne pouvons que le résumer succintement. C’est 

par les nerfs plantaires que sont fournies, sauf les tubes 

vasculo-moteurs, toutes les divisions nerveuses de la région 

digitale. Celles-ci forment dans l’intérieur de la boîte cornée 
des réseaux d’une richesse telle qu’on ne peut les comparer 

qu’aux magnifiques lacis vasculaires de cette même région. 
La sensibilité tactile y est donc portée au même degré de per¬ 

fection que la puissance végétative. Les membranes térato¬ 

gènes, qui sont la suite et la dépendance de l’enveloppe tégu- 
mentaire générale sont, comme celle-ci, douées de la faculté 

tactile, mais à un degré bien plus développé, puisque les sen- 
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sations ne peuvent parvenir à ces tissus gu’à travers l’épais, 
seur considérable, relativement, de l’enveloppe de corne. Pom 
arriver à parfaire encore cette faculté, il n’a pas sufd à la 

natnrè d’y multiplier à l’infini les tubes sensitifs, il lui a fallu 

encore avoir recours à plusieurs sortes d’artifices pour ac¬ 

croître au possible la surface de ces matrices de l’ongle, sans 
en augmenter beaucoup le volume. On connaît tous leurs ren¬ 

flements, leurs nombreux plissements et le « riche gazon de 

a houppes vasculaires et nerveuses, qui s’élèvent de la trame 

a de la membrane sous-ongulée, nombreuses comme les fila- 
« ments du velours. » (1) Ces filaments « papilles ou vülo, 

« papilles, auxquelles aboutissent les divisions extrêmes des 

« nerfs plantaires, » jouissent par celles-ci de la sensibilité la 

plus exquise. C’est par ces papilles que cette masse dure et 

compacte qui constitue le sabot, devient un organe délicat du 

toucher, d’autant plus qu’elles sont « engainées dans des étuis 

« propres 'de la substance cornée et vont pour ainsi dire à 

« travers l’épaisseur de cette enveloppe au-devant des sensa- 

« tions ». Il est indéniable que la sensation spéciale du tou¬ 

cher, dans le pied du cheval, doit être attribuée aux tissus 

immédiatement sous-cornés et plus particulièrement aux vü- 

losités. 

Dans les parties plus profondes, la sensibilité est sans.aucun 

doute beaucoup plus obtuse, mais elle existe certainement 

encore et suffisamment « pour que, dans les différents mou- 

« vements de sa machine, et dans ses différentes attitudes, 

« l’animal ait conscience des pressions que supportent les os 

« et les coussins d’amortissement qui leur sont annexés et 

« aussi des tractions que subissent les tendons et les liga- 

« ments. » Du reste, toutes ces parties (cartilages latéraux, 

bulbes du coussinet plantaire, trame fibreuse du corps pyrami¬ 
dal, plexus artériels et veineux et le tissu osseux) reçoivent 

leurs divisions nerveuses propres, et c’est surtout dans les 

conditions pathologiques que leur sensibilité éclate avec une 
grande évidence : « Combien douloureuses sont, par exemple, 
a et souvent à l’excès, les caries de la troisième phalange, de 

<c l’aponévrose plantaire, des ligaments articulaires ou les 

a inflammations des gaines synoviales articulaires ou tendi- 
<r neuses. » 

Les effets utiles de cette sensibilité tactile physiologique 

(1) H. Bouley, loc. cit. 
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sontinultiples. N’est-ce pas grâce àelle que l’animal est capable 

« de graduer dans les différentes allures la percussion de son 

« pied sur le sol; de calculer au moment du poser l’assiette de 
a sa face solaire et de disposer les rayons osseux de ses colonnes 

« de soutien dans les rapports les plus favorables à l’amortis- 

(T sement du choc ?» 
Gomment, sans elle, l’animal aurait-il « conscience des qua- 

(rlités du terrain sur lequel il se meut? » Gomment saurait-il 

«conserver son équilibre aux différentes allures, quels que 
« soient la forme de ce terrain, sa consistance, ses inégalités 

« et les obstacles dont il est hérissé? » N’est-ce pas par elle 

qu’il sait comment rencontrer le terrain pour ne pas choir ? 

N’est-elle pas la cause de ces mouvements instinctifs ou habi¬ 

tuels, qui font « que, lorsque le poser doit se faire dans une 

<f excavation du terrain, la masse du corps descend, non pas 

« obéissant aux lois dé la gravitation, mais soutenue et ralen- 

« tie dans sa tendance vers la terre par les muscles qui s’at- 
« tachent au pivot de l’autre membre ? Il en résulte un amor- 

« tissement du choc, comme le dit toujours H. Bouley, dontles 

« avantages nous sont bien démontrés par l’ébranlement dou- 

«loureux que nous éprouvons dans tout le corps, lorsque 
« n’ayant pas calculé la profondeur d’un trou qui se trouve 

« sur nos pas, ou la hauteur d’une marche à franchir-, nous 

« atteignons le terrain en tombant sur le membre prêt à 

« l’appui. » 
Qui donne encore « au cheval de montagne cette sûreté de 

« jambes qui lui permet de longer le bord des abîmes sans 
« danger pour lui et pour son cavalier » ; et au cheval hunier 

anglais cette assurance pour franchir les obstacles....? 

« Et le cheval aveugle, qui lève si haut les membres anté- 
« rieurs à chacun de ses pas, et qui semble ainsi sonder 

« l’espace avant de s’y lancer, comme l’aveugle fait de son 

« bâton, ne donne-t-il pas la preuve de l’usage dévolu à là 

« sensibilité digitale dans la progression ? » 
Buffon, parlant du chien, a dit que cet animal voit par le 

nez ; H. Bouley dit, avec presque autant de raison, que le 

cheval aveugle, lui, voit par le pied. 
Cette sensibilité tactile, œuvre si merveilleuse de la nature, 

est donc une faculté excessivement précieuse et de l’impor¬ 

tance de laquelle on ne saurait trop bien se pénétrer, avant 
de se décider à la supprimer. 
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2° Inconvêmenis, accidents consécutifs. — On comprenaj^ I 

bien mieux encore tout l’intérêt qui s’attache à l’intégrité 

nerfs plantaires, quand on saura ce qui survient, ou mievix ■ 
peut survenir, lorsque par le fait de la névrotomie se trouvent ■ 
interrompues les relations entre les centres nerveux et l’extré- 

mité digitale. 

A. — Toute sensation étant devenue immédiatement impos¬ 

sible, il peut se faire, comme on l’a dit, que le cheval appuie 

dès lors sur le sol le pied opéré avec plus de force que dans l’état 
naturel et surtout d’une manière plus continue ; car, ne sen¬ 

tant pas la compression que le poids du corps exerce sur les 

parties qui le supportent, il n’éprouve plus le même besoin 

de varier sa position, de soustraire à l’appui chacun de ses 

membres à tour de rôle, pour lui permettre de se reposer, 

comme il arrive dans les conditions ordinaires ; l’extrémité 

insensibilisée se trouve surchargé^, ses capillaires se para¬ 
lysent, ses tissus s’engorgent et se trouvent par là éminem¬ 

ment exposés au travail inflammatoire. Aussi n’est-il pas 
absolument im'possibU de voir survenir, rien que par ce fait, 

des accidents dans l’extrémité énervée. Ne sait-on pas, du 

reste, que lorsqu’un des membres du cheval est le siège d’une 

douleur tellement intense quTl ne saurait en aucune façon 
servir au soutien du corps, pendant un laps de temps plus ou 

moins long, ne sait-on pas, disons-nous, que son congénère, 

forcé de supporter à lui seul presque toute la charge, qui, 
normalement, est dévolue à un bipède, se fatigue, se conges¬ 

tionne, s’échauffe et devient fourbu, si l’on.n’y prend garde? 

Dans le premier cas comme dans celui-ci, qu’y a-t-il à faire? 
Surveiller attentivement la température du pied, l’empêcher 

de s’élever par tous les moyens connus et au besoin obliger 

l’animal à se coucher. Cette complication de la névrotomie est 

certainement très rare, mais du moment qu’elle est possible 
théoriquement, elle doit être signalée. 

Le cheval qui ne doit faire qu’un travail peu pénible et au 
pas ne court guère d’autre danger ; mais il n’en est pas de 
même, d’après certains auteurs, s’il doit se livrer à de brus¬ 
ques et violents efforts musculaires. 

B. — C’est surtout, en effet, chez le cheval utilisé aux 

allures rapides, que les accidents les plus nombreux et les 
plus graves sont à redouter. Le sentiment tactile étant diminué 
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OU même presque anéanti, les attitudes doivent être moins 
g^es, l’équilibre de la machine incertain; l’animal hutte 
facilement au trot, fait des faux pas, et, s’il est monté, 

devient dangereux pour le cavalier. Écoutons encore 

H. Bouley, dans le travail cité plus haut, et certes, l’on ne 
saurait nous reprocher de citer trop souvent un tel maître : 

a L’animal, n’étant pas prévenu à temps par le toucher du 

« sol de l’assiette de son membre, ne sait plus prévoir si les 
(£ rayons de ses colonnes de soutien actuellement à l’appui 

« sont disposés dans les conditions géométriques nécessaires 
a pour la solidité du soutien de la masse du corps. De là ré- 

« suite que les colonnes défaillantes se dérobent sous les 
« pressions et entraînent la chute de l’animal et que les arli- 

« culations s’altèrent par le fait des efforts qu’elles subissent 

K dans de fausses conditions d’aplomb. » 

En outre, le cheval « ne sait plus proportionner son énergie 

« des percussions de son pied sur le sol à la force de résis- 

« tance des parties qui le constituent. Le sabot est alors à 

« l’extrémité des rayons osseux comme une sorte de masse 

« inerte, indépendante du système sensible, que l’animal lance 

« dans l’espace et heurte contre les corps qui recouvrent le 

« sol, sans prévoyance de ce qui peut arriver, sans conscience 
« de ce qui est. et telle peut être dans ces conditions la 

« conséquence des percussions non calculées et non mesurées 

« du sabot contre le terrain, qu’il n’est pas absolument rare 

« de voir, à la suite d’allures précipitées et prolongées, les 

K chevaux névrotomisés perdre dans leurs litières leurs 

« sabots désunis des parties vives flétries et ramollies par la 

« gangrène. » 
« La preuve qu’il en est ainsi, dit-il encore, c’est qu’en gé- 

« néral la névrotomie est bien plus efficace et bien plus dura- 

« ble dans ses effets sur des chevaux utilisés à l’allure du pas 
« que sur ceux qui sont aptes, par leur race et leur confor- 

« mation, à suffire à des allures rapides, et toutes choses éga- 

« les d’ailleurs, l’animal névrotomisé fera un service bien 

« meilleur et bien plus long sur la terre que sur le pavé » (1). 

Verheyen dit même avoir vu, à la suite de la cessation to¬ 

tale de l’innervation, la fracture du petit sésamoïde et de l’os 
êu pied. 

Pourtant MM. Hardy et Hugues, qui ont opéré, dans la 

(t) V. Recueil de médecine vétérinaire 1853, p. ITO. 

XIV 11 
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majorité des cas au-dessus du boulet, un grand nombre de 
chevaux de sang, dont le service exigeait des allures vives et 

des efforts musculaires parfois considérables, n’ont que très 
exceptionnellement observé des accidents. Pour eux, comme 

pour nous, ces accidents ne surviennent que chez les animaux 

dont les lésions étaient déjà très avancées au moment de l’o¬ 
pération, ou bien que l’on a fait travailler trop tôt. Ces auteurs 

reconnaissent volontiers «que les animaux récemment opérés 

« sont, pendant quelque temps, plus exposés à butter que les 

« autres. Mais ils prennent bien vite l’habitude, ils fout bien 

« vite leur éducation et acquièrent rapidement une sûreté, de 

« l’avant-main, une énergie dans le déploiement des membres 
« qui leur permettent de galoper sur des pierres et de frau- 

« chir les obstacles (1). » 
De son côté, M. Jacoulet ne croit pas non plus que la né¬ 

vrotomie ôte au cheval de selle la sûreté de marche, la soli¬ 

dité d’appui aussi nécessaires à l’exécution d’un bon service 

qu’à la sécurité du cavalier. 

Il cite une jument, qui, après avoir été opérée, franchissait 

presque chaque jour, étant montée, une barrière fixe de plus 

d’un mètre de haut et une douve large d’à peu près 3 mètres, 
sans avoir jamais fait de faute en se recevant; deux autres ju¬ 

ments, appartenant à la catégorie des chevaux montés par les 

sous-lieutenants élèves à Saumur, qui manœuvraient chaque 
jour pendant deux heures, presque constamment aux allures 

vives, sautant des obstacles, allant au service en campagne, à 

travers tous les terrains; enfin deux chevaux de carrière véri¬ 

tables steeple-chasseurs, qui ont continué, malgré la névro¬ 
tomie, à sauter haie, mur, douve, banquette irlandaise (2). 

G. — La chute du sabot, cette complication irrémédiable, 

mortelle, peut quelquefois apparaître « d’une manière fou¬ 

droyante » chez les chevaux névrotomisés. C’est sans aucun 
doute à Y abolition de la sensibilité que l’on doit tout d’abord 

l’attribuer, elle en est la cause pnmzfeüe; mais on ne saurait 

plus admettre aussi complètement aujourd’hui « que ces chutes 
des ongles, consécutives quelquefois à la névrotomie plan¬ 
taire complète, sont principalement causées par l’extinction de 

la force nerveuse, auæ aetionsvégëtatives{ÿ\’ ^ 

(1) Boiteries chroniques du cheval traitées par la névrotomie, p. 71. 
(2) Archives véténnaires. n» du 25 février 1882; 
(3) H. Bouley, loc. cit. p. 259. 
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Voici, selon nous, comment il est possible d’expliquer ce 

phénomène, d’après les données actuelles de la science; comme 

on le verra plus loin, ce sont les nerfs du système ganglion¬ 
naire qui 'président aux actions végétatives des tissus. Grâce 

à l’excision des nerfs sensibles du pied, les moindres dégâts 

peuvent atteindre des proportions énormes avant de frapper 

l’attention ; les nerfs vasculo-moteurs étant compris dans un 

vaste foyer inflammatoire, la tunique musculeuse des vais¬ 
seaux qu’ils accompagnent se trouve paralysée, la tension 

sanguine produit rapidement une dilatation outrée des artères, 

des veines et des capillaires, les tissus mous s’engorgent, la 

température s’élève promptement, l’extravasation de certains 

éléments du sang s’accomplit,lacompréssion par la boîte inex¬ 
tensible du sabot aboutit à la gangrène, enfin l’ongle se dé¬ 

tache et tombe. Mais nous estimons que cet accident redou¬ 

table pourrait être observé également sur un pied non 

névrotomisé, si, malgré la très-vivb douleur que provoque 

dans ces circonstances la plus petite lésion, on ne faisait rien 
pour remédier au mal et si surtout le cheval ne devait pas 

succomber à la souffrance, à la fièvre de réaction, bien avant 

que les désordres q)uissent arriver à un tel degré de gravité. 

Habituellement, comment se passent les choses? 
Quand le pied jouit de toute sa sensibilité, aussitôt que la 

moindre altération d’un quelconque des tissus enfermés dans 

la boîte cornée s’est traduite par une claudication plus ou 
moins prononcée ; aussitôt, disons-nous, on porte du secours. 

La douleur, c’est là « le signe indicateur univoque de l’op- 

« portunité de l’intervention active du chirurgien (1). >> 

Mais, si par négligence ou ignorance, le détenteur du che¬ 

val laissait faire le mal, ou « si cette inflammation, mal ap- 

« préciée dans sa cause et ses progrès,était abandonnée à elle- 

« même, il suffirait d’une ou deux fois vingt-quatre heures 

« pour que les tissus sous-ongulés rendus turgescents par le 

‘ fluxus inflammatoire et comprimés par l’enveloppe épaisse 

« et inflexible de la boîte cornée mourussent frappés de gan- 

« grène dans une vaste étendue. Car si ce castellum corné est 

« si parfaitement adapté dans les conditions normales à la pro- 
« tection des parties sensibles qu’il renferme, il est aussi une 

« cause fréquente de leur destruction par la résistance insur- 

(1) H. Bouley, loc.cît., p. 262. 
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« montable qu’il oppose à leur gonflement dans les conditions | 

« pathologiques. » 
Or, chez le cheval névrotomisé, le symptôme douleur qui [ 

est le premier cri d’alarme jeté par l’organisme en sou&ancéj 

manque toujours ; c’est lui qui tout à l’heure nous avait pré- ! 

venu dès le début de supprimer la cause du mal et de remédier 

bien vite aux dégâts déjà existants ; ici le mal couve, caché 

profondément, poursuivant sa dévastation, sam mot dire, 
ne se trahissant que lorsque les lésions sont devenues consi¬ 

dérables. /, ! 
Par suite des mouvements violents auxquels l’animal se 

livre, s’est-il produit un écrasement des membranes sous-on¬ 

gulées, rien ne le prévient, rien ne l’arrête, il continue à les 

meurtrir; une fois au repos, rien dans sa physionomie, rien 

dans ses attitudes ne fait soupçonner à ceux qui l’entourent 

qu'un accident terrible menace son existence. Toujours, à 

moins dune surveillance intelligente, il est trop tard, quand 

déjà l’altération est devenue visible. 

Aussi pour éviter les blessures des tissus sous-cornés qui 

peuvent résulter des foulées trop violentes du pied opéré, et • 

des chocs du pied contre des corps durs, sera-t-il prudent de 

toujours conserver l’enveloppe de corne dans toute son inté¬ 

grité. Du reste, nous le répétons encore, nous croyons que 

l’on a bien exagéré la fréquence de cette complication, surtout 

chez le cheval opéré d’un seubmembre, l’eùt-il été au-desSus 

du boulet, car bien que l’appui du corps se fasse d’un côté sur 

une masse inerte, les mouvements du bipède antérieur con¬ 

servent une certaine symétrie au trot; les deux membres ma¬ 
nœuvrent parallèlement, en déployant la même énergie mus¬ 

culaire ; le membre sain règle l’allure ; s’il n’en était pas ainsi, 

le cavalier sentirait une irrégularité dans la progression, 

comme il s’aperçoit de l’hésitation d’un membre dans les clau¬ 

dications ordinaires. Or c’est ce qui n’arrive pas, nous ne 
sommes pas le seul pour l’aflirmer; les animaux que nous 

avons observés, on ne pouvait se douter qu’ils étaient insen¬ 
sibles dans un de leurs pieds ; pourquoi auraient-ils percuté 
plus violemment ce pied sur le sol? Gela ne serait admissible 

que s ils voulaient soulager le membre congénère ; mais pour 
quelle raison le soulager, s’il est sain, s’il n’éprouve pas de 
douleur, s’il ne perçoit que les sensations normales? Ah! si 

celui-ci était le siège d’une lésion quelconque, l’appui pourrait 
évidemment se faire avec plus d’intensité sur le pied insen- 
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sible; mais alors il y aurait boiterie, et nous verrons que c’est 

ce qui s’observe en réalité aussitôt après la névrotomie com¬ 
plète, lorsque le membre non opéré est le siège d’une altéra¬ 
tion. Quant au galop à trois temps, il se peut que l’animal ait 

la tendance à partir du pied insensibilisé et à le fatiguer plus 

que l’autre. Peut-être est-il préférable, en effet, d’avoir l’ex¬ 
cessive 'précaution de ne jamais partir au galop sur un cheval 

névrotomisé, l’excès de précaution faisant dans cette circons¬ 

tance exception aux autres excès, qui, dit le proverbe, sont 

tous des défauts. Pourtant nous devons opposer à cette ma¬ 

nière de voir les intéressantes observations de MM. Hardy et 

Hugues, de M. Jacoulet, et les nôtres; nous devons objecter 

que plusieurs fois nous avons vu un de nos opérés échappé 

dans une cour de quartier, dont le macadam est traversé en 

maints endroits par des rigoles pavées, galoper en tous les 

points avec la plus grande sûreté et faire spontanément des 

changements de pied, sans que rien pût dévoiler qu’un de ses 
pieds était une masse inerte ; et il déployait toute la grâce et 

la vigueur que l’on connaît au cheval heureux d’être en li¬ 

berté. 
Cette chute de l’ongle peut être due à d’autres causes encore 

que les percussions violentes et il y a bien des circonstances 

qui y prédisposent. Sewell, qui dit l’avoir observée six à sept 

fois sur dix, l’a attribuée à ce qu’il opérait au-dessus du bou¬ 

let et des deux côtés le même jour; aussi a-t-il modifié sa ma¬ 

nière d’agir. Dans la suite, il n’a plus opéré qu’au-dessous du 
boulet et a mis quinze jours d’intervalle au moins entre les 

deux résections nerveuses, commençant par le côté interne. 
Verheyen a vu aussi plusieurs fois le décollement du sabot, 

ainsi que M. Lafosse, professeur à l’école de Toulouse. 
Gourdon, dans ses Éléments de chirurgie vétérinaire^ attri¬ 

bue cette funeste terminaison à la désorganisation gangré¬ 

neuse des tissus sous-jacents et à l’oubli des précautions 

prescrites pour l’opération ; d’après lui on ne doit pas couper 
les nerfs au-dessus du boulet, ne pas faire les deux opérations 
fe même jour (ces recommandations sont celles de Sewell) et 

enfin, ce qui est le plus important, selon nous, ne pas faire 

travailler trop tôt l’animal. Lorsque la chute du sabot doit 

arriver par suite de l’oubli de ces prescriptions, « on voit, 
« dit-il, quinze jours ou un mois après l’opération, le membre 

« s’engorger inférieurement, être le siège d’une vive douleur, 
" par le fait de l’étranglement qu’éprouvent les parties com- 
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a primées dans le sabot au-dessous de la couronne ; la corne 

« se détache peu à peu, un liquide sanieux s’écoule par la 

« fissure qui va s’agrandissant, le sabot décoUé tombe. » D’où 

cela provient-il ? Ce n’est pas de la suppression directe de la 

vitalité, puisque avec des précautions on évite presque con¬ 
stamment cette complication, a II faut donc, ajoute-t-il, 

« ce soit dû au ralentissement de la circulation résultant de 

« la suppression de l’action nerveuse. » De quelle action ner¬ 

veuse ? Celle des vaso-moteurs n’a pourtant pas été atteinte. 

• W. Stanley (1), vétérinaire anglais, a publié en J 856, dans 

The veterinarian, les résultats de sa pratique ; sur une cen¬ 

taine de cas, il ne connaît que deux chutes du sabot, encore 

sont-elles dues à une maladresse ou à une négligence. Le 

premier accident doit être reproché à une piqûre ; dans le 

deuxième cas, le cheval s’étant déferré, la sole s’est usée Jus¬ 

qu’au tissu podophylleux. 

Quant à nous, nous n’avons jamais eu une complication 

aussi fâcheuse. Cependant nous avons opéré dans certains cas 

au-dessus du boulet, tantôt des deux côtés le même jour, 

tantôt à quinze jours et plus d’intervalle, en commençant par 

le côté interne, comme l’indique Séwell; mais toujours nous 
avons recommandé expressément un repos absolu, dans.le 

début et nous avons gradué les exercices. 

M. Nocard, qui a à son actif plus de mille opérations de 

' névrotomie, n’a jamais non plus constaté cef accident. 
La chute du sabot est un résultat tellement regrettable 

qu’elle rend hésitants bien des chirurgiens, mais à vrai dire, 
— nous devons y insister, — elle est très peu fréquente ; si 

on l’a observée plus souvent dans les premières années, c’est 

que l’on ignorait alors quelques-unes des précautions indis¬ 

pensables ou que l’on appréciait mal leur importance. 
Il est bien certain, par exemple, que le pied doit être 

chaque jour curé et examiné avec soin ; on a enlevé à l’in- 

fiuence du cerveau de l’animal une de ses extrémités, il faut 

que la sollicitude intelligente de l’homme y supplée ; c’est à 
lui à voir, si le pied a pris un clou de rue, s’il est piqué par le 

maréchal, s’il a une lleime, si la sole est foulée ou bridée, 
puisque, du fait de l’opération, l’animal ne peut s’en rendre 

compte de suite et par conséquent avertir, en temps utile, par 
l’hésitation de sa marche. 

(1) V. Recueil, 11° de mars 1858, analyse par M. C. Leblanc des numé¬ 
ros du 2* semestre 1856 de The veterinarian. 
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Dès çue le iR^'l découvert, qu’on le traite par les moyens 
.ordinaires, qu’on donne écoulement au pus qui s’est formé, 
nous devons le proclamer bien haut, on obtient la guérison 

.aussi facilement que dans les conditions habituelles, « On 

« voit, dit H. Bouley (1), l’inflammation cicatrisante suivre 

« sa marche parfaitement régulière, dans les parties qui ont 

a été soustraites, par la névrotomie, à l’influence du système 
a cérébro-spinal ; la sécrétion tératogène ne paraît pas non 

« plus influencée par cette opération; eUe se continue et 
a s’achève après elle comme avant. » 

En voici un exemple bien probant. Nous avions pratiqué la 

névrotomie au-dessus du boulet et des deux côtés, au membre 

intérieur droit d’un très beau cheval appartenant à un colo¬ 

nel d’infanterie. Ce cheval boitait depuis plus de six mois, 

par suite de formes coronaires et cartilagineuses très déve¬ 

loppées, ayant résisté à deux fortes applications du feu en 

pointes. Dix-huit mois plus tard, par suite de nous ne savons 

quelle circonstance, du pus vient à fuser aux poils dans le 

pied opéré; nous étions absent à cette* époque. Un de nos 

confrères, qui avait assisté à l’opération, consulté pour cet 

accident, se voit de suite en face d’une chute de sabot; il fait 

tant et si bien qu’il fl.nit par décider le colonel à vendre son 

-cheval pour la boucherie. Mais l’acheteur, au lieu de sacrifier 

l’animal, le conduit à son maréchal, qui, fort de son igno¬ 

rance, n’hésite pas, lui, à donner écoulement au pus, à faire 

un pansement à la liqueur de ViUate, et obtient très vite la 

guérison. Quelques jours après, le colonel, tout étonné de 

rencontrer, attelé à une voiture légère, son cheval qu’il 

croyait mangé, n’a eu qu’à féliciter l’heureux propriétaire. 

D. — Les auteurs attribuent aux allures rapides bien d’au¬ 

tres complications encore, très rares certainement, mais qu’il 

faut bien reconnaître possibles, en voyant les choses théori¬ 

quement au pis. Ainsi, par l’incertitude de l’appui, les articu¬ 

lations, disent-ils, peuvent être faussées dans leurs aplombs ; 

ïentorse du boulet surtout peut se produire ; les ligaments et 
tendons peuvent s’enflammer, l’animal ne sachant plus 

« proportionner l’énergie des contractions de ses muscles à 
■« la résistance des tendons devenus insensibles, auxquels leur 

« effort est transmis et à la solidité des os insensibles eux- 

(1) V. Recueil, 1853, p. 170. 
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« mêmes, sur lesquels cês tendons s’insèrent (1), » A w 

instant donc les tendons peuvent être lésés, le périoste déchiré 

ou irrité, des exostoses des phalanges se produire. Soit, maig 
les autres chevaux sont-ils exempts de ces accidents? 

Dans les cas où la névrotomie a été pratiquée pour per. 

mettre l’utilisation de chevaux atteints de maladie navieu, 

laire, il n’est pas impossible non plus que l’on voie l’aponé- 
vrose plantaire se déchirer, quand elle arrive à être trop 

amincie, et le petit sésamoïde se briser, quand la carie a rongé 

la moitié ou les deux tiers de sa substance, n est bien entendu 

que ces deux accidents surviennent plus ou moins tôt, sui¬ 

vant qu’au moment de l’opération, les lésions de la podotro- 

chylite étaient déjà plus ou moins avancées ; mais il nous 

semble qu’on ne peut guère les imputer à la névrotomie — ou 

du moins ce serait un reproche peu grave — car s'il est vrai 

que sans elle ils ne seraient peut-être point arrivés, sans elle 
aussi, les animaux auraient dû rester complètement inutili¬ 

sables. 
On dit enfin que les phalanges elles-mêmes peuvent se 

rompre sous l’action réitérée d’impulsions trop énergiques, de 

tractions trop brusques exercées par les tendons qui s’y in¬ 
sèrent. . . 

Cependant ne voit-on pas des accidents analogues de frac¬ 

tures se produire de temps à autre sur des chevaux qui ne 

sont pas névrotomisés? Cette année même, sous nos yeux, un 

cheval, au concours hippique de Paris, s’est fait une fracture 

comminutive du paturon postérieur gauche, au saut d’un 
obstacle. 

E. — Le ramollissement du tendon perforant, suivi de rup¬ 

ture, a été observé pour la premièra fois à Alfort, en 1834 (2) ; 

Beugnot et Rabouille en ont publié des cas dans le Recueil de 
1835 ; puis plus tard Dèlafond et Renault ; dans ces circon¬ 

stances le pied faisant son appui en talon, la partie posté¬ 
rieure du boulet s’affaissait jusque sur le sol. 

Il est à noter que l’opération avait été faite des deux côtés 
le même jour, et que l’on avait abusé des animaux avant la 

guérison complète. C’est dans ces conditions que ces sortes 

(1) H. Bouley, loc. cit. 

(2) Recueil 1834. Compte rendu de l’École d’Alfort pour l’année scolaire 
1 ftQ-1 ^ 
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d’accidents doivent être produits avec le plus de facilité ; ils 

surviendront même si, ayant laissé quinze jours d’intervalle 

entre les deux excisions nerveuses, on n’attend pas la guéri¬ 
son complète des plaies pour utiliser les chevaux opérés à 

des allures rapides ou à un lourd charroi; car les tendons et 

les ligaments, au voisinage de ces plaies, participent à l’in- 
flammation, qui remonte parfois jusqu’au genou. On peut 

même affirmer qu’après la cicatrisation complète, il persiste 

quelque temps une phlogose, perceptible au toucher, qui di¬ 
minue certainement la résistance des cordes fibreuses; on 

sent pendant assez longtemps une petite tumeur au niveau 

des incisions. M. Lafosse (1) dit : « J’ai toujours vu la névro- 

<[ tomie double, haute ou basse, suivie de ramollissement des 

« tendons et des ligaménts, d’exostoses, de décollement de la 

■ «: corne, de mortifications, etc..., chez les chevaux utilisés à 

« des allures vives ou à un travail pénible au pas. Sur 

« 21 sujets, 3 ont échappé à ces complications, mais ils ont 
« été utilisés à la reproduction ou à la traction du manège 

« sur un sol meuble et au petit pas. » Cette citation nous pa¬ 

raît prouver que c’est à l’imprudence qu’il faut reprocher ces 
18 insuccès sur 21 cas ; il est certain qu’on a dû trop se hâter 

d’utiliser les sujets après l’opération, puisqu’on arrive à les 
sauver en les ménageant, et nous croyons de plus qu’on au¬ 

rait pu utiliser à d’autres travaux plus pénibles les trois ani¬ 

maux chez lesquels on n’a point observé de complications. 

Dicke et Turner ont vu la rupture du perforant immédiate¬ 

ment après l’opération et l’allongement de ce même tendon 

après quelques mois. 

Mais dans tous ces cas, l’opération, comme le remarque 

judicieusement M. Labat, n’a-t-elle pas été pratiquée trop 
tard, alors que les lésions étaient déjà bien avancées ? « On 

« conçoit aisément que si la névrotomie est faite à la dernière 

« période de la maladie naviculaire, par exemple, lorsque le 

« tendon perforant atrophié est réduit à une mince lanière, 
« elle ne peut « que hâter le dénouement fâcheux qui se pré- 

« pare » et cela, ajouterons-nous, en supprimant totalement 

« cette sensibilité qui « comme une gardienne vigilante, met 
« les tissus sous la tutelle des instincts conservateurs et s’op- 

« pose à ce qu’ils soient exposés à des chocs trop violents et 

(1) Traité de pathologie vétérinaire. 
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« supérieurs à leur force de résistance » H. Bouley (1) 

faitement, mais alors le méfait de la névrotomie est 

faible, car sans elle les chevaux étaient tout aussi bien inuy. 

lisables dans ces conditions. 

P. — On a reproché à la névrotomie un autre inconvénient 

consécutif, qui paraît bien étonnant. Beugnot, ancien chef de 

service à l’école d’Alfort, ayant eu occasion d’insensibiliser 
un pied de derrière, et ayant observé ensuite le mouvement 

de Tiarper dans le jarret du même membre, a supposé que la 

névrotomie pouvait provoquer l’éparvin sec ; post hoc, propter 

hoe; il n’a dit ni pourquoi ni comment et n’a pas été à même 

de remarquer si ce défaut disparaissait avec le temps. 

Cette assertion venant d’un homme de la valeur de Beugnot, 
mériterait bien qu’on s’arrêtât à la discuter. Mais il serait 

pour cela nécessaire de faire une longue digression sur l’épai- 

vin sec, et l’on serait autorisé à nous dire ; Sed nunc non erat 

Ms locus, 

G. — Il arrive parfois, à la suite de la névrotomie, un antre 

phénomène assez curieux, et qui surprend lorsqu’on n’est pas 

prévenu. C’est que le membre opéré, étant redressé presque 

sur-le-champ, son congénère qui tout àl’heure paraissait sain, 

à son tour n’appuie plus franchement; L’animal feint, boite 

même plus ou moins fort du membre non opéré, et cela dès le 

jour même, mais plus ordinairement après quinze jours ou 

un mois, ou même encore six mois ou un an après. 

Ce fait s’explique facilement. Dans la maladie naviculairè, 
par exemple, il arrive que des lésions existent simultanément 

dans les deux pieds, mais généralement dans l’un plus que 

dans l’autre ; l’animal, dans ces conditions, ne paraît boiter 

que d’un seul, du plus gravement atteint; l’autre, moins dou¬ 

loureux, fait son appui relativement bien; mais dès qu’on a 

insensibilisé celui-là, le cheval ne perçoit plus de souffrance 

que de celui-ci, et dès lors il hésite à le lancer et à lui faire 

supporter sa part du poids du corps. Cette boiterie apparaît 
tout de suite, si les lésions de ce deuxième pied sont avancées 

(nous avons même vu des témoins de l’opération croire, aussi¬ 
tôt l’animal relevé, que nous nous étions trompé de membre), 

ou ne se montre que plus ou moins tard, selon que les dégâts 

(1) Précis de chirurgie vétérinaire de MM, Peuch et Toussaint. Tome H» 
pages 612 et 613. 



NÉVROTOMIE PLANTAIRE 171 

se sont accrus moins vite ou plus rapidement. Ce qpie nous 
venons de dire pour la maladie naviculaire est également 
applicable à l’encastelure, au resserrement des talons, aux 

formes, aux bleimes. Mais, comme l’observe très Lien Gk)ur- 

àon. « cette autre conséquence de la névrotomie trouve son 
e remède dans l’opération elle-même, pratiquée sur le second 
« pied malade (1) » si elle est indiquée. 

H. — D’après tout ce qui vient d’être dit, on a déjà compris 

que la résection des nerfs plantaires n’est pas un traitement; 

qa’eUe n’est qu’un artidce qui permet l’utilisation des che¬ 

vaux, malgré la maladie, incurahle autrement, dont la région 

digitale est atteinte. Brauëll va jusqu’à dire que cette opéra¬ 

tion n’est qu’un véritable leurre, délivrant l’animal momenta¬ 

nément de la boiterie ; mais du moins pouvant le rendre apte 

an service pendant quelque temps. Elle supprime en effet le 

symptôme douleur et dissimule ainsi la maladie ; mais celle-ci 

n’est nullement attaquée ni dans sa cause ni dans les lésions 
déjà existantes; elle peut le plus souvent continuer ses 

désordres, qui, d’abord peu étendus, arrivent à la fin à un 

degré d’aggravation tel que la boiterie reparaît, parce que, 
sous l’influence de l’inflanunation, il s’est développé une sen¬ 

sibilité nouvelle, anormale, qui se transmet par d’autres voies. 

« Malheureusement, dans bien des cas, dit M. Lafosse, lorsque 

« les animaux sont remis à leurs services, les lésions de tex- 
« ture des parties malades s’aggravent, et la boiterie reparaît. 

« On se demande si le retour de la sensibilité est dû à la 

« formation dans la cicatrice de fibres ‘primitives aptes à con- 
« duire les impressions tactiles ou bien si Y inflammation sur- 

« . venue dans la coulisse ne rend pas les divisions des nerfs 

« trisplanchniques aptes à conduire la sensibilité » (2). Le 

savant professeur, dans ce passage, traite de la maladie navi- 

culahe, et sa manière de voir est exacte dans le cas particu¬ 
lier. La maladie doit évidemment empirer, ou du moins un 

retour vers la guérison paraît impossible, car, comme l’a 

expiimé le regrettable Verheyen (3), la compression et le frot¬ 

tement de la .trochlée, devenue insensible, mais demeurant 

altérée, ne sont pas évités, ainsi que l’exigerait un traitement 

(1) £oe. cit. 
(2) Traité de pathologie vétérinaire. 

(3) ^ Recueil 1845. — Analyse d’un mémoire de Brauëll sur la podotro- 
enylite clironique. 
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rationnel. Il n’est donc pas vrai de dire, comme on l’a I 
que la carie du petit sésamoïde a été guérie. 

Mais, quand même, n’est-ce donc rien que d’avoir prolongé 
quelquefois de plusieurs années, l’utilisation des aninaaiG? 

Nous verrons plus loin qu’il y a pourtant certains cas patio- 
logiques dont cette opération peut faciliter la disparition. 

J. — Quant au retour de la sensibilité, on peut l’attribuer à 

Vune quelconque des causes invoquées par M. Lafosse, ou mênie ^ 

à leur coexistence. 
La sensibilité de retour, due à l’inflammation, ne saurait 

être mise en doute. On sait, aujourd’hui, d’une manière cer¬ 

taine, grâce à un grand nombre d’expériences (Béclard), que 

l’influence du grand sympathique s’étend à l’ensemble *tOut 
entier du système circulatoire. Le diamètre des vaisseaùx'est 

dans une liaison intime avec les branches nerveuses du tris- 

planchnique, appelées nerfs vasculo-moteurs. Ces branches' 
pénètrent dans l’épaisseur des fibres musculaires lisses, qui 

constituent les parois et influencent surtout les vaisseaux de : 

moyen et de petit calibre, qui entrent dans la composition 

même des organes. D’après M. Colin, les nerfs ganglionnaires 

sont sensibles à divers degrés, mais leur sensibilité paraît, en 
général, moins prononcée que celle des ganglions, elle est 

même presque nulle dans les petits filets, physiologiquement. ' 

Dans les conditions pathologiques, au contraire, elle devient 

très manifeste; c’est à elle, en effet, que le plus souvent on 

doit attribuer ces douleurs si intenses et si redoutables chez 
les solipèdes, que l’on désigne d’une manière générale sounle 
nom de coliques ; elle en est la cause exclusive quand l’inflam- , 

mation procède des organes soustraits complètement à l’in¬ 

fluence du système cérébro-spinal. H. Bouley, dans le compte 
rendu des travaux de l’École d'Alfort, pendant l’année scolaire 
1851-1852, aborde ce sujet : « Et, en effet, dit-il, il semble que, 

« développée à un certain degré, la douleur trouve, pour se 
« transmettre au sensorium, d’autres voies de communication 

« que les cordons nerveux, conducteurs des sensations phy- 
« Biologiques. Et de même que les plèvres, le péritoine, la 

« muqueuse intestinale, etc., qui dans l’état normal sont 
« doués d’une sensibilité très obscure, deviennent, lorsqu’ils 
<i sont enflammés, le siège des douleurs les plus intenses et 
« les pl^ intolérables, dont les filets nerveux du système 

« ganglionnaire sont les voies de transmission au centre des 
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ceptions ; de même, après la section complète des cor- 

“ nerveux qui s’y rendent, l’extrémité digitale est le 

4 siège des sensations les plus douloureuses, quand l’inflam- 
4 niaüon a envahi profondément les tissus qui la composent. » 

H paraît probable que c’est par les filets ganglionnaires des 

tnuiques artérielles qu’elles se transmettent. Ainsi, qu’un 

maréchal pique un pied névrotomisé, le cheval n’éprouve 
d’abord aucune douleur ; mais que l’inflammation et la suppu¬ 

ration surviennent plus tard, alors la claudication reparaît 

plus forte que jamais, et si l’on ne porte rapidement remède, 

on observera la gangrène des tissus sous-cornés et la carie de 

l’os. 
Sur un des sujets de nos observations, animal névrotomisé 

complètement, c’est-à-dire au-dessus du boulet et de chaque 

côté, pour des formes considérables, la boiterie avait bien dis¬ 

paru; nous nous étions assuré à plusieurs reprises, par des 

piqûres, que la peau de la couronne était bien insensible. Le 

propriétaire insista pour que nous missions quelques pointes 

de feu sur la tumeur osseuse la plus grosse, celle située en 

dehors ; nous appliquâmes cinq pointes fines et pénétrantes, 

l’animal étant debout, les yeux couverts d’une capote : il ne 
parut nullement s’apercevoir de l’opération. Mais deux ou 

trois jours après, il éprouva du prurit et sans doute une dou¬ 
leur assez forte, car, étant parvenu à briser le lien qui l’atta¬ 

chait court au râtelier, il se mordit au point d’écorcher la peau 

sur une surface triple de la place occupée par le feu ; rattaché 
au râtelier, de manière à ne pouvoir ni se mordre ni se cou¬ 

cher, il se frappait le pied contre le bat-flancs et le dessous de 

la mangeoire. Cependant il ne boitait pas, et il ne survint 

aucune complication. On voit donc que les tissus qui, par le 

fait de là névrotomie, ont été rendus insensibles aux excitants 

habituels, acquièrent à nouveau une grande sensibilité, quand 

l’inflammation a exalté en eux les actions nutritives. C’est ce 

•Pii explique le retour des boiteries après un temps plus ou 

^oinslong, quand le cours naturel de la maladie en est arrivé 

h produire des dégâts considérables ; et ce qui fait comprendre 
ânssi pourquoi la névrotomie n'éteint pas la douleur dtune façon 

quand des lésions trop développées existent déjà, au 
'‘'‘moment de ïopération. 

hm ce qui concerne le retour delà sensibilité dans la région 
^gitale, par la cicatrisation de la lésion nerveuse^ nnus allons 

l’ouver chez les différents auteurs des renseignements très 
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concluants, bien que d’abord il y ait eu quelques interpréta, j 
tiens erronées. 

Ainsi, H. Bouley (1) attribuait le retour des boiteries aux 

progrès de la maladie, pour laquelle on avait eu recours à la 1 

névrotomie, à l’inflammation qui en résulte, plutôt qu’au réta- I 
blissement de la fonction du nerf interrompu. Il ne croyait 

pas, à cette époque, que le tissu de cicatrice devînt conducteur 

du courant nerveux. Déjà, à la Société centrale de médecine 

vétérinaire, il avait dit (2) qu’il regardait comme irrémédiabkt 

les effets de Vo^èration^ que, pour lui, « la nature est impuis- i 

« santé à rétablir dans le cordon nerveux, rompu dans sa 

« continuité avec perte de substance, le courant de fluide, qui 

« normalement s’y reproduit. » 

Gourdon (3) a écrit que, lorsque l’opération est bien faite, 

la sensibilité reste à jamais éteinte ; « l’extrémité des nerfs se ' 

«t cicatrice en formant un renflement assez considérable, dû 

« à une matière blanche, homogène, et la communication ne 

« se rétablit plus entre les bouts coupés. » 

Pour M. Béclardj il arrive souvent que la perte du senti¬ 

ment subsiste, mais c’est qu’alors l’écartement des abouts 

nerveux était trop grand, ou bien, d’après Steinrüch, que la 

force de formation de l’animal est moindre. 

Ces deux dernières raisons, pour expliquer la persistance 

de l’insensibilité et de la disparition delà boiterie, sont seules 

satisfaisantes ; car si les renflements nerveux, dont parle Gour¬ 

don, sont certainement un obstacle au rétablissement de la 

continuité du nerf, ils n’en sont pas moins capables de pro¬ 
voquer de la douleur au bout central du nerf, et, partant, de 
ramener la boiterie. Verheyen (4), analysant un travail du 

docteur Braüell, dit, en effet, à ce sujet : « Les tumeurs ner- 

« veuses ou névromes succèdent fréquemment à la névroto- 

« mie, principalement quand, après la lésion d’un vaisseau, 

« on applique un bandage et que l’hémorrhagie donne nais- 
« sance à un caillot volumineux. » œ Les tumeurs nerveuses, 

« que Rigot a le mérite d’avoir signalées le premier,. sont 
« le résultat d’une inflammation locale avec exsudation et 

« dépôt entre les fibres nerveuses d’une matière blanche, dure. 
« Cette tumeur squirrheuse, ainsi que la nomme Rigot, enve- 

(1) Compte-rendu des travaux de l’École d’Alfort, 1851-1852. 
(2) Séance du 9 novembre 1850. 
(3) Loc. dt. 

(4) V. Recueil 1845. 
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« loppe et comprime le nerf; elle échappe facilement à la vue ; 

„ Qt à. cause de sa marche chronique, on pourrait confondre 
la claudication à laquelle elle donne lieu avec celle déter- 

, minée par la podotrochylite. La distinction est basée sur un 

, tubercule circonscrit, peu volumineux dans le principe, que 

* l’on rencontre sur le trajet des nerfs, le long du canon ; la 

ï compression de ce tubercule provoque à l’instant même de 

ï vives douleurs, et c’est ainsi que l’on arrive à connaître le 

« siège du mal. » 
On voit par là que si le névrome produit à nouveau une 

défectuosité dans la marche, c’est qu’il exerce ime compres¬ 

sion sur le bout central de la lésion nerveuse, lequel est tou¬ 

jours en communication avec le cerveau ; mais cette boiterie 

ne prouve nullement que le courant s’est rétabli dans les par¬ 

ties que l’opération a isolées. Le siège de la douleur est sim¬ 
plement déplacé, il a remonté (1). 

Pour que les courants physiologiques reparaissent dans 

toute la longueur du nerf, il faut qu’un travail de cicatrisation 

reconstitue sa continuité, qu’il y ait eu ou non perte de subs¬ 

tance. Or, si, à une époque on a pu douter du retour des cou¬ 
rants nerveux après leur interruption, aujourd’hui, grâce aux 

nombreuses expériences des physiologistes, il faut bien recon¬ 

naître qu’il se forme une cicatrice, et qu’à un moment donné 

le tissu cicatriciel devient apte à conduire le fluide nerveux. 
Du reste les praticiens avaient déjà constaté le retour de la 

sensibilité dans la région digitale ; Steinrûck avait vu la com¬ 

munication nerveuse se rétabhr au bout de quelques' semaines 

et la claudication reparaître ; M. Lafosse tient l’efl'et de la né¬ 

vrotomie pour temporaire, parce que le tissu de cicatrice 

arrive à bien conduire le fluide nerveux. 
Bien plus, W. Stanley (2), qui avait pratiqué la névrotomie 

sur un cheval de carrosse et avait obtenu pendant deux ans le 

redressement du membre opéré, ayant,vu revenir la sensi- 

liüité, fit l’opération une deuxième fois et obtint un second 
succès. 

Mais ce sont les études micrôgraphiques qui ont permis de 

constater d’une manière certaine que lo nerf excisé peut se 

(1) ..... Et la permanence de cette douleur dans la partie postérieure 
du pied (névrotomie basse) peut être une cause indirecte de la bouleture, 
parce qu’en reportant l’appui sur les os, eUe permet aux tendons de se 
^hacter— h. Bouley, art. Bouleture du Dictionnaire, p. 580. 

(2) BecnuRil 1858. 
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régénérer, qu’il peut se former dans le tissu de cicatrice des I 
Aires nerveuses, qui réunissent les abouts du nerf, et que ces 

Aires sont capables de rétablir et les rapports et les sensations j 
et, par conséquent, de faire reparaître la boiterie. j 

Pour M. Béclard, un nerf divisé sur un animal adulte peut ‘ 

se reconstituer en trois ou quatre mois, et plus rapidement 

chez les jeunes animaux. 
Quel est le mécanisme de cette cicatrisation ? 

C’est le tissu conjonctif qui tout d’abord prélude à la réunion 

des parties divisées, et constitue la masse de la cicatrice. Les 

segments du nerf ont bien pu se rapprocher grâce aux ûexions - 

des rayons, aux sinuosités du nerf, mais le tissu conjonctif 

cicatriciel, en se rétractant, les rapproche encore davantage 

(Colin) ; ce tissu cicatriciel Abreux blanc est d’abord, pendant 

un certain temps, complètement insensible. MM. Arloing et 

Tripier ayant réséqué à la patte d’un chien adulte deux cen¬ 

timètres environ de la branche moyenne du radial, et ayant 

ouvert la plaie vingt-cinq jours plus tard, ont pu constater 

que les deux bouts du nerf étaient réunis par un cordon Abreux 

blanc, qu’dis sectionnèrent sans produire de douleur (1). Les ; 

éléments nerveux qui vont apparaître dans ce tissu ne sont 

pas dus à une genèse spontanée; ils procèdent à la fois du 
bout supérieur et du bout inférieur du neri coupé, par forma¬ 

tion progressive, jusqu’à ce qu’ils fusionnent au point où ils 
se rencontrent (Béclard). Ces Abres nerveuses ainsi formées j 

sont donc la continuation des anciennes ; les Abres sensitives j 

d’un bout semblent se souder aux Abres sensitives de l’autre; 

leurs tubes sont d’abord grêles, puis variqueux (Colin). Ces 

Abres ne se reconstituent pas toutes à la fois, mais successi¬ 

vement; elles vont sans cesse en augmentant en nombre et 
Anissent par envahir le tissu de réunion (Béclard) (2). 

(1) Braüell fait connattre les expériences suivantes ; 1» névrotomie 
complète à 0m,01 de perte de substance. Autopsie le 132* jour après l’opé¬ 
ration. Le tissu de cicatrice ne possède pas de tubes primitifs. — 2® Id-, 
mort le 33® jour, il y a quelques fibres nerveuses. — 3® Id., autopsie 8 mois 
après, il y a régénération de quelques fibres nerveuses. 

(2) Dans une communication qui nous a été faite personnellement, 

M. Nocard, se basant sur les nombreux faits qu’il a observés de chevaux 
névrotomisés, qui, guéris définitivement de la boiterie pour laquelle la 
névrotomie avait été pratiquée, et atteints, dans la suite, d’une lésion- 

inflammatoire des régions insensibilisées {piqûre, bleime, clou de rue) ont 

néanmoins témoigné de cette lésion par la boiterie ordinaire, a été conduit 

à admettre que : « si le nerf s’est régénéré, la régénération n'a pas àt 
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]3ès qu’un tuie a rétabli sa continuité et qu’il est entière¬ 

ment achevé, il se produit un courant d’une intensité propor¬ 

tionnelle ; le pouvoir conducteur revient donc peu à peu. Et 

quand le tissu nouveau, qui réunit les deux extrémités du 

nerf qui a été divisé dans toutç son épaisseur, est terminé, il 
est histologiquement semblable au tissu nerveux, et dès lors 

ggg propriétés redeviennent ce qu’elles étaient auparavant, 

a A ce moment, le nerf redevient apte à transmettre de la 

« périphérie aux centres les ^pressions sensitives, et de 

« ceux-ci aux muscles les excitations motrices ; en un mot sa 

t fonction est rétablie par suite de la régénération de son 

« tissu. » (Colin.) Tiedemann, ayantparalysé un membre d’un 

chien en coupant toutes les branches du plexus brachial à la 

région axillaire, a vu la sensibilité et le mouvement se rétablir 

peu à peu ; vingt mois après, le chien se servait de ce membre 

comme auparavant. 

Le tissu d’un nerf divisé transversalement et d’une manière 
complète est donc capable de se régénérer, même quand il y 

a perte de substance (Colin), à une condition toutefois : c’est 

que les bouts du nerf se trouvent assez rapprochés l’un de 

l’autre et maintenus à leurs places respectives. M. Béclard 
croit que la cicatrisation nerveuse peut se faire encore à des 
distances de 1, 2, 3, 4 et même 5 centimètres d’écartement, 

chez les animaux. Pour le cheval adulte, les deux dernières 

longueurs paraissent exagérées. Quoi qu’il en soit, au-delà de 
ces distances, ou si les segments du nerf ne se correspondent 

pas, la cicatrisation ne paraît plus devoir s’opérer ; ou, du 

moins, s’il se forme quand même un tissu cicatriciel, les élé¬ 

ments anatomiques du nerf n’y prennent pas naissance et la 

fonction ne se rétablit pas. D’après M. Guiseppe Ruzzi : 

“ porter sur les fibres nerveuses comprises dans la lésion initiale et qui 
» transmettaient aux centres les impressions douloureuses qu’elles en 
» ressentaient ; ces fibres ont dû être définitiyenient détruites après la 
« névrotomie, la régénération n’a dû porter que sur les fibres distribuées 
« aux tissus normaux. 

« Quoi qu’il en soit de cette hypothèse, le fait qui la provoque n’en 
* demeure pas moins acquis, et il est permis d’en induire qu’il n’est pas 
« nécessaire de réséquer le nerf sur une grande étendue. Moindre sera 
* la résection, plus hâtive sera la cicatrisation, plus rapidement aussi 
* le cheval sera capable de dénoncer les lésions accidentelles qui pour- 
« raient se produire dans le sabot, et qui ne sont graves qu’autant 
« qu’elles restent ignorées. 

« C’est pourquoi i’estime qu’il suffit d’exciser un demi-centimètre, un 
« centimètre au plus du tronc nerveux. » 

XIV 12 
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« 1° Lorsque la continuité d’un nerf vient à être rompue par 

« le fait d’une plaie très étendue, le nerf ne se rétablit ni dans 
« sa continuité anatomique, ni dans sa continuité physiolo. 

« gique ; 2® les signes anatomiques grossiers de la solution 

« de continuité du nerf sont représentés par la terminaison 

« en massue du bout supérieur, par la persistance dans cette 

« partie du nerf de tous les caractères physiques de l’état 

« normal, par l’atrophie du bout inférieur, par l’absence d’une 

a masse ou d’un tissu de quelque grosseur entre les deus 

« abouts du nerf. » 

D’après les expériences de Field, communiquées parPer- 

eiwall, et de Gruithuisen, l’innervation et les sensations ne 
récupéreraient pas leur intégrité primitive ; la force vitale de 

l’organe soustrait à l’influx nerveux n’atteindrait plus son 

énergie antérieure, même après la régénération du nerf. Ce 

qui dépendrait, d’après Steinrück, de ce que les fibres delà 

cicatrice ne sont pas parallèles, qu’elles sont entrelacées pour 

la majeure partie ; et d’après Gûnther et Schœn, de ce que le 

nombre des fibres.primitives qui se forment dans la cicatrice 

est moindre, le diamètre de la portion régénérée moindre 

aussi, tandis que le tissu cellulaire serait plus abondant que 

dans le tissu nerveux normal. 

Dans un travail plus récent, M. G. Ruzzi (1) résume ainsi 

le résultat de ses expériences : « ..... 10° La reproduction de 

« la substance nerveuse est la voie dont la nature se sertie 
« plus constamment pour rétablir les rapports nerveux entre 

« la périphérie et le centre et vice-versâ. 

« 11° Le bout supérieur semble être celui où doit exister la 

« plus grande activité créatrice, puisque, encore isolé, il est 
« capable de former un ganglion, chose qui ne s’observe pas 

« dans le moignon inférieur. 

« 12° La présence des deux bouts du nerf semble être une 
« condition indispensable pour que la substance nerveuse se 
« forme. 

« 13° La reproduction de la substance nerveuse est liée à 
« la distance à laquelle se trouvent les deux bouts l’un de 
« l’autre, à la grosseur de ces bouts, à leur direction et à 

(1) Recueil, août 1850, p. 635. Des jplaies des nerfs : du rétablissement 
des courants centripète et centrifuge dans les lésions des nerfs; des 
réglés auxqueUes la chirurgie doit obéir dans la résection des nerfs. 
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« Vètat anatomique des parties environnantes. » (1) Ces conelu- 

sions sont conformes à celles de MM. Colin et Béclard. 
On vient de voir, d’une part, que rien n’est changé dans les 

conditions de la partie du nerf, qui reste en continuation 

avec les centres, si ce n’est qu’il peut quelquefois se produire 
une tumeur au point lésé ; et d’autre part, que les parties du 

nerf qui ont été divisées peuvent être réunies par un tissu de 
cicatrice, capable de conduire les courants, pourvu toutefois 

que les deux bouts soient maintenus en regard, et que la perte 

de substance n’ait pas été trop considérable. Il reste à exami¬ 

ner ce qui se passé dans la partie du nerf soustraite à Tin- 

fluence des centres, à la suite d’une section transversale com¬ 

plète, c’est-à-dire dans le bout périphérique. 

Par le fait de l’isolement, le tissu de cette portion de nerf 

devient inactif : or l’inaction pour tous les tissus de la machine 

animale, c’est l’atrophie, la dégénérescence. D’après Waller, 

la dégénérescence commence par le bout périphérique et s’é¬ 

tend peu à peu jusqu’aux dernières ramifications du nerf. 

Cette altération consiste dans la. disparition progressive de 
la moelle nerveuse contenue dans les tubes, en sorte que ceux- 

ci, après peu de temps, ne consistent plus qu’en eylinder axis 

-entourés de la gaine vide des tubes. Si, pour une des causes 

citées plus haut, la cicatrisation nerveuse ne doit pas se faire, 

il est probable que les cylindres-axes, partie essentielle du 

nerf, doivent finir par disparaître aussi, et il y a sans doute 
un degré de dégénération au-delà duquel les éléments sont 

morts et ne peuvent plus se reconstituer. Si, au contraire, 
la lésion nerveuse doit se cicatriser, on voit réapparaître au 

bout périphérique la moelle dans les tubes nerveux, ceux-ci 

se remplissent peu à peu, reprennent leurs dimensions pre¬ 

mières et retrouvent toutes leurs propriétés normales. Mais, 

d’après Schiff et Vulpian, cette restauration est lente. « Plus 
« d’une année après la lésion nerveuse, on trouve encore sur 

« l’animal adulte, que le diamètre des fibres nerveuses du 

« bout périphérique d’un nerf coupé est encore inférieur au 

« diamètre normal. » 
Après la section transversale complète des deux nerfs plan¬ 

taires au-dessus du boulet, chez le cheval, la sensibilité dans 
la région digitale est entièrement abolie; l’animal n’a pas 

(1) Cette dernièrè condition viendrait à l’appui de l’hypotlièse de 
M. Nocard. 
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conscience des ÛTitations que l’on peut exercer sur le bout I 

périphérique des deux nerfs, car si les anastomoses existent 
entre les gros troncs nerveux, elles sont très rares (Ruzzi) et \ 
dans tous les cas, ce n’est qu’en partie et que dans quelques 

points qu’eUes peuvent rendre le sentiment et le mou¬ 

vement. La peau, dans une petite étendue au-dessous des 
lésions du nerf, pourrait seule peut-être conserver un peu de 

sensibilité grâce à ces anastomoses. « Les anastomoses, dit 

« Ruzzi, entre les nerfs du sentiment des diverses régions se 
« rencontrent fréquemment, surtout à la surface cutanée^ où 

« cette variété de nerf se distribue de préférence. Ces anasto- 

« moses ne rétablissent les fonctions du nerf que d’une ma- 

« nière imparfaite. » 

Dans la névrotomie, dfun seul côté, le bout périphérique du 

nerf coupé peut conserver une certaine sensibilité. Écoutons 

en effet MM. Arloing et Tripier (1) : « On croit aujourd’hui 

« que le bout périphérique d’un nerf rachidien sectionné est j 

« insensible ; nos expériences prouvent que, dans certaines | 

« conditions, le bout périphérique des nerfs de la main et du ‘ 
« pied est doué de sensibilité. Reste à faire connaître la va- 

« leur physiologique de cette sensibilité. » 1 

Cette sensibilité, que l’on constate au bout périphérique, 

n’est pas directe, mais récurrente ; les fibres récurrentes se j 
réfléchissent surtout à la périphérie. « Il nous a été impossible, 

« disent ces deux physiologistes, de délimiter la partie de la 
« peau, qui serait, au point de vue fonctionnel, exclusivement 

« sous la dépendance de tel ou tel nerf, ce qui est en désac- 
« cord avec les opinions professées jusqu’à ce jour, sur l’in- 
« dépendance d’action des fibres nerveuses. Dans l’hypothèse 

« de cette indépendance, la section d’un nerf collatéral devrait 

« paralyser le quart de la peau du doigt ; la section de deux 

« nerfs collatéraux devrait en paralyser la moitié, etc. Voici 

a ce que nous avons observé : la section d’un nerf collatéral 

« ne produit aucun changement ; la section de deux collaté- 

« raux modifie à peine la sensibilité ; la section de trois colla- 
« téraux amène une atténuation un peu plus marquée de la 

« sensibilité, enfin la section des quatre nerfs entraîne la 
« paralysie absolue des téguments du doigt. » D’après cette 

(1) Séance du l» mars 1869, à l’Académie des sciences : Reclierclies 

sur les effets des sections et des résections nerveuses relativement à 

l’état de sensibilité dans les téguments et le bout périphérique des 

nerfs. — Note présentée par MM. Arloing et Tripier. 
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manière de voir donc, quand la résection du nerf plantaire 

n’est faite que d’un côté, le tégument doit conserver de la sen¬ 

sibilité dans toute son étendue, mais les parties qui reçoivent 

directement les branches nerveuses isolées du tronc sont 

insensibibsées. Quoique cette sensibilité récurrente soit tou¬ 

jours peu prononcée, on doit admettre cependant qu’elle peut 

contribuer à l’incertitude du résultat de l’opération, dans les 

cas où la boiterie est déterminée par une compression ou une 

lésion quelconque du tissu kératogène, continuation du tégu¬ 

ment (1). 

K. — Parmi les inconvénients attribués à tort ou à raison 

à la névrotomie, il ne nous reste plus à étudier que la suppres¬ 

sion de Vinfluence des nerfs plantaires sur la nutrition de la 

région digitale. Nous avons vu plus haut que la chute'des 

ongles, qui survient parfois chez les chevaux névrotomisés 
complètement, avait été regardée autrefois comme la consé¬ 

quence de Vextinction de la force nerveuse, laquelle préside 
aux actions végétatives des tissus. 

Mais déjà, dans son Traité de Vorganisation du pied du 

cheval, qui date de 1851, H. Bouley reconnaissait que cette 
influence des nerfs plantaires sur la nutrition n’est pas unique, 

et qu’elle n’est pas à ce point essentielle que les tissus de¬ 

meurent définitivement destitués de toute faculté de nutri¬ 

tion, lorsque l’action des nerfs vient à être détruite. En effet, 
l’on voit, dit-il, « les tissus entamés travailler à leur répa- 

« ration avec autant d’activité, et les fonctions sécrétoires des 
« enveloppes kératogènes continuer à s’effectuer aussi com- 

« plètes et ,aussi rapides. » Si les phénomènes de nutrition et 
de sécrétion persistent après la destruction des nerfs cérébro- 

spinaux, à quoi donc attribuer « cette puissance d’affinité qui 
« rend les tissus aptes à se combiner avec le fluide orgaui- 

sable », si ce n’est aux fibres nerveuses organiques des tu¬ 

niques artérielles? « Les artères, dans cette hypothèse, seraient 

« donc chargées de transmettre aux tissus tout à la fois l’élé- 

« ment matériel de leur composition et la force en vertu de 

(1) Dans les cas de névrotomie d’un seul côté, cette sensibilité récur¬ 
rente dans le bout périphérique ne ralentirait-elle pas la dégénérescence 
et ne favoriserait-elle pas la cicatrisation du nerf?... Quand la sensibilité 
,est, au contraire, éteinte des deux côtés et qu’il n’y a plus de sensibilité 
récurrente possible, les nerfs s’atrophiant plus vite, la cicatrisation ne 
cerait-elie pas rendue impossible'ou du moins plus difficile? 
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« laquelle ils s’en emparent. » 11 dit encore ailleurs que l’ex. 

périence démontre que les tissus du pied ne demeurent pa^ 
destitués de leur faculté de nutrition après la névrotomie. 

Dans le compte-rendu des travaux de l’École d’AKort, en 

1851-1852, il revient, après de nouvelles expériences, sur ce 

point qu’il est peu probable que la gangrène et la carie soient 

dues à l’annulation de l’influence nerveuse, car l’inflamma¬ 
tion cicatrisante continue sa marche dans les parties sous¬ 

traites par la névrotomie à l’influence du système cérébro- 

spinal, et l’avalure de la corne se fait après comme avant. 

Pour Gourdon également, malgré l’interruption du courant 

nerveux, la fonction de nutrition se conserve dans le pied. 

Est-ce, comme on le pense, grâce aux minces filets nerveux 

qui accompagnent l’artère plantaire et que l’on ne coupe pas 

quand on fait l’opération ? ou bien est -ce par l'intermédiaire 

de la peau, qui, n’étant pas privée de sa communication avec 

le système nerveux, continue d’exercer sa fonction d’organe 

sécréteur? 
Mais les filets nerveux qui accompagnent l’artère plantaire 

sont du système du grand sympathique et la névrotomie ne les 

intéresse en rien, ou même, si l’on veut que quelques divi¬ 

sions terminales appartenant aux nerfs de la vie de relation 

et provenant de branches supérieures restent accolées à i’ar- 

tère, ces divisions terminales ne doivent pas se continuer- 

jusqu’aux extrémités des artérioles des tissus intra-cornés, 

leur influence doit s’arrêter à une distance peu éloignée de la 
résection ; certes elles ne sauraient régner aux lieu et place de- 
celles que le bistouri a isolées. Or, si les tissus continuent 

leurs fonctions d’assimilation et de désassimilation, dans tous 

les points de leur substance, on. ne doit donc admettre, en fait 

d’influence nerveuse, que celle résultant des filets ganglion¬ 
naires. 

La peau serait-elle plutôt le conducteur des fiuides, prési¬ 

dant aux échanges entre les matériaux neufs du liquide nour¬ 
ricier et les éléments usés des tissus ? Mais dans la névro¬ 

tomie complète, puisque la peau est insensibilisée, c’est donc 
que ses relations avec les nerfs cérébro-spinaux sont abolies, 
elle ne peut donc plus transmettrel’mfluence cérébrale. Si l’on 

admet cependant, pour expliquer la persistance du pouvoir 
tératogène du tégument, que celui-ci est toujours en puissance 

des centres, mais alors la sensibilité tactile survit à l’opéra¬ 
tion ; bien plus, la boiterie ne doit pas disparaître, dans le cas 
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OU c’est l’une quelconque des matrices de l’ongle, qui souffre, 

GOinine dans les bleimes, la kéraphyllocèle, etc. 
Reconnaissons encore, si l’on veut, que malgré tout, la peau 

soit en réalité l’agent par lequel le cerveau entretient et ré¬ 
pare l’enveloppe protectrice de l’extrémité du membre, est-ce 

là ce qui expliquera comment peuvent vivre, se nourrir, se ra¬ 

vitailler, si l’on peut dire, les organes logés profondément 

QQ, castellum‘1 Non, si la fonction de nutrition persiste après 

la névrotomie complète, c’est parce que les vaso-moteurs, 

tant qu’un accident morbide ne les atteint pas, règlent et sur¬ 

veillent sans cesse l’apport du sang par les canaux artériels. 

En nous exprimant ainsi, nous ne sommes du reste que 

l’humble interprète des physiologistes de nos jours. Ainsi 

M. Béclard dit que chez l’homme on a observé que les frac¬ 

tures se consolidaient bien sur les membres paralysés, ce qui 

prouve que ce n’est pas l’influence nerveuse qui a présidé à 

la formation du cal, à la nutrition du tissu osseux. Il est re¬ 

connu aussi que la paralysie de la sensibilité et celle des 

mouvements, provoquée sur des animaux arrivés à leur com¬ 

plet développement, par la section des nerfs d’une partie d’un 

membre, il est reconnu que ces paralysies dues à des causes 

artificielles n’entraînent pas non plus nécessairement la sus¬ 

pension des phénomènes de la nutrition, et que le membre, 
quoique isolé du tronc, continue à vivre. Brown-Séquard a 
même constaté que la contractilité musculaire n’avait pas dis¬ 

paru deux ans après la section des nerfs d’un membre sur 

un animal, une longue portion ayant été réséquée pour se 

mettre en garde contre la cicatrisation. 
Voilà, pensons-nous, des exemples qui démontrent bien 

que les nerfs de la vie animale n’ont pas une influence bien 

sensible, ou du moins bien directe, sur les phénomènes de 

nutrition des tissus. 
Voyons maintenant ce que l’on connaît sur les nerfs gan- 

ghonnaires. 

L’influence du grand sympathique s’étend à l’ensemble tout 
entier du système circulatoire ; le diamètre des vaisseaux est 

<iâus une liaison intime avec les branches nerveuses, appelées 

ou mieux vasculo-moteurs, qui sont d’origine ganglion¬ 
naire et pénètrent dans les couches de fibres musculaires lisses 

des parois vasculaires;, c’est surtout sur les vaisseaux de 
moyen et de petit calibre, qui entrent dans la trame même 

des organes, que leur influence s’exerce (Béclard). Si l’on 
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aboKt cette influence, la tunique musculaire est dès lors pa¬ 

ralysée, la tension sanguine amène promptement une dilata¬ 

tion outrée des artères et des veines, la turgescence, l’injec. 

’tiôn des capillaires et une élévation prompte de la température 
(Cl. Bernard,G. Colin). Par les vaso-moteurs, le grand sympa- 

tique agit sur les sécrétions. M. Colin, ayant supprimé Tia- 

fluence du grand sympathique dans les régions de la face et de 

l’encolure, a vu la peau de ces régions se couvrir de sueur; et ■ 
l’on croit qu’après cette suppression, il y a modification non- i 

seulement dans la quantité, mais aussi dans la qualité, dans | 
la nature chimique du fluide sécrété ; il y aurait à travers les 

parois vasculaires une filtration plus grande des éléments du 

sang. L’action des filets ganglionnaires sur les sécrétions 

en général est dans tous les cas plus immédiatement néces¬ 

saire que celle des nerfs cérébro-spinauz, puisque certaines 

glandes ne reçoivent que des filets du sympathique, comme 
les reins et les glandules intestinales, et que celles qui reçoi¬ 

vent les deux sortes de nerfs continuent à sécréter, quand on a 

coupé les nerfs cérébro-spinaux. Enfin le sympathique influe 

sur la nutrition en réglant l’apport du sang aux organes, 

en réglant l’importation et l’exportation des matériaux assimi¬ 
lables (Colin). Est-ce à dire que l’influence des vasculo-moteurs 

sur la nutrition des tissus est directe, immédiate? Pour cer¬ 

tains physiologistes, elle ne serait qu’indirecte; ainsi, pour 
Schiff, la paralysie d’un nerf vasculo-moteur ne serait ja¬ 

mais suffisante pour produire directement une altération de , 

nutrition dans les tissus ; pour lui, le premier effet produit 

est l’hyperhémie des tissus: l’altération de nutrition ne serait 

que consécutive. C’est possible, c’est vraisemblable ; mais peu 

nous importe dans l’espèce. Il ne résulte pas moins de tout ce 
qui précède que les actes de la vie végétative sont d’une ma¬ 
nière certaine Bom la dépendance du grand sympathique,sinon 
exclusivement, du moins en très grande partie : L’influence 

des nerfs de la vie animale, au contraire, ne paraît ni évi¬ 
dente, ni indispensable, d’après le résultat des expériences. 

Il est assez remarquable que certains auteurs cependant ne 
peuvent se résoudre à renier à ces cordons toute espèce d’uti¬ 
lité dans les différents actes de la nutrition, de l’absorption, 

des sécrétions ; ils persistent à leur supposer quand même un 
rôle de protecteur, de régulateur-, et même d’excitateur, pour 
certaines glandes. De ce queleur influence ne ressort pas bien 

des expériences, comme une condition sine quâ non du main- 
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tien de ces fonctions, cela ne leur prouve pas qu’elle n’existe 

point, mais c’est que cette intervention est, disent-ils, très 
restreinte, et ses effets lents à se produire. 

Quoi qu’il en soit de cette répugnance en quelque sorte sen¬ 
timentale, il n’en reste pas moins acquis, que la section des 

nerfs plantaires qui laisse intacts les filets vaso-moteurs de la 

région digitale, n’a pas d’influence sensible, même avec le 

temps, sur les sécrétions et sur la nutrition des tissus, sous¬ 
traits ainsi à la direction des centres nerveux ; car il est ab¬ 

solument certain que des chevaux ont pu être utilisés des 

années entières, après la névrotomie complète sur un membre, 
sans que l’on ait rien observé d’anormal. 

C’est ce qu’il nous importait de bien faire ressortir ici. 

Cela prouve-t-il qu’une méthode rigoureusement scienti¬ 

fique, minutieuse, serait désormais impuissante à découvrir 

quelque nouveau phénomène curieux, consécutif à la névroto¬ 

mie complète? Nous l’ignorons; toujours est-il que Jusqu’au¬ 
jourd’hui on n’a rien trouvé de bien intéressant. 

M. le docteur Braüell (1) avait bien commencé quelques ex¬ 

périences, mais ses conclusions auraient besoin d’être corro¬ 

borées par d’autre faits, et elles n’envisagent, du reste, qu’un 

côté du problème, qui est complexe. — « Les cordons nerveux 

ont-ils une influence particulière sur l’accroissement du 
sabot? » Telle est la seule question qu’il a adressée à l’expéri¬ 
mentation. 

Après différentes précautions prises, pour établir des points 
de repère, qui permissent d’obtenir des mesures exactes, il 

pratiqua sur quatre chevaux, à l’un ou à l’autre des pieds de 

devant, la névrotomie haute complète avec une perte de subs¬ 
tance nerveuse de 0,01 ; les plaies furent abandonnées à elles- 

mêmes, après qu’on en eût rapproché les lèvres par une su¬ 
ture. 

Les quatre sujets furent placés dans les mêmes conditions. 

Dans le tableau ci-dessous nous résumons les résultats obte- 

ûus. Dans une colonne nous indiquons le nombre de jours 

qui séparent la première mensuration de la deuxième ; dans 
les autres les quantités en millimètres dont la corne a poussé 

(1) V. Recueil 1857, ii° de septembre, p. 697, résumé d’un travail du doc¬ 

teur Braüell, professeur à Dorpat, ayant pour titre : De l’influence des 

cwdo/w nerveux sur l'accroissement du sabot, article tiré du Magasin fur 

^gcsammte Thierkeil-Kunde, 20e année, 4' partie, traduit par G. Scbeff. 
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en trois différentes régions, d’une part sur le pied sain, de 
l’autre sur le pied opéré, pendant ce laps de temps. 

SUJETS 

NOMBRE 

de 

jours. 

PIED SAIN PIED OPÉRÉ 1 

Pmoe 
Qaartier 

externe 

Quartier 

interne 
Pm.. 

Quartier 

externe 
Quartier 

interne 

I 20 2 1/2 3 3 3 1/4 4 1/2 4 

II 92 15 17 1/2 16 1/2 21 1/2 19 3/4 24 1/2 

III a3 6 » > 8 1/21 » > 

IV 82 16 1/2 20 1/2 19 21 26 1/2 21 

On voit qu’à la suite de l’opération, la corne a poussé très 

remarquablement plus vite sur le pied opéré que sur le pied 

laissé dans les conditions physiologiques ; la différence est en 

moyenne d’un quart en plus; nous devons ajouter que si la 

longueur de la paroi a augmenté sur les pieds insensibilisés, 

l’épaisseur n’a pas changé. En même temps sur les sujets II 

et IV, les poils avaient été rasés aux deux membres antérieurs;. 

à la région digitale, on a observé qu’ils repoussèrent plus vite 

sur les pieds névrotomisés. M. Bratiell en conclut donc que: 

« 1® L’accroissement de la corne et des poils, pour se faire, 
« n’a pas besoin de l’influence des cordons nerveux ; et si 

« cela n’était pas, les pieds névrotomisés n’auraient pas con- 

« tinué à s’accroître. » Mais « 2® l’accroissement de la corne 

« et des poils se trouve réglé par l’influence nerveuse », car 
cet accroissement diminue et se règle quand les filets nerveux 

se reconstituent dans la peau ou se régénèrent dans le tissu 

de cicatrice. Il dit aussi que « la température de la peau à la 

« couronne des pieds névrotomisés dépasse de quelques 
a degrés la température des pieds sains prise aux mêmes 
« points, a 

Sur un sujet, que nous avons névrotomisé, au-dessus du 
boulet, des deux côtés le même jour, nous avons suivi la mé¬ 
thode de Braûell, et contrairement à lui, nous avons trouvé, 
après un intervalle de 42 jours, que l’avalure de la paroi dans 
le sabot sain avait été très sensiblement la même que dans le 

pied opéré. Quant aux poils et à la température, nous ne pou- 
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VOUS pas ayons observé de différence notable 

entre les deux pieds. 
Nous ne savons si de nouvelles expériences infirmeraient 

on corroboreraient celles de Braüell ; mais, dès maintenant, 

il nous paraît utile de présenter quelques réflexions sur les 
conclusions qu’il en a tirées. Nous adhérons complètement à 

la première, qui nous paraît de la plus grande évidence. 

Quant à la seconde, elle nous semble basée sur un détermi- 

oisme trop peu rigoureux, et les raisons qu’il en donne sont 
susceptibles d’une interprétation bien différente. En effet, 

pourquoi attribuer directement à la section des nerfs plan¬ 

taires l’élévation de température dans le pied opéré ? Ne con¬ 

state-t-on pas, à chaque instant, que la chaleur est plus 

élevée dans un pied que dans l’autre sur un même animal 

dont les quatre pieds ont leurs cordons nerveux intacts ?. 

D’après ce que nous apprend la physiologie, l’élévation de 

température ne doit avoir pour cause qu’un afflux plus consi¬ 

dérable du sang. Or, 'physiologiquement, la circulation ne 
peut être activée dans le pied insensibilisé que s’il sert davan¬ 

tage à l’appui au repos, aussi bien que dans l’exercice ; cette 
région fonctionnant plus souvent et plus vigoureusement, 

appelle le sang en plus grande quantité ; mars ce n’est là 

qu’une conséquence indirecte de la section du cordon ner¬ 

veux ; et cette conséquence n’existerait pas si à la perte de 

la sensibilité s’ajoutait pour le pied la perte du mouvement, 

comme il arrive par exemple pour le tissu musculaire. Il faut 
remarquer, en effet, cette particularité intéressante, que la 

névrotomie plantaire, QTxparalysant la région digitée, la rend 
précisément apte à rentrer dans des mouvements norma'uaa, 

contrairement à ce qui se passe- ailleurs ; parce que le pied 
est un organe passif qui ne peut se mouvoir par lui-même ; il 

n’est immobilisé que s’il est douloureux, l’animal craignant 

instinctivement de le mouvoir ou de le faire servir à l’appui ; 

tandis qu’il est remis à la disposition de ses puissances mo¬ 

trices, dès qu’il n’est plus en communication avec les centres 

nerveux. Dès lors sa circulation, sa nutrition, ses sécrétions 

se rétablissent, et pour que sa température arrive à être su¬ 

périeure à celle de l’autre pied, il est nécessaire que l’animal 

se serve de celui-là plus que de celui-ci et dans la progres¬ 
sion et en station. Ce cas peut certainement se présenter, 

aais d’une manière exceptionnelle ; et d’ailleurs on ne peut 
ntre autorisé à le considérer comme une conséquence directe 
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de la section des nerfs. Car s’il arrivait, comme nous l’avons 
déjà dit, que le pied non opéré fût bien sain, sou appui 
n’étant point douloureux, l’animal n’userait guère plug | 

l’un que de l’autre et la température ne différerait pas. 

Pathologiquement, la circulation, dans le cas particulier, ng 

sera augmentée que si les nerfs vasculo-moteurs ont été 
blessés dans l’opération, ou s’ils participent à l’état inflamma. 

toire de la région. Alors l’écoulement du sang n’étaut plus 

réglé, les vaisseaux se gonfleront, entreront en turgescence, 

la température s’élèvera, et il y aura suractivité sécrétoire 
dans les bulbes pileux et les membranes kératogènes. Il se 

produit ici absolument le même ordre de phénomènes que 

dans les congestions du sabot, ou dans les irritations provo¬ 

quées à la peau de la couronne par le feu ou les frictions 

vésicantes, irritations qui se propagent jusqu’au bourrelet et 

au tissu podophylleux. Or nous demandons s’il ne paraît pas 

plus logique, plus scientifique d’admettre que, dans les pre¬ 

miers jours qui suivent la névrotomie double, les filets ner¬ 

veux ganglionnaires participent à l’inflammation qui se déve¬ 

loppe dans la région et qui souvent est assez considérable 

pour faire renaître la claudication. Pendant ce temps, il y a 

hyperhémie, élévation de la chaleur et supersécrétion propor¬ 

tionnelle à l’activi-té inflammatoire ; puis l’inflammation di¬ 

minue progressivement, disparaît enfin, et parallèlement les 

sécrétions se rapprochent de l’état normal pour y rester défi¬ 

nitivement. Cette manière de voir permet mieux d’expliquer 

les faits que celle de Braûell, qui voit dans la supersécrétion 

un désordre résultant de l’absence de l’influence régulatrice 

des nerfs cérébro-spinaux et, dans le retour de cette, même 
sécrétion à l’état normal, l’effet de la régénération successive 

de quelques tubes nerveux dans le tissu cicatriciel. Cette der¬ 

nière théorie est de plus en désaccord avec les faits. Car des 

chevaux ont été utihsés pendant plusieurs années après h 

névrotomie simple ou double ; du jour où ils étaient remis en 
service, après la réparation complète des plaies de l'opération, 

la corne n’a rien présenté de particulier ni dans sa sécrétion 
ni dans ses qualités ; et si l’on devait expliquer ce retour à 

l’état normal par la régénération complète du nerf, dans 
des cas la boiterie aurait aussi reparu par le retour de la sen¬ 
sibilité. 

Enfin ce qui nous confirme dans notre opinion, c’est que 
les mesures de Braûell ont été prises immédiatement après 
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l’Opération, au moment même de la phlogose, et si dans 

notte fait, dont il est question plus haut, les mêmes 
inégalités dans la kératogénèse des pieds antérieurs n’ont 
pas été constatées, nous estimons que c’est grâce au traite¬ 

ment hydrothérapique qui tendait à maintenir l’équilibre de 
la température dans les pieds. 

j]n résumé, d’après ce que nous avons été à même de voir, 

nous avons la conviction que le reproche qui a été fait à la 
névrotomie complète de nuire directement à la vie végétative 

de la région digitale n’est rien moins que fondé. Quant à la 
plupart des autres conséquences fâcheuses que nous avons 

énumérées, elles sont sans doute plus réelles, mais elles ont 

été bien exagérées, car il nous paraît démontré qu’avec des 

précautions il est possible d’en éviter le plus grand nombre. 

Il reste bien encore un reproche que nous n’avons pas 

mentionné, nous voulons parler de la fraude que cette opéra¬ 

tion peut favoriser chez les marchands de mauvaise foi ; mais 

comme cette considération est d’ordre extra-scientifique, il 
n’est pas de notre sujet de l’aborder. 

3® Avantages. — Nous avons essayé, par cette longue étude, 

de bien faire ressortir la valeur réelle des divers inconvénients 

reprochés à la névrotomie, parce que c’est exclusivement l’exa¬ 

gération qui a été faite de la fréquence et de la gravité de ces 
inconvénients, qui empêche bien des vétérinaires de recourir 
à cette opération. Voyons maintenant les services qu’elle 

peut rendre. 

Il faut d’abord distinguer les cas d’insensibilisation com¬ 

plète de la région digitale, résultant de la névrotomie double 

au-dessus du boulet, de ceux où l’insensibilisation n’est que 

partielle. 

« On évite en grande partie, dit H. Bouley, ces consé- 

« queuces fatales d’une névrotomie plantaire complète, qui 
« prive le pied totalement de sa faculté sensoriale, en ne 

« coupant que les divisions des nerfs qui distribuent la sen- 

* sibilité aux régions du pied où le mal est reconnu avoir 
* son siège, et en laissant toutes les autres parties en relation 

8 avec le centre régulateur par leurs cordons nerveux. La frac- 

8 tion de sensibilité tutélaire, laissée par cette opération par- 

8 tielle à la région du doigt, suffit pour que l’animal sache 

8 encore faire son appui avec prévoyance et évite ainsi les 
® effets des percussions désorganisatrices. Ainsi perfec- 
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« tionnée, l’opération est susceptible de rendre de granèls t 
« services en permettant encore, pendant quelques années 1 
« l’utilisation d’animaux devenus complètement impropres^ 
(( tout travail, par le fait des souffrances continuelles qn’ijg j 
(£ éprouvent dans la région du sabot, et telle est même, dans ‘ 

« quelques cas heureux, la perfection des résultats qu’elle 

« peut donner, qu’on trouve dans les annales des steeple- 
« chases des exemples de huniers partiellement énervés et qyj 

« malgré cela ont pu suffire à leurs rudes exercices avec sûreu 
« pour eux-mêmes et pour leurs cavaliers. » ! 

Tout le monde est d’accord, en effet, à reconnaître qu’il y a 

avantage quand on peut ne couper que les branches posté¬ 

rieures au-dessous du boulet, comme dans la maladie navicu- 

laire, les bleimes sèches, les blessures de l’aponévrose plan- i 

taire, etc. ; quand la névrotomie peut n’être pratiquée que sur 1 

les branches antérieures, comme dans les cas de kéraphyllo- 1 

cèle, de resserrement du sabot en pince, de formes bien limi¬ 

tées dans la partie antérieure de la couronne, etc. ; et enfin 1 

quand on n’a à attaquer les divisions nerveuses que d’un seul ■ 
côté, en-dedans ou en-dehors, soit au-dessus, soit au-dessous 

de l’articulation métacarpo-phalangienne, comme dans les 

formes cartilagineuses unilatérales, la déformation partielle 
du sabot résultant d’un écrasement, par exemple, etc. ; les 

faits heureux sont tellement nombreux qu’il est impossible de 

n’être pas convaincu de l’efficacité de ces trois manières 
d’opérer. 

Dès 1837, le compte rendu des travaux de l’Ecole de Lyon 

rapportait le cas suivant : Une jument de race anglaise, âgée 

de dix ans, atteinte d'encastelure aux pieds antérieurs, boitait 

du membre antérieur gauche. Résection des branches nerveuses 
postérieures. La boiterie disparaît. Deux mois après, claudica¬ 

tion du membre antérieur droit, même cause, même opéra¬ 

tion. Depuis six mois, les membres opérés avaient repris toute 
leur solidité. 

A la même école, dans Pannée scolaire 1841-1842, « la 
« névrotomie plantaire a été essayée sur le membre antérieur 

« droit d’une jument destinée au service du trait léger. 
« bleime sèche causait une claudication permanente , à laquelle 
« rien ne pouvait remédier ; la douleur et la boiterie ont cessé 

« après la section de la branche postérieure du nerf plantaire 
« de chaque côté; cependant la rougeur ou ecchymose de la 

« corne a persisté. Depuis l’opération, cette jument a fait ^ 
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« punément de longs voyages ; le membre malade avait repris 

« sa solidité. » 

En 1849, dans son Traité des boiteries du cheval, Percivsrall 

relatait ces deux cas : 1“ cheval boiteux au dernier degré, 

formes à la couronne postérieure gauche. Vésicatoire, cauté¬ 
risation actuelle restée sans effet. Névrotomie en 1824 ; le 

sujet redevint droit et, en 1830, continuait son service. 
20 Jument, quatre ans. Tumeur osseuse à la couronne anté¬ 

rieure gauche, et une à la couronne postérieure gauche, appa¬ 

rues à l’âge de douze mois. Vésicatoire, feu, inutiles. Boiterie 

du membre antérieur gauche. Névrotomie externe ; un mois 
après, les allures sont irréprochables ; « son propriétaire la 

« montait pour faire de longs voyages sur toutes les routes, 

« et il la préférait à tous les autres chevaux, elle ne fit jamais 
1 de faux pas. » 

En 1850, Benjamin fit à la Société centrale, dans la séance 
du 9 novembre, la communication suivante : 

Un cheval de six ans, race percheronne, faisait depuis dix- 

huit mois, le service de la malle-poste, boitant du membre 

antérieur droit, par suite d’une tumeur osseuse, dure, dou¬ 

loureuse, de la grosseur d’un œuf de pigeon, située au côté 

externe de la couronne. Un premier traitement atténue la 

boiterie, sans que le volume de la tumeur ait diminué ; une 
apphcation de feu n’est pas plus efficace. L’animal reprend 
son service à la malle-poste sur le pavé ; la tumeur grossit, 
les souffrances deviennent considérables; nouveau traitement 

consistant en un feu en raies profondes avec des pointes inter¬ 

médiaires, puis frictions de pommade mercurielle double et 
de pommade d’iodure de potassium ; le pauvre cheval boitant 

toujours est remis au travail de la diligence pendant un mois, 

jusqu’à ce qu’il tombe épuisé. Le propriétaire allait le faire 
abattre, lorsque le vétérinaire proposa de tenter la névrotomie. 

Elle fut faite vers les deux tiers inférieurs du canon, du côté 
externe. Une dizaine de jours après, le cheval pouvait tra¬ 

vailler trois heures à la charrue. Six semaines après, il faisait 
16 kilomètres au trot sur le pavé sans boiter ; enfin, il reprit 

son travail de la diligence pendant quatorze mois ; depuis il 
a été perdu de vue. 

‘ A. ce propos, H. Bouley fit connaître plusieurs observations 
recueillies à Alfort ; 

1“ Jument très irritable. Porrde coronaire au membre anté¬ 
rieur gauche sur le côté externe et dans la région du cartilage. 
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Claudication assez intense rendant l’animal inutilisahle. Pe^ | 

emplâtres fondants employés sans succès. Névrotomie aul • 
dessous du boulet sur les deux branches principales du nerf 
plantaire du côté de la forme. Boiterie disparue comme par 

enchantement. 

2“ Cheval entier, huit ans, forme peu volumineuse, du côté 

interne ét un peu en avant. Boiterie intense. Peu resté sans 

effet ; névrotomie interne au-dessus du boulet (1840) ; quinze 

jours après, la boiterie avait disparu. Reprise du service pen¬ 
dant un long temps sans discontinuer. 

3“ Cheval boitant depuis six mois (1849). Ossification delà 

partie antérieure des cartilages du membre antérieur droit. 

Névrotomie double au-dessous du boulet, sur les branches 

antérieures. Disparition de la boiterie. L’animal n’a plus été 

revu. 
4® Cheval entier boulonnais, propre au gros trait ; boiterie 

du membre antérieur droit très forte au trot. Ossification du i 

cartilage externe ; tumeur volumineuse et ancienne, feu inu- | 

tile ; névrotomie faite sur les deux branches du nerf plantaire i 

du côté externe. Disparition de la boiterie, reprise du travail. 

Dans le compte rendu d’Alfort de 1851-1852, on trouve ces , 
deux autres faits : j 

1® Cheval d’omnibus opéré il y a plus de cinq ans dèjà^ et 

qui n’a pas cessé de faire son service ; 

2® Cheval acteur du cirque des Champs-Élysées, névroto- 

misé depuis quinze mois pour une claudication remontant à 
trois ans et qui depuis a repris ses rôles^ sans discontinuité, 

sans irrégularité d’aUures ni faiblesse des membres. 
Dans ses cours, l’éminent professeur rapportait encore qu’il 

avait suivi pendant huit ans un cheval névrotomisé pour une 

douleur qui persistait à la suite d’un clou de rue, et qu’il 

avait opéré un autre cheval qui, acheté 70 francs par un ma¬ 

quignon, avait été revendu 700 francs à un colonel; celui-ci, 

deux ans après, en était toujours très content. 

W. Stanley a pratiqué, en Angleterre, une centaine de fois 
la névrotomie, plus spécialement pour la maladie naviculaire; 

il n’a eu que deux accidents, encore est-ce parce que les ani¬ 
maux ont été mal soignés (1). 

Dans le n» du 25 février 1882 des Archives vètérinainh 

(1) D’après quelques auteurs, il paraîtrait que la névrotomie est plus 
certaine et plus durable dans ses effets lorsque la maladie naviculaire 
n’a attaqué qu’un seul membre, que lorsque les deux sont envahis. 



NÉVROTOMIE PLANTAIRE 193 

^ Jacoulet fait part de quelçpies observations de névrotomie 
■nju^elle tellement intéressantes que nous n’hésitons pas à les 

produire ici, pour forcer la conviction des praticiens encore 

indécis. 
Jument de 12 à 13 ans, atteinte depuis plusieurs mois d’une 

hoiterie du membre antérieur gauche, ayant résisté à tous les 
traitements. Névrotomie basse postérieure. Au bout d’un mois 

environ la boiterie avait disparu. Le sujet « avait retrouvé 

g l’étendue et le brillant de son trot, sautait avec autant de 

« sûreté que jamais. Il ne se passait guère de jours, au moins 
g pendant la belle saison, sans que le sous-ofâcier qui le 

g montait franchît avec lui une barrière fixe de plus d’un 

g mètre de haut, et une douve large d’à peu près 3 mètres, 

g II n’a jamais fait de faute en se recevant; j’insiste sur ce 

g point et j’ai pu le suivre pendant plus d’un an. » 

Âlma, jument de 16 ans, boite depuis plusieurs mois du 

membre antérieur droit, dont le sabot a les quartiers de la 

paroi aplatis et rapprochés, la fourchette maigre, les arcs- 

houtants droits. Plusieurs ferrures rationnelles, appliquées 

depuis longtemps, s’étant montrées impuissantes, la névro¬ 

tomie est pratiquée, au-dessous du boulet, sur la branche 

postérieure et des deux côtés, Alma reprend son service 

quarante jours après ; huit mois plus tard, elle n’avait pas 

une seule fois interrompu son travail, et son sabot s’était 
élargi d’une manière notable. 

Émeraude^ jument de 11 ans, a une boiterie ancienne du 

membre antérieur gauche, attribuée à la maladie naviculaire. 

Névrotomie double au-dessous du boulet, sur la branche pos¬ 

térieure. Émeraude rentre dans le rang trente jours plus tard, 
et fait son service pendant sept mois sans- indisponibilité 

(c’est-à-dire jusqu’à la date de la relation, comme Alma), 
Il faut observer que ces deux derniers sujets étaient montés 

tous les jours, pendant deux heures au moins, par des sous- 

lieutenants, élèves de l’École de Saumur, presque constam- 
Dient aux allures vives, franchissant toutes sortes d’obstacles 

sur toutes sortes de terrains, sans broncher, changeant de 

pied parfaitement, toujours avec la plus grande sûreté. 
M. Jacoulet cite, en outre, deux chevaux de carrière, de 6 

et de 7 ans, opérés de la névrotomie basse postérieure pour 

^e claudication persistante depuis plusieurs mois. Après 
leur sortie de l’infirmerie, ces deux animaux continuèrent à 

etre employés à l’instruction équestre de toutes les divisions 
XIV 13 
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d’élèves de l’École. « Véritables steeple-chasseurs, ils fran, 

« chissent en liberté, au moins une fois par semaine, un 

« steeple comprenant : un arbre couché, une haie, une douve 

a de 3 à 4 mètres de large, un mur en terre et une deuxièuie 

« haie. Aussitôt les temps rigoureux de l’hiver passés, c’est 
« montés par les élèves, qu’ils franchissent ces mêmes obs- 

« tacles et d’autres, naturels ou apprêtés, parmi lesquels je 

« tiens à citer la banquette irlandaise. » Les deux opérés sont 

au nombre des bons entre tous les chevaux de carrière de 

l’École ; jamais ils n*ont fait de chute et ne sont pas sujets à 

broncher. 

Nous n’en finirions pas, si nous voulions énumérer tous les 

succès obtenus par MM. Hardy et Hugues, par M. Nocard et 

par nous-même, grâce à l’insensibilisation partielle de la ré¬ 

gion digitale, dans les cas de maladie naviculaire, de formes 

uni-latérales, de déformations accidentelles du pied, aussi 

bien sur les chevaux de culture, de gros trait, de trait léger, 

que sur les chevaux de cavalerie. Cependant il faut recon¬ 

naître que parfois cette insensibilisation partielle expose à 

des insuccès ou à des demi-succès, parce qu'il est bien souvent 

difficile d’apprécier exactement le degré de localisation des 

lésions. Dans ces cas, il ne faut pas hésiter à compléter 

l’opération. En voici un bien remarquable exemple, tiré du 
Traité sur la structure, les fonctions et les maladies du pied, de 

• Spooner. 

Vieille jument. Boiterie ancienne du membre antérieur 

droit, ayant pour cause des exostoses autom- du boulet et de 

la couronne, mais plus fortes en dehors qu’en dedans. Exci¬ 
sion d’un pouce du nerf du côté externe au-dessus du boulet, 

et de trois quarts de pouce au-dessous du boulet du côté in¬ 

terne. Reprise du service après la cicatrisation des plaies î 
boiterie nulle au pas comme au trot. Retour de la boiterie 

après cinq à six semaines, à la suite d’une journée de travail 
pénible sur la route. Il coupe alors le nerf au-dessus du boulet 

en dedans ; la boiterie disparaît de nouveau ; reprise du ser¬ 
vice pendant trois mois. Il survient à cette époque une boi¬ 

terie de l'autre membre de devant après un service au trot 
sur une route pierreuse; on la guérit; l’animal ne fut plus 
boiteux. 

ün ne saurait contester que beaucoup de vétérinaires, même 
parmi les plus instruits, manifestent a priori la plus grande 

répugnance à recourir à cette insensibilisation complète de la 
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région digitale- La perspective de la chute du sabot, par 

exemple, que la plupart pourtant'n’ont jamais constatée, les 

frappe d’épouvante. Et cependant combien de résultats heu¬ 
reux ne pourrait-on citer à la suite de la résection nerveuse 

au-dessus du boulet et des deux côtés! Villate ne la pratiquait 

qu’au-dessus du boulet ; il prenait, il est vrai, tous les soins 

li^essaires, et réussissait ainsi le plus souvent. A la Société 

de médecine vétérinaire et comparée (1) il fit connaître 

faits de sa pratique, sur lesquels il comptait huit pleins succès. 

Voici encore deux observations de Spooner, qui sont bien 
intéressantes : 

l® Jument de sang. Porte boiterie due à une forme énorme 

du paturon postérieur droit. Après divers traitements infcùc- 

tueux, on pratique la névrotomie double au-dessus du boule^ 

trois jours après plus de boiterie. Après la cicatrisation, travail 
actif, trois courses à VHippodrome ; cette jument est vendue 

ensuite, soumise à un travail très actif, sans jamais reboiter 

2® Cheval hongre, boiteux depuis sept ans, pour cause de 

forme et de resserrement du sabot ; trois semaines après l’ope¬ 

ration, il reprend son travail qui consiste à traîner des char¬ 

rettes de charbon sur des routes pierreuses ; il n’y a pas eu de 
rechute pendant six mois qu’il a été suivi. 

Greg'ory, vétérinaire à Bidefort (Devon) a publié, aussi des 

faits très heureux de sa pratique, parmi lesquels nous choisi¬ 

rons les deux suivants (2) :. 

1® Vieux cheval de voiture boitant très fort des deux mem¬ 

bres antérieurs dont les sabots étaient très resserrés. Névro¬ 

tomie haute aux deux membres. Au bout de deux ans, le ser¬ 

vice était encore excellent. 2® Cheval hongre, six ans, trait 
léger, sabots antérieurs très resserrés et très doulom'eux, l’a¬ 

nimal mangeait. couché, il était sans valeur. Névrotomie 

haute, trot immédiatement libre, étonnant, un mois de prai¬ 
rie, service habituel après, suivi deux ans sans qu’on ait 

observé une nouvelle claudication. 
Nous ne pouvons évidemment pas citer tous les faits heu¬ 

reux, convaincants, qui ont été pubbés ; nous nous bornerons 
donc, avant de terminer ce chapitre, à attirer tout particuliè¬ 

rement l’attention du lecteur sur les résultats pris en bloc de 

fl) V. Clinique vétérinaire, n® de mars 1845. 

(2) V. Recueil, décembre 1852, analyse de The veterinarîan. 



195 Névrotomie plantaire 

la pratique de MM. Hardy et Hugues, vétérinaires de l’armée 
helge et sur ceux de M. le professeur Nocard. 

MM. Hardy et Hugues, qui exercent toujours, avaient, il y 

a dix ans, pratiqué déjà plus de cent fois la névrotomie au-des¬ 

sus du boulet, et leurs pertes ne s’élevaient pas à plus de 2 pour 

cent ! « La vérité, disent-ils, est que les accidents sont pos- 

« sibles, mais sont très rares. Et fussent-ils plus fréquents, 
a fussent-ils réellement de 10, 15 et 20 pour cent, faudrait-il 

a rejeter impitoyablement la névrotomie comme une opéra- 

« tion digne d’un autre âge ? N’est-ce rien que de rendre an 

« travail 80 ou 90 pour cent de chevaux hors .de service? » 
Quant à M. Nocard, il a fait jusqu’à ce jour, nous a-t-il dit, 

plus de mille opérations de névrotomie, la plupart au-dessus 

du boulet, et sa grande expérience en cette matière le confirme 

de plus en plus dans sa conviction que les effets de la névro¬ 

tomie, au moins en ce qui concerne les formes, sont incompa¬ 

rablement supérieurs à ceux de n’importe quel autre moyen, 

et il est « encore à chercher un de ces accidents formidables 

« de gangrène du pied ou de chute, du sabot, dont la crainte a 

« dû empêcher bon nombre de vétérinaires de pratiquer la 

« névrotomie. » 
Dans presque tous les faits que nous avons rappelés, les 

différents traitements les plus rationnels et les plus énergiques 

avaient tous échoué, ou bien les causes de la boiterie, comme 

dans la maladie naviculaire et les formes, étaient d’emblée 

impossibles à faire disparaître. Les animaux ne pouvaient donc 

plus Tendre que de très faibles services, ou même très souvent 
auraient dû être sa'crifl.és.. Eh bien, grâce à la névrotomie 

haute ou basse, ils ont pu être redressés et fournir, pendant 

un temps plus ou moins long, quelques-uns pendant cinq, six 
ans et plus, un travail parfois très pénible, et s’il est arrivé à 

quelques-uns d’être arrêtés par des accidents dus à l’insensi¬ 

bilisation, il est remarquable que presque toujours on aurait 
pu éviter ces complications par une surveillance bien entendue. 

Sans doute qu’on aurait pu, au lieu de les opérer, tirer un 

certain parti de ces chevaux, en les faisant servir à l’alimen¬ 
tation, — puisqu’il faut maintenant compter avec l’hippopha- 

gie, — mais pour nous, la vraie destination du cheval est 

d’être une force motrice, tant qu’il est possible, et on ne doit 
le sacrifier que lorsqu’on ne peut plus faire autrement. D’ail¬ 

leurs, comme le font remarquer judicieusement MM.. Hardy 
et Hugues, si-ün cheval boiteux ne peut plus guère convenir 
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gu’à la boucherie, en essayant, même sans succès, de le redres¬ 

ser par la névrotomie, on n’a diminué en rien ses qualités 

alimentaires. 
D’une manière générale, la névrotomie n’est pas un moyen 

thérapeutique ; son but n’est pas de^rwérirla maladie; ce qu’on 

lui demande, c’est de rendre utilisable un cheval atteint d’une 

boiterie reconnue jusqu’alors incurable par sa nature ou ayant 

résisté à tous les traitements les plus rationnels. Par elle, on 

veut seulement transformer un état pathologique empêchant 
l’utilisation du cheval, en un autre état anormal permettant 

de le faire travailler. 

Ainsi, pour la maladie naviculaire, l’opération de la névro¬ 
tomie ne peut évidemment remédier en rien aux lésions qui 

la constituent; elle n’arrêtera pas la carie du petit sésamoïde, 

ni la déchirure de l’aponévrose plantaire ; elle ne peut tendre, 

au contraire, qu’à user davantage et la poulie de glissement 

et l’extrémité du tendon perforant, en rétablissant l’action 

libre des membres. Les seuls résultats que puisse produire la 

névrotomie dans cette affection, c’est d’empêcher le resserre¬ 

ment du sabot en remettant en jeu l’élasticité comme dans les 

conditions normales, et de permettre aux épaules de recou¬ 

vrer toute l’ampleur primitive de leurs mouvements; elles 

cessent d’être chevillées, ou du moins ce défaut diminue sen¬ 

siblement. Mais comme le dit fort bien Gourdon, « on peut 

« considérer le cas comme heureux, lorsque les altérations 

« physiques persistant, l’animal peut néanmoins reprendre 

« son service et le continuer pendant plusieurs années consé- 

« cutives sans que la boiterie reparaisse. » 
Même envisagée à ce point de vue restreint, l’opération n’en 

est pas moins une ressource très précieuse, puisqu’elle permet 

de se servir comme d’une neuve, d’une machine détraquée et 
qu’on ne peut réparer. Sans doute,'sous le rapport commer¬ 

cial, un cheval névrotomisé vaut moins qu’un cheval qui ne 
l’est pas; mais il vaut beaucoup plus qu’un cheval atteint 

d’une boiterie persistante. 
Bien qu’elle ne soit pas; à vrai dire, un moyen curatif, la 

névrotomie peut parfois cependant contribuer pour une cer¬ 

taine part à la disparition des lésions déterminantes de la boi¬ 
terie, ainsi pour les pieds resserrés ou encastelés. Tous 

les vétérinaires savent que, dès que le cheval ressent de la 
douleur dans un pied, il redoute de faire supporter à ce 

membre la partie du poids du corps qui lui revient, et cela 
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aussi bien en station que dans la progression ; si la maladie à 

l’état chronique est abandonnée à elle-même, l’élasticité du 
pied n’étant plus mise en jeu, la circulation se ralentit, peu à 

peu la corne se dessèche, les talons se resserrent et compriment 

les tissus sous-ongulés ; la douleur peut s’exalter Jusqu’aux 

dernières limites. Mais du moment que l’animal, par le fait 

de la névrotomie, n’a plus conscience de la souffrance, il 

appuie franchement sur le pied insensibilisé, qui arrive petit 

à petit à se dilater à chaque appui ; chaque dilatation pro¬ 

voque un afflux de sang et entretient par là la vitalité des 

tissus, et si l’on aide à la nature par une ferrure appropriée, 
des bains, des cataplasmes, des rainures, des corps gras, etc., 

le pied resserré peut retrouver à la longue ses dimensions 

physiologiques. La section des nerfs de la vie de relations, 

loin de nuire ici à la vie végétative, peut donc au contraire la 

favoriser. 

Villate {Recueil 18301 ne croyait pas que la névrotomie fût 

capable de déterminer la résorption des exostoses qui se sont 

développées dans la région digitée et en gênent les mouve¬ 

ments; il admettait plutôt qu’elles continuent à augmenter de 

volume. Stanley, au contraire, Zundel et d’autres encore, 

rapportent avoir vu des formes non seulement cesser de 

croître, mais même diminuer après l’opération ; et ce n’est pas 

à l’influence des traitements antérieurs qu’il faut attribuer cet 
arrêt et cette résorption, car ils ont été constatés dans des cas 

où la section des nerfs plantaires avait été pratiquée de prime 
abord. C’est surtout M. le professeur Nocard qui a insisté sur 

ce point. « Dans plusieurs cas, dit-il (1), j’ai noté une diminu- 
« tion considérable dans le volume des formes qui avaient 

« nécessité la névrotomie. (Notez qu’il s’agit d’animaux ayant 
« depuis longtemps dépassé l’âge adulte, et chez lesquels, par^ 

« conséquent,, la régression spontanée des tumeurs osseuses 
« est chose extrêmement rare). J’ai cru pouvoir établir une 
« relation de cause à effet entre l’opération et la diminution 

« de volume de la tumeur ; je ne chercherai pas à expliquer 
« ce fait par la section des nerfs trophiques de la région ou 

« par quelque phénomène analogue; je me borne à la cons- 
<f tatationdu fait, ce qui suffit pour la thèse que je défends. » 

C’est ce qu’il y a de mieux à faire, en effet, pour le moment, 
cax dans l’état actuel de la science, il est difficile de donner 
de ce fait une interprétation satisfaisante. 

(1) Société centrale, séance du 24 novembre 1881. 
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Pans la séance du 14 juin 1883 de la Société centrale, 

yi. Nocard, jugeant avec raison que les faits sont la meilleure 

<iémonstration, a présenté deux moulages pris sur un cheval 

atteint d’une énorme forme cartilagineuse du pied antérieur 

gauche ; le premier ayant été pris avant l’opération, le second 

six mois après, permettaient de vérifier que la tumeur avait 

diminué de moitié, et nous savons que deux ans plus tard, elle 

^vait totalement disparu. 

« A côté de ces avantages positifs de la névrotomie, il en est 
« de négatifs, si je puis dire.(1). 

<£ Tout le monde sait que, souvent, les tendons du membre 

« atteint de formes ont une grande tendance à se rétracter, et 

< que la rétraction est proportionnelle, comme intensité et 

« comme rapidité, à l’intensité de la douleur qu’éprouve l’ani- 

« mal et au défaut de fonctionnement du pied malade. 
« En sorte qu’après tout le temps qu’a duré le traitement, 

« on ne se. trouve pas seulement en présence de la forme ini- 

« tiale, qui peut avoir diminué, persisté ou augmenté, mais 

« on a encore à lutter contre la bouleture, qui constitue par 

« elle-même un accident des plus graves et des plus tenaces. 

« La névrotomie, supprimant la seule cause de la bouleture, 

« c’est-à-dire la douleur provoquée par l’appui des parties pos- 
« térieores du sabot, met donc à l’abri de la rétraction du 

« tendon. 

« Elle permet également d’éviter les accidents si graves qui 
« surviennent si fréquemment à la suite de la cautérisation de 
« la région coronaire : chutes de peau, javart cartilagineux, 

« névrose des tendons ou des ligaments, ouverture de l’arti- 
« culation, etc., accidents qui reconnaissent pour cause l’épais- 

« seur et la densité de la peau de la région, sa richesse en 

« tissu fibreux et sa vitalité obscure. — Le danger de la cau- 

« térisation des formes est si connu, que tous les praticiens 

« recommandent de l’appliquer le plus légèrement possible, 
« et d’exercer une surveillance de tous les instants pour empê- 

« cher l’animai de se frotter ou de se mordre, et pour parer, 
« dès leur apparition, aux accidents qui surviendraient. En 

* d’autres termes, ou bien le feu est fort, et l’on doit redouter 

® les plus graves accidents de mortification du tégument et 

^ des organes importants qu’il recouvre, Ou bien, ces accidents 
évités, le feu est trop faible pour agir efficacement, et la 

(1) Nocard, lac. dt. 
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« maladie a persisté ou s’est aggravée malgré tout le temps 

« perdu. 
« A ce point de vue encore, la névrotomie offre donc des 

« avantages indiscutables. » 

IV 

Indications. — D’une manière générale la névrotomie est 
indiquée, comme l’a exprimé H. Bouley : « Toutes les fois que 

a la région digitale est le siège d’une maladie chronique accu. 

« sée par une douleur et conséquemment par une claudication 

« persistante, sans que cependant les altérations matérielles 
« qui raccompagnent soient telles qu’elles opposent un obs- 

« tacle mécanique insurmontable au fonctionnement de l’ex- 

« trémité digitale, comme rouage essentiel de l’appareil loco- 
« moteur (1). 

« Il faut que la douleur soit l’élément essentiel de la mala- 

«die contre laquelle on croit devoir l’appliquer; il faut que 

«la claudication soit l’expression de cette douleur et 
« non pas la conséquence d’altérations.telles que, la douleur 

« n’existant pas, la boiterie persisterait comme effet inévitable 

« et fatal des conditions mécaniques vicieuses. » 

Suivant Hurtrel d’Arboval, cette opération doit être appli¬ 

quée aux boiteries dépendant de lésions organiques ou de 

maladies chroniques stationnaires qui ont résisté à tous les 

moyens de traitement. Cette expression de stationnaire a une 
signification insuffisante; cet auteur aurait dû, pour être plus 
compréhensif, ajouter,: ou dont les altérations s’aggravent len¬ 
tement. - 

Perciwall la dit applicable à toutes espèces de boiteries 
chroniques, ayant leur s-iège dans le pied ou dans la cou¬ 

ronne, excepté celle des pieds plats et combles. 

« La névrotomie, dit Gourdon (2), peut faiïe cesser, en gé- 
« néral, toute boiterie due à un état douloureux du pied ayant 

«résisté aux différents moyens thérapeutiques; l’opération 
« convient même dans beaucoup de cas de boiteries anciennes 

« dont lé siège est inconnu, mais qu’on peut admettre le pin» 
« souvent être dans le pied, bien qu’il soit impossible de s’en 
« assurer d’ime manière positive. » 

(1) Compterendu des travaux de l’Ecole d’Alfort,l851-lB2. 
(2) Eléments de Chirurgie vétérinaire, t. II, p. 413. 
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Pour les boiteries à siégé inconnu, MM. Hardy et Hugues 

sont plus formels encore (1) : 
oc Considérant l’impuissance des moyens thérapeutiques or- 

« dinaires, considérant qu’en économie domestique plus que 

« paitout ailleurs, l’aphorisme anglais : ihe Urnes is money, 

« est d’une rigoureuse vérité; considérant les nombreux succès, 

v les rares insuccès,et les rares accidents,nousposons, disent- 
« ils, en principe général que : La névrotomie peut, et doit être 
« pratiquée lorsqu'u/ne boiterie dont la cause est inconnue, et dont 

« le siège ne peut être détermine, a résisté plus de trois mois aux 
a moyens thérapeutiques et chirurgicaux ordinaires. » 

Il s’agit ici, bien entendu, des membres antérieurs. 

Leur grande expérience leur a démontré d’une façon pé¬ 

remptoire que l’aphorisme de Bafosse : sur cent chevaux boi~ 

teux du devant, nonante-neuf boitent du pied, est rigoureuse¬ 

ment vrai, ainsi que celui de Chabert : quand votre cheval 

boite de ïépaule, regardez dans le pied, et que derrière le mot 

écart, Vasile de Vignorance, comme l’a si spirituellement qua¬ 

lifié Renner, un hippiatre russe, s’abrite bien souvent notre 

impuissance, doublée d’une vieille routine. « Lorsque l’explo- 

« ration de toutes lés parties d’un membre antérieur, atteint 
* d’une claudication, n’accuse nulle part ni lésion matérielle, 

« ni exagération de sensibilité, on fait de la diagnose par ex~ 

« clusîon, et le siège du mal est placé dans les masses épaisses 
« qui entourent les os de l’épaule etdubras. Nous n’accordons 

« de foi et de valeur à cette déduction que dans quelques cas 

« exceptionnels. La pratique de la névrotomie pendant une 
« période de dix années nous donne le droit de parler avec 

. « cette assurance. Du reste, pour des raisons anatomiques et 

- « mécaniques suffisamment connues, les rayons inférieurs, et 
« surtout les parties contenues dans le sabot, sont infiniment 

«plus exposés aux altérations que les rayons supérieurs. 

« M. H. Bouley a parfaitement classé, par ordre de mérite, les 

« diverses régions qui sont ordinairement le siège des boite- 

« ries, a Q’est le pied, dit-il, qui vient en première ligne, puis 

« les phalanges et leurs articulations,le boulet, les tendons sus- 

« penseurs et le genou; au-dessus du genou, les causes de 

« boiterie sont beaucoup plus rares. » 
Et de fait les observations publiées par ces deux habiles 

praticiens démontrent l’excellence de cette thèse. 

(1) Loc. cH., p.48. 
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Ainsi donc, dans les boiteries à siégé intra-ongul^ ou à ’ 

cause mdéterminèe, inconnue, lorsque les divers moyens de \ 

traitement ont échoué pendant un temps suffisamment long | 

il n’y a pas à hésiter à recourir à la névrotomie. Si elle ne ’ 
détruit généralement pas le mal, elle supprime du moins la 

douleur qui en résulte et elle permet à l’animal de se compor- 

ter pendant un certain laps de temps comme si ce mal n’exig. 

tait plus. 

Il pourra bien évidemment arriver quelques demi-succès 

et même des déceptions, car en médecine l’infaillibilité n’est 

guère admissible ; mais on ne pourra faire au chirurgien le 

reproche d’avoir aggravé l’état du malade,puisqu’il aura couru 
la chance de rendre utilisable, malgré tout, un animal pi ; 

était condamné. 

Dans les câs diencasteîure et de resserrement du sabot, il faut 

après l’opération continuer l’emploi des moyens dilatateurs, j 
qui doivent d’autant mieux réussir que l’appui se fait mieux. 

Peut-être alors serait-il recommandable de n’exciser p’un I 

très-court lambeau de nerf, pour avoir de son côté les chances 

qui résultent de sa cicatrisation, lorsqu’aura disparu la dif¬ 
formité du sabot. 

On peut faire pour \qs pieds Jfemewa? par suite de confor¬ 

mation, les mêmes observations que pour l’encastelure. 

Quelques auteurs conseillent d’essayer aussi la section ner¬ 
veuse dans le crajjawc? ancien, accompagné de boiterie, ainsi 

que dans la claudication chronique àespieds plats; Perciwal 

dans ce dernier cas ne veut pas de la névrotomie. Quoi qu’il 
en soit, il faut ici encore, pour prolonger l’utilisation des ani¬ 

maux opérés, apporter des soins tout particuliers à la ferrure. 

Dans ces différents cas, l’opération peut porter sur les bran¬ 

ches postérieures au pli du paturon ; le plus souvent pourtant 

il est préférable d’agir sur les nerfs plantaires eux-mêmes, au- 
dessus du boulet; c’est le moyen de n’avoir pas de demi- 
succès. 

L’insensibilisation peut rendre également de grands ser¬ 
vices dans la fourhure chronique, quand celle-ci, sans être ac¬ 

compagnée de lésions bien considérables, est cependant cause 

d’une claudication persistante et rebelle à tout traitement. Ü 
est bien entendu que la sole ne doit pas être par trop comble, 

que l’appui doit se faire exclusivement sur la muraille et qu’ü 
faut garantir le pied par une ferrure rationnelle. H. Bouley, 

dans l’article Foubbure de ce Dictionnaire, â rapporté des 
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j^oltats très-remarquables. Il pratiquait la névrotomie au- 

(îessous du boulet sur les branches antérieures et postérieures 
du nerf plantaire. Il est bien plus simple d’opérer sur le tronc 

Tjlantaire, au-dessus du boulet, comme l’a fait M. Nocard, 

sur une bête qui ensuite a pu. être remise au rude travail des 

chasses de Chantilly. 
Dans les circonstances très rares où le resserrement du 

sabot n’existe qu'en 'pinee, il faut opérer des deux côtés sur les 

branches antérieures au-dessous du boulet, mais si ce resser¬ 

rement n’était pas très nettement limité, il ne faudrait pas 

craindre de couper les nerfs plantaires, et à plus forte raison 

quand ce sont les deux quartiers qui sont resserrés à la fois. 

Il y a encore indication de la névrotomié, quand une kèra- 
'phyllocèle exerce par son volume une compression douloureuse 

sur le tissu feuilleté, et qu’il s’est reproduit après son abla¬ 

tion. Si cette tumeur cornée existe en pince, comme c’est le 

cas le plus fréquent, on doit opérer comme pour le resserre¬ 
ment en* pince, et quand elle s’est produite au niveau d’une 

des mamelles ou dans la partie antérieure d’un des quartiers, 
l’opération ne doit, être faite que du côté correspondant, au- 

dessus du boulet pour plus de sûreté ; il en est de même pour 

le cas de resserrement de l'un ou de Vautre quartier. 

On observe assez fréquemment des écrasements du sabot, 

soit par une roue de voiture, soit par toute autre cause. Quel¬ 
quefois le pied, après la cicatrisation, reste indéfiniment dou¬ 

loureux, ou bien parce que la boîte cornée reste déformée ou 
parce que l’irritation du périoste du troisième phalangien a 

donné naissance à des exostoses. Le plus souvent alors, il n’y 

a pas d’autre remède que la névrotomie haute qui est d’autant 

plus efficace que la déformation est généralement partielle, et 

îu’on n’a à insensibiliser qu’un seul côté. 

La maladie naviculaire, appelée aussi podotrochylite chro¬ 
nique ou encore synovite podo-sésamoïdienne, fait en quelque 

sorte exception aux autres maladies du sabot, contre les¬ 

quelles la névrotomie peut être employée. Gomme on n’a pas 
encore trouvé le moyen de la guérir; il est préférable, dans la 

pratique, de n’entreprendre aucun autre traitement et d’avoir 

recours sans retard à la résection des nerfs du pied. 

Verheyen, qui croyait sans doute à l’utilité d’un traitement 
et redoutait beaucoup les conséquences de la. névrotomie, 
conseillait cette opération, seulement quand la maladie navi- 

onlaire déjà ancienne avait résisté à tous les procédés chirur- 
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gicaux. Tandis que Stanley, au contraire, est convaincu av > 
raison que, pour que l’opération ait du succès, il faut m L 

l’affection soit prise au début ; on peut ainsi redresser l’ani j 

mal et le rendre pour longtemps utilisable, au lieu de lè ' 

conserver indisponible pendant des semaines ou des mois • d 

a vu des chevaux qui, ainsi opérés, ont pu servir à des 

piqueurs. Tel est aussi l’avis de H. Bouley ; pour lui, les ré. 

sultats obtenus sont bien préférables, quand on insensibilise ^ 

le pied au début de la maladie, alors que les lésions caracté- j 
ristiques sont moins étendues, moins profondes, car lorsque ' 

sont en grande partie détruits le sésamoïde et l’épanouisse¬ 

ment tendineux qui le revêt, ce n’est plus la douleur qui est 

l’élément prédominant, mais bien les lésions matérielles, in- 

compatibles « avec la liberté des mouvements de l’articulation 

« du pied, conséquemment avec le libre jeu des articulations 

c( supérieures, car celles d’en bas commandent ceUes d’en 
« haut. » 

Nous avons déjà vu qu’il arrive qu’après avoir supprimé la 

douleur dans le pied boiteux, on voit parfois survenir une 

claudication dans l’autre membre ; cela s’explique facilement 

ainsi : avant l’opération, l’animal souffrant des deux pieds 

antérieurs, mais inégalement de chaque pied, appuyait ins* 

tinctivement sur le moins douloureux, mais celui-ci, après 

l’énervation de l’autre pied, restant seul sensible, la claudi¬ 

cation se trouve déplacée. Dans ce cas, il n’y a qu’à névroto* 
miser le second membre. 

Pour cette maladie, la plupart des vétérinaires font l’opé¬ 
ration sur les branches postérieures au-dessous du boulet; 

mais il peut arriver que ce modus faciendi ne donne qu’un 

demi-succès, à cause de l’étendue des lésions ; aussi, comme 

le conseille M. Nocard, y a-t-il avantage à opérer, sans hési¬ 
tation, au-dessus du boulet, aucun danger sérieux n’étant à 
redouter. 

On a dit aussi que la névrotomie peut être un excellent 
moyen de parfaire l’action d’une ojgération chirurgicale, quand 
à la suite de celle-ci persiste une claudication : « Conséquence 

« des conditions nouvelles de structure et de sensibilité qui 
« ont été dévolues aux tissus par le fait d’un travail inflam- 

matoire. » Ainsi la boiterie peut ne pas disparaître après la 
cicatrisation d’une blessure de l’aponévrose plantaire (clou de 
rue), après l’extirpation du cartilage latéral de l’os du pied 
(javart), etc. « Dans ces cas de boiteries, persistant longtemP® 
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orès giie le travail de la cicatrice est accompli, on peut 

* Q^tenir un très grand avantage de l’excision de la branche 
* nerveuse principale, qui se rend dans le point douloureux, 

g et la névrotomie peut être employée, en pareille circon- 
t stance, avec d’autant plus de sûreté qu’il n’y a aucune 

J erreur possible quant à la cause et au siège de la claudica- 

g tion et que la connaissance exacte de ces deux circonstances 
g peut permettre de localiser l’opération à un point très 

( précis, en laissant à toutes les autres parties du pied leurs 
g conditions normales de nervosité » (1). 

' Le même auteur trouve encore rationnel (2) de faire la 

névrotomie, quand une branche nerveuse considérable est 

dans un foyer inflammatoire. L’absence de douleur favorise 
les conditions de la cicatrisation. 

Dans tous les cas que nous venons d’examiner, le siège de 
la douleur était dans l’intérieur même de la boîte cornée ; 

nous allons voir maintenant quelques claudications causées 

par des lésions existant en différents autres points du pied 

amtomiqm et que peut aussi faire disparaître la névrotomie 

plantaire. 

Les exostoses que l’on désigne par les noms de formes carti- 

lagmeuses et de formes coronaires sont souvent la cause de 

boiteries très rebelles; elles produisent le renversement du 

bourrelet et des quartiers, compriment les tissus sécréteurs 
de la corne, irritent les tendons et les ligaments, et peuvent 

même apporter une gêne mécanique au jeu des articulations 

interphalangiennes. Presque toujours, c’est en vain qu’on 

leur oppose les traitements les plus énergiques. Tous les 
auteurs reconnaissent l’impuissance et l’inutilité des fon¬ 

dants les plus actifs et des pointes de feu pénétrantes elles- 
mêmes ; aussi regrettent-ils que les praticiens ne recourent 

pas plus souvent à la section des nerfs qui se rendent dans 

l^' substance de ces tumeurs et dans les tissus qu’elles com¬ 
priment ou blessent. L’indication de la névrotomie dans le 
cas de formes est peut-être plus fréquente encore que pour la 

maladie naviculaire, et les résultats obtenus généralement 
pins étonnants aussi, quoi qu’en dise le professeur Lafosse, 

•ïni prétend (3) « que cette opération n’offre quelques chances 

* de succès que dans le cas où la forme est assez limitée pour 

(1) H.Bouley, Eecmi, 1853, p. 172. 

w V. Compte rendu de l’École d’Alfort, 1851-1852. 

1 ) Traité de pathologie vétérinaire, tome IL 
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« que l’on puisse se borner à la section des branches anté- 
« rieures ou postérieures des nerfs plantaires, ou même encore 
« à la section de Tunes d’elles. » Nous croyons donc, avec 
Gourdon, MM. Hardy et Hugues et M. Nocard, que pour re¬ 

médier aux boiteries déterminées par les formes, il faut opérer 

dès le début, car ici on court la chance non seulement d’en¬ 
rayer le processus de l’exostose, mais parfois aussi d’en pro¬ 

voquer la résorption, tout en utilisant l’animal. 
On peut faire remarquer pourtant que des résultats, d’une 

manière générale, seront meilleurs quand il s’agira des formes 

cartilagineuses, que lorsqu’on se trouvera en présence des 

formes coronaires. 
Pour les premières, en effet, le" symptôme douleur est la 

cause principale, sinon unique, de la claudication. Cette dou¬ 

leur est provoquée par la compression des parties sensibles, 

surtout des branches nerveuses rampant à la surface ou dans 

l’épaisseur du tissu de la cutidure, entre les cartilages ossidés 

et le biseau du sabot. De toutes les indications de la névro^ 

tomie, celle-ci est certainementda plus justifiée. 

Mais dans les formes coronaires, en plus de la douleur, il 

peut y avoir cette gêne mécanique à laquelle il a été fait 

allusion plus haut, et qui peut être cause d’un demi-succès. 

Quand ces exostoses ne sont pas par trop développées, il ny 

a pas moins intérêt à essayer la névrotomie, parce qu’il peut 

se faire que cette gêne mécanique n’existe pas encore, que les 

insertions tendineuses et ligamenteuses seules soient doulou¬ 
reuses ; ou bien parce que, en admettant que déjà il y ait des 

obstacles au libre jeu des articulations, il peut rester quelque 

chance pour que Tusage et Tusure, que va permettre l’insen¬ 

sibilisation, rétablissent la coaptation et la mobilité ; la né¬ 

vrotomie, employée à temps dans ces circonstances, est donc 

capable d’empêcher la pseudo-ankylose, en facilitant les mou¬ 

vements des deux os l’un sur l’autre ; tandis que, par suite de 
la sensibilité exagérée, l’hésitation de l’animal à mouvoir le 
membre endolori persisterait, et rien alors n’empêcherait les 

articulations de « se figer », suivant la pittoresque expression 
de H. Bouley. 

^ Les formes étant le plus souvent unilatérales, on n’a à faire 
l’opération que d’un seul côté, ce qui est une condition des 

plus avantageuses, et on ne doit pas craindre de la pratiquer 

au-dessus du boulet, parce qu’il est souvent trop difficile de 
préciser avec netteté l’étendue de la lésion. 
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Tant qu’un traitement réellement curatif de ces diverses 

maladies (formes, maladie naviculaire, écrasement du sabot, 
kérapbyllocèle, fourbure chronique) n’aura pas été trouvé, 

il n’y aura pas, pour permettre Tutilisation du cheval comme 
moteur, d’autre ressource que la névrotomie plantaire, véri¬ 

table anesthésie locale permanente,... à moins pourtant qu’on 
n’arrive un jour à pouvoir anesthésier le pied chimiquement, 
pour plusieurs heures consécutives chaque fois. 

n ne nous reste plus qu’à signaler quelques indications 
tout à fait exceptionnelles : Résection de la branche métacar¬ 

pienne, au-dessus du point malade, dans les czs, à!ossifications 

ou d!ulcérattons de Varticulation des sesamoîdes (W. Stanley) et 

ô!exostoses du, canon (Spooner), enfin névrotomie au-dessus 

du jarret, dans des cas à^ulcèration de T articulation tïbio-tar- 

sienne et d.'é'parvin (W. Stanley). 

Bien que ces praticiens aient réussi, disent-ils, dans ces 

opérations, elles nous paraissent bien difficiles ou bien pro¬ 
blématiques et nous doutons qu’ils aient beaucoup d’imita¬ 

teurs. 
Jusqu’ici nous avons considéré la névrotomie exclusivement 

comme moyen de redresser des animaux boiteux ; mais on a 

déjà été plus loin. Nous allons voir, en effet, que dans certains 

cas pathologiques, on a encore eu recours avec succès à cette 
opération dans le but non plus de combattre les effets locaux 

seulement, mais de supprimer les effets généraux eux-mêmes. 
Quelque extraordinaires que paraissent être ces indications, 

nous ne pouvons nous dispenser de les mentionner. 

Ainsi, que l’on se trouve en présence de certaines affections 

du pied, dont les souffrances soient tellement intenses que les 

animaux ne puissent se tenir un seul instant debout et qu’elles 

deviennent la cause d’une fièvre de réaction inévitablement 
mortelle, il y aura certainement avantage à tenter la névro¬ 

tomie complète. H. Bouley citait, dans ses cours, un cas de 
fourbure aiguë d’une jument qui ne pouvait quitter le décu¬ 
bitus latéral et avait perdu tout appétit ; expérimentalement 

il pratiqua la névrotomie : aussitôt le sujet se remit à manger. 

D’autres auteurs ont trouvé une utilité indirecte à l’insen¬ 
sibilisation du pied dans le cas où il y a intérêt à provoquer le 
retour des chaleurs chez les femelles destinées à la reproduc¬ 
tion et à rendre aux étalons leur ardeur, quand ces chaleurs 

et cette ardeur sont suspendues par les souffrances qui résul¬ 

tent d’une maladie de la région digitale. 
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Enfin, puisque, dans la médecine de l’homme, on connaît 
déjà quelques cas de guérison du tétanos, par l’amputation du 
bout central des nerfs qui font saillie, dans des plaies de 

fracture ou d’armes à feu, qui sait si, par la névrotomie, on 
n’obtiendrait pas une guérison rapide et facile du tétanos, 

quand on peut sûrement attribuer cette redoutable affection à 

une piqûre de maréchal ou à un clou de rue, par exemple? (i) 

V 

Contre-indications. — Pour s’éviter tout mécompte, le 

chirurgien a le devoir de peser avec tact et prudence toutes 

les chances de succès et d’insuccès et ne doit se décider à 

recourir à la névrotomie, que s’il est bien convaincu qu’en 

agissant ainsi, il a plus à espérer qu’à craindre. Nous allons 

exposer ici certains cas qui se présentent dans la pratique, et 

où, a priori, on doit s’attendre à échouer complètement, ou à 

n’obtenir qu’une amélioration insuffisante, et où il faut, par 

conséquent, s’abstenir d’agir. 
Ainsi, pour la maladie naviculaire, les auteurs sont d’ac¬ 

cord que la névrotomie ne peut plus donner de bons résultats, 

quand les altérations, autant qu’il est possible de s’en rendre 

compte, sont tellement avancées, que le petit sésamoïde se 

trouve- réduit aux deux tiers ou à la moitié de sa masse totale 

par la carie sèche; que le tendon, au lieu de former une 

puissante aponévrose d’insertion, ne consiste plus qu’en 

quelques filaments disjoints ou en une pellicule membraneuse, 

ou bien enfin s’il y a des adhérences entre l’os naviculaire et 
le tendon, lequel ne peut plus glisser sur sa poulie. 

(1) Dans notre mémoire sur la névrotomie •plantaire chez le cheval, écrit 
en 1876 et publié en 1878 dans le Recueil dhygiène et de médecine vétéri¬ 

naires militaires, tome Y, 2« série, nous avions déjà émis cette idée. 
En 1882, M. Wolff, se basant sur les travaux de M. Liétévant et de 
MM. Arloing et Tripier, recommandait également, dans le Recueil de 

médecine vétérinaire, de recourir à la névrotomie dans les cas de tétanos, 
déterminé par un traumatisme de la région digitale. Dans le numéro 
de mars 1883 des Archives vétérinaires, MM. Jacotin et Henryon ont relaté, 
à l’appui de- cette idée, un cas de guérison du tétanos par la névrotomie 
au-dessus du boulet, chez une ânesse qui avait été blessée au paturon 
postérieur droit par la pointe d’une araire. D’après les hypothèses ac¬ 
tuelles sur la nature du tétanos, on doit, pour avoir plus de chances de 
réussite, agir dès la manifestation des premiers symptômes tétaniques, 
et opérer le plus haut possible. Il n’est pas nécessaire alors de faire 
subir au nerf une perte de substance ; une simple incision doit suffire. 
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La névrotomie, employée à la maladie naviculaire arrivée 

à son dernier degré, ne peut certainement donner qpie des ré- 
gïdtats incomplets et peu durables (H. B.) : incomplets, parce 

que les lésions existantes constituent des obstacles méca¬ 
niques ; peu durables, à cause du retour possible de la sensi¬ 

bilité par suite de l’inflammation. C’est quand l’on a opéré 

dans de pareilles conditions, que l’on peut voir réapparaître 
la boiterie, sinon avec son intensité primitive, du moins assez 
forte pour empêcher l’utilisation de l’animal ; et que l’on im¬ 

pute à l’opération des accidents de fracture du sésamoïde ou 
de déchirure du perforant, qui seraient survenus quand même 

par le fait seul de la maladie, 

■ Dans toutes les inflammations aiguës du pied, quel que soit 

l’organe attaqué, la névrotomie est rigoureusement contre-in¬ 

diquée aussi, à moins qu’on ne se trouve dans les conditions 
tout à fait spéciales qui ont été mentionnées au chapitre pré¬ 

cédent, le symptôme douleur étant des plus précieux pour 

renseigner sur la marche de la maladie et le résultat du trai¬ 

tement. 
Perciwal ne voulait pas non plus insensibiliser les pieds 

-plats, combles, mous, il préférait à juste titre une bonne 

ferrure ; à plus forte raison ne le faut-il pas, quand la boîte 
cornée est déformée par suite de la fourbure chronique ; que 

l’os du pied, ayant basculé, a refoulé ou même traversé la sole; 
quand enfin la surface plantaire est tellement convexe, que 
l’appui ne peut plus se faire sur le bord inférieur de la paroi. 

Dans ces circonstances, l’opération, bien loin d’être utile, ne 

peut qu’être très nuisible, car infailliblement il se produira 

des pressions et des percussions à effets désastreux pour des 

parties aussi profondément désorganisées. 

La névrotomie, qui peut rendre, comme on l’a vu, tant de 
services dans certains cas d’exostoses des phalanges, se mon¬ 
trera assurément impuissante quand ces tmneurs osseuses 

auront acquis un développement trop considérable. De quelle 

utilité pourrait-elle être, en effet, lorsqu’il y a un obstacle 
'ifaècanique qui s’oppose aux mouvements des articulations et 

au jeu des tendons? Quand les stalagmites qui s’élèvent à la 

surface d’une phalange s’engrènent avec les stalactites qui 

hérissent la phalange supérieure ; quand les exostoses, dé¬ 
posées sur les marges de l’articulation, mettent obstacle à la 
mobilité des rayons, empêchent la coaptation des surfaces 

articulaires, amènent une déviation des os ; lorsqu’il y a enfin 
XIV. 14 
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une quasi-ankylose ; la douleur n’est évidemment ici qu’un 

élément secondaire ; en la supprimant, les surfaces articulaires 
ne coïncideront pas mieux, ne glisseront pas mieux ; on aura 

détruit un des éléments de la sûreté de la locomotion, mais 

sans profit, car « le mouvement des jointures reste matériel¬ 

lement empêché ». On ne doit pas plus alors recourir à la 

névrotomie que lorsqu’il existe une ankylosé vraie de l’une 
ou de l’autre des articulations de la région digitée. 

D’une manière générale, on ne doit pas demander à la né¬ 

vrotomie « plus qu’elle ne peut donner, en la mettant en 

« usage dans des cas où la claudication doit fatalement per¬ 
ce sister, même après la disparition de la‘ douleur dans les 

« régions malades. » (H. Bouley). 

En se plaçant à un autre point de vue, on doit conseiller 

encore de ne pas névrotomiser les animaux, quand leur utili¬ 

sation repose essentiellement sur la sensibilité tactile du pied, 
comme chez le cheval aveugle et le cheval de montagne. 

Williams, directeur, et professeur du Collège d’Edim¬ 

bourg (1) conseillait de ne pas opérer les chevaux lourds, 

pesants, à membres épais et ceux à actions vives et éner¬ 

giques. Nous estimons, avec MM. Hardy et Hugues, que ce 

sont là des contre-indicadons exagérées. Nous avons cité des 

faits qui démontrent que des chevaux névrotomisés peuvent 

trotter, galoper, sauter des obstacles en toute sécurité, et il 

nous a été donné de suivre des chevaux de culture, opérés 
pour des formes unilatérales et qui travaillaient comme des 

chevaux neufs, selon l’expression d’un des propriétaires. 

Précautions. — Pour diminuer autant que faire se peut 

le nombre des insuccès, ü ne suffit pas de ne recourir à la 

névrotomie que lorsqu’elle est réellement bien indiquée,: il 

faut, en outre, en cas de névrotomie double, laisser un inter¬ 
valle de quinze jours au moins entre les deux opérations du 

même membre, et entourer immédiatement après l’opération 
— c’est pour ainsi dire une condition sine quâ non — l’animal 
de précautions et de soins particuliers, sans lesquels les acci¬ 
dents, au lieu d’être simplement possibles, deviendraient 

‘ certains. 

(1) TRe prlnciples and pratice of veterinary surgery. 
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Le propriétaire doit d’abord être bien prévenu de toutes les 

conséquences fâcheuses de la névrotomie ; car voyant, dans 

certains cas, la boiterie complètement disparue, il pourrait 

être tenté d’utiUser trop tôt son cheval. Or, on peut affirmer 
que c’est au travail repris trop hâtivement que la plupart des 

accidents doivent être imputés. On les met au passif de l’opé¬ 

ration, il faudrait bien plus justement les inscrire au compte 
de l’impatience, de l’imprudence et de l’ignorance du déten¬ 
teur du sujet opéré. 

ViUate, qui a obtenu bon nombre d’excellents résultats, 
attachait une importance extrême au long après l’opéra¬ 

tion. Il voulait que les animaux ne reprissent leurs travaux 
qu’après trois mois; ils y étaient préparés par une promenade 

journalière au pas, de plus en plus prolongée. « C’est parce 

« qu’on néglige ces précautions, dit-il, que la névrotomie 
« entraîne tant d’accidents à sa suite et qu’elle est tombée 

« dans un discrédit qu’elle n’a jamais mérité. » Ces conseils 
sont excellents, on n’aura qu’à se féliciter de les suivre ; seu¬ 

lement une période de deux mois de repos nous paraît suffi¬ 
sante dans la plupart des cas. Les animaux seront laissés en 

liberté dans un box ou attachés à l’écurie ; mais la liberté 

dans un pré convient peu, l’animal pouvant se livrer à des 
mouvements trop impétueux ou faire des glissades dange¬ 

reuses. La promenade devra se faire de préférence sur un 
terrain mou. 

D’ailleurs, les plaies qui résultent de l’incision de la peau> 

de la dissection et de la résection nerveuse s’accompagnent 

toujours d’un gonflement plus ou moins chaud et qui est 
très susceptible d’augmenter. Or, comme on ne doit pas ou¬ 

blier qu’on est au voisinage des tissus sous-cornés, qui, s’ils 
viennent à être envahis par l’inflammation, seront inévita¬ 

blement comprimés et pourront tomber en gangrène, on com¬ 

prendra facilement qu’il soit bon d’éviter la coexistence des 

engorgements du côté interne et du côté externe sur le même 
membre. Quand on a à névrotomiser les deux pieds, rien 

n’empêche, bien entendu, d’opérer, dans la même séance, sur 

un des côtés de chaque membre. 
Le traitement hydrothérapique (douches et bains) donne 

d’excellents résultats, de même que les pansements aggluti- 

natifs et antiseptiques, mais il faut avoir soin que ceux-ci ne 
soient point compressifs. La cicatrisation se fait en vingt à 
vingt-cinq jours et après la chute delà dernière croûte, on 
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perçoit encore pendant quelque temps une induration qui est 

sensible à une légère pression. 
On n’aura pas de peine à comprendre qu’il est nécessaire 

que les tendons ne soient pas exposés à de violentes tractions, 
tant qu’ils participent à l’état inflammatoire de la région et 

qu’ils n’ont plus leur force de résistance physiologique ; on 

ne devra pas perdre de vue non plus que le traumatisme subi 
par le nerf provoque à son bout central une douleur d’une 

certaine durée ; il faut donc autant que possible graduer les 

exercices. A chaque pansage, il sera très prudent de curer U 

'pied à fond et de se rendre compte de sa température^ pour 

qu’il soit possible de porter remède en temps utile aux com¬ 

plications qui peuvent survenir. 
Enfin, comme bien des accidents peuvent être causés par 

l’inhabileté ou l’ignorance des maréchaux-ferrants, ces ouvriers 

devront toujours être prévenus de l’insensibilité partielle ou 

complète du pied. Dans le cas de névrotomie double inférieure, 

et postérieure, les clous devront être implantés dans les parties 

antérieures du pied, puisque les parties postérieures sont pri¬ 

vées de sentiment; dans la paralysie complète et dans celle 

de la partie antérieure du sabot, les clous seront à lame mince 
et brochés à maigre; le pied ne sera pas trop paré, ni le‘fer 

porté trop chaud. 

On devra appliquer au pied une ferrure appropriée à l’affec¬ 

tion qui a nécessité la névrotomie, et maintenir la souplesse 

de la corne par des bains, du goudron et des corps gras; l’a¬ 

nimal ne redoutant plus d’appuyer franchement, la fonction 

de l’élasticité du pied se rétablira et le sabot récupérera peu à 
peu ses dimensions normales. 

VII 

Lieux d’électIon.—Avant de passer au manuel opératoire, il 

est indispensable de jeter un coup d’œil rapide sur l’anatomie 
des nerfs de la région digitale. 

Dans les membres antérieurs, les deux.nerfs plantaires, 
l’externe et l’interne, représentent les branches terminales du 
cubito-plantaire ou médian qui se bifurque au niveau du tiers 
inférieur de l’avant-bras. 

U interne, accolé à l’artère collatérale du canon, descend 
avec elle, en longeant le bord du tendon perforant, un peu 

en avant du perforé par conséquent, jusqu’auprès du boulet, 
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OÙ se séparent les différentes branches digitales ; cette artère 
un peu plus profonde sur tout son trajet est située en avant 

du nerf et en arrière de la veine collatérale, à laquelle elle est 
également accolée. 

On voit donc qu’en allant d’avant en arrière, on doit ren¬ 

contrer d’abord la veine collatérale,puis l’artère,enfin le nerf; 
cet ordre dé succession dans le sens antéro-postérieur peut 

être facilement rappelé par le mot mnémonique VAN, formé 
des lettres initiales des mots veine, artère, nerf. Tous trois 

descendent parallèlement, mais sur un plan un peu différent, 

la veine étant un peu plus superficielle et l’artère plus profonde 

que le nerf. Cette disposition est la même pour le côté interne 
et pour le côté externe, aussi bien dans les canons antérieurs 
que dans les postérieurs. 

Vexterne n’est pas constitué seulement par l’une des bran¬ 

ches terminales du médian ; il reçoit de plus au niveau du 
bord postérieur de l’os crochu une branche du nerf cubital; 

mais à partir de cette réunion,il se comporte comme l’interne, 

c’est-à-dire qu’il descend en-dehors du tendon perforant, en 
avant du perforé, dans un canal fibreux particulier, dépen¬ 

dance de la gaine carpienne, et arrivé sur le boulet se divise 
en des branches digitales. 

Les branches digitales sont au nombre de trois de chaque 

côté; leur séparation a lieu à peu près à la hauteur de l’inser¬ 

tion du ligament suspenseur du boulet sur les grands sésa- 
moïdes. 

L’antérieure descend en avant de la veine. 

La moyenne entre l’artère et la veine. 
La postérieure, la plus importante, est placée en arrière de 

l’artère. ' 

La première se rend à la peau de la face antérieure de la 
région digitée, et ses ramuscules terminaux jusque dans la 

cutidure. On peut la désigner sous le nom de branche cutanée. 
L a deuxième,fréquemment anastomosée avecles deux autres, 

surtout avec la première, au point d’en être quelquefois peu 
distincte, se jette dans le bourrelet et le tissu podophylleux et 

envoie quelques filets au cartilage latéral correspondant. 
La troisième, qui peut être considérée comme la continua¬ 

tion du nerf plantaire,est d’abord superposée à l’artère; elle se 
replace ensuite en arrière pour descendre à l’àpophyse basi¬ 
laire de la troisième phalange et s’épuiser dans les parties 

postérieures du tissu podophylleux et dans le tissu osseux. 
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Dans son parcours, elle distribue plusieurs branches: d’abord, 

au niveau du boulet, des branches qui se rendent en arrière 
des tendons fléchisseurs et les contournent ; ensuite une bran¬ 

che pour le coussinet plantaire et une autre allant dans la 

partie postérieure du cartilage latéral, puis-une autre qui va 

à l’apophyse rétrossale,et après avoir traversé le cartilage laté¬ 
ral se rend dans le réticulum podophylleux et postérieurement 
dans le coussinet plantaire, enfin des filets très grêles dans 

l’intérieur de l’os du pied. 

; Pom* les membres postérieurs, les nerfs plantaires viennent 

du grand fémoro-poplité,qui,placé sous l’aponévrose jambière, 
descend dans le creux du jarret ; au niveau du calcanéum, il 

se bifurque en deux branches terminales, qui sont les nerfs 
plantaires et se séparent définitivement l’un de l’autre à l’ex¬ 

trémité supérieure du canon. 

L’externe suit le tendon perforant, sur son bord, en arrière 

du métatarsien rudimentaire et l’interne a une situation ho¬ 

mologue en dedans du canon. 

' Dès lors ils se comportent comme dans les membres anté¬ 
rieurs. 

L’opération de la névrotomie peut être pratiquée en huit 

points, quatre de chaque côté du membre. 

■ 1“ Au-dessus du boulet, sur le tronc plantaire même,; 

• ■ 2® Au-dessous du houlet sur la branche postérieure, 

"■3® Au-dessous du boulet également, sur la branche anté¬ 

rieure confondue avec la moyenne. 

4“ Enfin, un peu au-dessus de la partie saillante du boulet, 

sur la branche antérieure, au niveau même de la bifurcation 
(Nocard). 

La névrotomie au-dessus du houlet, qui peut être appelée 

névrotomie haute, insensibilise entièrement le pied, si elle est 
pratiquée des deux côtés; la région digitée est alors complète¬ 

ment soustraite à l’influence des centres nerveux, si ce n’est 

pèut-Atre dans sa partie supérieure où peuvent aboutir 

quelques anses terminales des nerfs voisins. 
Le lieu d’élection de l’opération est la partie inférieure du 

canon, à deux ou trois travers de doigt au-dessus de la saillie 
du boulet ; l’incision cutanée doit être faite parallèlement au 
bord du tendon perforant ; la dissection permet alors de trou¬ 
ver le nerf très facilement en arrière de l’artère. 

On n’a pas oublié que ce procédé est celui qui fut d’abord 
exclusivement employé, qu’il a fait éprouver aux uns de noin- 
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hreux et redoutables échecs, tandis que ViUate n’en a retiré 

que des succès. En prenant après l’opération les précautions 
recommandées, les accidents sont bien rares. Malgré la répu¬ 

gnance a-priori de la plupart des praticiens pour ce modus 
faciendi, nous devons affirmer que c’est celui qui doit le mieux 

réussir, car avec l’insensibilisation partielle, on n’est jamais 

sûr de ne pas avoir épargné quelques filaments nerveux se 
rendant aux points douloureux, même dans la maladie navi- 

culaire ; d’ailleurs, c’est le seul moyen d’éviter la sensibilité 
récxurente. 

On peut n’avoir à pratiquer la névrotomie haute que d’wn 

^eul côté, quand la lésion déterminant la boiterie n’occupe que 

le côté externe ou interne du pied. Dans ce cas, les inconvé¬ 
nients, théoriquement, sont très atténués, on peut même 

assurer qu’en pratique ils sont nuis. 
A la résection des nerfs plantaires ai^dessom du boulet, on 

peut donner le nom de nécrotomie basse, et suivant que l’on 

coupe les branches digitales antérieures ou les postérieures, 
l’appeler nécrotomie batse antérieure ou névrotomie basse 
‘postérieure. 

La névrotomie au-dessous du boulet est celle qui est préfé¬ 
rée par le plus grand nombre des auteurs ; elle les rassure 

parce qu’elle n’insensibilise le pied que partiellement ; mais, 
comme nous l’avons dit, elle risque précisément par là d’être 

assez souvent insuffisante. Stanley préférait la névrotomie 

basse, pour cette autre raison que les chevaux sont moins expo¬ 
sés à se couper au paturon qu’au-dessus du boulet, quand 

leurs aplombs sont défectueux. C’est une considération très 

accessoire. 
La névrotomie basse postérieure est jusqu’alors la plus 

employée ; on y recourt dans tous les cas où l’on ne veut pri¬ 

ver de sensibilité que les portions postérieures du pied, comme 

dans la maladie naviculaire ; on peut aussi n’avoir à opérer 

que d’un seul côté, par exemple dans les formes unilatérales, 
le kéraphyllocèle en quartier, l’écrasement en arrière, les 

bleimes sèches, etc. 
Pour trouver la. branche digitale postérieure, on doit inciser 

la peau parallèlement au bord du tendon, à son .niveau et à 
deux travers de doigt au-dessous du boulet. Ici, la disposition 

de la veine, de l’artère et du nerf étant analogue à ce qu’elle 
ost au-dessus du boulet, la dissection permet de voir le nerf 

en arrière de l’artère, sur le bord du tendon. 
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La névrotomie basse antérieure^ qui a pour but d’insensibi¬ 
liser les parties antérieures du pied, sst peu usitée. 

Pour arriver aux branches digitales antérieures, l’incision 
doit être faite à un travers de doigt en avant du bord du ten¬ 

don, et à deux travers de doigt au-dessous du boulet, c’est-à- 

dire à deux centimètres environ en avant du lieu de la névro¬ 

tomie basse postérieure. La branche nerveuse que l’on cherche 

est en avant de la veine, en arrière de la bride fibreuse qui 

réunit le tendon de l’extenseur des phalanges aux branches du 

ligament suspenseur du boulet. Elle est généralement assez 

difficile à trouver, car elle n’a rien de constant dans son mode 

de distribution. 

Pour remédier à cette difficulté, M. Nocard a imaginé de 
pratiquer la névrotomie antérieure, au niveau de la bifurcation 

des branches digitales, c’est-à-dire un peu au-dessus de la par¬ 

tie la plus saillante de l’articulation du boulet. L’incisien doit 

être pratiquée en ce point, sur le bord externe du tendon. On 

met à nu la bifurcation du nerf plantaire, on isole la branche 

antérieure et on la résèque ; la sensibilité est ainsi conservée 

aux parties profondes et postérieures. 
Il est facile de comprendre que, suivant les cas, il est loi¬ 

sible au chirurgien de combiner une névrotomie haute d’un 

côté avec une névrotomie basse antérieure ou postérieure de 

l’autre côté, et même de faire la névrotomie sur la branche 

antérieure et sur la branche postérieure du même côté. Il faut 

a alors, disent MM. Peuch et Toussaint, opérer immédiate- 

« ment au-dessous du boulet, en prenant pour point de repère 

« le bord externe du tendon perforant; il convient de ne faire 
« qu’une seule incision. » 

YIII 

Manuel opératoire. — Quelle que soit la division ner¬ 
veuse que l’on doive attaquer, il y a une précaution préalable 

que quelques auteurs recommandent de ne pas négliger, et qui 
a en effet son importance : c’est de ramoUir la corne plusieurs 

jours à l’avance par des bains et des cataplasmes émollients, 
et d’appliquer au pied un fer approprié à son état pathologique ; 

cela rappelé, arrivons à l’opération elle-même. 

La névrotomie est une opération chirurgicale assez délicate 
et assez douloureuse pour ne pouvoir être pratiquée que sur 
le cheval couché et bien assujetti. 
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Les moyens de contention habituellement utilisés, tels que 
les entraves, la plate-longe, le tord-nez, suffisent générale¬ 

ment ; cependant quelquefois on peut avoir affaire à des ani¬ 

maux très nerveux, très impressionnables, qui s’agitent sans 

cesse et peuvent, par leurs secousses brusques et vigoureuses, 
compromettre le succès de l’opération ; il sera prudent d’avoir 

recours alors à l’anestbésie ; c’est pour l’opérateur et pour 

l’opéré une garantie qu’il ne faut pas dédaigner. 
L’animal devra donc être couché de telle sorte que le lieu 

de l’opération puisse être mis bien à découvert. Il est évident 

d’aüleurs que l’on doit suivre pour l’assujettissement en posi¬ 

tion décubitale les mêmes règles que pour toutes les opérations 

graves du pied, et que si, par extraordinaire, on est dans l’obli¬ 

gation de couper les deux nerfs dans la même séance, on doit 
commencer par le côté interne. 

Les instruments du chirurgien doivent tous être préparés 

d’avance, de façon qu’il puisse, quand il en a besoin, les 

prendre facilement. Il faut une paire de ciseaux courbes, un 

bistouri convexe, un bistouri droit ou un ténotome droit, une 
érigne plate ou mieux le caoutchouc porte-érignes de M. No- 

card, une aiguille à suture enfilée, des pinces, des épingles et 

du fil. Un aide devra se tenir à portée avec une éponge ou des 
étoupes et de l’eau pour étancher le sang; si l’on doit faire 

un pansement, les étoupes et le ruban de fil seront aussi sous 

la main de l’opérateur. 
Rigot avait imaginé un névrotome, mais cet instrument, 

tout à fait superflu, n’a pas été adopté. « C’est, dit Gourdon, 

« un bistouri à lame fixe, dont la pointe présente un crochet 

« infléchi latéralement, servant à faire passer avec plus de 

« facilité la lame sous le nerf. » 
Le chirurgien, placé à genoux, coupe d’abord les poils le 

plus près possible de la peau, au point où il doit inciser. 
Plus la peau est fine, plus l’opération est facile ; on peut 

même chez certains animaux sentir le nerf à travers le tégu¬ 
ment. 

Pour le premier temps de l’opération, qui est l’incision de la 

peau, le chirurgien maintient celle-ci fiie et tendue entre le 

pouce et l’index de la main gauche, et, tenant de la droite le 
bistouri courbe en plume à écrire ou en couteau de table, il 
incise nettement d’un seul coup, sans aller trop vite, ou en 
deux ou trois coups au plus, parallèlement à la direction du 
nerf et sur une longueur de 3 à 4 centimètres, arrêtant bien 
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les extrémités de l’incision et sans intéresser les tissus sous- 

cutanés. On peut bien donner à l’incision une légère obliquité 
par rapport au nerf, pour avoir plus de chance de le rencon¬ 

trer, mais elle doit être très légère, car dans les différents lieux 

d’élection, la branche nerveuse étant sensiblement parallèle à 

la direction générale du rayon osseux, sur lequel elle est appli¬ 

quée, l’incision, qui est faite dans le même sens, tend, lorsque 
le membre est dans l’extension, à rapprocher ses lèvres, à l’ins¬ 

tar d’une boutonnière dont on tire les extrémités, tandis que 

la plaie faite dans une direction plus ou moins oblique a 

surtout transversale s’agrandit constamment. 

Le premier temps est souvent accompagné de violentes 
secousses, par suite de la douleur qu’il provoque chez le 
patient ; on doit laisser se calmer l’agitation et étancher le 

sang qui s’échappe des capillaires cutanés. Alors on peut pas¬ 

ser au second temps, qui est la dissection du nerf. 

Faisant écarter les deux bords de l’incision par le caout¬ 

chouc porte-érignes, le chirurgien, armé d’un bistouri droit 

ou du ténotome et d’une pince, attaque le tissu cellulaire sous- 

cutané, décolle la face interne de la peau, puis dissèque minu- 
tieusement. Chez les animaux fins, on découvre assez rapide¬ 

ment le nerf, mais chez ceux qui sont communs, lymphatiques, 

empâtés, la dissection est souvent longue; on craint toujours 

de blesser la veine et surtout l’artère, et il arrive parfois que 
les pinces ou la pointe du bistouri venant à toucher le nerf, 

l’animal se livre à de brusques mouvements. Dans la névro¬ 

tomie haute, il faut de plus éviter de blesser les synoviales 

tendineuses et articulaires, surtout s’il y a des molettes. Dans 

la névrotomie basse postérieure, on rencontre une petite bride 
fibreuse, qu’il ne faut pas prendre pour le nerf; enfin la 

branche digitale antérieure, comme il a déjà été dit, est quel¬ 
quefois introuvable ; il faut se décider alors à opérer au-dessus 

ou au niveau du boulet, suivant l’indication. 

Aussitôt qu’on reconnaît le nerf (et dans le cas de doute, il 
n’y a qu’à piquer légèrement le cordon que l’on examine, la 

sensibilité du sujet répond assez éloquemment), il ne reste 
plus qu’à l’isoler de l’artère à laquelle il est accolé ; ce dernier 
point de la dissection est assez facile, mais comme on a à 

craindre à chaque instant de blesser l’artère, si l’animal vient 
à remuer, il y a une précaution qui n’est peut-être pas super¬ 

flue : c’est de tenir le bistouri presque parallèlement au membre, 

le tranchant tourné eh haut et un peu en arrière vers le tendon. 
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Quand le nerf est enfin isolé, le plus difficile de l’opération 
est fait ; le troisième temps, qui consiste à passer l’aiguille et 

le fil en-dessous du nerf pour le soulever, est des plus 
simples, il suffit de reconamander de diriger la pointe de 
l'aiguille d’avant en arrière, c’est-à-dire vers le tendon et à 
l’opposé des vaisseaux, pour éviter de les piquer : on peut 

aussi se servir de la sonde cannelée pour guider l’aiguille ; 
quand le fil est suffisamment engagé, on retire l’aiguille, qui 
ne sert plus à rien, et l’on fait un nœud non serré, pour que 

le fil ne puisse s’échapper de dessous le nerf, dans les mouve¬ 
ments violents qu’il faut toujours prévoir. Il nous paraît inu¬ 

tile de serrer le nerf dans le nœud du fil, comme on l’a recom¬ 

mandé, pour provoquer une douleur qui renseigne encore sur 

la nature de ce cordon. 

Le nerf étant légèrement soulevé à l’aide de fil, on attend 
que le sujet soit tout à fait immobile, et l’on prévient les aides 

de se tenir sur leurs gardes, pour résister aux mouvements 
violents et prolongés qui accompagneront la section [du nerf 
[quatrième temps). 

Pour couper le cordon nerveux soulevé, on glisse en dessous 
de lui, et à plat, la lame du bistouri ou du ténotome droit, 
puis on coupe brusquement le nerf, en portant le tranchant 

en dehors et en haut. On peut aussi, si l’on veut, se servir 
pour la section du nerf, de ciseaux droits bien tranchants ; on 

a ainsi des chances de plus de ne pas blesser l’artère ou la 
veihe. Le calme rétabli, on saisit le bout périphérique du nerf 

avec les pinces, et l’on fait une seconde section, enlevant un 

lambeau de nerf de 1 à 1 1/:^ ou 2 centimètres, suivant le cas, 
plus sur les jeunes animaux que sur les vieux. Le cinquième 
temps ne provoque aucune douleur et n’offre aucune difficulté ; 
en doit toujours examiner le lambeau excisé et s’assurer qu’il 

est bien du tissu nerveux. 
Malgré les précautions les plus minutieuses, il sur-rient 

quelquefois une hémorrhagie par suite de la blessure de la 
veine ou de l’artère ; les mouvements désordonnés des patients 

n’en exemptent pas les plus habiles opérateurs. 
En présence de cet accident, quelle est la conduite à tenir ? 

Il y a plusieurs cas à considérer ; 
D’abord l’hémorrhagie vient de la veine ou de Yartêre, 

ensuite elle a lieu avant la section du nerf ou au moment de 

cette section. 
L’ouverture de la veine s’observe généralement avant la 
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section du nerf ; s’il ne s’écoule pas une trop grande quantité 

de sang, on peut continuer l’opération, en faisant étancher le 

sang aussi souvent qu’il est nécessaire; quand, au contraire 

l’hémorrhagie est considérable, il peut être indispensable de 
l’arrêter par un pansement compressif au perchlorure de fer • 

alors il y a nécessité de suspendre l’opération quelques 
minutes, pour la reprendre ensuite ou même la remettreâ une 

autre séance. Si le vaisseau a été blessé en même temps que 

l’on coupait le nerf, le cas est très simple, on fait un panse¬ 

ment hémostatique. 

Quant à l’ouverture de l’artère, si elle a lieu avant la névro¬ 

tomie, il faut y faire une ligature provisoire ou définitive, ou 

la tordre, c’est à l’opérateur à voir, d’après la gravité de l’acci¬ 

dent, s’il doit remettre la suite de l’opération à un autre jour. 

Quand l’artère a été piquée au moment même de la section du 

nerf, on fait le pansement hémostatique indiqué en pareil 

cas.. 

Si l’opération s’est passée sans accident, il ne reste plus,; 

après l’excision du lambeau du nerf, qu’à nettoyer la plaie, et 

à en réunir les bords par une suture entortillée ou à points 

séparés. Si l’on emploie le traitement hydrothérapique, on 

peut laisser la plaie à nu, sinon on la protège par un panse¬ 

ment agglutinatif ou antiseptique modérément serré. 

G. COMÉNY. 

NEWKENT. — L’ancienne population ovine du marais de 
Bomney {Romney Marsh), aujourd’hui desséché, dans le, 

comté anglais de Kent, appartenait au type naturel de la racé 

des Pays-Bas (O. A. hatavica] (Voy. Pays-Bas). Gommetoutes 

les autres du Royaume-Uni, elle a eu, au commencement de 

ce siècle, son améliorateur, suivant les traces profondes lais¬ 

sées par Bakewel. Ce fut Richard Goord, habitant la ferme de 

Goleshill, dans le comté. Par la gymnastique de la nutrition 

et par la sélection des reproducteurs, il modifia les formes 

dans son propre troupeau et développa l’aptitude à la 

précocité et à l’engraissement. Les sujets produits par lui 
purent bientôt rivaliser avec ceux que les Anglais appelaient, 

alors Newleicesters, améliorés par Bakewel à Dishley-Grange, 
et que, pour ce motif, nous nommons plus volontiers en 

France des Dishleys. Même conformation du corps, et même 
aptitude, à tel point qu’üs furent souvent confondus. 

Ge sont ces sujets, améliorés par Richard Goord et répan- 
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^ns dans les troupeaux du comté, qui prirent le nom de 
Newkent. Parmi ce qu’on appelle, en Angleterre, les races à 

tête blanclie, il y en eut, dès lors, deux qui se partagèrent les 

faveurs des éleveurs des parties basses et humides, les préten¬ 

dues races Newleicester et Newkent. La dernière passait avec 
raison pour porter des toisons de qualité moins inférieure. 

Lorsqu’en France l’administration de l’agriculture s’éprit, 

il y a une cinquantaine d’années, du bétail anglais, les deux 

types furent introduits chez nous pour les étudier comparati¬ 
vement. Après un certain temps, ses faveurs furent décidé¬ 

ment pour le Dishley. EUe abandonna, du moins intention¬ 
nellement, le Newkent. Un éleveur français, Malingié, qui, 

peu de temps après elle, avait introduit un petit troupeau 
directement acheté de Richard Goord, dans sa ferme de La 

Charmoise, département de Loir-et-Cher, fut plus persévérant. 

Il dut néanmoins renoncer à son entretien, las de sacrifices et 

abreuvé de déceptions, dont il a lui-même, non sans récrimi¬ 

nation contre ce qu’il croyait du mauvais vouloir de la part de 
l’administration, consigné l’exposé dans un curieux écrit (1). 

Rien n’aurait pu être plus éloquent que le récit des déboires 

de l’auteur de cet écrit, pour démontrer qu’il n’y a point chez 

nous de place à prendre utilement par la variété en question, 
qui, même en Angleterre, n’est plus aujourd’hui l’objet d’au¬ 
cune attention particulière. Elle a fini par s’y confondre, 

après la mort de Richard Goord, son propagateur, au milieu 

des Leicesters, qui, eux-mêmes, ont perdu beaucoup de ter¬ 

rain dans leur pays.Quelques éleveurs croyant,de la meilleure 

foi du monde, produire des. Leicesters ou Dishleys, entretien¬ 
nent sous leur nom les Newkent de Goord. A vrai dire, la 

confusion n’est pas précisément difficile à qui n’est point au 

courant de la méthode crâniologique ou n’a pas le coup d’œil 
qui fait distinguer synthétiquement les types naturels. Aussi 

est-il arrivé que des éleveurs français se sont laissé vendre, 
en Angleterre, des béliers'et des brebis de la race des Pays- 

Bas pour des Dishleys. Il y en a notamment deux petits trou¬ 

peaux dans la Nièvre. 
Ce ne serait pas ici le lieu d’indiquer les caractères crânio- 

logiques respectifs et différentiels des deux types naturels 
(Voy. Pays-Bas). Il faut s’en tenir à ce qui concerne la variété 

que nous décrivons. Le Newkent est toujours un peu moins 

(1) Maltngié. Considérations sur les bêtes à laine au milieu du 
^xe siècle. Paris, librairie agricole, 1851. 
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haut sur jamhes que le Dishley. Ses gigots sont ainsi moins 

minces. Mais, comme lui, il accumule sa graisse sous la peau 
en couche épaisse, et sa viande, grossière et fade à l’état de 
moyen embonpoint, acquiert facilement le goût du suif quand 

eUe est engraissée. Gomme producteurs de viande, ce qui est 

leur fonction principale, ils se valent quant à la qualité. Seu¬ 

lement, l’avantage est un peu en faveur du Newkent pour la 

quantité proportionnelle de matière comestible. En fait, il n’y 
a point de variété ovine qui soit inférieure au Dishley sous 
ce dernier rapport. 

Cela, évidemment, n’est point d’accord avec les apprécia-, 

tions de pur raisonnement des anglomanes; mais, comme cela 

résulte des constatations comparatives rigoureuses et précises 

faites sous les yeux de la commission chargée de suivre le 

rendement des animaux gras du concours général de Paris, 
il n’y a pas moyen de le contester sans sortir de la vérité. 

La variété Newkent n'a qu’un avantage incontestable, 
qu’elle partage du reste avec celle dn Leicester, mais en quoi 

elle lui est encore supérieure : c’est celle de pouvoir supporter 

facilement l’humidité du sol et du climat. Cette qualité, eUe 

la doit à son origine ethnique. Mais en revanche on ne sera 

pas surpris de la voir souffrir beaucoup de la chaleur et de la 

sécheresse. Un peu prolongée, elle y succombe infaillible¬ 
ment par l’anémie. A. Sanson. 

NIVERNAIS!. — Les éleveurs de la Nièvre ont tenté de 
faire admettre le nom de race nivernaise pour désigner leur po¬ 

pulation bovine, qu’ils appellent aussi parfois charolaise-nivev- 

naise, en raison de son origine. La vérité est qu'il s’agit d’une 

population métisse, d’ailleurs fort remarquable et d’une grande 

valeur pratique, et dont l’histoire n’en est pas moins très in¬ 

téressante. Nous exposerons donc d’abord en détail cette his¬ 
toire de la formation des métis nivernais, qui est en même 

temps celle de la transformation du système de culture des 
environs de Nevers et d’une partie du centre de la France, no¬ 
tamment de plusieurs localités du Cher et de l’Ailier. 

Jusque vers la fin du siècle dernier , le Nivernais, soumis au 
système de la jachère, comme le reste de la France, n’était 
peuplé que d’un bétail rare et assez chétif, appartenant à ce 

qu’on nommait alors la race du Morvan. C’était en réalité une 
variété fort dégradée de la race des Pays-Bas (voy. ce mot). 

A ce moment, un fermier du Gharolais vint s’établir dans les 
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environs inunédiats de Nevers, pour y pratiquer le système de 
culture en herbages de son pays, ayant avec raison jugé que 

le sol, par sa qualité, s’y prêterait facilement. H va sans dire 
que ses herbages une fois créés il introduisait, pour en con¬ 
sommer les produits, le bétail blanc existant depuis un temps 
nomémorial dans le Charolais. Bientôt le succès évident de sa 
tentative lui suscita des imitateurs, dont les noms sont connus 

comme le sien. Les Mathieu d’Oyé, les Paignon, les Jacques 
Chamard furent ainsi les premiers introducteurs du bétail 
blanc du Charolais dans la Nièvre, ainsi que des embauches 

ou herbages d’engraissement des rives de la Saône. Il en ré-' 
sulta, comme on le comprend bien, un changement radical, 
dans l’agriculture du Nivernais. De pauvre elle devint promp¬ 

tement riche. A la place des terres mal cultivées et peu fertiles 

on vit de plantureux herbages peuplés d’un nombreux bé¬ 

tail. 
Quelques personnes du pays racontent volontiers que ce bé¬ 

tail ayant été décimé par la peste bovine, à la suite des inva¬ 

sions de 1814 et 1815, un éleveur qu’elles nomment alla dans 
le Milanais chercher des reproducteurs pour se remonter, 

et que c"est par la propagation de ces reproducteurs venus 

d’Italie, que le Nivernais fut repeuplé. C’est une pure légende, 
à laquelle peuvent ajouter foi ceux seulement qui ne sont 

éclairés ni sur le type naturel du bétail milanais ni sur celui 
du bétail nivernais. Le fait relatif à l’éleveur dont il s’agit 

peut être. Sa réalité est même probable, car les légendes sont 
rarement créées de toutes pièces. Mais la conséquence qui lui 

est ainsi attribuée est sûrement de pure imagination, pour la 

raison excêllente de son impossibilité, étant donnés les carac¬ 

tères craniologiques de la population nivernaise actuelle. On 
n’y retrouve rien qui puisse être rapporté à l’ancien bétail de 

la Lombardie. . 
11 est certain, d’après cela, que si les étables nivernaises ont 

dû être repeuplées au temps dont il s’agit, c’est à la pre¬ 

mière source charolaise que les éleveurs nivernais sont re¬ 
tournés. Nous savons d’ailleurs pertinemment que les ancêtres 

des sujets de même type plus ou moins purs qui existent en 
Italie y ont été importés de la Suisse, à une époque relative¬ 
ment récente, et qu’on trouve leurs descendants en Toscane, 

non dans le Malanais. 
Quoi qu’il en soit, la population bovine du Nivernais est 

restée entièrement pure, du seul type auquel appartient la 
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Charolaise, jusque vers 1822. Avant cette date, Jacques Cha. 
mard, quittant avec son bétail blanc les environs de Nevers 

était aUé s’établir dans la vallée de Germigny, dans le dépar¬ 
tement du Cher, ou Massé ne tarda pas à l’imiter, puis plu, 

sieurs autres à qui ils fournirent des reproducteurs d’élite. 
C’est en 1822 que pour la première fois furent introduits 

par M. Brière d’Azy, des courtes cornes anglais dans le Ni¬ 
vernais. Les taureaux anglais furent croisés par lui avec les 

vaches charolaises. Mais bientôt son étable ayant été décimée 

par la maladie, il renonça aux opérations de croisement com¬ 

mencées. Ces opérations ne furent reprises qu’en 1830 par 

M. de Bouillé, père du comte Charles actuel, à Villars (Nièvre), 
dans l’intention de créer un type amélioré au point de vue 

des formes corporelles et de l’aptitude à l’engraissement. 

Entremêlées de métissage et continuées avec persévérance par 
le fils de l’initiateur, on peut dire qu’elles ont formé la nou¬ 

velle souche de la population améliorée du Nivernais, du 

Cher et de l’Allier. De Villars sont sortis exclusivement, 

durant des années, les reproducteurs qui se sont répandus 

dans toutes les autres étables delà région. Puis les imitateurs 

survinrent, et maintenant le Nivernais peut s’enorgueiUir 

d’un groupe d’éleveurs-dont les étables rivalisent sur le pied 

de l’égalité, avec des fortunes diverses qui tiennent unique¬ 

ment aux éventualités de l’hérédité. Quant à l’hahileté, les 

chances sont égales. En ne considérant que la valeur indivi¬ 
duelle des sujets produits, il est permis d’affirmer sans forfan¬ 

terie que l’Europe ne compte guère de centre d’élevage plus 

remarquable que celui du Nivernais. C’est une justice qui 

lui a du reste été déjà rendue plusieurs fois par des étrangers 

compétents et impartiaux, notamment par le professeur 

Wilckens, devienne, et par d’autres auteurs allemands. On 

pourrait même leur reprocher d’avoir parfois dépassé la me¬ 
sure en ce sens. 

Par l’initiative du comte Charles de Bouillé, en sa qualité 

de président de la Société d’agriculture de la Nièvre, il a été 
institué à Nevers, comme annexe du concours d’animaux gras, 

une exposition annuelle de jeunes reproducteurs, où n’étaient 
d’abord admis que les mâles, avec grande raison. L’exclusion 

des génisses fut fondée sur l’influence fâcheuse qu’exerce, 
sur leur fécondité, la préparation qu’on ne manque pas de leur 
faire subir avant de les présenter à l’exposition. En tenant à 

ce que cette exclusion fut maintenue, malgré les conseils et 
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les sollicitations contraires, M. de Bouillé avait fait preuve dn 

grand sens pratique que se plaisent à lui reconnaître tous 

ceux qui ont l’avantage d’entretenir avec lui des relations. 

Ges expositions, où chaque année ne figurent pas moins de' 

trois cents jeunes taureaux pour lesquels un droit d’entrée a 

dû être payé, sont suivies de ventes où viennent s’approvi¬ 

sionner les éleveurs de la région et ceux de l’étranger. Ce sont 

donc de véritables marchés, toujours très suivis, et qui exer¬ 

cent sur la production nivernaise l’influence la plus heureuse. 
Il y a loin d’une teüe institution à celle de ces concours où la 
gloriole des prix et des médailles est seule en jeu et qui pro¬ 

voquent, pour arriver à la satisfaction de cette gloriole, des 

dépenses souvent fort élevées. Les éleveurS qui ont le mieux 

réussi trouvent leur récompense dans la vente de leurs pro¬ 

duits aux prix les plus élevés, ce qui est la meilleure sanction 

pour tout effort industriel et ce qui est seul véritablement pra¬ 

tique. 

L’observation attentive montre que la faveur des acheteurs 

va, durant une série d’années, invariablement à la même 

étable, pour passer, durant une autre série d’années, à l’étable 

rivale, puis revenir à la première. Et ces alternatives ne sont 

point déterminées par le pur caprice. Les variations sont rai¬ 

sonnées et réfléchies. Les. connaisseurs constatent qu’elles 

suivent des changements correspondants, produits dans la 
réalisation du type idéal de la beauté zootechnique cherchée, 

consistant à alher avec les signes de l’aptitude à s’engraisser 

facilement ceux de la conservation, au degré voulu, de l’apti¬ 

tude à déployer de la force motrice. Les bœufs nivernais sont 

en effet utilisés et recherchés à ce double titre. Et du reste, 
eu même temps que l’exposition de reproducteurs, il se tient 

à Nevers un concours d’attelages de bœufs et un concours d’a¬ 

nimaux gras. 

Le fait qui vient d’être constaté, et que personne n’osera 
contester parmi ceux qui sont bien informés, est fort instruc¬ 

tif. Nous en ferons connaître tout à l’heure le motif détermi¬ 

nant. Auparavant il faut décrire la population nivernaise, au 
double, point de vue zoologique et zoôtechnique, maintenant 

que l’histoire de sa formation est connue. 
Quand on en voit seulement un groupe de quelques indi¬ 

vidus, de l’un ou de l’autre sexe, ce qui frappe tout d’abord 
l’œil compétent, c’est l’absence d’identité ou de ressemblance 

parfaite, aussi bien dans les caractères typiques ou spécifiques 
XIV. 15 
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que dans les caractères zootechniques généraux, Les liga^ 

corporelles ne sont pas plus uniformes que celles de la têfe 

Chez celui-ci l’on constate la dolichocéphalie, ,avec des cornes 

courtes, arquées en avant dès leur base, qui est aplatie;,oiLà 
coupe elliptique ; chez celui-là, c’est la brachycéphalie, avec 

les cornes cylindriques à la base, dirigées hprizontalementsur 
le côté, jusque vers les deux tiers de leur longueur, puis, na 
peu arquées en avant et la pointe en haut; chez cet autre; Igs 

deux cornes ont des formes et des directions différentes, ^qui 
sont celles que.nous venons ,de voir. 

Avec hun ou l’autre des deux types crâniolo^iques ou avec 
leur mélange indifféremment, on rencontre, ou bien le profil 

postérieur courbe, indiquant des muscles cruraux saillants et 

fortement descendus vers le jarret, des ischions écartés et une 
grande distance de leur pointe à la hanche, ou le profil pos¬ 

térieur droit, ou même un peu rentrant, des cuisses minces, 

des înehions rapprochés et une faible distance de la fesse àla 

hanche. Toujours ou presque toujours, cependant, les hanches 

sont éloignées Tune de l’autre, les lombes larges, Ip: dos 

êst horizontal, et la.poitrine ample et-profonde. Les membres 

sont tantôt ; minces à leur extréniité et relativement courts, 

tantôt un peu grossiers et plus longs. 

Cet ensemble de caractères, vu sur des individus séparés ou 

sur un seul et même individu, n’appartient exclusivement à 

aucun type naturel de Bovidé, et en outre il ne jouit pas de la 

Constaricé. On ne l’a jamais vu se reproduire invariablement 

dans uixe suite de générations. Une vache et un taureau ni- 

verhais doKchocéphales tous lea. deux donnent le plus sou¬ 
vent naissance, parleur accouplement, à un produit bra-, 

Chycéphale ; et si d’aventure celui-ci naît dolichocéphale 

comme ses parents directs, la brachycéphalie se montre in- 
fàilliblemeht dànssa propre descendance encore bien qu’il s’ac^ 

couplerait, lui aussi, avec un sujet dolichocéphale comme lui. 
Ces faits dé variation désordonnée sont bien connus dés 

éleveurs nivernais, dont ils font le désespoir. Ils ne les ana¬ 

lysent point, bien entendu, comme nous le faisons ici, faute 

dé Connaissances'crâniologiques ; mais ils les observent et 

ils lés expriment à leur façon, et ils s’en inspirent pour con¬ 

duire leurs opérations de reproduction, poursuivant un idéal 
qui s’évanouit toujours au moment où ils croient le tenir, 

parce que cet idéal est une chimère physiologique. 
tes caractères indiqués, dans leurs mélanges toujours im- 
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prévus, sont accusateurs des origines multiples de la popula¬ 
tion nivernaise actuelle ; en telle sorte que si ces origines ne 

nous étaient point connues par son histoire, nous les pour¬ 

rions établir sans difficulté, en nous fondant sur rinfaillibi- 

lité des lois naturelles. La dolichocéphalie, les cornes courtes, 
aplaties et arquées en avant, le profil postérieur droit ou ren¬ 

trant, appartiennent à la race des Pays-Bas et sont venus par 

rintermédiaire des courtes cornes anglais, plus volontiers nom¬ 

més durhams chez nous ; la brachycéphalie, les cornes cylin¬ 
driques et dirigées horizontalement sur le côté, le profil posté¬ 

rieur courbe saillant, appartiennent à la race jurassique, 

ayant fourni par sa variété charolaise l’ancienne population 
du Nivernais. 

La prétendue race nivernaise ou charolaise-nivernaise n’est 
donc qu’une population métisse en état de variation désor¬ 

donnée, faisant retour tantôt plus, tantôt moins, vers l’une ou 

vers l’autre de ses deux souches jurassique et hatavique. 

L’idéal de ses éleveurs eût été de lui faire acquérir la cons¬ 

tance avec un mélange pondéré de caractères empruntés aux 
deux. Les plus expérimentés d’entre eux y ont renoncé depuis 

longtemps, jugeant avec raison sa réalisation impossible. Ils 

se bornent maintenant à maintenir ce mélange durant le plus 

longtemps possible, par des croisements de retour, tantôt 

avec le pur cbarolais, tantôt avec le durham ou le quasi- 

durham, mais plutôt avec le cbarolais. Et c’est ainsi que 
s’expliquent les alternatives de faveur dans les concours et 

les expositions, dont il a été parlé plus haut, entre les prin¬ 

cipales étables du Nivernais. 
Le bétail nivernais est de pelage uniformément blanc. A 

peine s’y montre-t-il, de temps à autre, des teintes café au lait 

plus ou moins claires, par places ou sur tout le corps. Le mufle, 
le bord des paupières, le pourtour des ouvertures naturelles, 

sont rosés. L’influence du croisement durham s’accuse par¬ 
fois par de petites mouchetures rousses autour de l’anus. La 

pointe des cornes et les onglons sont de nuance verdâtre ou 

rougeâtre, comme dans la variété charolaise. La peau, chez 
les individus en bon état qui ont été bien nourris et non excé¬ 

dés de travail, est toujours souple et molle, peu dense, avec des 
poils fins. 

Les vaches, dont le poids vif ne dépasse pas 600 Ml., nour¬ 
rissent généralement bien leur veau, mais ne sont nulle part 

exploitées pour la laiterie ; on ne les entretient que pour la 
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production- du-jeùn® bétail,-quî ëst en 4otali-té ■ élevé'dai^ig^ 
pays, où les-hœuîS’ -dressés sont véndùè ùù ï)eu^ at'à'n¥'|iï'Ü5 

aient atteint l’âge adulte, pour4â'plupart.' Ils forniéïrtla' Ma¬ 
jorité de la population. De ces-ùoeufs'les uns'éon't engrainés 
dans les emtiauGlies du Nivernais.'-ib''autres- von1?4an^îIe^ 

exploitations^ des environ^de -Paris et dans cèlies de-la- régîçM 

des sucreries duNord, notamment de^ l’Aisneynu «près^'Vétt 
exécuté les travau-x -de culture ils sont engraissés -â-d’étalilé 

avec ralinaentation -à basé de pulpes de -betteraves-c-Gr-as ils 

atteignent des pidsdePOO à l-,000-kilog-. et-ne r'endenÈ^Sag- 

râlement pas- moins - de -60 p. 100 - en viande nette y ealenlée 

d’après les anciens'errements.-Gette viande-tendren’est c^M 
dant-pas de premier -choix. Elle est à grain-un-peu- grosâér, 

et- d’une saveur-peu délicate, surtout-celle dès sujets nourris 
de pulpes.--. ■ * -c-, ■■ j 

. Un des bœufs-n-ivernais ayant remporté le prix d’honneur 

an conconrs générab-examiné par la commission ehàrgëé’dè 

suivre le-r-endementr et selon-la nouvelle nianière-, a pesé4îî 

965-kilog.y dans sonètat4’migra-issemen-t excessif.'Ses-qûâtïè 

quartiers Ont-pesé-620 kiiog.-- Il-avait .84 kilog. de sniFet 

50 kilog-.- de- cuir. Un-îui-'a enlevé 32 kilog.- ' de graisse^sous- 

Gutanée,4.ite dégras.-Le rapport du poids des quatre quartiers 

au-poids-vif-étâit-conséquemment 68.-77 p. 100. 'Mais-en-fait 
Gê-hœuf-a rendu-225-kil..-800'de viande de P® catégorie, 192-de 

2?^et490 de-4b qui- n’èta-ient - comestibles que dans la propor¬ 

tion de 75 J- p^ dOO ot ne contenaient que- 31,45 do matière nu¬ 
tritive; tandis qu’un hœnf limousin du même’concours-, pe- - 

saut vif-967-kilogi-et 666 kilog. pour les quatres quartiers, 

soit 71- p; -100,-rendait---272'kilog. de viande de 1“- catégorie’, 
181-dè2®- et -ld9-de-3% co-ntenant 86,87 p. 100 de viande comes^- 

tible et^6 de- matière’nutritive; Ge hœuf limousin était donc 

, supérieur aujN-ivérnais sous tous les rapports. 
Un voit néanmoins, par ce qui précède, que la production 

hovine du Nivernais est-une- des- pins importantes de notre 
pays. Ses sucGès-dàns nosnonconrs généraux d’animaüx'gras 

ne-se comptenhpluSi - Au moins 4.eux fois sur trois les'prix 
d’honneur lui échoient depuis de- nomhrenses années. Mais 

ce qui-atteste-encore mieux- sa valénr pratique, c’est la '^part 

consîdérahle-qu’elle prend à rapproyisiohnement de la ville 
de Pmis. De-la. fin dé l’été aur commencement de rhiver, ellé 
-fournit-en abondahee ses bœufs d’emhauchesmoncurremmeiit 

aVêfila‘^Nor-mandie.~-Iie- reste du temps se présentent an marché 
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de.laf -Vpetti? «eus^ vienn^t de la légion des distilleries et 
JeSrSttôrerteS; Il y a j^rConséqiKiit tOiUjoiirSi-sûr ce marché, 
'(i'e^hœ^_ 'W^^:di;b Nivernai;sv,- , ^ ' : 

T^^'éleyeurfrde-da Nièvrê:fom-asstïTémeiit ;Wnneur à hotrè 
^^e.-^îls eat lapréteniionf parfaitement justifiée sans doute, 

dé-rivalise? a^c- ceux^de l’Augleterre, -que quelques-uns, à 
npéer Ayis, cherchent; àlimiter trop servilement par le^ côté 
sportique". .-Si,-usant de leur-habileté dans l’art qù’îls cul- 

tiyent3rils: &’en étaient tenus à l’application des- méthodes 
.pratiquées-eq -Angleterre depuis - le siècle dernier, au lieu de 

faire intervenir les animaux anglais dans leurs- opération®, ils 

eussent, eertainement gagné du temps, Leur tort-est- de croire 

qqê Je-^ng durham,,-comme- disent, a;?joué-lé p.rincipàl 

obtenu,' et qui-estd’-avoir, déve¬ 
loppé, chez leur bétail, l’aptitude à la précocité et à l’engrais- 

semeuh Là'-est l’erreur. Les - sujets- nivernais qui-, par leur 

çoidôrma,tionç‘se rapprochent le-plus du durham^ ne-sont ni 

pluSiprécpces ni plus; aptes à l’engraife semmit que les’ autres, 

jnms-en revanche41s -rendent moins' en -viandé comëstiMê, 

surtout en viande de première catégorie.'La-préeoeité et d’ap'- 
titude- à.l’engraissemenfc faGile ;sont -reeuvre de la ^ bonne ; àli- 

meatationeontinuee-depuis- la naissance jusqu’à l’âge adulte.; 
elies-sont-i’œuvre de réléyeur.et non de l’hérédité toute seule-. 

- En tqus-cas, elles eont acquises-aujourd’hui dans le bétail 

nivernais-, ^quelles que soient-ses formes,-; aussi bien chez des 

sujets de-type charolais-que' chez ceux de type durham; La 

supériorité .pratique des'premiers,;au point de vue-de la bou¬ 
cherie, comme,à celui de l’aptitude-jinotuce-' nest pas dou¬ 
teuse, quoiqu’enpuissent-dire ies'anglomanes. Les consta-r 
tatioris précises faites sur les-animaux du concours-general 

l’ont prouvé:d-une-manière indéniablercn ce -qm- concerne la 
production de la .viande oomestible. II- conviendrait donc-de 
renoncer à la méthode^ de-reproductio-n usitée,-pour- lui subs¬ 
tituer celle qui aurait pour résultat infàillible-d’éliminertoute 
trace.du durham,^; en rastàurantde-.type jurassique pur et en 

ramenant l’uniformité dans la. population, aulieujde la -varia: 

tion-désordonnée des formes. . - : c’ ; ■ ' ; : ' 
Le résultat .désirable serait promptement atteint, ,à la eon-: 

dîtîon de n’emplpyerdésormai& coimne reprpductenEs;qpede§ 
sujets, alliant aux -qualités-liidividuelles' diaptitude:,rech^i 
ciiées, les formes cbarolaises.4es- plus cayactéristiquesütanî 
spécifiques que zootèchniques^ Théoriquement,mnétellft façon ' 
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de procéder serait la combinaison de la méthode de sélection 

zoologique avec le métissage transitoire, nécessité par l’état 
actuel de la population. De la sorte serait créée, en peu de 

temps, une variété nivernaise améliorée de la race juras¬ 

sique, dont un livre généalogique bien établi pourrait ensuite 

faciliter la conservation. Les éleveurs s’affranchiraient ainsi 

des difficultés et des mécomptes résultant des incertitudes de 
l’hérédité croisée, et ils y auraient à coup sûr grand profit. 

A. Sanson 

NORFOLK- — Le qualificatif de Norfolk est quelquefois 
donné au cheval noir anglais {Black Horse), qui est l’une des 

variétés de la race britannique ÇE. C. britannicus) ; mais il 

s’emploie plus souvent pour désigner le groupe de chevaux 

de forte corpulence remarquables par leur aptitude pour 

l’allure du trot. C’est pourquoi ces chevaux sont de préférence 

appelés trotteurs du Norfolk. 

Ces chevaux sont des métis de la race à laquelle appar¬ 

tiennent les chevaux anglais de course, dits pur sang (race 

asiatique;, avec deux autres dont les variétés habitent les 

comtés de Suffolk et de Norfolk depuis un temps immémo¬ 

rial. En analysant, en effet, leurs caractères spécifiques, on y 

retrouve tantôt ceux de la race britannique, tantôt ceux de la 

race frisonne (E. C. frisius). Ces deux races sont souvent con¬ 

fondues par les éleveurs anglais soit dans leur variété de Nor¬ 

folk commune, soit dans leur variété Clydesdale. Au Stud Book 

de cette dernière figurent bon nombre d’étalons célèbres dont 

le type naturel est celui de la race britannique, de même que 

des sujets de type frison sont qualifiés de Norfolks. 

Les opérations de reproduction pratiquées en vue d’obtenir 

le type zootechnique idéal du trotteur de Norfolk sont très 

compliquées. Il s’agit d’allier aux formes puissantes des 

souches maternelles, surtout de la britannique, une part de 
l’excitabilité neuro-musculaire, du sang, pour employer l’ex¬ 

pression consacrée dans le langage des empiriques, qui carac¬ 
térise la souche paternelle. C’est une sorte de dosage de cette 
excitabilité, sur lequel les théoriciens de ces opérations dis¬ 
sertent volontiers, sans avoir-égard d’ailleurs aux exigences 

de la science physiologique. La vérité est que les éleveurs se 
guident seulement par l’empirisme et le tâtonnement et que la 
réussite dépend exclusivement de leur habileté pratique, dont 

on ne peut guère contester la grande étendue. Le conflit infail- 
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laie entre les puissances héréditaires individuelles et les ata¬ 

vismes en présence rend absolument aléatoire le résultat des 
accouplements. La théorie de combinaisons si compliquées est 
iei^ossible. Contrairement aux prétentions de ces théoriciens 
g, priori, le sang ne se laisse pas ainsi, à volonté, infuser à dose 

mesurée. Aussi, malgré la grande habileté pratique des éle¬ 

veurs .anglais, le but visé n’est-il atteint que dans le plus 

petit nombre des cas. La fabrication des trotteurs de Norfolk 

laisse un fort déchet, qui élève considérablement le prix des 
sujets réussis. 

Cette fabrication n’est pas seulement une affaire de repro¬ 

duction, comme on le comprend bien. Ainsi que pour les 
autres trotteurs, comme les Russes d’Orloff et les Américainsi 

Taptitude est développée par une gymnastique fonctionnelle 

métbo(hque appliquée, aux jeunes et régulièrement continuée. 
Elle n’atteint toutefois pas, chez les Norfolks, le degré de 

développement qui appartient à ceux-là, La raison en est 

dans- leur poids vif moyen, qui est toujours plus élevé, en 

outre do ce que leur excitabilité neuro-musculaire est moindre, 
àaause de leur origine maternelle. 

Les trotteurs de Norfolk sont surtout des chevaux de trait 

léger, Ce qu’on appelait des chevaux de poste ou des postiers, 

exceptionnellement des chevaux d’attelage, mais non pas pour 

le luxe. Réussis, ilsont.la conformation qui convient le mieux 

pour ce genre de service, unissant la force à l’agilité et ne 
manquant pas d’une certaine élégance dans leur forte corpu¬ 
lence. Ils ont les membres solides, puissamment articulés, 

mais c’est par là surtout que pèchent la plupart des sujets 

obtenus. Leur robe est le plus ordinairement sombre, de cou¬ 

leur noire ou bai foncé. Les robes claires sont chez eux peu 

estimées. 
L’administration des haras a longtemps rêvé de faire chez 

nous, avec nos populations chevalines de trait léger et même 

de gros trait, comme les percheronnes et les houlonnaises. 

ce qui se fait dans le Norfolk. Elle voulait à toute force leur 

infuser du sang noble. Elle avait dans le temps établi à Bon- 
ueval, dans cette intention, un dépôt de ses étalons. Les 
résultats de ces tentatives provoquèrent, de la part des éle¬ 

veurs du Perche, de telles protestations, qu’elle dut y renon¬ 

cer. Ils aperçurent clairement, au bout de ces tentatives, ins¬ 
pirées par un dogmatisme orgueilleux et bavard autant que 

dépourvu de sens pratique, la ruine de leur industrie si pros- 
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père. Ils réagirent par tous les moyens à leur disposition 

tant et si bien qu’il ne se trouverait plus aujourd’hui dans 

l’administration personne pour leur proposer d’améliorer 

leur population chevaline autrement que par la sélection des 

reproducteurs. 

Mais la propagande en faveur de l’introduction en France 

des étalons de Norfolk n’a point cessé pour cela. Un étabhs- 

sement fut créé, il y a quelques années, par une société pri¬ 

vée, dans un de nos départements du centre, pour offrir anx 

éleveurs ces étalons achetés à grand prix en Angleterre. L’en¬ 

treprise, d’ailleurs mal conçue et mal conduite, au point de 

vue financier, n’a pas tardé à sombrer, ce qui était du reste 

facile à prévoir. Toutefois, comme la race des anglomanes 

n’est point éteinte, des opérations de même genre se pour¬ 

suivent sur le littoral breton, en vue d’améliorer la variété 

chevaline du Léon. Si l’on en croyait ce qui s’écrit de temps 

à autre, les résultats en seraient heureux ; mais l’incompé¬ 

tence et la partialité de ces appréciations favorables suffiraient 

pour mettre en garde contre leur exactitude, au cas où l’on ne 

saurait point que de tels métissages ne peuvent réussir qu’ex- 

ceptionnellement, et qu’en fait, ils n’ont pas plus de succès 

là qu’ailleurs. 

A. Sanson. 

NORMAND [CTieoaT). — Jadis il a existé en Normandie une 
population chevaline d’un type uniforme, qui fournissait des 

attelages pour les carrosses des grands. Colbert voulant appli¬ 

quer à la production de cette partie de la richesse nationale 

son système de protection, avait fait venir du Danemark des 

étalons pour l’améliorer. On raconte qu’au siècle dernier il en 

fut introduit de nouveau sous l’influence de Madame de Pom- 

padour; et les auteurs qui font l’histoire des races animales' 

avec leur seule imagination, prétendent volontiers que c’est à 

ce dernier fait que doit être attribuée l’introduction en France, 
ou pour mieux dire la formation de ce qu’ils sont bien obligés 

d’appeler maintenant l’ancien cheval normand, ou encore 
l’ancienne race normande. 

Ce type normand, tel qu’on le voit figuré sur les anciennes 
gravures, avant comme après les faits dont il a été parlé plus 
haut, et tel qu il a été décrit par les auteurs jusqu’au com¬ 

mencement de ce siècle, ne se trouve, en effet, plus en Nor¬ 
mandie, du moins à l’état de pureté, avec tous ses caractères j 
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naturels. D. a été remplacé depuis la Restauration par une 
population de métis qui sont désignés par les expressions 
ÿanglo^normand, de demi-sang anglo-normand, ou de demi- 

sang tout court. Gomme toutes les populations métisses, celle- 
ci est en état de variation désordonnée, et conséquemment 
l’ancien type naturel local y réapparaît plus ou moins sou¬ 

vent : mais non pas avec la constance du temps passé, avec la 
constance caractéristique des variétés pures d’une race quel¬ 
conque. 

Avant de décrire la population du cheval normand actuel 

et afin qu’il ne reste aucurie obscurité sur ses origines, il faut 
d’abord éclaircir le rôle qui a pu appartenir aux étalons îda- 

nois de Colbert et de Madame de Pompadour, et sur lequel nos 

^hippologues appuient leurs dissertations. Evidemment l’inter¬ 

vention de ces étalons a eu pour objet d’améliorer la produc¬ 

tion des chevaux normands. Dans le cours des deux derniers 

siècles, ibn’est pas douteux que les formes danoises avaient la 

vogue.Les généraux^des armées royales, les grands écuyers de 

la couronne, représentés à cheval, ne nous en montrent pas 
d’autres. Celles des chevaux normands étaient-elles différentes? 

Les étalons danois introduits les ont-ils changées, par des 

croissements continus jusqu’à éhmination, ou seulement mo¬ 

difiées par le métissage? 

Si, pour résoudre ces questions, il fallait s’en tenir aux do¬ 

cuments écrits, l’embarras pourrait être grand. Ce que l’on 

trouve sur les chevaux de Normandie avant le xviii® siècle 
se réduit à bien peu de chose. Mais heureusement nous dispo¬ 

sons, pour nous conduhe à notre but, de guides plus sûrs, 
car les documents écrits peuvent induire en erreur, surtout 
quand il s’agit d’appréciations, tandis que les lois naturelles, 

une fois connues, ne trompent jamais. Il est certain que si les 

étalons dont il est question s’étaient, en Normandie, accouplés 
avec des juments d’un type naturel autre que le leur, encore 
bien qu’ils eussent été plus nombreux,leur intervention n’au¬ 
rait été ni assez générale ni assez prolongée pour éliminer ce 

type en lui substituant le leur propre. Le type indigène eût 

alors persisté et nous le retrouverions encore aujourd’hui. Or, 
djins la population actuelle, avec un autre dont l’introduction 

récente nous est connue, nous ne constatons que la présence 
du type danois. On serait en droit de conclure, par cela seul, 

que la population chevaline normande, antérieurement au 

temps dont il s’agit, était déjà de ce même type. 
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Et c’est ce dont il n’y a point lieu d’être surpris. L’histoire 
nous l’explique de la manière la plus claire. Elle -nous- .^pV 

prend qu’après l’avoir durant longtemps fatiguée de leurs 

cursions, les northmans (hommes du Nord) envahirenUet 
conquirent définitivement la presqu’île du Cotentin,-àTla- 

quelle ils donnèrent leur nom. Ces Germains venaient, on le 

sait, de ce qui fut plus tard le Danemark. Ils venaient deshordn 

de la Baltique. Leur établissement au nord-ouest de la Gardç 

devint bientôt assez solide et assez puissant pour leur per¬ 

mettre de conquérir l’Angleterre. En Normandie d’abord, üs 
introduisirent les animaux domestiques amenés de leur pays, 

et non pas seulement les chevaux. Les bêtes bovines aussi en 

viennent. Ces chevaux, originaires de ce qui est aujourd’hui 

le Holstein, appartiennent à l’espèce que nous avons nommée 

germanique {E. C, germanicus). .'Hon lom. du berceau de la 

race, indiqué par nous, il a été trouvé, dans le lœss quater¬ 

naire de Remagen, toujours dans l’ancienne Germanie,, un 

crâne dont Nehring (de Berlin) a explicitement reGonnu l’iden¬ 

tité. . ; - . . ' ’-ra ç.r 

L’ancien cheval normand n’était donc et ne pôuyqjt 

être que celui des Germains envahisseurs,. La zoologie générale, 

et l’histoire se réunissent pour le prouver, Il ne pouvait .pas 

différer de celui des Danois, étant de même souche naturel^, 

si ce n’est qu’ayant été cultivé par des éleveurs moins habiles 

ses formes corporelles avaient pu se dégrader un peu. Et en¬ 
core rien n’est moins certain, car l’idée d’aller chercher den. 

étalons améliorateurs peut s’expliquer par d’autres considéra-; 

tiens, A coup sûr, il n’était en tout cas point beau, même ab§-. 

traction faite de tout point de vue de parti-pris, pas plus d’ail-, 

leurs que le danois actuel, comme il en reste encore quelques- 
uns de purs en son pays. 

Le type naturel germanique, avec sa dolichocéphalie exces.r 

sive, son front étroit, ses arcades orbitaires effacées, son nez, 

fortement busqué, ses crêtes zygomatiques peu saillantes et 

ses branches descendantes du maxillaires arquées ; avec ses 
oreilles longues et rapprochées, son squelette grossier, sa poi-. 

trine peu profonde, sa croupe courte et inclinée, ses cuisses 
minces et ses grands pieds; ce type, avec tout cela qui lui 
donne une physionomie stupide et des formes sans aucune 

élégance, peut être facilement donné comme un parfait nio- 
dèle de laideur. 

Comme tout, en ce monde, se juge par comparaison, on ne 
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peut s’expliquer la faveur dont a joui durant si longtemps, en 
notre pays, l’ancien cheval normand comme monture de pa¬ 
rade et comme carrossier, que par la rareté, ou plutôt par 

l’absence complète d’un type plus agréable à l’œil. Cette fa¬ 

veur, il la devait, sans aucun doute, surtout à sa grande 

taille et à son volume. Avec les idées régnantes de faste et de 
grandeur, on ne pouvait songer ni à monter ni à atteler aux 

lourds carrosses du temps nos petits chevaux de la Navarre 

et du Limousin. L’œil habitué aux formes disgracieuses du 
type germanique ne les appréciait qu’imparfaitement, et l’es¬ 

thétique chevaline des siècies passés, pour le genre de service 
en question, se maintenait entre les limites des diverses va¬ 

riétés connues de ce type. Celle des pays danois, plus près du 

berceau de la race, était évidemment moins laide dans son 

ensemble que celle de la Normandie, puisqu’on allait y cher¬ 

cher des étalons pour l’amélioration de celle-ci. 
Mais après que les émigrés français chassés par la Révolu¬ 

tion, et particulièrement le comte d’Artois, depuis Charles X, 

et les gentilshommes de sa suite eurent fait un long séjour en 

Angleterre, ils revinrent en France à la Restauration avec des 

vues tout autres sur le sujet. Pleinement entichés des modes 

anglaises, qu’ils ne tardèrent pas à faire adopter dans leur en¬ 

tourage et bientôt par toute la N ation (la cour donne toujours le ton 
à la ville), ils répandirent surtout l’usage des chevaux anglais 

de luxe, qu’on n’eut pas de peine vraiment à trouver plus 

beaui que les normands et même les danois. Après cela, l’idée 

d’employer en Normandie les étalons anglais pour y obtenir 
des chevaux pareils à ceux de l’Angleterre devait se présenter 

d’elle-même. Elle fut mise en pratique au haras du Pin, et 

depuis lors elle a toujom’s été suivie, mais avec des directions 

et des fortunes bien diverses, dépendantes des variations que 
les changements de personnes introduisaient dans l’adminis¬ 

tration chargée de l’exécuter. 
Nous n’avons pas l’intention de retracer ici l’histoire détail¬ 

lée des péripéties de l’œuvre dont il s’agit. Gela nous entraî¬ 
nerait trop loin et d’ailleurs sans grand profit. Le spectacle 

lamentable de tant de marches et de contre-marches, dans des 
sens le plus souvent divergents, sinon opposés, faisant perdre 
ce qui avait pu être gagné, puis regagner ce qui avait été perdu 
pour le reperdre et le regagner ensuite, n’a rien qui puisse 

nous séduire. Ce qui, à part les tergiversations, à part l’absence 
de suite dans les vues qui a si longtemps caractérisé notre ad- 
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ministration des haras, au sujet de l’œuvre éutreprise en îîor- 

mandie, àpartles luttes ardentes des compétitionsper^nnelites 
pour en prendre la direction ou pour la conserver ;,ce | 

part tout cela, serait particulièrement : déplaisantxà: ëxpo^r 

c’est la singulière métaphysique de la doctrine:-du demissà©g 

qui, à ce propos, a pris naissance chez nous. Jusqu’alorsj:OB 
avait tout simplement visé, pour le croisement des jumeats 

normandes avec les étalons anglais dits de punsang, i'ohiêah 

des beaux chevaux de sellé et de carrosse, comme en Angleteè 
dans le Yorkshire, par exemple. On y visait empiriquemeinfêt 
sans prétention dogmatique, à la façon des Anglais.:'On n’y 

réussissait certes pas aussi bien qu’eux, mais c’était; 
d’habileté de la part des éleveurs. Au demeurant, il nes^gj^- 
sait que de produire des métis qu’on appelait anglo-nwmar^ 

et que de les obtenir aussi bons que possible pour les seryices 

du luxe et de l’armée. . . -, ' y 

Vint un théoricien à l’imagination féconde., qui se figura 

que, par une série de combinaisons conipliquées, onponpafi 

arriver à créer un type nouveau de racé, intermédiaire obligé 
pour l’infusion dosée du pur sang dans, les yeines des cheyaux 

français communs, et , à ce type imaginaire il donn?' le .nom 
ÙB,demi-sang. Malheureusement il avait alors le: ponyol?; àg 

poursuivre, dans la pratique, sa chimère, et il ne s’en .est pas 

tenu à la caresser théoriquement. Il quittera ce monfie avec 

la conviction qu’il en eût doté son paySj si la méchanceté'des 
hommes ne lui en eût brusquement enlèvé les moyens, iEcri- 

vain disert, il a depuis affirmé cette conviction dans mille 

articles. Sa théorie du demi-sang, il l’a lui-même abondam¬ 

ment exposée dans ce dictionnaire (voy. Croisement). Nous 

n’avons donc pas à la faire connaître, et nous ne pouvons pas 

être accusé de la défigurer, ce qui serait d’ailleurs possiblejet 
même probable sans cela, n’ayant jamais bien pu parvenir .A 

la comprendre nettement. 

En fait, ce que nous avons toujours vu dans la population 

chevaline actuelle de la Normandie, considérée dans son en¬ 
semble, c’est ce que l’histoire bien connue de sa formation ne 
pouvait qu’indiquer, à savoir un groupe nombreux de familles 

métisses en état de variation désordonnée, faisant apparaître 

par reversion tantôt l’un, tantôt l’autre des deux types natu: 
rels qui ont contribué à cette formation ; le type germanique 

par l’ancienne variété normande, le type asiatique par la va¬ 
riété anglaise de course dite pur sang. 
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- : Dé cetfe variation par reversion nous avons dans le temps 

pübüé des preuves -évidentes par la gravure et par les statis- 
tigues, ; dans nos'mémoires sur les métis en général. Prenant 

sans choix les groupes de: chevaux nés en Normandie tels 
gaSs^sé -présentaient, soit dans les écuries des régiments, 

soitïdâns celles des dépôts d’étalons, et les classant d’après le 

profil Jde leur tête, busqué dans le cas du type germanique, 

drOitdanscelui de l’asiatique, nous avons fait voir que ces deux 
types Æe-répartissaient en nombres à peu près égaux, et en tout 

ca&iSémontraient toujours présents à des degrés divers. Ce 
qui était surtout rendu évident par là, et ce qui a paru tel à 

qüdconque n’avait point de parti-pris, c’est l’absence de la 

conformité indispensable pour caractériser une race véritable, 
en même temps que la prise donnée à la loi de reversion par 

la qualité des métis. ' 

Dire que ces preuves ont été admises comme valables par 

tous les partisans de la doctrine et qu’il n’a plus été question 
ensüite de la prétendue race anglo-normande de demi-sang, 
cesserait- se vanter. Quiconque s’illusionne si facilement ne 

renonce pas si-volontiers à ses, illusions. En outre, ne sait-on 

paSque ceux qui se passionnent pour une croyance ne veulent 
en général point être détrompés. Enfin, l’amour-propre et l’in¬ 

térêt sonï aussi des obstacles à l’établissement de la vérité, 

sans parler de la.^ sottise ignorante et têtue, souvent même 

prétentiéüsej qui continue imperturbablement d’affirmer son 
erreur^ sans s’apercevoir qu’elle se heurte aune démonstration 

péremptoire. Tout cela réuni fait que dans le monde hippique 

oul’anglomanie règne sans partage, et même quelque peu 
dans cette partie du monde vétérinaire ou l’on croit qu’il 

convient de s’opposer systématiquement à ce qui est appelé la 

zootechnie moderne, ou n’en a pas moins continué de procla¬ 
mer l’existence de cette race formée par croisement de l’anglais 

avec le normand. 
On ne perdra pas ici le temps ni la placé à discuter sur un 

tel sujet. Ce serait vainement pour ceux qui, ne cherchant 
qu’à s’éclairer, ne se sont point sentis convaincus par la 

preuve expérimentale rappelée plus haut. Et ceux-là seuls 
nous intéressent. Les adversaires par esprit de parti nous 

laissent absolument indifférent. S’il leur plaît de persévérer 
dans l’erreur, c’est leur affaire. Il nous suffit d’avoir acquis la 
certitude qu’aucun homme de science capable d’apprécier à 
sa valeur une démonstration expérimentale, n’a résisté à l’évi- 
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dence de celle que nous avons donnée touchant la non-exis¬ 
tence d’une race chevaline anglo-normande. Pour le reste, i\ 
convient de s’en remettre au temps, qui assure toujours le 

triomphe définitif de la vérité;d’ailleurs,nous verrous que sa 
cause peut être considérée comme à peu près gagnée dès à 
présent, dans le cas particulier. 

Donc, la population chevaline actuelle de la Normandie est 

composée de métis résultant du croisement de l’ancienne va*, 

riété de larace germanique avec les étalons de la variété an¬ 

glaise de course delà race asiatique. Sur ce point zoologique 

aucun doute ne peut subsister, et quiconque considérerait sa 

solution comme pratiquement oiseuse, montrerait qu’il a en¬ 

core besoin d’un fort complément d’instruction zootechnique. 

Celui-là aurait besoin d’apprendre, en effet, que pour obtenir 

de bons résultats on ne peut point traiter la reproduction des 

métis comme celle des sujets purs d’une race déterminée; 
qu’en ne comptant point avec les atavismes multiples et avec 

la reversion qu’ils rendent infaillible, on s’expose aux nié- 

comptes les plus cuisants. L’histoire zootechnique de cette 

population chevaline de la Normandie, depuis qu’elle a été 

changée par les procédés qu’on a vus, nous en offre précisé¬ 

ment la, preuve la plus frappante. 

Tant qu’ont été suivis ces procédés, consistant à entreifiêler 

de métissages et de croisements de retour vers le cheval an¬ 

glais la reproduction, afin de maintenir les produits à la dis¬ 

tance voulue du sang, selon l’expression de nos hippologues 

anglomanes, afin de ne les point conduire « trop près du 

sang », comme ils disent; tant que d’un autre côte, dans la 

croyance que le demi-sang était enfin « confirmé » ou 

« fixé », Ton s’en est tenu au métissage pur et simple, sans 
préoccupation des atavismes des deux souches originelles; 

tant que, disons-nous, les seules qualités individuelles des 

reproducteurs ont été prises en considération, comme s’il s’é¬ 
tait agi de la reproduction naturelle d’une race, les résultats 

pratiques ou industriels ont été désastreux. On pouvait sans 
doute montrer, à l’appui des errements suivis, quelques 

groupes de sujets choisis et vraiment beaux, et l’on ne s’en 
faisait point faute. Dans les dépôts d’étalons de la Normandie, 
notamment, et même d’ailleurs, on en citait parleur nom qui 

n’étaient pas loin de se montrer irréprochables de formes. 
Quelques-uns ont, en outre, été justement renommés comme 
reproducteurs. Tout cela est incontestable. Il s’est produit de 
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toîittemps, depuis 1830, de superbes chevaux angio-nonnands. 

Mais quelle a été la proportion de leur nombre dans la pro¬ 

duction générale? Là est la question pratique. On sait bien 
gu’en loute population quelconque il y a toujours une élite 

etque la beauté complète ou quasi complète est nécessairement 

exceptionnelle. Aussi, ne s’agit-il que d’apprécier la moyenne, 

ce qu’en fait de marchandises on appelle la sorte courante. 
Quelle a été cette sorte courante parmi les chevaux anglo-nor¬ 

mands? Lisez les écrits des hippologues ànglomanes, vous les 
trouverez toujours muets sur ce sujet. Ils ne parlent que • de 

r#ite, que des sujets réussis, et sur leurs mérites ils sont in¬ 
tarissables. Ils vont le plus souvent jusqu’au dithyrambe. Sur 

ce qui concerne ces sujets, nous sommes d’accord. Mais 

qu’en est-il des autres? Ce qu’il en est, le voici : 

Tous les observateurs compétents et impartiaux ont constaté 

qu’en Normandie, comme du reste partout où des opérations 
semblables se sont poursuivies, et notamment dans l’Alle¬ 
magne du Nord, sur cent poulains qui naissaient chaque an¬ 

née, vingt-cinq seulement arrivaient à faire partie de cette 

élite dont il vient d’être parlé. Ceux-là rémunéraient large¬ 
ment leurs éleveurs des frais faits pour les obtenir. Des 

soixante-quinze restants, vingt-cinq autres avaient, au moment 

de la vente, une valeur suffisante pour couvrir à peu près 

ou tout juste leurs frais. . Ils se trouvaient dans les 

régiments de cavalerie et dans les écuries bourgeoises. Les 
cinquante derniers étaient des non-valeurs à peu près com¬ 
plètes, ceux qui arrivaient à l’âge voulu pour être mis dans le 
commerce ne trouvant acheteur qu’à des prix tout à fait infé¬ 

rieurs. Ces derniers se rencontraient surtout attelés aux 

voitures publiques, donnant le spectacle du courage servi par 
une faiblesse navrante de construction, les conduisant promp¬ 

tement à l’usure complète et à l’incapacité de service. En ré¬ 
sumé, comme résultat définitif, 25 0/0 de bons ou excellents; 

25 de passables et 50 de médiocres ou mauvais. 
On retournera ce résultat, incontestable comme on voudra, 

l’on ne parviendra point à le faire admettre pour industriel. 

Rien de pareil ne se voit nulle part, dans aucune population 

chevaline reprodilite à l’état de pureté. La proportion des 
sujets qui ne couvrent point leurs frais y est toujours très 

faible, et le prix moyen obtenu y est toujours rémunérateur. 

Aucun éleveur normand de bonne foi ne soutiendra qu’il en 
^t été jusqu’à présent ainsi dans son pays. L’agriculturenor- 
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mande eût été infailliblement ruinée par la production che¬ 

valine à laquelle elle a été entraînée durant si longtemps, sî 

la prospérité de sa production bovine n’eût largement comble 
le déficit. 

Il n’est pas douteux qu’un tel résultat soit dû, pour la pi^g 

forte part, sinon pour la totalité, à l’incertitude, aux aléas de 

la méthode de reproduction suivie, méthode dérivant de l’er¬ 

reur commise au sujet de la qualité zoologique des reproduc¬ 
teurs. Nous avions par conséquent raison de dire que la con¬ 

naissance exacte de cette qualité a une importance pratique 

de premier ordre. Seuls les esprits superficiels et irréfléchis 

ou les purs sportsmen, peuvent oublier ou ignorer que la pro¬ 

duction chevaline est une industrie dans laquelle, comme 

dans toutes les autres, on ne sert son pays qu’à la condition 
de créer des valeurs réelles et conséquemment de réaliser des 

bénéfices. Diminuer la fortune publique en détruisant du ca¬ 

pital ne pourra jamais passer pour œuvre patriotique, pas 

plus que pour une action sensée. 

C’est pourtant ce qui était préconisé, sinon intentionnelle¬ 

ment du moins en fait, jusqu’à ces derniers temps, et ce qui 

se pratiquait couramment. Mais depuis quelques années la 

direction paraît avoir changé. Sans rechercher les origines du 

changement, on peut constater que dans les dépôts de l’admi¬ 

nistration des haras il ne se trouve plus maintenant guère 

d’étalons ayant fait retour en partie ou complètement au type 

germanique ; il en est de même pour les chevaux normands 

de commerce, pour les carrossiers de luxe. Par ailleurs, des 

progrès sensibles se sont réalisés. Il semble que les discus¬ 

sions ayant pour base des faits précis et conduisant à des 

conclusions immédiatement praticables n’ont pas été inutiles. 

. Quoi qu’il en soit, les questions théoriques étant vidées, 
nous devons à présent décrire la population des chevaux nor¬ 

mands dans son état actuel, puis répéter ici ce qu’il convient 

de faire pour qu’eUe atteigne le plus, haut degré d’améliora¬ 
tion. 

Cette population se divise en deux groupes, bien distincts, 

comme la qualité des lieux qu’elle habite. Mieux encore, il 
faut la partager en trois portions, car les chevaux de la 

plaine de Caen veulent être considérés à part. 

Le premier de ces groupes est celui du Calvados et de la 
Manche, nourri sur les herbages du Cotentin. Il se compose 

presque exclusivement de grands carrossiers, et en tout cas, 
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dans ce groupe, la taille et le volume moyens des chevaux sont 
plus forts que partout ailleurs en Normandie. 

Le second se trouve dans l’Orne, particulièrement dans la 

région qu’on appelle le Merlerault. Les prairies de ce pays sont 
parcourues par des eaux vives, que l’on dit un peu ferrugi¬ 
neuses. Les herbes y ont une forte valeur nutritive. Ch. du 
Hays en a fait une description pittoresque dont on ne peut 

que recommander la lecture. On y trouvera profit aussi pour 
les chevaux du Merlerault dont il a fait la monographie inté¬ 
ressante. Ges chevaux se font remarquer par une distinction 
plus grande que celle des carrossiers du Cotentin. Leur taille 

moyenne est moins élevée, leur corps et leurs membres moins 

volumineux. Ce sont surtout des chevaux de selle et tout au 

plus des petits carrossiers. Ils sont de tempérament plus solide, 

plus nerveux. En outre de ces chevaux normands, le Merle¬ 

rault a produit toute une série de coureurs célèbres, vain¬ 
queurs des grands prix. 

Le dépôt de Saint-Lô fournit les étalons pour le premier 

centre de production; celui du Pin approvisionne le second. 

Dans l’un ou dans l’autre, la population se compose de pouli¬ 
nières et de poulains des deux sexes, nourris à l’herbage jus¬ 
qu’à ce que soit arrivé le moment de les dresser pour la vente, 

en tant du moins qu’il s’agisse de ceux qui sont soumis au 

dressage. 
Dans la plaine de Caen, les choses ont un aspect tout diffé¬ 

rent. Là, point de mères, mais seulement des poulains achetés, 
parfois avant leur naissance, généralement après leur sevrage 

et au plus tard à l’âge de dix-huit mois, dans l’une et dans 

l’autre des deux régions où ils se produisent, et aussi quel¬ 
quefois ailleurs. C’est une population choisie, une population 
d’élite, composée exclusivement- de sujets mâles, élevés dans 
l’espoir de les vendre comme étalons, soit à l’administration 

française des haras, soit aux administrations étrangères. 

Chaque année, à l’automne, une réunion a lieu à Caen pour 
les achats. Les étalons présentés y subissent des épreuves au 
trot, auxquelles ils ont été préparés par un entraînement spé¬ 

cial. Le succès de l’élevâge normand, à ces réunions, va sans- 
cesse grandissant. Les achats faits pour les établissements 

publics de l’Allemagne, de l’Autriche, de l’Italie, sont de plus 
en plus nombreux. Ceux de l’Allemagne sm'tout attestent ce 
succès, car on a vu que les éléments fondamentaux don dis¬ 

posent les éleveurs normands ne diffèrent point de ceux qui 
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existent de l’antre côté du Rhin. Les étalons qui ne trouvent 
point alors acheteur sont châtrés ensuite pour être livrés au 
commerce des chevaux de luxe. 

'Ces chevaux de la idaine de €aen sont soumis, durant la 

belle saison, à un mode d’alimentation curieux à étudier, qui 

est ce qu’on nomme pâturage au piquet, pratiqué avec des 

fourrages cultivés, dits artificiels (voy. Pâturage). Dans cette 

plaine il n’y a, en effet, point d’herhages ou dé prairies natu¬ 

relles. Passé l’âge de dix-huit mois, ils consomment avec cela de 

■ravoine; et en outre on les soumet maintenant de plus en 

plus généralement à la gymnastique delà locomotion, en leur 
faisant exécuter les travaux de culture, jusqu’à ce qu’ils 

soient en âge d’être entraînés au trot, sur une piste, pour les 

préparer à leurs épreuves. Durant la saison d’hiver ils sont 

nourris à l’écurie avec du foin, de l’avoine, du son de froment 

et du petit hlé. 
Le beau modèle de cheval normand, celui qui est le plus 

recherché maintenant pour les services de luxe auxquels il 

est particulièrement propre, pour satisfaire aux exigences de 

là mode, se maintient entre les tailles de 1“,55 et 1“,65. 

La première convient pour le cheval de selle, la seconde pour 

le grand carrossier. Dans tous les cas, il est brachycéphale, ses 

oreilles sont de longueur moyenne, droites et très écartées, 

son front est large et plat, avec les arcades orbitaires sail¬ 

lantes, son chanfrein droit, sa face relativement courte et sa 

bouche petite. L’encolure est longue, souple et élégctate, le 

garrot épais et élevé, la poitrine ample et profonde, à côtes 

bien arquées, le dos court et droit ; les lombes sont larges, les 

hanches sans saillie, la croupe est longue, presque horizontale, 
et la queue attachée haut. Les membres, solidement articulés, 

ont leurs leviers supérieurs, ceux de l’épaule et de l’avant- 
bras, de la cuisse et de la jambe, longs et les inférieurs courts, 

métacarpiens et métatarsiens. Ces dispositions entraînent des 

muscles allongés et une grande obliquité des épaules, toutes 
choses propres à favoriser les grandes allures. La situation et 

la direction de tous les leviers osseux sont régulières. Les sa¬ 

bots ont le volume et la forme normaux. En somme, toutes les 

formes ne sont pas seulement vigoureuses par le développe¬ 
ment des os des membres et le volume des muscles, elles sont 

en outre élégantes par l’harmonie des lignes. La physionomie 

vive et intelligente accuse un système nerveux bien déve- 
loppé et excitable, assurant la vigueur des mouvements et la 
rapidité des allures. 
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La roie est à peu près toujours de Tune des nuances du bai 

ou de l’alezan. On n’estime guère le noir, et le gris est tout à 
fait rejeté. On ne trouverait point, dans les établissements 
d’étalons, non plus cpie parmi les poulinières, un seul sujet 

de robe grise. C’est la robe baie qui obtient toujours la pré¬ 

férence, comme étant la plus estimée par la mode pour le 
cheval de luxe. 

Ce modèle, que nous venons de décrire en détail, est pure¬ 
ment et simplement celui du cheval anglais de course, moins 
la rectitude et la raideur des lignes et des mouvements, qui 

sont les effets de l’entraînement aux courses plates au galop, 
et plus l’amplification des formes générales. C’est en définitive 

le type asiatique, dit arabe, grandi et grossi. Le cheval an¬ 
glais de course, dit pur sang, est ce même type de plus en 

plus grandi et allégé, allongé et rendu plus excitable en vue 

de la plus grande vitesse possible, au détriment de la solidité, 
à ce point qu’on n‘en peut plus guère obtenir au delà d’une 

saison de courses : le normand réussi, entraîné à l’allure du 
trot, est ce dernier cheval renforcé et rendu pratique pour le 

milieu dans lequel il est appelé à vivre et à servir. 

Tous les sujets qui, en Normandie, s’écartent de ce modèle 
pour se rapprocher en quelque point du type germanique, 
sont considérés, à juste titre, comme inférieurs, et d’autant 

plus qu’ils s’en rapprochent davantage. Sont inférieurs aussi, 
mais dans un autre sens, ceux qui se rapprochent trop du 
cheval anglais de course, ceux qui, selon l’expression des 

théoriciens dogmatiques, sont « trop près du sang », et selon 

celle des connaisseurs vulgaires « manquent de gros ». Cela 
peut se traduire en disant qu’on désire que la forte corpulence 

et les forts membres surtout soient alliés à l’élégance des 

formes du type asiatique. 
L’analyse ainsi faite des vues actuelles des éleveurs nor¬ 

mands guidés par le goût public, indique clairement la voie 
à suivre pour les réaliser. Il ne peut plus être question, pour 

atteindre le but, qui est de faire prédominer d’abord, puis de 
rendre exclusif, le modèle en question, ni de demi-sang, ni 
d’angîo-normand, ni de métis à aucun degré. Théoriquement 

il s’agit de créer une variété nouvelle, normande, de la race 

asiatique, comme il en aété jadis créé d’autres en Angleterre, 
à Trakehnen, en Prusse et en Wurtemberg, une variété qui 

sera de sang pur comme toutes les autres ; il s’agit de restau¬ 

rer, dans la population chevaline, la conformité du type na- 
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turel ou spécifique, en faisant disparaître la variation désor¬ 

donnée qui s’y montre encore. Laissant de côté les disserta¬ 
tions dogmatiques sans application pratique possible, il suffira 
pour y arriver sûrement, en un temps plus ou moins prochain 

selon qu’on y mettra plus ou moins d’habileté et de persévé¬ 

rance, d’éliminer de la reproduction tout sujet s’écartant du 

modèle décrit. Il n’èst pas nécessaire pour cela d’aller chercher 
des reproducteurs en dehors de la population normande. Celle- 
ci en fournira, dès à présent, un nombre suffisant. 

Il y a longtemps déjà que, dans notre Traite de zootechnie 

notamment, nous avons exposé et développé cette thèse, en 

l’opposant, comme seule pratique, à la fois à celles des parti¬ 

sans absolus soit du métissage entremêlé de croisement, soit 

de la sélection pure. Le métissage est encore obligatoire pour 

une période indéterminée, puisque la population est métisse et 
qu'il ne peut pas être question pratiquement de la remplacer. 

La sélection pure et simple, comme la comprennent (si tant 

est qu’ils aient à son sujet des idées nettes) ceux qui la recom¬ 

mandent comme conclusion de leurs critiques, d’ailleurs fon¬ 

dées, des errements du passé, cette sélection-là, on ne voit 

pas comment elle se pourrait appliquer. Est-ce en faisant choix 

d’étalons germaniques, ou bien anglais de course? Ni l’un ni 
l’autre, évidemment. De quoi donc, alors ? 

La seule sélection praticable est celle des sujets qui, 

dans la population métisse, réalisent individuellement le type 

cherché. Cette sélection, poursuivie avec persévérance, doit 

avoir pour effet infaillible, en dirigeant la reversion toujours 

dans le même sens, au lieu qu’elle soit désordonnée, d’élimi¬ 

ner finalement l’atavisme de l’ancienne souche maternelle ger¬ 

manique. Revenir sur le passé, pour savoir si, au début, la 

meilleure voie a été ou non suivie, ne servirait de rien. Il 

convient de prendre les choses dans l’état où elles se pré¬ 

sentent et de les traiter conformément aux indications de la 
science. 

Scientifiquement, la conduite préconisée est uns combinai¬ 
son des méthodes de métissage et de sélection, combinaison qui 

s’impose jusqu’à nouvel ordre, jusqu’à ce que toute trace de 
reversion au type germanique ait disparu. On est peut-être en 

droit de penser que la production chevaline normande, visi¬ 

blement engagée aujourd’hui dans la voie pratique ainsi indi¬ 
quée, s’est inspirée de nos propres démonstrations. Toujours 
est-il que ce qu’elle fait maintenant, comme reproduction, est 
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ce que nous avons conseillé et Tecommandé. Ce qui a été cons¬ 
taté plus haut au sujet de la composition des dépôts d’étalons 

delà Normandie en est une preuve frappante. Il n’y a plus 
qu’à persévérer. L’amélioration déjà reconnue ne fera que 
s’étendre et grandir. 

Il est désirable aussi de voir se généraliser la coutume de 

soumettre de bonne heure les poulains à la gymnastique fonc¬ 

tionnelle de la locomotion, comme elle s’est enfin établie de¬ 
puis un certain temps dans la plaine de Caen. Les sujets 
d’élite seuls sont placés dans les écoles de dressage, quelques 
mois avant le moment de leur mise en vente. Auparavant ils 
n’ont, en général, exécuté aucun travail, pas plus, d’ailleurs, 

que ceux qui sont présentés aux officiers de remonte sans avoir 

passé par ces écoles. Outre que celles-ci sont très coûteuses et 

augmentent ainsi fortement le prix de revient des jeunes che¬ 
vaux, si le séjour qu’ils y font suffit pour leur apprendre le 

métier qu’ils auront à faire, leur influence dure trop peu de 
temps et arrive trop tard pour favoriser convenablement le 

développement désarticulations et des muscles. Or, c’est par là 
que pèche encore trop la généralité, la sorte commune des che¬ 

vaux normands. Un travail gymnastique bien conduit, avec un 

outillage agricole convenable, comportant surtout des voitures 
à quatre roues pour le transport des récoltes, et une alimenta¬ 

tion régulière à l’àvoine et autres aliments concentrés, aug¬ 
menteront considérablement la valeur individuelle des che¬ 
vaux normands de la nouvelle variété, en contribuant au con¬ 

traire à diminuer leurs frais de production. 
A. Sanson. 

NOTtlVï A TVmF.S ( VariéU’s bovines). — Deux variétés bovines 

sont qualifiées de normandes. Elles appartiennent à la race 

germanique {B. T. germanicus), introduite lors de l’établisse¬ 
ment des envahisseurs qui donnèrent leur nom à la Nor¬ 

mandie. 
L’ancienne province ainsi nommée, qui a formé les cinq 

départements de la Manche, du Calvados, de l’Eure, de l'Orne 
et de la Seine-Inférieure, se divise nettement en deux régions, 
fort distinctes par leurs conditions de fertilité et d’exploitation 

zootechnique. La première, littorale, va du cap de la Hogue 
à l’embouchure de la Somme, et comprend le Cotentin, le 
Dessin, le pays de Bray et le pays de Caux. Son industrie 
consiste à produire du jeune bétail et du lait. C’est là que sont 
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situées les localités de Carentan, d’Isigny, de Gournay, de 
Neufchâtel, renommées pour la qualité de leurs beurres ou 
leurs fromages. La seconde région, centrale, s’étend sur toute 

la vallée d’Auge, où le bétail est surtout exploité pour l’engrais¬ 
sement ou production de la viande. Dans cette dernière région, 
aux plantureux herbages, les éleveurs sont beaucoup moins 

nombreux que dans la première. On y importe en tout temps, 

mais surtout à la saison des herbes, soit du jeune bétail 

venant de la première, soit des bœufs d’engrais tirés mainte¬ 
nant principalement du Maine et de l’Anjou. Il y a une 

trentaine d’années, ces bœufs venaient plutôt du Poitou et de 

laSaintonge. 
A chacune de ces deux régions normandes correspond une 

variété bovine, qui en est, en quelque sorte, l’expression cli¬ 

matérique et agricole. Ce sont des variétés de conformation 
et d’aptitude, faciles à distinguer, et non pas seulement géo¬ 

graphiques comme dans bon nombre d’autres cas, où les dis¬ 

tinctions purement nominales n’ont pour motif que l’esprit de 

localité. 

La première, celle de la région littorale, est appelée 
Gotentine, pour la raison qu’elle se produit principalement 

dans le Cotentin, où elle atteint d’ailleurs le maximum de sa 

valeur; l’autre est. qualifiée d’Augeronne. Nous allons les dé¬ 

crire en détail. 

Variété eoientine. — La population bovine du Cotentin, sur 

le Calvados et la Manche, se compose en grande majorité de 

vaches. On le comprendra sans peine d’après ce que nous 
avons dit plus haut. Avec ces vaches il y a le jeune bétail 

qu’elles produisent et les taureaux nécessaires pour les fécon¬ 

der. On n’y compte que très peu de bœufs. Ce sont donc sur¬ 

tout les caractères des femelles qu’il importe de faire connaître, 

car en outre de ce que le lait de ces femelles est la base prin¬ 
cipale de l’industrie locale, à juste titre si renommée et si 

importante, elles sont l’objet d’un grand commerce pour l’ex¬ 
portation dans les départements voisins du bassin de la basse 
Seine. On n’exploite guère que des vaches normandes dans 

ceux d’Eure-et-Loir, de Seine-et-Marne, de. Seine-et-Oise et 
d’une partie de l’Oise, sans compter la viUe de Paris, dont les 
étables de nourrisseurs en sont en grande partie peuplées. 

La variété cotentine est de- grande taille. Elle atteint le 
maximum de celle de sa race, qui est de 1“30 à 1“35, chez les 
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vaclies. Les iœuis du Golentin sont les plus grajods qu’on ait 

vus. Quelques sujets connus ont dépassé 2 mètres. Lorsqu’ils 
figuraient à Paris dans la promenade carnavalesque du Lœuf 

frras, le Père Goriot. Monte-Christo, avaient plus que cette 
taille. Dans ces dernières années on a vu au Palais de l’Indus¬ 

trie, lors du concours général d’animaux gras, encore quel¬ 
ques-uns de ces colosses attirant l’attention des badauds. Ils 
joignaient à leur grande hauteur une grossièreté remarquable 
du squelette, particulièrement de celui des membres. 

Chez les femelles il. est moins grossier,, mais en général 
cependant un peu fort. La fane est large, à mufle grand; les 

cornes, sont souvent fortes, à pointe généralement relevée. La 
poitrine, insuffisamment profonde, est souvent étroite, les 

premières côtes étant peu arquées. Gela fait paraître les 

membres antérieurs un peu longs. Le dos est le plus ordinai¬ 

rement saillant et les lombes sont peu larges, avec des hanches 

peu écarcées, une croupe courte, inclinée, et l’attache de la 

queue cependant saillante.. Les cuisses sont généralement 
plates, à profil postérieur tout au plus droit, conséquemment 

minces ou peu musclées., Mais les mamelles sont ordinaire-. 

ment volumineuses, plus ou moins tombantes, à mamelons 
gros, dépassant souvent le nombre de quatre. Nous avons eu 

l’occasion d’en voir jusqu’à huit, mais il est fréquent d’en 

compter six normalement ouverts, et dont les deux postérieurs 

atteindraient certainement le volume, des autres, si comme 
eux ils. étaient soumis à la mulsion dès le jeune âge. On n’y 

observe aucune figure prédominante, d’écusson. Gelui-ci est 

généralement d’une grande étendue, soit en hauteur, soit en 

largeur, quelle que soit sa figure. 
Les formes que nous venons d’indiquer sont celles qui se 

rencontrent communément dans l’ensemble de la population. 
Dans quelques familles du Gotentin et du Dessin, dont le 

nombre va grandissant à mesure que le progrès zootechnique 
s’étend parmi les éleveurs normands, ces formes se montrent 

améliorées. Le volume du squelette est un peu réduit, la poi¬ 

trine plus profonde et plus ample, les lombes sont plus larges 

et les hanches plus écartées. En. somme, la conformation, 
plus correcte, se rapproche du type reconnu comme étant celui 
de la beauté. Les anglomanes,. persuadés que ces formes sont 

l’apanage exclusif des courtes cornes anglais, comme s’ils 
ignoraient que pourtant, même en Angleterre, il n’en est point 
ainsi, les attribuent sans hésiter à ce qu’ils appellent l’in- 
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fluence du sang de cette variété. Il n’en est rien. Les familles 

qui les montrent sont restées d’une pureté incontestable. 
Elles y ont été conduites seulement par la gymnastique de la 
nutrition et par la sélection que préconisent et encouragent 

avec persévérance les Comices et les Sociétés d’agriculture de 

la Manche et du Calvados, depuis nombre d’années. Pour 

faciliter cette sélection, il a.été institué récemment un livre 
généalogique spécial. 

Dans la variété cotentine le pelage appelé bringé est prédo¬ 
minant, sur un fond tantôt rouge brun, tantôt rouge clair et 

même jaunâtre, entremêlé ou non déplacés blanches., surtout 

à la tête. Souvent, toutefois, les bandes brunes irrégulières qui 
caractérisent ce pelage sont absentes. Le pelage est alors seu¬ 

lement rouge et blanc, ou blanc et rouge, selon que c’est l’une 

ou l’autre des couleurs qui prédomine. On rencontre même 

parfois des sujets blancs et noms ou noirs et blancs, comme 
chez les vaches de Hollande onde Bretagne; et dans leurs cas 

les empiriques, convaincus que le pelage bringé est caracté¬ 

ristique de la pureté normande, excluent de la race les sujets 

ainsi colorés. Nous nous souvenons d’avoir vu notamment 

à Bretteville, aux environs de Caen, une très bebe vache,ipie 
dont tous les caractères morphologiques, sans aucune e^ep- 

tion, étaient ceux de la race germanique. Il est à notre con¬ 

naissance, en outre, que dans l’Eure, des faits du même genre 

ont donné lieu à des contestations qui auraient pu nuire à 

l’avenir d’un jeune homme plus instruit en zootechnie que les 

juges dont cet avenir dépendait. Enfin on rencontre amssi, parmi 
les vaches cotentines, des individus de ce pelage mélangé de 
blanc et de rouge que les Normands appellent caille, pagne, ou 

improprement rouan, et dans lesquels les poils des deux cou¬ 
leurs sont plus ou moins intimement entremêlés sur tout le 
corps. 

C’est ici l’aptitude des mamelles ou à la lactation qui pré¬ 

domine de beaucoup et qui est l’objet de la principale exploi¬ 
tation. Celle-ci fait même surtout obstacle à l’amélioration des 
formes dans la variété, en ce qu’elle entraîne à restreindre 
beaucoup l’allaitement des jeunes, afin de fabriquer davantage 

de beurre. Plusieurs vaches adultes des environs de Bayeux 
ont été citées comme donnant jusqu’à 45 litres de lait par jour, 
dans le courant du premier mois qui suivait leur vêlage. Ce 
sont là certainement des exceptions, mais qui n’en attestent 

pas moins une forte aptitude moyenne dans la variété. 



NORMANDES 249 

Cette aptitude moyenne se traduit par un rendement an¬ 

nuel de 3,400 litres, pour une lactation de340 jours. En géné¬ 

ral, les vaches normandes ne tarissent point. On cesse de les 

traire vers la fin de leur gestation, pour les laisser se repo¬ 

ser un peu. Après le premier veau, vers l'âge de deux ans à 

deux ans et demi, elles donnent une moyenne de 1,200 à 
1,300 litres de lait, durant ime période de 100 jours; dans la 

deuxième période de lactation, de même durée, cette moyenne 
descend à 900 ou 1,000 litres ; enfin dans la troisième et der¬ 

nière, (jui dure de 120 à 140 jours, elle n’est plus que de 400 à 
500 litres. Cela fait un total de 2,500 à 2,800 litres. Après le 

deuxième veau, la première période monte aux environs de 
1,800 litres, la deuxième à 1,100 et la troisième à 600. C’est 

après le troisième que les mamelles atteignent leur pleine 
puissance et que le rendement annuel arrive aux 3,400 litres 

indiqués plus haut et même jusqu’à 4,000 litres. 

Il va sans dire que ces nombres se rapportent aux vaches 
normandes vivant, durant la belle saison, dans les herbages 

de leur pays, c’est-à-dire dans les conditions normales. Il ar¬ 

rive parfois que voulant les appliquer à. celles qu’on exploite 

dans les vacheries des environs de Paris, dans lesquelles il y 

a même souvent une forte proportion de vaches taries plus 

ou moins complètement, on les trouve trop élevés. Il arrive 
aussi que les comparant au rendement de quelques sujets 

exceptionnels par le grand développement de leurs mamelles 

et aussi par leur appétit très fort, on les trouve en dessous de la 
réalité. Quand on décrit une variété animale, il convient de s’en 

tenir à la moyenne réelle, c’est-à-dire à ce qui doit se présenter 

le plus souvent. La sagacité pratique fait comprendre qu’en 

toute aptitude naturelle il y a toujours un maximum et un 
minimum individuels. Il s’agit, dans les choix, de se mettre en 

mesure de reconnaître les individus les plus aptes, pour leur 

donner la préférence. 
Ce n’est point surtout par la quantité du lait produit que 

l’aptitude des vaches cotentines est remarquable, c’est par la 

qualité. De nombreuses analyses exécutées par E. Mar¬ 
chands (de Pécamp) ont conduit à une moyenne de 5,622 0/0 

quant à sa richesse en beurre, sur 11,465 de matière sèche 
totale, dont 3,407 de caséine et albumine. La teneur en ma¬ 

tière sèche correspond aux forts rendements indiqués et elle 

est en réalité peu élevée ; mais on voit que le beurre y compte 

presque pour la moitié. Sa proportion est à peu près égale à celle 
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d’autres laits, comme celui des vaches bretonnes, par exemple, 
qui contiennent jusqu’à 14 et 15 0/0 de matière sèche totale! 

En outre, le beurre des vaches normandes a un arôme, une 
finesse de saveur, qui communiquent à. leur lait une qualité 

dont la supériorité est reconnue par tout le monde et qui fa¬ 

vorise à un haut degré l’industrie, de la laiterie normande. On 

peut juger de l’importance de cette industrie en constatant 
que dans le seul département delà Manche'et surtout dans 

les arrondissements de Saint-Lô et de Goutances il se produit 

annuellement 10,989,370 kilogrammes de beurre ; dans celui 

du Calvados, 13,158,000 kilogrammes ; dans celui de la Seine.- 

Inférieure, 6,794,000 kilogrammes. 

Les vaches atteignent xm poids vif de 550 à 600 küp- 

grammes. Elles n’ont qu’une faible aptitude à l’engraisse¬ 

ment, et ce que nous avons dit de leur conformation montre 

suffisamment qu’elles ne rendent qu’une faible proportion de 

viande nette. Cependant nous en avons, à titre d’expérience, 

engraissé une à Grignon, à laquelle nous avons pu faire, ga¬ 

gner en quatre-vingt-quatorze jours 103 kilogrammes de poids. 

Au début elle pesait 588 kilogrammes. Grasse elle en a pesé 

691. Mais elle ne put être vendue, à la Yillette, qu'à raison de 

0 fr. 90 le kilogramme de poids vif. 

Des bœufs du Cotentin, primés au Concours de Poissy et 
dont le rendement a été suivi par Baudement, pesaient vife 

et gras comme le sont les animaux de concours, même 1^ 

moins aptes, en moyenne 985 kilogrammes. Le poids moyen 

en viande nette a été de 630 kilogrammes. Cela donne 
63,959 0/0, Chez les sujets engraissés à l’herbe pour le mar-- 

ché, les rendements ne dépassent pas beaucoup 50 0/0. Leur 

viande est de médiocre qualité, surtout à cause, de la forte 

■proportion d’os que contiennent ses morceaux.. Elle laisse 
beaucoup de déchet. 

Variété augeronne. — Bon nombre de bêtes augeronnes sont 

nées dans le Cotentin. Elle sont introduites, au cours de leur 
première année, dans la vallée d’Auge, dont les herbages sont 
plutôt affectés à l’engraissement des bœufs qu’à la production 

du jeune bétail. Cette vallée compte donc beaucoup moins.de 

vaches, à surface égale de la région, que l’autre partie de la 
Normandie. 

La variété augeronne se distingue de la cotentine à la fois 
par sa conformation et par ses aptitudes. Elle est de taille 



NORMANDES 251 

moins élevée et de formes généralement plus correctes, au 
point de vue de la production de la viande. Son squelette est 

moins grossier, ses membres sont plus courts, sa poitrine est 

plus profonde et plus ample, à côtes plus arquées ; ses lombes 

ne sont guère plus larges et ses hanches plus écartées, mais la 

<a’Oupe est moins inclinée et plus musclée, avec la base de la 

queue plus large et moins élevée et les cuisses plus épaisses. 

Tout cela indique une alimentation régulièrement plus riche 
des jeunes sujets. 

Les mamelles des vaches sont moins développées, leur vo¬ 

lume est souvent dû pour une bonne part à la présence de 
cellules adipeuses interstitielles, ün n’en compte pas beau¬ 

coup qui soient capables de donner annuellement plus de 
3,000 litres de lait. 

Il y a peu de différence entre les deux, variétés normandes 

sous le'rapport du pelage. On le comprendra sans peine en son¬ 

geant à l’origine de beaucoup de bêtes augeronnes. Cepen¬ 

dant le pelage blanc et rouge ou rouge et blanc y est considé¬ 

rablement plus commun que chez celles du Cotentin. 

On trouve aussi assez souvent, dans la population auge- 

ronne, un mélange des caractères spécifiques de la race des 
Pays-Bas avec ceux de la race germanique. Ce mélange s’ac¬ 

compagne des caractères zootechniques de la variété courtes 
cornes anglaise, qui s’y montrent parfois tout seuls. C’est qu’il 
s’est fait depuis longtemps, daSis la vallée d’Auge, des croise¬ 

ments avec les taureaux de la vacherie nationale de Corbon, 
établie d’abord au Pin. Ces croisements n’ont point l’incon¬ 

vénient qu’ils auraient dans le Cotentin. La dépression 

de l’aptitude laitière que subissent leurs, produits, au bénéfice 

de la précocité et de l’aptitude à l’engraissement, est négli¬ 

geable, étant donné que la laiterie n’est point l’industrie de 

la vallée d’Auge. . 
Le même mélange de caractères spécifiques se montre ,dans 

une autre population de la Normandie, dans celle du pays de 
Caux et aussi un peu du pays de Bray. Mais ici les choses ne 

se passent pas de la même manière et n’ont pas les mêmes 

conséquences. On est sur les confins français des aires géo¬ 
graphiques des deux races. Les croisements s’y sont opérés 

depuis très longtemps sans propos délibéré. Dans la région 

qu’on appelle le. Bournais,. voisine de la Somme, les vaches 
ont souvent les caractères spécifiques de la race germanique 

avec les caractères zootechniques de celle des Pays-Bas dans 
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le pays de Caux, c’est ordinairement l’inverse, parce que 

les éleveurs ayant le préjugé des caractères normands 
prennent garde aux formes corporelles, au pelage et à l’aptil 

tude qu’ils exploitent principalement. Ces métisses cauchoises 
sont souvent aussi bonnes laitières que les cotentines et tou¬ 
jours meilleures que les augeronnes. Pour les exploiter comme 

telles, il n’y a point lieu de se préoccuper de leur impureté. 

S’il s’agissait de produire et d’élever des vaches normandes, ce 

serait différent. Elles n’en ont point le type. On les reconnaît 

facilement à leur nez tranchant, saillant à la racine, entre les 

yeux, à leur face étroite et non déprimée en avant des joues, 

à leur tête ainsi plus effilée que celle des véritables nor¬ 
mandes. 

Pour en revenir à la variété augeronne, nous ajouterons 
quelle ne montre pas plus de tendance à augmenter dépopu¬ 

lation qu’à disparaître, pour être remplacée par des métis 

durham. C’est un fait curieux à constater, que la présence de 

la vacherie de Corbon et la propagande administrative en fa¬ 

veur de l'emploi de ses taureaux n’aient pas plus de succès en ce 

dérnier sens. On se l’explique sans peine pour le Cotentin, où 

les éleveurs devaient nécessairement tenir beaucoup à la con¬ 

servation de l’aptitude laitière, quantitative et qualitative, de 

leurs vaches. La résistance des éleveurs augerons se comprend 

moins facilement ; mais toutefois nous ne saurions la blâ¬ 

mer.. 11 n’est d’ailleurs point téméraire de prévoir, pour un 

avenir assez peu éloigné, la disparition de la vacherie natio¬ 

nale elle-même. De bons esprits, tout entichés qu’ils fussent 

des courtes cornes, ont souvent trouvé singulière et peu pra¬ 

tique l’idée de placer cette vacherie dans la vallée d’Auge, et 
jugeant impartialement ses pi’oduits les ont reconnus infé¬ 

rieurs, malgré la grande noblesse du sang de leurs souches. 

A. Sanson. 

OBÉSITÉ. — L’obésité est l’état d’engraissement excessif, 
résultant plutôt de l’aptitude très développée de l’individu à 
élaborer la graisse, que d’une alimentation combinée en vue 
de l’obtenir. Chez l’homme, cet état est considéré comme 

pathologique et tout au moins comme nuisible à la santé. 
L’engraissement des viscères importants, comme le cœur, le 
foie, etc., trouble leur fonction et va parfois jusqu’à mettre la 
vie en péril. Le sujet obèse a la respiration courte, la circu¬ 
lation facilement accélérée. La moindre précipitation de la 
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xaarclie l’essouffle et provoque une sueur abondante. Les 

efforts musculaires un peu intenses lui sont impossibles. 

Chez les animaux, la tendance à l’obésité est au contraire, 

dans la plupart des cas, considérée comme une qualité de 
premier ordre. Les espèces comestibles, dont la fonction éco¬ 

nomique prédominante est de produire de la viande (voy. ce 
mot), sont cultivées avec soin en vue de développer cette ten¬ 

dance, qu’en zootechnie on appelle plutôt aptitude à l’engrais¬ 

sement, et qui est loin conséquemment d’être envisagée dans 
nn sens défavorable. Ses inconvénients, eu égard à ces 
espèces, sont presque nuis, en raison du but industriel de leur 

exploitation, et ses avantages sont évidents. Comme inconvé¬ 

nient, il n’y a que l’abaissement ou l’annihilation complète 

de la fécondité, contre lesquels il est d’ailleurs facile de se 

mettre en garde. Ces atteintes à la fécondité se montrent 
surtout chez les femelles, par suite de l’engraissement du 

stroma des ovaires, qui s’oppose au développement des ovules. 

Les génisses de la variété anglaise courtes cornes, dite 
Durham, et les jeunes brebis southdown en offrent des 

exemples dont nous avons nous-même communiqué plusieurs 

à la Société centrale de médecine vétérinaire. De même pour 
les cochons anglais. 

Les autres espèces, et notamment celles qui sont utilisées 

d’une façon exclusive pour leur force motrice, ne montrent 
jamais, on peut le dire, l’aptitude ou la tendance en question. 

On y voit bien des individus travaillant peu et nourris à leur 

appétit devenir gras jusqu’à un certain point dépassant celui 
du bon état d’entretien convenable pour un moteur animé, 

mais non pas jusqu’à l’altération de leur santé. La véritable 

obésité ne s’observe, chez les animaux, que sur certains 
chiens d’appartement, vivant dans l’oisiveté complète, choyés 

par leur maîtresse, et surtout sur les mâles qui ont été châtrés. 

On la constate aussi, dans les mêmes conditions, sur les chats. 

Les uns et les autres deviennent des sortes de boules de 
graisse ou de suif, comme on les désigne vulgairement, et l’on 

constate chez eux toutes les conséquences de l’état patholo¬ 

gique dont il s’agit. Cet état ne doit pas être confondu, comme 

l’a fait un auteur vétérinaire, avec celui qui est appelé poly- 
sarde et dont on trouve fort heureusement de nombreux 

exemples chez les animaux comestibles. La polysarcie est un 
état congénital, caractérisé par le développement exagéré de 

toutes les parties molles ou chairs entourant le squelette, non 
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point par celui du seul tissu adipeux, comme c’est le cas pom- 

l’obésité. 
D’après ce qu’on vient de voir, la création de l’obésité est un 

des objets essentiels de la zootechnie, pour ce qui concerne 
les animaux comestibles. Pour la réaliser, la science met en 

jeu tout un ensemble de pratiques dont l’indication sera 
mieux à sa place ailleurs (voy. Viande). 11 n’y a lieu delà 

combattre, lorsqu’elle se présente, que chez les espèces où 

elle peut être exactement qualifiée de pathologique, chez 

celles où la conservation de la santé est le but principal. Son 

traitement est tout hygiénique, et il a fourni matière, en 

médecine, à bien des tentatives infructueuses, dont la plupart, 

sinon toutes, ont eu pour base les diverses conceptions théo¬ 

riques sur la formation de la graisse dans l’économie animale 

et sur les conditions de sa destruction. L’engraissement, en 

effet, ou l’accumulation de la graisse qui conduit à l’obésité, 

résulte de la prédominance de la formation sur la destruction. 

Arrêter ou amoindrir la première, ou bien accroître la der¬ 

nière, doit nécessairement conduire au but, en rétablissant 
l’équilibre normal. 

n n’y a aucun doute sur les conditions dans lesquelles la 

graisse animale se détruit. La dépense d’énergie sous forme 
de travail musculaire, intellectuel ou chimique, sous l’in¬ 
fluence des excitations extérieures, sans aucun changement 

dans l’alimentation, fait maigrir l’individu gras qui subit 

cette dépense. C’est une vérité physiologique indéniable, que 

nous avons déjà constatée (1), pour montrer que cette énergie 
a, en partie, sa source dans la destruction de la graisse. Que ce 

soit, comme on le croit généralement depuis Lavoisier, par 

un processus de combustion, ou par des dédoublements, que 

la graisse se détruit, le résultat reste le même. Nous, n’avons 

pas à nous y arrêter à cette place. Le sujet sera examiné .à 

fond ailleurs (voy. Travail). L’important est de savoir que 

l’activité des fonctions de relation, en détruisant la graisse, est 
un remède certain contre l’obésité, surtout un remède préven¬ 
tif. L’exercice régulier et suffisamment intense de ces fonc¬ 
tions, et notamment le travail musculaire, est d’une efficacité 

incontestable. Il conduirait infailliblement au but dans tous 

(1) A. Sansoa. Mémoire sur la source du travail musculaire et sur les 

prétendues combustions respiratoires. {Journ. de Vanat. et de laphys. de 

eh. Robin et G. Poucbet,t. XVI, sept.-oct., 1880, p. 473.) 
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les cas, si, dans la plupart, il n’y avait à lutter contre une 
aptitude excessive à transformer les aliments en graisse, 

accompagnée pour l’ordinaire d’un, très fort appétit pour ces 
aliments. On entend souvent contester ce très fort appétit chez 

les individus obèses ; et de fait il en est chez lesquels on ne le 

constate plus; mais ce n’est là qu’une apparence : aucun d’eux 

o’a manqué d’être im gros mangeur et la plupart le sont 

restés. L'obésité peut s’entretenir avec peu d’aliments; eUe ne 

se développe qu’avec beaucoup, pour l’excellente raison que 
md n’est en état de créer de la matière. La graisse ne se 

forme qu’à la condition de lui fournir ses matériaux ; et sa 

quantité, quel que soit le rendement de la machine, est tou¬ 

jours proportionneUe à celle des matériaux fournis. Le point 

est de savoir au juste de quelle nature sont ces derniers, afin 
de régler l’alimentation en conséquence. 

Longtemps on a cru que les végétaux seuls avaient la pro¬ 

priété d’élaborer les matières grasses et que les animaux les 
recevaient toutes formées avec leurs aliments. Les recherches 

de Dumas et Milne-Edwards .surles abeilles, celles de Lacaze- 
Duthiers et Riche sur le Gynips des galles, celles de Persoz 

et de Boussingault sur les oies, ont montré nettement qu’il 
, n’en .était point ainsi. Toutes ces recherches ont établi que le 

corps des animaux sur lesquels elles ont porté contenait 

incomparablement plus de matières grasses qu’il n’en avait 
pu recevoir des matières, végétales consommées. Il avait dû par 
conséquent s’en former dans leur organisme par la transfor¬ 

mation de quelques-uns. des principes immédiats faisant 

partie de l’alimentation. Quels étaient ces principes immé¬ 

diats ? Telle est la question qui a beaucoup occupé la sagacité 
des physiologistes, et dont la solution peut seule nous donner 

la clef du problème dont il s’agit ici. Nous l’avons personnel¬ 

lement étudiée avec grand soin depuis nombre d’années, en 

vue de la théorie des opérations d’engraissement, capitales en 

zootechnie. 
Naguère Pettenkofer et Voit étaient parvenus à faire ad¬ 

mettre, en Allemagne, que toute la graisse qui se forme dans 
l’organisme provient d’une réduction des albuminates ou 

niatières protéiques. Ges matières, comburées en partie par 
l’oxygène, donneraient de l’acide carbonique, de l’urée et de 

la graisse. Voit, Pettenkofer, Bischoff et autres, ce qu’on 
appelle l’École de Munich, ont multiplié, pour en fournir la 

démonstration indirecte, les expériences et les raisonnements 
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chimiques. Hennehei-g, de son côté, a calculé que 100 d’albu¬ 
mine ne pourraient pas donner plus de 51,39 de graisse, en 

fournissant d’ailleims 33.45 d’urée et 27.4 d’acide carbonique, 

qui résulteraient de leur combustion partielle par l’oxygène. 
Dans l’hypothèse unanimement acceptée d’abord, les ma¬ 

tières grasses introduites telles quelles dans le sang, étant 

brûlées à mesure pour l’entretien de la température animale 
et du travail, avaient pour seule fonction d’épargner celles qui 

provenaient de la réduction des albuminates. 

La critique expérimentale des arguments invoqués à l’appui 

de cette hypothèse, montrait que leur valeur ne pouvait pas 

dépasser celle de la simple vraisemblance. Il est impossible 
d’imaginer un dispositif d’expérimentation capable d’en dé. 

montrer directement le bien fondé. Mais l’examen des faits 

connus déjà et de ceux qui se réalisent chaque jour dans 

l’engraissement de nos animaux comestibles, bœufs, moutons 

et porcs, nous a permis depuis longtemps de la réfuter d’une 

façon qui ne pouvait manquer de paraître péremptoire. Nous 

avons fait voir (1), par exemple, que les oies de Persoz et 

celles de Boussingault, dont l’alimentation ne contenait que 

1400 gr. et 973 gr. 40 de protéine, avaient formé 1068 et 

1377 gr. de graisse. En supposant que la protéine eût été 

complètement digérée, ce qui n’est admissible dans aucun cas, 
les quantités ingérées n’auraient pu en former, à raison de 

51.4 gr. pour 100 d’albumine, que 719.6 et 500.34 grammes. 

Dans le dernier cas, on a trouvé plus de graisse formée qu’il 

n’y avait de protéine ingérée, et dans le premier, plus certai¬ 
nement qu’il n’y en avait de digérée. Le même fait se repro¬ 

duit chez tous les mammifères à l’engrais, ainsi que nous 
l’avons établi. 

Depuis lors sont venues de toutes parts, en Allemagne, des 

contestations appuyées sur les résultats d’expériences de même 

ordre. Les plus récentes,,faites sur des cochons, sont dues à 
Tchirwinsky (2) et à Meissl (3). En faisant connaître en 

France (4), celles de Tchirwinsky, nous avons de nouveau 

rappelé nos études antérieures et constaté sur preuves que 

(1) A. Sanson. Traité de zootechnie, 2® édit., t. T p. 348. 

(2) N. Tchir-vrinsky. Die landwirthschaflüchen Versuehs-Stationen, XXIX, 
Bd., p. 313-343. 

(3) D®E. Meissl. Zeitschrift fur XXII. Bd., 1 Heft., p. 63. 

(4) A. Sanson. /oMrn. de VAgnculture, de Barrai, t. IV de 1883, p. 289. 
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l’jiypothèse de Voit est tout à fait gratuite, dans les termes 

suivants : « De tout cela il faut conclure une fois de plus, à 

Toccasion des expériences de Tchirwinsky, que la doctrine de 
la formation de la graisse par la combustion, ou l’oxydation, 

ou la réduction de la protéine, à laquelle Émile Wolff attache 
une importance si grande au point de vue de la théorie de 
l’alimentation, est un pur produit de l’idéalisme allemand, et 

que dans l’alimentation des animaux d’engrais les hydrates 

de carbone ont une valeur au moins égale, sinon supé¬ 
rieure, à celle de la protéine, comme étant la seule source 
possible de la graisse qu’il s’agit de former et d’accumuler 
dans le corps de ces animaux a. 

D’ailleurs Voit loi-même, après les discussions qui ont 

en lieu dans les congrès des naturalistes et médecins alle¬ 

mands, a abandonné son hypothèse pour ce qui concerne la 

plupart des genres d’animaux, pour les herbivores et les 

omnivores ; il ne la soutenait plus que pour les carnassiers, en 

se fondant sur ce que, dans l’expérience faite avec Petten- 

kofer sur le chien nourri exclusivement d’hydrates de car¬ 

bone, il avait constaté que. ce chien éliminait autant de 

carbone qu’il en avait reçu avec ses aliments. Mais une 
recherche de son propre assistant Max Rubner (1) est venue 

montrer qu’il fallait renoncer même à cet argument. 

En effet, en répétant l’expérience avec un petit chien basset 

de 6 k. 200, qui après une période de diète préalable reçut 

pendant deux jours de suite, pendant lesquels il séjourna dans 
l’appareil à respiration de Pettenkofer, 100 gr. de sucre de 
canne et 85 gr. d’amidon sec par jour, Rubner a constaté une 

élimination de carbone, par la respiration et par les déjections, 
s’élevant seulement à 87 gr. 10 pour les deux jours. Or il en 

avait été introduit par les aliments 176 gr. 6. C’est donc la 

différence, soit 89 gr. 5, qui a été retenue et utilisée par l’orga¬ 

nisme du chien. Sous quelle forme ? L’auteur discute la ques¬ 

tion et il montre que d’après les faits connus, ce ne peut être 

que sous forme de glycogène ou sous forme de graisse. En 

admettant l’hypothèse la plus favorable pour le glycogène, il 
arrive à montrer qu’il resterait encore 41 gr. 8 de carbone ne 

(1) Dr Max Rübner. Ueber die Fettbildung aus Koklebjdraten im Korper 

des Fleiscbfressers. {Zeitschrift für Biologie, XXII Bd. Nene Folge IV» 

2 Helft., p. 272. Muascben uad Leipzig, 1886. 

XIV 17 
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pouvant exister qu’à l’état de graisse et ne pouvant provenir 
que des hydrates de carbone ingérés. 

L’auteur explique les résultats différents obtenus par Pet- 

tenkofer et Voit, par les conditions anormales dans lesquelles 
s’était trouvé leur chien, trop grand et trop lourd pour la 

capacité du petit appareil à respb’ation dans lequel l’expérience 
s’est faite, et où conséquemment il a dû souffrir. 

Dans cet état de la science, on est .en droit de s’étonner que 

l’hypothèse de Voit ait pu être présentée comme une vérité 

acquise, devant un corps savant ff'ançais (1), précisément à 
propos du sujet qui nous occupe. On n’y peut voir qu’une 

preuve nouvelle de la difficulté avec laquelle les erreurs 
autorisées disparaissent de la circulation, et de la nécessité de 

renouveler sans cesse les efforts pour les éliminer. Longtemps’ 

après qu’elles ont été démontrées telles, elles persistent encore, 

répétées par les auteurs de seconde ou de troisième main, qui 

Les acceptent sans aucun contrôle. 

Il est donc certain que dans l’organisme animal aucune 

parcelle de graisse n’est formée aux dépens de la protéine. 

Tout fait penser qu’il s’agit là, comme dans le laboratoire du 

chimiste, où Berthelot nous a fait assister. au phénomène, 

d’un processus de synthèse entre les nydrates de carbone. Par 

leurs fonctions chimiques, les corps gras sont des alcools et 

des éthers. Il serait, d’après cela seul, logique de les faire 

dériver des hydrates de carbone, amidon, glycogène, su¬ 

cres, etc., plutôt que de la protéine. 

Mais, du reste, il faut bien le dire, pour l’objet qui nous 

occupe, la controverse est purement oiseuse. Cet objet est 

dominé par une condition, qui est celle de la digestibilité des 

matières alimentaires, digestibilité qui dépend de leur asso¬ 

ciation dans de certaines proportions. La protéine et les 
hydrates de carbone, isolés, ne sont digestibles à aucun degré. 

C’est ce qui a rendu impossible la vérification expérimentale 
directe de l’hypothèse de Voit. Aucun animal ne peut être 
nourri ni avec de la protéine seule, ni avec des hydrates de 
carbone exclusivement. Dans les deux cas il marche plus ou 
moins rapidement vers l’inanition. Pour chaque genre et pour 
chaque âge il y a une relation nutritive (voyez ce mot) néces¬ 

saire, avec laqueRe la digestibilité des deux sortes de prin- 

(1) G. Sée. Obésitéi Bulletin de VAead. de J»éd., séance du 29 sept. 1885, 
p. 1265. 
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eipes immédiats alimentaires atteint son maximum. Faire 
farier cette relation peut hien avoir pour résultat de la dimi¬ 

nuer, conséquemment d’amoindrir l’effet utile des aliments, 
mais il est évident que c’est en pure perte, le même résultat 

final pouvant être obtenu en réduisant la quantité de la ration 
plus digestible. 

Ce n’est donc point en modifiant la composition de la ration 
alimentaire, en y faisant prédominer outre mesure, soit la 
protéine, soit les hydrates de carbone, en restreignant ou en 
augmentant les boissons, toutes choses qui ont été préco¬ 

nisées, qu’on peut lutter efficacement contre l’obésité. Le seul 

traitement hygiénique qui ait des chances de succès, est celui 

qui consiste à restreindre les recettes en accroissant les dé¬ 
penses, à diminuer la quantité de la ration normale en aug¬ 

mentant le travail, jusqu’à ce que l’équilibre soit rétabli par 

un tâtonnement ménagé, dans l’exécution duquel la balance 
est un guide sûr. Si l’obésité n a pas encore produit de lésions 

essentielles dans les organes principaux, ce traitement doit 

nécessairement réussir. Il est toutefois à coup sûr préventif ; 

et chez les animaux sou exécution ne peut pas rencontrer les 

difficultés que si souvent la faibless'e humaine lui oppose ; 

car le difficile est d’obtenir d’un obèse qu’il ne mange pas à 
son appétit. 

A. Sanson. 

OBLITÉRATION. — D’après son sens étymologique, le 
mot oblitération (de oh, sur, et littera, lettre) devrait être ré¬ 

servé pour exprimer exclusivement l’effacement, la dispari¬ 

tion d'inscriptions et de dessins représentatifs. Mais l’usage 
en a étendu et, pourrait-on dire, multiplié les significations ; 

c’est ainsi qu’il sert à désigner encore l’obstruction progres¬ 

sive des conduits, soit par le rapprochement de leurs parois, 

soit par le dépôt à leur intérieur de matières qui y adhèrent. 

Dans le langage nosologique, c’est avec cette dernière accep¬ 

tion qu’il est employé ; il est donc assez exactement syno¬ 
nyme à!obstruction et à!occlmion, et beaucoup d’auteurs se 
servent encore indifféremment de l’un ou de l’autre de ces 
mots. Il serait bon, cependant, de réserver le terme d’oblité¬ 

ration pour caractériser l’obstruction plus ou moins complète 
d’un conduit, et de dénommer ocete'o?i le simple effacement 

d’une ouverture naturelle. C’est avec ces significations, aussi 

restreintes et aussi précises que possible, que nous emploie- 
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rons ces expressions. Quant au mot obstruction [ohstruere = 
boucher), nous lui reconnaîtrons une acception plus com¬ 

préhensive, générique, embrassant à la fois les deux termes 

précités. 
Considérée seulement au point de vue du mécanisme de sa 

production, l’oblitération comporte différents modes qu’il est 

possible de grouper assez logiquement. 
1“ L’obstruction peut être le résultat de l’arrêt d’un corps 

étranger trop volumineux, ou encore d’un produit qui, bien 

que développé dans l’organisme, agit comme un corps étran¬ 

ger. On peut citer, comme exemples du premier mode, les 

obstructions si fréquentes du tube digestif, en un point quel¬ 

conque, par des matières accidentellement ingérées ; taudis 

qu’au second seront rapportées les oblitérations des uretères, 

de l’urèthre, des canaux excréteurs de toutes les glandes, par 

des concrétions ou des calculs, celles du tube digestif et des 

vaisseaux par des parasites, etc. 

2» Un second groupe réunira les obstructions dues à une 

modification des matières qui traversent normalement les 

conduits : les pelotes stercorales, les thrombus, etc. 

3“ Dans une troisième catégorie, on comprendra celles qui 
sont dues à une altération des parois de l’organe, ayant oc¬ 

casionné leur rapprochement et leur soudure. L’obstruction 

des veines à la suite de la phlébite adhésive, celle des canaux 

de toutes sortes à la suite d’inflammation ou de traumatismes 

rentrent dans cette catégorie d’altérations. 

4® Enfin, dans une dernière classe, on groupera les oblitéra¬ 

tions causées par une compression exercée du dehors sur un 

organe creux, par une tumem', un foyer inflammatoire, une 

constriction quelconque, par un lien, une bride, un étrangle¬ 
ment, etc. 

Il n’existe, à vrai dire, aucune délimitation bien tranchée 

entre ces divers groupes, et l’on pourrait citer de nombreux 

faits qu’il serait difficile d’encadrer dans telle catégorie plutôt 
que dans telle autre ; mais cet inconvénient n’est-il pas com¬ 
mun à toutes les classifications, et peut-on exiger d’elles une 
valeur absolue? 

JJappareil digestif, en raison de ses fonctions et de ses dis¬ 
positions anatomiques, est souvent le siège d’oblitérations. Le 
pharynx peut être plus ou moins complètement obstrué lors 

de pharyngite aiguë, d’abcès ou de tumeurs développés à sa 
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périphérie. Il est à peine besoin de rappeler la fréquence des 
0as d’obstruction de l’œsophage et de l’intestin. Le long déve¬ 
loppement de ce dernier, surtout chez certaines espèces, les 

variations de son diamètre intérieur, le peu de fixité de ses 
parties, devaient le prédisposer aux accidents de cette nature ; 

aussi, compte-t-on de nombreux exemples d’oblitération intes¬ 

tinale par les mécanismes les plus divers : tumeurs de toutes 

sortes, abcès, brides fibreuses, mésentère déchiré, corps 
étrangers, calculs, etc. Les hernies, le volvulus, l’invagi¬ 
nation, sont encore des modes d’obstruction plus ou moins 

complète ; et aussi les pelotes stercorales, si fréquentes chez 
le cheval et chez le chien, les amas d’ascarides chez les jeunes 

solipèdes, ou de tœnias chez les chiens, les productions diph- 
téritiques chez les oiseaux, etc., etc. 

Si nous considérons les organes annexes de l’appareil di¬ 

gestif, nous pouvons signaler des cas d’obstruction des ca¬ 

naux excréteurs de toutes les glandes : oblitération du canal 

de Warthon par des épillets ou des parcelles de fourrages, du 

canal de Sténonpar des calculs, du tissu cicatriciel, etc...., 

du canal cholédoque par des calculs, des douves, ou encore 

par la compression qu’exercent sur lui les parois enflammées 
de l’intestin (Trasbot). A citer encore, l’oblitération des canaux 

biliaires par des concrétions, des calculs ou des parasites. 
Du côté de l'appareil respiratoire, on peut observer l’obstruc¬ 

tion plus ou moins complète des cavités nasales par des tu¬ 
meurs ; celle du larynx par l’épaississement ou l’affaissement 

de ses parois, par des exsudais inflammatoires ou spécifiques, 
par la compression de tumeurs ou d’abcès, etc. ; celle de 

la trachée par compression, par un trachéocèle ; celles des 

bronches par des corps étrangers, des parasites, des exsu¬ 

dais, etc., etc. 
h'appareü circulatoire fournit, lui aussi, de nombreux et 

fréquents exemples de lésions de même ordre. Les archives 

vétérinaires possèdent de nombreuses observations d’oblitéra¬ 
tion de l’aorte (Bouley, Reynal, Lafosse, Goubaux, Jacob, etc.), 
des artères des membres ou du. tronc (Weber, Humbert, 

Palat, Trasbot, etc.); celles des veines sont des plus com¬ 

munes (phlébites, compressions) ; enfin, on peut citer à part 

l’obstruction des vaisseaux mésentériques par des agglomé¬ 
rations de parasites, et aussi quelques rares exemples d’obli¬ 

tération des lymphatiques. 
appareil géniio-urinaire peut être aussi le siège d’altéra- 
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tions analogues : oblitération des uretères ou de l’urèthre 
par des calculs, des graviers, des brides cicatricielles, etc,..., 
des canaux excréteurs des glandes annexes; du vagin par des 
brides cloisonnant sa cavité {Goubaux, Barrier), etc. 

On voit, par cette simple énumération, combien les oblité¬ 

rations sont variées et dans leur siège, et dans leurs causes, et 

aussi dans leurs conséquences immédiates; on voit aussi 

combien il est difficile de formuler quelque indication géné¬ 

rale à leur sujet. 
Le symptôme commun à toute oblitération est l’arrêt du 

cours des substances solides ou liquides qui traversaient nor¬ 

malement l’organe qui en est le siège ; d’où raccumulation de 

ces matières en amont du point obstrué et une dilatation 

dans les points correspondants. Cette accumulation pourra 

être limitée, si l’écoulement est possible par des voies col¬ 

latérales, ainsi qu’il arrive le plus souvent lors d’obstruc¬ 

tion des vaisseaux sanguins ; au contraire, si un trajet unique 

est oblitéré, la distension pourra être considérable et aboutir 

à la déchirure des réservoirs. Ainsi, la rupture de la vessie 

consécutive à l’oblitération de l’urèthre a été plusieurs fois 

observée déjà, et l’obstruction du canal cystique peut amener 

aussi la déchirure de la vésicule biliaire. 

Les symptômes spéciaux à chaque oblitération ne peuvent 

être indiqués ici ; ils seront étudiés en même temps que les 

autres lésions des organes qui en sont le siège. Nous dirons 

seulement quelques mots sur certains phénomènes symptoma¬ 

tiques communs à tout un groupe d’altérations. L’oblitération 

des premières voies digestives se traduit, dans tous les cas,par 

des efforts de vomissement, desnaùsées, le reflux des matières 

ingérées et, chez les ruminants, par une tympanisation ra¬ 

pide ; celle des diverses portions de l’intestin par des coliques, 

peu intenses si l’obstruction n’est pas accompagnée d’une al¬ 

tération des parois, extrêmement violentes dans le cas con¬ 
traire (volvulus, invagination, etc.). Si la lésion siège dans 

les dernières portions dé l’intestin, l’absence d’évacuations 

alvines viendra s’ajouter à ces signes. Chez le chien, la pré¬ 

sence de corps étrangers volumineux dans l’intestin peut dé¬ 
terminer des symptômes analogues à ceux de la rage; 
MM. Trasbot, Bouley, Nocard, ont cité des exemples de ces 
faits. Enfin s’il y a empêchement à l’élimination de la bile, 

quel qu’en soit le mécanisme, on verra apparaître les symp¬ 
tômes de l’ictère avec toutes ses conséquences. 



OBLITÉRATION 263 

Du coté de l’appareil respiratoire^ on observera un sigjie 

commun à toutes les lésions, la difficulté de la respiration, 
depuis la simple gêne jusqu’à l’asphyxie ; dans certains cas 

aussi, un bruit particulier, le cornage, s’ajoutera à ce premier 
symptôme. 

L’oblitération affecte-t-efie les conduits excréteurs de 

l’urine, elle se traduira par l’absence de la miction ; avec 

vacuité de la vessie si les uretères sont obstrués, avec dis¬ 
tension de ce réservoir si la lésion siège sur le trajet de 
Turèthre. 

Quant aux obstructions vasculaires, elles se traduisent par 

des symptômes très variables. L’oblitération de l’aorte en¬ 

traîne rapidement la paralysie et la mort lorsqu’elle est com¬ 

plète ; celle des artères des.membres produisent des boiteries 

intermittentes, la paralysie, et même la gangrène sèche, 
suivant l’importance et le siège de la lésion. L’arrêt du cours 

du sang dans les veines occasionne des œdèmes des parties 
déclives, si les collatérales ne donnent pas au liquide un 
écoulement assez rapide, etc...-. 

Le diagnostic des oblitérations peut être établi, en certains 

cas, à la fois d’après des signes objectifs et rationnels, rna.is 

souvent aussi la profondeur des lésions rend impossible toute 

constatation directe. Rappelons cependant que l’exploration 
rectale peut donner, chez nos grands animaux, de précieux 

renseignements sur l’état de différents viscères et que, pour 

les petites espèces, la palpation de l’abdomen fournit aussi 

d’utiles indications. 
Même lors4u’il doit être établi d’après les seuls troubles 

fonctionnels, le diagnostic peut encore être porté souvent 

d’une manière assez sûre (rétention d’urine, ictère, etc.) ; 
mais parfois aussi il est fort difficile de préciser la nature et 

surtout le siège des lésions. Seules, des connaissances anato¬ 

miques et physiologiques complètes, jointes à l’observation 
minutieuse des signes fournis par le malade, pourront per¬ 

mettre une appréciation, sinon complètement exacte, mais au 

moins très approximative. • 
Le traitement de l’oblitération en général dépend, en pre¬ 

mier lieu, du mécanisme de sa production. S’il s’agit d’un 

corps étranger, on s’efforcera, soit de le ramener au dehors, 
soit de le repousser dans une cavité plus vaste, soit d’obtenir 

sa désagrégation sur place. L'oblitération est-eüe le résultat 

^cla compression exercée sur les parois d’un organe creux, on 
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s’efforcera de l’empêcher ou de la diminuer par une interven- 

tion thérapeutique convenable. 
La chirurgie offre, du reste, des ressources multiples pom- 

remédier à ces altérations, dès qu’elles sont accessibles à 
une action directe, soit en rétablissant la continuité de canaux 

oblitérés, soit en en ouvrant de nouveaux pour remplacer ou 

suppléer les anciens. Les opérations si efficaces, praticables 
sur Turèthre, la trachée, l’œsophage, le canal lacrymal, etc.^ 

sont autant d’exemples de l’utilité de ces interventions. Nous 

arrêtons là ces indications générales sur l’oblitération, ren- ' 

voyant aux articles spéciaux pour une étude plus complète des 

lésions propres à chaque organe. (V. Volvulus, Invagination, 
Ictère, Calculs, Urèthre, Parasites, Œdème, Occlusion, etc.) 

E. Leclainche. 

OBSTÉTRIQUE. — De oh, en face, et stare, être debout, 
proprementasstsïamcg {JjmiJKt.. Dictionnaire de la langue fran¬ 

çaise).—U Obstétrique est cette partie des sciences médicales 

qui a pour objet l’étude de la Parturition, de tout ce qui la pré¬ 

cède et de tout ce qui la suit immédiatement. D’après cette 

définition, elle ne comprend donc pas seulement la partie 

manuelle de l’art qui a pour but de remédier aux difficultés 

d’un part plus ou moins laborieux, mais encore tout ce qui a 

pour but d’assurer la conservation de la femelle pleine et du 

produit de la conception, tant que durent les apports immé¬ 

diats qui les unissent l’un à l’autre. 

Ainsi comprise, l’Obstétrique est une science véritable, ayant 

son objet, son but, ses méthodes particulières, et, si nous pou¬ 

vons ainsi parler, son autonomie au milieu des autres sciences 

dont la réunion constitue l’ensemble des sciences médicales. 
Gela ne veut pas dire, évidemment, qu’elle forme un tout isolé, 

sans connexion avec cet ensemble dont elle fait partie ; bien 
au contraire, elle entretient avec toutes,— notamment avec 
VAnatomie, la Physiologie, VHygiène, la Pathologie,\3i..Chirur¬ 

gie, même avec ce qu’on est convenu d’appeler les sciences ac¬ 
cessoires, Chimie, Physique, Mécanique, Tératologie,— des rap¬ 

ports intimes et qui ne sauraient être méconnus; elle emprunte 
tour à tour à chacune de ces sciences des notions précieuses, 

sans lesquelles elle ne saurait exister. Mais il n’est pas moins 
vrai, que ces diverses connaissances, groupées et coordonnées 

suivant un certain ordre, concourant vers un but commun, qui 
est la connaissance aussi complète et aussi exacte que possible 
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de l’accouchement, dans l’acception la plus étendue du mot, 
constituent une véritable science, dont nous nous propo¬ 

sons de montrer dans cet article l’importance au point de vue 

vétérinaire. 
Historique . — « Considérée comme science, l’obstétrique 

a une histoire déplorable », dit M. A. Ghéreaü dans son ar¬ 
ticle Obstétrique du grand Dictionnaire des Sciences médicales 

(2® série, T. XIV). Si cette appréciation peut être trouvée juste 

en ce qui concerne l’obstétrique chez la femme, à combien 
plus forte raison doit-elle paraître exacte quand on l’applique 
à l’obstétrique vétérinaire. Pendantune longue série de siècles, 

on ne le sait que trop, les soins à donner aux animaux dans 

leurs maladies ou les accidents auxquels ils sont exposés ont 

été le partage exclusif de gens grossiers, dépourvus de toute 

culture intellectuelle, n’ayant, pour tout savoir, que quelques 

recettes empiriques, qu’ils appliquaient, la plupart du temps, 

sans discernement, à tort ou à travers, s’il nous est permis de 

nous servir de cette locution vulgaire. C’est à des personnages 
de cette sorte — maréchaux, bergers, châtreurs — qui presque 

toujours joignaient à leur profession la plus en vue un peu 

de magie ou de sorcellerie, — c’est à ces personnages, disons- 
nous, qu’on avait recours pour venir en aide à nos femelles 

domestiques en travail de part, lorsque celui-ci ne s’effectuait 
pas facilement, par les seules forces de la nature. On conçoit 

sans effort ce que devait être le plus ordinairement une pa¬ 
reille aide, et combien, trop souvent, nos pauvres parturientes 

devaient avoir plus à souffrir qu’à bénéficier d’une telle inter¬ 

vention. 
Hâtons-nous de dire, toutefois, qu’il serait injuste d’appli- 

• quer sans restriction ce jugement sévère à tous ces praticiens 

des temps passés. A toutes les époques, il s’en est rencontré 
dans le nombre quelques-uns qui, joignant à une intelligence 

naturelle un esprit d’observation remarquable, avaient su 
mettre à profit les enseignements de l’expérience et étaient 

devenus capables de rendre de réels services. Il en existe cer¬ 
tainement encore quelques-uns de nos jours, et, pour n’en 
citer qu’un exemple, nous doutons qu’on puisse lire, sans une 

véritable émotion, dans le livre récent d’un de nos confrère s 
belges, les nombreux passages, empreints de la plus tou¬ 
chant e piété filiale, où il rend hommage à la sollicitude avec 
laqu elle son père, simple praticien sans diplôme, « a guidé ses 

premiers pas dans le chemin si ardu de la pratique vétérinai re ». 
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Les hommes de cette trempe, —rares, nous le reconnais¬ 
sons, — étaient, répétons-le. capables de rendre, des services. 
Ils savaient reconnaître une position vicieuse, redresser une 

tête ou un membre en mauvaise direction, faire une version 
au besoin, se servir utilement des lacs et des crochets ; quel¬ 

ques-uns même, plus hardis ou plus habiles, ne craignaient 

pas de porter sur le foetus une main armée de l’instrument 
tranchant, et c’est à eux que nous devons l’invention de cer¬ 

tains procédés ^embryotomie encore en usage aujourd’hui. 

Mais comme ces hommes, — même les plus remarquables 

par leur habileté manuelle, — étaient en général complètement 
dépourvus d’instruction, ils n’ont rien écrit; ce n’est que par l’en¬ 

seignement oral et l’initiation pratique qu’ils transmettaient, 
ordinairement de père en fils, et pendant plusieurs générations 

successives, les connaissances qu’ils avaient pu acquérir. 

Aussi, est-ce seulement par une tradition, trop souvent confuse 

et altérée, que ces connaissances sont parvenues jusqu’à nous. 

Ce n’est donc point de ce côté, mais dans les écrits des natu¬ 

ralistes et des agronomes, qu’il faut chercher les notions que 

l’antiquité nous a léguées sur l’obstétrique vétérinaire, et ces 

notions, ainsi qu’on va le voir, se réduisent à fort peu de 
chose. 

Aristote (IV® siècle avant l’ère chrétienne) connaissait 

assez exactement la durée de la gestation chez nos principales 

femelles ; il connaissait aussi quelques-unes des phases du 

développement du! fœtus, et les moyens de connexion qui l’u¬ 
nissent à la mère ; c’est à lui, enfin, qu’on doit cette remarque, 

si souvent reproduite et diversement commentée que, de toutes 

les fe'tnelles quadrupèdes, la jument est celle dont le part est le 

plus facile ; llrTrO? TWV «-JTKVTfOV SÙTOXtâTaTOV. 

Les premiers agriculteurs latins. —GATONFancien (II® siècle 

av. J.-G.), Varron (I®'’ siècle av. J.-G.), bien qu’ils se soient 

occupés avec soin de l’économie du bétail; bien qu’ils n’igno¬ 
rassent pas que le part peut être quelquefois difficile, ne nous 

apprennent rien sur ses difficultés et lés moyens de les sur¬ 

monter. Varron nous dit seulement que l’intendant de la 
maison de campagne ou de la ferme (vüla), doit avoir 
par écrit, — ou dans un livre, — tout ce qui concerne les ma¬ 
ladies des animaux, afin d’être en état de les secourir sans 

l aide du médecin : « Quæ ad valetudinem pertinent hominum 
ac pecoris,ut sine medico curari possint, magistrum scripta 

habere oportet. » — Ailleurs, il ajoute qu’il a « fait extraire 
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des livres de Magon, auteur carthaginois, tout ce qui a trait 
aux maladies du bétail, et qu’il yeille à ce que son Armentariu» 

en lise tous les jours quelque chose. » Il y avait donc déjà, à 
cette époque reculée, ce que nous appellerions des Manuels de 

médecine vétérinaire. Mais ce qu’étaient ces manuels et quelle 
place pouvait y tenir l’Obstétrique? Nous l’ignorons tout à fait, 

aucun de ces ouvrages n’étant parvenu jusqu’à nous; nous ne 
les connaissons que par la mention que nous venons de rap¬ 

peler et par quelques formules de remèdes, la plupart a^ez 
bizarres, que Caton nous a conservées. 

CoLüMELLE (I“ siècle de notre ère) mérite de nous arrêter 

davantage. Son ouvrage, — De re rustica^ — le plus considé¬ 

rable et le plus complet que l’antiquité nous ait légué sur- 
l’agriculture, contient, en effet, des préceptes judicieux sim 

l’hygiène des animaux de ferme, sur leur reproduction, sur- 

la manière de conduire les femelles,—^juments, vaches, brebis, 
— en état de g^tation ; sur l’assistance à leur donner au 

moment du part ou de l’avortement. On y trouve notamment, 

à propos du part chez la brebis, le passage suivant, que nous 
reproduisons en entier : 

« Partus vero incientis pecoris non secus quam obstetricum 

more custodiri debet. Neque enim aliter hoc animal quammu- 

liebris sexus enititur ; sæpiusque etiam, quanto est omnis ra- 

tionis ignarum, laborat in partu. Quare veterinariæ medicinæ 

prudens esse debet pecoris magister, ut, si res exigat, vei inte- 
grum conceptum, cum transversus hæret lo cis genitalibus, 

extrahat, vel, fero divisum, citra matris perniciem, partu m 
educat, quodGreci voeant èfAgpuaux>:ï!M. » 

« Le part chez la brebis pleine ne doit pas être surveillé 
avec moins d’attention que n’ont l’habitude de faire les ma¬ 

trones (chez la femme). Le travail, en effet, dans cette espèce, 
ne diffère pas de ce qu’il est dans le sexe féminin ; souvent 

même il est plus laborieux, d’autant que l’animal est privé de 

raison. C’est pourquoi le berger chef (nous traduisons ainsi, 
et non pas maître du troupeau, pecoris magister) doit être 

instruit dans la médecine vétérinaire, afin qu’il puisse, selon 
i’exigencedes cas, extraire entier le produit de la conception 
qui se présente en travers des voies génitales, oubieq terminer 

le part après l’avoir divisé par le fer, sans dommage pour 
la mère, ce que les Grecs appellent £;i.gpÿoux-4£iv (arracher 
le fœtus). » 

Voilà, très clairement signalées : 1“ une présentation anor- 
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male dont on a voulu, bien à tort, contester dans ces derniers 
temps la possibilité : la présentation transversale, quum 

(fœtus) transversus hæret locis genitalihus ; —2® deux opérations 

obstétricales importantes, qui peuvent, en effet, être indignées 

l’une et l’autre en pareil cas : la version, qui permet d’obtenir 
entier le produit de la conception, — integrum eonceptum eæ- 

trahat, — et VEmbryotomie, par laquelle on divise celui-ci 

avec le fer pour achever le part, — ferro divisum, partum edu~ 
cat, — ce qui doit se faire, ajoute l’auteur, sans dommage pour 

la mère, ■— citra matris perniciem. 

Nous n’avons rien à prendre, ni dans Veqège (IV“ siècle de 

notre ère), ni dans Palladius (V® siècle), qui se rapporte à 

notre sujet ; non plus que dans les Géoponiques, compilées sous 

le règne et par les ordres de Constantin Porphyrogénète, 
empereur d’Orient (X® siècle), ni dans cette autre compilation 

qui porte le nom de Pierre de Cresgens, et dont la première 
édition parut à Bologne, en 1309, sous ce titre: Opus ruralium 

Commodorum, et où l’on ne trouve rien qui ne se rencontre 

déjà dans les agronomes latins. 
Franchissons donc d’un bond et sans nous y arrêter davan¬ 

tage toute cette longue et obscure période du moyen âge, et 

arrivons à cette époque qui s’ouvre avec le XVI® siècle, et qu’on 

a si justement appelée, sous tous les rapports, l’époque de la 

Renaissance. 

Ce n’est pas que nous ayons à faire, au point de vue qui 

nous occupe ici, une bien ample moisson dans les auteurs de 

cette époque ; mais nous devons au moins une brève mention 

à deux ouvrages qui lui appartiennent, en raison de la re¬ 

nommée dont ils ont joui et que le dernier conserve encore 
de nos jours. 

Le premier est Y Agriculture et Maison rustique, par Ch. Es- 

tienne et Jean Liébault, dont la première édition est de 

1565. On y trouve çà et là quelques conseils sur la manière 
de gouverner les vaches et les juments pleines ; mais quant 

au part, soit naturel, soit laborieux, nous n’y voyons absolu¬ 
ment rien à relever, si ce n’est cette phrase, rééditant une 
prescription analogue déjà donnée par les auteurs latins, et 
que son ancienneté ne rend pas plus digne de confiance : 
« Si la jument travaille à pouliner et qu’elle avorte, faudra 

broyer du polypodium, le mesler en eau tiède, et lui faire 
avaler par une corne. » 

Le deuxième n’est rien moins que le Théâtre d'Agriculture, 



OBSTÉTRIQUE 269 

dont la première édition date de 1600 et dont l’auteur, — Oli- 

■^R DE Serres, — est à juste titre considéré comme le res¬ 

taurateur de l’agriculture française, mais dont les connais¬ 

sances en médecine vétérinaire paraissent à peine au niveau 
de celles des agronomes latins. Aussi ne trouvons-nous à 
prendre, dans cet ouvrage, que la citation suivante, qui se 
rapporte plus ou moins directernent à notre sujet : 

a La nuit même faut que le vacher couche près des vaches 

pour les aider à veeler, leur heure étant venue, prévenant la 

perte des mères et des veaux, laquelle, sans opportun secours, 
avient souventes fois. » 

Ainsi, Olivier de Serres n’ignore pas que, chez la vache — 
et chez la jument, il le dit dans un autre passage qu’il nous 

semble utile de reproduire, — le part peut être laborieux au 

point de compromettre la vie de la mère et celle du fœtus ; il 
veut qu’on la surveille nuit et jour, «son heure étant venue», 

et qu’on lui porte secours en cas de besoin. Mais en quoi con¬ 
siste ce secours ? C’est ce que l’auteur nous laisse ignorer. 

Nous nous trompons : pour la jument qui ne peut « pouliner » 

il indique l’inoffensive, autant qu’inefficace, tisane ù.Qpolypo- 

dium, renouvelée des Latins, sinon des Grecs «laquelle, dit-il, 

par l’expérience de plusieurs, a été trouvée salutaire, » et c’est 
tout!... 

C’est que, ainsi que nous l’avons dit plus haut, l’art des 

accouchements était alors tout entier aux mains des vachers, 
bergers et autres praticiens ; et comme ces praticiens n’écri¬ 

vaient pas et pour cause, — Olivier de Serres ne sait rien de 
leurs pratiques et n’a rien pu nous en apprendre. 

On croirait, a priori, devoir être plus heureux avec les hip- 

piatres du xvii® siècle et de la première moitié du xviii® siècle, 
qui traitent assez longuement des maladies et accidents de 

toute nature auxquels sont exposés les chevaux, et dont plu¬ 

sieurs s’occupent en outre avec plus ou moins de détails du 
Haras . 11 n’en est rien : nous avons parcouru les plus en renom ^ 
SoLLEYSEL (1664), La Guérinière (1730), Gaspard Saulnier 

(1734), Garsault(1741), et nous n’y avons rien trouvé qui eût 

rapport à l’Obstétrique. 
Enfin, nous voici en présence d’un véritable praticien : 

Boutrolle, qui, dans son livre : Le parfait bouvier (1766), 

nous raconte ce qu’il a vu, ce qu’il a fait, et cette circons¬ 
tance donne à ce petit livre une saveur, une originalité toute 

particulière. Quelques citations suffiront pour le faire pa- 
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précier et justifier le jugement que nous en portons ici. 

« Il y a des vaches, nous dit-il, qui ne sont point ouvertes 

c’est-à-dire qu’il n’y a point de passage pour aller chercher le 

veau, qui, restant dans le corps de la vache, se racornit 
comme une boule. La vache ne périt point pour cela, en ayant 

grand soin ; mais il y en a beaucoup qui périssent quand an 
lieu de se racornir il tourne, en corruption. » 

Voilà signalé, très simplement mais très clairement, la 
rétention anormale du fœtus dans la matrice, ainsi que son 

pronostic, très différent, tout le monde le sait, suivant que le 

produit se racornit ou tourne en corruption. — Continuons. 

« S’il est possible de passer deux ou trois doigts à l’entrée de 

la vélière, à force d’y essayer on y passera la main et le bras; 

si au contraire on ne peut y passer qu’un doigt et que le trou 

soit en tournant, c’est une marque que la vélière est renversée, 

c’est-à-dire qu’elle a fait un demi-tour, et il est impossible d’y 
entrer. » 

Ici, nous voyons indiquées deux dystocies maternelles : la 

constriction spasmodique du col et la torsion de Vutérus, qui 

sont clairement distinguées l’une de l’autre par leurs symp¬ 

tômes essentiels et non moins nettement différenciées au point 
de vue du pronostic. 

Le veau se présente-t-il mal? Il faut « le tourner dans la 

vraie position qu’il doit être pour venir, qui est les deux 

pieds de devant sur lesquels la tête. » — Parmi ces mauvaises 

présentations, il signale « les deux pieds de devant sans la 

tête, » laquelle est « quelquefois versée sur les épaules, » 

ou « en bas vers les mamelles de la vache ». Dans ces diffé¬ 
rents cas, il faut bien « se donner de garde d’aller tirer, » 

mais <t repousser les pieds dans le corps pour faire suivre la 

tête ». 

Le veau peut être aussi en présentation postérieure, et on 
« peut le faire venir de cette manière en tirant les deux pieds 
de derrière et la queue ». 

Tout cela, nous le répétons est très exact et décèle un prati¬ 

cien judicieux ; et l’on n’éprouve qu’un regret : c’est que de 
semblables observations ne soient pas plus nombreuses, et 

soient formulées avec un laconisme souvent exagéré. 
Les Observations sur Vaccouchement de la jument, pai* 

Lafosse fils (1788), quoique appartenant à un ordre d’idées 
tout à fait différent, méritent aussi de nous arrêter un instant. 

C’est, en effet, la première tentative d’une interprétation rar 
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tionnelle du mécanisme du part naturel chez nos femeUes 
^omestifïues ; et, bien que cette tentative ne soit pas toujours 

heureuse, bien qu’on puisse y signaler plusieurs erreurs 
manifestes, elle n’en doit pas moins être enregistrée comme 

intéressante au point de vue historique. Ce mémoire présente 

d’ailleurs encore un autre intérêt : L’opération, alors toute 

nouvelle, de la Symphyséotomie en obstétrique humaine, 
soulevait d’ardentes controverses entre les accoucheurs et les 
chirurgiens. Un médecin célèbre, le docteur Louis, demanda 

à Lafosse ce qu’il pensait de cette opération, et c’est pour 

répondre à cette question que celui-ci entreprit les recherches 
dont il rend compte dans son mémoire. La réponse fut que 

a non seulement il ne regardait pas l’opération comme avan¬ 

tageuse, mais que même il ne la croyait pas sans dangers, et 

qu’il pensait que personne n’oserait la tenter sur le vivant ». 

Et la raison qu’il en donne nous paraît péremptoire : il a scié 

la symphyse ischio-pubienne chez des juments qui venaient 
de pouliner, et cette opération ne lui a procuré, au plus, que 

deux lignes d’écartement. En ce qui concerne l’obstétrique 

humaine, peut-être l’opinion de Lafosse est-elle un peu trop 
absolue, puisque la symphyséotomie paraît y avoir été quel¬ 

quefois pratiquée avec quelque succès ; mais nous la croyons 

absolument fondée en ce qui concerne nos animaux, chez 

lesquels l’opération de la symphyse n’a jamais été tentée, à 
notre connaissance, et probablement ne le sera jamais. 

Telles sont, rapidement résumées, les connaissances que 

l’ancienne Zooïatrie (1) léguait, sur l’Obstétrique, à la méde¬ 

cine vétérinaire naissante. — Avec Bourselat, s’ouvre une 
ère nouvelle, ère de progrès rapides et non interrompus, dont 

devait profiter l’art des accouchements, comme toutes les 

autres branches de la médecine des animaux. 
Au seuil de cette ère nouvelle, le premier nom à inscrire 

est celui de Bourgelaï lui-même, qui consacre la troisième 
partie de son Traité de la conformation eætérieure du cheval à 

la mvMiplication de l’espèce, aux Rwras. On y trouve, entre 

(1) Nous classons comme appartenant à Vancienne zooïatrie les travaux 

des deux Lafosse, dont nous sommes loin d’ailleurs de méconnaître la 

valeur, bien que le dernier soit contemporain de Bourgelat, et que son 

mémoire sur l’accouchement de la jument soit postérieur à la fondation 

de nos écoles, parce que ces hommes distingués continuent en réalité les 

traditions de l’ancienne hippiatrie et n’ont jamais rien eu de commun 

avec l’œuvre de notre premier maître. 
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beaucoup d’autres choses, des détails assez précis sur la Monte 
la Gestation, VAvortement, le Part, que l’auteur divise eu pan 
naturel, laborieux et contre nature ; on y trouve surtout la pre. 

mièredescription de VOpération césarienne aôciojwznafe,laquelle 

doit, au surplus, être réservée, d’après notre premier maître 
pour « la circonstance où la jument, prête à mettre bas, serait 

surprise par une maladie formidable et désespérée ; » ce qui 

est, comme on voit, formuler d’une manière aussi brève que 
rationnelle Yindication de cette opération redoutable. 

Après Bourgela-t, citons comme ayant droit à une men¬ 

tion dans cet historique : Ghabert, pour son Instruction sur 
la manière de conduire et gouverner les vaches que le Roi a fait 

distribuer aux pauvres familles de la Généralité de Paris (1785) • 

— Flandrin, pour son mémoire sm* l’Avortement dans les 
femelles des animaux domestiques {Inst. Vét., t. VI, 1795), 

œuvre remarquable pour l’époque, et que l’on peut encore 

consulter avec profit ; Dorfeuille, pour son mémoire sur la 
Chute et le renversement de la matrice et du vagin des Vaches, 

(Corresp. de Fromage de Feugré, t. I", 1810) ; — Fromage de 
Feugré pour son wUclà Accouchement, du Dictionnaire d)Agri¬ 

culture de l’abbé Rozier, 2® édition. 

Mais, en Obstétrique, comme d’aiUeurs dans toutes les 

sciences d’observation, ce sont les faits qui doivent servir de 

base aux déductions scientifiques ; c’est donCj avant tout, à 

recueillir ces matériaux de la science qu’il fallait s’appliquer. 

Les premiers vétérinaires sortis de nos Écoles n’ont point 

méconnu cette vérité, et nos premiers recueils périodiques, 
les Procès-verbaux d’Alfort et de Lyon, — les Instructions 

vétérinaires (1790-1795), la Correspondance de Fromage de 

Feugré (1810-1812), — les Mémoires de Gohier (1813-1816), 

contiennent déjà, sm' des cas particuliers de parturition plus 
ou moins laborieuse, un certain nombre ôf Observations inté¬ 

ressantes, dont quelques-unes ont, encore aujourd’hui, une 
incontestable valeur. 

Mais c’est surtout à dater de la fondation du Recueil de 
Médecine vétérinaire (1824) et de nos autres journaux spéciaux, 

que les travaux de cette nature, — observations isolées, mé¬ 
moires, communications diverses, discussions dans la presse 
et les Sociétés savantes,—se sont multipliés au pointée rendre 
une énumération, même incomplète, absolument impossible. 
Qu’il nous suffise de dire que, depuis le commencement de 

ce siècle, un grand nombre de nos confrères, — parmi 
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lesquels il nous sera permis de citer Legoq, de Bayeux, 

Canü, Barbeau, Garreau, Schaack, Rossignol, de Pierre, 
Ayrault, Donnarieix, — André, de Fleuras, Contamine, 

Dbnenbourg, — Saake, Righner, — Stogkflet, — 

Carstwright, entre plus de cent autres,— un grand nombre 

de nos confrères, disons-nous, se sont adonnés avec une sorte 
de prédilection à la pratique des accouchements, y ont acquis 
une grande habileté, se sont fait, dans cette branche de l’art, 

une très honorable et très légitime notoriété, et ont enrichi 
nos annales de travaux nombreux et importants, fruit d’ime 

longue et judicieuse expérience. De ce concours de tant 
d’hommes laborieux, il est résulté une masse imposante de 
matériaux, tous utiles quoique d’inégale valeur. 

Mais ces matériaux auraient perdu beaucoup de leur uti¬ 

lité à rester ainsi dispersés dans nos publications périodiques, 

françaises et étrangères, devenues si nombreuses qu’on ne 
peut plus les trouver réunies, — et encore d’une manière 

souvent fort incomplète, — que dans les bibliothèques 

publiques, — celles de nos Écoles vétérinaires par exemple. 
Il y avait donc nécessité de les condenser, en les coordonnant, 

dans d’autres publications plus accessibles au public; en 

d’autres termes,. sans renoncer aux travaux de détails, le 
moment pouvait paraître venu de résumer, dans des traités 

spéciaux, l’ensemble des connaissances acquis es. 

Les pays de langue allemande^ qui, presque tous, font 

aujourd’hui partie de I’Empire d’Allemagne, furent les pre¬ 

miers à entrer dans cette voie; ce sont aussi ceux qui ont été, 

jusqu’à ce jour, les plus féconds dans ce genre de littérature. 

Dès les premières années du siècle, Job g publiait son livre : 
Anleitung zu einer rationeUen Gehurtshülfe, dont la deuxième 

édition parut à Leipsig en 1818. — Il fut bientôt suivi par 
beaucoup d’autres, entre lesquels nous citerons ceux de 
Gunther [Eandbuch der 'grakliehen veterinargehurtshûlfe), 

Hanovre, 1830, Dieterighs [Sandbueh der'praTüichen Qeburts- 

hulfe), Berlin, 1845, — Carsten Harms {Léhrbuch der Thie- 

rarztlichen Geburtshillfe)^ Hanovre 1867, — Baumeister et 
Rueff {Die TMerarztliche Geburtshülfe), dont la cinquième 

édition est datée de Stuttgart, 1869, et enfin le savant ouvrage 
[S.andbuch der Thierartztlidien Geburtshülfe) du professeur 

Lud. Franck, de Munich, édité à Berlin en 1876. 

A cette liste, ajoutons, comme contingent de l’empire d’Au- 

XIV. 18 
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TMCHË-ÏIoNGRiE, l’ouvrage d'e HëNEEl \àie GehurtskUlfe hei 

denKv:en), ptilDlië à Vï'emie en r84'0. 
■ Dans les pays d'e lanffioe frm$uise, n'ous signalerons. 

Pont la Belgique, le petit traité deDELWART, sur la P^anu- 

ritïan des femelles doŸmstiqms, 'paru à Bruxelles en 1839^ 

anijirel est venu 'ee j'oindre récemment Te Traite pratique d’ Obs- 

tStnque de M. P, Dene'übour'g (Bruxelles, 1886), 'ouvrage 

important, qm. résume d’une façron très complète la longue 
et judicieuse pratiiipie de Tauteur ; 

Pour la pRANGE, le Mémmre sur les Aceoudhements, par 

LîiCoq, de Bayeux, public dans les Mémoires de la Société 
Vètérrn-aîre du CaUtadas et de la Manche, t, IV, 1838, od l’on 

trouve, avec le fruit delà grande expérience personnelle de 

Tauteur, le premier essai fait en Prance d’une 'classification 
metbodique des diverses 'diffioultés du part qu’on peut ren- 

euntr'er t5hè2 nos •animaux ; — Le Traité-complet de la Par'tun- 

ÿÿo», par Rainard , Paris-et Lyon, 18'45, 'ouvrage auquel li’ont 

pas manqué les 'critiques, fondées ou non, mais qui n’en a 

pas moins rendu les'plus grands services a la science et à la 
pratique. — Les Etudes Wèm-iqaes ^etpmtiqms sur là pwr'turi- 

tion des grandes femelles domestiques, par Do'nnarïmx, et le 

Mémoire sur VObsietrique'dëténnaire, par LEGOîsrnË, tous deux 

GOUronnéS par la Sereiêté centrale -de Médecine vétérinaire, et 

insérés dans ses Mémoires, t, V, 1861; et enfin le Traité 

d'Qbstétrique vétèrmairje'qp.tsi(ms> avons (publiénous-imême il 

y a quelques années‘-{Paris,, .187S|. . 

La part de ITtalte est représentée par-le Manuale di Ost&- 

triçia veterinarria 4e 'Gaitane'o s/Milan, 1845) «et Touvrage 

publié sur le même sujet et sous le même titre par le profes¬ 

seur .LANziLLorrri^B'üGWSA.N-Tï (Milan, 1871), uuvrage bien 

complet, parfaitement au courant de la science, et qui té¬ 

moigne, chez l’auteur^ de 'Connaissances ‘étendues et d’une 
grande érudition. 

Ti’AN&iiETERRE nous foumit rrouvrage intitulé : 'OniM par- 
turïtion of ihe 'Cou, par Skel'LFT, que nous jugeri'ons assez 
imparfait, îs’il ne “Convenait de tetair compte de Tépoque'Oii 11 
parut ‘(Londres, 1867),, et le Tesüt-book of ueterinary 'QbsUtries 
deM-. -Gr. Fleming (Londres, )1878î)., ;que nous serioiïs mieux à 

notre eise pour louer.,'sS ressemblait un peu moins au livre 
que nous avons publié nous'imêœe. 

-Enfin, un -ouvrage ayant pour titre : .HandbooJi i For.loss- 
nîng Konsten for Veterinarer och uppfôdare af Husdjur, 
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;St0éklioliQ, .1875, vpar Sjostedt, rreprésentB ia pari de la 

5nÈ0Ë dans cette espèce de catalogue. 

0:11 le H)it, notre littérature obstétricale, bien que jeune 
encore, ne laisse pas d’avoir déjà une certaine importance. 

Terminons par une dernière remarque ces cansidéiations 

Historiques : Depuis un : certain noonbred’aimées, un rappro¬ 
chement plus prononcé tend à se faire entre les deux méde¬ 

cines. Lta valeur -exceptionnelle de certains travaux de quel¬ 
ques-uns des nôtres, dont nous pouvons nous cdspenser de 

rappeler les noms parce qu’ils sont .dans toutes les mémoires, 
semble avoir déterminé les anédedns à porter leur attention 

sur des œuvres plus iHrodeste&..Nos livres, nos journaux sont 

lus par feux plus .souvent rqu’autrefois. Cîeux d’fontre eux qui 
s’oecupemt plus -spfâïialement d’obstétrique sont an courant, 

mieux que beaucoup te noBcconîrères ne le supposent peut- 

■être, desoe qui se passe '.chez nous dans cet ordre d’te.ées:; tes 

procédés ingénieux tes ;Dm^EB3u, des Darm, deiGoeutet, etc., 
etc.,,ne leur,sont point -inconeus. £e doit jêrtre pour nous un 

encouragement, puisqom nous avons la :cerMrbude que, meme 

en tebors de notre norporation, nos travaux fsont connus æt 
appréciés. Mais il en résulte un même temps robligabian de 

nous tenir au courant de ne qui se fait au delà de nos fron¬ 

tières. Assurément, mid parini nous n’ignore les noms des 

DiU-bois,, yELPEAij,, îGazeau, Debaul, ,Stolz, Târnier., Pa- 

jor., etc., etc. Nous savons tous qae c’est aux travaux de ces 

.hommes éminents et de quelque autres que la science des 
accouchements est redevahte des progrès accomplis de nos 

jours ; mais Leurs œuvres -mêmes nous sont peut-être moins 
familières qn’eles ne devraieuit .l’être, il faut .quélles le 

deviennent chaque jour davantage, car, rsoyons-en bien con- 

vaincais, ce Ubre-Aohange des idées entre deux sciences voi¬ 
sines, ,qui penventiet doiveut (conserver chacune lenr auto¬ 
nomie,.mais ;q.uinnit de si nombreux-points de contact, ne peut 

être (que profitable à Ilune nomme à l’autre. 
Telle est, en abrégé, Thistoice de .l’obstétrique dans notre 

médecine, jetons maintenan't .un .coup d’œil sur ce que nous 

avons d^à appelé ison domaine. 

•DojttAiNE DE L’onsvÉnifiQUEt——.'s'es^lmiites. — 

Nous Tavons dît an début de cet aitiote, tout ce qui tend à 
apurer la conservation de la femelle pleine et du produit 

cpifêlle pccffte dans ses fiancs, tant ‘que durent tes rapports 
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intimes qui les unissent l’un à l’autre, est du domaine de la 
science obstétricale Qu’il nous soii permis, pour donner une 

idée plus précise de l’étendue et des limites de ce domaine, de 
rappeler ici, en les résumant, les principales divisions dn 

volume que nous avons publié sur cette matière, en suivant 

l’ordre que nous avons cru devoir adopter dans cette publi¬ 

cation. 
Nous n’ignorons pas que les nombreux auteurs qui ont 

écrit sur le même sujet, tant en médecine humaine qu’en 

médecine vétérinaire, soit en France, soit à l’étranger, sont 
loin d’être d’accord, relativement au meilleur ordre à suivre 

dans la distribution des matières ; mais, sans prétendre que 

celui que nous avons suivi, après y avoir longuement et 

mûrement réfléchi, soit le meilleur possible, nous le croyons 

cependant assez rationnel. En tous cas, s’il y a quelques diver¬ 

gences sur le mode dexposition, il n’y en a pas sur les matières 

mêmes qui font l’objet de cette science, et l’exposé qui va 

suivre en donnera, croyons-nous, une assez bonne idée. 

Nous commençons, — d’accord en cela avec tous les auteurs, 

sans exception, — par la description, brève mais aussi exacte 

que possible, des organes de la génération chez la femelle et 

du bassin qui les contient. Ces notions anatomiques sont, en 

effet, indispensables à l’intelligence du mécanisne du part 

naturel et de certaines difficultés qui tiennent à une disposi¬ 

tion vicieuse ou à quélques états morbides de ces organes. Le 

bassin surtout mérite, à ce point de vue, une étude attentive, 

tant sous le rapport de sa configuration dans nos diverses 
espèces, que sous le rapport de ses dimensions. 

Nous étudions ensuite, sous le titre de Physiologie obstétri¬ 

cale, la manière dont se forme Vembryon et ses annexes ; la 

constitution de Y œuf à terme, comprenant à la fois le fœtus 

lui-même et ce qu’en terme d’accouchement on appelle l’ar- 
rière-faix ; \2. Gestation, sa durée dans les diverses espèces, son 
diagnostic à ses diverses périodes, sans oublier les notions' 

relatives au poids et aux dimensions normales du fœtus au 
moment de la naissance, notions qu’il sera nécessaire de 

mettre en regard des dimensions de la filière pelvienne quand 
on voudra se rendre compte du mécanisme de la parturition. 

La Pathologie de la gestation, comprenant les anomalies de 
cette fonction, — superfœtation, gestation extra-urérine, etc., 
— les Maladies et les accidents auxquels les femelles pleines 
sont le plus exposées, forment une troisième division, qui ne 
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manque ni d’intérêt scientifique, ni d’importance pratique. 

C’est à cette troisième division que nous rattachons l’étude de 
Vavortement, tant sporadique qu’épizootique. 

Nous abordons ensuite l’étude du Part naturel, comprenant : 

\q% Phénomènes phyüologiquesÙM part, les phénomènes d’ordre 
physique ou mécanique, comme l’adaptation du fœtus aux 
dimensions de la filière pelvienne, les présentations et posi¬ 

tions, etc., — la Délivrance régulière ou normale, et enfin ce 
que les accoucheurs appellent, chez la femme, les Suites de 
couches, et que nous appelons en vétérinaire les Suites du pan, 
— lochies, fièvre de lait etc., etc. 

Tout cela constitue, à proprement parler, ce que Velpeau, 

je crois, a appelé le premier I’eütocie (èu bien, «V-oî, accouche¬ 
ment). 

Après quoi, nous abordons ce qu’on appelle la dystocie 

(cîu;, difficilement ; toxoî, accouchement), c’est-à-dire des diffi¬ 
cultés de la'parturition. 

Nous avons dit que Bourgelat avait distingué le part en Part 
naturel, dans lequel la nature suffit complètement à son 

œuvre, et qui s’accomplit sans aucune intervention étran¬ 

gère ; — Part laborieux, qui sans être absolument impossible 

par les seules forces naturelles, présente cependant assez de 

difficultés pour qu’il soit utile de venir en aide à la femelle ; 
— et en Part contre nature, celui qui serait absolument, radi¬ 

calement impossible sans les secours de l’art. Bien que cette 

distinction ait été conservée jusqu’à nos jours et professée 

dans nos écoles par des hommes d’un grand mérite et d’une 
grande autorité, nous n’avons pas cru devoir l’admettre. Il 

nous a semblé, en effet, qu’entre ces deux dernières divisions, il 
n’y avait pas de ligne de démarcation suffisamment tranchée : 

que les mêmes causes pouvaient rendre le part, tantôt simple¬ 

ment laborieux, tantôt absolument contre nature ; en un mot, 

qu’il y avait, entre les deux, plutôt une différence de degré 

qu’une différence de nature. Par exemple, une déformation du 
bassin, si elle est légère et le fœtus peu volumineux, rendra 

l’expulsion seulement un peu plus lente et plus pénible que 

dans les circonstances ordinaires ; elle la rendra absolument 

impossible et exigera parfois les opérations les plus difficiles 
et les plus périlleuses, si elle est plus accentuée. De même 
pour Y excès de volume du fœtus, pour Y hydrocéphalie, même 
pour certaines présentations anormales. — Pour ces motife, 

nous n’avons pas cru devoir, malgré notre profond respect 
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pouï notre premier maître,. no.us arr.êter' à cette, distinctnm^ 

.et, pour nous,, toutes les difficultés de la parturitioni, grandes 

et petites, de quelquo; nature qu’eUes soient, appartiennent à 

la DYsraciE. 
Gomme ces; difficultés, sont à la- fois, très-nonibreuses-et très 

diversifiées, il faut, pour, les étudier,, les classer suivante un 

certain ordre,- Avec la grande: majorité-des accouclieurs, nous 

les divisons en deux grandies Geass-es., suivant que ces-dif¬ 
ficultés se ren^antrent (fii côté; de la. TcéTt:iBystocies mater¬ 

nelles), ou du côté du fœtus: [Bystacies-fœtales) , que nous sub¬ 

divisons ensuite en plusieurs- catégories, suivant la nature: de 

l’obstacle qufil s’agit, de surmonter- A ces deux grandes classes, 

on peut, joindre, comme appendice, les. difficultés peu nom¬ 
breuses et assez rarement observées, qui dépendent des annexes 

feetales, du cordo-u ombilical pan exemple; (V. pour plus de dé- 

taüis, rarticie; Pakturitioî^), 
Après l’étude des difficultés du part considérées: en elles- 

mêmes , dams leur: diagmstic-, leur piramstîe. et leurs; indicatians, 

vient naturellement celle des moyens à l’aide desquels, on 

peut remplir ces- dernières, c’est-ài-dire, des opérations ohsié- 

tricales. Passablement nombreuses, souvent très complexes-, 

quelques-unes très difficiles et trèsigraves,. ces opérations nous 

ont paru devoir être décrites' dans- une section: distincte de 
l’ouvrage, parce que: la. même; opération, peut rencontrer ses 

indications dans- plusieurs dystoeieæ de nature différente,, et, 

d’autre part, que. la même; dystocie- peut, réclamer, selon l’oc- 

curence, tantôt rurce, tantôt l’autre de. ces-; opérations. 

Enfln, une dernière division comprend l’étude-des accidents 

et des maladies peuvent survenir cliez'la femelle,.soit pen¬ 

dant, soit immédiatement GU presque immédiatement après le 
part. ' . 

Tels sont les sujets, nombreux et variés comme on voit, qui 

forment la matière de loi science obstétricale ; tel est aussi, dians 

notre appréciation-, l’ordre-logique et rationnel suivant lequel 
ces matières doivent être étudiées. 

Aux diversesparti'es que nous venons d’énumérer, beaucoup 

d’auteurs ajoutent une dernière division, comprenant Yhygiène 
et Pathologie des noumanhnés, depuis la naissance jusqu’au 

sevrage. Dans l’ouvrage^ auquel nnus avons fait plusieurs fois 
allusion, nous n’avons pas cru devoir suivre cet exemple, 
parce que, à partir de la naissance, les liens intimes qui unisr- 
soient lacère au fcetus d^nitivement rompus. Gepen- 
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daat, nous ne hlâmons.pas ceux qui ont cru devoir faire autre¬ 

ment Nous, recormaissons. que Vallaitement est encore» entre 
lanière, et.le jeune, un lien, moins intime assurément que le 

lien placentaire,, mais, p.uissant cependant. D.’un autre c.ôté, le 

sujet est par lui-même plein d’intérêt et très digne de la solli¬ 

citude du vétérinaire-ac.couclie.ui’.. Nous eomprenons donc très 
Men qu’on puisse, dans un traité d’obstétrique, donner place 
à, celte dernière partie, sinon comme faisant partie intégrante 

de, la science obstétricale., du moins, comme un, appendice très 
naturel. 

. IMPOETANGE DE DA. SCIENCE QBSTÉTRIGÂDE. — Après leS 

développements, qui précèdent, il n’^est pas, besoin de longues 
considérations pour faire ressortir rimportanee de robsté,- 

trique au point de vue vétérinaire.. 

Considérons seulement que., en France, environ 630,000 ju¬ 

ments. et 6,000,000 de vacbes. sont annuellement livrées à, ré- 
talon QU au tam’eau, e.t. que sur ces 6,630,000, femelles, qui 

pourraient êtres produetives, il y a, à peine 3,280,000 nais¬ 
sances,— 3,000,000, de veaux et 280,00,0 poulains on muletons. 

~ Qr, qu’on fasse aussi large qu’on voudra la part des non- 

fécondations. : il n’en restera pas, moins encore un écart 
énorme entre, la production réelle, et celle qu’on serait en droit 
d’espérer. Et ce déchet dans la. pro.ductiQ.n animale ne. peut 

évidemment provenir que des ancxtements., des mjort-m.és, des 
lahorieuoG,; qui exigent trop souvent le sacrifice du jeune 

sujet. A ces pertes, il faut ajouter ceUes résultant des femelles 

dans la. force de l’âge qui périssent en travail de part ou par 
suite de maladies ou d’accidents, conséquence de ce travail, 

et l’on pourra se,faire une idée du préjudice qu’éprouve, de ce 
chef, la première de nos industries nationales, et, par suite, 

du rôle vraiment tutélaire de la fortune publique que joue 

déjà, et qu’est appelé à jouer de plus en plus» dans nos cam¬ 
pagnes» le vétérinaire-accoucbeur instruit et habile dans son 

■art, 

A ne. çonsidérer que l’intérêt particulier de cba.que éleveur, 
ce rôle n’est pas moins important. Assurément, — et nous le 

savons aussi bien que personne» — il n’y a, sons ce rapport, 

aucune comparaison à établir entre le médecin et le vétéri¬ 
naire. La distance est grande, en effet, au point de vue de la 

responsabilité morale qui leur incombe, et de la gravité des 
intérêts qui leur sont coaffés, entre le médecin, qui préside 
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aux couches d’une femme, à la naissance d’un enfant, et le 

vétérinaire appelé à secourir une vache, une jument en tra¬ 
vail de part. Cependant, n’est-ce pas, dans un cas comme dans 

l’autre, l’existence de deux êtres vivants qui est en jeu, et qui 

dépend de la prudence, de l’habileté, de la science de l’accou- 

chem?? — Le vétérinaire ne tient-il pas, pour ainsi dire, dans 

sa main une part, grande parfois, de la fortune de son client? 

Le sort d’une entreprise zootechnique, peut-être d’un grand 

avenir, ne dépend-il pas, dans certains cas, de l’issue heureuse 
ou malheureuse d’un part commencé ? 

Même au point de vue tout spécial de l’intérêt du vétérinaire, 
de celui surtout qui est appelé à exercer son art à la campagne, 

l’obstétrique est digne de la plus sérieuse attention, parce que 

aucune autre branche de l’art n’est mieux faite pour mettre en 
relief l’habileté du praticien, comme aussi il n’en est aucune 

où il soit plus difficile de voiler son impéritie. S’agit-il d’une 

maladie ordinaire, interne ou externe ? nos clients sont, en 

règle très générale, absolument incompétents pour contrôler 

l’exactitude de notre,diagnostic, l’opportunité dé telle ou telle 

indication, les avantages ou les inconvénients d’une opéra¬ 

tion ; et s’ils nous jugent, souvent avec une légèreté inconsi¬ 

dérée, d’autre part, il nous est presque toujours possible de 
dissimuler, ou tout au moins de pallier, une erreur que, dans 

notre for intérieur, nous sentons bien avoir commise. En 

obstétrique, cela est beaucoup moins facile. Aux yeux du pro¬ 

priétaire, le problème se pose, en effet, en des termes d’une 

extrême simplicité ; — « Etant donné un fœtus qui ne peut 

sortir par les seuls efforts de la mère, il s’agit de l’extraire, 

mort ou vivant ; » celui qui réussira le mieux et dans le moins 
de temps à l’obtenir, plutôt vivant que mort et sans dommage 
pour la mère, sera le plus habile. 

Nous ne prétendons pas qu’un jugement porté sur de telles 

bases soit de tout point inattaquable au point de vue de la jus¬ 
tice absolue. Ici, comme partout, il importe de tenir compte 
des difficultés fort variables inhérentes à chaque cas particu¬ 

lier. Il n’est pas moins vrai cependant qu’ici le succès dépend 

plus souvent et plus directement de la sagacité avec laquelle le 
praticien saura porter son diagnostic, en déduire les indications 
qui en découlent et faire choix des moyens les plus apropriés à 

ces dernières, et que, par suite, les personnes étrangères à la mé¬ 
decine peuvent nous jugerplus sûrement,—ou, sil’on veut, avec 
moins d’injustice, — d’après les résultats heureux ou malheu- 
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yeux des opérations de ce genre qui nous sont confiées. Ajou¬ 

tons que, sur ce terrain, autant et plus peut-être que sur tout 

autre, le vétérinaire est exposé à se trouver en concurrence 

avec les praticiens sans diplôme, dont quelques-uns, avons- 

uous dit, ne sont pas dépourvus d’une certaine habileté pra¬ 

tique, et qu’il lui importe de faire preuve, —je ne dirai pas 

d’une habileté au moins égale, — mais d’une supériorité évi¬ 
dente, incontestable, sur son concurrent, et nous en aurons 

assez dit, je pense, pour démontrer la nécessité pour le jeune 
vétérinaire d’acquérir promptement les connaissances qui lui 

sont indispensables pour soutenir avec avantage,sur ce terrain, 
h. lutte pour T existence. 

Qualités nécessaires au vétérinaire-accoucheur, -r- 

A ces connaissances scientifiques indispensables, le vétéri¬ 
naire-accoucheur doit joindre quelqués autres qualités phy¬ 

siques et morales, les unes naturelles, les autres acquises, 
dont la possession assure à celui qui en est pourvu une incon¬ 

testable supériorité. 

Au premier rang de ces qualités, que nous apellerions vo¬ 

lontiers extérieures ou extrinsèques, nous plaçons sans hésiter 

l'exactitude. « A quelque moment qu’on l’appelle, quelles que 

soient l’heure et la distance, dit Donnarieix, si compétent en 

pareille matière, le vétérinaire doit toujours être prêt à mar¬ 
cher. » Et ce n’est pas seulement parce que, en agissant ainsi, 

il répond à la légitime impatience du propriétaire, dont il se 

concilie par cela même la bienveillance; c’est parce que, 

comme le dit encore très bien notre confrère, « cela importe 
au salut de la mère et du fœtus ». Tous les accoucheurs ayant 

quelque pratique savent, en effet, combien rapidement les dif¬ 

ficultés du part augmentent à mesure que le travail se prolonge. 

Les membranes se rompent, l’utérus revient sur lui-même ; il 

s’applique étroitement sur le corps du fœtus, qu’il étreint avec 
Rne puissance extraordinaire ; souvent celui-ci succombe ; 

souvent aussi, poussé par les contractions utérines, il pénètre 
comme un coin, dans la fausse position qu’il occupe, au centre 

de l’excavation pelvienne ; il s’y enclave, — suivant l’expres-, 

sion consacrée, — au point que, bientôt, aucune puissance 

fimnaine ne sera plus capable de le faire avancer ni reculer. 

Il en résulte que des difficultés qu’il eût été facile de vaincre 

au début du travail deviennent bientôt insurmontables, même 

pour le plus habile. Ajoutez que, dans cès circonstances, il est 
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presque impoBsibia que. assistants restent, spectateurs, im, 
passibles: des;souffrances delà femella^ et. ne se liOTeut,.daas 
le but. de la secourir, à des manoeuivres qui,, comme la dît 

encore Donnarieix,. «; ne sont, propres; qu’à, préparer l’insuccèg 
de. ropérateur », 

Une: fois en présence de Impatiente, il importe que.l’accou¬ 
cheur. sache, garder tout; son sangj-froid il faut' qnïl ne m 

laisse; ni troubler, ni, impaMenter' par les lamentations, les 

propo&,parfois désobligeants^ qu’il est exp.osé à entendre autouj 

de, lui ; qu’il procède a^ec. ordre; et méthode aux: explorations 

et manipulations que le cas comporte, sans se laisser^dérontaf 
par les constatations, parfois bien extraordinanes. et; bien im,- 
prévues, qu’il peut faire ; il doit ne laisser voir que le moins 

possible: l’émoi, l’étonnement que, peut-âtre, ces constatations 
lui causent,. En un mot, maître, de mi, ici comme; dans 

presque tontes, lès circonstances, de la vie, est, une: véritable 

force, qui donne à. celui, qui la possède,un très grand.avantage, 

Apeimejest-iLbesoin de dire qn’un jugement droit et sain,de 

l’adresse manuelle, un certain degré de forcemnseulairevqaa- 

litésque;lanatnre;départitfort.inégalem.ententreles hommes, 

que l’exercice et l’hahitude développent, mais, ne: suppléent 

qu’imparfaitement si on n’en, a pas: an moins le germe,, dom- 

nent à ceM qui les. possède; une. réelle supériorité toutes 

choses étant égales d’ailleurs,, — sur celui qui en est dé¬ 
pourvu. 

Telles sont les; quelques considérations; très géhérales qu’il 
nous a paru bon de présenter ici sur l’.ohstétrique vétérinaire. 

Quant aux matières, mêmes qui font l’objet de cette science, 

nous devons renvoyer aux articles, spéciaux qui leur ont été 
ou leur seront consacrés dans, ce Dictionnaire:.. (Voyez, notam¬ 

ment leS' mots Agcouplemenu’, AvonrEMENTj, Gbst4t.ion, 

Génération-, Lactation.,, Mamellés. (maladies- des),; M,É- 

TRiTE, Moelle.(maladies de la),. PARTüRm.ON, Utérus,. Va- 

OIN (renversement). Vitulaire (âèvre),etm, etc,, 

E. Saint-Cïh.. 

CïiGGLUSIOiN; [ocdusio, de occludwre, fermer). —■ Gomme 
nous l’avons dit, en traitant de VoMitération, nons réservons 

le nom àioedusion. à l’ef^ement d’une ouverture natureîlé, 

soit qu’il' y ait imperforation congénitale,, soit que le rappM" 
chement des parois soit le. fait, d’une altération acquise. Nous 
laissons de. côté, bien entendu, tout ce qui. a trait à l’ooclusiou 
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^ tant qu’intervention feérapeiitique, le. manuel et les indi- 

catioms de cette opération devant être étudiés autre part. 
ÎQUS les orifices extérieurs des différents appareils peuvent 

^e obstrués par un mécanisme ou par un autre. Les imper- 

forations congénitales surtoulr observées chez nos animaux 

sont celles de l’anus: et. de la vulve ; quant aux occlusions 

acquises, elles: peuvent survenir sous^ ïiafiuenee de causes 

très diverses r. lie voisinage de tumeurs ou de foyers inflam- 
iiiâtoines,.ks infiltrations passives, les traumatismes, les brû¬ 

lures, ^c., peuvent les déterminer. Elles constituent alors, à 
proprement parler-, le dernier terme; du rétrécissement des 

offices et il n’est, guère possible de les étudier dans leur eu- 

setnbfo- 
L’occlusion des naseaux s’observe chez le cheval dans l’ana.- 

sarque; ehe peut être due aussi, chez, les; petits animaux, à la 
présencefie mucosités: desséchées et adhérentes ;.celle;du canal 

auditif; peut être; congénitale on encore; causée paar des eoneré- 
tkmiS- et d^ parasites. Lkcclusion congénitale: de; l’anus a été 

obsecvée chez fo veau (LEffosse, Gellé, Raiuard, Kaufmann et 
Blanc, Thierry, etc.):, Ichez le porc, et aussi chez le chien ; 

l’atrésie simple est produite, soit par des tumeurs, les épithé- 
liomes notamment, soit aussi par l’action de divers- tranma- 

tismes.. La vulve peut être imperforée, ou obstruée, par des 

tumeurs,, des: hrides eicatrieielles, etc.... Enfin, on pourrait 
penb^tre citer aussi L’occlusion de; la glotte par des: exsudats, 

des corps étrangers, ou encore par des tumeurs provoquant le 

soulèvement et la rétropulsion de l’épigloitte (Degive, Besnard, 

Leshre);., 

Les signes obj;ectüs de rocclusion sont évidents et de con¬ 

statation directe: dans presque tous les; cas. Lors d’atrésie 
congénitale, on peut observer soit une absence, complète-, des 

caractères ordinaires des parties voisines de l’ouverture, qui 
se trouvent remplacées par la peau non modifiée, soit au con¬ 

traire une. disposition rappelant, plus ou moins la conforma¬ 

tion normale. Ainsi, lors d’imperforation de l’anns {etprocUe, 

<fproctQse) on. voit souvent une. cicatrice anale bien dessinée, 

avec un sphincter saillant et des rides étoilées. Bans le cas 

d’occlusion acquise, par, rétrécissement, les symptômes sont 

torijours très, nets ; d’âüleurs, dans tontes: les circonstances 
les signes fonctionnels sont' suffisamment expressifs pour 

permettre le diagnostic. 
Le fonctionnement de tout l’appareil privé, de. communica- 
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tion avec l’extérieur se trouve aussitôt arrêté; de là des 

complications diverses suivant la localisation des lésions • 

alors que l’occlusion des canaux auditifs ne produira 

qu’une infirmité relativement peu grave, celle des ouvértures 
des voies respiratoires entraînera l’asphyxie en quelques ins¬ 

tants. L’occlusion anale se traduit par du ballonnement, des 
coliques, des vomissements, et la mort survient rapidement 

soit par simple défaut d’excrétion, soit à la suite de complica¬ 

tions diverses. Cependant la vie peut être compatible pendant 
un assez long temps avec l’imper foration de l’anus; nous 

avons observé récemment une survie de cinq semaines chez 

un chien présentant cette anomalie, et l’état de santé était 

tel qu’on ne soupçonna une maladie que dans les derniers 
jours seulement. 

Les indications thérapeutiques, dans le cas d’occlusion, 

sont très variables, mais presque exclusivement d’ordre chi¬ 

rurgical : ainsi on devra enlever en temps utile les tumeurs 

ou les corps étrangers comprimant les ouvertures naturelles ; 

on pratiquera des ponctions, des scarifications dans les 

œdèmes volumineux, etc... A ce premier groupe d’indications 

préventives, s’en ajoute un second si la cause déterminante 
n’est pas suffisamment modifiable. Il pourra être indiqué 

alors d’en neutraliser les effets par l’introduction de sondes 

creuses, de cornets assez résistants dans les cavités menacées, 

de pratiquer des débridements, des contre-ouvertures, etc. 

S’il s’agit d’une altération congénitale, on devra rechercher 

s’il y a simple occlusion, ou si la malformation ne s’étend 
pas aüx organes qui devraient s’aboucher au point imperforé. 

Lors d’atrésie anale, par exemple, il arrive souvent que le 
rectum n’arrive pas au niveau de l’anus, soit qu’il y ait obli¬ 
tération de ses dernières portions, représentées seulement 

par un simple cordon plein, soit qu’il s’abouche dans un 

organe interne : la vessie, les uretères, le vagin, ou au voisi¬ 
nage de l’ombilic. Dans ce cas, toute intervention est à peu 
près impossible ; à peine pourrait-on tenter, en certaines cir¬ 
constances, la formation d’un anus artificiel. Au contraire, 
s’il y a imperforation simple, et dans cette hypothèse l’on peut 

sentir le rectum rempli de matières excrémentitielles en com¬ 
binant la palpation de la région avec la pression de l’abdo¬ 
men, il suffira d’une ponction, et d’une dissection parfois, pour 
établir la commimication avec l’extérieur. L’exploration 
d’essai, avec le trocart capillaire, renseignerait exactement 
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dans le cas où le diagnostic serait incertain. Il restera seule- 

jnent ensuite à éviter,par un moyen quelconque, la fermeture 
du trajet artificiellement créé. (V. Anm, Rectum, Ohlitéra- 
tian, Oreille, Vulve, etc.) 

E. Leclainche, 

OEDÈME- — On entend par œdème ou œdématié une infil¬ 

tration locale des tissus par la sérosité transsudée à travers 

les parois vasculaires. Si cette accumulation de liquide s’effec¬ 
tue dans une cavité, elle prend le nom A!épanchement séreux, 
et elle est désignée sous des vocables différents selon les 

cavités envahies (V. Ascite, Hydrothorax, etc...) ; mais, au 

-point de vue de l’anatomie et de la physiologie pathologiques 
générales, ces divers phénomènes sont absolument de même 

ordre et peuvent être réunis sous le titre dihydropisies pas¬ 

sives. Ce que nous aurons à dire du mode intime de pro¬ 

duction de l’œdème s’appliquera donc également à la genèse 
des épanchements séreux, la localisation des lésions étant 
seule différente. 

L’œdème a été observé et décrit depuis les origines de la 

médecine; mais, durant une longue série de siècles, on n’émit 
sUr sa nature que des idées toutes spéculatives, uniquement 

basées sur les conceptions philosophiques régnantes. 

Les humoristes, acceptant les idées de l’école hippocratique, 

y voient une action du phlegme altéré sur le foie et la rate : 

tandis que les solidistes alexandrins, appliquant à la mé¬ 

decine l’atomisme d’Épicure, attribuent les hydropisies à la 

stase des atomes. 
Pendant tout le moyen âge, on batailla sur ces seules don¬ 

nées et, à la fin du xvi® siècle, la Faculté de Paris déclarait 

que l’hydropisie était due au refroidissement du foie. 
Ce n’est qu’après la découverte des circulations sanguine et 

lymphatique que des théories vraiment scientifiques appa¬ 

raissent. Un disciple de Harwey, Richard Lower, démontrait, 

en 1680, dans deux expériences restées célèbres, que la liga¬ 

ture de la veine-cave inférieure" entraînait un épanchement 

de sérosité dans l’abdomen. Haller confirmait ces résultats 

par de nombreuses expériences, et signalait l’effet analogue 

des compressions veineuses par des tumeurs ou des corps 
étrangers. Presque eu même temps, la découverte des lym¬ 

phatiques suscitait une théorie nouvelle, celle de la genèse de 
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Ikedème par rdb^ructaoû de ices vaisseaux. Défendue aveç 
teient et âpreté par d’iU'us'tFes physiologistes, la ncniv^ 

théorie s’imposa et ele était presque exclumvermeni; enseignée 

à la fin du siècle dernier. C’est Bouillaud qui ressuscita la 
théorie de Dower méconnue, presque oubliée, en publiant de 
nombreuses observations cliniques (1823) qui vinrent démon¬ 

trer, d’une façon irréfutable, l’influence bien réelle des 

•troubles -de la 'Circulation veineuse flans la/ proijiHaMïn des 
infiltrations passives. Cette nouvelle réaction fut telle qne 

l’on rejeta complèteniemt l’idée deS'GBdèmes lymphatiiqueB, n 
.c’est 'Seulement dans 'Ces dernières années que, grâce ans 

progrès fle la technique histologique, l’on put se rendre un 

rcompteiexaGt.duTÔleflu‘Système lymphatique, en mémeteups 

■que-l’étuflê des altérations idu sang permettaitfle créer une nou¬ 

velle-classe 'd’hyÉropisiêB localescelle fles œdèmes dyscra- 
siques.. 

Mous aurons à revenir plus loin sur chacune fle ces acqnâ- 

■.sÉtiDUB successives. 

Divisions.—Il importe, au début de cet article, de différen¬ 

cier aussi nettement que possible Vædème d.e Vanasarqm. Une 

confusion regrettable, due surtout à l’incertitude de nos con¬ 

naissances sur la pathogénie de cette dernière affection, règne 

encore aujourd’hui dans la science. L’anasarque est dénom¬ 

mée par nombre d’auteurs œdème actifs, œdème généraUsé^ et 
par contre on définit Tœdème, anasarque passive^ localisée. 

« Quand l’épanchement occupe une région limitée du corps, 

dit Straus, et surtout le tissu conjonctif , sous-cutané ou sous- 
muqueux de cette région, ouïe désigne sous le nom d’œdème, 

L’œdème généralisé sur toute ou presque toute la surface du 

corps porte le nom d’anasarque. » Cependant, .quelle que soit 

l’idée que l’on se fasse de l’anasarque, elle constitue une 
entité morbide bien caractérisée., non seulement par la pré¬ 

sence d‘’œdènie généralisé, .mais encore par son mode Æinva- 
sion, par .les altérations spéciales des muqueuses et par la 
marche envahissajate des lésions. L’œdème, au contrairej 

qu’üsûit dû à une altération des tissus ou à un état dyscra- 

sique déterminé, u’est jamais .qu’une altération locale, qu’un 
symptôme d’un état pathologique préexistant. Cette distlnc- 

(1) L Strairs. Art. 'ffyâropisîe, ïn D'îct. de méd. 'et de ednr. nrat., t. XVII, 
p. 3B. 
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liaa, étauchiée déjà par M. Rouîey (1), nous paraît devoir être 

définitivement consacrée. 

.On ra reconnu de nonïbreuses variétés d’œdème-, 'c’est ainsi 
d’a dMsé d’après sa marciie -en ficee ou ambulant^ aigu 

^^àmynigue^ d’après son siège m unilatéral et bilatéral ou 

symétrique. On l’a dit encore chaud ou /roec? selon ses carac¬ 

tère cliniques, et permanent, etc... Aucune de oes 

divisions ne peut être adoptée, 'Car elles sont l)asées sur des 

caractères tout accessoires -Ot îacilement modifiables pour la 

plupart:; aussi presque tous les auteurs acceptent-ils aujour- 
dlini une division, basée sur la patbogénie de i’ëpanchement, 
en œdèmes mécaniques ^Vdyscrasiqms. Cette 'distinction ré¬ 

pond à peu près à la division encore adoptée aujourd’hui par 

beaucoupT 'en œdèmes ut passifs^ et elle est de beaucoup 

préférable, car la caractéristique de l’mdème est d’être, dans 
tous les cas, un phénomène purement passif. 

CAmcriiRES cliniques de l’oedème. —Ils sont très -nets 
et consistent tout d’abord en une tuméfaction de la partie en¬ 

vahie : les plis de la peau ont disparu, celle-ci est lisse, plus 

on moins tendue suivant la région et l’importance de l’épan¬ 
chement. La tuméfaction est surtout considérable dans les 

points où le tissu -conjonctif sous-cutané est lâche et abon¬ 

dant : l’ars, le scrotum, l’encolure, l’abdomen, les pau¬ 
pières, etc. Elle est partout uniforme, sans élevures ni dé¬ 

pressions ; à la palpation, on uent que les parties œdématiées 

sont facilement dépressibles, pâtensee une pression lente 
avec la pulpe du doigt produit une empreinte cupuliforme 

qui persiste pendant un certain temps. Cette pression n’est 

ordinairement pas douloureuse.; c’est seulement lorsque l’œ¬ 
dème est ancien déjà, ou qu’il avoisine un foyer inflamma¬ 

toire, qn’éîle peut provoquer une réaction. 

La température des parties infiltrées est généralement 
abaissée et ce fait est à peu près constant lors d’œdème dys- 
crasique, mais dans d’autres cas, au contraire, on sent à la 

main une élévation sensible de la température normale, aussi 
avait-on généralement admis un œdème chaud et un œdème 

froid. Cette division ne paraît pas cependant devoir être 

'1) s. ®ouley. Art. 'A’namrque, T.n B'ict. vët. Vcfyez aussi: Trasbot. Phy¬ 

siologie pathologique de l'anasarqufi du cheval. Archives vëténndires^T&l'è. 
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conservée, car la même lésion peut présenter successivement 
les caractères de l’une et de l’autre de ces formes. 

Si l’on pratique, dans la région infiltrée, des incisions on 
des mouchetures, on voit s’écouler une sérosité claire, légère¬ 
ment ambrée, ou plus ou moins colorée par le sang qui s’é¬ 

chappe avec elle. 
On a signalé, sous le nom de ;phlegmatia alla doîem, l’exis¬ 

tence d’œdèmes douloureux, survenant rapidement, et pré¬ 
sentant des caractères inflammatoires manifestes. M. Joyeux 

en a publié un cas consécutif à la phlébite de la jugulaire (1), 
mais probablement ces signes anormaux sont dus à une lésion 

nerveuse compliquant l’épanchement plutôt qu’à une forme 

pathologique distincte. 
La marche de l’œdème ne saurait être étudiée dans son en¬ 

semble, elle dépend entièrement de la nature de la cause dé¬ 

terminante. Certains épanchements ne durent que quelques 
heures, d’autres persistent indéfiniment, d’autres enfin appa¬ 

raissent et disparaissent successivement en un temps très 

court. 

Quant à la terminaison, elle dépend tout entière de la 

marche et de l’intensité des lésions. S’il ne persiste que peu 

de temps, l’œdème ne laisse aucune trace appréciable ; si, au 
contraire, il devient chronique, il peut survenir une inflam¬ 

mation locale, entraînant des lésions persistantes. C’est cette 

complication de l’œdème, véritable dermite hypertrophique 

que les anciens auteurs classaient sous le nom ô!œdème dur. 

Ces indurations sont surtout fréquentes lors d’infiltrations 

persistantes des extrémités des membres chez les vieux che¬ 

vaux, et peut-être les fibromes ne reconnaissent-ils pas d’autre 
cause dans la majorité des cas. 

Enfin, si la masse infiltrée amène une tension considérable 

de la peau, et si la région est exposée à des froissements, à 
des traumatismes quelconques, il peut survenir des crevasses 

profondes avec toutes les complications possibles de gangrène 
et de septicémie. 

Diagnostic. — Le diagnostic de l’œdème est presque tou¬ 
jours facile : le gonflement de la région, la mollesse pâteuse 

des parties, la persistance de l’empreinte digitale, l’absence 

(1) Joyeux. Œdème consécutif à la phlébite. Journal des vétérinaires du 
Midi, 1858, p. 539. 
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fle caractères inflammatoires et de crépitation suffisent ample¬ 

ment à le formuler. Il est difficile de le confondre avec les 
tumeurs phlegmoneuses, chaudes, douloureuses, et dures au 

début. La lymphangite s’en distingue également par ses ca¬ 

ractères inflammatoires bien évidents et la présence des engor¬ 

gements lymphatiques et ganglionnaires ; c’est seulement lors 
d’œdème ancien, ayant déterminé une phlegmasie chronique, 

que le diagnostic peut être embarrassant, encore est-il peu 
important dans ce cas. Enfin il sera différencié facilement de 

l’emphysème sous-cutané qui s’accompagne de crépitation 

à la pression et ne garde pas l’empreinte du doigt. 

Le point le plus important de beaucoup dans le diagnostic 
de l’œdème est de reconnaître la cause dont il dépend, et ici 

toute la sagacité du praticien peut se.trouver en défaut. 

Dans le chapitre de l’étiologie, nous passerons en revue la 

plupart des affections qui peuvent le déterminer ; il est pos¬ 

sible seulement de donner ici quelques indications très géné¬ 

rales. Les infiltrations des membres et des parties déclives du 
tronc sont surtout importantes à étudier quant à lem* valem' 

diagnostique. Souvent elles sont l’indice d’une affection du 

cœur, et c’est vers cet organe que devront être dirigées les 

premières recherches ; limité au poitrail et à la région jugu¬ 
laire, l’œdème fera soupçonner encore une difficulté de la 
circulation de retour et on devra, dans ce cas, rechercher si 

la cause indirecte de cette altération ne serait pas une lésion 
du poumon. MM. Trasbot et Weber ont observé aussi un 

œdème prépectoral considérable, dû à une compression directe 
de la veine-cave antérieure (1). Chez le bœuf, l’œdème du 

fanon fera penser à la péricardite traumatique et à la péri¬ 

pneumonie. L’infiltration limitée à ün membre fera recher¬ 
cher une difficulté de la circulation lymphatique ou vei¬ 

neuse, etc. Enfin l’hydropisie étendue à toutes les parties dé¬ 

clives devra être rapportée le plus souvent à la cachexie et à 

l’hydrémie. 
Nous arrêtons là ces quelques indications très sommaires, 

mais suffisantes pour bien établir que : reconnaître la seule 

présence de l’œdème n’est rien, qu’il faut, dans tous les cas, 
rechercher la lésion dont il n’est lui-même qu’un symptôme. 

Quant au -pronostic, il ne peut être formulé à un point de 
''Tie général; il dépend entièrement de la gravité de la cause 

et de la localisation des altérations. 

(1) Bulletin de la Soc. centrale, 10 mai 1883. 
xiv 19 
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Anatomie pathologique. — Si l’on pratique une incision 
un peu profonde dans une région œdématiée, on constate que 
le tissu cellulaire sous-cutané est épaissi, infiltré par uue 

sérosité citrine, s’écoulant en partie de la coupe. Il forme uue 
masse translucide, d'une coloration opaline ou jaunâtre, d’une 

consistance molle, pâteuse, ressemblant à une gelée tremblo¬ 
tante emprisonnée dans un réseau plus solide. 

On voit manifestement, à ce seul examen, que l’œdème est 

du « à une infiltration séreuse ou albumineuse du tissu con¬ 

jonctif aréolaire, dans lequel lé liifuide exsudé occupe les 

espaces laissés libres entre les faisceaux (1). Le tissu est imbibé, 

suivant l’expression de Ranvîer, commG la ouate plongée dans 

l’eau. 

Le tissu cellulaire sous-cutané, en raison même de sa 
lâxité plus grande, est le principal lieu d’élection de l’œdème, 

mais celui-ci peut atteindre aussi les gaines conjonctives qui 
séparent les différents organes d’une' région et même œs 

organes eux-mêmes. Ce qui établit bien que l’infiltration est 

toute mécanique, c’est que les tissus sont envahis en raison 

directe de leur moindre ténacité. Ainsi lés régions riches en 

tissu cellulaire : les organes génitaux, l’ars, rencelure, etc., 

sont plus spécialement le siège d’hydropisies, et toujours-aussi 

celles-ci tendent vers les parties déclives. 

L’étude histologique des lésions de rœdème a été- l’objet dé 

nombreux' et importants travaux. L’attention des histologistes 

s’est portée d’autant plus volontiers sm* ce point que la struc¬ 

ture intime du tissu conjonctif était encore à peine Gonnuej et 

que, selon la remarque ancienne de Gruveilhier, la présence 
de Fœdème devait en faciliter dé beaucoup l’analyse. « Il est 
très facile, dit Ranvier (2), défaire Fétude du tissu.conjonctif 

infiltré : il suffît d’en enlever des fragments avec des ciseaux 

courbes, dé les placer sur une lame de verre porte-objet ^-de 

les recouvrir d’une lamelle. Cette opération doit être faite assez- 
rapidement pour que le liquide ne s’écoule pas. Dans ces pré¬ 

parations, les faisceaux du tissu conjonctif sont écartés les uns 
des autres. Dans Fespaco qui les sépare, il existe de la sérosité 

qui contient des globules blancs ou lymphatiques en quantité 
plus considérable qu’à l’état physiologique. On voit en outre, 

(1> Cornil et Eaaviei. Manuel Æhistologie.patholoÿique, 2^ édition.,.t- F» 

(2) Cornil et Ranvier. Loc. dt., p. 483, et Ranvier. Du tissu conjonctif 
lâche, in Comptes rendus de VMad. des sciences^. 187R 
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le long des faisceaux, les cellules fixes du tissu conjonctif 

aevenues plus ou moins globuleuses, contenant un noyau bien 
apparent et des granulations réfringentes... On observe aussi 

parfois, dans les eelluies du tissu conjonctif œdémateux, des 
granulations colorées en jaune clair,, très petites,, et. souvent 
anguleuses, formées probablement aux dépens de la matière., 

colorée des globules rouges; ceux-ci se rencontrent, en effet, 
présipie constamment dans la sérosité de. l’œdème. La pigmen-- 

talion des ceUules. du tissucoojonctif s’observe surtout dans les 
Irydropisies anciennes.. Les faisceaux connectifs et les. fibres 

éîasti(p3:es ne subissent aucune modification appréciable. ». Les 
ceUules fixes qui, à l’état normal, se montrent aplaties,, ainsi 

que leur noyau, et tapissent les faisceaux du tissu conjonctif 

àlafaçon d’un.épithéEum, se trouveraient donc, dans l’œdème,, 
modifiées et dans leur forme, et dans leur disposition.. 

Dans un travail plus récent, Renaut (1) arriva à des conclu¬ 

sions très différentes de celles; formulées par Ranvier, à la fois 

quant à la structure physiolog^ue du, tissu conjonctif et 
quant aux modifleatrona dont il est. le siège dans l’œdème. A 

l’état physiologique, les cellules conjonctives, ne présentent 

ni granulations, ni vacuoles, et eEes ont une disposition toute 

différente de celle que: Ranvier a décrite. Gelui-ci, en injec¬ 

tant un Mquide dans, les interstices cellulaires, aurait, dissocié, 
les éléments, rompu les prolongements protoplasmiques, et 

les cellules, devenues libres, seraient venues s’accoler aux 

faisceaux fibreux, « comme le feraient les corps minuscules, 
les globules du sang par exemple, autour d’un brin de fil ou 

d’un poil accidentellement introduit dans la préparation ». En 

observant le tissu œdématié, Ranvier ne pouvait qu’être 

confirmé dans son erreur, car, dans ce cas encore, et sans 
qu’il y ait trace d’inflammation, les mêmes, faits se produi¬ 

sent par une action toute mécanique, identique à la précé¬ 
dente. Les prolongements périphériques des cellules, rentrent 

dans la masse comme les bras d’une amibe et les cellules 

ainsi rétractées se groupent sur les tractus voisins. 
Nous n’avons pas à essayer de: trancher ici cette question 

d’histologie normale ; il nous suffit de constater que, dans tous 

les cas, l’œdème consiste en une simple hydropisie passive, 
en un phénomène physique d’imbibition. 

(1) J. Renaut. Note sur les modifications qui surviennent dans la forme 

des cellules plates du tissu conjonctif lâche à la suite de l’œdème artificiel. 

Comptes rendus Acad, des So., 1878. 
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Si l’hydropisie du tissu cellulaire se prolonge pendant un 

certain temps, elle peut déterminer des altérations contin¬ 

gentes diverses. D’après Renaut, les capillaires lymphatiques 
de la peau sont constamment dilatés ; ils se montrent, dans 

des coupes transversales, sous la forme de vastes lacunes, 
tapissées d’un endothélium formé de cellules à gros noyaux. 

En outre, les faisceaux conjonctifs sont écartés, dissociés, par 

les liquides qui les infiltrent. 
Plus tard encore, si les lésions persistent, il peut y avoir 

une véritable inflammation de la peau. Les cellules conjonc¬ 

tives entrent en voie de prolifération, les vésicules adipeuses 

retournent à l’état embryonnaire, et il y a bientôt après for¬ 
mation d’îlots de tissu nouveau. Cette complication de dermiu 

hypertrophique n’est pas rare chez nos animaux et nous aurons 

l’occasion de la signaler plus loin. 

Quelle est la cause intime de cette irritation formatrice des 

éléments cellulaires? Les liquides épanchés jouent-ils le rôle 

de l’épine irritante, ou bien faut-il admettre que les éléments 

nouveaux sont dus à l’organisation des globules blancs exsu¬ 

dés par diapédèse à travers les parois des très fins capillaires ? 

La question ne saurait être encore définitivement tranchée, 

mais il semble bien que la première de ces hypothèses doive 

être désormais acceptée. (V. Inflammation. Physiohgie 

pathologique.) 

Presque tous les tissus peuvent être envahis par Tœdème : 
les muscles et les. nerfs présentent souvent des signes mani¬ 

festes d’hydropisie interstitielle ; mais, jusqu’ici, ces infiltra¬ 

tions ont été à peine étudiées et l’on ne sait rien des altérations 

qui leur sont propres. 

L’œdème, on le voit, consiste essentiellement, en une simple 

dissociation des éléments cellulaires des tissus, sans modi¬ 
fication d’aucune sorte dans leur vitalité, par une sérosité 

exsudée des vaisseaux. Nous allons examiner quels sont les 

caractères physiques et chimiques de ce liquide. 
La sérosité a une couleur légèrement citrine, elle est claire, 

transparente, d’une saveur un peu salée. Sa densité varie de 

1002 à 1012 ; sa réaction est légèrement alcaline. D’après Ch. 
Robin (1), sa composition serait la suivante : 

(1) Ch. Robin. Leçons sur les humeurs normales et morbides, 2' édit-. 
1874. 
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Eau. 
Chlorure de sodium. 

Carbonates et phosphates alcalins. . . 

Lactates et urates alcalins. 

Cholestérine... 

Corps gras. 

Albumine. 

Matières colorantes. 

993 à 976 
1 à 7 

1 à 8 

2 à 3 

traces 

traces à 5 
5 à 7 

traces 

La faible proportion d’albumine qu’elle contient la différencie 
nettement, non seulement de la partie liquide du sang (74 à 

75 pour 1000), mais encore des autres sérosités hydropiques. 

Il semble d’ailleurs que cette proportion soit très variable : 

Rüneberg, qui a étudié la composition des liquides ascitiques 
sous diverses conditions, l’a vu varier de 3 à 25 pour 1,000 ; 

le premier chiflfée étant observé dans des cas d’hydrémie 

simple, le second lors d’exsudats anciens (1). Même dans des 

épanchements de même date, et présentant des caractères cli¬ 
niques identiques, on a pu observer, selon les cas, et aussi 

selon les régions, des différences notables dans la proportion 

des éléments constituants de la sérosité. L’œdème n’est donc 
pas, comme on l’a pensé longtemps, une simple filtration sou¬ 

mise aux lois formulées par Graham quant à la diffusion 

moléculaire; il y a bien dans ce phénomène une action élective 

des membranes (Jaccoud), un phénomène vital même, si l’on 
veut exprimer seulement par là la complexité du rapport de 

cause à effet, du déterminisme du phénomène. 

Physiologie pathologique. — Le sang, en traversant les 

capillaires, abandonne à travers les parois des vaisseaux une 

partie de son plasma. Le liquide transsudé, qui, d’après Ran- 

vier et son école, ne serait autre que la lymphe, baigne les 

éléments constitutifs des tissus, leur abandonne, par endos¬ 

mose, une partie de ses éléments, et est repris ensuite par les 

radicules veineuses ou lymphatiques. 
A l’état physiologique, il y a équilibre parfait entre la quan¬ 

tité de liquide transsudé et celle qui rentre dans la circulation ; 
mais que, par un mécanisme quelconque, cet équilibre vienne 

à manquer au profit de l’exosmose vasculaire, et la quantité 

(1) Hallopeau. Traité élémentaire de pathologie générale, 2« édit., 1887, 
p. 360. 
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de liquide épanché, libre dans les interstices cellulaires, se 
trouvera anormalement augmentée: il j aura production 

d’œdème. On conçoit a priori que l’hydropisie puisse être 
rapportée à deux ordres de causes,.qu’elle puisse être fonction 

soit d’un .trouble de la circulation (altérations vasculaires ou 

augmentation de pression) ou d’une modification de la com¬ 

position .du fluide sanguin qui, rendu moins riche en subs¬ 

tances colloïdes, verra augmenter d’autant ses propriétés osmo¬ 
tiques. Delà, une division correspondante en œdèmes mécaniques 

œdèmes dyserasiques ’. les premiers dus à un trouble circu¬ 

latoire, les seconds à une altération du sang. Cette division, 

très 'généralement adoptée, est loin d’être parfaite, car les 

œdèmes dyserasiques sont en réalité de cause mécanique eux 

aussi, mais nous l’accepterons cependant car elle permet au 

moins l’étude méthodique de.la pathogénie des hydropisies 

passives. ■ . 

L OEdèmes de causes méca'niqües. — Ils sont dus 

presque exclusivement à des troubles delà circulation sanguine 

ou lymphatique ; cependant la diminution de l’élasticité des 

tissus hydrémiés pourrait, d’après des travaux récents (Lan- 

derer), jouer un rôle dans la production de l’œdème, Nous 

étudierons successivement ici l’influence des troubles des 

circulations capillaire, .artérielle, veineuse et lymphatique. 

A. Troubles dé la circulation capillaire.. — C’est principale¬ 

ment sous l’influence d’une augmentation de pression de la 

masse sanguine que le plasma transsude en quantité anormale 

à travers les parois capillaires. Cette augmentation de pression 
peut être due soit à une accroissement de la masse totale, soit 

à nn trouble de l’innervation vaso-motrice. 

Haies, et plus tard Magendie, avaient pu déterminer des 

hydropisies locales en injectant, dans le système circulatoire, 
une grande quantité d’ean. M. Colin a vu « les injections 

rapides d’ean dans les bronches, produire une telle pléthore 
de la petite circulation, que l'œdème du poumon survenait 

en quelques heures... C’est un fait forfeonnu que celui de 
l’hydrohémie et de l’infiltration survenant brusquement chez 
les moutons et les lapins qui se gorgent d’eau après une longue 

abstinence de boissons. Evidemment l’excès d’eau dans le 
sang, quand il ne suffit pas .à la production de l’œdème, devient 
la condition lapins favorable à l’action de la pression, puisque 
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l’eau transsude mieux à travers les membranes qu’aucun 
autre liquide visqueux ou albumineux (1) ». Il est difficile par 

suite de d.éterminer la part d’influence qui revient dans ces 

faits à la seule augmentation de pression et, bien qu’eUe 

semble évidente, sa démonstration absolue fait ici défaut. 

Une influence plus complexe encore, et aussi fort contro¬ 

versée, est celle de la suppression de la sécrétion sudorale. ün 

sait quel rôle excessif en fit jouer dans notre médecine à 
l’arrêt de la transpiration et à la résorption de la sueur, lui 

attribuant une action presque exclusive dans le développement 

des pblegmasies internes et de certaines affections générales. 

Les expériences bien connues de Pourcault (1844), qui 
supprimait brusquement la transpiration par le vernissage de 

la peau, n’ont jamais été suivies d’infiltration du tissu cellu¬ 

laire, non plus que celles, très analogues, de Feinberg (1874) ; 
mais, en revanche, .Edenhuizen,chez des animaux enduits soit 

de mucilage de gomme, soit d’huile de lin, soit de vernis à 
l’huile, déterminait, outre des congestions et des ecchymoses 

viscérales, des épanchements séreux plus ou moins abondants 

dans les plèvres ^ le péritoine et le tissu cellulaire sous- 
cutané (2) ». Il est d’autant plus difficile de trancher expéri¬ 

mentalement la question, qu’il faut tenir compte de l'activité 

compensatrice des sécrétions laissées libres et de la puissance 

variable de celles-ci chez les sujets observés ; si, comme il 
arrive souvent, elles suffisent à rétablir assez rapidement 

léquilibre de pression de la masse sanguine, la condition de 

la production de l’cedème fera défaut. 

Une cause mieux établie d’hydropisie passive est l’obstruc¬ 
tion d’un territoire capillaire. Au début de l’inflammation, par 

exemple, aussitôt après l’action de la cause'irritante, on observe 
une contraction des capillaires avec accélération de la circu¬ 

lation, puis ralentissement graduel aboutissant à une stase 

complète dans les tissus irrités. Cet arrêt du sang dans les 
capillaires, qui entraîne la production des exsudais inflam¬ 

matoires, (crise de Kaltenbrünner) a aussi une influence plus 

médiate. La circulation étant entravée dans les parties voisines, 

et cela d’autant mieux que la région est moins riche en coUa- 

(1) G. Colin. Recherches expérimentales sur le mode de développement des 

infiltrations et des hydropisies passives, in Bulletin de l'Acad. de Médecine, 
1879, p. 1323. 

(2) Legroux. Art; Œdème, in Dictionnaire des sciences médicales, t. XIV, 
p. 204. 
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térales, les capillaires distendus, engorgés, laissent filtrer la 
sérosité à travers leurs parois ; de là ces œdèmes qui entou¬ 

rent tous les foyers inflammatoires, les abcès notamment et 
auxquels on a donné le nom ^'œdèmes collatê.raux. 

Il nous reste à étudier une dernière influence modificatrice 
de la circulation capillaire : celle des vaso-moteurs. 

A la suite des expériences de Cl. Bernard sur les fonctions de 
ces nerfs, on chercha à déterminer leur action sur la transsu¬ 

dation séreuse. Ghossat et Brown-Séquard signalèrent la 

présence d’œdèmes à la suite de sections nerveuses ; Ranvier, 
répétant les expériences de Lower, ne constatait pas, comme 

le physiologiste anglais, d’œdème à la suite de la simple 

ligature de la veine cave et de la fémorale, mais, s’il coupait 

ensuite le nerf sciatique, il déterminait un engorgement de 

tout le membre correspondant (1). Tous concluaient que la 

suppression de l’innervation vaso-motrice était la cause réelle 

des hydropisies passives. 

Cependant Mathias Duval et Straus, reprenant les expé¬ 
riences de Lower et de Ranvier, obtinrent un œdème artificiel 

en remplaçant la section nerveuse par la ligature des collaté¬ 

rales. « Si, sur un chien auquel on a lié la veine cave, ou 

vient ensuite à lier la veine crurale, un œdème considérable 
se produit : la circulation collatérale avait bien réussi à neu¬ 

traliser les effets d’une ligature, mais elle ne peut surmonter 

un double obstacle et l’œdème se produit infailliblement (2).» 

Comment expliquer alors l’infiltration observée par Ranvier ? 

D’après M. Colin (3), elle serait due au traumatisme nécessité 

par l’opération « dans une région aussi riche en tissu cellu¬ 
laire que le trajet du sciatique, et à l’abondance extrême des 

suffusions dans les plaies, en présence de la ligature d’un 
gros tronc veineux... Il est d’ailleurs d’autres objections à 

faire à la théorie qui attribue à la paralysie vaso-motrice un 

rôle prépondérant dans la production des œdèmes et des 
hydropisies : ce sont celles qui sont tirées de l’expérimentation 
directe. » 

La section des sciatiques, associée à la ligature de la veine 
cave sur trois chiens, n’a donné à M. Colin aucun œdème 

(1) Ranvier. Comptes rendus de VAcad. des sciences, 1869. 

(2) I. Straus. Art, Hydropisie. Dîct. de médecine et de chirurgie pratigttes 
p. 41. 

(3) G. Colin, Loc. eit., p. 1308. 
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appréciable des régions. La section des nerfs sciatiques, des 

fémoraux, des saphènes, les veines étant laissées libres, ne 

s’est accompagnée d’aucune hydropisie locale ; celle du filet 
cervical du grand sympathique, faite chez divers animaux, n’a 

produit non plus aucun résultat comparable à celui de Ranvier, 

4c Autre exemple plus frappant encore, dit M. Colin (1) : j’ex¬ 
cise le ganglion semi-lunaire sans intéresser notablement le 

péritoine, et ainsi je frappe de paralysie au moins partielle le 
vaste système vasculaire abdominal. Cependant il ne se pro¬ 

duit pas d’ascite par le feuillet viscéral du péritoine, ni 
d’œdème sous-muqueux de l’estomac ou de l’intestin, pourvu 

qu’on n’ait ni froissé ces organes, ni provoqué une péritonite 

par introduction d’air ou par d’autres causes traumatiques. 
« Veut-on d’autres faits du même genre et empruntés à 

l’observation clinique : ils ne sont pas moins concluants. En 

voici un très remarquable ; un cheval porte dans le thorax, 
appliquée sur les quatre ou cinq premières vertèbres dorsales, 

une tumeur mélanique soudée au périoste et comprimant le 

filet sous dorsal du grand sympathique, qui paraît envoyer 

des divisions vaso-motrices au plexus brachial. Le membre 
correspondant est chaud et tous ses vaisseaux sont distendus 

comme après la section des nerfs sympathiques. Cependant 

encore, en aucun point du membre, la pression du doigt ne 

laisse d’empreinte, et, à la dissection minutieuse de tous les 
rayons, on ne découvre, ni superficiellement, ni entre les 

muscles ou autour des vaisseaux, d’infiltration séreuse. 

« On peut donc dire, d’après ces faits, que si la paralysie 

vaso-motrice a quelque influence sur la production des œdè¬ 
mes, des hydropisies passives, par stases sanguines, cette 

influence est peu considérable, et qu’à elle seule elle ne peut 
provoquer, même à la longue, aucun épanchement séreux 

notable. » , , 

B. Troubles de la circulation artérielle. — Cette influence 

est loin d’être démontrée par l’expérimentation, et l’obser¬ 

vation clinique tend à la controuver. 
Cocteau, à la suite de la ligature d’artères, en différentes 

régions, n’a jamais vu l’œdème survenir. En vétérinaire, nous 

possédons ’de nombreuses observations d’oblitérations alté- 

rielles, soit de l’aorte, soit des artères des membres (Bouley, 

(1) G. Colin. Loc. di., p. 1314. 
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King, Lafosse, Wetzel etc.,.), et on ne trouve pas Pœdème 
mentionné parmi les symptômes observés, 

Il faut remarquer cependant que, pour les artères des mem. 

bres, la circulation a pu s’effectuer par les collatérales et que 

dans les cas où l’apport sanguin est complètement empêché' 

Ton observe très rapidement des phénomènes de paralysie et 
de gangrène sèche (Y. OMUéraMon uTtérielle). Toute conclusion 
absolue serait donc encore prématurée. 

C. Trovhles de là circulation neméuse. — Nous avons déjà 

signalé à ce sujet les expériences restées célèbres de Lower. 

Ayant lié sur un chien la veine cave inférieure dans le 

thorax, sur un autre, les deux jugulaires, il constata, dans le 

premier cas, le développement de l’ascite, dans le second, 

une inâltration de toute l’encolure. Lower conclut aussitôt à 

un rapport direct de cause à effet entre les deux phénomènes ; 

mais, comme nous l’avons dit, sa doctrine ne put prévaloir 

contre la théorie iatro-mécanicienne de l’obstruction des 

lymphatiques, défendue par Boerhaave, Hewson, Mascagnî, 

Sauvages, et acceptée par tous les médecins, jusqu’au jour où 

Bouillaud (1) ressuscita la théorie de Lower en. lui apportant 

le secours de nombreux faits cliniques, • 

A vrai dire les expériences du physiologiste anglais n’a¬ 

vaient qu’une valeur très relative, et, par une singulière aber¬ 

ration, qui n’est pas rare du reste dans l’histoire des grandes 

découvertes, c’est par l’erreur qu’il était arrivé à la vérité. La 

ligature complète de la veine cave, que Lower croyait avoir 

pratiquée, entraîne constamment la mort des animaux en une 

heure environ (Colin), et « sur aucun des animaux d’expé¬ 

riences elle ne détermine une véritable ascite, sans doute 

parce qu’elle ne laisse pas vivre les animaux un temps suffi¬ 

sant pour la filtration d’une grande quantité de sérosité à 

travers les parois vasculaires et les lames péritonéales ». Si, 
au contraire, le vaisseau est lié incomplètement, Tahimalpeut 

survivre un certain temps, et il existe alors un épanchement 

péritonéal considérable d’un liquide légèrement rosé, sans 
filaments fibrineux, sans fausses membranes. C’est un résultat 

analogue qu’a dû obtenir Lower qui observa sur son opéré 
une survie de trois jours. ■ 

(1) Bouillaud. De l’oblitération des veines et de son influence sur la for¬ 

mation des hydropisies partielles, 1823. Arck. gén. de méd., t. II, p. 188. 
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« Cette célèbre expérience doit donc être, après deux siècles 

laHienée à sa véritable signification. Si la veine cave est liée 

dans le thorax ou au-dessus du foie, de manière à interrompre 

à la fois la circulation dans cette veine et dans le système de 
ia veine porte, en entravant la sécrétion urinaire, elle tue si 
rapidement que l’ascite et l’infiltration des membres abdomi¬ 

naux ne peuvent se produire. Mais, au contraire, si elle hest 
iEcbmplètement ou de façon à gêner fortement la circulation 

sans la suspendre; si, en d’autres termes, elle l’est à demi, 

aux deux tiers ou aux trois quarts, c’est-à-dire au point de 
créer des obstacles comparables à ceux qui entravent la cir¬ 
culation dans les maladieSj l’inflltration et l’ascite ont le temps 

de se développer à un degré plus ou moins prononcé. L’ex¬ 

périence est manquée si elle est faite correctement. Elle ne 

réussit qu’à la condition expresse de reproduire, au moins 

pour un ou plusieurs jours, un état analogue à l’état patho¬ 

logique. Il est hors de doute que si Lower eut opéré comme il 

l’avait cru, sa théorie des hydropisies passives ne serait pas 
même sortie en germe de sa célèbre expérience, cette théorie 

aurait été attendue un siècle et demi de plus ; elle se serait 

dégagée pour la première fois et de toutes pièces des obser¬ 
vations de M. Bouillaud (1). » 

La simple ligature des veines périphériques suffit également 
en certains cas à la production de Tœdème. Bouillaud, 
Oulmont (2), Vulpian (3), avaient déjà constaté ces faits, et 

M. Colin fit à ce sujet de nombreuses expériences qui vinrent 

infirmer l’interprétation des résultats obtenus par Ranvier et 
confirmés par les physiologistes allemands, quant à l’influence 

réelle des vaso-moteurs. 

Il importe de s’assurer, en liant un vaisseau, que la circu¬ 

lation de la région se trouve réellement entravée; si le sang 
trouve, par une collatérale importante, une voie d’écoulement 
suffisante, il n’est pas de raison pour que l’hydropisîe s’en¬ 

suive. Ranvier, en liant la veine cave postérieure ou la jugu¬ 

laire superficielle du chien, se plaçait dans des conditions 
expérimentales défectueuses, puisque le sang trouvait issue 
dans le premier cas par l’azygos, les abdominales postérieures, 

(1) G. Colin. Loc. cit., p. 1287. 
(2) Oulmont. Des oblitérations de la veine cave stcpérieure., in Mémoires de 

Société d’observation. Paris, 1856. 
(3) Vulpian. Leçons sur Va'ppareïL vaso-moteur. 1875. 
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les circonflexes iliaques, etc., et, dans le second, par la jugulaire 
profonde. Aussi Mathias Duval et Straus d’un côté, M. Colin 

de l’autre, ont-ils obtenu des résultats tout différents en 

évitant ces causes d’erreur. La ligature de la saphène pratiquée 
chez le cheval, où cette veine est unique « donne constanunent 

lieu à une infiltration plus ou moins marquée; infiltration 
nécessairement limitée, puisque, au-dessous du jarret, la 
veine a des collatérales qui peuvent la suppléer dans une 

certaine mesure » (Colin). Pour la même raison la ligature 

de la jugulaire du cheval s’accompagne également d’une 

infiltration de la région et des parties déclives, alors que, chez 

le chien, elle n’est suivie d’aucune altération sensible, grâce 
aux dispositions anatomiques spéciales de la veine. 

Certains faits cliniques reçoivent, grâce à ces données 
expérimentales une explication complète. A la suite de la 

phlébite de la saphène, chez le cheval, on voit survenir un 

engorgement considérable de tout le membre, du à l’oblité¬ 

ration de la veine ; de même la phlébite de la jugulaire s’ac¬ 

compagne d’un empâtement des régions parotidienne et 

maxillaire du côté correspondant. L'œdème de la ^artùrüion, 

dû à la compression des vaisseaux pelvi-cruraux, est fréquent 

chez la jument, et au contraire très rare chez la vache « car 

dans cette dernière espèce les veines mammaires, dont les 

racines sont très développées, offrent une voie largement ou¬ 
verte au retour du sang qui vient du membre postérieur (1) ». 

De l’examen de tous ces faits on peut déduire une conclusion 

certaine. La théorie de l’œdèine mécanique par stase veineuse, 

telle que l’avait affirmée Lower, telle que l’a démontrée Bouil- 

laud, reste tout entière ; elle doit-être regardée comme jouant 
un rôle, non exclusif, mais prépondérant dans la pathogénie 

des hydropisies passives. 

D. Troubles de la circulation lynvphaZique. — Pendant deux 

cents ans, depuis Hunter et Gruikshank jusqu’à Bouillaud et 

Magendie, la théorie de l’origine lymphatique de l’œdème 

régna presque sans conteste. Puis, dès qu’une réaction se pro¬ 
duisit, les esprits, comme il arrive toujours en pareil cas, se 
jetèrent avec d’autant plus d’emportement dans la voie opposée 

qu’ils avaient été plus enthousiastes des doctrines de la veille» 
et on en arriva à contester entièrement le rôle des lymphati- 

(1) Saint-Cyr. Traité d’obstétrique^ 1875, p. 157. 
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fpjes. C’estpresçpie parhasard que l’attention fut appelée à nou¬ 
veau sur ce point. Virchow, dans un cas d’anasarque sur un 

veau nouveau-né, trouvait une oblitération complète du canal 
thoracique(1) ; ce fut le signal delà réaction nouvelle et Nasse, 
Scherh, Heller, Rigler, Cornil, citèrent des observations d’by- 

jropisies locales à la suite d’obstructions lymphatiques. 
Aux faits expérimentaux négatifs de Monro et Dupuytren, 

on put opposer les résultats positifs obtenus par M. Goliu. 
a Lorsqu’on lie le canal thoracique simple, ou toutes ses 
branches d’insertion, sur un ruminant, l’ensemble du système 
se gonfle, et dans les points où des déchirures s’effectuent, 

une infiltration se produit. J’en ai vu alors d’énormes dans 

les médiastins, entre la base du cœur et la colonne vertébrale, 
entre les feuillets des mésentères, autour de l’intestin ; une 

fois, entre autres, l’infiltration avait 4 à 5 centimètres d’épais¬ 
seur, et représentait 8 à 10 litres de bquide (2). » 

Ges contradictions expérimentales sont analogues à celles 

que nous avons signalées en étudiant l’influence des troubles 
de la circulation veineuse. Si l’on n’a pas le soin, comme l’a 
fait M. Colin, d’opérer sur un canal thoracique simple ou 

d’obstruer en même temps les ^principales branches d’inser¬ 

tion, le résultat se trouve vicié par la richesse anastomotique 

du système lymphatique. 
Les expériences et les observations rapportées par Renaut 

tendent d’ailleurs à faire admettre que les sérosités épanchées 
sont reprises par les lymphatiques. Toute obstruction de ces 

vaisseaux rendra donc cette résorption impossible, et, comme 

il est démontré d’autre part que les œdèmes chroniques 
peuvent devenir une cause d’irritation locale, entraînant une 
oblitération des dernières voies lymphatiques, il s’établit un 

rapport inverse et constant de cause à effet qui explique la 

persistance indéfinie des lésions. 
En résumé, on peut admettre que « les lymphatiques jouent 

certainement un rôle auxiliaire dans la genèse des infiltra¬ 

tions partielles, s’ils sont en grand nombre comprimés soit 
par des tumeurs, soit par des exsudats inflammatoires, ou si 
leurs produits traversent difficilement des ganglions devenus 

peu perméables. Ils peuvent même contribuer au développe¬ 

ment des infiltrations générales dans le cas où le canal thora- 

(1) R. Virchow. Handbuch der speciellen Pathologie. Art. Wasse:)'sucht. 

Erlangen, 1854, Bd. 1, seite 46. 

(2) Colin. Loc. ait., p. 1317. 



302 ŒDÈAIE 

cique est comprimé ou oÎDstrué. paæ des caillots dus au sang 

que. lui. apporte le violent reflux accompagnant les. affectons 
du cœur. » (Colin.) 

E. Résistance moindre des tissus. — L’^équilibre physiolo- 

gique des phénomènes d’osmose entre les derniers, capillaires 
et les éléments cellulaires est fonction,, non seulement de la 

pression du liquide sanguin, de sa composition chimique, de 

l’intégrité des parois vasculaires, niais, aussi de la résistance^ 

de l’élasticité des tissus. Que, par un mécanisme quelconque 
la tension des tissus vienne, à diminuer brusquement,, il en 

résultera aussitôt un afflux sanguin et une transsudation sé¬ 
reuse, plus active [Hydrojgisies ex-vacuo). Celle, influence en¬ 

core peu étudiée jusqu’ici, et très souvent fort cornplexe, ne 

peut qu’être signalée ici. Ajoutons, que, d’après Landerer, la 

persistance de la stase par la fatigue, des tissus voisins qu’elle 

provoque, favorise d’autant la transsudation œdémateuse 
(Hallopeau). 

II. oedèmes de causes dyscrasiques.—^ Ils sont dus le 
plus souvent à l’hydrémie et,, jusqu’à ces derniers temps, on les 

rapporta exclusivement à cette cause. Les^ lois physiques de 

l’osmose permettaient de; prévoir que la diminution de la ri¬ 

chesse du sang en principes colloïdes devait favoriser la trans¬ 

sudation. D’après Becquerel, l'hydropisie devenait fatale dès 

que la quantité d’albumine contenue dans le sang tombait à 
67 pour 1000. 

Ges faits sont bien, exacts au fond, mais comme l’a démontré. 

Cohnheim, l’hydrémie ne suffit pas à. produire l’œdème^ il 

faut qu’en même temps ily aitpolyémie. G’est ce qui explique 
pourquoi les épanchements ne se produisent souvent, que sous 

rinfluence d’une cause occasionnelle.: chez les; moutons et,les 

lapins hydrémiques on les verra apparaître à la suite de Tiur 
gestion d’une certaine quantité d’eau; de même le moindre 

trouble mécanique, le repos, suffira à les provoquer dans ces 
conditions chez toutes les espèces. Quant aux œdèmes qui se: 
produisent dans certaines affections spécifiques, la fièvre ty¬ 
phoïde du cheval, par exemple,, le mécanisme, de leur produc¬ 

tion, sans doute fort complexev fera l’objet d’une, étude, spér 
ciale (V. Typhoïde). 

ÉTIOLOGIE de l’oedème. — L’œdème est un symptôme 

commun à une foule de maladies. 
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Bien qn’à ce titre son étude rentre dans celle des formes 
aos<dogiqne& (jn’il complique, nous passerons rapidement en 

jeTue les conditions de sa production dans les différents 
groupes d’affections. 

a) (Kdème dams les maladies de Vappareil circulatoire. — 

D’après ce que nous avons dit de. la pathogénie de l’œdème, 
on conçoit qu’ü. doive surtout accompagner les altérations en¬ 
traînant une gêne qpielconque de la circulation. 

Toutes les affections cardiaques peuvent se compliquer 
d’hydropisie ; mais les lésions du cœur droit, qui ont une in¬ 

fluence toute directe sur le système veineux de,la grande cir¬ 

culation, en sont particulièrement suivies. Lors d’endocar¬ 

dite aiguë du cheval, localisée au cœur droit, on observe des 
épanchements souvent énormes des membres, du poitrail, et 

des parois ventrales. Au contraire, les altérations du cœur 
gauche et des valvules sigmoïdes s’en accompagnent excep¬ 
tionnellement. 

La péricardite se complique également d’œdème dans tous 

les cas. Dans la péricardite traumatique du bœuf, Tépanche- 
ment envahit non seulement la région sternale, mais aussi 

celles de l’auge et de la gouttière jugulaire (Y. Péricardite]. 

Les expériences de François Franck (1) ont démontré que, 

dans ce cas, l’hydropisie devait être rapportée à la compres-- 

sion du cœur par le liquide épanché ; il y a stase veineuse 

généralisée par suite de la difficulté de la circulation de re¬ 
tour, stase que vient encore favoriser l’affaiblissement de la 

vis a tergo résultant de la pression artérielle dans les capil¬ 

laires. 

Quant aux lésions artérielles et veineuses, nous avons vu 

quelle pouvait être leur part d’influence dans la genèse de 

l’œdème ; il est inutile d’y insister ici. 

b) Œdème dans les maladies de ïappareil respiratoire. — 

C’est surtout dans les affections produisant une gêne directe 
ou indirecte de la circulation qu’on peut l’observer. Ainsi,, 

toutes les affections chroniques du poumon, entraînant une 

moindre perméabilité des tissus, rendent plus difficile la 

(1) F. Franck. Recherches sur le mode de production des troubles circula- 

Mres dam les épanchements abondants du péricarde. Gazette hehdoma- 
daîre, 1877. 
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petite circulation, occasionnent une fatigue du cœur droit, se 

traduisant, au bout d’un certain temps, par une dilatation 

passive, de l’insuffisance tricuspidienne et des œdèmes consé¬ 

cutifs. 

Les épanchements pleurétiques, surtout lorsqu’ils sont an¬ 
ciens, entraînent aussi des hydropisies sous-cutanées en dif¬ 

férentes régions. Dans la péripneumonie, on observe presque 
toujours un œdème du fanon ; celui-ci paraît être dû à la fois, 

à la gêne apportée à la circulation de retour par la compres¬ 
sion exercée par l’épanchement pleurétique, et aussi à la dif¬ 

ficulté de la circulation dans le poumon hépatisé. Enfin peut- 

être, dans certaines affections, la composition du fluide san¬ 

guin joue-t- elle un rôle important. 

On voit combien il peut être difficile d’analyser exactement 

le mode exact de production de l’œdème, et combien aussi est 

systématique, c’est-à-dire arbitraire, toute classification patho¬ 
génique. 

c) Œdème dans les maladies de l'appareil digestif. — Les 

œdèmes de cause mécanique sont beaucoup plus rares dans 

cette classe d’affections que dans les précédentes. On peut les 

observer cependant lors d’ascite arrivée au point de produire 

une compression des veines caves inférieures ; chez le chien, 
ces phénomènes ne sont pas absolument rares. 

Lautour, dans un travail publié en 1832 (1), et écrit sous 

l’influence manifeste des théories de Broussais, considérait 

comme cause exclusive de l’œdème l’inflammation gastro¬ 

intestinale, et conseillait, dans tous les cas, la saignée et la 

diète. Il est vrai qu’on observe des hydropisies à la suite de 

diarrhées rebelles et albumineuses, épuisant les animaux, 

mais ils sont dus, dans ce cas, à l’altération du sang, à l’hy- 
drémie, et non à une sympathie morbide restée hypothétique. 

d) Œdème dans les maladies de Vappareil urinaire. — On ne 

l’a guère signalé dans notre médecine qu’à la suite de la né¬ 
phrite albumineuse du chien, et même beaucoup d’auteurs ne 

l’ont pas mentionné parmi les symptômes observés (V. Né¬ 
phrite). 

e) Œdème d'origine traumatique. — Il est surtout fréquent à 

(1) De l’œdème symptomatique à l’irritation des voies digestives. Recueil 
de méd. vêt., 1832, p. 569. 
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la sTiite de la plupart des opérations pratiquées au voisinage 
Je régions riches en tissu cellulaire. La castration, par 

exemple, s’accompagne toujours d’nn œdème, souvent volu¬ 

mineux, du fourreau et des parois abdominales : les opéra¬ 

tions pratiquées dans les régions de la tête et de l’encolure 

sont également suivies d’infiltrations passives des lèvres ou 
ja poitrail. 

La pathogénie de ces sortes d’hydropisies est mixte : elles 
tiennent sans doute à la fois aux phlébites multiples dévelop¬ 

pées au voisinage des traumatismes, et aussi à la difficulté de 
la circulation due à l’inflammation de la région ; enfin, s’il 

s’agit d’une opération suivie d’une hémorrhagie grave, l’ané¬ 

mie vient encore les favoriser. 

La simple compression par les harnais produit aussi des 

œdèmes de différentes régions. On les observe souvent dans 

les régions de l’auge et du poitrail, où ils sont causés par la 

pression de la sous-gorge ou des sangles ; ils sont dus sim¬ 

plement à la difficulté de la circulation de retour. 

f) Œdème dam les cachexies. — Il est surtout fréquent 

dans ces conditions chez les ruminants. Dans la cachexie 

aqueuse du mouton, on observe de l’hydropisie, non seule¬ 

ment du tissu cellulaire sous-cutané, mais encore des mu¬ 
queuses apparentes : la conjonctive, boursouflée, apparaît 

sous la forme d’un bourrelet circulaire d’un blanc jaunâtre, 

en saillie sur le bord des paupières. Toutes les parties déclives 

sont envahies par des infiltrations œdémateuses (V. Ca¬ 

chexie). 

Les chevaux vieux, lymphatiques, présentent souvent aussi, 

surtout sous l’influence d’un repos prolongé, dés œdèmes des 

extrémités. Il faudrait citer ici, comme causes occasionnelles, 

toutes les influences qui déterminent l’affaiblissement des 

sujets, l’anémie et l’hydrémie. 
g) On pourrait peut-être encore considérer à part les œdèmes 

multiples qui compliquent certaines affections spécifiques, la 

fièvre typhoïde du cheval notamment, mais cette étude sera 

mieux à sa place avec celle de ces affections, et il suffit de les 

signaler ici. 

Traitement. — C’est surtout la cause de l’œdème qu’il faut 

s’attacher à combattre ; dès que celle-ci disparaît, l’épanche¬ 
ment se termine ordinairement par la résolution en un temps 

XIV 20 



tfès Gôuft. Il est des cas cêpèndant où cette cause ne saurait 

être mbdifiéé, ët dans les^els, en même temps, l’infiltration 
par Son Tolume dû par sa localisation, constitue un danger 

sérieux ; il faut alors intervenir directement et chercher soit 

à activer là résorption des produits, soit à leur donner écou¬ 

lement au dehors. 

Les agents diurétiques et excitants, qui ont une action bien 

marquée dans le cas d’anasarque, restent à peu près sans 

effet sur rcedèine localisé. On aura surtout recours aux agents 

à effët local frictions stimulantes, baiûs, douches, etc..... Un 

excellent moÿéh de traitement, à la fois préventif et curatif, 

consiste eh rappliCâtioh de bandes de flanelle ou de caout¬ 

chouc pour éviter ou réduire les engorgements des membres. 

Ces bandes, ehrOulées de bas ën haut, après le maSsage de la 

région OU une douche prolohgéei suffisent à prévenir les Com¬ 

plications fâchèuses qui résultent, à la longue, des infiltra- 

tiOhS œdémateuses des extrémités. 

Il est certains cas aussi où il est hécessairé dé donner issue 

à la sérosité épanchée. Lors d’œdème, à la suite de la castra¬ 

tion, par exemple, il peut j avoir un engorgement tel du 

fourreau que la miction deviént difflcilé ou impossible. Ôn 

peut employer, dans ce cas, les moücheturés à la lancette ou 

au bistouri ; mais on devra avoir toujours présent à l’esprit le 

dahgér de complications septiques, dans un milieu aussi émi¬ 

nemment favorable à la pullulatiôh des agents virulents que 

l’est le tissu œdématié. Il vaudra donc mieux pratiquer les 

ponctions aveC ïé cautère effilé, chauffé à blanc. Signalons 

encore pour mémoire le drainage par des tubes capillaires 

mêlailiqüës, récemment proposé, mais qui ne paraît pas avoir 

réçü d’application pratique, dans notre médecine tout âü 
moins. 

Nous hoiis bornons â ces quelquéS côhsidéràtions som¬ 
maires sur le traitement de Tœdèmé en général, l’étude des 

applications particulières qii’il comporte devant être reprise 
avec celle des affections qui se compliquent d’hÿdropisies pas¬ 

sives. E. Leglainche. 

OEIL. — Chez nos animaux domestiques, Yœü forme une 
région paire, placée sur les parties latérales de la tête, de 
chaque côté du front, au-dessus de la joue et du chanfrein, 
au-dessous de la saMere. 

C’est dans Cet Orgahé que se peignent les images des objets 
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extérieurs et c’est par son intermédiaire que l’animal se ren- 

geigne sur la couleur, la forme, l’étendue, la position et la 
distance des corps qui l’environnent. 

Sa partie essentielle est un globe membraneux, dit globe 

ocidaire, translucide en avant, et sur la face interne duquel 

vient s’épanouir une membrane nerveuse, la rétine, impres¬ 
sionnable seulement aux rayons lumineux. 

Ce globe,, fixé au fond d’une cavité osseuse, Vorbite, qui le 

protège dans presque toute son étendue, est recouvert en avant 

par deux voiles membraneux très mobiles, les paupières, qui 

lui mesurent en outré la quantité de lumière nécessaire^ 

Des muscles spéciaux font opérer à sa région antérieure^ 

transparente, des mouvements particuliers, de nature volon¬ 

taire, qui la dirigent du côté des corps environnants. D’autres 
meuvent les paupières ^ 

Enfin, des appareils divers facilitent ses déplacements, 

lubrifient sa surface libre et la débarrassent des souillures de 

l’atmosphère. 

Telle est la constitution de la région oculaire. Nous devons 

en rappeler les notions anatomo-physiologiques les plus impor¬ 

tantes pour l’intelligence des articles de pathologie de cet 

ouvrage. 

1» ORGANE ESSENTIEL DE LA VISION Oïï GLOBE DE L’ŒIL. 

L’organe essentiel de la vision ou le globe oculaire est une 

coque membraneuse complètement close et remplie par des 

parties transparentes, de densité variable, connues sous le 

nom générique de milieux de Xml. 
Cette coque, à peu près sphéroïdale, plus bombée en avant, 

est fermée de ce côté par une expansion transparente, épaisse 

et résistante, la cornée lucide, encore appelée la vitre de l’œil. 

En arrière, elle est composée de trois feuillets capsulaires, 
concentriques, auxquels sont dévolus des usages divers et qui 

sont, en procédant de la surperficie vers la profondeur : la 

sclérotique, la choroïde et la rétine. 
A. son intérieur, l’une de ces membranes, la choroïde, pro¬ 

jette perpendiculairement au grand axe du globe une cloison 

appelée iris, sorte de diaphragme contractile percé d’une 

ouverture, la pupille. 
Dn doit considérer la rétine comme une membrane de nature 

spéciale, en rapport avec les terminaisons nerveuses du nerf 



ŒIL 

optique, sur la face externe de laquelle viennent se faire les 
impressions lumineuses. 

Quant aux milieux, composés d’avant en arrière par Vhumeur 

aqueuse, le cristallin et Vhumeur vitrée, ils constitnent un 

appareil de dioptrique qui laisse passer les rayons lumineux 

en les condensant sur la rétine où ils représentent en miniature 
comme sur un écran concave, les images des objets extérieurs 

d’où ils émanent. 

Etudions d’abord l’appareil physique de dioptrique. 

Appareil de dioptrique. — Cet appareil comprend l’examen 

des milieux sous le rapport de leur constitution anatomique, 

et l’étude de leurs propriétés physiques. Il sera aisé ensuite 

d’en déduire leur rôle physiologique. 

Nous laisserons provisoirement de côté la cornée transpa¬ 

rente, qui constitue l’une des enveloppes du globe, en rappe¬ 

lant seulement qu’en raison de sa transparence on peut la 

rattacher aux autres milieux de l’œil. 

A. Constitution des milieux de l’oeil. cristallin 

est une lentillebi convexe, plus bombée en arrière qu’en avant, 

qui est soutenue, à peu près au niveau du tiers antérieur 

du globe, par de nombreux prolongements' frangés de la cho¬ 

roïde connus sous le nom de procès ciliaires. Cette lentille, 

parfaitement transparente, apparaît, quand elle a perdu de sa 

limpidité, immédiatement en arrière de l’ouverture pupillaire. 

Elle partage l’intérieur du globe oculaire en deux comparti¬ 

ments, l’un antérieur, qui s’étend jusqu’à la cornée, l’autre 

postérieur, qui va jusqu’à la rétine. 

L’humeur aqueuse remplit tout le compartiment antérieur ; 

l’humeur vitrée est, au contraire, logée dans le postérieur. Il 

en résulte que le cristallin est, sur ses deux faces, en rapport 

avec les deux autres milieux de l'œil. 
Cet organe est contenu dans une membrane, dite capsule du 

cristallin ou cristalloVde, homogène, transparente et élastique, 

qui l’enveloppe de toutes parts ; sa face interne est revêtue de 
plusieurs couches de cellules épithéliales {cellules de l'humeur 
de Morgagni) qui ont la propriété de reproduire la lentille 

cristalline et d’assurer son accroissement. 
Le contenu de la cristalloïde, ou le corps du cristallin, est 

absolument homogène à l’état normal et ne polarise pas la- 
lumière. Par les progrès de l’âge, il prend uné légère teinte 
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aiii23rée et sa partie centrale augmente de consistance. La cha“ 

leur, les acides, l’alcool le coagulent en le rendant blanc et 
opaque. Sa substance se clive alors assez facilement en frag¬ 

ments dont les plans de contact sont des surfaces gauches qui 
viennent se rencontrer sur l’axe de la lentille. 

Dans chacun de ces fragments, on trouve des cellules allon¬ 
gées, prismatiques {tubes ou fibres du cristallin), juxtaposées 

en couches concentriques très régulières. Les plus superfi¬ 
cielles de ces fibres sont nucléées. granuleuses et d’épaisseur 

peu considérable ; ce sont elles qui s'altèrent les premières 

dans l’affection connue sous le nom de cataracte. Les fibres 

profondes sont de beaucoup les plus nombreuses, mais elles 

sont plus minces, plus pâles, privées de noyau et dènticulées 

sur leurs bords ; l’étude du développement montre qu’elles 

dérivent des fibres superficielles et que celles-ci proviennent 

de l’épithélium de la cristalloïde. 

2“ Le corps vitré, Vhumeur vitrée ou hyaloïde est une subs¬ 

tance incolore, homogène et translucide, qui occupe, comme 

nous l’avons vu, la totalité du compartiment postérieur de 

l’œil. Elle est constituée par un tissu conjonctif analogue à la 

gélatine de Wharton de l’embryon, mais d’une mollesse, 

d’une fluidité telles qu’il se liquéfie à la moindre pression ou 

à la suite de la plus légère altération cadavérique. Une mem¬ 

brane amorphe, la membrane Jiyalo'ide, d’une minceur extrême 

et d’une grande transparence, le contient, l’entoure, dans la 
plupart de son étendue, sauf en arrière du cristallin dont elle 

ne dépasse pas la circonférence. Elle adhère intimement à la 

couche la plus interne de la rétine. 
Certaines solutions (l’acide chromique, les sels de fer, de 

plomb) ont la propriété de coaguler le corps vitré ; il prend 

alors un aspect fibrillaire analogue à celui de l’albumine de 

l’œuf dans le même état. La fluidité de l’humeur hyaloïde 

augmente avec l’âge. • 

3“ Uhumeur aqueuse, comme son nom l’indique, est aussi 

limpide que de l’eau. Elle occupe toute l’étendue du compar¬ 
timent- antérieur de l’œil ; elle baigne donc les deux faces de 

l’iris, la face postérieure de la cornée quelle refoule en avant 
et la face antérieure de la cristalloïde. On la voit s’écouler au 

dehors toutes les fois que la cornée est perforée d’outre en 
outre. 

On attribue sa production à une fine membrane, dite de 
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Hescemet ou de Demours, qui tapisse la face postérieure de fa 

cornée. 

B. Propriétés physiques des milieux de l’oeil. — Les 

milieux que nous venons d’examiner constituent, au point de 

vue de la réfraction, trois sortes de lentilles placées en série 

d’avant en arrière et douées de propriétés optiques différentes. 

La première est représentée par l’humeur aqueuse à laquelle 

il faut joindre la cornée ; elle est de forme convexo-concave et 

jouit d’une réfringence compliquée par suite du défaut d’ho¬ 

mogénéité de la cornée. 

La seconde est biconvexe, à courbure postérieure plus 

accusée : c’est le cristallin, dont les couches sont de plus en 

plus denses et réfringentes. 

La troisième, concavo-convexe, est formée par l’humeur 

hyaloïde, déprimée en avant pour recevoir le cristallin. 

Les réfringences variables de ces trois lentilles sont comhi- 

nées de façon que les rayons lumineux qui viennent tomber 

en divergeant sur la surface convexe de la cornée peuvent 
les traverser successivement en convergeant de plus en plus 

pour se rencontrer en un point qui doit se trouver sur la rétine. 

Si cette condition n’est pas réalisée, il est clair que de deux 

choses l’une : ou le point de convergence des rayons tombera 

en avant de la membrane sensible, ou il se produira en arrière, 

et, dans les deux cas, il ne pourra y avoir de perception nette 

de l’image formée. 

D’autre part, la physique nous enseigne que la longueur du 

cône lumineux formé derrière un système de lentilles conver¬ 

gentes par les rayons émanés d’un objet 'placé de l’autre côté 

varie avec la distance de cet objet. On sait, par exemple, que 

le cône en question est d’autant plus court que le corps lumi¬ 

neux dont il provient est plus éloigné, et inversement, qu’il 

s’allonge au fur et à mesure que l’objet se rapproche. 

En appliquant à l’œil ces données, il semblerait découler 

que cet organe ne devrait percevoir nettement les images 

qu’à la condition d’être toujours séparé des corps qui les 
fournissent par une distance constante, absolument invariable. 

Nous savons tous qu’il n’en est rien et que la vue s’effectue 

avec une égale netteté (à certaines limites près pourtant) que 
les objets soient rapprochés ou éloignés de nous. L’œil a donc 
le pouvoir de faire en sorte qu’il y ait toujours coïncidence 
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p^faite entre le sommet du cône lumineux convergent qui 

le traverse et la surface de la rétine. 

G. PnOPRIÉTÉS PHYSIOLOGIQUES DES MILIEUX DE L’OEIL.— 

Gette faculté d’adaptation de l’œil aux distances résulte des chan¬ 

gements de courbure que peuvent subir à tout instant les sur- 

Êices des lentilles convergentes qui constituent les müieux. 

Aujourd’hui on admet que ces changements ne portent que 

sur le cristallin dont la convexité antérieure augmenterait en 
raison inverse de la distance. Nous verrons plus loin quel est 

l’agent qui préside à Vaccommodation. Qu’il nous suffise de 

savoir, pom* le moment, que l’œil, à l’état de repos, demeure 

accommodé pour la vision à grande distance. Il voit avec la 

plus grande netteté les corps lumineux les plus éloignés e: 
cela sans la moindre fatigue. 

Les choses sont toutes différentes quand la vision s’ap¬ 

plique à des objets très rapprochés. Chez l’homme, on 

sait que les détails ne sont plus perçus distinctement lors¬ 

que la distance devient inférieure à 20 ou 25 centimètres ; 
on peut donc eonsidérer cet éloignement minimum comme 
la limite de la vision distincte. En est-il de même chez les 

animaux ? Cela est peu probable, car il doit y avoir, pour 

chaque espèce, une limite étroitement liée aux conditions 

d’existence. On comprend du reste facilement la raison de 

notre ignorance à cet égard ; les sensations visuelles sont 

essentiellement subjectives, c’est-à-dire propres à celui qui 
les éprouve, et leur appréciation d’un sujet à un autre, forcé¬ 

ment comparative, se trouve par cela même entachée d’erreur. 

La presque impossibilité dans laquelle nous sommes de 

déterminer, pour les animaux, la distance exacte de la vision 
distincte, ou, en d’autres termes, de reconnaître l’œil normal 
ou emmétrope, rend particulièrement d^ficile la constatation 

de dèux aberrations visuelles, communes chez l’homme, la 

myopie et Vhypermétropie, d’ailleurs aisées à corriger. 

Dans la myopie, en effet, le sommet du cône lumineux 

convergent qui traverse l’œil tombe toujours en avant de la 
surface rétinienne : le sujet est contraint de se rapprocher 

beaucoup de l’objet pour le percevoir nettement. Dans Thyper- 

métropie, c’est le contraire ; le sommet de ce cône se forme 
constamment en arrière, l’œil voit de loin. Ces deux états, qui 
sont dus à une courbure défectueuse du cristallin, ou, ce qui 

revient au même, à une longueur trop considérable ou trop 
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faible du diamètre antéro-postérieur du globe oculaire, exis¬ 
tent probablement chez les animaux, mais sont d’une appré¬ 
ciation encore tout empirique et fort peu précise. 

Il en est de même de la presbytie, dans laquelle l’œil reste 
adapté pour la vue à grande distance, par suite d’une fatigua 

de l’appareil d’accommodation,la plupart du temps occasionnée 
par l’âge. 

Nous en dirons autant, enfin, de Vastigmatisme, qui est 

caractérisé par l’inégalité de courbure des différents méridiens 

de l’œil, de l’horizontal ou du vertical par exemple, défaut 

qui entraîne nécessairement, suivant le cas, une myopie plus 

ou moins accusée pour les lignes verticales ou les lignes 

horizontales des objets. 

Membranes ou enveloppes de l’œil. — Nous savons déjà 

que ces membranes sont au nombre de trois ; en allant 

de dehors en dedans : la sclérotique, la choroïde et la rétine, 

A. Sclérotique.—La sclérotique est une membrane fi¬ 

breuse, épaisse, résistante, de couleur blanche, qui forme 

comme le squelette du globe et donne insertion aux muscles 

chargés de le mouvoir. 

Au début du développement, elle entoure complètement 

l’organe, aussi bien en avant qu’en arrière. Mais, peu à peu, 

elle subit des différenciations dans sa structure, qui permet¬ 

tent d’y reconnaître deux régions: une antérieure, transpa¬ 

rente, qui se bombe davantage ; c’est la cornée ; l’autre, pos¬ 
térieure, qui reste blanche et opaque sans modifier sensible¬ 

ment sa courbure ; c’est la sclérotique proprement dite. 

Etudions d’abord celle-ci. 

1“ Sclérotique proprement dite. — Elle représente à peu près 

les 5/6 de la surface extérieure du globe ; en arrière, elle se 

continue avec le névrilème du nerf optique qui la traverse un 

peu au-dessous du pôle postérieur de l’œil ; en avant, elle se 
confond avec la cornée. Son épaisseur est variable ; c’est au 
voisinage du nerf optique et au pourtour de la cornée qu’elle 

est le plus considérable. Par sa face interne, elle s’unit à la 
choroïde au moyen d’un tissu conjonctif très délicat dans 
lequel cheminent les vaisseaux et les nerfs ciliaires. 

Sa structure est essentiellement fibreuse; des faisceaux 
connectifs antéro-postérieurs et transversaux, reliés entre 



eux par fibres obliqpies, la composent. Des fibres élastiques 
déliées et des cellules fusiformes sont interposées aux faisceaux 

dont il s’agit. Enfin, elle reçoit des vaisseaux assez nombreux ; 

quant à ses nerfs, il sont encore douteux; 

30 Cornée transparente. — Cette membrane, douée d’une 

transparence parfaite, figure une calotte sphérique surajoutée 

à celle de la sclérotique, mais d’un rayon plus petit. Sa forme 

est ellipsoïde chez le cheval et le bœuf, presque circulaire 

dans nos autres espèces domestiques. La muqueuse conjonc¬ 

tive, qui tapisse les paupières en dedans, recouvre sa face 
antérieure. Sa face postérieure, au contraire, revêtue par la 

très mince membrane de l’humeur aqueuse, limite en avant 

le compartiment antérieur de l’œil dans lequel cette humeur 

est contenue. Quant à sa circonférence, elle est taillée en 

biseau aux dépens de la face externe, s’enclave dans l’ouver¬ 

ture de la sclérotique et se confond avec cette enveloppe. 

Le tissu propre de la cornée est constitué par un grand 

nombre de lames parallèles formées de faisceaux connectifs 
entrecroisés dans le même plan qui se continuent avec ceux 

de la sclérotique. Ces lames sont reliées les unes aux autres 

par des fibres obliques de même nature. Entre elles et leurs 

faisceaux se trouvent des cellules connectives, ainsi qu’une 

substance amorphe, chondrigène, douée du même indice de 

réfraction. C’est sans doute à la présence et aux propriétés de 
cette substance que la cornée doit sa transparence. Les com¬ 

pressions exercées sur le globe oculaire occasionnent aussitôt 

l’opacité et la blancheur de la membrane ; celle-ci reprend 
immédiatement ses caractères normaux dès que cessent ces 

compressions. Ce phénomène se remarque également pendant 
l’accès de la fluxion périodique et dans tous les cas d’inflam¬ 

mation vive des parties constitutives du globe. Serait-il dû, 

comme le pensait Robin, au déplacement de la substance 

amorphe, liquide, dont nous avons parlé ? 
C’est l’épithélium de la muqueuse conjonctive qui limite la 

cornée en avant; il est composé, chez le cheval, de plusieurs 
couches de cellules stratifiées, cylindriques dans la profon¬ 

deur, aplaties à la surface. 
En arrière, elle est tapissée par la membrane de Descemet 

ou de Demours, très fine, mieux délimitée, élastique, qui se 

continue sur l’iris ; des cellules pavimenteuses, en une seule 

couche, qui repose sur une membrane anhiste, revêtent sa 
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surface et se mettent en rapport avec l’humeur aqueiise 
La cornée ne reçoit ni vaisseaux sanguins, ni lymphatiqueg 

Mais des nerfs nombreux s’y terminent entre les cellule^ 

épithéliales les plus superficielles de la couche antérieure- 

ils proviennent du plexus ciliaire et lui communiquent une 

vive sensibilité qui peut être le point de départ d’actions 
réflexes diverses. 

B. Choroïde. — La choroïde est la membrane moyenne ou 

musculo-yasculaire de l’œil ; elle tapisse la face interne,de la 

sclérotique à laquelle elle adhère faiblement, et projette, au 

niveau de la circonférence cornéenne, dans le compartiment 
antérieur, une cloison, Yiris, sorte de diaphragme percé d’une 

ouverture, la 'pupille. 

1° Choroïde proprement dite. —^ C’est une membrane mince, 

peu résistante, plus ou moins noire sur sa face externe 

qui laisse voir de nombreuses divisions vasculaires et ner¬ 

veuses. Sa face interne est simplement appliquée, contre la 
rétine et n’y adhère pas ; elle est revêtue d’une abondante 

couche de pigment noir, sauf dans la moitié supérieure de sa 

zone postérieure, où elle présente, au contraire, un brillant 

métallique, à reflets irisés, variables suivant les, espèces, et 

constituant la région connue sous le nom de tapis. En arrière 

elle est percée d’une ouverture qui livre passage au nerf 

optique. 

La structure de la choroïde est des plus compliquées. Dans 

toute, l’étendue de sa région postérieure, on y reconnaît, en 
allant de dehors en dedans ou de la sclérotique vers la réüae : 

a. La lamina fusca, composée de fibres élastiques, très fines, 
en réseau, au milieu desquelles se trouvent des cellules 

étoilées, la plupart chargées de pigment ; 

h. La couche des vasa vorticosa, formée de gros vaisseaux 

tourbillonnés, de nerfs et de tissu conjonctif dans les maiUes 

duquel on rencontre encore de nombreuses cellules pigmen¬ 
taires étoilées ; 

c, La couche ehorio-capillaire, constituée par un réseau 
capillaire extrêmement fin, dont les rameaux ont une orienta¬ 
tion étoilée ; 

d. La couchepigmentaire, qui représente une sorte d’épithé- 
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lium paviinenteux appliqué à la face interne de la précédente. 

gLle est formée de cellules hexagonales, très régulières et for¬ 
tement pigmentées, qui touchent à la rétine. Dans la région 

du tapis, elles existent aussi, mais sont privées de pigment. 
ha région antérieure de la choroïde ou région ciliaire repré¬ 

sente une sorte d'anneau, large de quelques millimètres seu¬ 

lement, dont la face externe, brunâtre, répond à la sclérotique, 
face interne noire, à la zone de Zinn, le bord postérieur à 

la région postérieure de la choroïde {ora serrata) et le bord 
antérieur à Tiris et aux procès ciliaires. 

En avant, la partie la plus externe de cet anneau est cons¬ 

tituée par le muscle ciliaire; sa partie la plus interne forme la 
couronne ciliaire. 

Le muscle ciliaire est composé de fibres lisses à direction 
longitudinale et de fibres à direction circulahe. 

Quant à la couronne ciliaire, elle est représentée par une 

multitude de plis radiés, connus sous le nom procès ciliaires., 

qui entourent le cristallin. Leur face interne est fortement 

pigmentée ; leur substance est de nature conjonctive et sup¬ 

porte de nombreux plexus vasculaires très fins. 

Il ressort de cette structure que la choroïde est essentielle¬ 
ment une membrane vasculaire, musculaire eX pigmentaire. 

Par ses nombreux vaisseaux,/ elle paraît destinée à assurer 

le bon fonctionnement de la membrane rétinienne située à sa 

face interne, ainsi qu’on l’observe pour tous les organes dans 

lesquels se terminent les fibres nerveuses sensitives générales 

ou spéciales. 

Par ses fibres musculaires, innervées par les nerfs ciliaires 

(divisions de la troisième paire), elle agit sur la périphérie de 
la lentille cristalline, en concourant a produire les change¬ 

ments de forme qui modifient sa courbure antérieure et ren¬ 
dent les rayons lumineux plus ou moins convergents. 

Le muscle ciliaire peut donc être considéré comme le vérita¬ 

ble agent de l’accommodation. Mais cette accommodation est 

involontaire et toute spontanée, c’est-à-dire de nature réflexe. 
Le plus, elle est lente, par la raison qu’elle est déterminée 

par les contractions de fibres musculaires fisses. Elle consti- 
Inepar suite un véritableeffort de ces fibres,effort qui s’accom¬ 

pagne d’une sensation douloureuse de fatigue quand il se 

prolonge ou se produit d’une façon très intense. Quant à son 

mécanisme intime, il est encore très discuté. D’après Rouget, 
dont l’hypothèse ne paraît guère plausible, les compressions 
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exercées par le muscle ciliaire sur les gros vaisseaux choroï. 
diens occasionneraient la turgescence, la rigidité des procès 
ciliaires et permettraient à ces prolongements une action 
directe sur le cristalKn. 

D’après Helmholtz, dont la théorie est tout à fait en vogue 

la lentille cristalline serait, dans l’œil normal, soumise sur 

toute sa périphérie à des tractions passives et constantes delà 
part d’une portion de la rétine que nous examinerons plug 

loin sous le nom de zone de Zinn. Ces tractions permanentes 
caractériseraient l’état de repos dans lequel l’œil reste accom¬ 

modé pour la vision à grande distance. Pendant l’effort d’ac¬ 

commodation, au contraire, le muscle ciliaire modifierait la 
tension de la zone précitée, relâcherait le cristallin sur sa 

circonférence et permettrait, secondairement, à sa face anté¬ 

rieure de devenir plus convexe. On remarquera que le cris¬ 

tallin isolé, relâché par conséquent, est toujours plus con¬ 

vexe qu’en place dans l’intérieur du globe. 

• Enfin, par son abondante pigmentation, la choroïde trans¬ 

forme la surface intérieure du globe oculaire en une véritable 

chambre noire sur le fond de laquelle viennent se peindre 

plus nettement les images. Elle absorbe certains rayons, et 

évite leur réverbération dans les points où elle est le plus 

opaque et épaisse. Mais elle en réfléchit aussi, surtout dans 

la zone brillante et irisée correspondant au tapis, fait qui est 

des plus faciles à constater sur les animaux. Cette lueur ocu¬ 

laire, que l’on observe en pareil Cas, ne se produit plus dès 

que l’œil est placé dans une obscurité complète, et il est aisé 

de le comprendre, puisque le tapis choroïdien ne peut natu¬ 

rellement rejeter hors de l’œil qu’une partie des rayons qui 
l’ont frappé. 

2° Iris. — Viris est un diaphragme actif, percé d’une ouver¬ 

ture, elliptique chez les grands animaux domestiques, circu¬ 
laire chez les petits, qui porte le nom de 'pwpüle. Cette ouverture 

se resserre sous l’actiOn d’une vive lumière ou sous l’influence 
de certaines substances telles que la nicotine, la morphine ; 

elle se dilate dans l’obscurité ou par l’effet de la belladone, la 

paralysie du nerf optique, etc. Ses mouvements sont dus aux 
contractions des fibres fisses de l’iris. 

Par sa grande circonférence, l’iris se continue avec le muscle, 
ciliaire ; par sa face antérieure, qui se montre pourvue de 
stries radiées et douée de colorations diverses suivant les 
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espèces et lés individus {elle est décolorée chez les albinos), il 

est en rapport avec l’humeur aqueuse ; par sa face postérieure, 
qui est recouverte d’une abondante couche de pigment noir, 

Ymée, il est appliqué sur l’origine des procès ciliaires et sur 
une partie de la face antérieure du cristallin. 

Le tissu propre de l’iris est mou, facile à déchirer et se 

compose d’un tissu connectif délicat qui, outre des cellules 
pigmentaires, soutient beaucoup de vaisseaux, de nerfs et de 

fibres musculaires. Celles-ci sont de deux sortes ; les unes, 
rayonnées, vont de la grande circonférence à la petite et doi¬ 
vent être considérées comme dilatatrices de la pupille ; elles 

sont innervées par le grand sympathique; — les autres, cir¬ 
culaires, parallèles à l’ouverture pupillaire et innervées parle 

moteur oculaire commun, constituent un véritable sphincter. 

Uné couche de cellules épithéliales pavimenteuses, régu¬ 

lières, analogues à celles de la membrane de Descemet, tapisse 
la face antérieure du stroma irien. 

Une couche pigmentaire, Yuvée, formée de cellules polygo¬ 

nales, aplaties, semblables' à celles de la choroïde, mais plus 

fortement pigmentées, recouvre la face postérieure et se 
continue avec la face interne des procès ciliaires. Cette 

couche fait quelquefois hernie à travers la pupille et s’aper¬ 

çoit à l’extérieur comme un pédicule noir, arrondi, connu 
vulgairement sous le nom de grain de suie. 

Gomme le muscle ciliaire, l’iris se contracte lentement et 

d’une manière réflexe. Son rôle est de régler, à la façon des 

diaphragmes, la quantité de lumière qui doit pénétrer dans le 

globe oculaire. 

G. Rétine. —La rétine est la membrane nerveuse sensible 
de l’œil que le nerf optique, dont elle paraît être l’expansion 

terminale, met en communication avec l’encéphale. Elle est 

appliquée contre la choroïde, par sa face externe, et s’étend à la 

surface du corps vitré qui lamaintient en place. En avant, elle 
se moule exactement sm' la face postérieure des procès ciliaires 

et arrive ainsi jusqu’à la capsule cristalline à la périphérie 
de laquelle elle adhère intimement. Gette portion antérieure 
ou ciliaire de la rétine est de nature conjonctive et ne reçoit 

pas les terminaisons du nerf optique. 
La transparence de la rétine est parfaite sur les pièces tout à 

fait fraîches,sauf dans lepoint,situé au fond de l’œiLqui repré¬ 

sente l’insertion du nerf optique, Ge point, connu sous le nom 
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à&pa'pille ou de ponclum cæcum, se dessine comme une tache 
blanchâtre, opaque, d’environ cinq millimètres de diamètre. 

Chez l’homme on aperçoit encore, à l’extrémité postérieure du 
diamètre antéro-postérieur du glohe oculaire, un peu en de¬ 

hors de la papiUe, une tache jaune, située au fond d’une 
dépression où la rétine est très amincie, la fossette centrale ou 

fovea centralis. Cette région n’est pas reconnaissable à l’œil nu 

chez les animaux. 

La structure de la rétine est extrêmement compliquée ; il 

n’entre pas moins de neuf à dix couches différenciées dans sa 

constitution. Ce sont, en allant de l’humeur vitrée vers la cho¬ 
roïde : 1° la membrane limitante interne ; 2“ la couche des 

fibres du nerf optique ; 3° la couche des cellules nerveuses ; 
4“ la couche granulée interne ; 5® la couche granuleuse intgrné; 

6® la couche granulée externe ; 7® la couche granuleuse 

externe ; 8" la membrane limitante externe ; O» la couche des 

cônes et des bâtonnets; 10® la couchepigmentaire qui s’insinue 

entre les prolongements des bâtonnets et des cônes. 

La signification de plusieurs de ces couches est encore in¬ 

connue, mais on s’accorde à considérer les bâtonnets et les cùnes 

comme les éléments terminaux sur lesquels aboutissent lès 

fibrilles du nerf Optique. Ils sont plongés au sein de la couche 

pigmentaire et immédiatement en rapport avec la face interné 

de la choroïde. Ce sont ces éléments qu’impressionnent directe¬ 

ment les rayons lumineux, ceux-ci ayant été absorbés, au préa¬ 

lable,par la couche noire pigmentaire. Où doit donc les règaf- 

der comme des organes transformateurs de la vibration lumi¬ 

neuse, qu’ils reçoivent, en vibration nerveuse qu’ils trans- 

mettent aux fibres du nerf optique. 

Un acte chimique semble d’ailleurs corrélatif à cette 

transformation de mouvement. Boll et Kuhne ont décou¬ 

vert que les échanges nutritifs qui s’opèrent dans les 

cônes et les bâtonnets donnent lieu à la production d’une 
substance rouge, le pourpré rétinien. Cette matière s’ac¬ 

cumule, pendant l’Obscurité, dans ces éléments, tandis 
qu’elle disparaît dans les parties rétiniennes soumises à 
l’action de la lumière. Aussi sa destruction rèprésente-t-elle, 

pour les auteurs précités, la modification chimique qui est 
comme la conséquence de l’impression lumineuse et le point 
de départ de la sensation nerveuse. Mais il est vrai de dire 
que cette opinion laisse encore le champ libre à plusieurs 
objections, toute séduisante qu’elle paraisse. La nature intime 
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des ïnodiflcàtions dont il s’agit-reste donc toujours à étahlir. 
Les excitations rétiniennes, quelle que soit la cause qui les 

provoque, donnent constamment naissance à des sensations 
lumineuses. Dans les conditions physiologigues, c’est la 
lumière qui est l’excitant habituel et presque exclusif de la 

membrane nerveuse de l’œil. Mais pour qu’il y ait perception 
visuelle, il est indispensable: l°que les rayons lumineux aient 

une certaine longueur d’ondulation (qu’ils soient compris entre 
le rouge et le violet); 2® que leur impression rétinienne ait une 
certaine durée ; 3° que la lumière ait elle-même une certaine 
intensité. 

Toutes les parties de la rétine ne sont pas également sen¬ 

sibles. Ainsi au niveau du poneftcm eceeww, les excitations 
lumineuses restent sans effet, comme il est facile de le dé¬ 
montrer expérimentalement. D’autre part, le pôle postérieur, 

la région qui correspond à la tache jaune ^ est le lieu de la plus 

grande sensibilité. Si elle ne se trouve pas nettement distincte 

chez les animaux, on n’en doit pas moins admettre son exis¬ 
tence. Gbéz l’homme, cette région de la rétine est environ 150 

fois plus sensible que celle de l’équateur de l’œil confinant à 
Vora serrata. C’est d’elle surtout que nous nous servons pour 

la vision distincte et nos muscles oculaires la dirigent et 

la promènent continuellement sur les objets dont nous voulons 
apprécier les détails. 

Les impressions lumineuses ne s’effacent pas à l’instant 
même de la disparition de l’excitant qui les a causées ; elles 

persistent encore pendant un quart de seconde environ. Il suit 

de là que les excitations lumineuses intermittentes qui se 
succèdent avec une grande rapidité nous donnent l’illusion 

d’une sensation continue. 
Quant à l’intensité delà sensation lumineuse, elle augmente 

bien avec l’intensité de la lumière, mais non d’ime façon pro¬ 
portionnelle. Ainsi, quand l’excitatiobcroît, commel,2,4,8.... 
la sensation croît seulement comme 1,2, 3,4. C’est pour 

cette raison que les surfaces fortement éclairées paraissent plus 
grandes qu’ellesn e sont en réalité, et réciproquement. Il s’agit 
là de phénomènes ^irradiation, bien expliqués par Helmholtz, 

mais que nous ne pouvons développer ici. 
Les impressions lumineuses reçues par la rétine nous four¬ 

nissent sur les objets des notions diverses que nous compa¬ 
rons, apprécions et jugeons de mieux en mieux par l’exercice 

et l’habitude. C’est de la sorte que nous arrivons à nous rendre 
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un compte assez précis de la grandeur des corps, de leur dis¬ 

tance à l’œil, de la direction de leur surface, de leur relief 
ou de leur épaisseur, enfin de leur état de mouvement ou de 
repos. Toutefois, ces notions ne sont pas toujours pour nous 

le résultat d’une comparaison exacte des sensations perçues 
En d’autres termes, nous pouvons nous illusionner sur les, im¬ 

pressions que nous ressentons, et ces erreurs de nos sens, de 

celui de la vue surtout, sont trop banales pour qu’il vaille la 

peine d’y insister. Qu’il nous suffise de dire qu’elles ne sont 
pas propres à notre espèce ; elles doivent exister aussi chez les 

animaux et, à coup sûr, d’une façon beaucoup plus accusée 

puisque leur intelligence, qui seule peut les redresser, est 
incomparablement moins parfaite que la nôtre. 

2» ANNEXES DE L’ŒÏL. 

Sous le iKycaàL^annexes de Vml, on range divers organes, dont 

le rôle est soit de mouvoir le globe oculaire, soit de lubrifier 

constamment sa surface libre ou sa vitre^ soit de le protéger 

contre les violences extérieures. 

A. Organes protecteurs du globe de l’œil. -- Ces organes 

ont pour finalité non seulement de préserver le globe des causes 

qui pourraient en altérer la constitution, mais encore de le 

placer dans des conditions telles qu’il ne reçoive d’autres 

excitations que des impressions lumineuses. Ils comprennent 
la cavité orbitaire, les pav/pières et le corps clignotant. 

1° Cavité orbitaire. — La cavité qui contient le globe ocu¬ 

laire est une dépression conique profonde, dont les parois 

sont membraneuses et l’ouverture osseuse. 

Ces parois, formées'de tissufibreux blanc, sontplus épaisses 
en dehors qu’en dedans. En arrière, la gaine oculaire se fixe 
au pourtour de l’hiatus orbitaire; eu avant, elle se plonge 

dans les paupières pour en constituer la charpente. Quant à 

l’ouverture de l’orbite, elle est constituée par l'arcade sourci¬ 
lière du frontal, une portion du lacrymal et du zygomatique. 

On trouve, sur son plancher, la fossette lacrymale au fond de 
laquelle s’ouvre l’orifice supérieur du canal de même nom. 

Là gaine oculaire, outre le globe, contient les muscles chargés 

de mouvoir celui-ci, le coussinet adipeux et le corps cligno- 
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tant, la glande lacrymale ainsi (jue les vaisseaux et les nerfs 

destinés à tous ces organes. 

2° Paupières,— Ce sont deux voiles musculo-membraneux 
et mobiles qui recouvrent, à l’état de repos, la portion de l’œil 
placée à l’entrée de l’orbite, c’est-à-dire la cornée et une 
petite étendue de la sclérotique. 

Leur face externe est revêtue par une peau délicate, adhé¬ 
rente, pourvue de poils fins semblables à ceux des autres 
parties du corps. Leur face interne, moulée sur le globe, se 
montre tapissée par une muqueuse très vasculaire mince et 
sensible, la conjonctive. Leur bord libre, plus incurvé à la 
paupière supérieure, présente les orifices excréteurs des glandes 

de Meibornius, ainsi qu’une série de longs poils raides, les cils, 
moins développés et plus rares à la paupière inférieure. 

En s’opposant l’un à l’autre, les bords palpébraux simulent 
une sorte de boutonnière offrant deux commissures : une 

externe, supérieure ou temporale ; une interne, inférieure ou 
nasale, plus arrondie et logeant un petit corps, dépendance 
de la conjonctive, la caroncule lacrymale. 

Sous le rapport de la structure, on trouve dans les pau¬ 

pières : 

a) . Une membrane fibreuse, prolongement de la gaine ocu¬ 

laire, se continuant dans chacune d’elles avec un petit arc 
fibreux de soutènement, le tarse, creusé sur sa face inférieure 

de sillons transversaux pour loger les glandes de Meibornius, 
et destiné à empêcher le froncement des voiles palpébraux lors 

de leur rapprochement. 

b) . Un faisceau musculaire, l’orbito-palpébral ou releveur 
de la paupière supérieure, propre à cette dernière, situé super¬ 

ficiellement sous le plafond de la gaine oculaire, partant de 
l’hiatus orbitaire et se terminant par un épanouissement 
aponévrotique en dessous du tarse supérieur. Par son inflexion 
sur le globe, ce muscle relève la paupière supérieure et décou¬ 

vre la vitre de l’œil. Il est innervé par la 3® paire encéphalique. 
Quant à la paupière inférieure, elle est dépourvue, sauf chez 
les oiseaux, d’un muscle particulier ; elle s’écarte passivement 

de la supérieure, par son propre poids, quand l’orbiculaire se 
relâche. 

c) . Un muscle orbiculaire, commun aux deux paupières, appli- 
XIV 21 
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qné sur la membrane fibreuse de chacune d’elles et très 
adhérent à la peau. Ses faisceaux partent d’un petit tendon 
inséré, près de l’angle nasal, sur le tubercule lacrymal, et se 
portent en haut et en bas au pourtour de l’ouverture palpé¬ 

brale. Il est innervé par le facial et la branche orbitaire du 

trijumeau. Par ses contractions, la plupart de nature réflexe, 
il rapproche le bord libre des paupières, soit pour diminuer la 

quantité de la lumière qui arrive à l’œil, soit pour protéger 

la surface libre de la cornée contre les irritations extérieures. 

d) . De petites glandes en grappe, analogues aux glandes 

sébacées des follicules pileux, qui viennent déboucher sur le 

bord libre des paupières et l’enduire d’une humeur onctueuse. 
Ce sont les glandes de Meibomius, déjà citées. Leur produit 

empêche les larmes de mouiller les bords de l’ouverture palpé¬ 

brale et facilite leur écoulement vers l’angle nasal où elles sont 
recueillies par un appareil spécial dont nous parlerons plus 

loin. Quand ce produit est sécrété en trop grande abondance, 

il forme a la base des cils un dépôt qui se dessèche et prend 

le nom de chassie. En pareil cas l’œil est dit chassieux. Ces 

glandes manquent chez les oiseaux. 

e) . Des poils particuliers, appelés cils, garnissant le bord 

libre des paupières, profondément implantés dans leur tissu, 

qui, par la richesse de leurs nerfs, jouent le rôle de véritables 

tentacules pour la protection de la vitre de l’œil, et, par leur 

situation, leur direction et leur résistance, retiennent les par¬ 

ticules étrangères exposées à tomber sur la cornée. 

/). Enfin la muqueuse conjonctive, membrane rosée, délicate 

et très sensible, que tapisse un épithélium stratifié, pavimen- 

teux ou cylindrique, mais de forme variable suivant les points 

considérés. Elle revêt la face interne des paupières, enveloppe 

le corps clignotant, recouvre la caroncule lacrymale, pénètre 
dans les points lacrymaux et se réfléchit en haut et en bas sur 

la sclérotique et les aponévroses des muscles droits en formant 
deux sillons conjonctivaux, l’un supérieur, l’autre inférieur, 
qui conduisent les larmes vers l’angle nasal de l’œil. A la sur¬ 

face de la caroncule, elle offre quelques poils courts et très 
fins. Sur la cornée, elle se trouve réduite, comme on l’a vu, à 

son épithélium. Dans les autres points de son étendue, sauf 
sur le globe et au niveau des ligaments tarses, elle est par¬ 
semée de très petites papilles fongiformes, de glandes en tube 
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plongées dans l’épaisseur du derme muqueux et de glandes en 
grappe sous-muqueuses assez analogues à la ’glande lacry¬ 

male. 

Les artères des paupières viennent principalement de la 

sourcilière, de la lacrymale et du rameau orbitaire de la den¬ 

taire supérieure. Ces organes reçoivent aussi des divisions 
de rauriculaire antérieure et de la glosso-faciale. Dans chaque 
paupière, les divisions ultimes des vaisseaux en question for¬ 

ment une sorte d’arcade logée entre le muscle orbitaire et le 
ligament tarse correspondant. 

Les veines sont satellites des artères précitées. 

Quant aux lymphatiques, ils se rendent soit aux ganglions 

sous-glossiens, soit au ganglion parotidien. 

Nous connaissons les nerfs moteurs des paupières (3* et 7® 

paires encéphaliques). Les nerfs sensitifs viennent du triju¬ 
meau ; ils se ramifient dans la peau et dans la conjonctive. 

Nous devons signaler enfin une petite quantité de tissu con¬ 
jonctif dans les paupières. Il sépare, unit et soutient les di¬ 

verses couches d’organes qui les composent. Jamais il ne 

renferme de graisse ; toutefois il se laisse infiltrer avec la plus 
grande facilité par la sérosité, le sang et le pus. 

3® Corps clignotant.—Encore appelé troisième paupière ou 

membrane nictitante, cet organe se compose d’une lamelle 

cartilagineuse, amincie à son bord libre, très mobile, enve¬ 
loppée par la conjonctive et située dans l’angle nasal ou interne 

de l’œil. En arrière, il se continue avec un coussinet adipeux 

qui s'insinue entre les muscles oculaires, mais il est absolu¬ 
ment passif en ce qui concerne ses mouvements. Il recouvre 

la vitre de l’œil toutes les fois que le globe se trouve tiré au 
fond de sa cavité de réception. Dans ce cas, son bord libre 
vient balayer la cornée transparente, soit pour la lubrifier, 

soit surtout pour la débarrasser des impuretés qui en souillent 
la surface. C’est donc exclusivement un organe de protection 

pour le globe oculaire. 
Chez tous les animaux domestiques, il est d’autant moins 

développé que la taille est plus faible et que le membre anté¬ 

rieur est plus apte à le remplacer. 
Chez tous aussi, sauf le cheval, il offre sous sa face in¬ 

terne une petite glande en grappe analogue aux glandes de 
Meibomius, dont le produit épais et visqueux vient se déverser 
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à une faible distance du bord libre par un ou deux fins pertuis- 
c’est la glande de Barder. 

Chez les oiseaux, la membrane nictitante est molle, mince 

large, et peut recouvrir la totalité de la face antérieure du globe 
oculaire ; un appareil musculaire délicat et spécial la fait 

mouvoir de l’angle nasal vers l’angle temporal des paupières; 
une glande de Harder lui est aussi annexée. 

B, Appareil musculaire. — Les mouvements du globe ocu¬ 
laire sont de deux sortes : protecteurs ou fonctionnels. 

Les premiers ont pour effet de déplacer le corps clignotant 

sur la cornée transparente en tirant le globe au fond de rorbite. 

Les seconds ont pour but de diriger l’ouverture pupillaire à la 

rencontre des rayons lumineux. 

Ces mouvements sont liés à la présence de sept muscles 

particuliers. 

1® Muscle droit postérieur, suspenseur ou rétracieur du 

globe. C’est un cône musculeux, innervé parla 6® paire, d’une 

teintepâle, qui entoure le nerf optique, s’attache au pour tour du 

trou optique et se termine sur l’hémisphère postérieur de la 

sclérotique. Son rôle est de rétracter le globe oculaire. Quand 

il agit, le coussinet adipeux du corps clignotant se trouve com¬ 

primé, refoulé en dedans et en avant; la troisième paupière se 

déplace alors passivement et vient essuyer la vitre oculaire. 

Ce muscle manque chez les oiseaux. 

2® Muscles droits proprement dits. — Ce sont quatre 

faisceaux d’un rouge vif placés superficiellement autour du 

précédent et distingués en droit supérieur, droit inférieur, droit 

çxterne et droit interne. 

Chacun d’eux prend son origine au fond de l’hiatus orbi¬ 

taire, se dirige en avant, s’infléchit sur la portion correspon¬ 

dante du globe oculaire et se termine par une fine aponévrose 

qui s’insère sur l’hémisphère antérieur de la sclérotique au 
voisinage de la cornée. En dehors ces faisceaux sont en rap¬ 
port avec la gaine oculaire. 

Leur rôle est de porter l’ouverture pupillaire en haut, en 
bas, dans l’adduction ou dans l’abduction ; mais il est évident 

qu’en combinant leur action ils peuvent déterminer des mou¬ 

vements intermédiaires. On fait observer avec raison l’impor¬ 
tance des adducteurs (droits internes) qui font converger les 
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axes visuels vers les objets dont nous voulons apprécier le 
relief ou la troisième dimension. 

Tous ces muscles sont innervés par la 3®paireencéplialique, 

à l’exception du di-oit externe qui reçoit ses nerfs de la 6® 
paire, comme le rétracteur de l’œil. 

Muscles obliques. — Ils sont au nombre de deux : 

а) . Le grand oblique ou oblique interne, innervé par la 4* 

paire, qui part du fond de l’hiatus orbitaire, s’infléchit sur la 
paroi interne de l’orbite, change de direction, devient trans¬ 
versal et se termine entre le droit supérieur et le droit interne, 
faisant ainsi pivoter le globe de dehors en dedans et de bas 

en haut. 

б) .Le petit oblique ou oblique externe, irmevvé par la 3® paire, 
qui s’insère dans la fossette lacrymale, se place en travers sur 
le plancher de l’orbite et se termine entre le droit externe et 
lé droit inférieur, faisant pivoter le globe oculaire en sens 
inverse du précédent. 

Les deux muscles obliques maintiennent les deux axes visuels 

dans la direction primitive qu’ils avaient, lorsque la tête se 
déplace à gauche ou à droite. 

G. Appareil de lubrifaction. — Cet appareil se compose de 
\& glande lacrymale, glande en grappe, lobulée, située sous 

l’apophyse orbitaire, qui sécrète les larmes. 
Celles-ci se déversent à la surface de la cornée par les c«- 

naux hygrophthalmiques vQ^éXu?, d’un épitûélium cylindrique 
et qui, au nombre de 5 à 10, débouchent à la face interne 

de la paupière supérieure près de l’angle temporal. De 
là, elles gagnent la commissure nasale où elles pénètrent, 
par lés deux points lacrymaux, dans les deux conduits de 

même nom, que sépare la caroncule lacrymale, petit tuber¬ 

cule dont nous avons parlé plus haut. Ces conduits sont 
tapissés par un épithélium stratifié, pavimenteux, dépendance 

de l’épithélium conjonctival. Ils portent les larmes aü sac lacry¬ 
mal, placé à l’extrémité supériem^e du canal lacrymal. Celui- 
ci, osseux dans sa partie supérieure, membraneux dans l’infé¬ 
rieure, les amène enfin à l’intérieur du naseau, d’où elles 
s’échappent librement au dehors par un orifice simple ou 
double, Y égout nasal, percé comme à l’emporte-pièce vers la 

commissure inférieure de cette ouverture, au niveau du point 
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OÙ la peau prend les caractères de la membrane muqueuse. 
Chez les animaux autres que le cheval, l’égout nasal est 

situé sur la muqueuse du méat inférieur ou du méat moyen. 

L’épithélium du sac lacrymal est cylindrique et vibratile - 

•il en est de même dans toute la portion osseuse du canal lacry¬ 
mal; mais la section nasale ou membraneuse de ce dernier est 
revêtue par des cellules stratifiées et pavimenteuses. 

La sécrétion des larmes est continue ; toutefois, des causes 
diverses, ordinairement réflexes et dont le point de départ 

est sur la cornée, la conjonctive, la rétine ou la muqueuse 

nasale, peuvent l’augmenter ainsi qu’on le sait. Les voies 

centripètes du réflexe lacrymal sont nombreuses et appar¬ 

tiennent aux diverses branches des 5*, 9» et 10® paires encé¬ 

phaliques ; les voies centrifuges sont constituées par les filets 
du nerf lacrymal, division de la branche ophthalmique de la 

5® paire. 1 

3® BEAUTÉS ET DÉFECTUOSITÉS DE L^ŒIL. 

Nous extrayons du Traité âJextérieur, que nous avons pu¬ 

blié en collaboration avec M. Goubaux, la plupart des détails 

suivants, relatifs aux beautés et aux défectuosités delà région 

de l’œil : 

A. Beautés. — La belle conformation de l’œil résidera ; 

1® Dans son grand écartement de la ligne médiane, car il 

Coïncidera avec un front et un chanfrein larges, développés ; 

2® Dans sz position à fleur de tête, ce qui indique la plénitude 

de la gaine oculaire et de la fosse temporale, le développe¬ 

ment du système musculaire, le bon état d’embonpoint, l’ap¬ 

titude à bien voir,; 

3® Dans sa parfaite avec celui du coté opposé ; 

4® Dans sa coloration foncée eé. Vintensité de ses reflets, les 

teintes claires ou blafardes étant symptomatiques d’affections 

plus ou moins graves; 
5® Dans la netteté de sa vitre et la limpidité.de ses humeurs, 

car leur altération se révèle toujours par leur opacité et l’ap-^ 
parition des teintes anormales, d’où résulte ime imperméabi¬ 

lité plus ou moins marquée à la lumière ; 
6° Dans l’étewfifefe et la vivacité des mouvements de f iris, son 

immobilité traduisant à l’extérieur l’insensibilité complète de 

la rétine sous l’impression des rayons lumineux; 
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7* Dans une convexité moyenne de la cwnée, le trop ou le 

trop peu caractérisant la myopie ou la presbytie et non la vue 
normale ; 

8“ Dans la eoloraMon noire de la pupille, ce qui dénote la 

parfaite transparence du cristallin, laissant apercevoir la 

teinte de la choroïde et du corps ciliaire situés derrière lui ; 
9“ Dans Vintégrité, la. finesse, Vécartement, la netteté et la 

mobilité des paupières, toute autre qualité de ces organes té¬ 
moignant de leur imperfection ou de leur impuissance fonc¬ 
tionnelle; 

10“ Dans la teinte rosée de la conjonctive, sa rougeur, sa pâ¬ 

leur, son inflltration étant symptomatiques d’un état inflam¬ 
matoire général ou local, d’un état congestif ou encore d’une 
débilitation organique profonde ; 

11° Dans la limpidité et le peu Æabondance des larmes, \a. 
sécheresse des paupières, le grand développement et la bonne 
direction des cils; 

12° Enfin, dans la vivacité, la mobilité, la douceur et la fran¬ 

chise du regard, qui expriment l’énergie, la distinction et la 
noblesse du sang. 

B. Défectuosités. — Les défectuosités de l’œil comprennent 
naturellement toutes les dispositions contraires à celles dont 

il vient d’être question. Elles nuisent aux fonctions de l’or¬ 

gane ou déparent l’expression de la physionomie. Nous signa¬ 

lerons : 

1° UcBTl petit ou gros, dont le globe est peu développé, l’ou¬ 

verture palpébrale étroite, et les paupières épaisses. Il est 
disgracieux et accompagne, en général, un tempérament lym¬ 

phatique, une constitution molle et une origine commune. 
2° L’œil couvert, ordinairement petit et peu saillant, mais 

surmonté d’une paupière volumineuse et proéminente qui en 
cache une partie. On le croit plus commun chez les chevaux 

ombrageux et agressifs. 
3“ L’œil de hœufon gros, très convexe sur la cornée, saiUant 

ent3*e les paupières, peu mobile, disgracieux, sans expression* 

fi doit mettre en garde contre la myopie. 
4“L’œü oarô ou ereurnt s’observe que chez les sujets minés 

par l’âge et le to'avaM. Il est enfoncé dans l’orbite, reccmvert 

par des paupières flasques, sunsonlé dé salières profondes, et 

souvent pleureur. 
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5' L’œil nereM laisse voir, par l’ouverture palpébrale, une - 
grande portion de la sclérotique au pourtour de la cornée. 

Il est simplement disgracieux. 

6“ L’ceil pfewrewr est malade, soit par suite d’une lésion du 

globe, soit par le fait d’une altération de la conjonctive ou de 
Tuppareil lacrymal. 

7° L’œil chassieux est atteint d’une irritation chronique: des 
glandes sébacées des paupières ou de la caroncule. 

8° L’œil vairon est celui dans lequel l’iris reflète une colo- 

ration gris-perle ; il est fort disgracieux. 

9® L’œil borgne, ,ovi le sait, est complètement dépossédé de 
ses fonctions ; mais il peut se montrer très different sous, le ; 

rapport de l’aspect extérieur. Tantôt il paraît normal ou à peu. 

près, comme dans l’amaurose, tantôt, au contraire, il est plus 

petit et atrophié. 
. 10® Les yeux inégaux indiquent presque toujours une affec¬ 

tion grave de l’un d’eux, généralement la fluxion périodique. 

11® et 12®. L’œil myope et l’œil presbyte nous sont connus ; 

ils s’accompagnent constamment d’une mauvaise vue et ex¬ 

posent le cheval à butter ou le rendent ombrageux. 

13® Lorsque les deux yeux sont frappés d’impuissance fonc¬ 

tionnelle, le cheval est aveugle. Le défaut est délicat à décou¬ 

vrir quand la cécité est due à la paralysie de la rétine (amau¬ 

rose). Cependant, avec un peu d’attention, on s’en apercevra 

sans peine. Le cheval aveugle a une marche particulière et 

une physionomie qui frappe les moins exercés. Nous ne 

croyons pas utile d’y insister. 

G. Barribr. 

PATHOLOGIE. 

Chez nos animaux domestiques, la plupart des maladies du 

globe de l’œil sont ;encore très incomplètement connues. Les 
ouvrages classiques, des mémoires spéciaux, des notes et ar¬ 

ticles nombreux, publiés dans les divers recueils périodiques, 

contiennent bien, en cè qui les concerne, quelques documents. 

Mais la majeure partie des choses qui s’y trouvent restent 

assez vagues et mal déterminées : certains symptômes sont 
présentés comme des entités morbides propres ; une même 
maladie est souvent décrite plusieurs fois sous des noms 
différents; des altérations absolument dissemblables, au point 
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àe vue de leiir nature et de leur physiologie, sont confondues; 
l’anatomie pathologique surtout est à peu près nulle partout. 
Non-seulement plusieurs maladies propres ont été mal dé¬ 

nommées, mais en outre bon nombre de troubles oculaires, 
symptomatiques de la fièvre typhoïde du cheval, ont été quali¬ 

fiés de conjonctivite ou d’ophtalmie enzootique ou conta¬ 
gieuse, parce qu’on voyait du gonflement de l’œil, du larmoie¬ 
ment, une coloration rouge acajou de la conjonctive, et quel¬ 
quefois, comme on sait, de l’opacité momentanée ou durable 
de l’humeur aqueuse. 

En p'arcourant la plupart des écrits qui parlent de ces pré¬ 

tendues ophtalmies ou conjonctivites enzootiques ou épi¬ 
zootiques, on ne conservera aucun doute à cet égard. 

L’analyse et l’interprétation rigoureuses de quelques sym¬ 
ptômes essentiels, indiqués d’une manière presque incidente, 

fommissent la preuve évidente que les auteurs avaient sûre¬ 
ment affaire à de la fièvre typhoïde qu’ils ont méconnue. De 

tout cela il résulte une confusion profonde, un chaos dans 

lequel il est difficile parfois de se diriger. Toutefois, il n’y a 
pas lieu de faire table rase des publications faites sur la ma¬ 

tière. A côté de quelques-unes, dont l’idée fondamentale est 
certainement erronée, il en est d’autres qui contiennent des 
documents d’une valeur réelle. S’il convient de délaisser 

beaucoup dans les premières, il y aà prendre dans les dernières. 
Nous citerons comme tout spécialement riche en bons rensei¬ 
gnements l’ouvrage, très étendu, publié en 1824, par Urbain 
Leblanc sous le titre : Traité des maladies des yeux et qui, à 

notre sens, eût été plus exactement intitulé : recueil d’obser- 
servations sur les maladies des yeux. Il.contient en effet des 

données cliniques intéressantes sur la plupart des maladies 
de l’œil et des organes annexes ou circonvoisins, chez les 
animaux domestiques. Ce que l’on peut regretter seulement, 

nous nous permettrons de le dire ici, la grande notoriété de 
l’auteur nous en faisant presque un devoir, c’est que les par¬ 
ties originales s’y trouvent disséminées, noyées pour ainsi 

dire, dans des considérations générales et même des hypo¬ 
thèses, visiblement inspirées par les ouvrages de médecine 
humaine. Malgré cela, comme il a réalisé un progrès notable 
à l’époque où il a paru, nous avons cru devoir le citer dans 

cette com’te introduction. 
En nous servant de»tout ce qui nous a semblé assez bien 

étudié, et de ce que nous avons pu recueillir par nous-même. 
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nous tâcherons de donner une description à peu près com¬ 

plète de chaque affection ; mais, nous devons le faire remar¬ 
quer tout de suite, il restera beaucoup à ajouter pour approcher 
nos connaissances sur la matière de celles, si complètes et ^ 

précises, acquises en médecine humaine. Nous sommes per¬ 
suadé d’être plus utile en signalant les nombreuses lacune 

que nous rencontrerons, (jne de chercher à les dissimuler par 
des à peu près n’ayant que l’apparence de la vérité. 

Nous allons donc passer en revue successivement les diffé¬ 

rentes altérations ^intéressant l’une ou l'autre des parties com¬ 

posantes du globe oculaire ou deTorgane entier, en laissant 
de côté, cela va de soi, celles qui ont déjà été traitées à part 

dans cet ouvrage. L. T... 

1. — MALADIES DE LA CONJONCTIVE. 

Eh raison même des rapports étroits de continuité et de conti¬ 
guïté delà muqueuse de l’œil avec les parties voisines, l'étude 

des lésions pathologiques de la conjonctive est très mal déli¬ 

mitée : d’un côté tous les troubles qui se manifestent dans la 

région oculaire se traduisent par des altérations de la mu- 

(jueuse, et, par contre, la plupart des modifications graves de 

celles-ci entraînent des accidents dans ces mêmes parties. H 

y a là un rapport de cause à effet que l'on peut signaler en 

bloc, sans qu’il soit possible d’en analyser tous les modes. 

Ainsi, tous les traumatismes, toutes les lésions cutanées des 

paupières, presque toutes les affections du globe oculaire, 

s’accompagnent d’une hyperhémie, puis d’une inflammation 

de la conjonctive, et inversement tous les états inflamma¬ 

toires de la muqueuse pourront se compliquer de troubles des 

parties superficielles et profondes du bulbe. 

C’est là ce qui explique comment l’on a pu rejeter un peu 

partout ou au contraire synthétiser complètement l’étude des 
altérations de la conjonctive, suivant l’idée théorique (ju’on 

se faisait de leur importance. Il nous semble qu’il est indis¬ 

pensable de réunir en un même faisceau toutes les données 
éparses, et cela parce que la localisation toute spéciale des 
lésions comporte pour chacune des indications particulières, 

qui ne peuvent être prévues dans une étude générale. Le 
cadre très étroit de ce travail permettra d’éviter ici le seul 
inconvénient du groupement : le dangêr de trcjp nombreuses 
redites. 
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Nous étadierons successivement ; les traumatismes de la 

conjonctive, les diverses formes de l’inflammation de la ma« 
qaeuse, et enfin les productions anormales dont celle-ci peut 

ê&e le siège. 

§ 1. — Lésions traumatiques. 

1“ Blessures. — L’une des causes les plus fréquentes des 
lésions traumatiques de la conjonctive est la présence de corps 
^rangers, pénétrant entre les paupières, puis se fixant en un 
point quelconque, dans im repli de la membrane. 

Si par leurs formes et leurs dimensions ces corps ne peuvent 
s’encastrer dans la muqueuse, ils sont chassés assez rapi¬ 

dement par les mouvements combinés des paupières et du 
corps clignotant et ramenés vers l’angle nasal, où ils peuvent 

séjourner un certain temps, avant d’être désagrégés et en¬ 

traînés au dehors par les larmes et l’exsudât inflammatoire 
qu’ils déterminent ; mais, d’autres fois, ces corps étrangeis 
restent adhérents en un point de la muqueuse, tels par- exem¬ 

ple les particules métalliques, lés épiUets de graminées, etc. ; 
ils s’enchâssent profondément, déterminant une vive inflam¬ 
mation locale de la conjonctive, et des altérations de la cornée 

s’ils se trouvent en contact avec celle-ci (F. oeil. Corps 
étrangers). Il y a dans ce cas un larmoiement continuel, avec 

occlusion permanente des paupières et photophobie complète. 

Une autre cause assez commune de traumatisme est due 
aux déchirures et éraUMres de la muqueuse. Chez le chien et 

chez le chat, ces lésions sont fréquentes à la suite des coups 

de griffe ; chez le cheval, on les observe aussi, causées par des 
coups d’ongle après un examen maladroit de la conjonctive. 

Si la muqueuse a été seule atteinte, les troubles restent 
presque toujours locaux et présentent peu de gravité, lis se 
traduisent seulement par un écoulement muco-purulent, plus 

ou moins abondant selon l’étendue du trauma. 
Les autres plaies simples de la conjonctive ont paiement 

dfô terminaisons assez simples : les coupures provoquent une 
hémorrhagie d’abord abondante, mais peu persistante, et sont 
suivies d’une cicatrisation rapide ; les piqûres, si elles n’inté¬ 
ressent pas les organes voisins, ne prfeentent non plus aucune 
cavité. 

Les syn^ptômes de tous ces traumatismes sont analogues : 
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on observe un larmoiement abondant, un œdème plus ôn 
moins accusé des paupières, l’infiltration de la muqueuse au 
voisinage des lésions, et, si la cornée est touchée, de la pho¬ 

tophobie et de la douleur. L’irritation du feuillet épithélial 
cornéen, qui appartient aussi à la conjonctive, occasionne en 

effet des symptômes très alarmants, alors même qu’elle est 
relativement légère et doit se terminer rapidement. 

Si les traumatismes de la conjonctive ne présentent par 
eux-mêmes aucune gravité exceptionnelle, ils en tirent une 

réelle du voisinage du globe de l’œil, et l’on devra toujours 

être très réservé dans le pronostic. La forme et l’intensité des 
altérations devront d’ailleurs être considérées : les plaies 

nettes, peu étendues, aboutiront à une cicatrisation rapide 

sur les sujets en bonne santé ; au contraire, les déchirures, 

les piqûres profondes, entraîneront une abondante suppuration 

avec complications possibles de kératite et d’ophtalmie 

interne. La localisation des blessures devra aussi être apprô-’ 

ciée, et le pronostic sera d’autant moins grave que le contact 

avec la vitre, et surtout avec la cornée, sera moins direct. 

Le traitement comporte une première indication générale : 

la suppression de la cause si celle-ci est persistante. Les 

procédés d’extraction des corps étrangers ont été étudiés autre 

part et il est inutile d’y revenir ici. 

Les lotions d’eau froide, l’irrigation continue, constituent 

dès le début un excellent moyen de traitement, à cette condi¬ 

tion qu’elles soient prolongées assez longtemps, et elles 
suffisent d’ailleurs à assurer l'hémostase. 

Les déplétifs, la saignée, et mêmeles révulsifs à effet rapide, 
peuvent être indiqués si le trauma est grave, surtout lors de 

fortes contusions sans hémorrhagie, et si l’on craint des com¬ 
plications du côté du bulbe. 

S’il y a douleur et photophobie, comme dans le cas d’érail- 
lure de l’épithélium cornéen, on fait cesser presque immé¬ 

diatement les symptômes alarmants par l’application de 
l’extrait de belladone sur les paupières, ou mieux encore par 

l’instillation dans l’œil de quelques gouttes d’une solution de 

sulfate d’atropine au 1/200 ou de chlorhydrate de cocaïne au 
1/100. La régénération s’opère en deux ou trois jour» et la 
guérison est complète. €es mêmes substances devront être 

employées encore, avec les déplétifs et les révulsifs, contre 
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toutes les lésions se traduisant par du prurit ou des douleurs 
qpi portent les animaux à blesser les parties malades. 

Dans tous les cas enfin, on devra faire de fréquents lavages 

avec l’eau tiède, simple ou mucilagineuse, et tenir les plaies 
^ns un état de propreté constant. 

3“ BRULURES. — Les brûlures de la conjonctive peuvent 

être observées chez les animaux, et surtout celles qui sont 

dues à l’action de caustiques chimiques (les acides, la chaux 
vive, etc.) ou de liquides bouillants. 

L’un, des premiers effets des caustiques est l’exfoliation de 
la muqueuse, qui se gonfle, blanchit et tombe. L’épithélium de 

la cornée subit aussi la même désagrégation. Si Faction de 

la cause est intense et prolongée, la désorganisation gagne les 

tissus profonds, en même temps que la cornée ramollie se 
gonfle et éclate, déterminant la perte de la vision. L’inflam¬ 

mation est-elle modérée, la muqueuse bourgeonne, donnant 

une abondante sécrétion purulente, l’épithélium cornéen se 
régénère et la cicatrisation s’opère peu à peu. 

Les brûlures dues au contact d’un corps chaud ou en fusion 
sont plus rares. On voit alors l’épithélium blanchir, se sou¬ 

lever par vésication en formant une phlyctène et se détacher 
rapidement. 

Certains médicaments peuvent aussi déterminer des acci¬ 
dents comparables à la brûlure : l’application de collyres 

irritants trop concentrés ou mal employés , le contact des 
vésicants appliqués sur la peau, sont les modes ordinaires de 

leur production. La formation d’eschares et le symblépharon 
sont souvent, chez le chien notamment, la conséquence de ces 

lésions. 
On doit citer aussi une autre cause qui, bien que d'une 

nature différente des brûlures, produit des effets très ana¬ 

logues; c’est la piqûre de certains insectes, les abeilles notam¬ 

ment. On a cité des exemples de conjonctivite et d’ophtalmie 
très grave dues, chez le cheval et chez le chien, à la con¬ 

fluence de ces piqûres sm' le Lord des paupières. 

Les symp,ômes de toutes ces lésions sont très nets. Aux 

signes locaux que nous avons signalés s’ajoutent ceux d’une 

inflammation intense. Presque toujours la cornée est atteinte, 
soit dans sa profondeur, soit seulement dans sa couche épi¬ 

theliale; le gonflement des paupières est énorme, la muqueuse 
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injectée, distendue, peut faire hernie entre les hords des pan, ‘ 
pières, et celles-ci restent obstinément fermées, tant à cause 
du gonflement que de la photophobie intense qui accompagne 
le moindre traumatisme de la vitre. 

Le traitement comporte des indications très générales ; on 

devra débarrasser complètement la muqueuse des matières > 
irritantes restées à son contact par des lavages, ou mieux par 

l’irrigation continue d’eau froide ou tiède suivant les cas. 

Ainsi l’acide sulfurique est entraîné facilement par un jet 

d’eau tiède dirigé sur l’œil, ou encore par une solution tiède 
à 10/0 de carbonate de potasse. Les poussières de chaux, qui 

restent très adhérentes en certains points, sont dissoutes rapi¬ 

dement par les instillations fréquentes d’une eau distillée 
fortement saturée de sucre (Gosselin). 

Cette première indication remplie, on s’efforcera de modérer 

l’inflammation consécutive. Les compresses d’eau froide, 

l’irrigation continue, peuvent être utilement employées; la 

saignée, les révulsifs à effet rapide, sont encore à conseiller 

lors de lésions étendues; si la douleur est intense, on aura 

recoure anx collyres anesthésiques. 

Dès cette seconde période, le traitement ne diffère plus de 

celui des autres formes de la conjonctivite aiguë tèl qu’il sera 
indiqué plus loin. 

3“ Ulcérations. — Les ulcérations de la conjonctive sont 

signalées, par tous les auteurs, comme une terminaison pos¬ 

sible des plaies de toute nature et des inflammations chro¬ 

niques en général. Elles se produisent en effet chez les ani¬ 
maux très vieux, débilités, ou chez ceux qui sont épuisés par 

la maladie ; c’est moins la conjonctive qui est atteinte que les 

tissus sous-jacents, moins vasculaires et rebelles à la cicatri¬ 
sation. La carie du corps clignotant, les plaies profondes des 

paupières entretiennent indéfiniment ces ulcérations. 
_ Lem’s caractères ne diffèrent pas de ceux qu’elles revêtent 

sur les autres muqueuses, et la diversité de leurs formes est 
due seulement à leur mode de production. 

Beaucoup de ces prétendus ulcères ne sont d’ailleurs que 

des pustules dont la suppuration est entretenue par une cause 
irritante quelconque, et en effet tous les anciens auteurs ont 
signalé leur co-existence avec les affections éruptives, sans 
songera l’identité possible des lésions muqueuses et cutanées. 
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traitement doit consister essentiellement à activer la cica- 

irisation : si celle-ci est retardée par nne suppuration trop 
^ndante, les simples soins hygiénicjues, les antisepti(ïues, 

}es détersifs pourront suffii’e; s’il y a un bourgeonnement 

trop lent» on emploiera les collyres excitants, les lotions 
alcooliipies (vin aromati(ïue, alcool dilué) ; enfin, il peut être 
nécessaire de cautériser les plaies avec les crayons de sulfate 
ûe cuivre ou de nitrate d’argent. 

§ II. Inflammation de la conjonctive. 

L’inflammation de la conjonctive est décrite, par la plupart 

des auteurs, comme l’une des formes de l’ophtalmie externe, 

et quelques-uns même la dénomment sous ce seul titre. Il est 
cependant de bonnes raisons pour rejeter cette appellation,qui 

ne saurait avoir qu’une acception générique à peu près sans 

valeur aujourd’hui. A toutes les expressions vagues ou trop 
compréhensives qui ont été successivement employées, on a 
tout avantage à substituer celle de conjonctivite^ qui suffit à 

grouper toutes les altérations inflammatoires, sans rien pré¬ 

juger quant à leur nature, et qui donne une idée immédiate de 

leur siège. 
Il est bien certain qu’en raison même des rapports intimes 

de la conjonctive avec les parties voisines, les lésions seront 

souvent étendues à celles-ci, et difBciles à délimiter anato- 

miqpiement, mais il suffit qu’on puisse aussi les observer 

isolément pour qu’une division s’impose dans la description. 
Au point de vue clinique, il peut y avoir avantage à grouper 

sous un même titre des altérations qui, bien que portant sur 

des organes très différents, sont dues aux mêmes causes et 
nécessitent une même intervention, et l’expression d’ophtal¬ 

mie externe devra être employée dans ce cas, mais dans une 
étude nosographique il est indispensable de considérer à part 
chacune de ces localisations. Nous étudierons successivement, 

et dans l’ordre suivant, les lésions inflammatoires franches, et 

spécifiques de la conjonctive ; 

1® Conjonctivites simples... \ 
( chronique. 

2-Conionctmttsspéciflques aphteuse,etc.; 
, l diphteritique. 

Sans doute cette classification est toute systématique et n’a 
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de valeur qu’au point de vue nosographique. Si la distinction 
est pratiquement impossible à établir entre les formes dites 
aiguë et chronique, tous les degrés intermédiaires pouvant se 
rencontrer, on est loin de connaître toutes les formes de 

conjonctivites infectieuses, et sans aucun doute beaucoup d’in¬ 

flammations considérées comme essentielles procèdent de la 
virulence. 

Dès 1864, de Graèfe pouvait écrire que « toute inflammation 
de la conjonctive qui sécrète est inoculable et par suite trans¬ 

missible »; depuis, tous les ophtalmologistes ont reconnu 

l’exactitude de cette importante proposition, et très récemment 

Warlomont résumait ainsi le résultat de nombreuses obser¬ 

vations : « Les ophtalmies conjonctivales ont un caractère qui 
leur est commun : toutes sont susceptibles de donner nais¬ 

sance à un produit de sécrétion capable de provoquer, quand 

il est mis au contact de conjonctives saines, des affections 
diverses de la muqueuse oculaire. Mais cette diversité repose 

principalement sur le degré de la maladie, et anatômatique- 
ment sur la profondeur à laquelle le mal a pénétré. » 

Qu’il en soit de même chez les animaux, la chose est plus 

que probable, mais elle doit être confirmée par l’expérimen¬ 

tation, et il y a là un champ aussi vaste qu’intéressant à 
explorer. 

Déjà M. Ménard (1) signalait dernièrement une véritable 

enzootie de conjonctivite dans une écurie du Jardin d’accli¬ 

matation et, pour cette forme au moins, l’inoculation eût donné 

sans aucun doute dés résultats constamment positifs. Sans 

doute aussi, beaucoup de ces contagions ont été méconnues, 

tant a pu paraître hasardée, pendant longtemps, l’idée de la 

nature infectieuse d’une inflammation à marche aussi clas¬ 
sique que l’est celle de la muqueuse oculaire. 

Malheureusement, pour vraisemblables que soient ces 
hypothèses, elles ne sauraient encore avoir droit de cité dans 

notre médecine, et il faut bien conserver le vieux cadre que 

nous avons tracé, en souhaitant que les recherches du lende¬ 
main permettent de le remplacer bientôt. 

I. Conjonctivite aigue. 

Étiologie. — La conjonctivite est une affection des plus 
communes chez tous les animaux, et sa fréquence s’explique 

(1) Ménard. Conjonctivite contagieuse. Bull, de la Soc. centrale, 1886, 
p. 704. 
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par la protection incomplète de la muqueuse oculaire, et aussi 
par son extrême sensibilité à toutes les causes d’irritation. 

Les traumatismes de toute nature, qu’ils portent directe¬ 

ment sur la muqueuse ou qu’ils n’agissent que sur les parties 

voisines, déterminent à coup sûr une conjonctivite plus ou 
moins intense. 

Comme exemple de ce premier ordre de causes, on peut citer 

le séjour ou le simple contact des corps étrangers, l’introduc¬ 
tion entre le globe et la muqueuse de fragments de fourrages, 
û’épillets, fréquente chez tous les animaux; celle de mouche¬ 
rons, de grains de sable, de poussière, etc. 

De même, tous les traumas portant sur la conjonctive ou les 

paupières amènent rapidement l’inflammation de la mu¬ 
queuse : telles les érosions de la membrane par les doigts ou 

un corps quelconque, les contusions de toutes sortes, les 

chutes, les morsures, etc. Les coups portés avec le fouet, soit 

avec le manche ou avec la mèche, sont encore chez le cheval 
une cause très fréquente et que l’on doit toujours soupçonner 

eu l’absence de renseignements précis. 

L’action de vapeurs ou de gaz irritants détermine aussi une 

inflammation plus ou moins vive de la conjonctive. Le sexil 
séjour dans des habitations où le fumier, longtemps conservé 

sous les animaux, dégage par la fermentation des composés 
suKureux et ammoniacaux, produit une hyperhémie de la 

muqueuse, aboutissant à l’inflammation si l’influence de la 

cause est un peu prolongée. On sait quel parti tirent de cette 

action bien connue les vendeurs de moutons cachectiques. 

■ On peut citer enfin l’influence des vapeurs irritantes qui 
s’échappent de certaines usines, celle des poussières de chaux, 

delà fumée, de toutes les poudres irritantes, des médicaments 

appliqués, etc. La lumière très vive, surtout lorsqu’elle est 
réfléchie par des masses blanches, telles que la neige et le 

sable, pourrait agir dans le même sens (Hurtrel d’Arboval). 
A ces causes déterminantes, il semble que l’on puisse ajouter 

certaines causes occasionnelles. On a reconnu une prédispo¬ 
sition d’un individu ou de tout un groupe à contracter la 

maladie ; cette hypothèse échappe à toute démonstration di¬ 
recte, mais on a pu l’appuyer sur de nombreux faits et elle est 

admise par la plupart des auteurs. Sur ces sujets prédisposés 
il suffirait d’une perturbation atmosphérique un peu étendue 

pom* produire une conjonctivite ; c’est la forme spontanée de 

-Certains nosographes. Le froid humide en serait la cause la 
XIV 22 
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plus efftciente et c’est ainsi que s’expliqueraient certaines des 
enzooties observées. « Les chevaux, les mulets, les bœufe, qiij 

couchent dans les pâturages, dit ü. Leblanc (1), sont fréquem¬ 

ment sujets à l’ophtalmie aiguë d’une intensité moyenne... 
L’influence des courants d’air dans les écuries est aussi très 

pernicieuse ; elle devient souvent une cause de rechute pour 

l’animal. Les domestiques doivent bien se pénétrer de ce prin¬ 
cipe fondamental, qu’il ne faut jamais exposer les yeux des 

animaux à des changements brusques de température, surtout 
du chaud sec au froid humide. » 

Il est assez difficile de donner une explication satisfaisante 
de la pathôgénie des lésions, mais quelle qu’en soit l’interpré¬ 

tation, on doit regarder l’influence du froid comme étant bien 

établie chez les animaux. 

La conjonctivite peut être la conséquence de presque toutes 
les inflammations des parties voisines. L’ectropion, qui expose 

une partie de la muqueuse à l’action directe des agents exté¬ 

rieurs, l’obstruction et l’inflammation des voies lacrymales, 

presque toutes les maladies du bulbe, sont des causes possi¬ 

bles àe l’affection. 
Enfin, on a admis des conjonctivites symptomatiques de 

nombreuses maladies internes. Cependant il n’y a pas à pro¬ 

prement parler inflammation de la muqueuse, et si celle-ci se 

produit c’est sous l’influence des causes ordinaires ; il s’agit 

seulement d’une infiltration plus ou moins accusée de l’or¬ 

gane. Quant aux quelques observations de gastro-conjonetivîte 

épizootique rapportées dans les journaux vétérinaires (0), 

ôlles se rapportent évidemment à ce que nous appelons aujour¬ 

d’hui l’affection typhoïde. 

Symptômes. — Dans la première période, ou de début, on 

constate une rougeur générale de la muqueuse oculo-palpé- 

brale avec un léger épaississement de la membrane. Les pau¬ 
pières, et surtout la supérieure qui présente une plus grande 
surface libre, sont légèrement tuméfiées. Dès ces premiers 

instants, les animaux sont plus sensibles à l’action de la 

iumière : ils tiennent les yeux à demi-clos et, si on les expose 

au grand jour, ils les gardent obstinément fermés ; parfois 
aussi il y a un peu de prürit et du larmoiement dès cette 
période. 

‘ (1) U. Leblanc. Traité des maladies des yeux, 1824, p. 132 et 128. 

‘ (2) Mathieu. Observation de gastro-conjonctivite. Journ. des vét. du 
Midi,1845,p. 69. 
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Ces symptômes peu marqnés du début s’accusent très rapi¬ 

dement dans le cas de lésion traumatique, plus lentement 
lors de conjonctivite spontanée. Généralement en deux ou 

trois jours, et quelquefois beaucoup plus vite, tous ces sym¬ 
ptômes sont complètement accentués. 

La seconde phase, ou période â^état, est caractérisée par 
une aggravation des signes précédents et aussi, en certains 
cas, par Tapparition de symptômes généraux. La tuméfaction 

a augmenté, la paupière supérieure paraît œdématiée ; l’œil 
reste complètement fermé, bien qu’il n’y ait jamais photo¬ 

phobie complète comme on l’observe dans la kératite ou cer¬ 

taines inflammations internes. Le corps clignotant recouvre 
presque complètement la vitre. 

Le larmoiement est continuel et les larmes, sécrétées en 

abondance, trouvant une voie d’écoulement insufiasante, s’é¬ 
coulent sur le chanfrein. Le prurit est souvent intense : les 
animaux se frottent avec précaution contre les corps environ¬ 

nants. Si l’on essaie de se rendre compte de l’état des lésions, 
on éprouve une vive résistance de la part du malade. En 

éntr’ouvrant les paupières, on voit la conjonctive rouge, bour¬ 

souflée, recouverte de filaments muqueux ou muco-purulents 
blanchâtres. Toute cette région est chaude, douloureuse à la 
moindre pression. 

Si ces lésions sont observées sur des animaux excitables, 

on observe quelques symptômes généraux : tristesse, avec 

exacerbations moméntanées, inappétence, accès de fièvre. 

Très généralement, et sous l’influence d’un traitement 

approprié, ces altérations cèdent peu à peu ; tous les symptô¬ 
mes diminuent graduellement et la résolution est complète en 

huit à dix jours. 

Parfois au contraire, grâce, à l’intensité de la cause, ou encore 

si les animaux-, à la suite du prurit, se sont contusionnés la 
région, les phénomènes observés s’aggravent encore. L’exsu¬ 

dation devient purulente et pins abondante ; les paupières 

restent complètement rapprochées ; le larmoiement est conti¬ 
nuel. Tout attouchement pro voque une douleur qui se traduit 

,par de vives réactions. La muqueuse est d’un rouge cramoisi 

uniforme; on voit autour de la cornée un relief circulaire, dû 

àrépaississementde la conjonctive et du tissu cellulaire sous- 
jacent {chèmosis). La localisation de cette dilatation s’explique 

par ce fait que les adhérences de la muqueuse sont moins 
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intimes en ce point, et aussi que la pression des organes voi¬ 
sins y est moindre. 

Dès que la maladie atteint un tel degré d’acuité, des com¬ 

plications surviennent du côté du globe oculaire : la kératite, 
l’ophtalmie interne, en sont les conséquences les plus fré¬ 
quentes. Parfois aussi, des abcès se développent dans le tissu 

conjonctif sous-jacent à la muqueuse, déterminant une vive 

douleur, une accentuation de tous les symptômes et la com¬ 
pression de l’œil. 

Lafosse signale la gangrène de la muqueuse comme l’une 

des terminaisons possibles et, d’après Hurtrel d’Arboval, 
« les progrès de l’inflammation peuvent s’étendre aux tissus 

graisseux et musculeux sur lesquels l’œil repose ; ceux-ci, 

se gonflant, poussent au dehors le bulbe qui peut être expulsé 

de l’orbite. Ce degré de gravité est infiniment rare à la vérité, 
mais il n’est pas impossible et peut se rencontrer (1). 

Cette dernière complication ne paraît guère possible qu’à la 

suite de traumatismes très violents de toute la région, le bulbe 

compris, et c’est sans doute dans ces conditions seulement 

que d’Arboval a pu l’observer ou en avoir communication. 
U. Leblanc [loc. eit.), Furstenberg, Robelet {Journal de 

iyon, 1854), ont signalé des faits analogues. 

Ces complications sont d’ailleurs très exceptionnelles et,après 

la résolution, la terminaison la plus fréquente est le passage 

à l’état chronique. Nous n’insisterons pas ici sur cette forme 

qui fera l’objet d’une description spéciale. 

Altérations anatomiques. — C’est surtout dans les 

conjonctivites dites spontanées qu’il est possible d’étudier la 

marche des altérations ; les traumatismes déterminant des 

troubles spéciaux et en modifiant la marche selon leur mode 
d’action. 

Dès le début on n’observe qu’une simple injection épisclé- 

rale, bientôt suivie de la dessiccation complète de la muqueusd. 
L’injection vasculaire est très apparente, surtout au niveau 

du globe; les veinules apparaissent en saillies, gorgées de 
sang, et l’engouement capillaire donne à toute la muqueusè 

une teinte rouge, plus ou moins foncée selon l’acuité de l’in¬ 
flammation. 

Il se produit peu après une sécrétion, d’abord albumineuse, 

(1) Hurtrel d’Arboval. Biclîonnaire, 2* édit., t. IV, p. 369. 
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puis de plus en plus riche en mucus, et renfermant de nom¬ 
breuses cellules épithéliales et des globules de pus, qui ne 

tardent pas à colorer le liquide. Celui-ci, blanc, visqueux, 

reste adhérent au bord de la paupière inférieure ou rempKt 
les culs-de-sac et n’est que difficilement entraîné par les 

larmes. 

La conjonctive est épaissie par la transsudation séreuse et 
sui’tout par la prolifération du tissu cellulaire. Les napilles 
conjonctivales s’hypertrophient, donnant à la muqueuse un 

aspect chagriné, et ce sont ces hypertrophies papillaires qui* 
sous l’influence d’un traitement mal approprié, peuvent pren¬ 

dre un développement excessif et constituer ce que Leblanc (1) 
et d’autres ont décrit sous le nom de fongosités de la conjonc¬ 

tive. En même temps, il se forme de véritables lymphomes 

dans le tissu propre de la muqueuse par hypertrophie des 
corpuscules lymphoïdes, la sécrétion s'épaissit, un réseau de 

fibrine peut englober les éléments, et c’est là probablement 

ce que l’on a décrit sous le nom d’ophtalmie diphtéritique 
(exsudât croupal des Allemands). 

, Ai-rivée à cette période d’état, l’inflammation rétrocède le 

plus souvent; la sécrétion devient moins abondante, les 
cellules conjonctives reviennent à leur volume primitif; la 

muqueuse devient plus lisse et reprend son aspect normal. 
La guérison est complète, aucune de ces altérations n’étant 

persistante de sa nature. 
Les troubles ne sont pas toujours étendus à toute la 

muqueuse, mêrne en dehors de toute lésion traumatique ; c’est 

ainsi qu’on a pu décrire des conjonctivites diffme, angulaire, 

des culs-de-sac, palpébrale, etc., mais cette division est peu 

importante pour nous, les troubles étant de même nature et 

toutes les formes pouvant se trouver confondues ou associées 

différemment. 
On a décrit spécialement aussi une conjonctivite granuleuse, 

surtout fréquente dans les pays chauds, à peine observée 

d’ailleurs sur les animaux, et dont la nature a été et est encore 

très controversée. Considérée par les uns comme une termi¬ 

naison de la conjonctivite suraiguë, la muqueuse enflammée 
subissant des modifications analogues à celles observées dans 

ce que l’on a appelé les plaies d’été, elle nesprait pour d’autres 

qu’une hypertrophie des papilles (de Graëfe, Saëmisch) ou 

(l)Loc. cit., p. 245. : c ... 
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même ime simple turgescence de ces parties (Blumberg, Hér- 
pain). D’antre part., des travaux récents ont signalé la pré. 

sence d’agents infectieux dans ces formes de conjonctivite et 
ont fait connaître de nombreux faits à l’appui de cette nou¬ 
velle doctrine. Il suffit d’indiquer sommairement ici l’état de 

cette question ; aucune observation de ce genre n’ayant été 
suffisamment étudiée chez les animaux. 

Diagnostic et Pronostic. —Le diagnostic de la conjonc¬ 

tivite aiguë est toujours facile. L’occlusion des,paupières, le 

larmoiement, rinjeetion de la muqueuse, constituent un syn¬ 
drome caractéristique dès le début. 

Le pronostic est peu grave si l’on considère les formes 

légères de la maladie, mais il le devient pour les formes surai¬ 

guës, en raison des nombreuses complications possibles. Si la 

conjonctivite peu intense cède en quelques jours à un trai¬ 
tement approprié, et même en Tabsencede toute intervention, 

il n’en est plus ainsi des formes graves. La membrane enflam¬ 

mée étant en contact constant avec le globe oculaire et en con¬ 

tinuité de tissu avec certaines de ses parties, ü résulte de ces 

rapports que souvent l’inflammation se communique aux 

parties voisines : la kératite, la sclérotite, l’ophtalmie interne, 

sont les conséquences possibles de l’inflammation de la con¬ 

jonctive. 

D’un autre côté, la formation d’abcès sous-muqueux, le 

chémosis, constituent encore des accidents d’une certaine 

gravité et qui viennent aggraver d’autant le pronostic. 

An début, celuî-cî doit être basé surtout sur la nature delà 

cause. Les lésions traumatiques par éraillures, piqûre, 

déchirures, coupures, aboutissent généralement à une gué¬ 
rison rapide; les plaies contuses, au contraire, entraînent des 

altérations persistantes. Les conjonctivites même très inten¬ 

ses dues aux gaz irritants, aux caustiques, sont peu per¬ 

sistantes, à cette condition que l’action de la cause n’ait 
pas été trop piulongée, alors que les inflammations a frîgoxe 

sont parfois très tenaces et ont tendance à passer à l’état chro¬ 
nique. Cette terminaison est surtout à craindre chez le boeuf, 

^ en général chez les animaux lymphatiques. 

Traitement. — Les indications thérapeutiques varient 
suivant la cause, la période et l’intensité de la maladie. 

Si la conjonctivite est due à une cause persistante, telle que 
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le renversement des paupières en dedans ou en dehors, la 

présence d'un corps étranger, le ptérygion, etc..., on suppri- 
jnera aussitôt cette influence. (V. OEil, Corps étrarcgers et 
Maladies des Paupières.) 

En l’absence d’une cause de cette nature, on devra, dès le 
début, recourir aux moyens propres à arrêter ou au moins à 

ralentir la marche de l’inflammation. La saignée, conseillée 

par tous les auteurs, est indiquée dans le cas de con¬ 

jonctivite intense. L’émission locale à l’angulaire de l’œil 
peut suffire si l’on opère sur des animaux âgés et peu vigou¬ 

reux, mais chez les sujets jeunes, pléthoriques, elle devra être 
complétée ou remplacée par une saignée modérée à la jugu¬ 

laire. 

On a beaucoup discuté, sans avoir beaucoup éclairci la 

question, sur les avantages des déplétions locales, et les avis 

sont très partagés en ce qui concerne la conjonctivite. D’Ar- 
boval, qui recommande d’une façon générale la saignée à la 

saphène ou à la jugulaire, insiste sur la nécessité d’une déplé¬ 

tion locale dans les cas graves. On retire de grands avantages, 

dit-ü, de celles que l’on pratique, soit en ouvrant la veine 

sous-orbitaire, si elle peut donner assez de sang, soit plutôt en 

appliquant des sangsues dans le voisinage des yeux. U. Leblanc 

conseille aussi l’apphcation des sangsues et la saignée à la 

jugulaire, pratiquée du côté de l’œil malade. 
Depuis, et bien qu’on en ait contesté l’utilité, les saignées 

locales n’en sont pas moins restées dans la pratique et elles 

paraissent très rationnelles en ce cas particulier. Elles produi¬ 

sent une déplétion immédiate dans le système capillaire 

engorgé, diminuent la tension et la douleur, favorisent la cir¬ 
culation, à la fois en déterminant la contraction des vaisseaux 

et en diminuant la congestion par fluxion collatérale. Pour tou¬ 

tes ces raisons les émissions sanguines locales, par ouverture 

de l’angulaire, sangsues, ventouses, scarifications, peuvent 

être conseillées. On devra les répéter si les lésions persistent 

avec une intensité inquiétante, leur action pouvant tou¬ 

jours être complétée, si les malades sont pléthoriques, par 
une saignée générale. 

Les révulsifs ne sont guère indiqués lors de conjonctivite 
aiguë ; c’est seulement quand la maladie se prolonge qu’on 
doit y recourir et nous retrouverons les conditions de leur 

emploi à propos de la forme chronique. 

Le traitement local est surtout important. Dans le cas de 
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lésion traumatique les affusions d’eau froide sur la région 
l’irrigation continue, constituent d’excellents moyens de trai¬ 
tement. Les applications d’eau blanche, conseillées par les 
anciens auteurs, ne sont pas sans inconvénients, car il se 

dépose sur la muqueuse un sel de plomb insoluble qui devient 
une cause d’irritation. Il vaudra mieux employer dans le 

même but les affusions ou ïes compresses imbibées d’une 
solution très, faible de sulfate de soude (1 0/0) ou de sulfate de 

zinc (0, 2 0/0) dans l’eau distillée. Ces compresses, assez difff- 

ciles à fixer chez les animaux, doivent être fréquemment 
renouvelées. Si le contact est douloureux, que les malades se 

défendent à l’approche, on devra associer aux liquides quel¬ 

que anesthésique : l’extrait de belladone, les décoctions de 
pavot, les sels d’atropine pourront être indiqués dans ce but. 

Les émollients sont aussi d’un bon effet dès le début, et 

dans les cas de conjonctivite spontanée, ce sont ces agents qui 

sont spécialement indiqués, alors que la médication précé¬ 

dente donnera surtout de bons résultats lors de lésions trau¬ 
matiques. Les cataplasmes appliqués sur la région ont quel-, 

ques inconvénients et gênent la circulation; les lotions ut 

les lavages avec des liquides mucilagineux sont de beaucoup 

préférables. L’eau tiède a une action émolliente bien marquée 

que l’on peut utiliser ; les décoctions filtrées de graine de lin, 

de mauve, de pavot, etc., l’eau glycérinée, seront conseillées 

dans le même but. - 

Vers la fin du traitement, alors que la période de résolution' 

se prolonge, il pourra être utile d’employer quelques solutions 
astringentes ; mais il faut être très réservé dans l’usage de ces 
agents, et ne se servir que des solutions très faibles. Toute 

irritation trop intense, sur une muqueuse douée, à ce moment 

surtout, d’une extrême sensibilité, pourrait occasionner une 
rechute. Les solutions de sulfate de zinc à 0,5 0/0, de tannin 

à 1 ou 2 0/0, peuvent être utilisées sans danger. 

Pom’ éviter l’action de la lumière qui est plus ou moins 

pénible aux malades, et aussi pour éviter le contactfies pous¬ 
sières et des parcelles de fourrage, on peut appliquer sur la 
région un voile triangulaire de linge fin, retenu au licol 
comme l’indique Leblanc : « Un angle est fixé à la réunion du 

frontal au montant ; l’autre à la même réunion, mais au côté 
opposé ; enfin le troisième aux deux tiers inférieurs environ du 
montant qui correspond au côté malade. » -- 

Quantaux complications de la conjonctivite, elles constituent 
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des maladies spéciales dont le traitement sera indigné d’autre 

part. 

IL — Conjonctivite chronique. 

Etiologie. — La conjonctivite chronique est neuf fois sur 

dis la conséquence d’une inflammation aiguë, mais elle peut 
aussi débuter d’emblée. L’action prolongée et peu intense 
d’une cause irritative quelconque portant sur l’organe peut 

la produire ; ainsi, on l’observe sur les animaux exposés fré¬ 
quemment à des poussières irritantes, dans le voisinage des 

fours à chaux par exemple, sur ceux qui font de longs parcours 

sur des routes poussiéreuses, ou qui sont maintenus dans des 
locaux mal nettoyés, sur des litières en fermentation. 

On la voit se produire également chez les chevaux qui reçoi¬ 

vent des fourrages vasés ou moisis ; les poussières irritantes 
tombées du râtelier arrivant directement au contact de l’œil 

et de la muqueuse. Toutes les irritations persistantes agissent 

dans le même sens et une cause fréquente et souvent mécon¬ 

nue est le frottement des œillères, trop rapprochées et frois¬ 

sant constamment la muqueuse. 

D’après U. Leblanc, la conjonctivite chronique serait fré¬ 

quente chez les jeunes poulains et les vieux chevaux qui pais¬ 

sent dans les marais, le long des rivières marécageuses, sur le 

bord des étangs, et aiissi sur les bœufs maigres de travail, 

exposés pendant les nuits à l’humidité froide. 
On pourrait encore citer ici beaucoup des causes occasion¬ 

nelles de la conjonctivite aiguë qui, agissant avec peu d’inten¬ 

sité et sur certains sujets, produisent une inflammation à 

marche lente. 
Chez le Chien on rencontre fréquemment une conjonctivite 

due à une localisation dedeczéma ou bien plus souvent de la gale 

folliculaire autour des yeux; sans doute ici l’action de la 

cause est complexe, car il y a, avec l’inflammation locale, un 

certain degré d’entropion et en outre le prurit porte les ani¬ 

maux à contusionner la région. 

Symptômes. — Si la maladie succède à des altérations 
aiguës, on observe une atténuation de la plupart des symptô¬ 

mes; la tuméfaction persiste, mais est mieux délimitée ; il y 
a un œdème des paupières avec épaississement des tissus ; la 

douleur est beaucoup moins vive que dans la forme aiguë, et 
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les malades ne se défendent plus à une pression modérée de 
la région. Le larmoiement est persistant et l’on voit une dépi. 
lation étroite, prolongée le long du chanfrein, due à l’écoule¬ 
ment des larmes; la peau est comme corrodée sur une certaine 
étendue. Au hord libre des paupières adhère une matière gln- 
tineuse, jaunâtre, solidifiée, et qui peut les accoler et amener 
une occlusion complète. 

Si l’on examine la muqueuse, on trouve celle-ci d’un rôuge 

moins foncé que lors de la maladie aiguë; certains points seu¬ 
lement paraissent plus hyperhémiés et légèrement en sailhe. 

A une période plus avancée, on observe que l’inflammation se 

confine, se localise, soit par îlots sur toute l’étendue de la 
muqueuse, soit seulement dans les culs-de-sac, au niveau du 

corps clignotant, et à la face profonde des paupières. — On 

peut voir aussi un chémosis persistant, avec infiltration des 

parties voisines de la conjonctive, formant des bourrelets à la 

face interne des paupières. 

Quand la maladie débute d’emblée sous la forme chronique, 

elle se localise souvent soit aux culs-de-sac, soit aux régions 

voisines. Ces parties apparaissent rouges, infiltrées, granuleu¬ 

ses à leur surface. La douleur est peu marquée, et l’attention 

n’est appelée que par la demi-occlusion des paupières avec 

saillie du corps clignotant et par le larmoiement continuel. 

A la surface de la vitre on voit presque constamment de 

larges filaments muco-purulents, qui, chassés par le corps 

clignotant, s’accumulent aux angles. 

Les altérations anatomiques, qui d’ailleurs sont presque tou¬ 

tes des symptômes, consistent en une série de congestions 

persistantes disséminées sur la surface de l’organe. Ce sont 
surtout les culs-de-sac palpébraux qui sont atteints ; le reste 

de l’organe paraissant sain ou à peu près. Si l’on renverse la 

paupière, on voit au niveau de la réflexion de la conjonctive 

que celle-ci est boursouflée, d’un rouge foncé, formant un 

bourrelet recouvert d'un exsudât muco-purulent. 

Les vaisseaux distendus apparaissent en saiUie sur la 

muqueuse, en même temps que l’épanchement séreux qui 

s’opère dans le tissu aréolaire sous-conjonctival soulève la 
membrane, qui vient former une tumeur molle constituant 
le chémosis. Celui-ci peut rester limité ou envahir graduelle¬ 

ment la surface de l’œil, en se rapprochant de la cornée, et 
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apparaître entre les paupières distendues sous la forme d’un 

]X)urrelet œdématié. 

' Une secrétion purîforme s’établit et pereiste, l’état inflam- 
laatoire gagne les parties restées saines et se traduit par des 
altérations persistantes ; les papilles s’hypertrophient comme 

jans les formes aiguës graves, et aussi se produisent les ulcé¬ 
rations que nous avons déjà mentionnées au début de cette 

étude. La tuméfaction étant diminuée et la muqueuse pouvant 
être explorée, on trouve celle-ci corrodée en differents points 
par le contact du pus, le bourgeonnement, rendu insuffi¬ 

sant par l’anémie résultant de la compression des vaisseaux, 

ne parvenant pas à combler les brèches. Le globe lui-même 

est souvent altéré : la cornée trouble, recouverte de fongo¬ 
sités, perforée par les ulcérations. 

Rarement, il est vrai, on observe un tel degré de gravité, et 

dans Timmense majorité des cas la maladie se termine soit 
par une résolution lente soüs l’influence du traitement, soit 

par un retour à l’état aigu qui peut lui-même être suivi d’une 

guérison complète. 

Traitement. — La première indication consiste évidem¬ 

ment à soustraire le malade à l’influence des causes persis¬ 
tantes de la maladie. Si celle-ci est due à l’entropion ou à 

l’ectropion, aune néoplasie, on devra pratiquer les opérations 

propres à faire disparaître ces anomalies; dans le cas d’altéra¬ 
tions eczémateuses ou parasitaires de la peau recouvrant les 

parties voisines, celles-ci devront être traitées en même temps 

que la maladie elle-même. 
La conjonctivite peut être entretenue àussipar la persistance 

du chémosis produit pendant la période aiguë; on doit alors 
s’attacher à combattre cette complication par l’emploi prolongé 

des antiphlogistiques et des astringents très faibles; si ces 

moyens ne donnaient aucun résultat on recourrait à l’ablation 

de la muqueuse herniée. 
L’opération se fait avec des ciseaux fins et courbes; on attire 

un peu le repli muqueux œdématié avec des pinces à griffes 

et on le sectionne graduellement. Les scarifications à la lan¬ 
cette ou au bistouri, toujours pratiquées en ayant le soin 

d’attirer la muqueuse au dehors, peuvent suffire aussi à ame¬ 
ner la résolution du chémosis. H se produit aussitôt après 

Topération une hémorrhagie abondante, mais qui cède assez 

fficilement à des affusions froides. 
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Le traitement curatif de la conjonctivite chronique com¬ 
porte des indications très différentes selon la gravité et 
l’ancienneté des lésions; il doit être approprié à chaque cas 
en particulier et ou ne peut qu’énumérer ici les diverses mé¬ 
dications auxquelles il pourra être utile de recourir. 

La saignée locale est d’une application beaucoup plus res¬ 
treinte que dans la forme aiguë; c’est seulement dans le cas 

d’inflammation persistante très intense, sur des animaux 
jeunes et vigoureux, qu’elle peut être indiquée.On a pu obte¬ 

nir ainsi de bons résultats des saignées répétées à l’angulaire 

de l’œil. 

Par contre, les révulsifs seront d’un excellent effet : frictions 

irritantes sur les tempes, surtout chez le chien (pommade sti- 

biée ou badigeonnage de teinture d’iode). Ghez le cheval, la 
révulsion dans le voisinage de la lésion est difficile et elle ne 

peut guère être faite que sur les faces de l’encolure, c’est-à- 

dire trop loin des lésions pour qu’on puisse compter sur une 

action directe; aussi préfère-t-on généralement employer les 

sétons. 

Le séton à la joue, à mèche ou à rouelle, n’est plus guère 

usité aujourd’hui, en raison des traces persistantes et appa¬ 

rentes qu’il laissait. Leblanc recommandait dépasser la mèche 

à travers la base de la crinière, le plus près possible du pas¬ 
sage de la têtière de la bride. En cet endroit le séton a l’avan¬ 

tage de ne pas tarer l’animal, mais son application n’est pas 
toujours sans danger, et on choisit plutôt pour lieu d’élection 

les faces de l’encolure. 
Le traitement local est surtout important et c’est sur cette 

intervention directe que l’on doit le plus compter. On a em¬ 

ployé contre l’ophtalmie externe de très nombreuses formules 

de pommades et de collyres. 
Les préparations les plus simples sont les décoctions as¬ 

tringentes de tan ou d’écorce de chêne, de sureau, de plantain, 

de feuilles de ronces, de tormentille, etc... Employés en lo¬ 
tions et en lavages assez fréquents, ces médicaments peuvent 

donner d’excellents résultats. 
Les collyres astringents les plus employés sont les solutions 

dans l’eau distillée des sulfates de zinc (2:100), de fer (1 -.100), 
de cuivre (1:200) ; de tannin (10:100). On peut se servir aussi 
comme véhicule d’infusions et de produits ayant eux-mêmes 

une action particulière : les infusions de sureau, de plantain, 

les décoctions de jusquiame ou de belladone, l’eau distillée de 
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roses ou de laurier-cerise, etc... Enfin, on ajoute souvent aussi 

des substances narcotiques : laudanum, extraits de jusquiame, 
d’opium, sels d’atropine, de morphine, etc... 

Parmi les formules les plus usitées, nous citerons seulement 

les suivantes : 

Eau distillée. 120 grammes 

Sulfate de zinc... 3 — 
Alcool. 1 — 

{Collyre de Leblanc. — Ophtalmies chronicpies.) 

Eau de roses. 125 grammes. 
Sulfate de zinc. 2 — 

Sulfate d’atropine.. 50 centigr. 

Eau distillée. 120 grammes. 

Eau de laurier-cerise.. 5 — 

Borate de potasse.... 1 — 

(En lavages fréquents et en compresses). 

La liqueur de Van Swieten, employée en lotions tièdes, deux 

ou trois fois par jour, pure ou étendue d’eau distillée, est un 
des meilleurs agents que l’on puisse employer. Quant aux so¬ 

lutions d’azotate d’argent et de sous-acétate de plomb, leur 

usage prolongé peut produire des incrustations persistantes 
dans la muqueuse ou sur la cornée et ces accidents, assez 

rares d’ailleurs, en ont un peu diminué l’emploi. Il peut être 
utile aussi d'employer successivement différents agents, les 

muqueuses acquérant assez rapidement une sorte de tolérance 

les rendant moins sensibles à l’action prolongée de la même 

substance. 
Les pommades peuvent être conseillées contre les conjonc¬ 

tivites chroniques, et elles n’ont pas les inconvénients que 

leur attribuait Solleysel en les proscrivant d’une façon absolue 
Si les anciennes pommades ophtalmiques, à composition com¬ 

plexe et souvent mal définie, ont disparu, certaines formules, 
très simples méritent par contre toute confiance. La suivante, 

qui est l’une des plus employées, est très efficace contre les 

conjonctivites des petits animaux, s’accompagnant d’une exsu¬ 

dation abondante 

Oxyde rouge de mercure. 20 à 40 centigr. 
Vaseline. 20 grammes. 

(A introduire entre les paupières et frotter les bords de celles-ci). 

Dans les formes très chroniques, il peut être indiqué d’avoir 



recours à des agents plus énergiques. Leblanc employait la 
cautérisation médiate de la conjonctivite ou encore la cauté¬ 
risation par rayonnement^ « avec un cautère creux ayant là 

forme de l’œil, afin que toutes les parties soient échauffées 

dans le même temps et avec la même intensité. La chaleur sé 
mesure avec la main appliquée momentanément surl’oeii 

malade. » 

A ces moyens on préfère généralement les caustiques chi-, 
miques. Lorsque l’on constate un état tomenteux ancien delà 

conjonctive ou la présence de granulations en certains points, 
l’un des meilleurs modes de traitement consiste en une légère- 

cautérisation avec le sulfate de cuivre, cristallisé ou fondu 

sous forme de crayon. On le promène légèrement sur les par-, 

ties malades, et l’on pratique ensuite des fomentations froides. 

Cette intervention,, renouvelée pendant quelques jours, est gé-, 
néralement suivie d’une guérison rapide. 

L’action des agents thérapeutiques devra être complétée 

dans tous les cas par des soins hygiéniques assidus. On tiendra 

les parties atteintes dans un état de propreté constant, on évi¬ 

tera d’exposer le malade à une vive lumière, et aussi à toutes 

les causes pouvant entretenir l’inflammation. Si les animaux 

cherchent à frotter les parties malades on les fixera de telle 

façon qu’ils, en soient empêchés, en même temps que l’on di¬ 

minuera le prurit par des applications émollientes ou par les 

anesthésiques locaux. 

IIL Conjonctivites spécifiques. 

Nous décrirons seulement sous ce titre les localisations sur 

la. conjonctive des lésions propres à certaines affections spé¬ 

cifiques. Toutes les modifications de l’état de la muqueuse, qui 

ont en vétérinaire une si grande valeur au point de vue du 
diagnostic, ne sont, dans presque tous les cas, que de simples 
infiltrations et leur étude ne peut être faite ici. Bien que cer¬ 

tains auteurs les aient réunies sous le même titre à!ophtalmies 
sympathiques, elles n’ont aucun caractère commun, et ce grou¬ 

pement arbitraire ne saurait être conservé.. 

Quant aux altérations spécifiques elles ne peuvent qu’être 
brièvement mentionnées, les lésions présentant partout les 

mêmes caractères généraux, et leur étude étant comprise 
d’autre part dans celle des affections dont elles dépendent. 

; Sous le titre cïermaiosig'we, certains auteurs ont 
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réuni toutes les conjonctivites coïncidant avec les affections 
gczémateuses, parasitaires ou éruptives de la peau. Cette 

gyn&èse s’explique d’autant moins que le mode de production 

des lésions est très différent selon œs (iauses diverses. Si l’on 
peut observer des conjonctivites dues à ime éruption sur la 
jnanbrane, l’existence d’une inflammation liée à la diathèse 
^^mateuse n’est nullement établie chez les animaux. Dans 

le cas d’altérations parasitaires, on peut invoquer une irrita¬ 
tion directe par contiguïté de tissu, lorsque les paupières sont 
envahies, desséchées et fendillées sur leur bord, mais c’est 

bien plutôt aux attouchements plus ou moins violents déter¬ 
minés par le prurit qu’il faut rapporter leur mode de produc¬ 

tion. Dans bien des circonstances aussi, la conjonctivite est 

déterminée par les apphcations irritantes employées contre la 

maladie cutanée et arrivées par un moyen quelconque au con¬ 

tact de la muqueuse. On trouverait sans doute dans ces acci¬ 
dents l’explication des relations étranges de conjonctivites 

métastatiques, citées par les anciens auteurs, à la suite d’un 

traitement héroïque des eaux-aux-jambes ou des affections 
dartreuses et psoriques. 

On a admis encore l’existence de quelques formes spéciales 
de conjonctivites : Girard reconnaissait une ophtalmie syphi¬ 

litique chez le chien, et depuis on a créé des ophtalmies scro¬ 
fuleuses, hleunorrhagiques, etc. 

Si la première de ces formes est absolument controuvée, la 
réalité des. autres reste encore à démontrer chez les ani¬ 

maux. 

Nous ne retiendrons ici que les inflammations dues à une 

localisation, sur la muqueuse de l’œil, des éruptions propres à 
certaines maladies ou aux néoformations diphtéritiques. 

, A. Conjonctivites éruptives. — L’une des plus fréquentes 
est celle qui est due à l’éruption à!aphtes sur la muqueuse. 

Les phlyctènes se produisent surtout vers les bords libres des 
paupières, sur le corps clignotant. L’éruption est précédée 

d’une vive inflammation, avec larmoiement abondant et un 

peu de photophobie. Il peut même y avoir complication de 

iératite et d’une légère ophtalmie interné. / , 

La marche est très rapide presque toujours, et les lésions 
cèdent facilement à de simples lavages avec les'collyres as¬ 
tringents, ou mieux avec là liqueur de Van Swieten diluée 

et employée tiède. 
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Une autre forme est causée par l’éruption des pustules du 
horse-pox sur la conjonctive. 

M. Labat en a signalé récemment un exemple (1), et il est 
probable que ces conjonctivites ne sont pas très rares. 

On trouve les paupières closes, un liquide épais, muqueux 
se desséchant en croûtes gris jaunâtre sur le chanfrein. Les 

paupières ouvertes, on constate que la conjonctive est forte¬ 

ment congestionnée, et on voit les granulations disséminées 

ou groupées en différents points. Elles se niontrent en saillie, 

leur base circulaire, très rouge, se détachant sur la conjonc¬ 
tive; leur sommet, légèrement aplati, mais beaucoup moins 

coloré, blanchâtre, tranche sur les parties congestionnées 
(Labat). Les symptômes généraux sont ceux d’une conjoncti¬ 

vite aiguë intense. 
Dans la clavelée, les éruptions sur la conjonctive sont fré¬ 

quentes; les lésions sont de même forme, et de même nature, 

que les précédentes, mais elles peuvent acquérir, par leur con¬ 

fluence, une gravité extrême, provoquer une ophtalmie interné 

et la perte de la vision. D’autres fois la suppuration persiste, 

il se forme des ulcérations profondes souvent compliquées d’ac¬ 

cidents du côté de la cornée et même du globe. 

Le de toutes ces lésions est celui des conjonctivites 

aiguës simples : collyres astringents, liqueur de Van Swieten 

diluée, etc.; celui de leurs complications possibles sera étudié 

en même temps que celles-ci. 

B. Conjonctivite DiPHTHÉRiTiQUE. — C’est moins une con¬ 

jonctivite qu’une altération parasitaire de la muqueuse de l’œil 
que nous décrivons sous ce titre, car on ne peut comprendre 

ici les m^i^x^xm3Xiç^XLSpseudo-dilphthér^tiquf^s, les formes croupales 

des Allemands, constituées par un simple exsudât fibrino-pu- 
rulent. Nous n’avons à considérer que les seules localisations 

de l’affection parasitaire bien déterminée aujourd’hui sous le 
nom de diphthérie. 

C’est seulement sur les oiseaux que l’on a observé jusqu’à 

présent de vraies lésions dipbthéritiques de la conjonctive. Au¬ 
cune des observations dediphthérie du veau, recueillies en Al¬ 

lemagne, ne mentionne des altérations de cet organe et peut- 
être les études de Damman auraient-elles besoin d’être reprises 
et vérifiées. 

(1) Labat. Eruption de horse-pox sur la conjonctive d’un poulain. Rerua 
vétérinaire, 1884, p. 109. 
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Chez les oiseaux de basse-cour, la forme ophtalmique de la 

ûiphthérie n’est pas rare. Les premiers symptômes passent ordi¬ 

nairement inaperçus ; le plus souvent d’ailleurs les altérations 
débutent par les cavités nasales et n’atteignent que plus tard 

la cavité orbitaire, grâce à la large communication qui existe 

entre elles. Elles progressent ensuite, refoulant le globe en 

avant, et envahissent toute la surface de la conjonctive et 
même de la cornée. A l’extérieur, elles se traduisent par la 

présence tout autour des paupières de croûtes d’un .gris 
jaunâtre, adhérentes, sèches, et par tous les signes d’une 
ophtalmie intense si la vitre est atteinte. 
. On peut voir ainsi la conjonctive et même la cornée recou¬ 

vertes d’un exsudât d’un à plusieurs millimètres d’épaisseur, 
moulé sur les parties auxquelles il est adhérent. Si l’on enlève 

cetalluvion par grattage, ontrouvelacornéedéprimée, opaque, 
avec une teinte laiteuse; la conjonctive est d’un rouge foncé et 
fortement infiltrée. 

Sur des coupes comprenant à la fois la fausse membrane et 

la muqueuse, on trouve, en colorant par la méthode de Gram, 
les nombreux bacilles déjà reconnus et décrits par Klebs et 
Lôffler. « Ils sont très nombreux à la surface de la pseudo-mem¬ 

brane et dans sa' couche superficielle et semblables, à peu de 
chose près, à ceux dela.diphthérie humaine. Il y apresque cons¬ 
tamment avec eux des microcoques isolés. Le tissu conjonctif 
delà muqueuse, qui ne présente plus de cellules épithéliales à 
sa surface, adhèreintimementàlapseudo-membraneetprésente 

Une infiltration inflammatoire de cellules rondes et de globules 

sanguins, et des vaisseaux distendus, souvent remplis de cor¬ 

puscules blancs du sang (1). » 

Le traitement curatif est à peu près inutile ; c’est seulement 

si les lésions restent localisées que l’on peut espérer les ar¬ 

rêter par des lotions antiseptiques, après avoir détaché les ex¬ 

sudais, mais le but principal ést d’empêcher la contagion très 

■rapide de la maladie, en isolant les malades et en pratiquant la 

désinfection des locaux, 

(1) Cornil et Babès. Les bactéries, 2* édit., 1886, p. 476, et Cornil et 

Mégnin. Tuberculose et diphthérie des gallinacés. In Journ. de l'anatomie 
de Ch. liobin, 1885, p. 268. 
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§ ni. — Néoplasies de la Conjonctive. 

Les productions néoplasiques de la conjonctive ne sont pas 
rares chez les animaux, mais leur étude est encore presque 
complètement à faire. 

Chez le chien on trouve quelquefois de petites élevures jau¬ 

nâtres, bien circonscrites, de la conjonctive bulbaire; ce sont 

ces productions qui ont été décrites sous le nom Ù.Q, pinguécula 
ou lipomes de la conjonctive. Cette dénomination devrait être 

abandonnée, puisque, d’après Ch. Robin, elles sont exclusive¬ 
ment constituées par un amas de cellules épithéliales. 

Ces néoplasies n’ont aucune gravité, et c’est seulement si 

elles gênent les mouvements de l’œil qu’on doit en pratiquer 
l’excision. 

On a décrit aussi des ^golypes de la conjonctive (Lafosse) 

et on rencontre ces néoformations à la suite de certaines 

conjonctivites. Ils se présentent sous la forme de tumeurs 

pëdiculées, mamelonnées, d’une couleur assez pâle et ressem¬ 

blant à un amas de végétations. Le seul moyen de traitement 

consiste à en pratiquer l’ablation avec les ciseaux ; l’hémor¬ 

rhagie consécutive n’est jamais très abondante et cède à de 
simples lotions froides. 

Les lipômes ont été observés par Mûller (d’après Zundel), 

mais il ne semble pas que l’étude anatomique en ait été 

jamais faite. 

La mélanose de la conjonctive s’observe chez le cheval; 

elle coïncide ordinairement avec la présence de tumeurs 

mélaniques du bord libre des paupières, l’infiltration gagnant 

progressivement sous la muqueuse. Complète au voisi¬ 

nage de la tumeur, la pigmentation diminue peu à peu 

à mesure qu’on s’en éloigne et ne se présente plus, dans les 

parties profondes, que sous laforme'd’un très-fin piqueté noir, 
se confondant insensiblement avec les parties voisines. Dans 

d’autres cas, on trouve de simples noyaux mélaniques, plus 
ou moins volumineux, et irrégulièrement disséminés dans la 

muqueuse. 

Ces lésions coïncident avec une généralisation très étendue 

de l’infection mélanique et tout traitement est inutile. 

Dermoïdes de lx conjonctive^. — La mieux étudiée des 

productions diverses de la conjonctive est celle qui est dési- 
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gnée sous les noms de ‘ptkrygion ou. de derm<nde pâx la 

plupart des auteurs. 
Cette altération consiste en un bourrelet cutané, sorte de 

languette qui, partant des angles de l’œil, progresse vers le 
centre, entre les paupières. On l’a désignée en vétérinaire 

sous les noms de TricMasis bulhi (Lafosse) (1), Ptérygion 
dermoïde (Collard) (2), Kyste dermoïde (Siegen) (3) ; Ptérygion 
triçMasique (Degive) (4), Dermoïde de la conjonctive (Labat) (5). 

La pluralité de ces dénominations s’explique par ce fait 
qu’on n’est pas exactement fixé sur la nature de cette forma¬ 
tion. On ne peut cependant lui conserverie nom de ptérygion, 

qui désigne des altérations différentes, comme nous le verrons 
plus loin ; mieux vaut lui réserver celui de dermoïde, qui a 

l’avantage de ne rien préjuger sur la genèse du tissu nouveau. 

Les dermoïdes n’ont guère été bien observés que chez le 

chien et ils ne sont pas absolument rares chez cet animal ; 

Prince en a rapporté un exemple chez le veau et Zun- 

del sur le mouton. Le plus souvent, il se présente sous 

I9. forme d’une languette d’apparence cutanée, formant un 

triangle dont la base est fixée à l’un des angles de l’œil, et dont 

le sommet s’avance vers la cornée et la recouvre parfois. 

Cette production est adhérente sur une surface plus ou 

moins grande à la sclérotique et à la cornée, son extrémité 

restant libre. La face externe est recouverte de poils diverse¬ 
ment infléchis, parfois pelotonnés et comme feutrés. 

Cette disposition typique est loin d’être constante : le 
ptérygion peut affecter la forme d’une plaque irrégulièrement 

arrondie, étroitement appliquée sur la vitre, plus ou moins 

adhérente avec elle, et reliée à la commissure par un pédon¬ 
cule; d’autres fois la languette se bifurque, formant deux 
branches, effilées qui recouvrent la sclérotique en entourant 

la cornée et se terminent à la rencontre de la caroncule 
(Labat). 

Ils se montrent tantôt à l’un des angles de l’œil seulement, 

(1) Lafosse. Pa^AoZo5'^^'»e^ér^l^ffl^re, t. n, p. 342. 

(2) Collard. Ptérygion dermoide double chez un chien^ Bail, de la Société 

centrale, 1885. 

(3) Siégea. Note mr les kystes dermoïdes. Annales de médecine vétéri¬ 

naire, 1885. ' 

(4) Degive. Bu ptérygion triçMasique chez les animaux domestiques. An¬ 

nales, 1885. , 

(5) Labat. Sur les dermoïdes conjonctivaux. Revue vétérinaire, 18^. • ^ 
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tantôt à la fois aux deux angles, déterminant ainsi un écarte¬ 
ment constant des paupières. 

Dans tous les cas recueillis jusqu’ici sur les animaux, ces 
lésions ont été observées sur de jeunes sujets et on est 

autorisé à les regarder comme généralement congénitales. 

Ryba, qui le premier reconnut leur structure dermoïde, les 

compare aux nœm materni, et remarque avec raison qu’elles 
n’ont rien de commun avec les verrues, qui consistent en une 

simple hypertrophie des papilles de la peau. 

A. de Graefe qui fit l’examen histologique des dermoïdes 

les trouva formés d’une masse jaunâtre, complètement et 
presque uniformément solide. « La tumeur se montra, sous 

le microscope, composée de tissu cellulaire onduleux,, sans 

noyaux, contenant une grande quantité de fibres élastiques, 

implantés dans cette substance, se trouvaient un grand 

nombre de follicules pileux, dans le voisinage desquels les 

vaisseaux peu nombreux de la tumeur semblaient plus accu¬ 

mulés. Autour de ces follicules, on observait des cellules de 

graisse en groupe, cellules qu’on ne rencontrait pas au fond, 

dans le reste de la tumeur-. Les fibres élastiques prédomi¬ 

naient surtout vers la base (1). » 
D’après Ryba, les dermoïdes seraient dus à l’occlusion in¬ 

complète des paupières pendant la gestation ; la partie de la 

conjonctive qui reste exposée au dehors subissant la même 

transformation que toutes les parties du système cutané. 

Cette interprétation très séduisante est’ loin de rendre 

compte de tous les faits, et il est, chez l’homme, des observa¬ 

tions de dermoïdes survenus chez des adultes. Sans nier 

l’influence de la cause signalée par Ryba, il faut donc convenir 
que certains modes de production de la transformation 

cutanée de la conjonctive nous sont encore inconnus. 

Les dermoïdes ne présentent aucune gravité spéciale et 
leur accroissement est très lent. On doit cependant les 

enlever de bonne heure, car ils déterminent des conjonc¬ 

tivites et des kératites intenses et l’ablation devient d’autant 
plus délicate qu’ils se rapprochent de la cornée. 

« Lé seul. traitement, qui convienne est l’excision aussi 

cotnplète que possible, pour éviter toute récidive. Le dermoïde, 

soulevé à l’aide de pinces à dents de souris, doit être détaché 

(1) Cité d’aprës Warlomont. Pathologiê de la conjonctive. Dict.-des sc. 
méd.jt. XrX, p.623. 
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à petits coups, au moyen de ciseaux courbes sur plat, à pointes 

fines. L’opération n’offre pas de difficultés pour la portion 

qui est en rapport avec la sclérotique^ elle est plus délicate 
pour la portion cornéenne. Il ne faut pas chercher à enlever 

la partie qui pénètre dans l’épaisseur de la cornée, de peur 

de perforer cette membrane. Gomme ces tumeurs sont très 
vasculaires, on opérera plus à l’aise et plus sûrement, en 
faisant verser sur l’œil un filet d’eau pendant toute, la durée 

de l’opération. L’ablation est facilitée par l’anesthésie de 

l’œil, au moyen de l’instillation de quelques gouttes d’une 
solution au centième de chlorhydrate de cocaïne'(Labat). > 

Si l’on avait laissé quelque vestige qui put faciliter la régéné¬ 
ration on le détruirait par une légère cautérisation avec le 
crayon de nitrate d’argent. 

Ptérygion. — On doit réserver ce nom à une simple 

hypertrophie de la conjonctive oculaire, plus ou moins 

modifiée, mais n’affectant jamais les caractères du dermoïde. 

Le ptérygion est toujours adhérent par la base à l’un des 

angles de l’œil, et presque toujours il est constitué par une 

sorte de triangle dontla base est adhérente au corps clignotant. 
G’est à tort, comme le remarque Zundel, qu’on l’a confondu 

avec une forme de l’onglet, celui-ci étant de nature très 

différente (V. Paupières). 

A peine signalée en vétérinaire, cette lésion se rencontre 
parfois chez le chien, mais souvent son peu de gravité l’a fait 

passer inaperçue. C’est seulement lorsque la membrane arrive 

à couvrir une grande partie du bulbe que l’on est appelé à 

la constater. 

On admet très généralement que le ptérygion est dû à des 

ulcérations de la cornée déterminant des adhérences de la 

conjonctive et des tiraillements successifs de celle-ci. 

L’étude de sa constitution anatomique, encore insuffisante, 

n’a révélé que la présence des éléments ordinaires de la 
muqueuse, et Ch. Robin le définit « une hypertrophie par¬ 

tielle, cellulo-vasculaire et fibro-plastique de la conjonctive 
oculaire. » 

L’excision est le mode de traitement le plus sûr. L’opération 

est simple et consiste à détacher le ptérygion avec des 
pinces assez fines et à disséquer son sommet d’abord, puis sa 

base, aussi complètement que possible. On prendra pour cette 
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opération les précautions accessoires déjà signalées à propos 
des dermoïdes. 

linons faut arrêter ici cette étude à peine ébauchée des 
altérations néoplasiques de la conjonctive. Presque tout est 

encore à faire de ce côté en vétérinaire, et on ne peut que 

souhaiter que les recherches anatomo-pathologiques viennent 

combler bientôt quelçpies-unes de ces trop nombreuses 
lacunes. E. Leclainche. 

IL MALADIES DE L’APPAREIL LACRYMAL. 

L’appareil lacrymal se compose, comme on l’a vu déjà, 

d’une glande, chargée de sécréter les larmes, et d’une série de 

canaux, destinés à déverser le liquide dans les cavités nasales. 

L’ensemble de ces canaux constitue les voies lacrymales. 

Celles-ci commencent par deux très fines ouvertures, situées 

à l’angle de l’œil, et dites points lacrymaux ; elles sont formées 

par l’orifice des deux conduits lacrymaux qui, partant de ce 

point, gagnent, après un court trajet, le petit réservoir dit sac 

lacrymal. Les larmes collectées en ce point passent enfin dans 

le canal lacrymal, qui vient s’ouvrir vers l’orifice extérieur 

des cavités nasales, après un parcourt variable suivant les 

espèces, mais toujours assez étendu. L’orifice extérieur du 
canal, facilement explorable le plus souvent, constitue Végout 

nasal. Situé chez le cheval vers la commissure inférieure de 

la narine, il se trouve reporté chez l’âne et le mulet à la face 

interne de l’aile externe. 

On comprend encore dans le système lacrymal, un petit 

corps arrondi, situé dans l’angle nasal de l’œil et constitué 

par un simple repli de la conjonctive : la caroncule lacrymale. 

Nous dirons quelques mots des altérations pathologiques 
connues de chacune de ces parties, bien que la plupart soient 

encore très incomplètement étudiées en vétérinaire. On ne 

trouve que quelques rares observations d’obstruction du 
canal, publiées dans les journaux, et sur tous les autres points 

on n’a rien ajouté aux quelques faits que signalait Leblanc 
dans son Traité des maladies des yeux. 

î. GziAnde lacrymale. — On ne sait absolument rien des 
altérations qui peuvent survenir dans cet organe. L'inflam¬ 

mation de la glande {dacryoadênite) paraît probable et m^ne 
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certaine, si l’on considère toutes les causes d’irritation qui 
peuvent l’atteindre, soit directement, soit par rintermédiaire 

des tissus voisins, mais on n’en possède aucune oiservation- 
L’on conçoit qu’il soit difficile de reconnaître cette lésion clieî. 

les animaux, tous les symptômes objectifs qui pourraient en 
permettre le diagnostic (sensibilité, douleur, tuméfaction) 

pouvant être rapportés à des troubles des organes qui l’en¬ 
tourent. 

Les seules modifications du fonctionnement normal de la 
glande sont bien évidentes. Si l’on n’a rapporté aucun fait 
circonstancié de l’abolition de la sécrétion {Xërôme <mxéroph- 

lalmie lacrymalë) on sait par contre que l’hypersécrétion est 

irès fréquente. 
Cette augmentation de la sécrétion normale de la glande ou 

■épiphora, survient sous des influences multiples. Il est essentiel 

de ne pas confondre l’épiphora avec le larmoiement : le pre¬ 

mier est dû à une sécrétion exagérée, telle que les voies 
lacrymales ne suffisent plus à l’écoulement normal, alors que 
le larmoiement peut être dû en outre à l’oblitération des 

canaux, sans qu’il y ait pour cela sécrétion anormale. 

Presque toujours l’épiphora est le résultat d’un phénomène 

réflexe; la plupart des altérations de la conjonctive ou du 

globe et certaines lésions nerveuses s’en accompagnent. On 
sait aussi que le larmoiement est symptomatique de quelques 

affections générales : la fièvre typhoïde du cheval, la peste 

bovine notamment. 
Il semble probable que la sécrétion est dans ce dernier cas 

altérée dans sa qualité : les larmes devenant assez irritantes 
pour amener rapidement une dépilation et une excoriation 

fie la peau ; toutefois, aucune analyse n’ayant été faite, ce fait 

reste à l’état d’hypothèse. 

n. Voies la-Grymales. — On peut étudier successivement, 

-à l’exemple de presque tous les auteurs, les affections des 

points et des conduits lacrymaux, celles du sac et celles du 

canal nasal. 

1® Maladies des points et des conduits lacrymaux. —- L’fn- 

JlammaUon de ces organes est décrite par L'afosse, qui l’at¬ 
tribue aux mêmes causes qui produisent la conjonctivite ou 

le coryza (1). « Des corps étrangers très déliés, dit-il, peuvent 

*■; [1) Lafosse. Traité de pathologie vétérinaire, t. H, p. 345. 
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même les irriter, les obstruer en pénétrant dans leur inté¬ 

rieur; des produits de sécrétion, nés de l’inflammation,!^ 

obstruent aussi parfois, en même temps qu’ils entretiennent 
la maladie. » , 

Le seul symptôme bien net est le larmoiement continuel, du 
à l’oblitération partielle ou complète des voies lacrymales. Il 
est d’autant plus difficile de rapporter ce signe à sa cause 

véritable que l’inflammation est rarement localisée aux seuls 

points lacrymaux, et qu’elle s’accompagne d’une conjonctivite 
plus ou moins étendue. C’est seulement par un examen très 
attentif que l’on constate que ces orifices sont en saillie, d’un 

rouge vif, parfois remplis de matières muco-purulentes épais¬ 

sies. Si l’altération est récente, on peut encore pénétrer facile¬ 

ment dans le conduit avec une petite sonde métallique, si 

celle-ci est ancienne, toute pénétration devient difficile ou 
impossible. 

Le plus souvent la maladie se termine par résolution et 

sans laisser de traces ; dans quelques cas il reste il est vrai 

un rétrécissement ou un efîacement du canal, produisant un 

larnaoiement persistant avec ses conséquences ordinaires;*' 

mais cet accident s’observe presque exclusivement à la suite , 

de plaies ou d’ulcérations. 

Le traitement, au début, est celui des conjonctivites loca¬ 

lisées : détersifs, collyres résolutifs. Si les lésions persistent 

et se compliquent d’obstruction des conduits, on aura recours 

au cathétérisme avec une fine sonde métallique. Enfin, dans 

le cas où celui-ci ne permettrait pas une dilatation suffisante 

de l’orifice, on devrait l’élargir en introduisant une sonde 

cannelée et en débridant avec le bistouri. Le trajet une fois 

rétabli, on s’opposera à une cicatrisation trop rapide par les 

moyens ordinaires. 

Leblanc conseille de pratiquer une ouverture établissant 

une communication directe entre la face interne des paupières 

et le sac lacrymal. Cette intervention ultime deviendrait la 

seule possible si les conduils oblitérés dans toute leur étendue 
ne se prêtaient plus à une dilatation artificielle. « La perfo¬ 
ration des parois du sac lacrymal doit être faite dans la partie 
la moins épaisse et non dans le lieu de la cicatrice. Pour 

opérer méthodiquement, on se munit d’un bistouri à lame 
droite et très étroite et d’un stylet en baleine garni de trois 
brins de soie. L’animal abattu, un aide, placé derrière la 
nuque, écarte les d.eux paupières en évitant de les tirer du 
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côté de l’angle externe. Celui qui opère, muni de la Tnain 

gauche de pinces à dents de soimis, saisit l’angle interne, 

tend autant que possible les tégmnents et toutes les parties 
en général qui recouvrent le sac lacrymal ; puis il plonge son 

histouri dans l’angle interne de manière à ouvrir ce sac. Il 
dépose son bistouri, saisit le stylet et l’introduit dans le canal 
lacrymal afin de passer un séton qui empêche la cicatrisation 

du nouveau conduit lacrymal. Tous les jours on remue la 
mèche de soie, qui est fixée par les deux extrémités à des 
anneaux en cuivre très légers, jusqu’à ce qu’on soit certain 

que le conduit artificiel est assez large pour laisser un libre 
passage aux larmes. » 

IIl. Sac lacrymal. — a) Les lésions traumatiques du sac 
lacrymal s’observent assez souvent sur les animaux; sa situa¬ 

tion anatomique le protège bien contre les atteintes légères, 
mais les déchirures profondes, les chocs violents avec ou sans 
fractoe, peuvent atteindre sa paroi externe et l’ouvrir. Il en 

résulte une fistule lacrymale traumatique, qui se cicatrise 
généralement en peu de temps si le canal nasal conserve sà 

perméabilité. Les simples soins de propreté sont indiqués si 

la plaie reste simple ; les sutures sont toujours d’un emploi 
difficile, le prurit qu’elles déterminent portant les animaux à 
les arracher violemment. 

h] Il inflammation du sac lacrymal (dacryocystite) peut être 

aiguë ou chronique. Elle se développe généralement, par con¬ 

tinuité de tissu, à la suite de la conjonctivite chronique loca¬ 
lisée au niveau des points lacrymaux ; les altérations inflam¬ 

matoires du canal nasal s’étendent aussi à la muqueuse du 

sac par le même mécanisme ; enfin, on observe encore la 
maladie comme conséquence dés affections catarrhales de la 

pituitaire. Quelques auteurs l’ont signalée dans la gourme, 
la morve, la maladie des chiens, etc. ; mais peut-être n’est-^ 

elle dans ce cas qu’une conséquence de la réplétion du sac par 
oblitération du canal. 

Les symptômes sont assez nets. Après le larmoiement, qu’on 
observe dès le début, on voit une tuméfaction plus ou moins, 

notable vers l’angle interne de l’œil. Si l’on presse sur cette 
région, la grosseur disparaît, le contenu du sac refluant par 

les conduits et les points lacrymaux, ou par le canal nasal s’il 

est resté perméable. Plus tard, la caroncule et les points voi-^ 
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sins de la conjonctive deviennent le siège d’une vive inflam;, 
mation, les conduits lacrymaux refoulés s’oblitèrent par com, 
pression et toutes les larmes s’écoulent sur la face. 

La terminaison par résolution est rare ; le plus souvent il 
y a passage à l’état chronique. 

Aux symptômes atténués du!début succède un écoulement 
par l’angle nasal d’un liquide muco-purulent, mêlé aux larmes 

et débouchant des points lacrymaux. Ceux-ci pouvant s’obs¬ 
truer complètement, en même temps que le canal nasal, le sac 

représente bientôt une véritable cavité purulente. Il en résulte 

une distension considérable de l’organe, aboutissant à l’ulcé¬ 
ration en un point et à l’issue du contenu par la plaié qui en 

résulte. Le pus distend et dilacère les tissus voisins, là où la: 

résistance est moindre, il arrive au contact de la peau qu’il 

ramollit et amincit, et s’échappe au dehors. C’est là le méca¬ 

nisme de la production de la fistule lacrymale ; celle-ci pou¬ 

vant compliquer toutes les formes de la maladie et survenir 

parfois très rapidement. 

Chez les grands animaux, en raison de la résistance de la 

peau de la région, le pus fuse souvent à travers les conduits 

et les points qu’il dilacère ou détruit, l’orifLce de la fistule se 

trouvant ainsi situé entre la paupière et la caroncule lacrymale 
(fistule interne de Leblanc). 

La fistule lacrymale abandonnée à elle-même persiste indé¬ 

finiment et peut se compliquer de carie osseuse. Girard, 

Leblanc, etc., en ont signalé des exemples chez les différentes 

espèces, et on a pu observer aussi des fistules osseuses pro¬ 

fondes pénétrant jusque dans les alvéoles des molaires. 
Le traitement de l’inflammation du sac comporte deux prin¬ 

cipales indications : 1® modifier l’état de la muqueuse, 2® ren¬ 

dre possible l’écoulement du contenu par le canal nasal. 

Cette seconde partie du traitement sera étudiée en même 

temps que les autres altérations du canal; quant à la premièret 

elle comprend divers modes. Dès le début, les antiphlo¬ 

gistiques devraient être employés ; mais il est bien rare que 

l’on soupçonne la maladie à cette première période. Plus tard 
les lotions froides, les fomentâtious émollientes, les frictions 

révulsives pourront être conseillées, quoique ces moyens d’ac¬ 
tion indirects aient rarement un effet bien marqué sur la 
muqueuse. 

D. est un moyen d’agir efficacement sur celle-ci, ce sont les 
injections par les conduits lacrymaux. Ce traitement, assez 
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^j^cile chez les animaux en raison des défenses qu’il pro- 

-vogne, est à essayer cependant lors de catarrhes chroniques 
du sac- Les solutions de sulfate de zinc, de nitrate d’argent, 
de tannin (à 2 ou 3 0/0) seraient ici d’un excellent effet. On 

aura toujours le soin de vider le sac avant l’injection, par la 
.compression de l’organe. 

La fistule lacrymale guérit assez facilement si l’on peut ré¬ 

tablir le cours normal du liquide. On peut hâter la cicatrisa¬ 
tion en touchant l’orifice avec de légers caustiques ; la suture 
simple des parois a été aussi conseillée dans le même but. 

La carie des os qui avoisinent le sac lacrymal et le canal 
nasal sera traitée par les moyens ordinaires : les tampons de 

teinture d’iode, les caustiques, l’excision des points envahis. 

Dans tous les cas, on devra songer à rétablir avant tout la 
perméabilité du canal nasal, aucun traitement ne pouvant 

être utile aussi longtemps que ce résultat ne sera pas complè¬ 
tement atteint. 

Si l’on ne pouvait rétablir la continuité du canal, il ne res¬ 

terait plus qu’à provoquer l’occlusion du sac par l’adhérence 
delà muqueuse. Pour éviter le larmoiement persistant qui 

résulte de l’opération, on a conseillé l’extirpation de la glande, 

mais cette opération assez délicate n’a sans doute jamais été 

pratiquée dans notre médecine. 

IV. Canal lacrymal. — La seule lésion importante du 
canal est Voblitération. 

Causes. — Celle-ci peut être la conséquence soit d’une mo¬ 

dification des parois, soit d’une compression exercée sur 

celles-ci par les parties voisines. 
Les lésions traumatiques du canal déterminent facilement 

l’effacement du conduit, par formation d’une bride cicatri¬ 

cielle. L’inflammation de lamuqueuse, survenue par quelque 

cause que ce soit, peut aboutir au même résultat : la coarcta¬ 
tion étant due à l’épaississement de la membrane. Leblanc 
cite encore la réplétion du canal par l’accumulation de ma¬ 

tières épaissies sécrétées par les foUicules ciliaires, ou par 

les exsudais de la muqueuse. 
Les oblitérations du conduit par compression extérieure de 

ses parois sont les plus fréquentes, et on a remarqué depuis 

longtemps déjà la coïncidence du larmoiement avec la gourme, 
le coryza, et en général toutes les affections s’accompagnant 

d’une inflammation de la muqueuse des cavités nasales. 
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Toutes les tumeurs qui siègent dans ces cavités, les polyfjgs 

notamment (Barthélemy), aboutissent aussi à l’effacement dû 
canal par compression. Les tumeurs osseuses deviennent 
ainsi une cause d’oblitération, qu’elles soient de nature spéci- 
flque ou traumatique. 

Les symptômes de l’accident sont des plus simples : lar, 

moiement, réplétion d’abord, puis inflammation du sac, non 
. écoulement des larmes par l’égout nasal. 

Un excellent moyen de diagnostic consiste à injecter un 

liquide par les points lacrymaux : s’il reflue et dilate le sac 

on peut affirmer l’obstruction. Quant au siège de celle-ci, on 

peut le préciser, plus ou moins facilement selon les espèces, 
par le cathétérisme. 

Les différents moyens de traitement se groupent très natu¬ 

rellement sous quatre titres différents : 

1“ Rétablissement des voies naturelles par suppression de 
l’obstacle; 

2" Création d’une voie artificielle ; 
3“ Oblitération des voies naturelles à leur point initial ; ; 

4° Extirpation de la glande. 

1). Rétablissement des voies naturelles.— Lepremier procédé 

qui se présente à l’esprit est le cathétérisme. Il se pratique 

soit par les points et les conduits lacrymaux, soit, plus com¬ 

munément, parle canal nasal. On emploie dans ce but des 

sondes métalliques ou de baleine, de diamètre convenable, et 

préalablement enduites d’un corps gras rendant le glissement 

plus facile. Chez le cheval, l’obstruction siège très fréquem¬ 

ment sur le long parcours du canal sous la muqueuse^ et le 

facile accès de l’orifice rend le cathétérisme facile par ce 
point. Chez le chien, on peut être obligé de recourir au sou¬ 

dage par les orifices supérieurs, graduellement dilatés ou 

légèrement incisés. 
Le cathétérisme peut n’avoir qu’un effet momentané, le canal 

se refermant peu après l’introduction de l’instrument ; on doit 

dans ce cas pratiquer la dilatation progressive, introduisant 

tous les deux ou trois jours des sondes de plus en plus grosses, 

en même temps que l’on combat l’irritation produite par des 
fumigations émollientes. 

Il est un second moyen de traitement, depuis longtemps 

conseillé en vétérinaire, ce sont les injections détersives par 
l’orifice inférieur du canal que l’abbé Rozier préconisait déjà. 
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Cette médication très simple peut sufiire lorsque Tobstruction 
est due à la présence de mucosités desséchées dans le canal ; 
cependant, comme le fait remarquer Leblanc, on doit ne pas 

trop prolonger son emploi à cause de Tirritation que produit 

la seringue. On peut ordonner en même temps les fumigations 
aromatiques ou émollientes qui agissent directement sur la 
muqueuse nasale : Leblanc employait aussi les vapeurs d’a- 

çide acétique qui lui ont donné quelques résultats très favo¬ 
rables. 

Dans quelques cas simples, il est encore une intervention 

ttès pratique et inédite je crois : c’est l'insufflation, depuis 

longtemps employée par M. Trasbot, à la clinique de l’École 

d’Alfort, et qui peut procurer une guérison immédiate. Il 
sufdt parfois d’introduire un tube efdlé par l’égout nasal 

et de .souffler vigoureusement, pour voir la perméabilité du 

canal se rétablir et cesser aussitôt tous les symptômes qui 
l’accompagnent. 

Tous, ces moyens restent naturellement insufidsants si les 
parois sont soudées sur un certain trajet et il faut recourir à 
l’un des procédés suivants. 

2). Création d'une voie artificielle. — Si les parois du canal 

sont effacées seulement dans sa partie sous-muqueuse, et non 

loin de son orifice, on peut pratiquer une issue aboutissant 

dans les cavités nasales, en ouvrant le canal dans la mu¬ 

queuse au-dessus du point oblitéré. « Pour y parvenir on intro¬ 

duit par le point lacrymal supérieur un stylet de baleine, on 

l’enfonce jusqu’à ce qu’on éprouve de la résistance ; puis, avec 
le doigt indicateur, on percute le trajet ordinaire du canal. 
Lorsqu’on est averti de la présence de l’extrémité du stylet 

par le tact, on pratique une contre-ouverture pour extraire 

l’instrument. Celui-ci entraîne avec lui un cordon composé 
de deux ou trois fils de soie selon l’espèce d’animal et qui est 

laissé dans le trajet une vingtaine de jours » (U. Leblanc). 

Si le canal est oblitéré dans une partie de son parcours os¬ 
seux, on doit essayer de vaincre la résistance par la sonde en 

dialeine ou un fil d'argent. Cette intervention étant insuffisante, 
on n’a plus le choix qu’entre deux moyens presque également 

désavantageux : la perforation de l’os lacrymal et la fistule 

artificielle. 
Barthélemy-aîné conseillait de frayer, un passage aux larmes 

en traversant l’os lacrymal à sa partie inférieure et le canal 
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osseux qui rampe dans le grand sus_, „.. u 

vrille ou d’un trépan. Les suites de l’opération sont loin d’être 

toujours favorables : Leblanc, qui l’a essayée sur les bœufe, n’a 
eu que des insuccès; la plaie osseuse se cicatrisait très vite 

et, dans un cas, il y eut des complications inflammatoires. 
La création d’une fistule lacrymale peut être nécessitée par 

la réplétion du canal avec menace de carie; l’opération est * 
très simple, mais l’écoulement constant du liquide sur la face 

est une conséquence fâcheuse et il est nécessaire souvent de 
compléter le traitement par l’oblitération des voies supé¬ 

rieures. 

3) . Oblitération des voies naturelles. — On sait qu’un trajet 

fistuleux se guérit d’autant plus difficilement qu’il sert de voie 

d’écoulement à un liquide sécrété : aussi la fistule lacrymale, 

comme la fistule salivaire, est-elle très persistante. La première 

indication du traitement consistera donc à empêcher Faccès 

du liquide en provoquant l’oblitération des points et des con¬ 

duits lacrymaux. Le grand inconvénient qui paraît a priori 

devoir résulter de cette intervention : l’écoulement de toutes 

les larmes sur le chanfrein, n’existe qu’en partie ; l’expérience 

démontre, en effet, que la sécrétion diminue de beaucoup et 

que le larmoiement est bientôt nul ou insignifiant. 

On peut obtenir l’oblitération par divers procédés. L’un des 

plus simples consiste à cautériser les points et les conduits 

lacrymaux ; mais il est rarement suffisant et on est obligé de 

détruire le sac, soit qu’on utilise à cet effet la fistule existante 

élargie, soit qu’on ait ouvert la paroi externe par incision, Üh 

simple tampon imbibé de teinture d’iode et laissé dans la plaie 
suffit à provoquer une inflammation suppurative, aboutissant 

à la destruction de la muqueuse et à l’adhésion des parois. 

Tous les caustiques et même la cautérisation actuelle peuvent 

être employés dans le même but. 

4) . Extirpation de la glande. — Cette opératigji ne péut être 

citée que pour mémoire, car on n’en trouve, ^^une relation 

dans les ouvrages et elle présente urne réelle ^gravité. Tour à 
tour préconisée et abandonnée par les.chirurgip^& de l’homme, 

elle n’est plus guère usitée aujourd’hui. Chez 1^^ animaux, la 
situation profonde de la glande, l’application diffifeile d’un pam 
sement, sont autant de circonstances qui dpjyent la faire 

rejeter, à moins d’indications tout à fait expresses. 

3 vr 
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V. Caboncule lacrymale. —Le repli muqueux connu 

gous ce nom, peut être le siège de diverses modifications. On 
a donné le nom très vague à^encdnthîs à presque toutes les 

jj^ypertrophies de la caroncule,quelles qu’en soient l’origine et 

ia nature. C’est ainsi que l’on a pu reconnaître un encanthis 
inflammatoire, cancéreux, etc. Il vaudrait mieux, sans doute, 

réserver cette dénomination aux simples hyperplasies inflam¬ 
matoires et décrire spécialement les diverses tumeurs de la 
^oncule. 

’ L’encanthis se produit surtout à la suite des conjonctivites 
chroniques localisées, et il est fréquent chez le chien; mais 

on l’observe aussi à la suite d’inflammation aiguë très violente 
de la muqueuse. 

Les symptômes varient un peu selon la marche de l’altéra¬ 

tion: toujours on observe une tuméfaction de l’organe, du vo¬ 

lume d’un pois à celui d’une noisette, plus ou moins pédiculée, 

débordant la commissure des paupières. En même temps il se 
produit du larmoiement dû à la fois à Thypersécrétion et à 
l’obstruction des points lacrymaux par compression. La mu¬ 

queuse présente, à cet endroit, des modifications très difl;érentes 
suivant le mode d’action de la cause : nettement enflammée 

parfois, elle est au contraire pâle, épaissie, indurée, lorsque 
l’inflammation s’est développée très lentement. 

Au début, on peut employer contre l’encanthis inflamma¬ 
toire les résolutifs indiqués contre la conjonctivite aiguë : 

détersifs, collyres anodins, etc. Si ces moyens sont insuffi¬ 

sants, on les remplacera par les astringents légers déjà men¬ 

tionnés contre l’inflammation chronique de la muqueuse. 

Leblanc dit avoir obtenu de bons effets dans ce cas des onctions 

avec la pommade ophthalmique mercurielle, 

. Le traitement médical est souvent impuissant et il faut re¬ 

courir aux moyens chirurgicaux : la ligature ou Y excision. 

Leblanc conseillait la ligature avec un fil de soie ; la base de 

la tumeur étant prise dans un nœud de saignée serré chaque 

jour jusqu’à section complète. Un petit lien élastique rempla¬ 
cerait avantageusement ce procédé, et on peut employer ce 

traitement toutes les fois que l’excision sera contre-indiquée. 

L’ablation de la partie tuméfiée est l’intervention préférable 
de tous points. L’opération, très simple, consiste à soulever 

avec des. pinces la partie à enlever et à sectionner la hase ou 
le pédicule avec le bistouri, ou mieux encore avec les ciseaux 
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courbes. Il survient souvent une hémorrhagie assez abondante 
mais qui cède à des affusions d'eau froide. La plaie de section 
est traitée ensuite comme les plaies simples. 

Les ulcères de la caroncule, signaléspar quelques auteurs, ne 

méritent' aucune description spéciale; ils sont dus seulement 
à un bourgeonnement insuffisant, lié ou non à un état diathé- 

sique. Le traitement est le même que celui des altérations 
semblables de la conjonctive. 

On a décrit aussi un cancer de la caroncule ou encanthis - 
cancéreux {Lafôsse, Lecoq, Gruzel et Peuch), mais en basant 

cette détermination sur les seuls caractères cliniques de la 

tumeur. L’absence dé signes inflammatoires, dit Lafosse, le 

développement graduel de la tumeur, sa persistance, sont de 

graves présomptions en faveur de la nature cancéreuse, chez 

les bêtes bovines surtout. 

Ces seules données ne suffisent qu’à établir la présence de 

tumeurs de la caroncule, mais ne sauraient permettre de pré¬ 

ciser leur nature. C'est d’ailleurs dans un sens générique que 

les auteurs précités ont employé le terme de cancer, et c’est 

ainsi que Lafosse regardait comme signe pathognomonique 

l’infiltration inélanique chez le cheval, qui appartient beau¬ 

coup plus souvent, sinon exclusivement, aux sarcomes et aux 
fibromes. 

. Les tumeurs mélaniques de la caroncule ont été,-en effet, ob¬ 

servées assez souvent (Barthélemy aîné, Leblanc, Lafosse, etc.j; 
elles coïncident presque toujours avec une généralisation 
extrême des lésions, 

Le traitement de toutes ces tumeurs est identique ; il faut 

pratiquer l’ablatiou aussi complète que possible. Si la tumeur 
est mal délimitée et qu’il soit impossible de l’exciser complè- 

tement.on devra détruire les parties restées adhérentes par les 

caustiques employés avec toutes les précautions nécessaires. 

Lecoq avait remarqué déjà que souvent la tumeur se renou¬ 

velait après quelque temps, et on sait que cette faculté de ré¬ 
génération est commune à beaucoup de néoplasies malignes. 

E. Leclainghb. 
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III. — MALADIES DE LA CORNÉE LUCIDE. 

La cornée, ou vitre de l’œil, peut être le siège de blessures 
qu’explique facilement sa situation superficielle, de processus 

irritatifs à évolution plus ou moins rapide, et d’un processus 

passif spécial, décrit à tort sous le nom de kératite ulcéreuse, 

et qui consiste,comme on le verra plus loin, en une nécrobiose 
d’une forme particulière. 

§ I. Plaies de la cornée. 

Malgré une certaine dureté relative, son état lisse et 

glissant, la cornée peut être lésée chez tous les animaux par le 

contact ou le choc des corps extérieurs, piquants, tranchants 

ou mousses, qui la touchent avec plus ou moins de violence. 

Etiologie. — L’étiologie de ces accidents est à peu près la 

même que celles de toutes les plaies. Toutefois, quelques 
causes particulières sont à signaler ici. Ainsi, la cornée est 

souvent blessée par les épines et aiguillons de certaines 

plantes telles que chardons et ajoncs mélangés aux fourrages 

ou répandus dans les herbages. Des fragments de paille très 

sèche et dure, produisent quelquefois le même résultat. Nous 

avons plusieurs fois rencontré des chevaux dont l’œil avait 

ainsi été piqué par des fétus de paille. Ceux qui courent à tra¬ 
vers bois ou dans les allées ombragées des forêts et des parcs 

sont exposés à être atteints dans les yeux par des branches et 

des aiguillons de différents arbres. Chez les chevaux de chasse, 

par exemple, ces accidents ne sont pas rares. Dernièrement 
nous avons eu l’occasion de retirer du milieu de l’œil d’un de 

ces animaux, une épine qui avait pénétré à une profondeur 

déplus d’un centimètre, et qui, cassée en dehors au ras de la 

cornée, était à peine visible extérieurement. 

Les coups de cravaches et de fouets mal dirigés, produi¬ 
sent assez souvent encore des éraillures ; mais celles-ci pré¬ 

sentant le caractère de plaies contuses, provoquent souvent 
une ùiflammation étendue qui intéresse toute la membrane. 
Il eu est de même ordinairement des blessures par morsures 

et par l’action de tous les corps mousses. 
Sur les carnassiers, des plaies de la cornée sont souvent 

produites par la griffe du chat. Quand ce dernier est inquiété 
XIV. 24 
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OU menacé par un chien, il semble qu’il s’applique à le viser- 
aux yeux ; et s’il l’atteint, il. lui fait une ponction, ou plus 
souvent une déchirure de longueur variée. 

Enfin toutes les conditions de production de plaies, signa¬ 

lées à l’article général publié dans cet ouvrage sont également 
efficientes. Mais comme leur mode d’action a déjà été 

étudié avec tous les développements qu’il comporte nous n’en 

reparlerons pas. 

Symptomatologie. — Les blessures de la cornée s’accom- 

gnent immédiatement, comme presque toutes les maladies 

de l’œil, de deux phénomènes très visibles, attirant aussitôt 
l’attention. Le rapprochement des paupières, leur occlusion 

presque complète, et le larmoiement. En écartant les pau¬ 

pières, pour découvrir la surface de l’œil, opération préalable 

assez souvent difficile, et exigeant heaucoup.de douceur quand 

on a affaire à des sujets nerveux et impressionnables, on aper¬ 

çoit la solution de continuité, dont la forme, l’étendue et la 

profondeur peuvent varier, bien entendu, comme celles de 

toutes les plaies. 

Cependant, quand la blessure est superficielle et récente, 

que la réaction inflammatoire n’a pas encore eu le temps de 

se produire à sa périphérie, elle est parfois difficile à recon¬ 

naître à cause de la transparence conservée de la mem¬ 
brane. 

En regardant l’œil tout-à-fait de face, on peut ne rien voir 
de bien distinct. 

Il faut se placer obliquement, et alors, le point éraillé ayant 

perdu son poli normal, tranche par son aspect d’une façon 

bieu évidente sur les parties environnantes. 
Parfois même avec des blessures profondes on rencontre la 

même difficulté. Ainsi sur le cheval dont nous avons parlé 

déjà, immédiatement après avoir retiré l’épine qui avait péné¬ 
tré profondément à travers la cornée, on voyait difficile¬ 

ment la ponction qu’elle avait faite. Malgré l’état sensible et 
pleureur de l’œil, un observatem’, non prévenu, se bornant à 

examiner de face, ne l’eût probablement pas aperçue. 
Les plaies superficielles de la cornée, et même celles qui l’in¬ 

téressent dans toute son épaisseur, si elles sont très étroites 

et produites par un corps conique aigu, comme une épine 
fine, ne s’accompagnent, pendant les premiers moments, d’au¬ 

cun autre phénomène. Par le fait de l’élasticité du tissu, la 
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perforation se resserre et l’humeiir aqueuse ne s’écoule pas au 

dehors. 
n n’en est pas de même habituellement quand les blessures 

profondes sont un peu larges, linéaires, ou consistant en in¬ 

cisions produites par un instrument tranchant. Les chambres 
se vident, et la vitre, n’étant plus tendue comme à l’état nor¬ 

mal, paraît flasque et un peu plissée. Tant que les bords de 

la solution de continuité ne sont pas agglutinés de manière à 

obstruer l’ouverture, cette déformation persiste, en raison de 
l’écoulement du liquide à mesure de sa sécrétion. Mais, chose 
remarquable, quelquefois quand la blessure est simple, 

quoique assez étendue, elle se ferme vite si elle ne se com¬ 

plique pas d’inflammation delamembramedeDescemet. Nous 
avons vu, à la suite d’incisions expérimentales pratiquées 
avec un bistouri fin et bien tranchant, l’écoulement de l’hu¬ 

meur aqueuse cesser dès le second jour et ne plus se reproduire. 

Quand au contraire les plaies pénétrantes sont en même 

temps confuses, qu’elles se compliquent de hernie de l’iris, elles 
sont suivies presque fatalement d’un écoulement persistant, 
et bientôt d’ophtalmies internes extrêmement graves, dont 

nous parlerons plus loin. 

Bien qu’elle ne soit pas vasculaire et se nourrisse exclusi¬ 

vement par circulation intercellulaire, la cornée se répare fa¬ 
cilement. Toutes ses blessures superficielles ou profondes, 

non compliquées, sont vite cicatrisées. Dans les cas les 

, plus simples, le phénomène a lieu sans vascularisation 
inflammatoire. En moins de deux jours, il se produit autour 

de la solution de continuité un léger empâtement blanchâtre 

par suite de l’infiltration de liquide nutritif entre les lamelles 

de la membrane. Gela forme une zone un peu en relief, insen¬ 
siblement dégradée dans la périphérie, et dont l’étendue est 

assez exactement proportionnée à celle de la blessure, et sur¬ 

tout à la violence d’action de sa cause déterminante. 

Puis les cellules conjonctives, imbibées du blastème, se 
gonflent, reviennent à la forme embryonnaire et prolifèrent 

comme partout ou l’inflammation se développe. - 
Ensuite les éléments nouveaux subissent les transforma¬ 

tions successives qui les amènent à l’état adulte et une cica¬ 

trisation par première intention se trouve accomplie'dans l’es¬ 

pace d’une semaine environ. La sensibilité exagérée de l’œil 

dispai'aît ainsi que le larmoiement, et tout rentre bientôt dans 

l’ordre habituel. 
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Quelquefois cependant la réparation est moins rapide. 
Des vaisseaux capillaires se développent dans la. cornée 
de la périphérie au centre; la plaie laisse exsuder un peu de 

pus résultant de l'excédent du blastème apporté et des élé¬ 
ments anatomiques produits sur place ; l’œil, beaucoup plus 

sensible à l’action de la lumière et au toucher, se montre chas- 

sieux et reste presque constamment fermé. Néanmoins l’in¬ 

flammation finit par se calmer et la cicatrisation s’opère par 
deuxième intention. 

Dans les deux cas il reste, au niveau de la cicatrice et sur 
son pourtour, une tache laiteuse, un nuage dégradé dans sa 

périphérie, dont la grandeur et le degré d’opacité sont pro¬ 

portionnés à l’intensité des phénomènes inflammatoires qui 
se sont produits. 

Quand la restauration s’est effectuée de la façon la plus 

simple et la plus rapide, au bout de quatre à six semaines 

toute opacité peut avoir disparu. Si au contraire il y a eu sup¬ 

puration, si la pièce de nouvelle formation est épaisse, elle 
reste habituellement visible pendant plusieurs mois. Tant 

qu’elle persiste, elle gêne l’exercice de la vision dans la 
mesure exacte de son étendue et de son opacité, et peut rendre 

peureux et un peu difficiles à conduire des animaux impres¬ 

sionnables. 

Toutefois, elle finit par s’effacer entièrement. Le retour gra¬ 

duel delà nutrition à l’équilibre normal et l’usure progressive 

à la surface de la pièce nouvelle produisent ce résultat. 

Diagnostic et pronostic. — Le diagnostic des blessures 

de la cornée est facile à faire. Il suffit d’examiner avec un peu 

d’attention, en ouvrant doucement les paupières si elles sont 

fermées, et en regardant ensuite, successivement de face et de 

côté, pour apercevoir les plaies, si étroites qu’elles soient. On 

peut cependant rencontrer certaines difficultés avec les sujets 
nerveux. 

La grande sensibilité de l’œil blessé les fait mettre en 
garde contre toute tentative d’exploration. Il en est qui ne 

veulent plus se laisser toucher la tête. On est obligé alors de 
recourir aux moyens de révulsion de la douleur et de conten¬ 

tion ordinaire, qu’il nous paraît inutile d’indiquer ici. 
Quant au pronostic il varie beaucoup suivant l’étendue des 

plaies, leur degré de complication, et les services auxquels les 
sujets sont destinés. 
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Quand elles sont profondes et larges, quand surtout elles se 

compliquent de hernie de l’iris, elles ont souvent pour consé¬ 

quence le développement d’une ophtalmie interne, dont nous 
parlerons plus loin. Par contre, celles qui restent simples, 

érosions superficielles, même assez larges, ou ponctions 
étroites, sont sans gravité si on se place seulement au point 

de vue de la possibilité de leur cicatrisation. La cornée, eu 
effet, bien que n’étant pas vasculaire, se répare facilement. 

Ses éléments anatomiques, très vivants, prolifèrent avec rapi¬ 

dité pour former une pièce de cicatrice, par première ou deu¬ 
xième intention, comme nous l’avons dit précédemment.Mais 

cette cicatrice reste longtemps sous forme d’une tache laiteuse 

bien visible, et gêne parfois un peu l’exercice de la vision, 

double inconvénient sérieux quand il s’agit de chevaux de 

luxe par exemple. 

La tare momentanée qu’ils présentent, et dont la nature 
ainsi que la signification, ne sont pas toujours justement 
appréciées, empêche de les vendre ou diminue leur valeur 

commerciale. Il faut attendre des mois, et cela se traduit, en 

somme, par une perte d’argent. 

D’autre part, leur vue moins nette les rend parfois un peu 
ombrageux. Nous avons vu un cheval de selle, ardent, mais 

antérieurement très sage, qui était ainsi resté assez peureux et 

faisait des écarts, jusqu’au moment où la cornée eut entiè¬ 

rement récupéré sa transparence normale. 
Dans quelques cas particuliers,les plaies de la cornée, même 

très simples et se cicatrisant régulièrement, ont donc encore 

une certaine importance économique. 

Traitement. — Quand on a affaire à des plaies superficielles, 
dont la réparation est certaine, le traitement doit avoir sim¬ 
plement pour but d’atténuer les douleurs que ressent le 

malade et de prévenir toute complication pouvant être causée 

par une irritation quelconque. Pour répondre à ces deux indi-, 

cations, on applique sur l’œil des cataplasmes émollients et 

anodins de farine de graine de lin ou de fécule, dans lesquels 
on ajoute quelques gouttes de laudanum. Des bandages mate¬ 

lassés imprégnés de solutions légèrement astringentes telles 
que sulfate de zinc -- \ — ou une solution à “ d’acide borique 

additionné de vingt centigrammes d’un sel de morphine ou 
d’atropine conviennent également bien. Mais souvent ces 

appareils, cataplasmes ou bandages, sont difficiles à mainte- 
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nir en place sur les sujets nerveux. On en est réduit alors à 

faire des lotions fréquentes avec des liquides émollients ano¬ 

dins et un peu astringents. Les solutions ci-dessus indiquées 
conviennent bien encore pour cet usage. Une infusion légère 

de thé noir donne aussi d’excellents résultats. A leur défaut, 

on peut employer les décoctions de feuilles ou d’écorces as¬ 

tringentes, de noyer, de saule, de chêne, dont l’action astrin¬ 

gente doit être très modérée. 

Si l’agent vulnérant, fétu de paille, épine ou autre, est resté 

dans la plaie, il faut l’enlever à l’aide de pinces fines. La 

petite opération demande parfois quelques précautions lorsque 
les animaux, irrités par la douleur assez vive qu’ils éprouvent, 

résistent ou se mettent en défense. On a recours alors aux 

moyens ordinaires de contention. En tout cas, il est indispen¬ 

sable de débarrasser sans retard la plaie du corps étranger, 

qu’elle renferme, lequel l’irriterait d’une manière permanente, 

et exagérerait l’inflammation au point de la rendre bien vite 
suppurative. 

Quand la cornée a été traversée par une pointe aiguë et très 

fine, il suffit encore habituellement d’extraire celle-ci. Par 

l’élasticité du tissu, la perforation se trouve immédiatement 

fermée. Mais si elle laisse écouler l’humeur aqueuse, il est bon 

de toucher son ouverture avec le crayon de nitrate d’argent, 
non de façon à produire une cautérisation, mais seulement 

une coagulation du liquide formant ainsi un bouchon obtura¬ 

teur qui prévient l’extension jusque dans la chambre anté¬ 

rieure de l’inflammation, qui amènerait à sa suite des compli¬ 

cations graves. Ce moyen nous a plusieurs fois réussi sur le 
chien. 

Après avoir enlevé le corps étranger et avoir coagulé, s’il y 
a lieu, le liquide qui s’écoule, on applique ou les cataplasmes 

ou les bandages, ou on fait les lotions ci-dessus indiquées. 
Contre la tache qui persiste pendant un certain temps, il n’y 

a rien à faire. Elle s’efface peu à peu par l’usure de la cornée 
à sa surJEace et son renouvellement dans la profondeur. Ce 

sur quoi on peut compter, c’est qu’elle finira toujours par dis¬ 
paraître entièrement au bout d’un temps plus ou moins long. 

§ II. Kératite. 

Sous l’influence de causes variéesj la cornée peut être 
irritée et s’enflammer» non plus seulement au voisinage 
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4es solutions de continuité accidentelles, comme nous 
venons de le voir, mais dans toute son étendue. C'est à celte 

inflammation générale de la membrane qu’il nous paraît 
convenir de réserver le nom de kératite. 

Ici, comme dans la plupart des tissus, les phénomènes peu¬ 

vent évoluer plus ou moins vite, et se prolonger, dans quel¬ 
les cas pendant longtemps sous une forme atténuée, d’où 

la nécessité pour les décrire avec quelque précision, de recon¬ 
naître un état aigu et un état chronique. 

kératite aigue. 

L’inflammation aiguë de la cornée peut se manifester chez 

toutes nos espèces animales domestiques. Elle est même plus 

Ëéquente que ne semble l’indiquer la rareté des publications 
qui s’y rapportent. Il en est bien fait mention dans les 

différents ouvrages elassiqués, mais les publications vété¬ 
rinaires périodiques fournissent peu de documents originaux 

^n ce qui la concerne. Le traité de Urbain Leblanc (1) contient 

seulement deux exemples d’abcès développés dans la cornée. 
Longtemps après, M. Lafosse (2) a décrit une épizootie de kératite 
ulcéreuse survenue à la suite du muguet sur des agneaux dishley 

-âgés de quatre mois; mais en lisant ce mémoire intéressant, on 

reste convaincu qu’il ne s’agit pas là d’une inflammation simple, 

et que la lésion de l’œil était plutôt la conséquence d’un trouble 

général de la nutrition, dont nous parlons plus loin à propos 
des ulcérations de la vitre. Un peu plus tard, Gox (3) a parlé 
d’une autre épizootie qui s’était manifestée en 1858 sur le 

jeune bétail, et avait consisté en une inflammation débutant 

par la conjonctive et s’étendant ensuite à la cornée. A peu 
près à la même époque, Coculet (4} a rapporté quelques obser¬ 

vations de plaies pénétrantes de la cornée, suivies d’inflam¬ 

mation grave et à signalé aussi une kératite épizootique. 
Un mémoire important, publié par Hamon de Lamballe (5), 

renferme de nombreux cas de kératite observés sur des ani¬ 
maux de l’espèce bovine, et provoqués vraisemblablement par 

des piqûres d’ajonc.Sans avoir une grande étendue, ce travail 

-apporte des renseignements utiles sur plusieurs points de la 

CD Paris, 1824, p. 323. 

(2) Journal vêt. du Midi, 1856, p. 298. 

Recueil, 1862, p. 1^2. 
(4) J. vét. du Midi, 1859, p. 331. 

(5) RecueU, 1867, p. 548. 
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question. Enfin, nous rappellerons encore comme exemples, de | 
la maladie qui nous occupe, deux observations de Adenot (l) 
relatives, l’une à un cheval, l’autre à un bœuf, et qu’il a inti¬ 
tulée : Albugo. ^ 

Etiologie.—La kératite aiguë se développe sous l’influence ' 
d’irritations directes. Les coups, les froissements, le contact 

un peu prolongé des corps étrangers, des fétus de paille sèche 

ou des aiguillons de certaines plantes contenues dans les four¬ 

rages secs peuvent la faire naître. Sur les animaux quipâturent 

dans les landes, les piqûres très superficielles, mais multipliées 

produites par les épines d’ajoncs, en provoquent parfois aussi 

l’apparition, comme l’a observé Hamon. Pendant les saisons 

chaudes, et surtout dans les pays méridionaux, les poussières 

des routes, contenant de très fins grains de sylex acérés, peu¬ 

vent encore avoir le même résultat. Dans ce cas particulier, 

elle s’accompagne habituellement de conjonctivite et constitue 

ce qu’on a nommé ophtalmie extèrne. 

En résumé, tout ce qui est capable d’exercer une action irri¬ 

tante mécaniquè sur la cornée est cause de son inflammation. 

Enfin, la variole chez les différents animaux, quand des 

pustules ont fait éruption sur la membrane, ainsi qu’on le voit 

assez souvent avec la clavelée du mouton, et quelquefois aussi 

la maladie du chien, est parfois suivie d’une kératite, prenant 

presque toujours des caractères d’assez haute gravité par ses 

conséquences et sa persis tance. 

Symptomatologie. — Tous les signes extérieurs qui expri¬ 

ment la sensibilité exagérée de l’œil : occlusion des paupiè¬ 

res, photophobie, larmoiement, résistance des malades au 

toucher et à l’exploration, se manifestent dès les premiers 

instants de la maladie. Immédiatement aussi la cornée devient 

laiteuse ou blanchâtre et opaque dans toute son étendue. 
Si elle a été un peu largement perforée, la chambre anté¬ 

rieure se vidant de l’humeur aqueuse qu’elle contient, la mem¬ 

brane se montre en outre flasque et légèrement plissotée. 

' Dans tous les cas, après s’être d’abord œdématiée de proche 
en proche, elle se vascularisé plus ou moins vite et abondam¬ 

ment, suivant l’intensité de l’irritation qu’elle a subie. On voit 
se dessiner de la périphérie au centre des vaisseaux capillaires 

(1) Journ. de Lyon, 1863, p. 554. 
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sinueux et ramifiés, partant de la sclérotique, dont toute la 

portion visible est fortement injectée. A mesure que cette 
vascularisation pathologique s’accomplit, l’opacité de la vitre 

s’accuse davantage et s’accompagne d’un épaississement plus 
sensible. 

A partir de cet instant, les phénomènes peuvent prendre des 
formes variées. 

Parfois et même fréquemment, si l’irritation a été de 

courte durée, l’inflammation s’arrête à cet état de simplicité, 
et, après être restée stationnaire pendant quelques jours, 

entre dans la voie de la résolution. L’écoulement de larmes 

cesse, les paupières s’ouvrent, la membrane récupère sa trans¬ 

parence et revient à son épaisseur normale, par suite de la 
résorption de l’exsudât épanché entre ses larmes. La vascula¬ 

risation seule persiste encore pendant un certain temps, mais 
finit aussi par disparaître. 

L’irritation ayant été plus intense ou plus prolongée, 

les phénomènes sont plus complexes. L’exsudât inflammatoire 
épanché dans l’épaisseur de la membrane devient fibrineux 
ou fibrino-purulent. On aperçoit dans son épaisseur un ou 

plusieurs points blanc jaunâtre, tout à fait opaques, qui 

jiugmentent rapidement. S’ils sont superficiels, ils se dessinent 

extérieurement sous forme de petits reliefs hémisphériques, 

la,rges comme des grains de chènevis ou des lentilles. Pro¬ 
fonds, ils forment seulement des taches. Selon la situation de 

ces dépôts, il y a ce que certains auteurs ont nommé kératite 

ponctuée superficielle, kératite interstitielle, ou kératite ponc¬ 
tuée profonde, et enfin, quand ils sont tout à fait en contact 

avec la membrane de Descemet, ce qu’on a improprement 

qualifié de kératite séreuse. 
Les dépôts essentiellement fibrineux peuveni,comme presque 

tous les produits pathologiques colloïdes, se résorber par suite 
de l’oxydation qui les transforme en produits cristalloïdes. Il 

y a encore là une résolution relativement simple, quoique 

moins rapide, de l’inflammation. 

Il n’en est plus de même quand .l’exsudât est devenu tout, à 
fait purulent. Les phénomènes sont immédiatement plus gra¬ 

ves: l’œil est entièrement fermé et si douloureux que les 
malades se mettent en défense quand. On essaie de le tou¬ 
cher ; les larmes coulent abondamment ; la cornée se vascula¬ 
risé de plus en plus ; en examinant de près, oh voit se dessiner 

autour du ou des points opaques, un cercle épais et rosé, formé 
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de tissa embryonnaire très vasculaire. Il y a de véritables 
petits abcès. 

Quand ceux-ci sont très superüciels, ils gagnent rapidement 
du côté où la résistance est moindre. Les lames les plus exté¬ 

rieures de la membrane, d’abord soulevées en vésicules, se 

déchirent, et le pus s’échappe au dehors en laissant à la place 
qu’il occupait une petite perte de substance. Mais la plaie 

qui en résulte est de bonne nature, un peu rosée et ne tarde 

pas à se combler par bourgeonnement. 

Sa cicatrisation a lieu par seconde intention comme celle de 

toute plaie suppurante, et au point qu’elle occupait il reste une 

nodosité fibreuse opaque plus ou moins longue à disparaî¬ 

tre. Quelquefois même cette nodosité est saillante et s’élève 
en une sorte de polype de dimensions variées (jue l’on a 

désigné suivant son épaisseur et son degré de saillie, sous 

les noms de : nuage, taie ou albugo, leucoma et fongus ou 
staphylome. Dans d’autres cas, il y a formation de très petits 

foyers purulents multiples entre les lames dé la cornée, ce 
qui constitue la kératite ponctuée interstitielle. La membrane, 

sur sa teinte générale blanc mat, est parsemée de points jau¬ 

nâtres cerclés de rose. On a dit (pie, dans ces conditions, le 

pus macérant le tissu, pouvait en déterminer la gangrène. 

Nous n’avons jamais vu d’accident semblable se produire et 

nous ne sachons pas non plus que d’autres en aient publié 

des. observations. A-t-on admis a priori, et par analogie, la 

possibilité du phénomène ? Nous ne saurions le dire. En tous; 

cas, on comprend assez difficilement (jue le tissu cornéen, 
tout à fait simple et composé exclusivement, malgré son appa¬ 

rence physique, d’éléments conjonctifs bien vivants et reve¬ 

nant facilement à l’état embryonnaire, puisse se mortifier par 

ce mécanisme. Ce serait en contradiction avec toutes les lois 

de la pathologie générale. On sait en effet que ce sont les 
tissus d’une organisation complexe, dans laquelle entrent des 

éléments spéciaux, ou tout au moins une substance fonda¬ 

mentale intercellulaire abondante et peu vivante, qui sont 
envahis par la mortification. 

Il est fort possible qu’on ait pris ici pour de la gangrène, 

conséquence d’une inflammation exagérée, les simples effets 
de l’attrition produite pju* les agents vulnérants ayant causé 
la maladie. 

Lorsque le ou les foyers purulents occupent les parties pro¬ 
fondes de la cornée, ils gagnent vers l’intérieur de l’œil où la 
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résistance est moindre, et finissent par s’ouvrir dans la 
gj^axnfire antérieure. Généralement il en résulte une opthalmie 

interne des plus graves dont nous parlerons plus loin. 
Toutefois, M. Lafosse dit que le pus peut se résorber encore 

sans qu’il survienne aucune complication (1). Cela nous 
paraît peu compréhensible et, en tout cas, doit être extrême¬ 
ment rare, car un abcès s’ouvrant dans une cavité séreuse, ce 
que sont les chambres de l’œil, y provoque en général, et peut- 

être sans exception, une vive inflammation. Nous ne voyons 
donc pas pourquoi^ il en serait autrement ici qu’ailleurs. 
Quand la kératite est la conséquence de l’éruption claveleuse 

sur la vitre, il n’est pas rare de voir les pustules suppurer 

dans leur partie centrale, détruire toute l’épaisseur de la 
membrane, la perforer, !et laisser échapper du pus dans la 

chambre antérieure. Maintes fois nous avons pu observer cette 
complication de la clavelée, et toujours elle a été suivie d’une 

ophtalmie interne amenant la perte absolue de l’œil. Doit-on 

attribuer dans ce cas particulier la haute gravité de l’épan¬ 
chement purulent à la spécificité du mal ? Nous ne le pensons 

pas, puisque le pus d’inflammation sporadique détermine à la 

surface des séreuses la même irritation. Nous serions donc 
porté à penser que l’opinion opposée vient d’une erreur 

d’observation. 

Enfin, on a parlé encore d’ulcérations de la cornée à la suite 

de la kératite. Si on a entendu désigner sous ce nom les pertes 
de substance causées par l’ouverture des abcès et se présen¬ 

tant sous forme de plaies un peu creusées, c’était une dénomi¬ 

nation vicieuse qu’on appliquait à celles-ci, car elles n’ont pas 

les qualités physiologiques des ulcérations véritables. Elles 
n’ont pas de tendance à persister et encore moins à s’étendre.. 

Si au contraire on a fait allusion aux vraies ulcérations de 
la cornée, si fréquentes sur le chien, on a commis une erreur 

en les rattachant à l’inflammation de cette membrane. Loin 

d’être la terminaison possible de la kératite, elles sont au con¬ 
traire, comme nous le montrerons plus loin, l’expression d’un 

processus passif d’une véritable nécrobiose, et c’est en provo¬ 

quant ime légère irritation du tissu qu’on a le plus de chance 

d’en obtenir la cicatrisation. 
La manifestation de tous les symptômes locaux que nous 

venons de ;d&;rire ne s^accompagne pas habituellement d’une 

Cl) Traité de pathologie, t, II, p. 369. 
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nerveux et impressionnables, on peut observer quelques 
troubles, généraux quand la kératite atteint sa plus haute gra¬ 

vité et aboutit à la suppuration. Nous avons vu, dans un eas 

semblable, un cheval de sang être triste et refuser une partie 

de sa ration pendant plusieurs jours. Gela pourtant est excep. 
tionnel. 

Diagnostic. — La kératite aiguë est toujours facile à recon¬ 
naître aux symptômes locaux que nous venons d’indiquer. Le 

trouble de la membrane et la transparence des humeurs dé l’œil, 
en constituent surtout les deux signes caractéristiques. Dans cer¬ 

tains cas cependant, elle simule un peu la fluxion périodique, 

et peut faire croire à l’existence de cette dernière. Des mar¬ 

chands indélicats la font même naître avec cette intention 
en frappant sur l’œil. On évitera l’erreur à laquelle on serait 

exposé en examinant attentivement. Dans le cas de fluxion 

périodique, la cornée reste transparente et l’exsudât inflam¬ 

matoire, qui forme bientôt une fausse meinbrane (l’hypo- 

pion), a lieu dans la chambre antérieure. Ces différences 

fondamentales sont;tout à fait pathognomoniques de l’une et 

l’autre. Si l’opacité de la cornée empêchait d’apprécier l’état 

de l’intérieur du globe, il suffirait d’attendre quelques jours 

pour que la différenciation devînt évidente. 

Pronostic. — Quant à la gravité de la kératite, elle varie 

suivant son état. Simple, elle se termine toujours par la réso¬ 
lution. Compliquée d’abcès, elle guérit encore, plus lentement, 

mais sûrement, si les foyers purulents sont assez superficiels 

pour s’ouvrir ou être ouverts à l’extérieur. Quand au contraire 

ils s’ouvrent en dedans, ils provoquent l’explosion d’un état 

extrêmement grave. 

Anatomie pathologique. — On n’a pas l’occasion de dissé¬ 

quer des cornées enflammées accidentellement, puisque les ma¬ 
lades nemeurentpas d’une kératite. Aussiles altérations propres 

de celle-ci n’auraient jamais été étudiées de visu, si des expé¬ 
rimentateurs nombreux ne l’avaient fait naître en vue pré¬ 
cisément d’étudier l’inflammation dans des tissus non vascu¬ 
laires et d’une organisation simple. Ainsi que nous l’avons 
dit à l’art. Inflammation de cet ouvrage, Conheim d’abord, 
puis MM. Vulpian etRanvier ensuite, et depuis d’autres ont 
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fait sur ce sujet des constatations fort intéressantes et rigou- 
jeusement précises. 

Lorsque la cornée a été irritée, les vaisseaux capillaires de 

la périphérie laissent exsuder immédiatement à travers leurs 

parois un abondant blastème nutritif, entraînant avec lui 
quelques globules blancs du sang ; le tout s’infiltre entre les 

lames de la membrane, et c’est alors qu’avec l’augmentation 
d’épaisseur, elle acquiert l’opacité et la teinte laiteuse que nous 

avons signalées. L’examen microscopique, surtout après l’ad¬ 
dition d’une matière colorante, fait reconnaître dans le liquide 

gui l’imprègne quelques éléments ronds. Ceux-ci viennent en 
partie du sang, ainsi que nous venons de le dire. Gela a été 

prouvé par Gonbeim et contrôlé par les deux expérimentateurs 
français que nous venons de citer. En injectant quelques 

gouttes d’une solution de blanc d’aniline dans le sang d’une 

grenouille curarisée immédiatement avant d’irriter mécani¬ 

quement la cornée, ils ont vu les leucocytbes sortir des vais¬ 

seaux, s’avancer de la périphérie au centre, entre les lames de 

la membrane avec le liquide dans lequel ils nagent. 
Mais il y a néanmoins une autre source d’éléments anatomi¬ 

ques. C’est le tissu même. Aussitôt après l’irritation, les cel¬ 

lules aplaties qui le constituent, en absorbant le liquide en¬ 

vironnant, reviennent bien vite à la forme globuleuse et 
entrent en prolifération. A un moment donné il y a donc dans 

la cornée une quantité, plus ou moins grande, 'd’éléments 

embryonnaires, dont quelques-uns viennent directement du 
sang et les autres des Cellules conjonctives revenues très vite 

à l’état productif. 

Si l’irritation a été peu intense et peu prolongée, ou com¬ 

battue d’une manière efficace, le liquide est résorbé par les 

■vaisseaux environnants, et il reste seulement des éléments 
anatomiques jeunes qui maintiennent momentanément encore 

l’épaisseur et l’opacité laiteuse que la membrane avait acquises. 
Puis ces éléments passant parles phases successives de l’évolu¬ 

tion physiologique, s’identifient bientôt à ceux qui compo¬ 
saient l’organe antérieurement et acquièrent finalement la 

même transparence. La cornée, encore un peu plus épaisse, 
récupère ensuite, par l’usure extérieure et le retour delà nutri¬ 

tion à l’équüibre normal, son aspect primitif. La résolution de 

l’inflammation qui l’avait envahie est alors parfaite. 
Dans d’autres cas, l’irritation ayant agi avec plus de force, 

la membrane, transformée en partie en tissu embryonnaire. 
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se vascularisé par le mécanisme que nous avons fait connaître 
à l’art. Inflammation. Encore assez modérée pourtant poijj 
permettre aux éléments nouveaux de parvenir à l’état de cellu¬ 
les conjonctives adultes, la production se continue, et il en 

résulte une induration, nommée taie, nuage, albngo ou 

leucoma, dont la disparition est d’autant plus lente à s ac¬ 

complir que cette induration est plus épaisse. Toutefois, ce 

tissu fibreux opaque finit avec le temps par s’effacer. H est 

probable que c’est surtout, sinon exclusivement, par Tusure 

superficielle et la reproduction incessante de la membrane dans 

ses couches profondes. (Voy. Anat. et Phys.) 

Enfin quelquefois, la proliCération devenant excessive et 

tumultueuse, il se forme une ou plusieurs gouttelettes de pus 
que l’on peut apercevoir, ou à la dissection simple ou à l’exa¬ 

men microscopique seulement. Dans tous les cas, le pus 

exagérant l’irritation au sein du tissu embryonnaire à la 
manière de tous corps étrangers, augmente incessamment de 

quantité, et se collecte en véritables abcès. Ceux-ci, entourés 

d’une zone de tissu embryonnaire très vascularisé, détrui¬ 
sent en tous sens, jusqu’à ce qu’ils s’ouvrent, à l’extérieur 

le plus souvent, dans les chambres de l’œil s’ils sont pro¬ 

fonds. Ils déterminent dans ce dernier cas, ainsi que nous 

l’avons dit plus haut, une ophtalmie interne. 

Les altérations propres à la gangrène de la cornée, si eHés 

existent réellement dans quelques cas, n’ont pas été étudiées 

directement. Elles consisteraient sûrement comme partout, en 

un ramollissement et une désagrégation rapides du tissu. 
Quant aux végétations polypiformes, fongus ou staphylô- 

mes, elles sont constituées par du tissu embryonnaire, très 

vasculaire d’abord, puis qui s’organise peu à peu pour acqué¬ 

rir finalement les caractères du tissu fibreux. 
Dans le principe, il est rosé, assez friable et constitué . par 

des éléments ronds, munis ou non de prolongements courts 

(éléments embryoplastiques de Ch. Robin), et d’une substance 

fondamentale amorphe, peu abondante, agglutinant les cellu¬ 
les, et dans laquelle se sont creusés de nombreux capillaires 
des trois variétés. 

Un peu plus tard, les éléments s’allongent, deviennent fu¬ 

siformes, s’anastomosent entre eux, et la substance fondamen¬ 

tale ''devient filamenteuse, en même temps qu’une partie 
des cajpillaires disparaissent. 
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à une période plus avancée, c’est du tissu fibreux 

d’autant plus blanc, opaque, dur, résistant et moins vascu- 

laiie, qu’il est plus ancien. 

CJonune il n’y a ici rien de spécial, il nous paraît inutile 
d’insister sur les détails d’anatomie et d’histologie que nous 

avons développés à propos de l’inflammation en général. 

Traitement. — Il suffit d’un traitement local pour com-* 

battre efficacement la kératite aiguë. Quand elle débute, une 
saignée à l’angulaire de l’œil, chez le cheval, a pour effet d’at¬ 

ténuer un peu le fluxus inflammatoire péricornéen et de dimi¬ 

nuer l’intensité des phénomènes ultérieurs. On ponctionne la 

veine avec le bistouri droit ou la lancette, et on laisse couler 

le sang sans recourir à l’hémostase : l’hémorrhagie s’arrête 
toujours d’elle-même. Si cependant on craignait une hémor¬ 

rhagie trop prolongée, ce qui, nous le répétons, n’estpas réelle¬ 

ment à redouter, on appliquerait la suture entortillée ordinaire. 

Quand l’inflammation date de quelques jours, la saignée 
devient tout à fait inutile. 

Dans tous les cas, pendant les premiers jours, il faut appli¬ 
quer sur l’œil des topiques émollients, astringents et anodins, 
ayant pour but de calmer l’irritation. Les cataplasmes de 

farine de graine de lin, de fécule, de mie de pain, ou 

autres, répondent bien à cette indication. Malheureusement 

ils sont difficiles à maintenir en place. Il en est de même 

des bandages matelassés imprégnés de liquides. Aussi en 

raison de cela, se borne-t-on le plus souvent à faire de fré¬ 
quentes lotions avec des solutions légèrement astringentes et 

anodines, végétales ou minérales. Les infusions de thé, les 

décoctions d’écorce de chêne, de saule ou toutes autres sem¬ 
blables, les solutions à 1/250 de sulfate de zinc ou 1/1000 de 
nitrate d’argent, additionnées d’un sel de morphine ou d’atro¬ 

pine, vingt centig. pour 250 gr., donnent de bons résultats. On 
fait trois, quatre ou cinq applications par jour, en ayant soin 

que le liquide arrive bien à la surface de la cornée. 

Certains altérants ou dénutritifs peuvent aussi être utilisés 

avantageusement. Depuis quelque temps nous avons constaté 
les heureux effets de la liqueur de Van-Swieten additionnée 

d'une même proportion de sel de morphine ou d’atropine. Son 
action antiphlogistique nous paraît même plus puissante que 

celle des astringents, et nous pensons qu’elle leur sera préfé- 
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rée dans l’avenir, notamment lorsque la kératite a déjà quel¬ 

ques jours de date. 
Une pommade au calomel peut également servir. La pom., 

made mercurielle a aussi été employée par Urbain Leblanc. 
Presque toujours l’application souvent répétée de l’uu 

ou l’autre de ces agents amène rapidement la résolution de la 

maladie récente. 
Si la cornée était souillée de corps étrangers y adhérant, il 

faudrait au préalable la déterger parfaitement. Dans le cas où 

elle présenterait des lambeaux à sa surface, on devrait les ex¬ 

ciser à l’aide de fins ciseaux courbes. 

Enfin, quand il y a une perforation, on touche légèrement 
l’ouverture avec le nitrate d’argent, pour y former un bou¬ 

chon obturateur. 

Les petits abcès doivent être ponctionnés, plutôt qu’aban¬ 

donnés à leur marche naturelle, afin de réduire autant que 

possible les délabrements qu’ils produisent, et surtout leur ou¬ 

verture spontanée à l’intérieur du globe. 
, Cette opération exige, il est vrai, une grande attention et une 

certaine légèreté de main. Pour la pratiquer, on se sert d’un 

bistouri extrêmement fin de lame et très bien aiguisé. Urbain 

Leblanc apréconisé, pour l’exécuter sûrement, une petite lan¬ 
cette bornée. Il va de soi en tout cas, qu’on ne doit jamais 

traverser la cornée, car on déterminerait justement l’accident 

que l’on redoute, c’est-à-dire l’arrivée du pus dans l’intérieur 

du globe. L’animal étant solidement maintenu et immobilisé, 

on incise les lames superficielles jusqu’à ouvrir la cavité pu¬ 

rulente. Le bénéfice considérable de l’évacuation hâtive que 

l’on obtient ainsi supprimant un grand danger, ne permet pas 
d’hésiter à y recourir, malgré la précision et la justesse rigou¬ 
reuses avec lesquelles il faut agir. 

Après la ponction de l’un ou de plusieurs petits abcès, on 

fait de fréquentes lotions avec l’un ou l’autre des liquides ci- 
dessus. Urbain Leblanc a préconisé dans le même cas les 
lotions d’eau alcoolisée. 

S’il reste sur la cornée des épaississenients, taies, leucomas, 
etc., les préparations dénutritives, liqueur de Van-Swieten, 

pommade au calomel ou pommade mercurielle, appliquées en 
très petite quantité, nous paraissent surtout indiquées. Les 

staphylômes peu exubérants doivent être détruits en partie 
par la cautérisation au nitrate d’argent ; ceux qui sont bien 

délimités et saillants sont au préalable excisés à l’aide de ci- 
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geaux courbes très fins, puis touchés ensuite avec le même 
caustique. 

pour compléter le traitement, on a recours enfin aux fré¬ 

quentes lotions astringentes et anodines ou altérantes. 

L’emploi bien dirigé de ces différents moyens thérapeu- 

tbiques, appropriés les uns ou les autres aux cas particuliers 
qui se présentent, fait toujours obtenir la résolution du mal 

quand on a pu intervenir en temps utile, c’est-à-dire avant l’ex¬ 
plosion d’une ophthalmie interne. 

Quelquefois cependant, sans qu’il soit survenu de compli¬ 

cation dans l’intérieur du globe, la kératite attaquée tardive¬ 
ment passe à l’état chronique. 

KÉRATITE CHRONIQUE. 

Elle peut être, comme nous venons de le dire, la terminaison 

de la précédente, négligée, ou entretenue par des irritations 

successives. Parfois elle résulte de l’extension de la conjonc¬ 
tivite persistant sous la forme granuleuse. 

C’est ainsi qu’elle est assez commune sur tous les animaux 
domestiques des pays chauds. 

Dans nos climats on la voit surtout, chez les vieux chiens ec¬ 
zémateux, comme expression locale de l’état constitutionnel 

existant. M. Lafosse dit qu’elle est aussi fréquente chez les 

chevaux et^es chiens scrofuleux. Mais cette diathèse, com¬ 

mune dans respèce;,humaine, existe-t-elle chez le cheval et le 
chien ? Gela ne nous paraît pas bien prouvé. On en a peut-être 

admis l’existence aj^riori. Tout au moins le fait n’est pas établi 

cliniquement. 
L’entropion est la cause la plus fréquente de la kératite 

chronique chez les chiens de tout âge. 
Les symptômes de cette maladie sont à peu près, sous 

une forme atténuée, ceux de la kératite aiguë. L’œil cependant 

n’est pas pleureur. Il est plutôt chassieux : le matin, les 

paupières sont souvent agglutinées l’une à l’autre et toujours 
plus ou moins salies par l’exsudât. La cornée n’est pas tout- 

à-fait opaque. La teinte légèrement laiteuse qu’elle conserve 
lui laisse presque toujours encore une certaine transparence ; 

de sorte que la vision est seulement un peu obscurcie, mais 
non totalement abolie. Parfois même il n’y a pas trace d’opa¬ 
cité. La surface de la membrane semble un peu dépolie, et 
dans son épaisseur, elle est toujours plus ou moins vascu¬ 

larisée. 
XIV 25 
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Les troubles de la sensibilité, générale et spéciale, sont va¬ 
riables ; quelquefois ils sont à peine appréciables ou tout à fait 

nuis : les malades se laissent toucher et écarter les paupières 
sans résister, et sont peu sensibles à la lumière du jonr • 

habituellement même ils semblent en être moins impres¬ 

sionnés que dans les conditions normales, et on ne voit pas 
leur pupille se resserrer aussi vite quand on les y expo^ 

brusquement. 

La maladie peut persister longtemps sans se modifier sensi¬ 

blement, ou en présentant de légères alternatives de mieux et 

de pire. Le plus souvent elle s’atténue d’elle-même lorsque le 
régime modifie l’état constitutionnel des malades, et peut 

alors se terminer plus ou moins vite parla résolution. Dans les 

conditions opposées elle s’aggrave lentement, et aboutit à une 

véritable sclérose de la cornée, avec une opacité de plus en 

plus .accusée, qu’on a plus spécialement désignée sous le nom 
de taie. 

Le diagnostic de la kératite chronique est facile à faire. Les 

symptômes locaux de cette maladie sont si nets qu’on ne peut 
la confondre avec aucune autre. 

Quant au pronostic à formuler en ce qui la concerne, il varie 

suivant son ancienneté, le degré d’induration 'dé la cornée, 

et l’état constitutionnel des malades. En règle générale, comme 

toutes les inflammations chroniques, elle est d’autant plus te¬ 
nace qu’elle est plus ancienne. Toutefois, sa persistance tient 

beaucoup plus encore à la diathèse dont elle n’est souvent 

qu’un mode d’expression. 
L’altération de la membrane consiste en une simple sclérose 

plus ou moins avancée, sur les caractères intimes de 
laquelle il nous paraît inutile d’insister. Ce que nous avons dit 

ailleurs sur l’inflammation en général s’applique entièrement 
à ce cas particulier. 

Traitement. — C’est surtout contre la kératite chronique 

que la liqueur de Van-Swieten, additionnée d’un sel de mor¬ 
phine ou d’atropine, 1/1000, nous a semblé préférable aux solu¬ 

tions astringentes qu’on employait autrefois. Depuis quelque 

temps nous avons obtenu sur plusieurs chiens de bons ré¬ 
sultats avec ce collyre appliqué une ou deux fois par jour, 

à la dose de cinq ou six gouttes chaque fois sur la cornée 
malade. 

A son défaut, la pommade au calomel ou la pommade mer- 
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curielle, gros comme une tête d’épingle, pourrait être utilisée 

aussi. 
Si eUe a été causée par l’entropion il faut d’abord, cela va 

de soi, corriger la déformation des paupières (V. ce mot). 
De plus, ce qu’il importe en même temps, quand les sujets 

sont dartreux,c’est de combattre leur diathèse. Un bon régime 

etl’exercice aussi largement permis qu’il est possible de le faire 
sont alors indiqués comme complément de la médication 

locale. En outre, les ferrugineux deviennent parfois encore 
des adjuvants fort utiles chez les sujets débilités. 

Une bonne préparation, facile à administrer, est la vieille 

teinture de mars tartarisé, aux doses de cinq à dix gouttes par 
jour. 

À. titre de dérivatif, le séton sur le cou serait avantageux, 

et mériterait d’être appliqué sur les animaux eczémateux, s’il 

n’avait l’inconvénient d’être malpropre. 

Mais quand cette considération pourra être négligée, il sera 

bon d’y avoir recours. 

On a conseillé encore l’emploi de plusieurs autres topiques 

sur l’œil, notamment les liquides un peu excitants comme l’eau 

alcoolisée et les infusions aromatiques légères. Nous ne les 

croyons pas préférables à ceux que nous venons d’indiquer. 

§ III. Ulcérations de la cornée. 

Cette maladie a été, à tort, décrite sous le nom de kéra¬ 

tite ulcéreuse, et confondue avec des altérations de nature 

inflammatoire. Cette erreur a été commise par MM. Leblanc, 

Lafosse (1), Hamon (2) et la plupart des praticiens. Ainsi que 
nous l’avons déjà fait remarquer incidemment en traitant de la 

kératite, loin d’être la conséquence d’un processus irritatif, 

c’est-à-dire d’une exagération des échanges moléculaires de 
nutrition, elle consiste en un processus passif, une atténua¬ 

tion de la nutrition au-dessous du degré normal, que nous 

avons décrit dans cet ouvrage sous la dénomination de-nécro¬ 

biose colloïde. 
L’ulcération de la cornée, dont il va être question, est en 

effet la conséquence d’une nutrition incomplète de la mem¬ 

brane. Elle diffère conséquemment en tous points, est pour 

(1) J. des yét. du Midi, 1856, p. 298. 

(2) Recueil, 1867, p, 548. 



ainsi dire l’opposé, des altérations de nature inflammatoire 
et doit être bien distinguée des pertes de substance qui se pro¬ 
duisent parfois dans la kératite compliquée d’abcès. 

Etiologie. — EUe se rattache toujours à un état général 

bien caractérisé par l’expression de misère physiologique. On 

peut la voir sur des animaux de toutes espèces arrivés à un 

degré avancé d’épuisement; mais c’est surtout sur les car¬ 

nassiers, le chien en particulier, qu’on l’observe le plus com¬ 

munément. Sur cet animal, il n’est pas de maladie plus fré¬ 

quente. Nous en avons à peu près constamment des exemples 

dans le chenil de l’École. Cela tient évidemment à ce fait que 

le chien, plus domestiqué que les autres animaux, est sou¬ 

mis, dans les grands centres notamment, à des conditions de 

régime infiniment plus éloignées de l’état nature, conditions 
qui modifient profondément son tempérament, et l’amènent à 

cette débilité extrême dont l’ulcération de la cornée est un 

des modes d’expression. 

Ce sont en effet exclusivement les sujets très épuisés qui en 

sont atteints. Magendie, dans ses remarquables expériences 

sur l’alimentation, la faisait naître à volonté en donnant aux 

individus des substances d’une composition chimique trop 

simple pour répondre à tous les besoins de l’organisme. 

Elle se développe accidentellement aussi sur les jeunes ani¬ 

maux mal nourris, ne recevant pas de viande, et pouvant 

néanmoins être assez gras. Ceux encore qui sont affaiblis 

par une maladie épuisante ou le défaut d’exercice, à quoi sont 
exposés les chiens élevés en captivité, dans les appartements 

ou des locaux resserrés, en sont aussi souvent atteints. 
C’est enfin une complication assez ordinaire de la variole 

canine déviée de sa forme naturelle, et se prolongeant à 

l’état de catarrhe des voies respiratoires ou de l’intestin. . 

Par contre, les animaux élevés à la campagne au grand air 

et en liberté, suffisamment nourris et prenant de l’exercice à 
volonté, en sont toujours exempts. 

On a signalé en outre comme causes occasionnelles de son 
développement, les blessures superficielles de la cornée. Mais 
il est évident qu’on a confondu là des choses différentes. Les 

traumatismes provoquent l’inflammation plus ou moins éten¬ 
due de la membrane, mais jamais la lésion qui nous occupe 
ici. Celle-ci peut-elle être aidée dans son apparition par cer¬ 
taines influences directes? Nous l’ignorons, et cela paraît 
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Blême tout à. fait invraisemblable. Les animaux que Magendie 
tenait en expérience n’étaient exposés à aucune irritation 

locale de la cornée et pourtant ils étaient atteints d’ulcérations. 

D’autre part, les signes du début de la maladie excluent abso¬ 

lument toute idée d’une irritation quelconque. Il nous semble 

donc certain que celle-ci naît exclusivement sous l’influence 
de l’état général. 

Symptomatologie. — Au début, l’ulcération ne s’accompa¬ 
gne d’aucun signe d’irritation : il n’y a ni larmoiement, ni 

sensibilité exagérée au toucher ou à l’action de la lumière. 

L’œil reste ouvert comme à l’état normal, et la cornée a con¬ 

servé sa transparence dans la presque totalité de son étendue. 
Sur un point seulement, occupant, non pas toujours le centre 

géométrique de la membrane, mais en tous cas un lieu voisin 

de celui-ci, on aperçoit d’abord une petite tache d’un gris 
laiteux, formant un léger relief à peine appréciable, de envi¬ 

ron un millimètre ou un peu plus de diamètre. Dans tout le 
reste de sa surface la vitre n’est pas modifiée. Peu à peu ce 

point saillant devient mou^ colloïde, se détache, et laisse à sa 

place une petite cavité peu profonde, à peu près circulaire ou 
obscurément festonnée sur son contour, et enveloppée d’une 
étroite zone blanô grisâtre, dégradée à sa périphérie. Le fond 

de cette petite perte' de substance présente la même couleur 
que le bord. 

Tout le reste de la membrane est encore intact. Il n’y a pas 

trace d’infiltration œdémateuse ni de vascularisation. L’œil se 

maintient ouvert, et le phénomène de la vision paraît s’accom¬ 

plir d’une manière régulière. 
Jusque là d’ailleurs l’ulcération est peu visible. 11 faut par¬ 

fois regarder d’assez près pour l’apercevoir. Cependant, une 

fois formée; elle gagne en tous sens, plus ou moins vite il est 

vrai, mais d’une façon indiscontinue, par la même nécrobiose 

colloïde qui détruit de proche en proche lés éléments anato¬ 

miques préexistants. 
Au bout d’un temps variable, quelques jours, une ou deux 

semaines, elle a acquis le diamètre d’un grain de chènevis, et 

a détruit la moitié, les deux tiers, ou la presque totalité de 
^épaisseur de la membrane. Alors elle est bien visible même 

à une certaine distance. 
L’œil n’est toujours pas douloureux et la vision n’est pas 

encore notablement gênée. 
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Toutefois, l’état général des malades restant le même, et 

l’ulcération est abandonnée à sa marche naturelle, la désa¬ 
grégation colloïde du tissu cornéen se poursuit, et bientôt la 

membrane est perforée dans toute son épaisseur. Dès lors, on 

voit assez souvent la membrane de Descemet, repoussée dans 

l’ouverture, former à travers celle-ci un petit relief hémisphé- 

rique, une véritable petite hernie. 

C’est à partir de cet instant que les phénomènes inflamma¬ 

toires commencent à se'manifester, et acquièrent ensuite plus 

ou moins de gravité. 

Ils débutent sur la portion mise à nu de la membrane sé¬ 

reuse et envahissent ensuite la cornée. Alors on voit appa¬ 

raître tous les symptômes de la kératite : larmoiement, 

occlusion partielle des paupières, sensibilité exagérée, et 

enfin opacité. 

Dans les cas les plus simples, cette réaction inflammatoire 

peut amener la cicatrisation de la plaie. De la face externe de 

la membrane de Descemet s’élèvent des bourgeons charnus qui 

deviennent même exubérants, et peuvent recouvrir les bords 

de l’ulcération. Des vaisseaux capillaires se développent, par¬ 

tant ici du centre pour gagner la périphérie, et s’anastomosent 

avec d’autres venant en sens inverse. Aussitôt que la 

cornée s’est ainsi vascularisée, les bourgeons charnus remplis¬ 

sent et débordent même la cavité primitivement creusée, , 

achèvent leur organisation, et bientôt, une pièce fibreuse, un 

peu saillante à l’extérieur, se trouve constituée : l’ulcération 

est cicatrisée. La vascularisation diminue ensuite peu à peu et 

la réparation se parfait. Il reste à sa place cependant une 

nodosité fibreuse, opaque, un peu en relief, assez longue à 
disparaître. 

- Il se peut même que les bourgeons charnus trop exubé¬ 
rants, forment un véritable staphylome dont l’usure naturelle 

est très lente. Plusieurs mois, une année après la cica¬ 
trisation, on aperçoit encore une petite surface opaque au 
point qu’elle occupait. 

Dans d’autres cas, l’ulcération étant un peu large, la mem¬ 
brane ,de Descemet mise à nu se déchire, l’humeur aqueuse 
s’écoule à l’extérieur, et l’inflammation qui survient, au lieu 
de se limiter à la plaie, envahit l’intérieur de la cavité sé¬ 

reuse : une ophthalmie interne complique la maladie pri¬ 
mitive et amène à peu près fatalement la perte de l’œil. 

Cette terminaison funeste de l’ulcération de la cornée est 
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gssez commune quand le mal est abandonné à sa marclie 
naturelle sur des malades très épuisés. 

latomie pathologique.—^L’altération anatomicjue essen¬ 

tielle de l’ulcération de la cornée est une nécrobiose colloïde 

des cellules de la membrane, par nutrition insuffisante (1). 
C’est à la seconde période seulement (jue des phénomènes in¬ 

flammatoires débutant sur la partie découverte de la séreuse 
envahissent la cornée. 

Diagnostic et pronostic. — Le diagnostic de la maladie 

est des plus facüe à faire. Une perte de substance de forme 

circulaire ou à peu près^ sans inflammation périphérique^ 
en constitue le signe pathognomonique. 

Elle ne peut être confondue avec un traumatisme accidentel. 

D’abord les plaies résultant d’une action mécanique extérieure 

ne présentent pas cette forme circulaire et régulièrement 
creusée ; en outre, elles s’accompagnent immédiatement d’oc¬ 

clusion des paupières, d’une grande sensibilité de l’œil et de 

larmoiement, tous phénomènes qui ne se produisent pas au 

début de l’ulcération. Plus tard, l’agrandissement progressif 

de celle-ci est encore tout à fait caractéristique. On ne la con¬ 
fondra donc jamais avec une plaie simple. 

Sa gravité varie avec le temps écoulé depuis son début, sa 

profondeur et l’état général de l’animal.Quand elle est récente, 

on réussit presque toujours à l’enrayer dans sa marche en¬ 

vahissante et à provoquer dans la cornée la légère inflamma¬ 

tion qui doit produire sa réparation. Si elle est profonde, il y 

a à craindre d’un moment à l’autre que la membrane sé¬ 

reuse ne se perfore et qu’il survienne une ophthalmie in¬ 
terne. 

Cette complication est à redouter notamment sur les malades 

très affaiblis; et on peut ajouter que la marche du mal local 

est surtout dépendante de leur constitution. 

Traitement. — De nombreux moyens ont été essayés 

contre l’ulcération de la cornée. Tous les antiphlogistiques,, 

émollients et astringents n’ont jamais donné de résultats satis¬ 
faisants. 

Nous avons vu que c’est par une inflammation modérée de 

(1) Voyez ce mot. 
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la membrane que sa réparation peut avoir lieu, à la condition 

que l’état général le permette. Le traitement doit donc avoir 
pour double but : de produire une excitation assez vive de la 
cornée et de reconstituer l’organisme. 

On répond à la première indication en irritant l’ulcéra¬ 

tion même, à l’aide d’un caustique à action modérée, et en 

faisant ensuite de fréquentes lotions avec un liquide exci¬ 
tant. Lé crayon de nitrate d’argent convient bien pour la cau¬ 

térisation ou mieux l’irritation à produire. On en touche la 

plaie en évitant bien entendu de faire une eschare. A son 

défaut, on peut employer le deuto-sulfate de cuivre. Gomme 

collyres excitants, l’eau alcoolisée à 5/100, et les infu¬ 

sions de thé nous paraissent devoir être préférées à tous 

autres. 
Pour remédier à l’état général, on'a recours aux toniques de 

toute nature. Le vin de quinquina et le vin de gentiane 

peuvent être administrés avantageusement à doses propor¬ 

tionnées à la taille des malades. Il est deux préparations qui 

nous paraissent surtout recommandables pour le chien, ce 

sont le phosphate de chaux' gélatineux et la teinture de mars 

tartarisé, aux doses de 25 à 50 centigrammes par jour du pre¬ 

mier, et 5 à 10 gouttes de la seconde. On peut les donner avec 

ou autre sans préparation tonique. Depuis plusieurs années 

nous en avons obtenu des bénéfices remarquables. 

Dans tous les cas, la médication doit être complétée par une 

bonne nourriture et un exercice suffisant pour activer la nu¬ 
trition. 

A l’aide de ces divers moyens combinés, on réussit presque 

toujours à guérir l’ulcération récente, ou même, déjà un peu 

ancienne, pourvu qu’elle ne soit pas compliquée d’une perfo¬ 

ration de la membrane sous-jacente. 

Dans ce dernier cas, il n’y a pas encore absolument à déses¬ 

pérer. Les mêmes procédés réussissent.parfois quand l’inflam¬ 
mation n-’a pas envahi les chambres. Le nitrate d’argent, en 
coagulant le liquide, forme un bouchon obturateur qui permet 

à la cicatrisation de s’accomplir. Plusieurs fois, après un 
écoulement d’humeur aqueuse, nous avons obtenu la répa¬ 
ration de la cornée sans qu’il soit survenu d’autre compli¬ 
cation. 

Quand l’inflammation a envahi l’intérieur de l’œil, on ne 
peut espérer conserver l’organe. 
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IV. BLESSURES ET INFLAMMATION DE LA SCLÉROTIQUE. 

Pour compléter l’étude des altérations qui peuvent inté¬ 
resser Textérieur du globe de l’œil, il nous reste quelques 

mots à dire de celles qui sont localisées sur la sclérotique. 

Elles sont infinimement plus rares, et généralement moins 
graves que celles de la cornée ; rares parce que la membrane 

est presque entièrement couverte par la coque osseuse de. 

l’orbite et conséquemment peu exposée aux contacts exté- 
rietms; peu graves, à cause des qualités physiques et phy¬ 
siologiques du tissu. 

Si exceptionnel que cela soit, on voit pourtant quelque-, 

fois des plaies de la cornée opaque sur sa périphérie. Tous 

les corps vulnérants aigus, tranchants, ou même contondants, 

peuvent les produire. Les aiguillons de diverses plantes et les 

grains de plomb en sont les causes les plus communes, sur 
les chiens de chasse notamnaent. 

Les symptômes de ces plaies sont assez exactement ceux que 
nous avons décrits à propos des plaies de la vitre. Occlusion 

des paupières, larmoiement et sensibilité de l’œil au toucher 

se manifestent également ici. Pour découvrir la blessure il 

faut écarter les paupières avec précaution. Son étendue et sa 
profondeur varient. Elle peut parfois contenir encore le corps 
cpii l’a produite. 

Comme nous avons déjà examiné l’importance de ces diver¬ 

ses conditions à propos de la cornée lucide, nous n’y revien¬ 
drons pas. 

D’une manière générale, les blessures superficielles de la 

sclérotique ont des conséquences moins redoutables que celles 
de la vitre. 

La raison principale de cette différence tient à ce fait que 
la persistance plus ou moins prolongée de l’induration, reste 

de la cicatrice, est difficile à apercevoir, et conséquemment 
ne tare pas les animaux, et surtout ne gêne en rien l’exercice 
de la vision. 

Quant aux perforations complètes elles peuvent, comme les 

autres, être suivies d’ophthalmie interne, et acquièrent ainsi 
la même gravité. 

Les moyens de traitement auxquels il convient de recourir 
étant les mêmes que ceux indiqués antérieurement à l’occasion 
des traumatismes de la cornée lucide, nous ne répéterons 
pas ce que nous avons dit déjà. 



Sclérotite. 

Dans la plupart des ouvrages classiques on a décrit som. 
mairement une sclérotite. Mais n’est-ce pas, a priori, etpom 

compléter le cadre nosographique établi, qu’on en a adndg 

l’existence ? 

Nous ne connaissons tout au moins aucune observation cli- i 
nique qui la concerne spécialement. L’inflammation de la 

sclérotique n’existe réellement, que localisée autour d’une 

plaie, ou comme une extension, et constituant un épiphéno¬ 

mène superficiel et tout à fait accessoire de la conjonctivite. 

Aussi, nous inspirant de l’esprit essentiellement pratique 

de cet ouvrage, jugeons-nous plus utile au vrai progrès de 
signaler une lacune, qui sera peut-être comblée un jour, que 

de chercher à la masquer par une description imaginée, d’une 

maladie dont la réalité est encore douteuse. 

Au surplus, si, ce qui est invraisemblable, l’inflammation 

se développait d’emblée et se localisait sur la partie décou¬ 

verte de la sclérotique, on la reconnaîtrait à ses signes ici 

tout aussi bien qu’ailleurs, et on la traiterait de même par les 

médications antiphlogistiques: saignée locale dans quelques 

cas, application de collyres astringents et anodins dans tous. 

Nous ne croyons donc pas devoir insister davantage. 

V. HERNIES DE L’IRIS. 

Avant d’étudier les altérations inflammatoires qui peuvent 
se produire dans l’intérieur du globe oculaire, nous devons 

encore examiner rapidement une complication locale pos¬ 
sible des plaies de la vitre, et, plus rarement, des portions 

découvertes de sclérotique, c’est la sortie partielle de l’iris à 
travers l’ouTerture existante. 

Ce déplacement a été décrit en médecine humaine, depuis 

Scarpa, sous la dénomination de procidence de l’iris. 
Il se produit quand la cornée est largement perforée par 

des corps vulnérants ou par l’ulcération. La condition néces¬ 
saire paraît être que l’ouverture reste béante pendant quelque 
temps. Ainsi, à la suite des incisions nettes, pratiquées pour 
l’opération de la cataracte, il n’a pas lieu habituellement 

Plusieurs fois nous avons fait cette opération à titre d’expé- 
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rience avec M. le D’’ Bouclieron sans avoir vu la hernie de 
riris se manifester. C’est que, dans ce cas, après avoir incisé 

la membrane, on rapproche de suite les lèvres de l’incision 
qui s’agglutinent immédiatement, et l’écoulement du Kquide 
ge trouvant arrêté, l’iris intact reste en place. 

Une deuxième condition qui favorise son déplacement, 
c’est sa dilacération partielle ; les petits lambeaux flottants 

qu’il présente alors sont entraînés plus facilement par le cou¬ 
rant liquide et engagés dans l’ouverture. 

Dans tous les cas, nous le répétons, la persistance de cette 
ouverture est la condition presque nécessaire du phéno¬ 

mène. Aussi est-ce surtout à la suite des ulcérations qu’on le 
voit apparaître. 

En outre des divers symptômes que nous avons indiqués à 

propos des blessures et de l’ulcération de la cornée, on constate 

dans l’intérieur de la solution de continuité, la présence 

d’un faisceau de tissu plus ou moins pigmenté, et dont les 

caractères physiques sont faciles à reconnaître. Il obstrue en 

partie ou en totalité l’ouvefture, et fait parfois saülie sous la 
forme d’un bourgeon mollasse à la surface de la cornée. Celle- 

ci, affaissée et légèrement plissotée, est rapprochée de l’iris et 
peut même s’appliquer à sa surface. 

Dans quelques cas, la portion herniée, immédiatement après 
son déplacement, reprend sa situation normale par le seul effet 

de la contraction des fibres musculaires contenues dans son 

tissu.Ily a alorsune réduction spontanée de la hernie. Celle- 
ci peut aussi être réduite artificiellement quand aucune adhé¬ 

rence n’est encore établie. E suffit pour cela de repousser vers 

l’intérieur ce qui s’est engagé entre les lèvres de la plaie. 

Après la réduction spontanée ou artificielle, si l’ouverture 

de la cornée consiste en une incision simple, ses lèvres peu¬ 
vent s’agglutiner, et se cicatriser sans autre complication. 

L’iris remis en p)lace se répare également, et par première 

intention. A la suite de cette restauration rapide, ou bien il 

récupère tout à fait sa forme primitive, ou bien il reste un peu 

modifié, induré, et la pupille est plus ou moins déformée et 
resserrée. Dans la première alternative la guérison est par¬ 
faite : dans la seconde elle est encore suffisante pour laisser 
ea grande partie la fonction s’accomplir. La vision reste 

parfois un peu obscure^ mais non abolie. 
La hernie ne se réduit généralement pas seule, et, le plus 

souvent, si surtout elle a eu lieu à travers une ulcération, il 
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vaut mieux ne pas tenter sa réduction, car la portion herniée 
va devenir la'hase d’une réparation, imparfaite il est vrai, mais 
ayant au moins l’avantage de prévenir l’explosion de l’in, 

flammation dans l’intérieur du glohe. En obstruant l’ouver¬ 

ture, le lambeau hernié arrête l’écoulement de l’humeur 

aqueuse qui avait lieu, s’enflamme à un degré modéré ainsi 
que les points contigus de la cornée, et bientôt se soude à 

cette, dernière ; la plaie est cicatrisée. Si la portion déplacée 

est volumineuse, elle peut être étranglée dans l’ouverture 

qui lui a donné issue, et ce qui fait saillie extérieurement 
se mortifie. Cette gangrène locale n’a pas toujours des consé¬ 

quences redoutables. Il arrive assez souvent que l’escharre 

formée se détache, et qu’après son élimination la plaie reste 

encore cicatrisée dans la profondeur. 

Quelquefois la cicatrisation produite par l’un ou l’autre 
mécanisme est suivie d’un bourgeonnement exubérant. Le 

tissu de l’iris, très vasculaire et bien organisé pour vé¬ 

géter activement, forme au dehors un fongus plus ou moins 

saillant, qui se densifi.e, et contitue finalement une nodo¬ 

sité fibreuse, un véritable staphylome. En même temps, 

le tissu cornéen immédiatement contigu participe aussi au 

mouvement inflammatoire, les vaisseaux contenus dans l’iris 

y envoient des prolongements qui le pénètrent du centre à la 

périphérie, contrairement à ce qui a lieu dans la kératite 

simple, et une zone indurée, dégradée sur son pourtour, enve¬ 

loppe le petit cône fibreux peu élevé qui occupe un point de 
la vitre. La pièce de cicatrice n’a pas les caractères du tissu 
fibreux simple. Comme elle a l’iris pour matrice, elle en 

conserve les propriétés physiologiques : elle s’imprègne de 

pigment, et conserve dans son épaisseur des marbrures grises 

ou noires qui augmentent son opacité. 

Il résulte des phénomènes que nous venons d’indiquer, et 

que nous avons plusieurs fois observés sur le chien, une cica¬ 
trisation de la plaie, mais en même temps aussi une abolition 

presque complète de la fonction de l’œil : la pièce fibreuse et 

pigmentée de nouvelle formation restant toujours opaque. De 
plus, il s’est établi entre la cornée et l’iris une soudure défini¬ 
tive, qui couvre en partie ou en totalité l’ouverture pupillaire, 

et empeche le passage de la lumière. Par exception, quand la 
plaie est située de côté, il se peut que la faculté visuelle 

persiste encore dans une certaine mesure, sans que l’oeil 
récupère jamais cependant ses caractères absolument normaux. 
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Dans d’autres cas les choses se passent autrement que nous 

venons de le voir. Une ophthalmie interne est la conséquence 
4e l’accident. 

Le diagnostic de la hernie de l’iris est facile à faire. La 
déformation de la cornée, la présence dans l’intérieur de la 

blessure ou ulcération qu’elle présente, d’un faisceau de tissu 

Hiou, vasculaire et plus ou moins pigmenté, constituent un 
ensemble syndromique dont la signification est des plus pré¬ 

cises. Un examen un peu attentif ne peut donc jamais laisser 
le moindre doute dans l’esprit du praticien. 

Quant à sa gravité, elle varie suivant différentes considé¬ 
rations. Si l’accident est tout-à-fait récent et produit par une 

incision simple, il est réductible et parfois radicalement gué¬ 

rissable. Quand, au contraire, une certaine adhérence s’est 
déjà établie entre la portion herniée et les bords de l’ouver¬ 

ture, quand cette ouverture est une ulcération, il est contre- 

indiqué de tenter la réduction, laquelle aurait pour effet inévi¬ 

table d’exagérer les phénomènes inflammatoires et de provoquer 
presque fatalement l’explosion d’une inflammation interne. 

Dans ces deux conditions, mieux vaut encore une guérison 

imparfaite, laissant après elle une altération irréparable, mais 

peu grave relativement aux complications qui surviendraient 
presque inévitablement. 

Enfin, lorsque la hernie est compliquée d’inflammation gé¬ 

nérale de la membrane de Descemet, elle a pour conséquence 

fatale la perte absolue de l’œil atteint. 
Les moyens de traitement auxquels on doit recourir contre 

la hernie de Tiris varient suivant les conditions particulières 

dans lesquelles se présente l’accident. 
Quand il est tout à fait récent et produit à travers une plaie 

simple, comme une incision accidentelle, il est indiqué d’en 
opérer la réduction. L’opération exigeant une justesse absolue 

dans les manœuvres à exécuter, il est indispensable d’immo¬ 
biliser parfaitement le sujet, pour prévenir tout accident pou¬ 
vant résulter de ses mouvements de, défense. Les grands 

animaux sont couchés et maintenus ^ l’aide des moyens ordi¬ 

naires, les petits fixés sur des planchettes ad hoo; tous doivent 
être anesthésiés. C’est là d’ailleurs une précaution à prendre 

chaque fois qu’on opère sur les yeux. L’animal étant maintenu, 
avec une sonde fine, mousse et parfaitement propre, qu’on 

glisse entre les lèvres de la plaie, on repousse dans l’intérieur 
de la chambre le lambeau hernié, en s’appliquant autant que 
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possible à lui faire reprendre sa position normale. On lavg 

assez largement la surface de l’œil avec une solution pbéuiqnée 

faible, et on rapproche les paupières qu’on agglutine l’une à 

l’autre avec du coUodion. Ce nous paraît être là eu effet 1^ 

meilleur pansement. On le complète, si le caractère de l’ani¬ 

mal le permet, par l’application d’un large bandage protec¬ 

teur recouvrant toute la région. Malheureusement, comme 

les cataplasmes et tous autres appareils analogues, celui-ci est 
difficile à maintenir en place. Aussi doit-on se borner le phg 

souvent à l’occlusion des paupières. Gela suffit d’ailleurs ha¬ 

bituellement pour empêcher la pénétration dans Tœil des 

agents provocateurs de l’inflammation. Il en a été ainsi, 

tout au moins dans les quelques expériences que nous 
avons faites sur le chien. 

Si la hernie date de quelques jours, s’il existe déjà une 

adhérence entre l’iris et la cornée, la réduction, en rompant la 

cicatrisation commencée, exagérerait l’irritation et provoque¬ 

rait le développement de l’inflammation dans la cavité séreuse. 

Il faut donc s’en abstenir. Une réparation imparfaite, comme 

celle que nous avons fait connaître, est toujours préférable 

au danger d’une ophthalmie traumatique, dont les consé¬ 

quences sont infiniment plus graves. Pour les mêmes raisons, 

il est contre-indiqué de chercher à réduire une seconde fois 

une hernie reproduite après une première réduction. On doit 

se borner dans ces deux circonstances, à faire sur l’œil de 

fréquentes applications de l’un des collyres indiqués précé¬ 

demment, afin de modérer l’intensité des phénomènes inflam¬ 

matoires. 

Parfois la portion engagée dans l’ouverture fait saillie à 
l’extérieur. Suivant son degré d’exubérance, il convient de la 
toucher simplement avec le nitrate d’argent, ou de l’exciser 

au préalable avec de fins ciseaux courbes, et on continue le 
traitement comme il est dit ci-dessus. 

Dans ces derniers cas, l’occlusion des paupières ne doit 
plus être cherchée. Elle aurait l’inconvénient assez grave de 
renfermer et de maintenir à la surface de l’œil la suppura¬ 
tion exsudée par la plaie. Il vaut mieux les laisser s’ouvrir 
librement. 

La hernie à travers une ulcération ne doit jamais être ré¬ 
duite, car elle obstrue une ouverture qui, sans eUe, resterait 

béante, et constituerait une porte ouverte à l’entrée dans la 
cavité séreuse des agents de l’inflammation. Il faut la traiter 
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x)U par les applications réitérées d’un collyre, ou par la cau- 
l^^tion superficielle, ou encore par l’excision selon le degré 
4e procidence du fragment engagé. 

La gangrène de celui-ci par son étranglement dans l’ou- 

vertnre ne réclame pas non plus l’emploi d’autres moyens. 
L’usage fréquent des collyres, après une légère cautérisation,^ 

suffit pour empêcher la putréfaction de l’escharre jusqu’à son 
élimination. Il faut éviter avec le plus grand soin toute action 

mécanique qui pourrait rompre la mince cicatrice existant 

au-dessous, entre le tronçon hernié et le pourtour de l’ulcé¬ 

ration. < 

A l’aide de ces différents moyens thérapeutiques, on obtient 
une guérison de la hernie de l’iris, parfaite dans quelques 

cas les plus simples, suffisante dans les autres pour prévenir- 

i’apparition d’une ophthalmie traumatique. 

VI. MALADIES DE L’INTÉRIEUR DE L’ŒIL. 

OPHTHALMIE INTERNE. 

Le mot ophthalmie (de ô(pO*X{ibî œil) qu’on devrait, pour uni¬ 

formiser le langage nosographique, remplacer par celui <fopA- 

tJialmife, sert à désigner toutes les inflammations de l’œil. 
D’après son sens rigoureux, il conviendrait cependant mieux 

dé l’appliquer seulement aux altérations inflammatoires loca¬ 
lisées à l’intérieur du globe, dans les parties essentielles de 

l’appareil. L’usage en a décidé autrement. On l’emploie éga¬ 
lement en effet pour dénommer les inflammations intéressant 

quelques organes annexes, comme la conjonctive. Aussi 
a-t-on reconnu la nécessité d’une division de l’ophthalmie en 

externe et interne ; la première désignant la conjonctivite, 

notamment quand elle est accompagnée de kératite, la 

seconde, s’appliquant aux altérations des tissus intérieurs du 
globe. 

Cette division sera peut-être elle-même abandonnée dans 

l’avenir, et le mot, avec un sens plus restreint, réservé aux 

cas particuliers où toutes les parties composantes de l’œil 

participent au mouvement inflammatoire. 
Il serait évidemment plus exact d’envisager à part les trou¬ 

ves nutritifs qui se Limitent à la membrane de Demours, à 
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l’iris, ou à tout autre tissu, sous les dénominations de 

ca^sulite, irisite, qui sera plus juste que ^V^V^s, choroïdite 

rétinite, et d’appeler seulement ophthalmie l’inflammation 
généralisée. Cela a même été fait par quelques auteurs. 

Nos connaissances en ophthalmologie sont loin d’être assez 

complètes pour que nous suivions cet exemple. Aucune ob- 

servation particulière de quelques-unes des localisations 
acceptées n’ayant été recueillie jusqu’alors, leur existence 

n’est pas prouvée chez nos animaux domestiques. Aussi, con¬ 

formément à la règle que nous nous sommes toujours impo¬ 

sée de ne rien décrire a -priori^ ce qui, nous l’avons plusieurs 
fois fait remarquer, est plus utile au vrai progrès que la dis¬ 

simulation des lacunes à combler, nous bornerons-nous à 
étudier l’opbthalmie en général. 

De même que certaines autres inflammations, celle de l’œil 

peut revêtir des formes très différentes au point de vue de 

leurs conséquences. Chez le cheval, elle est parfois l’expres¬ 

sion d’un état général encore indéterminé, se manifestant 

par accès plus ou moins éloignés les uns des autres : c’est 

la fluxion périodique, étudiée à part dans cet ouvrage sous 

son nom propre, et dont nous n’avons plus à parler ici. Gomme 

affection locale, l’ophthalmie peut être simple ou traumatique, 
et présenter toutes les dissemblances qui existent, par exem¬ 

ple, entre l’arthrite simple et la traumatique. 
Nous allons donc examiner successivement l’ophthalmie 

simple et l’ophthalmie traumatique, ce qui, à notre connais¬ 

sance, n’a jamais été fait, et répond pourtant absolument aux 

plus exactes données de la clinique. 

§ I. — Ophthalmie interne simple. 

L’ophthalmie interne simple est loin d’être rare chez la 
plupart de nos animaux domestiques. Et cependant, il eh est 

à peine fait mention dans les publications vétérinaires pé¬ 
riodiques. Il semble que ratt.ention des praticiens ait été 
entièrement fixée par la fluxion périodique. 

En effet, nous ne trouvons guère à citer en ce qui con¬ 
cerne l’ophthalmie simple que les observations de Urbain 
Leblanc (1), celle relative à un taureau, publiée par M. La- 

(1) Traité, p. 247. 
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fosse (1), le mémoire de Liguistin sur une ophthalmie endé¬ 
mique ohservée au 3® de hussards (2), et le travail de 

M. T. Violet sur la fluxion périodique et Tophthahnie in¬ 

terne (3). 

Nous nous étonnons de cette pénurie de documents origi¬ 

naux, car nous le répétons, cette maladie est plus commune 

qu’un certain nombre d’autres, n’ayant pas la même impor¬ 
tance, et dont néanmoins, il est souvent parlé. 

ÉTIOLOGIE. — Sur ce sujet, U. Leblanc s’est borné à dire 

que la maladie est causée « par des affections générales in¬ 
ternes ou des influences atmosphériques ». Liguistin a attri¬ 

bué‘l’enzootie qu’il a observée « à l’action combinée delà 

chaleur du jour et de l’humidité de la nuit ». M. Lafosse, 

sans séparer la forme simple de la forme traumatique, indique 
les commotions violentes de la tête, et toutes les actions phy¬ 
siques directes sur l’œil, comme pouvant la faire naître. 

Nous pouvons ajouter à ces données assez vagues quelques 

renseignements un peu plus précis. 

Nous avons vu une fois l’ophthalmie interne se manifes¬ 

ter comme complication de la fièvre typhoïde du cheval. Des 

, faits semblables ont été signalés par Hertwig d’abord, puis 
par M. Salle, et un autre par M. Decroix. Ils ne sont pas 

nombreux sans doute, mais il se pourrait bien que plu¬ 

sieurs praticiens, en cherchant dans leur mémoire, s’en 

rappelassent d’autres. Quoi qu’il en soit, il est certain que la 

maladie peut survenir ainsi. 

Dans l’immense majorité des cas cependant, elle résulte 
d’influences occasionnelles extérieures, dont l’action est in¬ 

directe ou de causes déterminantes locales. 
Les refroidissements sont les agents ordinaires de son dé¬ 

veloppement comme de la plupart des maladies inflammatoi¬ 

res viscérales ; et quoi qu’on dise aujourd’hui, s’ils n’agissent 
pas seuls, ils sont au moins des adjuvants puissants, et la 

cause prochaine incontestable de l’apparition du mal. De tout 

temps, les médecins de l’homme ont signalé les courants 
d’air frappant sur l’œil, surtout pendant la nuit, et sur les 

personnes endormies, comme la cause habituelle de l’appa- 

(1) J. des vét. du Midi, 1856, p. 350. 
(2) J. des vét. du Midi, sept. 1862. 

(3) J. de Lyon, années 1882, 83, 84. 

XIV. 26 
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rition des ophthalmies externes et internes. L’influence nocive 

de cette cause n’est pas moindre sur les animaux. Plusienrs 

propriétaires de chevaux, hommes étrangers à la médecine 
il est vrai, mais intéressés par état à bien observer, nous ont 

affirmé que la présence de fenêtres constamment ouvertes 
sur la tête des animaux amenait souvent la perte des yeux. 

Gette opinion nous l’avons entendu exprimer également par 

un ancien vétérinaire ayant possédé autrefois un relais de 
poste des plus importants sur la route de Paris à Limoges. 

Il nous a dit avoir vu plusieurs fois des ophthalmies internes, 
ayant l’apparence d’un accès de fluxion périodique, se pro¬ 

duire sur des chevaux rentrés en sueur à l’écurie et restant 

la tête placée sous une fenêtre ouverte. De notre côté, nous 

avons recueilli récemment une observation tout à fait pro¬ 

bante à cet égard. Une belle jument anglaise, âgée de 10 ans, 

avec des yeux magnifiques et excellents, ayant boité pour 

cause de maladie naviculaire, fut mise à la culture. Dans 

l’écurie de la ferme, elle se trouva placée la tête en face 

d’une ouverture ronde, de quarante centimètres de diamètre 

environ, sans vitre ni volet, et par conséquent toujours ou¬ 

verte. Gette bête, extrêmement ardente, rentrait en nage après 

chaque attelée de charrue ou de herse. Il y a deux mois, elle 

présenta dans l’œil droit tous les signes d’une vive inflamma¬ 

tion interne, simulant à peu près un accès de fluxion pério¬ 

dique. Les phénomènes inflammatoires se calmèrent, et après 

nlusieurs semaines, avaient totalement disparu; mais le cris¬ 
tallin était resté opaque et la vision entièrement abolie de 

ce côté. La bête est aujourd’hui définitivement borgne. Nous 

la connaissions depuis plusieurs années, et la certitude nous 

est acquise qu’elle n’avait jamais rien eu du côté des yeux. 

Ce fait, dont la simplicité et la netteté sont presque égales à 

celles d’un fait expérimental, vient donc corrober absolument 
l’opinion, généralement acceptée d’ailleurs, que l’ophthalmie 

interne peut être la conséquence des refroidissements se fai¬ 
sant sentir sur la tête et notamment sur la face. Gela explique 

en partie la fréquence plus grande de la maladie, aussi bien 

sur les animauxque sur l’homme, dans les pays chauds, où en 
raison des grandes différences de température, des repos pro¬ 
longés sous les tentes ou au voisinage d’abris variés, et le 
plus souvent dans des courants d’air, les refroidissements 

brusques et violents sont fréquents. 

Toutefois, d’autres causes agissent encore dans les pays 
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méridionaux pour la faire naître. La lumière trop TÎTe, 

réfractée dans les couches inférieures et chaudes de l’atmos¬ 

phère et venant frapper directement l’œil abaissé vers la terre, 
et les poussières touchant incessanunent la vitre, exercent 

une action non moins puissante et parfois même prépondé¬ 

rante. De toutes ces influences combinées, simultanées ou 

successives, résulte une irritation du globe oculaire dont les 
efiets sont pernicieux. 

L’ophthalmie interne est, en outre, assez souvent détermi¬ 
née par des violences extérieures. 

Les contusions accidentelles avec ou sans éraiUures de la 
cornée, suffisent à en provoquer le développement. Nous 

avons observé un fait de cet ordre sur un chien, dont l’œil 
avait été frappé par une pierre. La maladie que nous avons 

pu suivre pendant toute son évolution s’est terminée par une 
cataracte (V. ce mot). 

Quelquefois, ces contusions.sont produites volontairement. 

Des maquignons indélicats portent un fort coup sur l’œil, 
pour simuler un accès de fluxion périodique et amener un 

vendeur à composition. Maintesifois, nous avons constaté de 
semblables fraudes. 

En somme, toutes les irritations d’influences internes ou 
externes, indirectes ou mécanique, agissant sur le globe de 

l’œil, peuvent causer rtuflammation de ses tissus composants 

à un degré plus ou moins élevé. 

Symptomàtologoi, — Tous les symptômes extérieurs ac¬ 

compagnant habituellement les irritations de l’œil, larmoie¬ 

ment, photophobie, occlusion partielle et tuméfaction des 
paupières, sensibilité au contact et à la pression se mani¬ 
festent ici. En examinant l’œil attentivement, après avoir au 

préalable écarté doucement les paupières pour éviter la dou¬ 
leur que causeraient aux malades des manœuvres un peu 

brusques, on constate d’abord que la conjonctive est tuméfiée 

et fortement hyperhémiée. L’injection sanguine se montre 
également à un degré très accusé sur la sclérotique, et s’étend 

même assez souvent jusqu’à la vitre, si la maladie date de 

quelques jours. L’inflammation intéresse plus ou moins toutes 
les parties composantes du globe. Quand elle a été déterminée 

par une violence extérieure, la cornée présente habituellement 
ïLne opacité résultant de la contusion qu’elle a subie. Cette 

Opacité, générale ou partielle suivant le mode d’action de la 
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cause, peut s’accompagner encore d’érosions, de déchirures 
superficielles de la membrane. Lorsque, au contraire, la ma¬ 
ladie a été occasionnée par des refroidissements, la vitre reste 

parfaitement transparente. 

Dans tous les cas, la membrane séreuse de Descemet est 

enflammée et laisse exsuder un blastème qui, se mêlant à 

l’bumeur'aqueuse, en change complètement les caractères. 

Dès les premiers moments ce liquide devient trouble et blan¬ 

châtre. On y aperçoit assez souvent des stries sanguines, de 

petits caillots produits par des hémorrhagies capillaires, ayant 

précédé ou accompagné l’exsudation inflammatoire. Parfois 

l’hémorrhagie au moment de la contusion a été plus abon¬ 

dante et constitue un véritable épanchement de sang, qu’on 

a nommé hémophthahnie, apoplexie oculaire, ou hypohéma, 

lequel peut occuper la chambre antérieure, la surface du cris¬ 

tallin, l’iris et les procès ciliaires ou les régions profondes de 

l’œil, le corps vitré, la choroïde et la rétine. 

Généralement les altérations de l’intérieur du globe de l’œil 

peuvent être reconnues par un examen simple que l’on pra¬ 

tique en plaçant les sujets dans une obscurité relative et ra- 

mehant la tête vers la lumière du dehors, comme par 

exemple sous la porte ouverte d’un local dont toutes les fenêtres 

sont fermées. On se trouvé 'ainsi dans d’assez bonnes condi¬ 

tions pour voir jusque dans la profondeur de l’appareil. Tou¬ 

tefois, l’examen est plus complet et donne des résultats plus 

certains, quand on se sert de l’ophthalmoscope. On place le 

malade tout à fait dans l’obscurité, ce qui le sollicite immé¬ 

diatement à ouvrir seul les paupières ; avec une lumière douce 

comme celle d’une bougie ou d’une lampe à huile, réfléchie 

sur l’ophthalmoscope, on éclaire le globe sans y produire une 
excitation assez vive pour en provoquer l’occlusion ; regardant 

alors par l’ouverture pratiquée au milieu de l’instrument, on 
yoit nettement dans l’intérieur de l’œil, et on parvient à dé¬ 

terminer ainsi le siège et l’étendue des altérations. 

Souvent celles-ci sont localisées dans la membrane séreuse 
de Descemet. On a affaire dans ce cas à ce que plusieurs au¬ 

teurs ont désigné sous le nom de aquo-capsulite. Au début, et 
jusqu'à la période d’état de cette localisation, l’humeur aqueuse 

étant rendue trouble et opaque par l’exsudât fibrineux qui s’y 
trouve mélangé, on n’aperçoit pas les organes profonds. Cette 
opacité de l’humeur aqueuse s’accompagne souvent d’iine 

augmentation de volume de sa masse totale, et parfois la vitre 
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se trouve refoulée vers l’extérieur de façon que l’œil devient 
plus bombé et saillant. Après un temps variable, les produits 

inflammatoires exsudés se résorbent, le liquide se réduit au 

volume normal et récupère sa transparence. M. Lafosse dit 

avoir vu, chez le bœuf, des fausses membranes très étendues se 
dissiper. On peut observer le même fait chez tous les animaux. 

Malgré la disparition des exsudats, la membrane séreuse 

ne revient pas toujours à son intégrité parfaite. Souvent elle 
reste épaissie et indurée par places, et présente des points 
blanchâtres et opaques, plus ou moins larges, brusquement 

délimités ou dégradés dans leur périphérie, véritables néo¬ 
membranes définitivement persistantes. 

Quand celles-ci occupent la portion de la séreuse tapissant 

la vitre, elles peuvent, à premier examen, être confondues 
avec les opacités ou indurations propres de cette dernière. 
Il faut regarder obliquement pour en reciUnaître le siège 

précis et les distinguer. 

A la surface de l’iris et du cristallin, ces mêmes néo-mem¬ 

branes sont souvent plus étendues et plus épaisses. Elles éta¬ 

blissent parfois une adhérence entre l’iris et la cornée, syné¬ 

chie antérieure, ou avec le cristallin, synéchie postérieure. Dans 

l’un et l’autre cas, l’inflammation a pu, en outre, envahir le 

tissu même de la cloison iridienne : c’est l’iritis ou mieux 

l’irisite, aboutissant à l’induration de la membrane avec 
atrophie de ses fibres musculaires et affaiblissement ou aboli¬ 

tion entière de sa contractilité : l’ouverture pupillaire reste 

alors immobile dans sa forme et ses dimensions devenues 

anormales. 

D’autre part, la portion de la séreuse tapissant la face anté¬ 

rieure du cristallin étant opaque, la lumière ne traverse plus 
la lentille pour arriver au fond de l’œil et la vision est sup¬ 

primée. Il y a dans ce cas, ce qu’on a nommé fausse cataracte. 
Enfin, quelquefois, l’inflammation gagne par continuité 

jusqu’au tissu même du cristallin, en détermine également 
la sclérose : c’est la cataracte vi'aie. Nous avons vu ce résultat 

ultime se produhe sur plusieurs sujets, chevaux et chiens que 

nous avons pu suivre pendant un temps suffisant. 
On a dit aussi que l’inflammation pouvait s’étendre et même 

se localiser sur la choroïde ou la rétine, ce qui constituerait 

la choroïdite et la rétinite. Mais jusqu’à ce jour, ces localisa¬ 
tions n’ont pas été constatées directement chez nos animaux 

domestiques. 



Nous croyons donc bien faire en ne les décrivant pas a 

priori. 
L’opbthalmie interne simple qui se termine ficéquemment 

comme nous venons de le voir, par la perte de la fonction dans 

rœil atteint, ne se complique pas habituellement d’une atro¬ 

phie sensible du globe, ni surtout d’une ophthalmie sympa¬ 

thique du côté opposé. 

Plusieurs animaux que nous avons observés pendant des 

années, et chez lesquels la maladie avait abouti à une cata¬ 

racte, fausse ou vraie, ont conservé indéfiniment à l’œil perdu 

avec les apparences extérieures, volume, forme, transparence de 
la cornée et de l’humeur aqueuse, d’un œü sain. Les sujets res¬ 
taient ce que les marchands et amateurs appellent beau borgne. 

Chez aucun nous n’avons vu non plus l’œil opposé s’altérer 

en quoi que ce soit. Ce sont là deux particularités très impor¬ 

tantes à noter, que nous n’avons trouvé signalées nulle part, 

et qui pourtant établissent une différence fondamentale entre 

rophthalmie interne simple et la traumatique. 

En résumé l’ophthalmie interne simple se termine naturel¬ 

lement par la résolution. Mais cette disparition progressive 

des troubles inflammatoires ne procure pas toujours une gué¬ 

rison parfaite. Quand elle a lieu de bonne heure et qu’elle 

s’accomplit rapidement, l’œ-il peut récupérer intégralement 

ses fonctions. Dans beaucoup d’autres cas, la séreuse resje un 

peu épaissie et indurée en certains points, adhérente à diffé¬ 

rents organes qni lui sont contigus, et ces petites altérations 

anatomiques persistantes, qui seraient sans conséquences 
ailleurs, ont ici les effets les plus funestes, puisqu’ils rendent 

la vision obscure ou tout à fait impossible. 

Diagnostic.—La maladie qui nous occupe est généralement 

facile à reconnaître. Parmi les symptômes que nous avons 
indiqués, et dont certains sont communs à plusieurs affections 
de l’œil ou des organes annexes, le trouble et l’opacité de 
l’humeur aqueuse pendant les périodes d’augment et d’état, 

puis plus tard les épaississements de la membrane de Desce- 

met, les indurations, les adhérences et l’immobilité de l’iris, 
Fopacité du cristallin, à sa surface seulement ou dans son 
épaisseur, la caractérisent bien. 

Par un examen rapide et trop superficiel on s’exposerait 
néanmoins à la confondre avec la kératite. L’opacité de la 
vitre empêchant de voir dans l’intérieur de l’œil, pourrait 
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effectivemeat être prise pour celle de l’iiuineur aqueuse. On 

évitera cette erreur en regardant obliquement et suivant plu¬ 
sieurs directions. 

La fluxion périodique, qui est en somme aussi anatomi¬ 

quement une opktlialmie interne, y ressemble beaucoup 

plus, tout au moins pendant la première période d’un accès, 
et surtout d’un premier accès. Nous avons fait remar¬ 
quer antérieurement que certains maquignons ont même 

recours à des irritations directes produites par des coups ou 
l’application sur le globe de poudres irritantes, comme le 

poivre, pour faire croire à l’existence de la maladie spéciale 

rédhibitoire. On distinguera sûrement l’une de l’autre en 
tenant compte de leur évolution différente. 

L’accès de fluxion apparaît soudainement et s’accompagne, 

dès les premiers instants, de signes graves ; plus tard il est 

caractérisé par le dépôt dans la partie déclive de la chambre 
antérieure, et enfin par la disparition de celui-ci. Il y a là une 

marche toute particulière, avec des transformations tranchées 

de phénomènes, qu’on ne constate jamais dans l’inflammation 
simple développée accidentellement. Donc tout praticien un 

peu exercé et attentif, s’il a la précaution de revoir plusieurs 
fois son malade, arrivera sûrement à distinguer l’ophthalmie 

interne simple de la fluxion périodique. 
Quant au diagnostic précis des localisations, il n’est pas 

toujours facile ni même possible de le faire. Pendant le temps 
de trouble de rhumem’ aqueuse, on ne peut habituellement 
rien voir autre chose. Plus tard on arrive à apercevoir plus 

oumoins nettement les indurations persistantes, les néo-mem¬ 

branes, les adhérences de riris,les déformations de la pupille, 
et les opacités du cristallin, mais jamais au-delà. Cette déter¬ 

mination anatomique rigoureuse ne serait pas sans intérêt, 

cela est certain ; mais toutefois elle n’est heureusement pas 

d’une importance capitale, car il ne s’en dégage aucune in¬ 
dication thérapeutique spéciale. Aussi doit-on s’attacher sur¬ 
tout, et peut-on se borner, à différencier la maladie dont il 

s’agit ici de la.kératite et delà fluxion périodique. 

Pronostic. — L’ophthalmie interne est toujours une affec¬ 
tion grave. L’inflammation ayant envahi un appareil complexe 

formé d’organes dont la structure est très délicate, a souvent 

pour conséquence, même quand elle est relativement modé¬ 

rée, de rendre leur fonction définitivement imparfaite ou ab- 
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solument nulle. C’est de ce danger plus ou moins grand que 

résulte le pronostic à formuler. Quand le mal débute, on peut 

espérer l’enrayer dans sa marche, en obtenir une résolution 

rapide et radicale, ne laissant après elle aucune altération 

anatomique persistante. Plus tard, les chances d’une guérison 
parfaite diminuent, et d’autant plus, peut-on dire, qu’il s’est 

écoulé plus de temps ; car à mesure que les troubles nutritifs 

se prolongent, ils produisent inévitablement des néo-mem¬ 

branes, des épaississements de la séreuse, des adhérences qui, 

sans importance dans d’autres cavités, ont ici les plus graves 

inconvénients. 

Toutefois, si l’ophthalmie interne simple a souvent pour 

effet la perte de l’oeil atteint, c’est habituellement sans défor¬ 

mation 'appréciable, de façon que les animaux ne sont pas 

défigurés, et par conséquent restent moins tarés que dans 

tout autre cas. Cela est déjà important au point de vue 

économique. Mais ce qui l’est infiniment plus, c’est que la 

maladie ne se propage pas à l’œil opposé. Nous l’avons dit 

d’autre part, nous avons pu suivre plusieurs animaux, che¬ 

vaux et chiens, devenus borgnes à la suite d’une ophthalmie 

interne simple et, chez tous, l’œil sain s’est conservé sans, 

avoir subi la moindre atteinte. 

Anatomie pathologique. — Les altérations anatomiques 

résultant de l’inflammation des différents organes composant 

l’appareil oculaire, n’ont pas encore été étudiées-avec préci¬ 

sion à tous, leurs stades d’évolution. Les occasions de dissé¬ 

quer des yeux alors que le mal est à son début, ou à la période 

d’état, sont d’ailleurs extrêmement rares puisque ce mal n’est 

jamais mortel. 0.n n’en voit donc ordinairement que les consé¬ 

quences ultimes, et cela bien longtemps après le début des phé¬ 
nomènes, quand les sujets borgnes ou aveugles meurent d’une 

façon quelconque. On s’explique facilement ainsi l’imperfec¬ 
tion de nos connaissances sur la matière. ' Ceux qui ont fait 

une description anatomique complète l’ont en partie imagi¬ 

née, ou copiée dans des ouvrages également peu documentaires. 
Loin de commettre une semblable faute, tout à fait contraire 

au vrai progrès, nous nous bornerons à indiquer ce qui a 
été effectivement constaté. On peut du reste déterminer 

l’ophthalmie interne sm* des sujets d’expérience, par une 
violente contusion de l’œil ou à l’aide d’une poudre irritante. 

Peut-être ne provoque-t-on, dans ces deux cas, qu’une ma-. 
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jnême résultat final que celles nées accidentellement, sous 

l’influence de refroidissements ou par tout autre mécanisme, 

elle leur est bien comparable, et il est certain qu’elle leur est 
semblable sinon absolument identique. 

Or, il résulte des quelques faits qu’il nous a été donné 
d’observer, que l’inflammation se limiterait habituellement 

aux parties antérieures de l’œil, cornée, séreuse de Descemet, 
iris, procès ciliaire et cristallin, sans s’étendre aux organes 

profonds, corps vitré, membrane hyaloïde, choroïde et ré¬ 

tine. Ces derniers subissent néanmoins plus tard des altéra¬ 
tions atrophiques par la cessation de leur fonctionnement 

physiologique, nécessaire ici comme partout, à l’entretien de 

la nutrition normale, mais ne semble pas participer dès le dé¬ 

but au mouvement inflammatoire. Cela explique peut-être 

pourquoi la propagation à l’œil opposé de l’ophthahnie simple 
n'a pas lieu, tandis qu’elle est presque fatale à la suite de 
l’ophthalmie traumatique profonde. 

Au début, la membrane séreuse est injectée de sang et re¬ 
couverte d’un exsudât séro-fibrineux échappé de sa surface et 

troublant l’humeur aqueuse. Les membranes qu’elle tapisse, 

l’iris d’abord, puis quelquefois la capsule cristalline [et la 

cornée, sont vascularisées, injectées, augmentées d’épaisseur 

et recouvertes de fausses membranes au point de se mettre 

en contact et adhérer l’une à l’autre en plusieurs points, 

mais faiblement et par une simple agglutination. 

Plus tard l’exsudât fibrineux tapissant les surfaces, et mé¬ 

langé à l’humeur aqueuse qu’il a troublé, s’est résorbé et le 

milieu a repris sa transparence primitive. Mais on trouve 
les membranes épaissies, sclérosées par places, opaques, 

blanchâtres, et parsemées de néo-membranes étendues en 
plaques ou sous forme de petits prolongements flottants, ou 

établissant une soudure de l’iris avec la face interne de la 

cornée d’une part et le cristallin de l’autre. 
Le tissu même de l’iris est épaissi et induré, ce qui explique 

ses déformations et son immobilité sur l’anirqal vivant. 

Les caractères histologiques des produits exsudés et des in¬ 

durations développées n’ayant rien de particulier, nous n’y 
insisterons pas. Ils sont ceux que nous avons fait connaître à 
1 article Inflammation. 

Quant au cristallin, ses altérations dernières étant décrites 

à propos de la cataracte, nous n’en parlerons pas non plus. 



410 œiL “ 

Lorsque l’ophthalmie simple a eu pour conséquence d'abo. 
lir la vision, les organes profonds subissent une atrophie 

lente et une véritable transformation fibreuse. C'est ainsi, 
plus ou moins modifiés, qu’on les aperçoit chez les animanj 

qui meurent longtemps après la disparition des altérations 
inflammatoires du début. 

Traitement. — En raison des dangers de la prolongation 

des troubles nutritifs dans des tissus aussi délicats que ceux 

de l’oeil, dont les moindres altérations persistantes ont des 

uffets si graves, tous les efforts doivent tendre à les faire 

avorter dès les premiers moments, ou tout au moins à en ob¬ 

tenir une résolution rapide. Pour atteindre ce but, bien qu’il 

s’agisse ici d’une inflammation très limitée, les médications 
générales les plus puissantes doivent être utilisées sans re¬ 

tard. La saignée et la révulsion sont à placer en première 

ligne. M. Leblanc a recommandé de recourir à la saignée 

générale aussitôt que possible. Nous croyons comme lui à la 

grande efficacité de la déplétion, au moment surtout où le flux 

sanguin, la congestion initiale, se produit sur l’œil. Nous 

ne voyons pas, par contre, les avantages plus grands de l’émis¬ 

sion sanguine quand celle-ci est obtenue par l’amputation de 

la queue. A la jugubaire, l’opération est facile, peut être me¬ 

surée exactement, l’hémostase s’y fait de la façon la plus 

simple, elle doit, suivant nous, toujours être préférée, s’il 

n’existe aucune contre-indication spéciale, comme celle résul¬ 

tant de l’absence de la veine d’un côté. La quantité de sang à re¬ 

tirer doit être proportionnée, cela va de soi, au poids et à l’état 
de pléthore des sujets. On peut saigner égalementà l’angulaire 

de l’œil. Gela est même rigoureusement commandé quand 

l’une des jugulaires manque. L’écoulement sanguin est fai¬ 

ble alors et doit être entretenu pendant longtemps. M. Leblanc 

a préconisé encore l’application des sangsues autour de 

l’orbite, quand, dit-il, la maladie marche lentement. Ce 

sera là un moyen adjuvant avantageux, toutes les fois qu’on 

sera réduit à ouvrir seulement l’angulaire de l’œil. 
Une révulsion prompte et énergique, dont les bienfaits se¬ 

raient si considérables, n’est pas facile à obtenir du côté de la 
tête : on doit se borner à la produire au loin, sur les membres, 

et sous le corps, à l’aide de sinapismes. M. Lafosse préconise 
dans le même but les purgations, qui sont également utiles. 

Mais si on ne peut révulser l’irritation du côté de la tête 
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011 petit au moins la conibattre d’une manière assez efficace 
par l’application sur l’œil de topiepies sédatifs ou émoUients 

et anodins. L’irrigation d’eau fraîclie, l’application sur toute 

la région de bandages matelassés impr%nés d’eau glapée ou 

ûe mélanges réfrigérants, de cataplasmes de farine de graine 
lin additionnés d’opium, de belladone, de laudanum ou 

autres préparations narcotiques, peuvent rendre de grands 

services. 

Par l’emploi combiné de ces différents moyens : saignée, 
dérivation au loin, application de réfrigérants sur la région 
orbitaire, on réussit presque toujours à enrayer l’inflamma¬ 

tion débutante et à prévenir ses conséquences redoutables. 

A mesm-e que le temps s’écoule, les chances d’obtenir un 

semblable résultat diminuent notablement. 

Quand le mal est arrivé à la période d’exsudation, on ne 

peut plus l’espérer. Alors il faut recourir à l’application des 

dénutritifs sur l’œil et des exutoires au voisinage de la 
région. 

Les coUyres astringents, les plus usités jusqu’à ce jour, ne 

sont probablement pas les plus efficaces. Les préparations 

altérantes mercurielles, dont l’action antiphlogistique se fait 
sentir puissamment sur les séreuses, nous semblent mériter 

la préférence. De fréquentes lotions sur le globe avec des so¬ 

lutions au 1/1000 de sublimé, on des applications sur les pau¬ 
pières de pommade an calomel ou mercurielle, conviennent 

bien et peuvent rendre de grands services. 

Une faible quantité de mercure à l’état de bicblorure se 

trouve alors absorbée par la surface de l’œil ou des paupières 
et agit ainsi directement pour combattre l’inflammation. 

A la solution de sublimé,, il est bon d’ajouter un alcaloïde 

narco-tique qui, en (ialmant la douleur, annihile en partie une 

des causes de l’irritation. On a souvent recours pour cela k 
nu sel de morphine. Aujourd’hui ceux de cocaïne et d’atro¬ 

pine conviennent mieux, en raison de leur double action, nar¬ 

cotique sur le système cérébro-spinal et excitante sur le sys¬ 
tème sympathique. Ces deux substances produisent ainsi un 

engourdissement profond de la sensibilité générale, et une 
excitation des nerfs vaso-moteurs se traduisant par une con¬ 
traction des vaisseaux capillaires. La première agit très vite, 
l'autre pendant longtemps. Tontes deux sont absorbées en 

flüèiqnes instants à la surface de l’œiL 
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Nous l’avons prouvé en ce qui concerne l’atropine ; le 
est également, bien constaté pour la cocaïne. 

En les réunissant, on réalise une médication à la fois ânes 

tbésique et névrosténique, dont les effets rapides et prolongés 
doivent être des plus efficaces. 

On composera une préparation répondant très bien anx 
principales indications avec la formule suivante : 

Eau distillée.. 1000 

Sublimé corrosif.^ 

Sulfate de.cocaïne.> âa 1 

Sulfate d’atropine.; • 

On en versera quelques gouttes plusieurs fois par jour sur 
l’œil malade. 

Pour aider l’action de ce traitement local il faut pratiquer 

la dérivation d’une manière durable et assez puissante. 

Les vésicatoires et sétons, sur les joues et à la partie supérieure 

de l’encolure pour le cheval, sur la nuque pour le chien, en 

constituent les meilleurs agents. 

En insistant pendant plusieurs jours sur l’emploi de ces 

divers moyens, on arrive encore à faire résoudre l’inflamma¬ 

tion d’une façon radicale, et à ramener l’œil à son état d’inté¬ 
grité. 

On a préconisé, quand il y a suppuration dans la chambre 

antérieure, la ponction de la cornée pour faire évacuer le pus. 

Nous doutons qu’ily ait jamais suppuration àl’intérieur derœü 

dans le cas d’ophthalmie non traumatique : on a dû, croyons- 
nous, prendre pour du pus l’exsudât fibrineux qui trouble et- 

blanchit l’humeur aqueuse. Pour notrepart, nous n’en avons vu 

en. aucun cas, et toutes les données les plus certaines ,de la pa¬ 

thologie générale tendent à faire penser que le fait est peu vrai¬ 
semblable. Cependant, lorsque la chambre est distendue par le 

liquide épanché, une ponction avec une lancette très fine ou 
un trocart capillaire ne présenterait pas d’inconvénient, EUe 
diminuerait la tension et la douleur, ce qui constituerait un 

avantage, et ne pourrait amener aucune complication. La 

plaie de la cornée se cicatriserait ensuite rapidement. Cette 
opération néanmoins est rarement nécessaire, et n’ést pas 

aussi utile au point de vue thérapeutique qu’on l'a pensé à 
une époque. Le liquide retiré est remplacé presque aussitôt, 

et en somme le bénéfice obtenu est de peu de durée. On 
doit donc la considérer seulement comme un moyen de faire 
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ijaitement. 
Lorsque l’ophthalmie interne a été négligée à son début, que 

déjà il s’est produit des indurations de la séreuse, de l’iris, de 
la capsule cristalline et du cristallin lui-même, on ne peut 

plus éviter la perte de l’œil. Tous les moyens auxquels on 

aura recours n’empêcheront pas cette terminaison funeste. Ils 
ne pourront avoir d’autre avantage que de calmer les douleurs 

du malade en hâtant la résolution définitive des troubles in¬ 
flammatoires encore un peu aigus, mais rien de plus. On in¬ 
sistera dans ce but sur les exutoires et l’application à la sur¬ 

face du globe des collyres astringents végétaux ou minéraux: 

sulfate de zinc, 1/200, sulfate de cuivre 1/100 ou nitrate d’ar¬ 

gent, 1/1000. 

On a eu recours quelquefois à la cautérisation en raies au¬ 

tour de l’orbite. Autrefois, le feu était la grande panacée; on 

l’appliquait partout, peut-être même avec abus ; aujourd’hui 

on devrait, nous semble-t-il, l’utiliser plus souvent, car son ac¬ 

tion résolutive est incontestablement plus puissante que celle 
d’aucun topique. Nous ne saurions affirmer cependant qu’il 

est efficace contre l’ophthalmie chronique simple. 

§ II. — Hydrophthalmie. 

Pour compléter ce qui concerne les processus irritatifs 
intéressant le globe oculaire, il nous reste à dire quelques 
mots d’une irritation obscure, sorte d’inflammation chronique 

très atténuée, se traduisant par une hydropisie comparable à 

celle de toutes les séreuses, hydropéricarde, hydinthorax, etc., 

c’est l’hydrophthalmie. 
Cette altération a encore été désignée sous les noms de 

buphthlalmie et exophthalmie : le premier était réservé aux 
cas peu accusés, dans lesquels la vitre, légèrement bombée, 

donnait à l’œil l’aspect de celui des bovidés ; le second, au 

contraire, désignait le gonflement extrême, sous l’influence 

duquel le globe semble sortir de l’orbite. 
De ces deux dénominations, la première n’exprime qu’une 

comparaison vague, et la seconde a été prise encore dans une 
acception toute différente, comme on le verra plus loin. Elles 

ne peuvent donc être préférées ni l’une ni l’autre au mot placé 
en tête de ce paragraphe, et qui caractérise exactement l’état 

pathologique auquel il s’applique. 



L^ydrophthalmie a’est pas commïme chez nos aniiu^. 
domestiques, et les causes en sont mal connues. 

Elle peut être congénitale ou acquise, et dans les dem cou 
dîtions paraît se rattacher aune profonde débilité. M. 

dit que chez le jeune bœuf anémique elle disparaît sous l’in, 
fluence du travail et d’une bonne alimentation. 

Nous Favons vue plusieurs fois sur des chiens lympiia. 

tiques, des perroquets et des gallinacés. Il est probable que 

chez tous les sujets prédisposés par leur tempérament, elle 

réclame l’intervention d’une cause irritante, à action faible et 

prolongée, s’exerçant sur l’œil ; et par ce mécanisme de dé¬ 

veloppement, elle se rapprocherait de toutes les inflammations 

chroniques ohscüres, comme l’hydroüiorax, rhydropéricarde 
et l’hydropisie abdominale essentielles. 

Elle ne s’accompagne généralement d’aucune réaction géné- 

raie : les signes qui la caractérisent sont exclusivement 

locaux. 

Le globe plus saillant et plus convexe semble faire hernie 

entre les paupières. Celles-ci néanmoins peuvent encore se 

rapprocher et recouvrir entièrement la vitre, qui a conservé 

sa transparence. Les milieux eux-mêmes, malgré l’augmenta- 

tion de quantité de l’humeur aqueuse, n’ont rien perdu sous 

ce rapport ; l’ensemble a seulement acquis une teinte faible¬ 

ment glauque ou bleu d’eau. En examinant avec l’ophthalmos- 

cope, onpeut voir jusque dans la profondeur dehappareil. L’iris, 

aminci et décoloré, laisse parfois apercevoir par transparence 

la rétine, un peu plus rouge qu’à l’état normal. La pupille est 

souvent dilatée. Pendant un certain temps, la vision n’est pas 

abolie. S’exerce-t-elle intégralement ? Ce n’est pas vraisem¬ 

blable. Il est bien probable, au contraire, qu’elle présente des 

perturbations consistant d’abord en une sorte de myopie, et 

plus tard en une vue trouble, avant de finir par se perdre 

entièrement, sous l’influence de l’atrophie du nerf optique. Les 

premières modifications ne sont pas détern(inahles chez nos 
animaux, puisque ceux-ci n’exprimènt pas les sensations 

qu’ils éprouvent. Mais, nous le répétons, il est tout-à-fait 

vraisemblable qu’elles ont lien comme chez l’homme. 

Dans quelques cas exceptionnels, l’hydrophthalmie se com¬ 
plique de symptômes nerveux analogues à ceux du vertige- 
Pradal en a observé un exemple remarquable chez une vache. 

Cela s’explique d’ailleurs facilement par l’action compres¬ 

sive que le liquide, accumulé dans l’intérieur du globe, exerce 
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STir le nerf optique. EL est en effet établi aujourdTim que les 
compressions produites sur les nerfs des organes des sens 
provoquent parfois de graves accidents cérébraux. 

X.es altérations de l’hydroplitlialrnie consistent en une 
augmentation du liquide contenu dans le ^ol)e et un amin¬ 
cissement de la plupart de ses membranes. 

L’bydropisie est limitée à la membrane de Descemet, ou 

s’étend également à la membrane hyaloïde. Dans ce dernier 

cas, le corps vitré est imbibé de sérosité et présente des points 
blanchâtres opalins. 

La vitre est amincie, ainsi que la scléroti(jue et l’iris. Cette 
dernière membrane est en outre décolorée et ses éléments 

musculaires sont atrophiés. Si la lésion est limitée à la 
séreuse, les parties profondes peuvent être à peu près intactes, 

et ne commencent à s’atrophier que très tard. 

Quand l’hydropisie existe aussi dans la membrane hyaloïde, 

il se produit de bonne heure une dépression en cupule sur 
Eextrémité terminale du nerf optique. C’est probablement 

dans de semblables conditions qu’il survient des accidents, 
vertigineux. 

La maladie dont il s’agit étant bien caractérisée par ces 
deux faits, exubérance de la vitre et transparence de l’œil 

avec reflet glauque ou bleuâtre, ne peut être confondue avec 

aucune autre. Le glaucome qui vient quelquefois à la suite 
de la fluxion périodique, s’en distingue par la moindre con¬ 

vexité de la cornée et la teinte jaune verdâtre des milieux 
de l’œil. 

Sa gravité est assez exactement proportionnelle à son 

importance matérielle et à son ancienneté. Peu accusée et 
récente, elle disparaît (Quelquefois sous la seule influence d’un 

bon régime alimentaire et hygiénique. Si au contraire le 
globe est fortement distendu, si surtout l’hydropisie existe à 

la fois dans la membrane de Descemet et la membrane hya¬ 
loïde, si'en outre la lésion est ancienne, elle amène l’abolition 
complète de la vision, et comme la maladie est ordinairement 

bilatérale, c’est la cécité absolue (jui en est la fin. 

On a essayé contre l’hydropisie du globe de l’œil de beau¬ 
coup de moyens thérapeutiques, à action directe ou indirecte. 

Les solutions de sulfate de fer, de zinc, de cuivre, de nitrate 
d’argent ont été employées à peu près sans aucun résultat. 
On a été jusqu’à la cautérisation objective de la surface du 
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globe, en vue de déterminer une inflammation substitutiv 
sans plus de succès. ’ 

Les sétons, les vésicatoires et la cautérisation eu raies 
autour de l’orbite, n’ont pas eu de meilleurs effets. 

Un seul traitement peut être réellement avantageux, c’est 

la ponction. Si elle ne guérit pas toujours radicalement, elle 

diminue au moins momentanément la gêne, les douleurs 

quand il y en à, avec les accidents nerveux qui en sont la 

conséquence. Pour la pratiquer, on se sert simplement du 

bistouri fin, étroit et bien acéré ou du trocart capillaire. Ce 

dernier est à préférer si on dispose d’un appareil aspirateur 

car on n’a pas à redouter avec lui l’introduction dans le globe 

des agents irritants, qui, en y pénétrant, peuvent déterminer 
l’explosion d’une inflammation suppurative. 

On ponctionne la cornée quand l’bydropisie est limitée au 

département antérieur, et la sclérotique quand la cavité 

hyaloïde participe à l’altération. Le liquide étant évacué, on 

fait de fréquentes lotions antiseptiques sur la région. Pradal 

a guéri un cas grave chez une vache par cette simple ponction 

de la cornée. 

C’est donc un procédé qui nous paraît tout à fait recom¬ 

mandable. Il faut quelquefois répéter l’opération, une, deux pu 

trois fois, quand le liquide, fait assez commun, se reforme 

dans l’intérieur du globe. 

§ III. — Ophthalmie traumatique. 

On a vu dans tout ce qui précède que la cornée ou la sclé¬ 
rotique, ponctionnées par des corps très aigus, incisées par 

des instruments bien tranchants, et laissant écouler le liquide 

contenu dans le globe, peuvent se cicatriser par première 

intention sans que l’inflammation envahisse l’intérieur de 
l’œil. Il n’en est plus de même quand, au lieu de ponctions 

étroites et simples ou d’incisions bien nettes, la coque fibreuse 
de l’œil a été largement ouverte, plus ou moins dilacérée, qne 

la plaie est restée en partie béante, et que surtout le corps 
vulnérant s’est logé dans un point quelconque de l’intérieur 

du globe. Les phénomènes inflammatoires acquièrent alors 

une grande intensité : du pus se forme dans l’un ou les deux 
compartiments de l’appareil, et des désordres irréparables ne 
tardent pas à se produire. C’est cet ensemble complexe de 



troubles nutritifs graves qui constitue l’ophthalmie trauma¬ 

tique, bien différente au point de vue de ses conséquences de 
ropbtlialmie simple. 

Étioêogie. — Toutes les violences extérieures capables de 

faire sur la cornée ou la sclérotique une large plaie béante, 
plus ou moins contuse sur ses bords, et dont la réparation par 
première intention est impossible, peuvent la causer. Telles 
sont les déchirures produites par tous les mécanismes imagi¬ 

nables, morsures de carnassiers, corps volumineux et mousses 

agissant avec violence, cautérisations accidentelles intéres¬ 
sant l’iris, la capsule cristalline, la membrane hyaloïde, en 

même temps que la coque. Les traumatismes le plus souvent 

suivis d’inflammation généralisée à tous les organes de 

l’appareil oculaire, sont ceux produits par les projectiles, 
comme les grains de plomb, qui restent dans .l’intérieur des 
tissus, 

Maintes fois nous avons vu l’affection dont il s’agit qtre 

déterminée sur le chien de chasse par cette cause spéciale. 
Au point de vue de son évolution et de ses conséquences, 

l’ophthalmie traumatique présente deux formes ; la blessure 
est limitée au premier compartiment de l’œil, ou intéresse 

toutes ses parties composantes. La différence fondamentale 
entre ces deux états serait, d’après nos observations propres, 

que la première resterait unilatérale et que la seconde, au 

contraire, amènerait fatalement, tôt ou tard, la perte de l’œil 
opposé, par inflammation sympathique. Avec une certaine 

surprise, nous n’avons trouvé cette idée exprimée nulle part. 
C’est là pourtant un fait de la plus haute importance, car un 

animal borgne sert à peu près comme s’il avait ses deux yeux, 
tandis que, devenu aveugle, il est impropre à beaucoup de 

services, et a perdu ainsi une notable partie de sa valeur. 
Nous avons cru devoir signaler expressément ces résultats 

très disseihblabies, dont le plus 'grave, la communication à 
l’œil opposé, ne peut être prévenue dans l’un des cas que par 

l’ablation de l’œil primitivement lésé. 

Symptomatologie. — Dans l’un et l’autre cas les phéno¬ 
mènes inflammatoires acquièrent rapidement une grande in¬ 

tensité. L’œil, très tuméfié, à peu près fermé, pleure abon¬ 
damment. A l’écoulement de larmes succède bientôt celui 
d’un liquide complexe, séro-purulént, contenant parfois des 

XIV ’ 27 
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grumeaux fibrineux ; cet exsudât, toujours abondant, 

un large ruisseau sur la joue correspondante. La douleur est 
telle que l’examen direct devient assez difficile et exige cer¬ 

taines précautions. Il est souvent nécessaire de révulser la 
sensibilité par l’application d’un tord-nez ou tout autre moyeu 

En écartant doucement les paupières on observe que la plaie 

revêt les caractères de l’ouverture d’une fistule. Elle s’est 

entourée bien vite de bourgeons charnus exubérants, rouge- 

sombre, mollasses et friables, et laisse écouler du pus de 

mauvaise nature, très liquide, ou mélangé de caillots fibri¬ 

neux, et toujours abondant. Autour de cette plaie, rapidement 
modifiée dans son aspect, la cornée est flasque, comme fank^ 

terne à sa surface et tout à fait opaque. Au bout de quelques 
jours, elle se vascularisé, deTient rouge, et s’épaissit ; son état 

de flétrissure du début est remplacé peu à peu par la turges¬ 

cence inflammatoire. La conjonctive est fortement tuméfiée 

ainsi que l’appareil lacrymal, dont la sécrétion se maintient 

exagérée et ajoute son produit abondant à l’exsudât inflamma¬ 

toire éliminé de l’intérieur du globe, La sclérotique elle-même, 

vascularisée et fortement injectée de sang, se montre, ou ri¬ 

chement arborisée, ou avec une teinte tout à fait rouge. 

De très bonne heure on ne distingue plus rien dans l’inté¬ 

rieur de l’œil. L’opacité complète de la cornée, l’exsudât formé 

à la surface de la membrane de Descemet, et la transformation 

de cette membrane elle-même par l’inflammation cachent 

absolument les parties profondes. Le sondage de la plaie, à 

l’aide de sondes fines, rigides ou flexibles, en acier ou en 

plomb, peut fournir alors quelques données utiles au diagnos¬ 

tic anatomique des altérations, et sur la présence des corps 

vulnérants restés dans l’intérieur du globe. Mais l’opération 

exige des précautions et une grande légèreté de main. 
Certains organes intérieurs peuvent avoir été intéressés en 

même temps que la coque de l’œil, et les portions en partie 
détachées s’engagent dans la plaie. Il s’y trouve assez souvent 

des fragments de l’iris, que l’on reconnaît facilement à leur 
pigmentation. On peut y voir aussi le cristallin entier, plus 

ou moins déformé, un fragment détaché de cet organe ou du 
corps vitré. 

Avec les symptômes locaux que nous venons d’indiquer, il 
y a habituellement des troubles généraux appréciables, sur¬ 

tout chez les individus nerveux et impressionnables. Cette 

fièvre de réactâmi se traduit comme toujours par un peu de 
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tristesse et d’inappétence, une légère accélération de la cir¬ 
culation et de la respiration, et une certaine élévation de la 
température. 

Quand les altérations sont localisées exclusivement dans le 
premier compartiment, tapissé dans toute son étendue par la 

séreuse de Descemet, la plaie se cicatrise assez vite par 

deuxième intention : des bourgeons charnus se développent 
dans toute l’étendue de la cavité; la suppuration devient mninfi 

abondante et de meilleure nature à mesure que l’espace vide 
est comblé par le tissu de nouvelle formation; enfin la suppu¬ 
ration se tarit, et la cicatrisation s’achève. Mais la réparation 

qui s’est produite reste imparfaite. A la place de l’humeur 
aqueuse, transparente, il s’est formé une masse fibreuse 

opaque, soudant ensemble, la membrane séreuse, la cornée, 
rii-is et le cristallin. 

L’oeil, après la disparition des phénomènes inflammatoires, 

est plus ou moins aplati et déformé à sa surface, et en tout 
cas, définitivement destitué de sa fonction. 

Toutefois, le mal ne se propage pas à l’œil opposé. Nous 
avons suivi pendant plus de dix ans un cheval ayant perdu 

un œil par suite d’une ophthalmie traumatique limitée au 
département antérieur, et dont l’autre œil s’est conservé intact 

pendant toute la vie. C’est un de ceux dont nous parlerons 

plus loin, et auxquels nous avons mis un œil postiche afin 

de leur rendre une physionomie à peu près normale. 
Lorsque le corps vulnérant a pénétré au-delà de l’iris et du 

cristallin, et (jue surtout il reste logé dans le globe, l’inflam¬ 
mation envahit le vitrium, la membrane hyaloïde, la rétine 

et même le nerf optique. Tous les symptômes locaux et géné¬ 
raux précédemment indiqués sont exagérés dès le début. 

A un moment donné, il peut survenir une complication de 

méningo-encéphalite (jui enlève le malade. 
Si cet accident, relativement rare d’aiUeurs, n’a pas heu, 

au bout d’un temps variable, l’œil du côté opposé se trouve 

atteint. Par exception, il présente tous les signes d’une in¬ 
flammation interne modérée : étal un peu nuageux, larmoie¬ 

ment et sensibilité exagérée à la pression. Le plus souvent, 
cependant, il se conserve clair et transparent. Sa pupille se 
dilate, reste immobile et largement ouverte. Son fond, examiné 

à l’ophthalmoscope, reflète une teinte un peu rouge. Dans l’un 

et l’autre , cas l’amaurose (V. ce mot) est la terminaison des 

phénomènes. 
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Cette complication presque fatale de l’ophthalmie trauma, 
tique profonde résulte évidemment de la propagation de l’in, 
ûammation, du nerf optique primitivement intéressé, à celui 

du côté opposé, par la fusion des deux organes dans leur 

chiasma. Cette altération secondaire est qualifiée aujourd’hui 
d’ophthalmie sympathique, expression inexacte, car il s’agit 

ici d’une extension des troubles nutritifs par continuité de 
tissu, et non d’une perturbation par simple liaison de sym¬ 

pathie fonctionnelle. Néanmoins, comme l’usagé tend à 

consacrer la signification du terme, nous l’acceptons. 

En tous cas, la perte des deux yeux est à peu près certaine. 

L’œil primitivement atteint a pu être débarrassé du corps 

vulnérant, lequel a été entraîné par la suppuration ou enlevé 
artificiellement, la suppuration a pu se tarir et la fistule se 

cicatriser, sans que ce résultat funeste soit empêché., 

En règle générale, une ophthalmie traumatique profonde, 
abandonnée à sa‘ marche naturelle, amène finalement la 

cécité. 

Anatomie pathologique. — Les altérations produites dans 

l’œil à la suite d’un traumatisme grave, varient notablement 

suivant la quantité des organes intéressés. Le tout peut ce¬ 

pendant être groupé sous deux formes : ou les phénomènes 

inflammatoires sont limités à la moitié antérieure, ou ils 
sont étendus jusqu’à la rétine. . 

Dans le premier cas l’espace anfractueux tapissé par la 

membrane de Descemet est rapidement transformé en une 

cavité suppurante et bourgeonnante, et finalement, se remplit 

de tissu embryonnaire. Dès les premiers instants, l’humeur 

aqueuse s’est écoulée, et a été remplacée par un exsudât séro¬ 

fibrineux, dont les coagulum ont recouvert la séreuse. Puis 
peu à peu, sous cette couche fibrineuse, la membrane bour¬ 

geonne, et devient une surface rouge tomenteuse et suppu¬ 

rante. 
A cette même époque, des fragments de l’iris peuvent s’être 

soudés d’une façon encore peu solide au bord de la plaie, ou à 
d’autres points de la face interne delà cornée. Celle-ci est déjà 
épaissie, vascularisée et en voie d’induration. La même modi¬ 
fication se retrouve dans l’iris, la capsule cristalline et le 
cristallin. Le tissu de ce dernier a perdu sa transparence et a 

acquis les caractères d’une masse simplement fibreuse. 

Dans liris, à la place des éléments musculaires, il 
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reste que du tissu âbreux, avec dépôt désordonné de 
pigment. 

Enfin, à mesure que le temps s’écoule, la cavité suppurante 

se comble, et finit par être remplie entièrement de tissu nou¬ 

veau, embryonnaire d’abord, et fibreux en résultat dernier. 

Alors la suppuration cesse, et la cicatrisation de la fistule se 
produit. 

Dans son ensemble, le globe est réduit de volume et plus ou 
moins enfoncé. Sa courbe antérieure est affaissée et im peu 
irrégulière. On y voit parfois quelques bosselures peu sail¬ 
lantes. Tout le tissu superficiel est souvent très pigmenté, de 

couleur ardoisée ou noire. Dans la profondeur, les organes 

primitivement indemnes, ont éprouvé à la fin l’atrophie 

lente qui est la conséquence du défaut de fonctionnement. 
Après là résolution complète de l’inflammation, il reste une 

espèce de moignon fibreux plus ou moins pigmenté, sur lequel 

on peut placer un œil postiche dans le but de pallier l’infir¬ 
mité, et de rendre au sujet à peu près sa physionomie primi¬ 

tive, ce qui n’est pas toujours sans intérêt. 
Lorsque l’œil a été atteint dans ses parties profondes, les 

altérations anatomiques que Ton rencontre sont plus com¬ 

plexes, et intéressent tous les organes. 
Le cristallin peut avoir été divisé au moment du trauma¬ 

tisme, et un ou plusieurs fragments ont pu être éliminés avec 
la suppuration. Le corps vitré a subi une sorle de dissolution, 

et à sa place on rencontre une masse de pus remplissant la 

cavité de la membrane hyaloïde. Nous avons trouvé cette col¬ 
lection purulente dans un œil que nous avons enlevé à un 

chien blessé par un coup de fusil. 
L’inflammation dans des cas semblables envahit bientôt la 

rétine et le nerf optique et c’est par ce mécanisme évidemment 

qu’elle se propage à l’œil du côté opposé. 
Toutefois, les altérations intimes qui s’y produisent n’ont 

pas encore été étudiées exactement en vétérinaire. Nous ne 
connaissons en somme d’une façon précise que le côté clinique 

de la maladie et ses conséquences ultimes. Aussi signalons- 

nous ici une lacune à combler dans notre anatomie patholo¬ 
gique. 

Que les altérations inflammatoires soient limitées au dépar¬ 
tement antérieur de l’œil, ou qu’eUes aient atteint tous ses 
organes composants, on peut rencontrer avec elles le ou les 

corps vulnérants qui ont déterminé le mal. 
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Enfin, aux altérations propres et essentielles du globe s’en 
ajoutent quelquefois d’autres intéressant les organes acces¬ 

soires et périphériques, conjonctive, muscles moteurs del’œu 

et coussinet adipeux qui l’enveloppe en partie. M. Lafossedit 
avoir observé des phlegmons intra-orbitaires. Gela sûrement 

doit arriver quand le globe a été traversé de part en part, et 

que le corps vulnérant s’est logé dans les tissus sous-jacents. 

Ce serait particulièrement à la suite de cette extension des phé¬ 
nomènes inflammatoires, que surviendrait la complication de 

méningo-encéphalite rapidement mortelle. 

Diagnostic. — L’ophthalmie traumatique est une des 

affections les plus faciles à reconnaître. 

L’exisfence d’une plaie plus ou moins large et déchiquetée 

ayant pris bien vite les caractères d’une ouverture fistuleuse; 

la mauvaise qualité et l’abondance du liquide purulent qui 

s’en échappe ; l’intensité des phénomènes locaux et de la 

réaction générale que l’on constate; tout est absolument carac¬ 
téristique et ne laisse subsister aucun doute dans l’esprit du 

praticien. 

Ce qui par contre est difficile dans quelques cas, c’est le 

diagnostic anatomique précis des altérations. Celles-ci sont- 

elles localisées exclusivement dans la cavité séreuse anté¬ 

rieure, ou occupent-elles également les parties profondes? Td 

est le problème qui se pose et dont la solution exige un examen 
très minutieux. 

L’intensité des phénomènes généraux et la réaction sur 

l’encéphale constituent bien un signe important, mais qni 

peut faire défaut pendant les premiers jours. Or, l’état des par¬ 

ties antérieures de l’œil empêchant de voir, même à l’aide de 

l’ophthalmoscope, celui des organes profonds, il reste un seul 

moyen de se renseigner, c’est l’exploration par le sondage, de 
la plaie devenue fistuleuse. 

Cette opération exige d’abord une contension. absolue du 

malade et même l’anesthésie générale ou locale. Aujourd’hui 
on obtiendrait probablement de bons résultats en appliquant 

sur l’œil un sel de cocaïne. On produirait ainsi une anesthésie 
locale complète, permettant toutes les manœuvres désirables. 

L’animal étant préparé, une sonde fine droite ou courbe, 
rigide ou flexible suivant les cas, fera reconnaître le fond de 
la fistule et conséquemment l’étendue des lésions. En procé¬ 
dant avec une suffisante attention, on arrivera presque tou- 
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joTirs à poser un diagnostic exact et complet. Et cela est im¬ 
portant, comme on va le voir, au point de vue du traitement 
auquel il convient d’avoir recours. 

Pronostic. — Sans exception, rophthalmie traumatique, 

même limitée à la chambre antérieure, cause la perte défini¬ 
tive de l’œil, puisqpie le mieux qui puisse arriver, c’est la for¬ 
mation d’une masse fibreuse opaque remplaçant rhumeur 

aqueuse et s’opposant au passage des ondes lumineuses. C’est 
donc toujours une maladie gra^e. Mais elle peut avoir de bien 
autres conséquences. Si elle est profonde, elle finit par déter¬ 

miner des troubles fonctionnels et nutritifs dont le résultat 

est la perte de l’œil du côté opposé à celui qui a été primiti¬ 
vement atteint. A cet égard, sa gravité se mesure à peu près 
à son ancienneté. 

Récente, elle n’a pu avoir encore aucune influence funeste 

sur l’œil non atteint par le traumatisme, car la propagation 
du mal à ce dernier s’effectue en général assez lentement et 

demande plusieurs jours. 
Si eUe remonte à une date un peu éloignée, si déjà les pre¬ 

miers signes de ce qu’on a appelé l’ophthalmie sympathique, 
se montrent dans l’œil primitivement indemne, quoi qu’on 

fasse, le malade est condamné à devenir aveugle, et à perdre 
une notable partie de sa valeur. Il y a, il est vrai, de grandes 

différences au point de vue de la dépréciation que subissent les 
animaux suivant leur destination, par le fait de la cécité qui 

les frappe. Les chevaux employés aux travaux de la culture, 
à la charrue ou la charrette, rendent presque les mêmes ser¬ 

vices que dans les conditions ordinaires. Tous ceux qu’on 
attelle avec d’autres, à deux à un timon, ou en chevilles, sont 

encore utilisés avantageusement. 
Au contraire ceux qui sont affectés aux attelages de luxe 

et surtout à l’usage de la selle,perdent une grande partie, voire 

même la totalité de leur valeur, moins ce qu’on en retire pour 

la boucherie. 
Pour les animaux des autres espèces, la dépréciation varie 

tout autant. 
Elle est à peu près nulle sur un bœuf ou un mouton de 

boucherie, et égale la valeur absolue du sujet, sur un chien 
de chasse par exemple. Il nous paraît superflu d’insister sur 

ces considérations, dont le caractère très général s’applique à 

bien d’autres maladies. 
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Traitement. — Quand l’ophthalmie traumatique est limitée 
aux parties antérieures de l’œil, le traitement doit avoir po^ 

iut de hâter la cicatrisation de la plaie, afin de débarrasser le 
malade, dont l’œil est fatalement perdu, de la souffrance qu’ff 

endure. Si par le sondage on a reconnu la présence du corps 

vulnérant au fond de la fistule, la première indication à rem¬ 

plir est de l’enlever. Pour cela il est souvent nécessaire de 
débrider la plaie. Le malade doit être mis au préalable, cela 

va de soi,, dans un état d’insensibilité générale, ou au moins 

locale, permettant d’agir'avec sécurité. A l’aide de pinces 

appropriées, on extrait le corps qui, par sa présence, entre¬ 
tiendrait indéfiniment la supuration. Il se peut aussi que des 

lambeaux plus ou moins meurtris de la cornée et de l’iris 

flottent dans la blessure ou à sa surface. Il faut les exciser. 

Après avoir ainsi mis la plaie dans un parfait état de sim¬ 

plicité, il suffit de faire de fréquentes lotions détersives et 

astringentes, avec tous les collyres dont nous avons parlé 

antérieurement. 

La suppuration devient bientôt moins abondante et de bonne 

nature, les bourgeons charnus^^comblent la cavité primitive¬ 

ment existante, et, en quelques jours, une ou deux semaines 

tout au plus, la cicatrisation est accomplie. 
L’œil, détruit pour la fonction, est réduit de volume, 

déformé, mais néanmoins remplit en partie l’orbite et con¬ 
court encore à conserver à la face de l’animal un aspect 

moins désa gréable. En outre, le moignon qu’il forme peut 

servir d’appui à un œil postiche, rendant au sujet, presque 

complètement, sa physionomie normale et toute son ex¬ 

pression. Cela n’est pas sans importance quand il s’agit 
de chevaux de luxe. 

Lorsque l’inflammation a atteint les parties profondes de 

l’œil, il n’y a plus à craindre, seulement, nous l’avons vu, la 
destruction de celui-ci, ce qui est inévitable, mais en plus des 

complications de méningo-encéphalite rapidement mortelles, 
ou plus tard l’ophthalmie sympathique amenant la perte de 
l’autre œil. Tous les efforts doivent, donc tendre, non à con¬ 

server, même en partie, l’appareil malade et déjà détruit au 
point de vue physiologique, mais à prévenir les complications 
redoutables de la maladie. 

Or, l’expérience clinique a démontré qu’un seul moyen est 
efficace au point de vue du double danger qui existe : c’est 
l’ablation de l’œil malade. 
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L’opération d’ailleurs ne présente aucune difficulté. Pourvu 

gae les animaux soient solidement maintenus, il n'est pas 
nécessaire de les anesthésier. Cependant ce moyen ayant tou¬ 

jours l’avantage de supprimer la douleur, on y a recours dans 
quelques cas particuliers. 

Le sujet étant placé en position convenable, on incise 

d’abord la conjonctive, puis on dilacère le tissu conjonctif, en 
promenant un instrument mousse, comme les ciseaux fermé, 

autour du globe ; ensuite on coupe tout autour, avec les ciseaux 

courbes, les muscles moteurs, seul temps réellement doulou¬ 
reux de l’opération ; enfin on ampute le pédoncule. Il se pro¬ 
duit un peu d’hémorrhagie, dont il n’y a pas à s’inquiéter. Un 

simple pansement un peu compressif suffit à l’arrêter. Si pour¬ 

tant on avait quelques craintes de la voir persister, on impré¬ 
gnerait l’étoupade d’un liquide coagulant, comme le perchlo- 

rure de fer. On complète le pansement par quelques points de 

suture aux paupières, et, autant que possible, on ajoute un 

bandage protecteur que l’on adapte solidement. 

Au bout de deux ou trois jours l’appareil est enlevé, et il 

n’est plus nécessaire de le renouveler. On se borne à faire de 

fréquentes lotions détersives, avec un liquide antiputride et 

astringent quelconque. 

On n’a que l'embarras du choix entre ces agents thérapeu¬ 
tiques. Tous sont bons, car la seule indication à remplir est de 

maintenir la plaie bien propre, afin de prévenir la fermenta¬ 

tion des exsudats, inflammatoires qui s’y amassent. Elle se 

cicatrice d’ailleurs assez vite. Les bourgenos charnus déve¬ 
loppés partout sur du tissu conjonctif s’accroissent rapi¬ 

dement, et ne tardent pas à remplir l’espace qu’occupait le 

globe oculaire. Les bords de la conjonctive se soudent sur cette 
masse de tissu fibreux jeune et la suppuration cesse. Pendant 

assez longtemps néanmoins cette muqueuse laisse exsuder un 

peu de muco-pus, qui s’agglutine aux paupières. 
Après l’ablation du globe de l’œil pratiquée en temps utile, 

il ne survient jamais de complications ni dans l’œil opposé, 

ûi du côté de l’encéphale. Aussi, ne doit-on pas hésiter, quand 

tm œil est intéressé profondément par un traumatisme, à 

l’enlever sans retard, et surtout avant qu’aucune des com- 

pbcations dont nous avons parlé n’ait commencé à se pro¬ 
duire. 

L. Trasbot. 



VII. MALADIES DU CRISTALLIN. 

Cataractes. 

On doit entendre par ce cataracte » toute opacité, spontanée 
ou traumatique, du cristallin ou de sa capsule. 

L’étude de cette affection a été faite pour la première fois 

dans notre médecine par Urbain Leblanc qui, avec Toggia en 

Italie et Wilhelm Ammon en Allemagne, fonda l’ophtalmo¬ 

logie vétérinaire. Dans son Traité des maladies des yeux (1824), 

Leblanc présente un tableau clinique suffisamment complet de 

la cataracte et en relate quelques observations. Ce n’est pas 

à dire qu’il n’ait été question déjà de cette maladie dans les 

ouvrages de ses prédécesseurs; au contraire la plupart des 

anciens auteurs et des hippiâtres là mentionnent, soit comme 

une affection spéciale, soit comme une complication possible 

de certaines ophtalmies, mais aucun n’en fait une étude suffi¬ 

samment précise pour être retenue. L’abbé Tessier, dans la 

partie agricole de VEncyclopédie^ Vitet, dans sa Médecine Vé¬ 

térinaire ne lui consacrent que quelques lignes, et deGaspa- 

rin, qui résume les observations déjà connues dans le Afenwel 

d’Art Vétérinaire qu’il publia en 1817, n’ajoute aucune donnée 

nouvelle aux connaissances acquises sur ce sujet. 

Après le travail d’U. Leblanc, que nous aurons à rappeler 

encore en traitant de l’opération de la cataracte, ceux d’Hur- 

trel d’Arboval et de Gartwrigt, méritent d’être cités, car ils 

indiquent des faits nouveaux sur l’étiologie et les symptômes 
de la maladie. 

La courte description donnée par Lafosse dans son Traité 

de Pathologie Vétérinaire, manifestement inspirée par les tra¬ 

vaux publiés en médecine humaine, ne marque aucun pro¬ 
grès dans Thistoire de la cataracte, et l’on peut en dire autant 
de l’étude qui en est faite par Zûndel dans le Dictionnaire 
d’Hurtrél d’Arboval. 

Dans ces dernières années seulement, l’attention parut ap¬ 
pelée de nouveau sur cette question, et nous trouvons d’impor¬ 
tantes données dans les travaux de MM. Bernard et Hocquard 

sur la fluxion périodique du cheval (1882), et de M. Violet sur 

la fluxion périodique et l’ophtalmie interne. Schlampp, de 
Munich, dans ^Encyclopédie Vétérinaire publiée à Vienne par 
Aloïs Koch (1885), donne une bonne description de la cata- 
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j-acte et résume les derniers travaux parus eu Allemagne 
gjjj cette maladie. Enfin le professeur Bayer, de l’Institut 

vétérinaire de Vienne, dont les coimaissances spéciales en 
ophtalmologie sont bien connues, consacre à cette maladie 

quelques pages de son Traité de Chirurgie Vétérinaire (1887). 

anatomie et physiologie pathologiques. — L’appareil 
cristallinien se compose d’un contenant, la capsule cristaüi- 
nienne, et d’un contenu, le cristallin proprement dit. 

La capsule, constituée par une membrane anbyste, parfai¬ 

tement transparente, forme une enveloppe ininterrompue, 
s'appliquant étroitement sur la lentille cristalline- On lui 

reconnaît deux parties délimitées par l’équateur du cristallin ; 

celle qui est en avant, et au contact de l’humeur aqueuse, 

prend le nom de crisialloide antérieure, celle qui est en arrière, 

en rapport avec le corps vitré, est dite cristalloïde postérieure. 

Le cristallin, ou lentille cristalline, forme une masse éga¬ 

lement diaphane, molle, giutineuse à la périphérie, de plus 
en plus dense en progressant vers le centre, et dontla consti¬ 

tution anatomique a été étudiée plus haut. 

L’appareil cristallinien n’est maintenu que par la très faible 

adhérence de la zonule de Zinn qui adhère sur son bord et 

joue ainsi le rôle de ligament suspenseur. L’iris, qui s’appli¬ 

que en partie sur sa face antérieure, et aussi la pression de 
l’humeur aqueuse et du corps vitré, concourent également à 

la fixation de l’appareil. On conçoit que ces attaches si 

déhcates étant diminuées ou détruites partiellement par un 
état pathologique quelconque, la luxation de l’organe de¬ 

vienne facile sous l’influence d’une cause occasionnelle même 

légère, et nous aurons à revenir pliis tard sur ce point. 
La nutrition du cristallin s’effectue par un mode qui lui est 

tout à fait propre. Pendant les premiers temps de la vie em¬ 

bryonnaire, la capsule est enchatonnée dans une enveloppe 
vasculaire {membrane capsulo~pupillaire] irriguée par une 

branche de l’artère centrale de la rétine ; mais tout ce sys¬ 
tème disparaît avant la naissance, et il ne reste plus que de 
fins tractus attachant le cristallin à la zone de Zinn, et ceux-ci 
ne possèdent eux-mêmes ni vaisseaux, ni nerfs. Il faut donc 

admettre ou que les matériaux nutritifs accumulés pendant 
la vie foetale sont suffisants pour toute la vie, ou, ce qui est 
plus probable, que le cristallin se nourrit par endosmose aux 
dépens de l’humeur aqueuse, du corps vitré, ou des deux 



en même temps. Le système de très fins canalicules, déco^i. 
vert par de Becker, et destiné sans doute au transport 
matériaux nutritifs, pourra jouer aussi un rôle actif dang 
révolution de certaines altérations de l’organe. 

. A ces connaissances très incomplètes sont venus s’ajouter 
tout récemment les résultats expérimentaux obtenus par 

Erlich, Slilling et M. Panas (1). Il semble à peu près établi 

que la nutrition du cristallin est sous la dépendance d’uu 
courant réparateur arrivant par le nerf optique, le vitreum et 

la rétine (courant optico-rétinier^ ; l’humeur aqueuse ne jouant 

plus dans la vie de la lentille qu’un rôle de désassimilation 
ou de décharge du courant nutritif optico-vitréen. 

Ces détails anatomo-physiologiques très sommairement 

rappelés, nous pouvons aborder l’étude des troubles patholo¬ 
giques du cristallin et de sa capsule. 

La transparence de l’appareil résultant d’une régularité 

absolue dans l’état morphologique et la constitution chimique 

de ses éléments, on peut prévoir que des altérations de'nature 

différente pourront entraîner une opacité partielle ou totale. 
L’expression de cataracte indique donc plutôt un symptôme 

qu’une entité nosologique; comme le fait remarquer Schlampp, 

« il y a là quelque chose de comparable aux lésions des val¬ 

vules du cœur, celles-ci pouvant être de nature diverse et la 

manifestation rester la même ; insuffisance valvulaire et sté¬ 
nose des orifices (2). » 

Une division toute naturelle, qui est acceptée presque par¬ 
tout, consiste à étudier séparément les opacités de la capsule 

et celles de la lentille, et cela d’autant mieux qu’elles sont de 

nature absolument différente. Dès 1841, Malgaigne annonçait 
à l’Académie de Médecine qu’il n’avait jamais rencontré 

d’opacité vraie de la capsule, et, depuis, tous les observateurs 
ont confirmé ce fait ; il est bien démontré, en ophtalmologie 

humaine, que la lésion que l’on a appelé cataracte capsulaire, 
ou fausse cataracte, est produite par de simples dépôts sur la 

cristalloïde antérieure. 11 en est exactement de même chez les 
animaux, au moins pour tous les cas qui ont été suffisam¬ 
ment étudiés. Dans les troubles souvent considérables qu’en- 

(1) Etude sur la nutrition de l’œil, d'après des expériences faites avec U 

piorescéine et la naphtaline. lu Bulletin de l’Acad de médecine, 1881. 
p. 167. 

(2) Schlampp. EncyklopMie der gesammten Thierheük. und Thierf- 

berausgeg. von A. Kock. Wien und Leipzig, 1885, Bd II, p. 110. 



la fluxion périodique, on peut voir la capsule compri- 

jjiée, plissée, distendue, sans s’altérer jamais. Il existe ime 
exsudation, un dépôt, sur la face externe de la cristalloïde 

antérieure ou même sur les deux faces à la fois, sans que sa 
constitution soit modiflée. 

point de vue anatomo-pathologique, on doit donc étu¬ 
dier à part cette forme de lésions ; mais il n’est pas sans 
inconvénients d’en séparer complètement l’étude de celle de 

l’opacité du cristallin lui-même, à l’exemple de presque tous 

les auteurs. En effet, l’étiologie et la symptomatologie des 

deux formes sont presque identiques, on les rencontre très 
fréquemment réunies, et elles ont entre elles un rapport étroit 

de causalité qui justifie le rapprochement de leur étude. Nous 
étudierons donc successivement ici les cataractes capsulaires^ 
les cataractes mixtes et les 'cataractes lenticulaires. 

1“ Cataractes capsulaires. (G. fausse. G. corticale). — Elles 

consistent, da-ns tous les cas, en un dépôt exsudatif sur la 
cristalloïde, sans que celle-ci subisse de changement dans sa 

texture. 

Ges cataractes sont fréquentes chez le cheval à la suite de 

l’ophtalmie périodique et ont été étudiées par M. le profes¬ 

seur Violet (1). 

« Les lésions particulières de la capsule sont de nature 
exsudative ; elles doivent être distinguées en externes et 

internes. 
,« Les lésions capsulaires externes se voient surtout sur la 

cristalloïde antérieure. Gelle-ci concourant à former les parois 
de la chambre postérieure est susceptible, comme le corps 

cihaire et l’iris, de se couvrir partiellement ou en totalité de 
productions pseudo-membraneuses. Si de semblables produc¬ 
tions se forment en même temps sur la face postérieure do 

l’iris, il en résulte presque fatalement des adhérences ou 

synéchies. Mais on observe des cas dans lesquels l’iris n’est 
pas atteint d’inflammation exsudative ; alors les pseudo- 

membranes capsulaires s’organisant en tissu fibreux, forment 

en avant du cristallin une couche blanchâtre et dépourvue de 

transparence, qui apporte à la vision un obstacle plus ou 
moins sérieux. En effet, si la cristalloïde peut être couverte 

(1) Th. Violet. Fluxion périodique et OpMhalmie interne. Jouraal de méd. 
■^ét. et de zoot., 1883, p. 524. 



en totalité, elle peut aussi ne présenter qu’une ou plusieiug 

opacités de dimensions restreintes, linéaires, ou punctiformes 
que nous connaissons sous le nom de dragons^ de marbrure^ 

Avec le temps, et sous la condition que la maladie ne récidivé 
pas, ces opacités peuvent s’atténuer notablement. 

« Parfois les flocons pseudo-membraneux sont allongés et 

n’adhèrent que par une extrémité à la capsule cristalline 

tandis que le reste flotte librement au sein de l’humeur 

aqueuse. Ces flocons perdent considérablement de leur 

volume par la suite, et finissent par ne plus constituer que de 
très minces filaments qui conservent leur mobilité. 

« La face externe de la cristalloïde postérieure doit pré¬ 

senter rarement de semblables phénomènes. Par contre, la 

face interne de la capsule peut être le siège de phénomènes 
identiques à ceux que nous venons d’étudier. Le plus souvent 

l’exsudation se produit sous la cristalloïde antérieure ; mais 

elle peut aussi, dans quelques cas rares, se former partout 

entre la capsule et le tissu propre. Isolant plus ou moins 

complètement ces deux organes, et interrompant leurs rela¬ 

tions, la production pseudo-membraneuse devient une cause 

de dégénérescence de la lentille. Elle peut aussi, avec le 

temps, se charger de granulations calcaires qui restent isolées 

ou forment une couche ininterrompue. » 

L’exsudât déposé sur la capsule est composé de globules 

lymphoïdes, probablement échappés par diapédèse des vais¬ 

seaux iriens (Bernard et Hocquard) et emprisonnés dans une 

gangue fibrino-albumineuse ; dans le cas d’exsudation à la 

face interne, il y a une véritable hypergenèse des cellules 

intra-capsulaires. 
Ces lésions ne sont pas spéciales d’ailleurs aux ophtalmies 

périodiques, toutes les inflammations internes de l’œil, celles 
de l’iris par exemple, peuvent les déterminer. Les trauma¬ 

tismes constituent également une cause possible de cataracte 
capsulaire : une très petite ouverture de la cristalloïde peut 
se cicatriser sans occasionner de troubles dans la lentille, 

et en ne laissant qu’un petite tache cicatricielle blanchâtre 
et striée. 

2“ Cataractes miaites. (Gat. capsulo-lenticulaires.) — Les 
lésions que nous venons de décrire ne peuvent manquer d’al* 

térer profondément la nutrition si délicate de la lentille cris¬ 
talline. Alors même que l’exsudât ne couvrirait que la face 
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esteme de la cristalloïde, et en l’absence de toute altération 
contingente, les échanges nutritifs à travers la capsule se 

trouveraient encore empêchés on au moins gravement modi¬ 

fiés. Les conséquences sont encore plus immédiates si l’exsu¬ 
dât siège également à la face interne, au contact des couches 
excentriques de l’organe. 

« Les lésions de la substance propre du cristallin, dit 
jd. Violet (1), — toutes de dégénèrescenee, — sont la consé¬ 

quence fatale des maladies de la capsule, par la voie de 
laquelle arrivent les matériaux nutritifs. » 

Cependant on peut observer cette même cataracte en l’ab¬ 
sence de toute lésion apparente des surfaces de la capsule 

cristalline, et il est permis de penser que, dans ce cas, la 

dégénérescence de la lentille est due aux modifications des 

milieux où elle puise habituellement ses éléments nutritifs. 

Quoiqu’il en soit de cette hypothèse, on voit que la cata¬ 

racte mixte ne Constitue pas une forme anatomo-pathologique 
définie, chacun des groupe de lésions qui la constituent par 

lem’ réunion pouvant être rencontré isolément. On peut donc, 

pour éviter des redites, renvoyer son étude à celle de la cata¬ 

racte capsulaire d’une part, et à celle de la cataracte lenticu¬ 

laire de l’autre. 

, 3« Cataractes lenticulaires. (Cataracte vraie). —C’est l’altéra¬ 

tion propre de la lentille cristalline ; comme nous le verrons, 

ses causes sont variées, et variés aussi sont les signes objec- 
tife qui l’expriment. 

On a distingué de nombreuses formes suivant le siège ou 

l’aspect des lésions. C’est ainsi que l’on décrit une cataracte 
'périphérique ou zonulaire caractérisée par un trouble du pour¬ 
tour du cristallin, ponctuée quand les taches assez fines 

sont disséminées dans tout l’organe, centrale ou nucléaire 

lorsque l’opacité affecte les couches centrales seulement. 
La cataracte estdite encore dure, liquide,molle, pierreuse, plâ¬ 

treuse, calcaire, osseuse, suivant la consistance ou la constitution 

dos tissus; veHe, noire, laiteuse, selon leur coloration; striée, 
étoilée, fénêtrée, etc..., selon la dissémination des opacités. Une 

forme très rare est celle dite cataracte noire, qui paraît due à 
l’infiltration de la matière colorante du sang dans l’appareil 
^ristallinien. U. Leblanc l’observa une fois et la décrit ainsi : 

(1) Loc. cit., p.526. 
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a La capsule était opaque dans tous ses points, et presmjg 
entièrement osseuse à sa partie antérieure qui offrait cependant 

çà et là des lacunes moins dures et moins opaques. Le cris, 

tallin était d’un noir brunâtre, et par conséquent opaque, d 

Toutes ces distinctions, qui pour la plupart se définissent 

d’elles-mêmes, ne sauraient servir de base à une classification 

quelconque, le même processus pouvant revêtir successive^ 

ment plusieurs de ces formes, et on ne peut même, dans notre 
médecine, donner que des indications générales à cet égard. 

Lbs cataractes lenticulaires sont surtout fréquentes chez lé 

chien, alors que chez le cheval elles sont le plus souvent cap¬ 

sulaires ou mixtes. On observe souvent chez les vieux chiens 

la cataracte dure ou cataracte sénile due à la sclérose des fibres 

cristalliniennes. Des altérations de même ordre se retrouve¬ 

raient probablement aussi dans les autres espèces. 

Les opacités du cristallin consécutives à la fluxion pério¬ 

dique du cheval affectent des formes multiples. Les lésions 

débutent par les couches superficielles de la lentille et, dans 

presque tous les cas, par la face antérieure. « Les fibres du 

cristallin se gonflent, deviennent variqueuses, de petites gout¬ 

telettes graisseuses apparaissent dans les interstices interfi- 

brillaires. Ces gouttelettes, en se réunissant les unes aux 

autres, finissent par former de grosses gouttes d’huile, très 

réfringentes, que l’on retrouve disséminées sans ordre dans, 

les préparations. La matière calcaire se reconnaît bientôt 

entre les fibres, dont on ne distingue plus les contours, et qui 

finissent par former une sorte de magma solide et homogène, 
s’imprégnant bien par les réactifs. Ce sont d’abord de fines 

granulations calcaires isolées; peu à peu ces granulations se 

réunissent et forment d’énormes masses qui se logent dans le 

magma homogène résultant de la désagrégation du tissu 
cristallinien. Les masses calcaires sont tellemen t dures qu’elles 

ébréchent les rasoirs à l’aide desquels on pratique des coupes 

du cristallin. Ces concrétions ne s’entourent d’aucun tissu 
nouveau, mais se montrent en contact direct avec les détritus 

des fibres au milieu desquels elles sont logées (l). » 
La désorganisation gagne peu à peu les couches plus con¬ 

centriques, le noyau restant généralement intact, en même 

temps que s’organise la néo-membrane exsudée sur la cap¬ 
sule. 

(1) Hocqaard et Bernard. Etude sur la fluxion périodique du cheval- 
Recueil de méd. vét., 1882, p. 298. 
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a Dans le cristallin, dit le professeur Bayer (1), il se produit 
une disparition pure, par dégénérescence, des éléments cellu¬ 

laires, en une partie liquide capable d’être résorbée en partie, 
et en matières solides (pii restent {cataracte molle]. 

a Le cristallin durci montre la plupart du temps une cou¬ 

leur jaunâtre, quelquefois brune ou même noirâtre au centre, 

et ü est parfois possible de dissocier les couches concentri¬ 

ques. En certains cas on constate la présence de calcaire 
à la périphérie, dans d’autres c’est le centre qui devient 
calcaire, quelquefois enfin les masses sont disséminées. Je 

possède un œil dans lequel, au lieu du cristaUin, se trouvait 

une masse trouble au centre, entourée d’un tissu presque 
cartilagineux. 

a Dans le cas de cataracte molle, la résorption peut être tel- 

ment complète qu’il ne reste presque plus rien dans la cap¬ 

sule. 

« On trouve aussi, pendant la métamorphose régressive, 

outre la graisse, des cristaux de cholestérine, visibles pendant 

la vie, grâce à leur capacité de réfringence. » 

Cette résorption du contenu de la capsule s’accompagne 
d’une diminution de volume de l’organe et souvent aussi 

d’un changement de forme ; le diamètre antéro-postérieur se 

réduit de plus en plus, tandis que le diamètre trausverse s’ac¬ 
croît : c’est à cette variété que l’on a donné le nom de cataracte 

süiqueuse. 
L’infiltration calcaire et la régression constituent deux 

des terminaisons les plus ordinaires du processus patholo¬ 
gique ; il est d’autres métamorphoses possibles encore, mais 

elles n’ont pas été étudiées en vétérinaire, non plus que la 
plupart des cataractes essentielles ou traumatiques, et les 

hypothèses que l’on pourrait émettre sur leur nature ne 

sauraient combler la grave lacune qui existe dans nos con¬ 

naissances sur ce sujet. 

Complications. —Sous l’inûuence de la métamorphose régres¬ 

sive qui l’envahit, le cristallin peut se fragmenter : cette 

complication « résulte d’un travail atrophique qui porte plus 
spécialement son action sur la matière amorphe interposée 
entre ces noyaux dont se compose le cristallin. Un vide se 

produit donc entre ces noyaux, et s’annonce sur l’animal 

(1) Bayer. Lekrbuch der Veterinâr-Chîrurgie. Wîen, 1887, p. 498. 

XIV. 28 
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vivant par un certain nombre de stries également espacées 
qui affectent une disposition rayonnée très régulière et très 

remarquable : au début, ces stries sont au nombre de trois 

seulement; plus tard, les espaces intermédiaires se subdivisent 
eux-mêmes par l’apparition de trois stries nouvelles. C’est 

cette fragmentation qui constitue la variété de cataracte dite 

radiée ou étoilée \ elle coïncide toujours avec une opacité plus 

ou moins marquée du tissu propre (1) ». 

Une autre complication possible est la luxation du cristallin. 

Nous avons vu plus haut comment la résorption, du contenu 

ramolli de la capsule altérait sa forme ; il peut arriver aussi 

que, sous l’influence des exsudations qui se font à son inté¬ 

rieur, le cristallin augmente de volume; il se gonfle en se rap- 

"^rochant de la forme globuleuse, son bord s’épaissit et se con¬ 

fond de plus en plus avec le reste de la surface capsulaire. 

Ces changements dans la forme ne sont pas sans altérer 

profondément le système de fixation si délicat de l’appareil 

cristallinien ; ses adhérences sont partiellement ou complète¬ 

ment rompues; il ne reste plus en place que grâce à-la pression 

des liquides intra-oculaires. Que si, dans ces circonstances, 

une commotion, un traumatisme, un ébranlement quelconque 

est communiqué à l’organe et le cristallin pourra quitter sa 

position normale, et tomber en avant ou en arrière. C’est à 

cet accident que l’on a donné le nom de luxation du cristallin. 

On peut distinguer avec le professeur Bayer une luxation 

incomplète {suMuxation) et une luxation complète [Vollsiàn- 

dig luxirt.) 

La luxation incomplète est la plus rare; on voit dans ce 

cas le cristallin couvrir une partie de la pupille, alors que 

l’autre partie restant libre permet de pénétrer les milieux pro¬ 

fonds. Les chocs les plus légers peuvent la déterminer lorsque 

les attaches sont rompues, et cela d’autant plus facilement que 
le corps vitré est alors en partie liquéfié. 

La luxation complète s’effectue suivant divers modes : le 
cristallin peut tourner autour de son axe transversal, la partie 

antérieure devenant supérieure, et l’organe restant en con¬ 
nection avec certaines des parties voisines, ou il peut tomber 
dans le corps vitré ou dans la chambre postérieure. Dans le 
premier cas le cristallin apparaît sous la forme d’une barre 

ronde, constituée par son bord devenu antérieur, et vacillant 

(1) Violet. Loc. cit., p. 527. 
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constainment pendant la marche, en raison de son peu de 

flxité : c’est Y étoile tremblante {Zitterstar) des auteurs vétéri- 

rinaires allemands. Si le cristallin tombe en avant, il vient 

butter CÆintre riris,;puis finit par dilatersuCfisamment l’ouver¬ 

ture pupillaire et glisse dans la chamire antérieure où il est 

facile de constater sa présence. Enfin, s’il tomhe en arrière, 
dans le corps vitré ramolli, on peut diagnostiquer la luxation 

par l’examen ophtalmologique et la disparition des points 
cataractés. Il est d’autre part un signe spécial qui permet le 

diagnostic de la luxation complète, alors que l’ouverture pu- . 

pillaire très étroite rend l’examen difficile, c’est le tremble¬ 
ment continuel de l’iris ou iridodonensis^ dû au défaut d’appui 

de ce diaphragme sur la capsule cristalline (Bayer). 

Etiolo(îie et Pathooenie. — Il est bien difficile de pré¬ 

senter un tableau d’ensemble de la pathogénie des opacités 

cristalliniennes. Si les lésions traumatiques ont une action 
bien étudiée et bien différenciée, il n’en est plus ainsi pour 

toutes les autres causes. • 

Sans doute la cataracte n’est dans tous ces cas qu’un épi¬ 

phénomène d’une altération voisine, le peu de vitalité de la 
lentille ne lui permettant qu’un rôle exclusivement passif, 

mais presque toujours aussi le mode intime de l’action de la 
c'ause nous est inconnu. 

Les curieuses expériences de MM. Bouchard et Charrin 
d’une part, de M. Panas de l’autre, ont établi expérimentale¬ 
ment l’influence des troubles du courant nutritif optico- 

vitréen. La cataracte produite à volonté par l’ingestion 
de la naphtaline (Bouchard) (1) est due en effet à une 

altération du liquide nourricier (Panas) (2), et peut-être une 
action analogue est-elle exercée dans certains états patholo¬ 
giques. Il se .pourrait que la pathogénie de la cataracte sénile 

trouvât un jour son explication véritable dans les troubles 
survenus du côté de ce même courant nutritif (Panas). ,.La 

sclérose des vaisseaux avec atrophie progressive du nerf 
optique (Fuchs), tfui sont l’apanage d’im âge avancé, en serait 

dès lors la cause toute naturelle. 
Mais quelle que soit l’importance de ces faits, ils ne sau¬ 

raient suffire à édifier une pathogénie nouvelle de la cata- 

(1) Bouchard et Charrin. La cataracte produite par la naphtaline. Acad, 

de médecine 1886, et BuUet. de la Soc. de Biologie, 1886, p. 614. 

(2) Panas. Loc. cit. 
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pacte, et il nous faudra conserver encore dans cette étude les 
distinctions adoptées jusqu’ici, tout en proclamant leur arbi¬ 
traire et leur insuffisance. 

La cataracte a été observée chez tous les animaux domesti¬ 

ques. Elle est fréquente chez le cheval et le chien où elle 

survient à la suite des traumatismes, des ophtalmies internes 
ou comme conséquence de l’âge; on la rencontre aussi, mais 
plus rarement, chez le bœuf et chez les petits ruminants. 

Presque toujours la cataracte se produit après la naissance 

et sous l’influence de causes que nous aurons à étudier; ce¬ 

pendant on possède quelques observations établissant l’exis¬ 
tence des cataractes congénitales chez les animaux. Il est 

même probable que ces altérations sont loin d’être aussi rare^ 

que l’absence presque complète de documents le ferait sup¬ 

poser, et que beaucoup de faits de ce genre ont été recueillis 

sans être publiés. 

La cataracte congénitale a été signalée en France par 

Coulbaux (1) qui l’observa sur un veau nouveau-né. La cata¬ 

racte était double et l’opacité complète. A l’autopsie, il trouva 

que les capsules cristalloïdes avaient acquis une résistance 

considérable ; elles étaient épaisses, se déchiraient avec un 

certain effort et avaient une couleur jaune pâle, générale pour 

la gauche, partielle pour la droite. Elles se détachèrent de 

l’humeur hyaloïde, comme si elles n’y eussent été qu’accolées 

et avec la plus grande facilité. » 

On trouve des altérations de même nature relatées par Bro- 

gniez et par quelques observateurs allemands sur le veau, la 
chèvre et le poulain, mais l’étude anatomo-pathologique n’a 
été faite dans aucun cas. 

Les causes invoquées comme pouvant produire la cata¬ 

racte acquise sont tellement nombreuses qu’il serait difficile 

de les présenter d’une façon méthodique sans en diviser l’é¬ 
tude. 

Nous accepterons ici la classification adoptée par Schlampp 
en cataractes traumatiques^ séniles et secondaires. L ces trois 

groupes, qui répondent chacun à un ordre d’influences bien 
définies et bien établies, nous en ajouterons un quatrième : 
les cataractes spontanées. 

Cette division est loin d’être parfaite sans doute, les formes 

(1) Coulbaux. Cataractes congénitales observées sur un veau. Journal de 
méd. vét. et comparée, 1826, p. 435. 
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dites spontanées, séniles, traumatiques même, n’étant peut- 

être en bien des cas que la conséquence d’une altération voi¬ 
sine méconnue, mais elle a au moins cet avantage de per¬ 

mettre la coordination des faits et d’en simplifier l’exposition. 

1” Cataractes spontanées. — On peut comprendre sous ce titre 

les altérations survenant à toutes les périodes de la vie de l’in¬ 
dividu, en dehors de tout traumatisme et de toute lésion ap¬ 

préciable des organes en relation avec l’appareil cristalli- 
nien ; la qualification de spontanée traduisant seulement l’in¬ 

certitude de nos connaissances quant au mode d’action de 
la cause supposée. 

■ 'L'hérédité est regardée par beaucoup comme une des causes 

efficientes du développement de la cataracte, et cette influence 
est généralement admise pour l’homme par les ophtalmolo¬ 

gistes. Cette opinion, plutôt basée en vétérinaire sur des ana¬ 

logies que sur des faits,-paraît au moins vraisemblable si l’on 
se rappelle que la cataracte est une altération persistante, à 

marche lente, affectant profondément un organe, c’est-à-dire 

réunissant les conditions ordinaires des maladies héréditaires. 
Il est probable encore que, comme pour la plupart de celles- 

ci, les parents transmettent, non la maladie elle-même, mais 

une aptitude plus grande à la contracter sous l’influence des 

moindres causes occasionnelles. Cette hypothèse serait facile 
à vérifier chez le chien, souvent atteint de cataracte essen¬ 

tielle, et dont on peut dans bien des cas suivre la descen¬ 

dance. 

La race et le tempérament sont considérés aussi comme 
prédisposant aux cataractes spontanées ; les chiens appartenant 

aux races perfectionnées, et en général les animaux lympha¬ 
tiques y seraient plus spécialement exposés. Ici encore ces 

théories sont basées sur des probabilités seulement, et on n’a 

produit aucun fait venant les confirmer. 

On pourrait en dire autant de l’observation de de G-asparin 

que « les chiens qui'restent habituellement auprès du feu y 
sont principalement sujets . Longtemps admise par les mé¬ 
decins, cette cause est aujourd’hui contestée par la plupart, et 

rien n’âutorise à la soupçonner chez les animaux. 

On a attribué encore la cataracte à des métastases lors de 

phlegm_asies des séreuses, des muqueuses, causes entièrement 

étrangères à sa production directe. Une seule maladie paraît 
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avoir une action bien réelle sur le trouble du cristallin, c’est 

le diabète. 
Cette relation entre deux affections qui semblent de par 

leurs localisations devoir rester complètement étrangères l’une 

à l’autre, est signalée en médecine depuis longtemps, mais la 

seule observation que nous connaissions en vétérinaire est 

rapportée par le professeur Bayer. « Chez nos animaux comme 

chez l’homme, dit-il, la cataracte peut se produire comme 

conséquence du diabète ; cela est démontré par le cas de 

M. Altenhof qui, chez un chien, a trouvé cette lésion en même 
tempsvqu’il constatait la présence dans l’urine de 7,12 0/0 de 

sucre. ». Ce fait, quoique isolé, acquiert une valeur réelle si on 

le rapproche de ceux très nombreux qui ont été relevés chez 

l’honmie, et il est probable que des recherches suivies sur ce 
point permettraient d’établir nettement, chez nos animaux, 

une relation entre la glycosurie et l’opacité du cristallin. 

D’autre part, il paraît résulter de quelques expériences que 

certaines cataractes seraient dues à la diminution subite de 

l’eau contenue dans le sang. Kunde, en injectant sous la peau 

ou dans le canal intestinal des grenouilles une solution con¬ 

centrée de sucre ou de sel gemme, a vu se produire immé¬ 

diatement après une cataracte des deux yeux. 

« Les troubles de transparence du cristallin qui sont, domi¬ 

nés par une altération du système sanguin, dit de Vecker, et 

ceux qui résultent d’une métamorphose régressive, recon¬ 

naissent pour cause immédiate une diminution de la propor¬ 

tion d’eau contenue normalement dans les éléments cristal- 

liniens; sous cette influence, ces derniers se désagrègent, puis 

se modifient bientôt au point de perdre leur structure. Les 

changements inflammatoires, localisés principalement dans 
la cristalloïde antérieure et dans les premières couches sous- 

jacentes, ont pour caractère principal une augmentation du 

nombre des éléments cellulaires ; mais les nouveaux éléments, 
en général peu durables, se désagrègent, deviennent, sous 

l’action des courants endo-exosmotiques, le siège de différents 
dépôts, et ce phénomène engendre alors des actions chimiques 

qui modifient profondément la constitution du cristallin. 
Dans le premier cas les altérations chimiques qui s’associent 

toujours à la production d’une cataracte sont déterminées par 

une simple soustraction d’eau, et, au contraire, dans la se¬ 
conde série de faits, elles succèdent à des phénomènes orga¬ 

niques, c’est-à-dire à la prolifération des cellules du cristallin- 



On reconnaît ici combien l’étude des maladies du cristallin 

est complexe, puisque toute altération de cet organe peut por¬ 

ter à la fois sur sa constitution chimique, sa structure anato- 
ndque, sa transparence et sa réfringence. » 

2° Cataractes traumatiques {Wundstar). —Toutes les vio¬ 

lences extérieures exercées sur le globe oculaire peuvent dé¬ 

terminer la cataracte, mais les traumatismes agissent d’une 
façon très différente selon que le corps vulnérant pénètre 

Jusque dans le cristallin, ou que le tramna ne porte que sur 
les parties voisines. 

Dans le premier cas, l’action de la cause est évidente et son 

mécanisme assez simple. La solution de continuité pratiquée , 
dans la capsule mettant la lentille au contact de l’humeur 

aqueuse, celle-ci s’infiltre de liquide, se ramollit, devient 
opaque. 

Si l’ouverture faite à la capsule est peu étendue, comme à 
la suite de piqûres par des corps acérés et de faible diamètre 

(aiguilles, stylets, etc...), quelques fibres du cristallin viennent 

faire hernie par l’ouverture, deviennent opaques et produisent 

une tache à peine perceptible. Si la résorption est lente et 

qu’elle s’accompagne en même temps d’un travail cicatriciel 

de la capsule au point blessé, la lésion pourra rester locale, 

l’opacité étant limitée à la cicatrice; mais si, au contraire, la 

plaie n’est pas obstruée assez longtemps, ou qu’elle ne le soit 

qu’incomplètement, l’humeur aqueuse pénétrera dans la cap¬ 

sule et le cristallin deviendra rapidement opaque dans toute 

son étendue. 

Dans les cas où le corps vulnérant a produit une large dé¬ 
chirure,' le cristallin, au contact de l’humeur aqueuse, se 

ramollit, se dissout et est résorbé sur place ; c’est là une ter¬ 
minaison relativement heureuse, analogue à celle que l’on 

cherche à obtenir par l’opération. Gela ne se produira plus 

si l’ouverture, bien que suffisante pour permettre le con¬ 
tact de l’humeur aqueuse, se cicatrise avant que la résorption 

de la capsule soit complète, car dans ce cas le tissu cicatriciel 

formé laissera une cicatrice blanche persistante. 
Comme nous l’avons dit, la cataracte peut survenir en 

Vabsence de toute solution de continuité des tuniques externes 
de l’œil. On l’a vu se produire à la suite de chocs, de coups 
de poing, de manche de fouet, etc., sans aucune lésion de la 
cornée- ou de la sclérotique. Dans ce cas, l’ébranlement du 
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système cristallinien !est-il suffisant pour produire une alté. 
ration de sa nutrition se traduisant par l’opacité, ou bien 

faut-il admettre qu’elle est consécutive à une lésion de voi, 

sinage restée inaperçue?On ne saurait encore répondre d’uue 

façon précise sur ce point, mais cette distinction assez subtile 

si on pousse l’analyse un peu loin, n’est pas importante eu 

elle-même; il suffit de constater l’influence bien réelle des 

traumatismes de ce genre. 

Les coups portés avec la mèche du fouet venant frapper 

violemment la vitre de l’œil ou même la paupière peuvent 

encore agir dans le même sens ; le plus souvent cependant ou 

observe dans ces circonstances une ophtalmie plus ou moins 

intense, avec ou sans lésions de la cornée, et la cataracte qui 
suit peut être considérée comme secondaire. 

3° Cataractes séniles [Altersstar). — Chez les animaux, 

comme chez l’homme, il se produit fréquemment, à un âge 

.avancé, un trouble du cristallin dû à la sclérose des fibres de 

l’organe. 
La cataracte sénile est, très rare chez le cheval, dit 

Hertwig (1), par cela seulement qu’on ne laisse ordinaire¬ 

ment pas les animaux vivre assez longtemps; elle ne se pro¬ 

duit guère spontanément avant l’âge de 36 ans. Chez le chien 

et chez le chat elle survient vers 14 ou 16 ans ; chez les 

ois*eaux vers 10 ou 15 ans. On peut l’observer aussi sur les 

très vieilles vaches. 
Cette forme de cataracte atteint le plus souvent les deux 

yeux à la fois. Pristley-Smith a trouvé les capsules plus 

petites qu’à l’état normal; il y a dans ce cas une véri¬ 

table régression, avec résorption de certains produits. « Les 

fibres périphériques, sous cette influence, se contractent ou 

se dilatent selon les points, la stratification normale est 

modifiée, il se produit des vides et le liquide qui les remplit 
ne réfracte plus normalement (2) ». 

La sclérose des fibres, commence toujours au centre du 
cristallin, c’est-à-dire dans les points où la nutrition est 
moins active, et jamais elle ne s’étend jusqu’aux couches 

superficielles, sous-jacentes à la capsule, qui reçoivent les 
premières les sucs nutritifs. 11 s’agit donc , d’une véritable 

(1) Hertwig. Prakfîsches Eandbuch der Chirurgie, 1874, p, 127. 
(2) ScMampp. Loc. cit., p. 112, 



j-égression par inanition, comme il s’en produit dans les 
autres organes sous l’action de la même cause. 

4» Cataractes secondaires [Consecutive Star). — Ces for¬ 

mes sont fréquentes chez le cheval et chez le chien. Vitet et 
quelques hippiâtres les signalaient déjà comme une des con¬ 

séquences fâcheuses de l’ophtalmie chez le cheval. La cata¬ 

racte, dit TJ. Leblanc, est malheureusement dans le plus 
grand nombre de cas une affection secondaire, dont les 

causes les plus ordinaires sont les ophtalmies avec récidive, 

les ophtalmies internes intenses, les coups, les métastases... » 
Depuis, tous les auteurs ont signalé la cataracte comme l’une 

des complications fréquentes de la fluxion périodique chez le 

cheval, et des ophtalmies de toutes sortes chez le chien. 

Le mécanisme de la production du trouble du cristallin 

dans ces affections n’est pas exactement déterminé. On a pu 

l’attribuer à la barrière opposée à la pénétration des liquides 

nutritifs par l’exsudât déposé à la surface de la capsule; mais 

il semble que l’on puisse voir les lésions se produire en 
l’absence de cet exsudât, et il est permis de penser qu’elles 

sont dues alors aux modifications éprouvées par les liquides 

qui servent normalement à la nutrition de l’organe. 

La présence de parasites, dans l’humeur aqueuse ou fixés 

au voisinage du cristallin, peut aussi être une cause de cata¬ 
racte, et on en possède quelques observations coïncidant avec 

l’existence de fllaires ou de cysticerques ( F. Vceit). 
Il est probable que l’opacité, dans ces cas, est due moins à 

l’irritation directe sur le cristallin qu’aux lésions des organes 

voisins. 

Symptomatologie. — Dans le cas de cataracte spontanée, 
l’attention est appelée dès le début par des symptômes subjec¬ 
tifs. Chez le cheval, on remarque «des mouvements insolites des 

oreilles, des mouvements de recul, des écarts que provoquent 

l’approche, l’apparition subite d’objets inattendus, des teintes 
sombres sur un fond clair. La manifestation brusque d’une 

lumière trop vive les occasionne aussi. L’animal devient peu¬ 
reux ou ombrageux ; il paraît souvent voir moins bien au 

soleil qu’à l’ombre, ou qu’au crépuscule et à l’aurore » (1). 
Tous ces symptômes sont dus à un certain degré de trouble 

du cristallin qui rend moins distincts les objets, et leur fait 

(1) Lafosse. Loc. cit. 
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prendre des aspects fantastiques. Le fait que les animatu 

semblent avoir la vision plus nette ^ lorsque le milieu est 

sombre s’explique facilement : on l’observe seulement dans le 

cas de cataracte centrale, et, le pouvoir d’accommodation étant 
conservé, il arrive que dans ces conditions l’ouverture pupil. 
Taire, en s’agrandissant, met à découvert des parties encore 

saines, facilement perméables aux rayons lumineux. 

Dès cette première période, il existe des troubles objectifs 

et si on ne peut les distinguer avec les moyens d’exploration 

ordinaires, ils apparaîtront à l’examen ophtalmoscopique. On 
trouve la transparence du cristallin moins complète ; il a pris 

une teinte légèrement laiteuse, limitée à quelques points dissé¬ 

minés ou formant une tache uniforme plus ou moins étendue. 
Peu à peu les opacités se précisent, s’accusent davantage, 

on voit de véritables taches soit à la périphérie, soit au centre 

du- cristallin, ou encore irrégulièrement disséminées dans 

tout l’organe. Nous avons signalé déjà la plupart de ces 

formes et il ést inutile de les rappeler ici. 

La coloration est également variable ; on rencontre tous lés 

degrés depuis la simple opalescence jusqu’au blanc mat. 

D’autres fois les taches ont une nuance irisée, jaunâtre, ver¬ 

dâtre ou brune, sans qu’il soit possible de tirer aucune indi¬ 

cation précise de ces diverses teintes. Ce sont ces opacités 

étendues et nettement accusées que l’on désigne encore 

sous le nom de dragon ou de cul-de-verre. 

. En même temps que les lésions s’affirment, les symptômes 

subjectifs deviennent plus évidents. Si la cataracte est double 
ou que l’autre œil soit déjà perdu, les animaux ne s’avancent 

plus qu’avec précaution et se heurtent aux obstacles qu’ils 

rencontrent ; la lumière très vive semble seule les impres¬ 

sionner encore. Si les accidents se produisent dans un œil 

seulement, l’autre restant sain, on voit, en passant la main 
devant l’organe atteint, ou en approchant un foyer lumineux, 

que la vision est diminuée ou même complètement abolie. La 
pupille élargie reste inerte et limite un large cercle blanc ; 

parfois au contraire la pupille est resserrée, et la capsule cou¬ 
verte par l’iris n’apparaît plus que grâce aux déchirures de 
celui-ci, sous forme d’un pointillé blanc. 

Les symptômes que nous venons de rappeler seulement, 
car presque tous constituent des lésions anatomo-patholo¬ 

giques déjà étudiées, sont évidemment bien différents suivant 
les cas, et il faudrait, pour être exact, donner toute une série 
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fle tableaux symptomatiques. Ainsi les cataractes trauma¬ 
tiques peuvent ne donner lieu qu’à une simple tache, ayant 

tendance à se résorber avec le temps, ou au contraire entraî¬ 

ner plus ou moins rapidement une opacité complète; les 
cataractes secondaires s’accompagnent des lésions propres 

aux affections causales et se présentent sous des aspects 
multiples, etc. 

Nous avons vu aussi par quels signes se traduisait la 

luxation du cristallin, accident d’origine toujours traumatique, 

mais dont la cataracte favorise la production, à la fois par 

la résistance moindre des moyens de fixation et par la fré¬ 
quence des heurts de toute nature chez des animaux dont la 

Yue est abolie ou très affaiblie. 

Diagnostic. — Le diagnostic de la cataracte est très facile 
quand les lésions déjà avancées se traduisent par une 

opacité complète de certains points ; quels qu’en soient le 
siège et l’étendue, ces troubles du cristallin suffisent à ca¬ 

ractériser la cataracte. Mais dans les formes à marche lente, 

telles que les cataractes séniles et certaines cataractes spon¬ 
tanées, les symptômes subjectifs peuvent faire soupçonner 

une altération du milieu de l’œil alors qu’un simple examen 

ne permet aucune constatation. L’exploration de l’œil à 

simple vue, même en se plaçant dans les meilleures condi¬ 

tions possibles, sous unê porte, comme le recommandaient 

déjà les hippiâtres, ne peut donner que des renseignements 

très imparfaits, et il est de toute nécessité de recourir dans 

les cas douteux à l’éclairage oblique ou à l’examen ophtal¬ 

moscopique. 
L’éclairage oblique, dont la technique assez simple est 

applicable avec quelques précautions à tous les animaux, 
permet de constater les moindres altérations de la cristalloïde 
ou des couches du cristallin. « Ce mode d’exploration, dit le 

professeur Bayer, est à recommander dans tous les cas de 

lésions commençantes, car en explorant les yeux avec un 

ophtalmoscope, et surtout si la lumière esjt forte, on peut ne 
pas voir les troubles peu accusés, alors que l’éclairage étant 

oblique ceux-ci apparaissent sous forme de petits nuages 
Noirâtres ». Cet examen peut suffire à la rigueur, et l’usage 
du miroir ophtalmoscopique ne donne guère plus de résultats 

once qui concerne l’exploration du cristallin. 
Ou doit remarquer à ce propos que certains animaux 
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montrent à l’ophtalmoscope, dans le cristallin, des anneau^ 

dus à une simple différence dans la capacité de réfringence 
des diverses couches de la lentille, sans que pour cela ff 

existe de cataracte. 

L’épreuve dite des trois images^ ou expérience de Sanson- 
Purkinje, donne aussi des renseignements précis sur le siège 
des lésions. Voici en quoi elle consiste : i 

« Lorsque, après avoir dilaté aussi fortement que possible 

la pupille à l’aide de l’atropine, on éclaire obliquement les 

milieux de l’œil,, on voit se produire trois images de la flamme 

éclairante, l’une très lumineuse produite par la cornée, qui 

agit comme un miroir convexe, une autre très faible et très 

peu éclairée, renvoyée par la face antérieure du cristallin, et 
une troisième plus profonde, plus petite et assez lumineuse 

due à la réflexion d’une partie des rayons lumineux sur la 

face postérieure de la lentille. 

« Les deux premières images produites par des surfaces 

convexes sont droites, et lorsqu’on, imprime des mouvements 
latéraux à la lentille éclairante, se meuvent en même temps 

que cette lentille; la plus profonde, au contraire, renvoyée 
par la face postérieure du cristallin qui est concave en avant, 

est renversée et subit des déplacements parallactiques inverses 

de ceux de la lentille ophtalmoscopique. 

« Quand des opacités occupent les fibres antérieures de, la 

lentille, le miroir convexe cristallinien renvoie une image 

droite beaucoup plus nette et plus brillante qu’à l’état normal, 

parce qu’il est en quelque sorte ètamè sur sa face profonde, 

tandis que la troisième ne peut être perçue. De même, chaque 

fois que les opacités se montrent entre les deux cristalloïdes, 

l’image postérieure ne pourra se produire. Elle se montrera 

au contraire avec une grande intensité dans le cas où les 

taches occuperaient non les fibres les plus profondes du cris- 

tabin, mais les couches les plus antérieures de l’humeur 
vitrée. » (Hocquard et Bernard.) 

Il est possible, on le voit, non seulement de diagnostiquer 

les opacités commençantes, mais encore de préciser exacte¬ 
ment leur siège et lem* étendue. Ces constatations peuvent 

avoir une réelle importance alors qu’il s’agit de déterminer 
la cause des lésions : ainsi la présence de troubles locabsés 

sur la cristalloïde antérieure ou les couches antérieures super 

ficielles du cristallin, coïncidant avec l’existence de syné¬ 
chies antérieures, permettra de conclure à une cataracte con- 
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sécutive à l’ophtalmie, alors qa.e des altérations centrales et à 
jnarche lente seront toujours essentielles. 

Pronostic. — Le pronostic de la cataracte est très grave en 
thèse générale. Ce n’est guère que dans le cas de lésion trau¬ 
matique peu étendue, ou de simple exsudation superhcielle, 

que l’on pent espérer une terminaison favorable ; mais toutes 
les altérations développées spontanément ne rétrocèdent 
jamais. Leur progression peut être très rapide, et le cristallin 
tout entier se trouver envahi en quelques jours, ou au con¬ 
traire très lente, des mois et des années étant nécessaires à 
leur évolution complète, mais dans tous les cas le résultat 
sera, l’abolition complète de la vision. 

Lors de fluxion périodique, le retour des accès amène inévi¬ 

tablement une aggravation des altérations déjà persistantes, 

et la cataracte suit souvent alors une marche très rapide. 
Cette complication est trop connue d’ailleurs pour qu’il soit 
nécessaire d’y insister ici. 

De tous les moyens thérapeutiques employés, aucun, comme 
nous le verrons, ne jouit d’une réelle efficacité, et l’interven¬ 

tion chirurgicale ne donne que des résultats tellement incer¬ 

tains et incomplets qu’eUe est à peine à conseiller. 

Traitement. — Les moyens thérapeutiques opposés à la 
cataracte sont d’ordre médical et d’ordre chirurgical. Nous 

étudierons successivement ces deux modes d’intervention. 

I. Traitement medical de la cataracte. 

On a recommandé surtout contre la cataracte l’emploi des 
antiphlogistiques et des révulsifs. Les saignées locales, les 

détersifs appliqués sur l’œil, les frictions vésicantes au voisi¬ 
nage de l’orbite ont été conseillés, en même temps que l’admi¬ 

nistration interne de purgatifs salins ou drastiques. « Lorsque 
la cataracte est à peine naissante, dit U. Leblanc, on peut 
tenter sa résolution ; on a même des exemples assez multipliés 

d’un succès complet : pour cela on emploie les résolutifs les 
plus énergiques, les préparations mercurielles qui jouissent 
au plus haut degré de la propriété d’exciter le système absor¬ 

bant, la pommade ophtalmique de Lebas. On seconde les 
moyens locaux par les purgatifs, les diurétiques et les sudo¬ 

rifiques : l’aloès, le jalap, le nitrate de potasse, la résine, le 
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carbonate d’ammoniaque, etc. Ce traitement exige de la pgp, 

sévérance ; on l’interrompt pendant quelques jours pour Ig 

continuer ensuite. » 

On a cité depuis d’autres observations qui démontrent la 
possibilité de triompher par un traitement médical conve¬ 

nable de certaines cataractes ; mais c’est presque uniquement 

dans le cas de simple dépôt sur la cristalloïde, de cataracte 

fausse, que l’on peut obtenir quelque avantage d’une telle 

intervention, et Leblanc avait déjà fait cette remarque lorsqu’il 

écrivait ; « J’ai tenté plusieurs fois en vain de combattre par 

les mêmes moyens les cataractes naissantes du cristallin- 

probablement que celles dont j’ai triomphé étaient membra¬ 

neuses, et par conséquent superficielles. » 

Dans le cas de cataracte traumatique, l’emploi.des révulsife 
énergiques pourra encore être utile et entraver au moins la 

marche des lésions ; mais tous ces moyens seront sans aucun 

■effet sur les cataractes nucléaires, développées spontanément 
ou consécutives. Ce résultat négatif, démontré par l’observa¬ 

tion, était facile à prévoir si l’on se rappelle de quels désordres 

profonds ces opacités sont l’expression, et aussi qu’il s’agit 

d’un organe peu vivant, soustrait presque complètement aux 

influences de voisinage, et sur lequel on ne peut avoir qu’une 
action indirecte et éloignée. 

Au contraire, dès qu’il s’agit seulement d’un exsudât in¬ 

flammatoire déposé sur la capsule, on peut espérer obtenir 

une résorption complète, à cette condition que la cause ne 

soit pas persistante. Ce qui fait précisément la gravité extrême 

des altérations de l’appareil cristallinien lors de fluxion pério¬ 

dique, c’est la périodicité des accès qui entretient les lésions 

ot les renouvelle dans le même sens. Au début, alors que la 

capsule seule est atteinte, on pourrait espérer la guérison, si 

de nouveaux accès ne se produisaient, et cette terminaison 
heureuse est fréquente lors d’ophtalmie simple. 

Il est donc indispensable, dans toute cataracte commen¬ 

çante, de déterminer exactement le siège de la lésion, puisque 
l’on pourra, dans le cas de simple altération capsulaire, en¬ 
rayer la marche des altérations et même espérer une guérison 

complète, tandis que toute intervention sera fatalement inutile 
s’il y a cataracte nucléaire. 

Les traitements médicaux systématiques méritent à peine 
d être mentionnés. L’huile phosphorée, que ie docteur Tavignot 

avait préconisée comme un spécifique, a été employée sans 
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succès en vétérinaire chez le chien, et M. Decroix (1) l’a 
^ayée inutilement chez le chevaL Les vésications ammonia¬ 

cales, conseillées par Gondret et Pugliati, n’ont donné non 
plus aucun résultat. 

On devra, dans le cas de cataractes fausses, recourir au 
traitement anciennement conseillé : aux révulsifs et aux dé¬ 

tersifs. Les collyres anodius, les lotions légèrement astrin¬ 
gentes pourront aussi êtres utilisés. Enfin et surtout on devra 
s’attacher à comhattre les altérations dont elles sont la consé- 
<juence et à éviter leur retour. • 

II. Traitement chirurgical de la cataracte. 

L’opération dite de la cataracte consiste à déplacer le cris¬ 

tallin devenu opaque ou à déterminer sa destruction sur 

place. On peut atteindre ce hut par différents moyens : soit 
en refoulant le cristallin opaque en entier et en le conduisant 

hors du champ pupillaire, dans le corps vitré, soit en détermi¬ 
nant la résorption de la lentille par l’incision de la capsule ou 
le broiement du cristallin, soit enfin en pratiquant l’extrac¬ 

tion complète de la lentille. La première méthode est dite de 
rfép&zcemeni, la seconde de division qI la troisième à.'extraction. 

Ces opérations, pratiquées chez l’homme depuis un temps 

immémorial, ne furent guère tentées chez les animaux, à titre 

thérapeutique, que vers la fin du siècle dernier. Dans un Mé¬ 
moire publié en 1792 (2j, Édouard, vétérinaire de l’Artois, 

décrit l’opération de la cataracte qu’il pratiquait sur les che¬ 
vaux. Il opérait par extraction, après incision de la cornée 

vers la partie inférieure du tiers moyen. Encouragé par de 
nombreux succès, Édouard étendit ses opérations à l’homme (3) 
et ce sont ces dernières observations qu’il rapporte exclusive¬ 
ment ; il dit seulement « avoir opéré sur un grand nombre de 
chevaux, dont deux entre autres avaient le cristallin qoi se 

portait en avant, et dilatait considérablement la prunelle. Le 

(1) Decroix. Paraplégie et cataracte traitées par l’huile phosphorée. Joum. 

deméd. vét. militaire, 1870-71, p. 23. 
(2) Edouard. Mémoire et observations sur l'extraction de la cataracte chez 

le cheval. Instructions vétérinaires, 1793, p. 360. 

(3) On doit remarquer à ce sujet que des cours très complets d’oculis¬ 

tique humaine et d’accouchement étaient alors professés dans les Ecoles 

vétérinaires. Edouard et beaucoup d’autres vétérinaires jouissaient comme 

oculistes d’ime brillante réputation, amplement justifiée du reste par 

leurs connaissances théoriques et leur habilité manuehe. 
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cristallin enlevé, cette ouverture a repris son diamètre natu 

rel ; après la guérison elle avait son jeu ordinaire. Tous les 

chevaux opérés avec succès ne voyaient pas également bien • 
mais les moins favorisés distinguaient assez les objets pou^ 
pouvoir se conduire. » 

Gohier, qui tenta des expériences analogues, n’eut que des 

insuccès. Sur six chevaux opérés par extraction, ■ aucun ne 
recouvra la vue, et les autres modes opératoires ne furent pas 

plus heureux. Dupuy et Dupuytren qui tentèrent le broiement 

du cristallin chez des chevaux cataractés, ne réussirent qu’à 

produire des ophtalmies intenses sans obtenir une résorption 

de l’organe. Tenon opéra onze fois la cataracte par extraction 
sur des chevaux et échoua constamment. Leblanc n’obtint 

que des insuccès avec la méthode d’extraction, qu’il considère 

comme inapplicable chez nos animaux, mais il recommande 

par contre le procédé de la dépression, qui lui donna d’heu¬ 

reux résultats. Quelques essais furent encore tentés par Bro- 

gniez qui imagina des appareils spéciaux, mais, depuis, l’opé¬ 

ration de la cataracte, par quelque procédé que ce soit, 

n’a plus été tentée que de loin en loin, et presque toujours à 

titre expérimental. 

Tous les auteurs qui ont préconisé l’opération de la cata- 

acte semblent avoir perdu de vue ce fait capital que, mdme 

en supposant une complète réussite de l’opération, il est im¬ 

possible de suppléer chez un animal à l’absence du cristallin 

enlevé. Si l’opération est éminemment pratique dans l’es¬ 

pèce humaine, c’est parce qu’il est possible de remplacer dans 

une certaine mesure l’organe détruit par un système de len¬ 

tilles convexes convenables. En effet, l’œil privé de cristallin 

est non-seulement dépourvu complètement de sa faculté d’ac¬ 

commodation, mais la réfraction statique se trouve encore 

notablement diminuée. Dans ces conditions, les rayons lumi¬ 

neux étant insuffisamment réfractés par la cornée, les objets 

prennent des dimensions fantastiques et, s’il y a en même 

temps une irrégularité de la cornée, préexistante ou acquise, 
il peut y avoir astigmatisme complet. 

En aucun cas, on ne peut. donc espérer donner à l’animal 
une perception suffisamment exacte pour qu’il puisse discerner 

les objets ; on pourra lui procurer une sensation bien nette 
de la lumière et de l’obscurité, mais cet avantage est à peu 

près unique, la privation complète de la faculté d’accommo¬ 
dation ne lui permettant de se rendre compte que très impar- 
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foitement des obstacles, et encore ces améliorations relatives 
ne sont souvent que passagères. 

Si l’on met en parallèle ces faibles avantages avec les nom¬ 

breux accidents qui peuvent être la conséquence de l’opéra¬ 
tion, on en concluera que celle-ci ne mérite guère de passer 
dans la pratique. Chez le cheval, elle nous paraît absolument 

condamnée et par la fréquence des complications, et parce 
que les animaux heureusement opérés deviennent peureux à 
l’extrême. Tous les opérateurs qui ont pu suivre leurs malades 
sont unanimes sur ces points ou l’animal n’acquiert qu’ime 
simple perception vague de la Imnière, et le résultat obtenu 
est nul, ou il a la perception des objets, et il [devient inutili¬ 
sable à ce point qu’on est obligé de l’aveugler totalement 

(Bayer). De plus, comme le fait remarquer M. Violet, la cata¬ 

racte du cheval est presque toujours capsulaire ou mixte, en 
même temps qu’elle coexiste avec d’autres lésions capables de 

porter une grave atteinte à la vision. 
Chez le chien, l’opération pourra être indiquée dans des cas 

exceptionnels : l’affection qu’éprouvent certaines personnes 
pour cet animal pouvant leur faire réclamer une opération 
qui permettra aux animaux de recouvrer partiellement la vue. 

On n’a plus à invoquer ici les mêmes inconvénients que chez 
le cheval, et on possède des exemples assez nombreux de cata¬ 

ractes opérées chez le chien avec un succès aussi complet que 
possible. 

Nous décrirons ici, très brièvement, celui des modes opéra¬ 

toires qui donne chez les animaux les résultats les plus favo¬ 

rables : l’abaissement du cristallin. 

Opération. — On doit d’abord anesthésier le sujet, et cette 
précaution est absolument indispensable à la réussite de l’opé¬ 
ration. De plus, on cherchera à produire la dilatation aussi 
considérable que possible de la pupille en instillant dans 
l’œil quelques gouttes d’une solution au 1/1000* de sulfate 

d’atropine. 
Il est ensuite nécessaire d’obtenir l’écartement des pau¬ 

pières et la fixité du globe oculaire. Pour remplir la première 
condition on a recoms à « un élévateur en fil de fer poli, et 
mieux en argent. Cet instrmnent est une anse de fil métal¬ 
lique, dont les deux tiges les plus allongées sont parallèles, 
et dont les extrémités sont recourbées en crochet en sens 
inverse » (Leblanc) ; il est destiné à soulever la paupière 

XIY. 29 
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supérieure. 11 serait facile d’adapter aussi des écarteurs à 
crémaillère analogues à ceux employés chez l’homme. Dans 
le but d’immobiliser le globe de l’œil, on peut avoir recours 

soit au diaptateur de Brogniez, soit au stylet tricuspide de 

Leblanc, soit mieux encore aux pinces fixatrices à dents et à 

large prise qui permettent de saisir un fort pli de la conjonc¬ 
tive et de maintenir le globe. Ce moyen est de beaucoup pré¬ 

férable aux précédents, lesquels nécessitent des perforations 
de la sclérotique qui ne sont pas toujours sans gravité, et il 

est suffisant si l’anesthésie est complète. L’opération se fait à 

l’aide d’une aiguille courbe, terminée par un fer de lance, et 

dite aiguille de Scarpa. Elle comprend deux modes selon que 

l’aiguille est introduite à travers la sclérotique ou à travers 

la cornée. 

I. Abaissement à travers la sclérotique. (Scléroticonyxis.) — 

La ponction doit être pratiquée au côté externe de la sclé¬ 

rotique, et, chez le chien, à 2 millimètres au-dessous de 

l’équateur de l’œil et à 4 millimètres en arrière du bord 

externe de la cornée. 

L’œil étant fixé, l’opérateur enfonce rapidement l’aiguille 

au lieu d’élection, dans la direction du centre du corps vitré, 

la convexité en haut. Cette ponction exécutée, il tourne en 

avant la concavité de l’aiguille en même temps que, le manche 

étant porté dans la direction de l’oreille, la pointe est ramenée 

sur la face postérieure du cristallin. Arrivée là, elle est pro¬ 

menée plusieurs fois sur la cristalloïde postérieure de façon à 
la déchirer largement, surtout en bas. 

L’aiguille est ensuite conduite sur la face antérieure du 
cristallin, dans la chambre postérieure, en passant par-dessus- 

le bord supérieur de l’organe, et sa pointe, par des mouve¬ 

ments alternatifs d’élévation et d’abaissement, divise la 
capsule antérieure ; puis, la concavité étant appliquée, sur le 

bord supérieur de la lentille, on se sert de l’aiguille comme 

d’un levier à deux branches dont le point fixe est situé dans 
la sclérotique, à l’endroit de la ponction, et on fait descendre 
le cristallin dans le corps vitré. 

Celui-ci est maintenu quelques instants dans cette posi¬ 
tion, et on retire l’aiguüle en lui faisant prendre une position 
analogue à celle qu’elle avait à l’entrée. 

n. Abaissen^nt à travers la cornée. (Kératonyxis.) — Ce 
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procédé, beaucoup moins sûr que le précédent, consiste à 
désencbâsser la lentille, à travers la pupille très dilatée, par 

une ponction faite à la cornée, un peu au-dessous de son (üa- 
mètre transverse. 

Aussitôt après l’opération, on applique sur l’œil des com¬ 

presses d’ouate maintenues par des bandes de toile ou de fla¬ 
nelle ; le pansement doit être renouvelé fréquemment, rlans 

la crainte de complications. Celles-ci, assez fréquentes, con¬ 
sistent surtout en une violente ophtalmie interne qui devra 
être traitée par les moyens ordinaires- On prendra, bien 

entendu, toutes les mesures nécessaires pour que les animaux 
ne puissent toucher au pansement. L’opération devra être 

limitée aux seuls cas de cataracte nucléaire, et alors que la 
vision est complètement abolie, car pour peu que celle-ci per¬ 

siste on n’aura pas grand avantage à exposer le sujet aux 

suites toujours incertaines de l’intervention chirurgicale. 

E. Leclainche. 

VIII. LUXATION OU HERNIE DU GLOBE OCULAIRE. 

Un accident assez fréquent chez le chien, plus rare, sans 

être impossible chez les autres animaux, est la sortie du 
globe tout entier en avant des paupières. Ce déplacement a 

encore été désigné sous le nom d’exophthalmie, qui serait 

bien expressif, s’il n’avait été appliqué aussi à certaine 

forme d’hydropisie de Fœil, accompagnée d’un bombement 
de la cornée. Pour cette raison, il nous semble donc préfé¬ 
rable d’employer l’un ou l’autre des deux autres termes, qui 

ne prêtent à aucune ambiguité. 

Etiologie. — L’accident dont il s’agit est, nous venons de 

le dire, surtout fréquent chez le chien. Gela tient sans aucun 

doute à la forme de sa cavité orbitaire, beaucoup plus large¬ 
ment ouverte (jue celle d’aucun autre animal. 

Il se produit sous l’influence de chocs violents, résultant 
de coups de bâton, de pierre ou de morsures. Ce dernier mé* 
canisme est même le plus commun (fliez le chien. Dans les 
batailles que les animaux se livrent entre eux, il n’est pas 
rare qu’un œil de l’un des combattants sorte de son orbites 
Nous avons vu de nombreux exemples produits ainsi. 
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Chez les autres animaux une violence plus puissante 
est nécessaire. Il est rare que le déplacement du globe ait 
lieu sans qu’il y ait en même temps fracture plus ou moins 

complexe de l’orbite, ou au moins rupture de l’arcade orbi- 

taire. C’est dans de semblables conditions que nous avons 
pu en observer un fait sur le cheval. 

On a dit aussi que les tumeurs de toute nature développées 
dans l’orbite peuvent, à un moment donné, repousser l’œil 

hors de la cavité qui le renferme. Ce nous paraît être là une 

affirmation a priori qu’aucune observation clinique n’a 

encore corroborée. Quelquefois, on voit l’œil plus saillant, 
comme s’il était hydropique, quand des tumeurs se sont dé-, 

veloppées dans l’orbite, mais il n’est pas chassé de façon à 

être luxé et faire hernie en entier en avant des paupières.. 

Symptomatologie. — L’œil sorti de l’orbite ne présente 

pas toujours immédiatement des altérations graves. Souvent 

même il n’est pas sensiblement modifié. Chez le chien, ses 

muscles moteurs peuvent être simplement allongés ; alors 

l’accident s’effectue sans hémorrhagie appréciable, et le globe 

est d’abord intact. Toutefois, par suite de la compression 

qu’exercent les paupières sur son pédoncule, compression 

qui gêne la circulation de retour, il devient en peu de temps 

le siège d’une forte congestion. Excepté sur la vitre qui reste 

encore claire et transparente pendant quelque temps, toute 

sa surface devient rouge sombre, et les grosses veines super¬ 

ficielles qui y rampent, forment des reliefs très visibles. - 

D’autres fois, il y a eu déchirure des muscles, ét parfois 

fracture plus ou moins complexe des parois de la cavité. Le 

globe alors est plus ou moins éraillé ou dilacéré à sa surface, 

hérissé de lambeaux musculaires et recouvert en partie de 

caillots sanguins. Il se peut même que sa coque fibreuse ait 

été perforée, déchirée en un ou plusieurs points, et enfin 

qu’elle soit vidée de l’humeur aqueuse, et plus rarement des 

autres parties qu’elle renferme, cristallin et corps vitré. L’œil, 

dans ces conditions, est plus ou moins affaissé, flasque, et sa 
vitre est plissottée. 

Enfin, dans quelques circonstances, une hémorrhagie abon¬ 
dante s’ajoute aux autres phénomènes. 

Dans tous les cas, au bout de peu de temps, le globe com¬ 

mence à s’enflammer: sa turgescence augmente; sa vitre devient 
terne et blanchâtre; tous ses organes accessoires, conjonctives, - 



œiL 

paupières et tissus conjonctifs sous-jacents se tuméSent à 
un haut degré ; la région se gonfle, devient chaude et doulou¬ 
reuse à la pression ; enfin un exsudât séro-punilent ne tarde 
pas à s’échapper en abondance. Sous l’influence de la com¬ 

pression exercée sur le pédoncule par tous les tissus péri¬ 
phériques tuméfiés, compression qui s’accroît progressive¬ 
ment, il peut y avoir un étranglement absolu suivi aussitôt 

de la gangrène totale de l’œil. Celui-ci se fiétrit, devient mou 
et humide à sa surface, et finirait par être éliminé s’il ne 
survenait des complications inflammatoires du côté de l’encé¬ 

phale, ou une infection générale, conséquence de la gangrène. 
C’est ainsi que nous avons vu succomber un chien et un che¬ 

val. On comprend sans peine d’ailleurs que ces complications 
funestes surviendraient fréquemment si on ne remédiait sans 
retard à l’accident. 

Diagnostic. — La sortie du globe de l’œil en dehors de 
l’orbite ne peut passer inaperçue, ni être confondue avec au¬ 
cun autre état pathologique. Il serait donc superflu, et même 

puéril, d’insister sur ce point. Ce qu’il faut déterminer, ce 

sont les altérations périphériques, telles que déchirures mus¬ 

culaires, fractures osseuses, et celles que l’œil a subies au 

moment même de la production de l’accident, ou par lé dé¬ 
veloppement des phénomènes inflammatoires. Chacune de 

ces complications, immédiates ou ultérieures, est reconnais¬ 
sable à des signes propres : les déchirures musculaires à la 
présence de faisceaux dilacérés et frangés à la surface du 

globe ; les fractures osseuses, à la déformation de la région, 
la mobilité et la crépitation qui s’y produisent sous l’action 

des pressions ; les perforations de la coque fibreuse à l’affais¬ 
sement du globe; l’inflammation à tous ses caractères; et la 
gangrène à la sensation de froid et de flaccidité que donnent 
les tissus. Tout cela est important à bien préciser, car il en 

résulte des indications thérapeutiques différentes. 

Pronostic. — Toujours grave, la hernie du globe oculaire 
présente cependant, suivant les cas, des conditions qui va¬ 
rient, depuis la curabilité parfaite, jusqu’à l’incurabilité 
absolue. Quand elle est récente et simple, on la réduit sans 
trop- de peine et l’œil ne perd rien de ses qualités. 

Si déjà l’inflammation a envahi les parties environnantes, 

la réduction devient difficile et, en outre, après l’opération. 
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par le fait de l’irritation dont il était déjà le siège, irritation 

à laquelle s’ajonte celle résultant des manœuvres pratiquées 
l’œil devient souvent le siège d’une inflammation interne qui 

aura au moins pour conséquence l’abolition de sa fonction. 

Les lésions périphériques des tissus mous et de la paroi 

osseuse de l’orbite ne sont pas nécessairement une condition 

d’incurabilité. L’opération de réduction et d’enlèvement des 

fragments détachés, pratiquée de bonne heure, laisse encore 

des chances sérieuses de réparation intégrale. Mais la tem¬ 

porisation a des effets funestes beaucoup plus rapides que 

dans le cas de luxation simple. Il est donc urgent d’agir ici 

sans retard. 

Enfin le mal atteint son suprême degré de gravité, quand 

la coque fibreuse a été déchirée, et surtout quand l’étran¬ 

glement du pédoncule a causé la gangrène. Dans le premier 

cas, une ophthalmie traumatique avec toutes ses consé¬ 

quences est inévitable ; dans le second, il y a menace perma¬ 

nente d’infection générale, avant l’élimination naturelle de 

l’œil mortifié. D’une façon comme de l’autre, rappareil est 

fatalement perdu, et le seul but à atteindre est de prévenir 

les complications irrémédiables que nous avons indiquées 

d’autre part. 

Traitement. — Lorsqu’on a affaire à une luxation simple 

et récente, datant par exemple de quelques heures seulement, 

la réduction s’opère facilement. 

Après avoir détergé la surface de l’œil à l’eau tiède, on 
exeree dessus avec les deux pouces des pressions modérées et 

on réussit bien vite à le faire rentrer dans l’orbite. Pour le 

maintenir en place on rapproche les paupières l’une de 
l’autre, et on appbque sur la région des compresses impré- 

prégnées d’eau fraîche, ou mieux, d’une solution légèrement 

astringente. Si on craint le retour de l’accident, on remplace 

les compresses par un bandage un peu serré. Nous avons bien 
réussi une fois, en plaçant sur les paupières, fermées bien 

entendu, plusieurs bandelettes de toile agglutinées aux poils 

avec le collodion. La seule précaution à prendre ensuite est 
de maintenir le patient immobile jusqu’à la solidification par¬ 
faite du collodion, c’est-à-dire pendant cinq à dix minutes 
environ. 

Pour atténuer l’intensité des phénomènes inflammatoires 

qui se développent, on peut faire une saignée à l’angulaire. 
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et surtout insister sur les affusions d’eau fraîche ou les lo¬ 
tions avec les collyres légèrement astringents et anodins. 

Quand il s’est écoulé un peu de temps, une journée ou plus, 

depuis la production de l’accident, de globe est congestionné, 
plus volumineux, et un peu fixé dans la situation anormale 

qu’il occupe. Sa réduction et sa contension sont notablement 
plus difficiles à réaliser. Avant de tenter la première il faut 

faire dessus del’irrigation d’eau fraîche, et parfois ouvrir avec la 
lancette ou un fin bistouri les grosses veines qui rampent à sa 

surface, de façon à réduire un peu sa turgescence ; et malgré 

ces précautions préalables l’opération nécessite encore certains 
efforts. 

Pour la contention les moyens dont nous venons de parler 

ne suffisent plus. M. Lafosse a proposé une suture à bour- 

donnets. Nous pensons comme lui que c’est un procédé né¬ 

cessaire dans (juelques cas. On passe deux ou trois bourdon- 
nets de chaque côté à travers un pli de peau large de deux- 
doigts, et à cinq ou six centimètres au moins du bord libre des 

paupières; on applique sur celles-ci, closes, cela va de soi, un 

bandage imprégné d’eau fraîche ou d’un liquide astringent, et 
on noue les rubans par dessus. L’appareil contentif ainsi 
disposé prévient sûrement le retour du déplacement. 

S’il existe des déchirures ou fractures avec ou sans corps 
étrangers logés dans l’orbite, il faut tout nettoyer : enlever 
les corps étrangers, exciser les lambeaux musculaires flottants, 

réduire les fractures s’il estpossible, sinon retirer les esquilles 
osseuses avant de remettre l’œil en place. Cette opération 

d’ailleurs n’est pas plus difficile que dans les cas simples. Mais 

il n’en est pas toujours de même de l’immobilisation. Surtout 
quand le squelette de l’orbite a été altéré, la suture à bour- 

donnets devient indispensable. 
Dans les différentes conditions (pie nous venons d’examiner, 

la contention ne doit pas être de longue durée. Car si le retour 
de la luxation a lieu facilement aussitôt après sa réduction, 

elle cesse rapidement d’être possible. Par suite du gonflement 
inflammatoire de tous les tissus mous qui l’environnent, l’œil 
se trouve bientôt fixé dans la position normale qu’on lui a res¬ 
tituée. Aussi, après un petit nombre de jours, quatre ou cinq 
en général, on peut sans danger débarrasser le malade de son 
appareil contentif, lequel est gênant et empêche l’application 
des liquides détersifs, antiputrides, astringents et anodins 
auxquels il y a utilité de recourir. En effet, il est souvent né- 
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cessaire de combattre l’inflammation qui se développe dans 
les tissus enveloppant le globe oculaire. 

Cela devient même indispensable quand la luxation était 
accompagnée de dilacérations musculaires et de fractures 
osseuses, dont la_ réparation ne s’accomplit pas sans suppu- 
ration plus ou moins abondante. 

Lorsque la coque fibreuse a été déchirée et que, par ce fait 

il y a quasi certitude de voir se développer une ophthalmie 
traumatique, et encore lorsque la hernie datant de deux ou 

trois jours ou plus, s’est compliquée de gangrène par étran¬ 

glement du pédoncule, il faut faire l’ablation de l’œil. L’opé¬ 

ration est des plus simples. On incise la conjonctive sur le 
pourtour ; on fait écarter un peu les paupières à l’aide d’é- 

rignes mousses, et on ampute le pédoncule. Hertwig recom¬ 

mande de se servir pour cela d’une feuille de sauge bien 

tranchante. Nous employons simplement les ciseaux courbes 

ordinaires avec succès. 

- Ce dernier temps n’est pas douloureux, puisque le nerf op¬ 

tique est destitué de sensibilité tactile. Si on redoutait l’abon¬ 
dance de l’hémorrhagie, on aurait recours à l’écraseur. 

L’opération terminée, on fait des pansements comme nous 

l’avons indiqué à propos de l’ophthalmie traumatique, jusqu’à 

cicatrisation parfaite de la plaie. 

IX. TUMEURS. 

Nous n’avons pas à faire ici l’étude des tumeurs développées 

dans l’œil ou dans l’orbite. Ces productions étant décrites dans 
cet ouvrage à la place qui convient à chaque genre, il nous 

suffit de dire qu’on peut y rencontrer la plupart des espèces, 

puisqu’il y a dans la région des tissus de toutes qualités. Ce 

que les anciens auteurs appelaient cancer de l’œil peut appar¬ 

tenir à des espèces très dissemblables, et les descriptions 

qu’ils en ont autrefois données n’ont plus aucune significa¬ 
tion aujourd’hui. 
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X. PROTHÈSE OCULAIRE. 

Nous ne pouvons terminer cet article de pathologie, 
sans parler du moyen de pallier la grande difformité qui 
résulte de l’absence complète, ou simplement de la diminu¬ 
tion de volume d’un œil transformé en un simple moignon 

fibreux, après la guérison d’une ophthalmie traumatique 
localisée dans la moitié antérieure. Pour le cheval, cette 
tare est grave. Elle le déprécie dans une large mesure, 
quand il est destiné à un service de luxe, et notamment 

s’il fait partie d’une paire de grand prix. L’opération est 
si simple et le résultat si remarquable, qu’on doit y recourir 

dans bien des cas. La tête qui avait un aspect très désagréable 
avec un orbite vide, reprend tout à fait son expression nor¬ 

male par l’addition d’un œil artificiel bien adapté. Il nous suf¬ 

fira pour le prouver, de raconter ce qui s’est passé dans cette 
École il y a quelques années. Une bonne jument de selle, ap¬ 

partenant à un officier de cavalerie, avait perdu l’œil droit à 
la suite d’un traumatisme, et était restée tellement défigurée 

qu’elle fut remise dans le rang d’abord, livrée ensuite à un 
gendarme, et allait même enfin être réformée. Nous lui avons 

appliqué un œil postiche imitant si bien la réalité que, un an 
après environ, à un examen d’extérieur pour le diplôme, trois 
ou quatre seulement des candidats au nombre de plus de 
soixante s’aperçurent du fait. Et nous pouvons ajouter que, 

non prévenus, la plupart des praticiens eussent commis la 

même erreur. 
La prothèse oculaire est de date relativement récente. C’est 

Schmidt qui le premier en eut l’idée en 1850. Il plaçait des 
yeux de verre copiés sur ceux qu’emploient depuis long¬ 
temps les oculistes. Quelques années après, Hertwig en fit 
confectionner en corne. Ceux-ci avaient sur les précédents le 
double avantage d’être moitié plus légers et beaucoup moins 
fragiles. A côté de cela il leur restait le défaut de se déformer 
assez vite. Streisguth y a remédié en employant la gutta- 

percha. Fabriqués avec cette substance, les yeux artificiels 
sont très solides, nullement friables, et pèsent à peine 
10 grammes, c’est-à-dire le tiers environ de ceux en verre. 

Ce sont de simples coques de 40 à 45 millimètres de dia¬ 
mètre, et de 2 millimètres seulement d’épaisseur. L’expérience 
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nous a montré qu’ils ne doivent pas être un segment de sphère 

mais un segment d’ovoïde, coupé perpendiculairement aiî 
grand diamètre. C’est avec cette forme qu’ils ont Lien la 

courbure nécessaire pour imiter l’œil naturel. Leur hauteur 
mesurée entre deux plans, dont l’un est appliqué sur les bords 

et l’autre tangent au sommet de leur courbe, est de 10 à 

12 millimètres. La surface convexe, tournée vers l’extérieur 

et destinée à imiter la vitre, doit être parfaitement polie et 

présenter un léger sillon circulaire de 10 à 12 millimètres de 

diamètre dont l’ombre simule la pupille. Enân ils sont abso¬ 

lument noirs. La réflexion de la lumière sur leur surface 

polie y produit des effets absolument semblables à ceux de la 

vitre naturelle. 
Tous les fabricants d’instruments pourraient les confec¬ 

tionner. Nous en avons appliqué plusieurs que M. Graillot 

avait fait faire sur nos indications, et qui ne laissaient rien à 

désirer sur ceux venant d’Allemagne, et que Zundel nous 

avait primitivement envoyés. 

On ne les applique en général que quand l’inflammation a 

cessé et qu’il n’y a plus trace de suppuration. L’opération est 

des plus faciles. On tire en avant la paupière supérieure d’une 

main, et de l’autre, après les avoir humectés, on les glisse 

dessous ; tirant ensuite la paupière inférieure de la même 

manière, on fait pénétrer leur bord inférieur en dedans de 

cette dernière. Quelques mouvements de paupières que l’ani¬ 

mal exécute aussitôt les met tout à fait en place. 

L’effet de ces yeux postiches est véritablement étonnant. Ils 

rendent absolument au sujet sa physionomie normale; et à 

une certaine distance l’illusion est complète. Ils sont parfaite¬ 

ment supportés, et ne causent pas la moindre gêne, ce qu’ex¬ 

plique bien leur extrême légèreté. 
S’ils sont appliqués après guérison radicale de l’inflamma¬ 

tion, leur présence ne provoque pas trace de larmoiement, et 

ils font même cesser ce phénomène en empêchant l’introduc¬ 

tion des poussières et des insectes dans l’orbite ; tout au plus 
causent-ils parfois un peu d’exsudation muqueuse qu’on en¬ 

lève une ou deux fois par jour avec une éponge humide. 
Si le moignon suppurait encore il ne serait pas interdit 

absolument de les appliquer, mais à condition de ne les laisser 
en place que pendant le travail, afin d’éviter l'accumulation 

du pus dans leur intérieur. On les enlève aussitôt que les 
animaux rentrent à l’écurie, et on lave l’orbite avec uncoUyre 
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guelconçpie. Cette nécessité de les enlever aussi fréquemment 

est peu gênante en réalité, car on apprend sans peine aux 
hommes chargés du soin des animaux à les ôter et les 

remettre en place ; et cela permet d’obtenir plus tôt le béné¬ 
fice de leur application. 

Jusqu’à présent on n’a rien trouvé de bien pour les autres 
animaux. L. Trasbot. 

XI. PARASITES DE L’ŒIL. 

La région oculaire de nos animaux domestiqqies ne paraît 
servir d’habitat exclusif qu’à un très petit nombre de para¬ 

sites : la presque totalité de ceux qu’on y rencontre appar¬ 

tiennent d’une manière générale aux grands systèmes orga¬ 
niques ; ce sont des parasites des cavités séreuses, du tissu 
conjonctif, des muscles et de la peau. 

Mais, sans nous arrêter à cette distinction, nous allons pas¬ 
ser successivement en revue ceux qui habitent l’intérieur du 
globe oculaire, puis ceux qui vivent dans les organes annexes 
de l’œil. 

§1. Parasites du globe oculaire. 

On en a signalé chez le cheval, le bœuf, le mouton, le porc, 
le chien et l’oie. 

A. Citez les éqoidéis.— 1° Pilaire équine.— La Pilaire 

intra-oculaire du cheval est sans aucun doute le parasite le 
plus important que nous ayons à étudier ; c’est aussi le plus 
anciennement connu. Dès 1622, en effet, Spigel en a fait men¬ 
tion. Un siècle et demi plus tard, en 1773, Domingo Royo 
écrivait à don Francisco Cabero qu’il avait observé c une petite 

couleuvre » dans l’œil gauche d’une mule de six ans, appar¬ 
tenant à un moine de l’Aragon. Ce religieux, ajoute-t-il, dit 

< avoir déjà vu un semblable fait en France, et que la petite 

couleuvre fut retirée de l’œil à l’aide d’une lancette, sans que 
l’animal perdît la vue ». Cette citation établit que le ver de 
l’œil était connu en France avant 1773, et qu’on savait déjà 

l’extraire par la ponction de la cornée.La connaissance du ver 
de l’œil en Amérique remonte à peu près à la même époque : 
Morgan et Hopkinson rapportent qu’en 1782 on exhibait à 
Philadelphie^un cheval qui avait un « serpent vivant » dans 
l’œil. 



Dans le courant de ce siècle, les observations de ce genre 

se sont multipliées. Relevons, pour l’Europe, celles de Sick, 
Bremser, Michaelis, Laubender, Will, Kantler, Greve, Nord- 

mann et Gurlt, Busch, Diesing, Lafosse, Miles, Gobbold, toutes 
se rapportant au cheval. En outre, un auteur italien, cité par 

Greve, a signalé la présence d’un ver dans l’œil d’un âne, et 

Boudgourd, de Nîmes, en a extrait trois de l’œil d’une mule. 

L’Amérique nous fournit les observations de Lee et de 
Kemp, à New-York, et de Smith, à Toronto (Canada). 

Mais c’est dans l’Inde surtout que le ver de l’œil a été signalé 

fréquemment.!! nous suffira, pour en donner une idée, de citer 

les travaux de Kennedy, Athkinson, Breton, Grelies, Twi- 
ningetGibb, Ch. Percivall, Molyneux, Skeavington, Jeaf- 

freson, Macnamara, Grellier, Glarkson, Hodgson, Hickman, 

Davaine, Gobbold, Francis, etc. 

Étiologie.—Toutes ces observations se rapportent à un ver 

nématode, filiforme, mesurant en moyenne trois centimètres 
de long, tantôt plus, tantôt moins. D’après Kennedy, ce ver 

est connu au Bengale sous le nom de sanp, qui signifie ser¬ 

pent; cet auteur le donne d’ailleurs comme une nouvelle espèce 

d’Ascaride [Ascaris pellucidus], La plupart des auteurs anglais 

l’identifient au contraire à la Pilaire qui vit habituellement 

dans la cavité péritonéale du cheval equinaPAii\g.,F. 

papillosa Rud.). Enfin, dans son Traité des entOzoaires [2' édi¬ 

tion, 1877), Davaine, qui donne une description assez com¬ 

plète du ver de l’Inde, le décrit sous le nom de « Pilaire (?) de 
l’œil du cheval », et émet l’opinion qu’il doit être différent de 

ceux qui ont été observés en Europe et en Amérique. Cette 

opinion ne repose d’ailleurs sur aucune base sérieuse, et la 

description de Davaine se rapporte en tous cas fort bien à la 

F. eg-mna incomplètement développée (1). 

(1) Pendant l’impression de cet article, nous avons pu prendre connais¬ 

sance d’un travail récent de B. Grassi, relatif à une nouvelle espèce de 

filaire observée dans l’œil de l’homme et de l’àne, et dans des organes, in¬ 

déterminés du corps du cheval (B. Grassi, Filaria inermis (mihi), m Pa- 
rasît des Menschen, des Pferdes und des Esels, CentraMatt fur Bactériologie 

i^d Parasitenkunde, B. I, S. 617-623, 1887), Le professeur de Catane donne 

à cette espèce le nona de Filaria inermis et lui attribue les principaux ca¬ 
ractères suivants : 

^ La femelle seule est connue. Longueur maxima, environ 160 nun. ; 

épaisseur, 475 p.. Corps blanchâtre ou brunâtre, flasque, un peu atténué 

aux extrémités. Tégument à stries transversales et longitudinales. Tête 
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D’autre part,quelques auteurs, entre autres sir Everard Home, 

ont signalé le Sclérostome armé {Strongylus armatus Rud., 

Sclsrostoma equinum MûU.) comme susceptible de se rencon¬ 

trer aussi dans l’ceil du cheval ; mais il n’a été fourni, à notre 
connaissance, aucune démonstration précise de ce fait. 

Jusqu’à plus ample informé, nous sommes donc autorisé à 
admettre que les vers nématodes qui habitent l’intérieur du 
globe oculaire du cheval sont des Pilaires équines ou papil- 

leuses. Leurs faibles dimensions habituelles tiennent sans 
doute à l’exiguïté de la cavité où elles se trouvent, et à leur 

état de développement incomplet. D’ailleurs, un des individus 
extraits par Boudgourd mesurait 16 centimètres de long. La 

Pilaire équine, comme on le sait, n’est pas un parasite propre 

à l’œil ; elle se rencontre le plus souvent dans la cavité péri¬ 
tonéale, plus rarement dans la cavité thoracique ; on l’a si¬ 

gnalée aussi dans le tissu même du péritoine, dans l’arach¬ 

noïde (Ahildgaard), dans le tissu conjonctif intermusculaire, 

dans le foie (Sonsino) et même dans le tube intestinal (Ru- 
do Iphi). 

Ajoutons qu’on ne connaît encore rien de l’évolution de 

cette Pilaire, et qu’il est par conséquent impossible de dire 
comment elle pénètre dans l’œil. Il est probable toutefois 

qu’elle est introduite dans l’économie par l’intermédiaire des 
boissons et qu’elle est transportée dans les divers organes par 
la voie du système circulatoire. 

Nous devons, au surplus, jeter un coup d’œil sur les condi¬ 

tions qui paraissent favoriser la propagation du ver de l’œil. 

Et d’abord, ce ver ne se rencontre pas indifféremment dans tous 

les pays. Jusqu’à présent, comme on l’a vu, il n’a été signalé 

que çà et là dans l’Europe occidentale et centrale, ainsi que 
dans l’Amérique du Nord. D’après Skeavington, il est inconnu 

en Arabie et en Perse. Dans l’Inde, au contraire, il est quasi- 
endémique : on l’a observé sur presque tous les points du 

territoire, de Madras à Bombay, de Meerutà Geylan, et jus- 

sans papilles. Bouche terminale, très petite, nue. Œsophage un peu renflé 

aana sa partie postérieure. Fente anale à 300 p. de la pointe caudale. Vulve 

450-104 p. de la bouche. Ovovivipare. Embryons longs de 350 p., larges de 

5 |A 1/?., un peu atténués en avant, à pointe caudale très fine. 

L’exemplaire provenant de l’œil d’un âne avait été recueilli par Rivolta, 

qui le considérait comme F. papîUosa. U n’était pas mûr et mesurait 

55 mm. de longueur. 
Nous nous contentons d’enregistrer les indications de -Grassi, qui au¬ 

raient besoin d’être contrôlées avant d’être acceptées définitivement. , 
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que dans l’Assam, sur les frontières de la Birmanie. Pour 
donner un exemple de sa fréquence, nous dirons qu’à Posaah, 
où il a séjourné seize ans, Gibl) en a tu en moyenne une ving. 

taine de cas par an. 
D'après cet auteur, ces vers sont beaucoup moins communs 

dans les régions élevées et sèches que dans les localités basses 
et humides, où régnent les vents d’est. Ainsi, dans le district 

de Tirhoot, qui est bas et couvert de flaques d’eau pendant 

toute l’année, on en observe de nombreux cas, tandis qu’n 

s’en présente relativement peu dans le district de Ghazepore, 

qui est plus élevé, et encore moins dans les hautes provinces. 
Gibb fait encore remarquer qu’il n’a observé de ver que 

dans la saison froide : il n’en a jamais vu un seul cas avant 

le mois d’octobre ni après le commencement de mars. Cepen¬ 

dant, il est possible de citer quelques exceptions : Skeaving- 

ton a publié trois cas recueillis en mars, mai et septembre. 
Smith, à Toronto, a vu le ver au mois de mai, ainsi que Ken¬ 

nedy dans l’Inde; Lee, à New-York, en a suivi un de février 

à juin. 
, Disons enfin que, selon la remarque de Gibb, plus il est 

tombé d’eau dans la saison des pluies, plus les cas de vers de 

l’œil ont été nombreux dans la saison froide suivante. 

Symptômes. — Il arrive quelquefois, comme l’a vu JeafPre- 

son, que la présence du ver ne détermine aucune inflamma¬ 

tion et qüe les humeurs de l’œil demeurent limpides. Mais 

c’est une assez rare exception. En général, on ne tarde pas à 
constater les effets d’une irritation plus ou moins vive. Les 

larmes coulent en abondance; les paupières sont fermées, l’œil 

ne pouvant supporter la lumière ; la conjonctive est injectée ; 

la cornée perd sa transparence, devient comme laiteuse et par¬ 

fois complètement opaque, de façon à Tendre impossible 

l’examen des parties internes. L’inflammation atteint dans 

certains cas un tel degré qu’on voit des vaisseaux traverser la 
cornée. 

D’ordinaire, un seul œil est affecté, et on n’y trouve qu’un 

ver à la fois. Cependant, Gibb dit avoir vu à diverses re¬ 
prises deux vers ensemble dans le même œil. Il a vu aussi un 
ver apparaître dans un œil d’où il en avait déjà extrait un 

quelques mois aupara,vant. De même, Boudgourd a extrait d’a¬ 
bord deux vers de 1 œil dune mule, puis un troisième au bout 

de 20 jours. Skeavington et « Miles » ont rapporté des cas dans 
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lesquels uh ver ayant été extrait d’un œil, un second s’était 
montré dans l’autrelœil un certain temps après. 

Lorsque la cornée n’est pas très- opaque, on voit la Pilaire 

s’agiter dans l’humeur aqueuse « à la façon d’une anguille 

dans son bassin», selon la comparaison de Jeafflreson. Parfois 
elle s’engage dans la pupille et disparaît pendant un certain 

temps derrière l’iris. Si la cornée est opaque, on ne l’aperçoit 
que quand elle vient directement à son contact. C’est proba¬ 

blement par erreur que Spigel dit l’avoir observée dans l’bu- 
meur vitrée. 

Quand la maladie est abandonnée à elle-même, le résultat 
ordinaire est l’opacité complète de la cornée et, par suite, la 

perte de la vision pour l’œil affecté. Quelquefois pourtant, dit 

Gibb, lorsque le ver n’est pas très actif, l’opacité de la cornée 

ne se produit pas ; le parasite ne tarde pas à périr, il est ré¬ 
sorbé, et l’œil reste clair. 

On constate assez souvent, chez les chevaux affectés de 
vers dans les yeux, une faiblesse des reins connue dans 

rinde sous le nom de kumree (quelques-uns écrivent kum- 

meree ou kumuree', Hughes dit aussi ah-dhrung, en donnant 

ce mot comme synonyme de paraplégie). Cette maladie appa¬ 

raît dans les mêmes conditions que'les vers, si bien qu’on a 
pu la regarder comme dérivant de la présence de ceux-ci. 

GreUier mentionne par contre une opinion qui tend à la faire 

considérer comme résultant de l’extraction des vers. Mais il 

n’y a dans tout cela rien de sérieux. Déjà Gibb faisait remar¬ 

quer que la coïncidence entre la présence des vers et l’appa¬ 

rition du kumree est loin d’être constante, et que, contraire¬ 

ment à ceux-là, celui-ci se manifeste en toute saison. Skea- 
vington juge définitivement la question en déclarant que les 

vers des yeux n’ont rien de plus à voir avec le kummeree 

qu’avec la maladie naviculaire ! 

Traitement. — L’usage d’agents médicamenteux ne paraît 
guère avoir été essayé jusqu’à présent, et c’est peut-être à tort, 

d’après ce que nous savons des résultats obtenus dans le même 
cas chez le bœuf. GreUier d’ailleurs a entendu dire que des 

applications mercurielles sur l’œil tuent le ver, que celui-ci 
est ensuite résorbé, et que la vision est conservée. Nous pou¬ 
vons ajouter à cela le cas de Skeavington qui, trop souffrant 
pour opérer un cbèval, lui fit donner un « bol altérant » : 

quelques jours après, le ver était mort, et, au bout de trois 
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semaines, il avait complètement disparu, ainsi que les troubles 

de l’œil. Enfin, Lafosse paraît avoir employé avec succès 
divers médicaments dont il sera question à propos des vers du 

bœuf. 
Le traitement employé d’une façon courante, surtout dans 

l’Inde, consiste dans l’extraction du ver. Celle-ci est effectuée 

par une simple ponction de la cornée à l’aide d’une lancette 
ou d’un couteau à cataracte. Gibb n’abattait pas le cheval et 

ne fixait pas l’œil à l’aide de moyens spéciaux : de la main 

gauche il relevait la paupière supérieure, tandis qu’un aide 

abaissait l’inférieure. Alors, en même temps qu’il opérait 

la ponction,, il appuyait de la main gauche sur le globe 

oculaire, et, par le fait de la compression, le ver était en¬ 

traîné avec l’humeur aqueuse. Boudgourd avait eu l’idée de 

fixer l’œil par le doigt d’un aide passé dans une ouverture pra¬ 

tiquée au niveau de la salière. Grellier et Skeavington sont 

d’avis, avec Gibb, d’opérer sur l’animal debout. La plupart 

des vétérinaires, cependant, couchent l’animal (Molyneux, 

Hodgson, le chirurgien Jeaflreson, Miles, Smith, Kemp); Hodg¬ 

son lui faisait même tenir le nez en l’air,; Miles et Kemp, 

enfin, croyaient devoir anesthésier le sujet. 

Relativement au point sur lequel doit être effectuée la ponc¬ 

tion, les avis ne sont pas moins partagés. La plupart des opé¬ 

rateurs choisissent cependant la partie inférieure de la cor¬ 

née, à deux ou trois millimètres environ de son union à la 
sclérotique. Molyneux, cherchant à éviter la gêne produite par 

la cicatrice du point ponctionné, opérait (en se servant d’un 

trocart)à la partiesupéro-postérieure delaeornée chezlésche¬ 
vaux de trait, qui ont des œillères, et à la partie supérieure chez 

les chevaux de selle. Skeavington ponctionnait au contraire 

vers le centre de la cornée, alléguant que.cette manière de faire 

évite les blessures de l’iris, et qu’elle ne laisse pas de tache 
comme la ponction à la périphérie. 

Il peut arriver que le ver ne sorte pas avec l’humeur aqueuse ; 
on n’a pas à s’en inquiéter outre mesure, car souvent 
alors, dit Molyneux, il meurt et ne tarde pas à être résorbé. 
Gibb a cependant vu à diverses reprises le ver survivre, de 
manière à être obligé de recommencer une seconde opération 
pour l’extraire. Et l’on conçoit que le renouvellement de la 
blessure augmente les chances d’insuccès. 

Les soins à donner après l’opération ne diffèrent en rien 
de ceux qui doivent être mis en usage après l’opération 
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de la cataracte. La blessure de la cornée ne tarde pas 
à se cicatriser, en donnant lieu à la formation d’une tâche 

blanche, opaque, qu’on parvient le plus souvent à faire dispa¬ 

raître à l’aide d’applications convenables. Dans certains cas, 
cependant, il est impossible d’obtenir la résolution complète 

de l’opacité, et la vue peut être alors altérée ou perdue. 

A la vérité, ce qui compromet le plus souvent les résultats, 

ce sont les frottéments auxquels se livrent les animaux, et 
qu’on ne peut empêcher. 

2“ Échinocoques (?). — En 1857, Hutchinson présentait à la 

Société pathologique de Londres un œil de cheval, de prove¬ 
nance inconnue, dont la chambre antérieure tout entière 
était occupée par un kyste que l’auteur qualifiait d’« hydatid 

cyst », mais dont la nature parasitaire nous semble fort dou¬ 

teuse. La paroi de ce kyste était formée de deux lames con¬ 

centriques d’une remarquable transparence et d’une extrême 
minceur ; son contenu se composait d’un liquide limpide et 

de quelques amas d’une substance semblable à de la colle de 
poisson. 

Un examen microscopique très minutieux ne put faire re¬ 

connaître ni la présence de têtes de tænia, ni l’existence d'une 

cuticule lamellaire. 

Les différentes parties de l’œil étaient le siège d’une inflam¬ 

mation très accusée. 

3“ Larve indéterminée. — Numan a décrit, sous le nom de 
Monostoma Settenü, un prétendu ver extrait de l’œil droit d’une 

jument hollandaise par Vansetten, vétérinaire àOnderdenham, 

province de Oroningue. L’animal présentait les symptômes sui¬ 

vants : paupières tuméfiées, conjonctive injectée; œil très 
sensible à la lumière, de sorte que les paupières ne s’entr’ou- 
vraient que dans l’écurie ; .on constatait alors que le globe 

oculaire présentait une teinte générale d’un rouge intense ; 
les objets n’étaient plus perçus. Bien que la cornée eût perdu 

sa transparence, on pouvait distinguer vaguement un corps 

étranger dans la chambre antérieure. 
On essaya en vain de calmer l’inflammation par des lotions 

émoUientes, puis par des collyres astringents. Toutefois, la 

cornée redevint transparente, et l’on vit dans la chambre an¬ 
térieure une sorte de ver à reflet argenté, qui de temps en 
temps effectuait des mouvements, surtout lorsqu’on écartait 

les paupières. La pupille était très dilatée. 
xrv, 30 



On pratiqua la ponction de la cornée à l’aide d’un kérato 
tome, et le ver s’échappa avec l’humeur aqueuse. Au hout de 

quelque temps,' la guérison était complète, à part la dilata- 
tion de la pupille, qui persista. 

L’entozoaire, mal conservé dans l’alcool, fut adressé à Nu- 
man, qui en donna la description. Longueur, 13 mm.,sur 

2 mm. de diamètre environ. Corps arrondi, déprimé de dis¬ 

tance en distance. A la troisième articulation, sur la face ven¬ 

trale, on découvre un appendice tubiforme que Numan regarde 

comme un ovaire externe, etqui renferme, en suspension dans 

un liquide, de prétendus œufs mesurant 0 mm. 0016 de 

long sur 0 mm. 0012 à 0 mm. 0010 d’épaisseur ! La tête, ajoute 

Numan, est infundihuliforme, et l’infundibulum est parsemé 

d’une infinité de points cornés de couleur hrune ; dans le mi¬ 
lieu se trouve un suçoir. 

Le professeur hollandais avoue d’ailleurs qu’il n’est pas 

versé dans l’étude de l’helminthologie ; mais il n’en propose 

pas moins de désigner le parasite en question sous le nom de 

Monostoma Settenii. Or, il n’est pas difficile de se convaincre 

qu’il a pris la tête pour la queue, des corpuscules quelconques 

pour des œufs, et qu’il s’agit vraisemblablement d’une larve 

de Diptère, peut-être même d’une larve d’OEstre. Après un 

examen attentif des figures de Numan, nous ne pouvons plus 

souscrire à l’opinion de Diesing, qui en faisait un Penta- 

stome. 

B. Chez le boeuf. — La première observation relative à la 

présence de vers dans le globe oculaire des bêtes bovines re¬ 
monte à 1812. Au mois de septembre de cette année, Déguil- 

lème, vétérinaire à Saint-Denis de Pille (Gironde), fut con¬ 
sulté pour une vache dont un des yeux présentait un larmoie¬ 

ment. considérable. En examinant cet œil, qui paraissait 

d’ailleurs sain, ce vétérinaire reconnut la présence, dans la 
chambre antérièure, d’un ver filiforme, d’environ un pouce 

de long, qui efiectuait des mouvements en tous sens, et qu’il 
prit pour un Ascaride (Oxyure) vermiculaire. Le propriétaire 
de la vache s’opposa à l’extraction du ver. En 1822, Huzard fit 

connaître à la Société royale d’agriculture que Santin, vétéri¬ 
naire à Dourgne (Tarn), avait observé également des vers dans 

la chambre antérieure de l’œil de quelques bêtes à cornes. Peu 
après (1827), Ghaignand, deMontmoreau (Charente), décrivait 

les s'ymptomes et le traitement de l’afiection occasionnée par 
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ces vers, affection qu’il avait observée plus de cent cinquante 
fois depuis sa sortie de l’école d’Alfort, en 1805. Roche-Lubin, 

de Saint-Affrique (Aveyron), publia en 1835 une nouvelle obi 
servation relative à des vers trouvés dans l’humeur aqueuse 
de l’œil droit d’un bœuf et extraits par la ponction de la cor¬ 

née. Quatre ans plus tard (1839), Ancèze, de Villeneuve-sur- 

Lot (Tarn-et-Garonne), notait la coexistence de vers à la sur¬ 

face du globe oculaire et dans la chambre antérieure. Enfin, 
Faure, de Grisolles (Tarn-et-Garonne), publiait en 1844 un 
mémoire relatif au traitement de l’affection dont il s’agit, et 

qu’il disait avoir observée fréquemment depuis 1828. Ajou¬ 

tons que Lafosse a vu lui-même plusieurs fois les vers du 

globe oculaire, et que Cruzel (1869) rapporte avoir fait égale¬ 

ment de nombreuses observations du même genre. 

Etiologie. — Jusqu’à présent, le ver du globe oculaire du 

bœuf ne paraît avoir été soumis à l’examen d’aucun hel¬ 
minthologiste ; aussi n’est-on pas exactément fixé à son égard. 

Les auteurs que nous venons de citer se contentent pour la 
plupart de leur appliquer les désignations vagues et vieillies 

de crinons ou dragonneaux. D’après l’observation d’Ancèze, 

on pourrait supposer que les vers intra ét extra-oculaires ap¬ 

partiennent à la même espèce ; mais il nous semble beaucoup 

plus rationnel d’admettre que les choses se passent chez le 
bœuf comme chez le cheval, et que le ver qui vit dans la cham¬ 

bre antérieure n’est autre que la Pilaire des séreuses. Or, ainsi 
que l’a le premier reconnu Alessandrini, la Pilaire qui habite 

les séreuses des grands ruminants et parfois aussi, d’après 

Leidy, leur tube intestinal, représente une espèce particulière 
{E. labiato-'papillosa Aless., F. eer»maDuj., F.terehra Dies.). 

L’évolution de cette espèce n’est d’ailleurs pas plus connue 

que celle de la Pilaire équine. Quant aux conditions qui favo¬ 
risent sa propagation, elles n’ont été formulées que d’une 

façon bien vague. Paure accuse une foule de circonstances 
banales : le travail pénible auquel sont soumis les bœufs, la 
mauvaise alimentation, les habitations hmnides, les longues 

pluies, etc. Il ajoute que la maladie est devenue beaucoup 
moins fréquente depuis l’extension donnée aux prairies arti¬ 

ficielles. De tout ceci, nous n’avons qu’un seul fait à retenir. : 
l’inûuence de l’humidité, qui, en somme, est favorable à la 

propagation de tous les vers. 
Mais il est deux autres points qui doivent appeler notre 
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attention. Le premier est relatif à la distribution géograpbi, 

que du ver en question. Il nous paraît, en effet, remarquable 
que toutes les observations rapportées ci-dessus aient été fai. 

tes dans une région des -plus restreintes, représentée par le 

sud-ouest de la France ou, plus précisément, dans le bassin 

de la Garonne. 
En outre, il paraît y avoir une influence manifeste des sai¬ 

sons. « Toutes les fois, dit Ghaignaud, que j’ai vu, dans la 

contrée que j’habite, la maladie vermineuse des yeux du 

bœuf, cette maladie commençait à régner au mois de juin et 

finissait au mois de novembre ; jamais je ne l’ai vue dans les 

autres saisons de l’année.» Cependant, Faure cite une 

observation faite en avril, et celle de Roche-Lubin était du 

mois de mars. 

Symptômes. — Les troubles occasionnés par la présence du 

ver dans l’œil se rapportent, comme chez le cheval, aune 

ophtalmie plus ou moins intense. « Dès le début, dit Chai- 

gnaud, l’ophtalmie se déclare sur l’œil ou sur les deux 

yeux malades ; ce dernier cas est rare ; il n’y a ordinai¬ 

rement qu’un seul œil d’affecté. Ces organes sont larmoyants; 

les paupières se tuméfient, la conjonctive devient plus ou 

moins enflammée, selon l’irritabilité des sujets ; la cornée lu¬ 

cide est un peu opaque, etc., etc. » 

Mais parfois ces caractères font défaut. Dans le cas de Dé- 

guillême, les différentes parties de l’œil étaient restées nor¬ 

males, et la présence du ver ne se traduisait que par le lar¬ 

moiement. Dans celui de Roche-Lubin, la conjonctive n’était 

même pas enflammée, et, malgré la présence de sept vers, le 
sens de la vision n’était pas aboli dans l’œil affecté. 

En amenant l’animal à la porte de l’étable, on aperçoit les 
vers s’agitant en divers sens dans' l’humeur aqueuse. Lors¬ 

qu’ils touchent l’iris, assm-e Ghaignaud, « la bête malade fait 
un petit mouvement de tête, indiquant probablement qu’elle; 
a été surprise par quelque chose d’inattendu ». Le nombre 
des vers est variable : Ghaignaud dit qu’il n’en existe généra¬ 
lement qu’un, rarement deux ou trois. Faure afflrme cepen¬ 
dant en avoir vu un grand nombre à la fois, et Roche-Lubin, 

comme nous l’avons indiqué plus haut, en a extrait sept d’un 
seul œil. 

Ghaignaud prétend que, si la maladie est encore à sa pre¬ 

mière période, on aperçoit, dans la partie inférieure de la 
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chambre antérieure, « un ou deux corps d’un blanc rougeâ¬ 

tre et de la grosseur d’un petit pois ou d’un grain de vesce 
cultivée ». Pour lui, ce sont laies enveloppes ou les germes 
des petits vers qui doivent se développer plus tard. Cette in¬ 
terprétation nous paraît pour le moins hasardée. 

Traitement. — Contrairement à ce (que nous avons vu au 

sujet des vers du cheval, les agents médicamenteux ont sou¬ 
vent été mis en usage pour détruire les vers de l’œil chez le 
bœuf. 

Lafosse recommande des cataplasmes de farine de lin dé¬ 

trempée dans une décoction d’absinthe, des insufflations de 

chlorhydrate d’ammoniaque, un collyre au sulfate de zinc, la 
pommade de nitrate d’argent. 

Chaignaud préconise le mélange d’une partie de teinture 

d’aloès et d’une partie d’eau distillée. On fait placer la tête de 

l’animal de telle façon que l’ouverture des paupières soit 
dirigée en haut ; on écarte alors celles-ci, on verse une demi- 

cuillerée à café du mélange sur le globe de l’œil, et on lotionne 
ensuite le tour des paupières avec de la teinture d’aloès 

étendue. On renouvelle ces lotions trois fois par jour, jusqu’à 
ce que le ver cesse de se mouvoir, résultat qui est presque 

toujours obtenu au bout de trois ou quatre jours. Le ver une 

fois mort se résorbe, et l’œil reprend ses caractères nor¬ 
maux, du moins lorsque la maladie n’est pas très avancée. On 
hâte du reste la guérison en calmant l’inflammation au moyen 

de lotions émollientes et astringentes. «Mais, quand les vers 
ont fait des ravages dans l’œil, tous les moyens qu’on peut 

employer sont inutiles ; la pupille se dilate ; le cristallin de¬ 

vient d’abord un peu jaunâtre, puis enfin totalement opa(que, 

et l’œil est entièrement perdu. » 
D’autre part, Faure prétend guérir à coup sûr les animaux 

affectés', en administrant, par les voies digestives, le sulfure 

de mercure à la dose de 4 grammes, avec additiohde S grammes 

de soufre sublimé, (qu’on mélange de manière à obtenir une 

poudre homogène, et qu’on fait prendre au bœuf dans une 
jointée de son sec, le soir avant de conduire l’animal à l’abreu¬ 
voir. On continue l’usage de ce remède pendant quatre ou 
cinq jours. Les vers ralentissent bientôt leurs mouvements, 
puis disparaissent, sans que les yeUx présentent la moindre 

trace d’altération. 
Quant à l’extraction directe du ver, elle ne paraît guère 
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avoir été tentée que par Roche-Lubin; mais, dans le cas 

unique publié par cet auteur, la ponction, pratiquée à l’aide 

d’une lancette, a laissé « une large taie qui a résisté à tous 
les moyens thérapeutiques et a privé l’œil de la vision ». Tou¬ 

tefois, il n’y a aucune raison, semble-t-il, pour que cette opé¬ 

ration donne de moins bons résultats chez le bœuf que chez 

le cheval. 

G. Chez le mouton. — Nous ne connaissons jusqu’à pré¬ 

sent que l’observation de Haselbach, relative à la présence 

d’un nématode indéterminé dans l’œil d’un bélier. L’organe 

affecté n’était pas sensible à la lumière; la sclérotique était un 
peu congestionnée, la cornée était un peu opaque, comme lai¬ 
teuse. L’animal cherchait de temps en temps à se gratter dans 

la région malade. Un traitement approprié ayant, dans l’espace 

de trois jours, rendu à la cornée sa transparence, on put exa¬ 

miner l’intérieur de l’œil. Dans la chambre antérieure se voyait 

un filament blanchâtre animé de mouvements comparables à 

ceux d’une sangsue. En inclinant la tête du bélier, celui-ci la 

secouait violemment, et le vér disparaissait derrière l’iris. Au 

bout de six jours, la cornée s’était obscurcie de nouveau ; on 

fit des applications de teinture d’opium, et l’opacité ne tarda 

pas à disparaître ; mais le ver n’était plus visible. L’animal 

fut suivi pendant neuf mois environ, sans que les troubles 

reparussent. Peut-être la teinture d’opium avait-elle contribué 

à la destruction du ver. 

D. Chez le porc. — Le seul ver qu’on ait signalé dans 

l’œil du porc est le Gysticerque ladrique [Çysticercus cellulàsas). 

Van der Hœven, Nordmann etGescheidt en ont observé un cer¬ 
tain nombre de cas. 

Suivant le premier de ces auteurs, les cysticerques de l’œil 

du porc se rencontrent assez fréquemment. « Nordmann, dit 
Davaine, en a rencontré quatre fois sur dix-huit yeux exa¬ 
minés ; Gescheidt deux fois sur quarante-six yeux. Sur chaque 
animal, un seul œil était envahi. A Paris, Rayer n’en a point 
trouvé sur quarante-deux yeux examinés. 

« Parmi les quatre cas observés par Nordmann, dans trois 
il n’y avait qu’un seul ver situé ; deux fois dans la chambre 

antérieure, une fois dans la chambre postérieure. Dans ce 
dernier cas, le cristallin était affecté de cataracte ». Dans le 
quatrième cas, il existait une cataracte capsulo-lenticulaire. 
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On. trouva dans le corps vitré six cysticerqu^ et des corps 
iiréguliers, brunâtres, paraissant provenir de sang coagulé. 

La partie postérieure de la tunique du globe oculaire était 
épaissie, et on put constater à ce niveau l’existence d’une ossi¬ 

fication dans l’espace compris entre la paroi interne de la 
sclérotique et la rétine. Sous cette coucbe ossifiée, on trouva 
six autres cysticerques. 

« Parmi les deux cas de Geseheidt, une fois le cysticerque 

était dans la chambre antérieui-e, une autre fois entre la cho¬ 
roïde et la rétine. Dans ce dernier cas, le ver était entouré 

d’une légère exsudation en forme d’enveloppe, sur laquelle on 
pouvait voir à la loupe quelques ramifications vasculaires 
fines, surtout du côté de la rétine. » 

E. Chez le chien. — Nous n’avons qu’à mentionner une 
Pilaire [Filarm oculicanîni Gescheidt, F. tris-pinulosaHiQ^.], 

trouvée par Gescheidt dans le corps vitré d’un mops de dix ans. 
Cette Pilaire, longue de^quatre lignes, présentait à peu prèsla 

même épaisseur dans toute son étendue, sauf en arrière, où 
elle était un peu atténuée. Sa bouche était arrondie, garnie de 

trois petites papilles rondes ; elle avait l’extrémité de la queue 

fine, courte et presque droite. Elle était placée, avec l’extré¬ 

mité caudale repliée, au-dessus de la membrane hyaloïde. 

Dans son voisinage, cette membrane était un peu nébuleuse» 
ainsi que l’humeur vitrée. 

P. Chez les oiseaux. — On a signalé la présence d’ento- 

zoaires dans l’œil de divers oiseaux vivant à l’état sauvage ; 

mais, en ce qui concerne les espèces domestiques, nous nepos- 

sédons que l’unique et très incomplète observation de Small, 
recueillie en Irlande.Ce vétérinaire rapporte que les oies d’une 
basse-cour devenaient toutes aveugles et languissantes : l’une 

d’elles ayant été sacrifiée, on ouvrit le globe oculaire, et il 

en sortit un petit ver noir semblable à une jeune sangsue; ce 

ver était doué d’une grande vivacité et nageait avec aisance 
dans l’eau. Les symptômes observés étaient les suivants : l’œil 

s’enflamme d’abord, dit l’auteur, de sorte que la cornée perd sa 

transparence et devient.blanche; puis l’organe augmente peu 

à peu de volume et arrive ainsi à faire saillie hors de l’orbite 
en provoquant une douleur intense. L’affection ne portait que 

sur un seul œil. — Small ajoute que ces oies avaient accès 
dans un ruisseau à fond vaseux, où existaient de nombreuses 

Hirudinées. 
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Ces renseignements, on le voit, sont tout à fait insuffisants 
pour nous permettre de déterminer la nature des vers en 

question. 

IL Parasites des annexes de l’œil. — La conjonctive, les 

muscles de l’œil, les paupières et leurs dépendances peuvent 
être affectés par un assez grand nombre de parasites géné¬ 
raux ; mais les glandes lacrymales, chez le cheval et chez le 

bœuf, sont le lieu d’élection de vers nématoïdes spéciaux, 

dont nous allons nous occuper tout d’abord, 

1“ Pilaires lacrymales. — En 1831, Gurlt décrivit, sous le 

nom de Fiiaria lacrymalis, un ver qui vit- dans les conduits 

excréteurs des glandes lacrymales du cheval et du bœuf, et 

qu’on voit souvent glisser entre l’œil et les paupières. Il consi¬ 

dérait ce ver comme assez commun. Mais quelques anciens 

auteurs en avaient déjà fait mention. D’après Ercolani, la 

Filaire lacrymale aurait été observée, dès 1429, par Bartolomeo 
Grisoni, qui en fait mention dans un manuscrit inédit sur les 

maladies des bœufs. D’autre part, Gervais et Beneden la 

signalent avec les remarques suivantes : « Ce ver a d’abord 

été observé par Boneti, et, dans ces dernières années, il a été 

étudié avec quelque soin par MM. Gurlt, Gescheidt, Gerber et 

Greplin... Il habite dans le conduit lacrymal ou entre les pau¬ 

pières du cheval et du bœuf domestique. Nous l’avons observé 

en Belgique. » 

: Cette citation ne nous apprend pas si les auteurs dont il 

s’agit ont trouvé le ver en question sur le cheval ou sur le 

bœuf ; mais il n’en est pas moins certain que tous les helmin¬ 
thologistes ont confondu sous le nom de F. lacrymalis les 

parasites de ces deux animaux, jusqu’à la publication de l’ar¬ 

ticle Helminthes de ce dictionnaire, en 1866. Dans une 
étude malheureusement incomplète, M. Baillet a montré alors 

que, par certains caractères, la Filaire du cheval était assez 
différente de celle du bœuf. Mais, en conservant à celle-ci le 
nom de F. lacrymalis Gurlt, il a laissé en suspens la désigna¬ 

tion à appliquer au ver du cheval. Cependant, dès 1844, Eras- 

mus Wilson, en figurant les vers qu’il avait trouvés dans le 
voisinage des orifices des conduits efférents de la glande lacry¬ 
male, les signalait d’après Morton sous le nom de F. lacry¬ 
malis, mais en déclarant qu’il.serait préférable de les appeler 
F. 'palpebralis. 
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Si donc les recherches ultérieures démontrent que les 
pilaires extra-oculaires du cheval et du hœuf constituent réel¬ 
lement deux espèces distinctes, on devra conserver à celles-ci 
le nom de F. lacrymalis Gurlt, et dénommer celles du cheval 
F. palpebralù E. Wilson. 

En tout état de cause, nous étudierons séparément les alté-, 
rations provoquées par ces vers chez le cheval et chez les 
hêtes bovines. 

A. Chez le cheval. — Outre les observations citées ci-des¬ 
sus, nous devons encore mentionner les suivantes : —En 1839, 
Kliem, vétérinaire à Posen, a constaté des troubles assez 

graves occasionnés sur l’œil d’un cheval par la présence de 

Pilaires sous-palpébrales. En 1863, M. Gouhaux a commu¬ 

niqué à la Société centrale de médecine vétérinaii-e une obser¬ 

vation relative à l’existence d’un grand nombre de ces 
helminthes sur les deux yeux d’un cheval de dissection (20 sur 

un œil, 30 sur l’autre) ; ces vers se serraient à la surface de la 

cornée lucide, à la face interne des paupières et dans les 
canaux excréteurs dilatés delà glande lacrymale... Ce sont 
ces spécimens qui ont servi aux études de M. Baillet. Nous 

avons nous-même, en 1876, recueilli de semblables vers sur 

l’œil d’un cheval amené à la consultation de l’Ecole d’Alfort ; 
mais nous n’avons pu obtenir que des femelles. Enfin, nous 

mentionnerons encore les observations de Serres et Lafosse, 

rappelées par ce dernier dans son Traité de pathologie vétéri¬ 

naire. 
On ne peut rien indiquer de précis sur l’époque à laquelle 

Ces vers se montrent de préférence. M. Gouhaux les a trouvés 

en juin, Kliem en décembre, moi en novembre. 

Symptômes. — Gomme on vient de le voir, les vers se ren¬ 
contrent tantôt sur un seul œil, tantôt sur les deux yeux à la 

fois. D’après Gurlt, leur présence ne s’accompagne d’aucun 
trouble. Lafosse dit seulement qu’elle provoque une légère 
ophtalmie. Chez le cheval observé par M. Gouhaux, les deux 

yeux étaient envahis ; néanmoins « les deux globes ocu¬ 
laires étaient très beaux, très clairs, parfaitement sains ... », 
mais les canaux excréteurs de la glande lacrymale étaient 
assez dilatés, et leurs parois peut-être un peu épaissies ; les 
vers qu’ils renfermaient par groupes de deux, trois ou quatre, 

étaient entourés d’une petite quantité de mucus. Chez le nôtre, 
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l’œil droit seul était affecté : les paupières étaient tuméfiées 
douloureuses ; la conjonctive était rouge, infiltrée ; il y avait 

un écoulement continuel à l’angle nasal de l’œil. Vers la 

partie centrale de la cornée lucide existaient deux sortes 

d’ulcérations superficielles de la cornée, mais celle-ci n’offirait 
pas d’opacité bien sensible et les humeurs de l’œil étaient 

dmneurées limpides . Les lésions les plus graves ont été signa¬ 
lées par Kliem. Il s’agissait d’un cheval d’officier, qu’on sup¬ 

posait avoir reçu un coup de cravache sur l’œil gauche. Au 

début, cet œil était larmoyant; l’animal tenait les paupières 

fermées. Il existait sur la cornée transparente, vers l’angle 

temporal, une tache rouge assez large qui s’étendit bientôt en 

prenant une coloration blanche. Puis, cette tache disparut, 

mais la cornée prit une teinte blanc bleuâtre, sauf vers l’angle 

nasal, où elle conserva quelque transparence. On ne pouvait 

distinguer dans l’œil la trace d’aucun corps étranger. Après 

un traitement approprié, la sensibilité à la lumière se calma 

quelque peu, et la cornée reprit en grande partie sa transpa¬ 

rence. Un mois après le début, les premiers symptômes réap« 

parurent, et c’est alors qu’on découvrit les vers, au nombre 

de cinq, sous les paupières. La cornée devint ensuite complè¬ 

tement opaque, et l’animal resta borgne. Il est à remarquer 

que les vers avaient résisté au traitement, qui avait consisté 

en instillations répétées de sublimé corrosif dissous dans la 
teinture d’opium. 

Le diagnostic est assuré par la constatation directe des hel¬ 

minthes. En écartant et surtout en renversant les paupières, 

on voit ceux-ci sous la forme de petits filaments blanchâtres, 

glissant par des mouvements ondulatoires à la surface de la 

cornée. Si les paupières sont maintenues soulevées pendant 

un certain temps, leurs mouvements se ralentissent peu à peu 

pour cesser bientôt sous l’influence de la dessiccation ; mais 

leur vivacité se manifeste à nouveau dès qu’on permet à la 

paupière de venir humecter la surface du globe oculaire. Il 
arrive aussi qu’ils se dérobent facilement à la vue, en se 
cachant dans les plis de la conjonctive. 

Le traitement doit être le même que chez les bêtes bovines. 

B. Chez le bceuf. — Nous ne citerons que pour mémoire 

une observation de Rhodes, vétérinaire à Plaisance [Gers) , qui 
avait trouvé sur l’œil et sous la paupière du bœuf un prétendu 
ver que Bosc décrivit sous le nom de Thelazia Rhodesii, mais 
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gui n’était autre probablement qu’une larve d’insecte, sinon 
tine Pilaire fort mal étudiée. En 1838, Goulom, vétérinaire à 

Ijayrac (Lot-et-Garonne), publia une observation relative à une 
affection inflammatoire de l’œil d’un bœuf occasionnée par 

ce ver. L’année suivante, Ancèze, de Villeneuve-sur-Lot (Lot- 
et-Garonne), observa, comme il a été dit plus haut, plusieurs 
de ces vers sur l’œil d’un bœuf, en même temps que deux au¬ 

tres apparaissaient par instants dans la chambre antériem-e. 
En 1858, Serres, alors chef de service de clinique à l’École de 
Toulouse, signala les observations du même genre qu’il avait 
eu l’occasion de faire. M. Baillet se chargea d’examiner les 
vers recueillis par Serres, comme il avait déjà fait pour d’au¬ 

tres recueillis en 1855 par Lafosse ; ne connaissant pas les 

travaux de Gurlt, il les désigna d’abord sous le nom de Fïlaria 

hovis, q[u’il changea ensuite en F. ‘palpehrarum, pour rappeler 

l’organe sous lequel on les avait trouvés. Enfin, Randanne, 

vétérinaire à Gournon (Puy-de-Dôme), a donné en 1876 la 

relation d’une ophtalmie vermineuse qu’il avait observée pour 

ainsi dire à l’état enzootique. 

La Pilaire lacrymale du bœuf a été vue, un peu en toute 

saison : en novembre (Goulom, Ancèze), en septembre (Ran¬ 

danne), surtout en juillet et en août (Serres), etc. 

Symptômes. — Serres a souvent observé, ces vers, même en 

assez, grand nombre, sans qu’ils fussent accompagnés d’une 
ophtalmie très accusée. D’autres fois, cependant, ils provo¬ 

quent une irritation intense. 
Les yeux laissent écouler une grande abondance de larmes ; 

les paupières sont chaudes et tuméfiées, closes ou demi-clo¬ 
ses, très sensibles. Les animaux ont souvent une grande ten¬ 
dance à se gratter dans la région oculaire, ce qu’ils font par¬ 
fois avec les onglons des pieds postérieurs. La conjonctive est 

rouge, injectée. La cornée lucide est plus ou moins obscurcie ; 
elle présente dans certains cas une tache opaque, ou même 
des ulcérations qui peuvent faire craindre une perforation 

complète. La vision est souvent imparfaite ou abolie. 
La constatation des vers se fait comme chez le cheval; ce¬ 

pendant, il est quelquefois difficile de renverser les paupières, 
car les animaux se défendent. Serres a compté jusqu’à plus 

de vingt de ces parasites sur le même œil. « Souvent ils s’en¬ 
lacent, dit-il, et constituent un petit paquet qui, le plus or¬ 
dinairement, se loge sous le corps clignotant ; d’autres fois. 
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ils rampent assez rapidement sur la surface de la cornée 
lucide, et, dès qu’on veut les voir de près ou les saisir, ils 

vont se cacher dans les plis delà muqueuse palpébrale, presque 

toujours vers l’angle nasal. » 
Il est rare que l’affection ait une terminaison fâcheuse, à 

moins que les animaux ne continuent à se gratter. D’ordinaire, 
l’inflammation s’atténue dès qu’on a fait disparaître les vers, 

et l’œil revient à l’état normal dans l’espace de dix à quinze 

jours. 

Traitement. — Il est indiqué d’abord de débarrasser Tœil 

ou les deux yeux atteints des vers qui les irritent. On peut les 

atteindre directement et les extraire avec les doigts ou avec des 

pinces. Mais ce procédé offre encore certaines difficultés. Il 
est plus simple de les expulser en injectant brusquement, sous, 

les paupières et sous le corps clignotant, des liquides inoffen¬ 

sifs ou mieux doués de propriétés anthelminthiques. On a re¬ 

commandé l’eau éthérée camphrée, l’infusion d’absinthe, la 

teinture d’aloès étendue d’eau, etc. De cette façon, les vers 

qui n’ont pas été enlevés par les injections finissent par périr 

au contact du liquide. 

2° Cysticerques.— Chez le porc, le Gysticerque ladrique se 

rencontre assez fréquemment dans les différentes parties de 

la région oculaire : paupières, conjonctive, tissu conjonctif 

intermusculaire. ' 

Chez le chien, Cunier a également rencontré un Gysticerque 

ladrique (?) sous la conjonctive, dans l’angle externe de l’œil. 

3” Trichines. — Les Trichines peuvent se fixer dans les 

muscles striés de l’œil comme dans les muscles striés en^ 
général. 

4“ Hémopis.—Le D’' Guyon avait déjà observé une Sangsue 

de ch&srsl{Hæmopissanguisuga) sur la conjonctive d’un soldat, 
en Algérie. Notre confrère et ami, M. Bizard, nous a commu¬ 
niqué aussi un spécimen de ce ver recueilli sur la conjonctive 
d’un cheval d’officier, à Alger. 

5“ Ectoparasites divers. — Il est possible d’observer sur 
les paupières un grand nombre de parasites cutanés. 

Nous ne ferons que mentionner les Mouches, les Taons, 
les Simulies, etc., qui recherchent volontiers la région 
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oculaire. On sait même que le Taon aveuglant [Chrysops cœ- 

cutiens) tire son nom de l’habitude qu’il a d’attaquer les grands 
animaux au pourtour des yeux. Les Mouches se contentent 
pour la plupart de sucer les larmes. 

Les Pédiculidés (Hématopinus et Trichodectes), quand ils 
existent en abondance sur les différentes parties du corps, 
gagnent fort bien les paupières, et choisissent même les cils 
pour y déposer leurs œufs. 

Les Ixodes peuvent aussi se fixer dans cette région, et on 
découvre assez souvent des Rougets dans les angles de l’œil, 
chez les chiens de chasse, à l’automne. 

La gale sarcoptique, quand elle gagne la tête, peut envahir 
également les paupières. Il en est de même de la gale folli¬ 

culaire du chien, qui souvent, d’ailleurs, débute par cette 

région. Rappelons enfin que Wilson a trouvé le Bemodex 
folliculorum dans les glandes de Meihomius du cheval, et 
Oschatz dans celles du mouton. 

A. Railliet. 
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Vœil d’un bœuf, Journ. des vét. du Midi, p. 355 bis, 1838. — Cre. 
plin, in Ersch u. Gruber’s Encycl., I, Sect, XLIV, p. 172, 1846. — 
Ercolani, loc. cit. — Gerber, Handb. d. allgem. Anat. S. 211,1840. 
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zin f. d. ges. Tbierbeilk., S. 242, 1839. — Lafosse, loc. cit., p. 343. 
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naria, p. 193, Torino, 1864 {Appendice, p. 208). — Perroncito, Ipa- 
rassiti del uomo e degli animali utili, p. 328, Torino, 1882 (cite De- 
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mineuses de Vappareil de la vision chez le cheval. Archives vét., 
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Midi, p. 370, 1858. — Wilson, Erasmus, Parasites of the skin and 
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tion, p. 399, 1843-44. 

11° Cysticerque ladrique de la conjonctive du chien. — Cunier, 
in Annales d’oculistique, vol. VI, p. 277 (Rayerj. 

12“ Ectoparasites.—- Kûchenmeister, Die Parasiten des Menschen, 
I Aufl., S. 376, Leipzig, 1855 (cite Oschatz). — E. Wilson, loc. cit. 

A. R. 

OESOPHAGE.— Anatomie. — L’œsophage est le long 
oanal musculo-muqueux qui, au troisième temps ,de la déglu¬ 

tition, transporte les aliments et les boissons du pharynx 

dans l’estomac. Tendu entre ces deux organes, il occupe suc¬ 

cessivement la hauteur de l’encolure,'toute la longueur de la 
■poitrine et une petite partie de l’abdomen. A son origine, il 
communique avec le pharynx au moyen d’un orifice situé à 

la partie postérieure de l’arrière bouche, au-dessus de la 
glotte. De là, il descend obliquement de haut en bas et d’avant 
•en arrière, dans la profondeur du cou, derrière la trachée, sur 
la ligne médiane, jusqu’au milieu de la région cervicale o'u il 
commence à ^e dévier à gauche, pour se placer sur le côté 

correspondant de la trachée. C’est dans cette situation qu’ü 
pénètre dans la ca’^té thoracique, puis il reprend sa silnation 
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première sur le canal aérien, passe au-dessus de la bifurcation 
de celui-ci et -de la base du cœur, traverse le médiastin pos¬ 

térieur, s’engage dans l’ouverture du pilier droit du dia¬ 
phragme et vient se terminer à la petite courbure de l’es¬ 
tomac. 

Les rapports (ju’affecte l’œsopbage doivent être étudiés dans 
ses trois portions : cervicale, thoracique et abdominale. Tout 

à fait à son point d’émergence du pharynx, il est compris 
entre les poches gutturales et le larynx. Dans la moitié supé¬ 

rieure de la région cervicale, il répond : en avant, à la trachée; 
en arrière, au long du cou; latéralementj aux artères caro¬ 

tides, accompagnées de leurs branches nerveuses satellites. 
Lorsqu’il a effectué sa déviation, appuyé sur le côté gauche 

de la trachée, il se trouve en rapport assez intime, en dehors, 
avec le scalène, la carotide et la jugulaire. — Sur certains 

chevaux à trachée déformée, l’œsophage est quelquefois logé 

dans une sorte de gouttière de la face supérieure de la trachée ; 

d’autres fois, il est situé à la face inférieure de celle-ci, sous 

les muscles sterno-maxillaires. Ajoutons que le déplacement 

de l’œsophage à gauche n’est pas sans quelques exceptions. 
Dans des cas très rares il est dévié à droite; plus rarement, 

encore, pour pénétrer dans le thorax, il conserve sa situation 

à la face supérieure de la trachée. Sur 1851 observations faites 
par le professem* Goubaux (1850), pour préciser ce point 

d’anatomie, l’œsophage a été trouvé quatre fois dévié à droite, 
et une seule fois sur la ligne médiane dans tout son trajet cer¬ 

vical. 

« A son entrée dans la cavité thoracique, l’œsophage, encore 

appliqué sur le côté de la trachée, répond en dehors au 
ganglion cervical inférieur, aux branches nerveuses afférentes 

et émergentes de ce ganglion, aux artères et aux veines verté¬ 
brales, cervicales supérieures et dorso-musculaires, vaisseaux 

qui croisent obliquement sa direction. Plus loin, il se replace 

entre la trachée et le long du cou, passe au dessus de la 

bronche gauche, à droite de l’aorte thoracique. Puis, arrivé 
entre les lames du médiastin postérieur, il se met en rapport, 

par leur intermédiaire, avec la face interne des poumons, qui 
sont creusés l’un et l’autre d’une gouttière pour le recevoir, 
accompagné alors par l’artère œsophagienne et les cordons 

œsophagiens du nerf pneumo-gastrique. 
« La très courte portion logée dans la cavité abdominale, 

répond, à droite, à une échancrure du bord supérieur du 
XIV. 31 
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foie, et se trouve enveloppée par le péritoine. » (Chauveau 
et Arloing.) — Sur toute l’étendue de son parcours, le caual 
est entouré de tissu conjonctif lâche, qui lui permet, dans sa 

portion cervicale, des glissements faciles dans les parties 
voisines. 

D’une manière générale, l’œsophage â une forme cylin¬ 

drique; cependant, dans sa portion cervicale, il est déprimé 

plus ou moins aplati. Les sensations qu’il donne à la main 

diffèrent suivant qu’on le saisit sur l’animal vivant ou sur le 

cadavre. Dans le premier cas, il est d’une mollesse, d’une flac¬ 

cidité qui trompent aisément des doigts peu exercés. Après la 

mort, il est plus ferme, plus rigide. Tandis qu’à l’extérieur il 

présente une coloration rosée, la membrane qui forme son re¬ 
vêtement interne est pâle, blanchâtre. A l’état de repos, c’est 

à-dire lorsqu’il n’est pas distendu par les aliments, ses parois, 

en contact avec elles-mêmes, effacent complètement la lu¬ 

mière du canal. 

Chez les ruminants et les carnassiers, la couche muscu¬ 

leuse est rouge, uniformément épaisse dans toute son étendue, 

et l’organe se termine dans le rumen ou dans l’estomac par 

une dilatation infundibuliforme. 

Voici, d’après les recherches faites par le professeur Gou- 

haux, le diamètre maximum de l’œsophage chez nos différents 

animaux domestiques : 

Taureau.  0,073 
Chien mâtin.   0,048 

Cheval et porc.... 0,040 
Bélier et chèvre. 0,035 

Ane. 0,034 

Comme diamètre moyen, on peut donner les chiffres sui¬ 
vants. 

Bœuf..7 centimètres. 
Cheval, chien et porc. ... 4 centimètres. 
Ane, mouton, chèvre. ... 3 cent. 1/2. 

Structure. — L’œsophage est constitué par deux tuni¬ 
ques emboîtées l’une dans l’autre : l’externe, musculeuse; 
l’interne, muqueuse. La membrane externe est formée de 
deux couches de fibres à direction opposée. Les fibres de la 

couche superficielle sont plus ou moins parallèles à Taxe lon¬ 
gitudinal de 1 organe, mais irrégulièrement disposées, souvent 
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entrecroisées, rassemblées en cordons: celles de la couche 
profonde sont circulaires. « Chez le cheval, cette couche 
charnue, dans la portion cervicale de l’œsophage et une 

grande partie de la portion thoraci(pie, présente à peu près 
la couleur rouge des muscles de la vie animale; elle devient 
blanchâtre comme les fibres de la vie organicpie, après que 
l’œsophage s’est engagé dans le médiastin, et acquiert alors 

une épaisseur considérable et une rigidité très prononcée à 
l’état cadavérique ». (Chauveau et Arloing). 

La membrane muqueuse présente, dans toute son étendue, 
de nombreux plis longitudinaux qui permettent l’ampliation 
du canal, et, vers la terminaison de celui-ci, quelques rides 

transversales souventpeu apparentes. Elle est constituée par du 
tissu conjonctif serré, quelques fibres élastiques très fines et 

des fibres musculaires lisses disposées longitudinalement. 
Elle est revêtue par un épithélium pavimenteux stratifié, très 
résistant. 

Entre ces deux membranes, on trouve une mince couche cel- 

lulo-fibreuse à peine adhérente à la couche musculaire, mais 
intimement unie à la muqueuse, qu’elle double dans tous ses 
points, qu’elle suit dans tous ses plissements, et dont elle est 

d’ailleurs peu distincte. Par son union lâche avec la muscu¬ 

leuse, cette couche permet un jeu large des deux tuniques 
l’une sur l’autre. 

Les vaisseaux qui apportent le sang à l’œsophage proviennent 

de la carotide primitive, des artères bronchiques et œsopha¬ 
giennes. Ses nerfs émanent à peu près exclusivement du 

pneumogastrique. 

Physiologie. — La principale fonction de l’œsophage est 
de conduire du pharynx dans l’estomac les aliments solides ou 
liquides qu’ingèrent les animaux. Chez les ruminants, il a 
encore pour rôle physiologique de ramener les bols alimen¬ 

taires de la panse dans la bouche, où ils sont mastiqués avant 
d’être définitivement déglutis. Enfin, chez les sujets de toutes 
les espèces, au moment où se produit le vomissement, il doit 

donner passage aux matières expulsées. 
C’est dans l’œsophage que s’accomplit le troisième temps de 

la déglutition ; c’est par lui que se termine cet acte. Les bols 
alimentaires, formés de parcelles très divisées mais réunies 
par la salive et enveloppées de mucosités, arrivent à son orL 
fice supérieur sous l’impulsion qui leur est communiquée 
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par le pharynx, et s’engagent dans son intérieur. Poussés 
par les faibles contractions péristaltiques de la tunique 

musculaire de l’organe, ils glissent lentement le long du 

conduit, (sur la muqueuse lubrifiée qui forme son revête¬ 

ment intérieur. Le nombre des bols déglutis en un temps 
donné varie suivant les espèces, les sujets et aussi sui¬ 

vant certaines circonstances. En mangeant du foin, le cheval 

déglutit jusqu’à 40 bols en un quart d’heure lorsqu’il est 

pressé par la faim, et de 10 à 12 seulement quand il mange à 

son appétit. Ils se succèdent à des intervalles réguliers de 

20 à 30 secondes au commencement des repas, puis à des in¬ 

tervalles de 40 à 50 secondes et finissent par ne plus passer que 

toutes les 80, 100 secondes et même toutes les deux minutes. 

Chez le. cheval et le bœuf, on suit très bien la descente des 

pelotes le long des gouttières jugulaires ; on peut voir un bol 

s’arrêter vers le milieu de l’encolure, notamment lorsque les 

animaux se pressent pour manger ou lorsque les aliments ne 

sont pas suffisamment hydratés; l’arrêt peut durer un quart 

de minute, une demi-minute, puis le bol reprend sa marche 

dès qu’une autre arrive à son contact (Colin). 

L’oesophage n’est doué que d’une. sensibilité obscure. En 

général, les aliments qui le traversent l’impressionnent à un 

très faible degré, et l’incision de ses tuniques ne paraît pas 

douloureuse ; mais la déglutition de bols trop volumineux ou 

de corps irréguliers et aussi la traction exercée sur lui au 

deuxième temps de l’œsophagotomie occasionnent souvent 

d’assez vives souffrances (Colin). 

Il résulte d’expériences très précises (Chauveau) que la 

paralysie complète de l’œsophage, réalisée par la section de 

ses branches nerveuses motrices, n’est pas un obstacle absolu 

à la déglutition complète. Des contractions pharyngiennes 

énergiques suffisent pour chasser les aliments jusque dans 
l’estomac. Et quand le pharynx étant paralysé complètement 

ou incomplètement, ces contractions font défaut ou sont trop 
faibles, la déglutition est impossible malgré l’intégrité fonc¬ 
tionnelle de l’œsophage. 

L’application de la méthode graphique à l’étude des mouve¬ 
ments de l’œsophage (Arloing) a révélé des particularités inté¬ 

ressantes et précisé certains points de sa fonction. Nous n’en 
pouvons rien dire ici, où nous devons nous borner à l’exposé 

des principales données anatomo-physiologiques. 
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Pathologie. — Les affections dont l’œsophage peut être le 
siège sont nomhreuses et de nature diverse. Bien que, <ia.nç; la 

presque totalité de son étendue, il soit profondément situé et 

protégé par plusieurs couches organiques superposées, il n’est 
cependant pas en sûreté contre le traumatisme. Le peu d’acti¬ 

vité de son rôle physiologique et l’intermittence de sa fonction 
ne le préservent pas non plus des maux de toutes sortes qui 

frappent plus particulièrement les viscères obhgés à un travail 
énergique et soutenu. Il n’est à l’abri ni des névroses, ni des 

tumeurs, ni des parasites. Sa muqueuse, relativement peu 
vasculaire et protégée par un épithélium stratifié, ne résiste 
pas toujours aux actions irritantes qui s’exercent sur elles ; 

l’inflammation peut se développer dans sa trame, s’y limiter 

ou se propager à sa couche musculeuse. Enfin, il est quel¬ 

quefois atteint secondairement par des altérations qui, loca- 
hsées d’abord aux tissus voisins, envahissent les parois de 
l’organe et y produisent souvent de graves lésions. 

En puisant dans les publications vétérinaires, on peut 
réunir assez de matériaux pour tracer l’histoire dos prin¬ 

cipales maladies de l’œsophage, mais il est loin d’en être ainsi 

pour toutes. La rareté de quelques-unes d’entre elles, le peu 
d’observations cliniques dont elles ont été l’objet et l’abr 

sence de recherches microscopiques nécessaires pour les com¬ 

pléter, ne permettent d’en faire, à l’heure actuelle, qu’une 

étude fort incomplète. Nous examinerons successivement : 

1“ Les affections chirurgicales : contusions, plaies, déchi¬ 
rures, ruptures, tumeurs, jabot, obstruction par des corps 

étrangers ou des aliments, rétrécissements. 

2“ Les affections d’ordre médical : œsophagite, œsophagisme, 

paralysie. 
3“ Les parasites rencontrés dans l’intérieur du canal ou 

dans ses parois. 
. Avant de commencer la pathologie de l’œsophage, nous ne 

pouvons nous dispenser de mentionner les expériences qui 

ont été faites dans le but de déterminer le degré de gravité de 
la ligature de cet organe. Afin d’éviter le rejet des poisons par 
le vomissement, les toxicologistes qui expérimentaient sur le 
chien, pratiquaient la ligature de l’œsophage après avoir 

administré la substance dont ils recherchaient les effets, et 
rapportaient à celle-ci les symptômes graves que provoque in¬ 
variablement la constriction œsophagienne. Bouley et Reynal 
(1^6) démontrèrent que, dans de semblables expériences, la 



ŒSOPHAGE 

ligature devenait souvent le fait principal et l’injection dn 
toxique, Vaccessoire, — proposition qui fut entièrement con¬ 

firmée parla commission de l’Académie de médecine désignée 
pour éclairer cet intéressant point de la pathologie de l’œso¬ 

phage. 

Les principales conclusions que formula cette commission 
par l’organe de Trousseau, son rapporteur, peuvent se résumer 

ainsi ; 
1° La ligature de l’œsophage entraîne des accidents fâcheux 

dont il faut tenir compte dans les études toxicologiques; 

2° La ligature temporaire de huit à quarante-huii heures de 

durée, n’a déterminé la mort que dans 3 0/0 des cas; 

3° La ligature permanente tue les animaux dans les neuf 
dixièmes des cas. La mort survient de neuf heures à six 

jours après l’opération. 

§ l«^ MALADIES D’ORDRE CHIRURGICAL 

I. — LÉSIONS TRAUMATIQUES. 

Nous avons rangé sous ce titre les affections qui ont pour 

caractère commun une solution de continuité ou une destruc¬ 

tion partielle des parois de l’œsophage, que ces lésions soient 

déterminées par des violences extérieures, ou qu’elles résul¬ 

tent de la distension excentrique du conduit par des corps 

introduits dans son intérieur. 

A. — Contusions, plaies, fistules. 

Les causes les plus communes de ces accidents sont les 

chocs, les heurts, les traumatismes produits par des eoiq)S 

tranchants, aigus ou mousses, ou par des projectiles de 
guerre. Souvent on les a vus compliquer les coups de pied, les 

coups de corne, les morsures (Dillon, Girodet,Lourdel). Plu¬ 

sieurs faits hien observés établissent que si, au moment où le 
bol alimentaire descend dans l’œsophage, un corps mousse 

animé d’une grande quantité de mouvement porte sur la 
gouttière jugulaire, au point même où l’œsophage est dilaté par 
la pelote, ses parois peuvent se diviser sous le coup, la peau 
restant intacte ou n’étant que très légèrement endommagée. 

A la région de l’encolure, des contusions violentes ou des 
morsures profondes peuvent déterminer d’emblée des plaies 
complexes dans lesquelles les vaisseaux et les nerfs du cou, 
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rœsophage, la trachée et même la colonne vertébrale sont plus 
ou moins intéressés. Collin (de Vassy) a rapporté une inté¬ 

ressante observation de plaie transversale de l’œsopbage,’ 
chez un poulain, faite par un empirique, en ponctionnant un 
abcès. — Les plaies de la partie thoracique du canal sont 

rares, et, presque toujours, elles sont accompagnées d’une 
lésion mortelle du poumon ou du cœur. 

Les symptômes par lesquels s’exprime, à son début, la divi¬ 
sion sous-cutanée des parois œsophagiennes déterminée dans la 
région de l’encolure par une cause qui agit de dehors en dedans, 
n’ont rien de caractéristique. Souvent ils ont fait croire à un 

simple abcès. Au point où la violence extérieure aporté, on voit 

apparaître une tuméfaction inflammatoire, chaude, doulou¬ 
reuse, œdémateuse, d’abord plus ou moins dure, légèrement ré- 

nitente, puis fluctuante à sa partie centrale. L’engorgement est 

parfois considérable; il peut s’étendre jusqu’à la limite supé¬ 
rieure du cou. Toujours un œdème assez abondant existe au 

poitrail. Un coup de bistouri donné au point où la fluctuation 
est le plus accusée, suffit souvent à faire reconnaître la nature 

du mai : du pus mêlé de parcelles alimentaires s’écoule au 

dehors. Mais, parfois, ce n’est qu’après avoir pratiqué un dé- 

bridement suffisant que les aliments accumulés dans les tissus 
périœsophagiens apparaissent entre les lèvres de la plaie. 

Dans les cas où l’on n’intervient pas, le pus devient rapide¬ 

ment abondant, fuse plus ou moins loin entre les plans mus¬ 

culaires, et, en macérant les tissus superficiels, se creuse un 
chemin vers l’extérieur. Que les plaies de l’œsophage se cons¬ 
tituent par le mécanisme qui vient d’être indiqué, ou bien que, 

la peau et les tissus sous-cutanés qui protègent l’œsophage 
ayant été divisés sous le coup, elles soient réalisées d’emblée, 
on y constate, dans le premier cas après quelques jours, 
dans l’autre immédiatement, un symptôme absolument carac¬ 

téristique : —l’écoulement, par la solution de continuité exté¬ 

rieure, de la salive et d’une partie des boissons et des ma¬ 

tières solides dégluties. 
Mais les plaies œsophagiennes diffèrent notablement sui¬ 

vant qu’elles sont larges ou étroites. Dans celles-ci, l’écoffie- 
ment par la plaie est faible, quelquefois nul, et c’est à peine 
si l’on constate une difficulté de la déglutition, qui n’est que 
très rarement douloureuse. Au contraire, les plaies larges 
laissent échapper en abondance les substances ingérées ; elles 
rendent la déglutition toujours difficile et douloureuse, quel- 
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quefois impossible. Lorsque la plaie œsophagienne est large 

et celle des tissus superficiels étroite, ou bien encore lorsque 

la plaie étant très oblique, les orifices muqueux et cutanés ne 
se correspondent pas, les aliments peuvent s’épancher dans 

le tissu conjonctif périœsophagien, s’y creuser une poche pins 

ou moins vaste et provoquer des'phénomènes gangréneux. 

Bonnaud mentionne encore la possibilité d’une abondante 

hémorrhagie résultant de la blessure de la jugulaire ou de la 

carotide, et l’existence, dans quelques cas, de symptômes 

fonctionnels très graves, dus à la lésion des nerfs importants 

de la région ou de la trachée, ou à la pénétration du pus dans 

la poitrine, 
En général, les plaies œsophagiennes exemptes de compli¬ 

cations se comblent peu à peu et finissent par se cicatriser 

complètement (Michel, Dufour, H. Bouley, Collin, Moisant, 

'Girodet, Lourdel) ; les cas où elles persistent à l’état fistuleux 

sont rares. 
Les caractères de la plaie œsophagienne elle-même varient, 

beaucoup suivant les cas. Plus ou moins étendue, on l’a trou-. 

vée souvent simple, linéaire, sans perte de substance ; tantôt 

dirigée dans le sens du canal, tantôt transversalement. Dans les 

deux observations relatées par Dillon,rœsophage avait subi une 

destruction partielle. Bonnaud l’a trouvé chez un cheval à peu 

près complètement coupé en travers. 

Ces simples données anatOmo-pathologiques indiquent que 

le pronostic est nécessairement très inégal.. 

Les solutions de continuité peu étendues et sans perte de. 

substance guérissent d’ordinaire assez rapidement. Celles qui 

sont dirigées dans le sens longitudinal du conduit se cicatri¬ 

sent plus facilement que celles dont la direction est oblique ou 

•transversale. Quant aux plaies avec perte de substance, elles 

sont très graves. Leur réparation est toujours lente à se pro¬ 
duire, et, quand on l’obtient, elle s’accompagne, à peu près 

■dans tous les cas, d’un rétrécissement notable du canal. 
La section complète de l’œsophage est un accident irrépa- 

^rable chez nos animaux. Nous ne mentionnerons que comme 

'une curiosité chirurgicale les expériences faites par Billroth 
sur le -chien, qui ont démontré la possibilité de rétablir la 

continuité de l’œsophage après l’ablation d’une petite étendue 
du conduit, à plus forte raison après sa simple section. 

Traitement. Les indications, qu’il comporte sont rela- 
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tires au régime alimentaire et au traumatisme lui-même. 
Dans toutes les observations publiées, le traitement local a 
consisté à entretenir la plaie avec une parfaite propreté par 

de fréquents lavages détersifs et antiputrides. Tant que la per¬ 
foration des parois œsophagiennes laisse écouler des matières 
introduites dans le canal par la déglutition, ü importe d’as¬ 
surer leur sortie au dehors, d’éviter leur séjour et surtout leur 

infiltration dans les tissus. Si la plaie superficielle est insuffi¬ 
sante, il faut l’agrandir; si elle ne correspond pas exactement 

à la solution de continuité œsophagienne, il est souvent né¬ 
cessaire de l'étendre plus ou moins et dans telle ou telle 
direction, indications qui sont données par l’examen du 

traumatisme. Pour faciliter la cicatrisation des plaies œso¬ 

phagiennes et empêcher la sortie des substances alimentaires 
par la perforation du conduit, Moisant a imaginé un petit 

-appareil métallique permettant d’en affronter les lèvres. Ce 

moyen a été très peu employé dans la pratique. — Les lésions 

de la jugulaire, de la carotide et de la trachée sont rares ; 
elles réclament toujours une prompte intervention : tam¬ 

ponnement ou ligature des vaisseaux ou trachéotomie. Dans 

le cas de Lourdel, où la plaie œsophagienne qui avait cinq 
à six centimètres de longueur fut traitée par des étoupades 
phéniquées assujetties au moyen de bourdonnets, la jugu¬ 

laire finit par se dénuder complètement'. On dut en faire la 
ligature. C’est peut-être aussi à l’application d’un pansement 

qu’il faut attribuer la collection purulente qui se développa du 
côté droit du cou, au niveau de la plaie œsophagienne. 

Les auteurs ne sont pas d’accord sur la nourriture qu’il con¬ 
vient de donner aux animaux pour favoriser la cicatrisation 

des solutions de continuité de l’œsophage. 
Lafosse père recommande de mettre les animaux aune diète 

sévère. Dans un cas, il l’a. prolongée pendant 17 jours et l’ani¬ 

mal a guéri. Bien que ce précepte soit souvent appliqué en 
chirurgie humaine, il nous paraît trop rigoureux ; il est en 

tout cas loin d’être nécessaire pour atteindre le but que l’on 

se propose. De nombreux praticiens ont vu la guérison se pro¬ 
duire rapidement alors que les malades étaient soutenus par 
le lait, le thé de foin, les boissons farineuses, les grains cuits 
(Hurtrel, Collin, Moisant, Lourdel, Dieterichs, Droguiez, Hau- 
bner); üs proscrivent les aliments fibreux, qui écartent les 
lèvres de la plaie, y causent une certaine irritation et rendent 

la déglutition douloureuse. H. Bouley, Reynal et Peuch con- 



490 OESOPHAGE 

seillent, au contraire, de nourrir les animaux avec des ali 

ments fibreux et de ne leur donner comme boisson que dè 
l’eau pure. Cette pratique est assurément préférable à la 

première. Par ce régime, en effet, on évite, dansla mesure du 

possible, l’infiltration dans le tissu cellulaire des substances 

alimentaires dont la fermentation peut déterminer le dévelop. 
pement d’engorgements gangréneux. Dans le cas où la plaie 

œsophagienne est assez large, il est bon, à l’exemple de Peuch 
(observation de Girodet), de soutenir les malades par du thé 

de foin et de l’eau, jusqu’au moment où la solution de conti¬ 

nuité ne laisse rien échapper des bols alimentaires qui des¬ 

cendent l’œsophage. Que si, au contraire, la plaie du canal est 

étroite, il n’y a aucun inconvénient à donner des aliments 

fibreux, mais, en pareille circonstance, il ne serait pas tou¬ 

jours sans danger de nourrir les sujets de boissons fari¬ 

neuses ou de grains, ces substances pouvant s’épancher entre 

les lèvres delà plaie, quelque [étroite que soit la perforation 

œsophagienne. 
D’ailleurs, cette question d’un [régime approprié, impor¬ 

tante lorsque la plaie œsophagienne est abandonnée à elle- 

même, devient à peu près insignifiante quand, celle-ci étant 

simple, on en suture les lèvres. Et l’on ne saurait disconvenir 

qu’une suture de la muqueuse (voyez œsophagotomie), en 

rétablissant immédiatement la continuité de cette membrane, 

ne soit un élément très favorable à la cicatrisation rapide et 

parfaite du traumatisme. 
Dans les cas où, la perte de substance œsophagienne étant 

considérable, les matières dégluties sortent en totalité ou à 

peu près, par la plaie, on a essayé l’usage de la sonde œsopha¬ 
gienne pour faire pénétrer les aliments et les liquides dans 

l’estomac. Sans doute c’est là ;un moyen qui permet de pro¬ 
longer l’existence des animaux et même d’obtenir la guérison 

complète et définitive (Dufour). Mais un tel résultat doit être 
bien exceptionnel, et, quand les animaux ne succombent pas, 

en supposant que la plaie finisse par s’oblitérer, il se produit 

presque inévitablement un rétrécissement du canal. Lors de 
plaie œsophagienne avec large perte de substance, le sacrifice 

des animaux est une mesure économique. 

fi- — Déchinire, rupture de rœsophage. 

Les lésions œsophagiennes que nous allons examiner dans 
ce court chapitre résultent fi’un effort excentrique assez vio- 
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lent pour surmonter la résistance des parois du canal. Par¬ 

fois la muqueuse seule est décMrée (Cartwright) ; mais le plus 
ordinairement les deux tuniques sont perforées ou rupturées. 

— EUes ont été observées dans toutes les parties de l’organe. 
Quelquefois elles se produisent dans la région cervicale, 

en avant du thorax; assez souvent,aussi dans la région tho¬ 
racique (Lafosse), exceptionnellement dans la région abdo¬ 
minale (Dèle). 

Les sondes introduites dans le canal .pour en pratiquer le 

cathétérisme (Serres, Sanders, Dubos), certains corps étran¬ 
gers plus ou moins aigus déglutis accidentellement, tels sont 
les agents qui déterminent le plus souvent la déchirure ou la 
rupture de Tœsophage. — A l’autopsie d’une jument morte 
d’une affection qui n’avait pu être reconnue pendant la vie, 
Cartwright constata, à la partie supérieure de l’œsophage, 

sur la paroi postérieure du canal, une déchirure de 20 centi¬ 

mètres, quïl rapporta à la pénétration dans l’œsophage, d’une 

baguette avec laquelle on avait administré un bol purgatif. — 

Les cas de déchirure de l’œsophage survenant par les efforts 
du vomissement sont inconnus chez nos animaux. 

Lorsque la perforation ou la rupture de l’œsophage a lieu à 

la région cervicale, elle s’accuse par des symptômes locaux 
analogues à ceux qui surviennent à la suite de la section sous- 

- cutanée du canal, produite par un corps étranger. Une tumé¬ 

faction inflammatoire plus ou moins étendue, chaude, dou¬ 

loureuse, se développe, s’accroît pendant quelques jours, 
s’accompagne d’un œdème abondant, puis devient fluctuante à 

sa partie centrale. Si la collection purulente qui lui fait suite 
n’est pas ouverte par le bistouri, la peau se ramollit, se détruit, 

s’ulcère en son point le plus saillant. Pendant les jours qui 
précèdent l’ouverture de l’abcès, les animaux sont tristes, fié¬ 
vreux; il y a des troubles de la digestion, de la dysphagie, 

souvent une anorexie complète. Lorsqu’il y a une simple 
perforation des tuniques, les phénomènes qui surviennent 
dans la suite sont en général assez simples. Cependant, les 
aliments épanchés dans les tissus périœsophagiens peuvent y 
provoquer une inflammation gangréneuse, et, lorsque l’acci¬ 
dent a lieu à la partie inférieure du cou, les aliments s’infil¬ 

trent facilement dans les plans conjonctifs profonds, arrivent 
jusque dans la poitrine et y déterminent des désordres 

mortels. 
La rupture de l’œsophage dans son trajet thoracique ou 
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abdominal provoque des manifestations indiquant un mal très 
grave, mais leur signification est des plus obscures. Les ani¬ 

maux, très abattus, refusent les aliments et les boissons 
Il y a des tremblements, les extrémités sont froides là 

respiration est accélérée, petite et paraît douloureuse, les 

battements du cœur sont forts, le pouls est faible, irrégulier. 
Ces symptômes s’accentuent rapidement; les malades font en¬ 

tendre des plaintes fréquentes, l’abattement, la faiblesse 

augmentent puis, bientôt, à bout de forces, ils s’affaissent 

et succombent, tantôt dans le calme, tantôt après une 

agonie plus ou moins agitée. Tels sont les signes princi¬ 

paux de la rupture de l’œsophage dans la profondeur de la 

poitrine. Leur signification est si équivoque que dans la 
presque totalité-des observations relatées le mal n’a été re¬ 

connu qu’à l’autopsie. Ce n’est que dans les cas où l’appari¬ 

tion, des symptômes a été précédée de l’introduction d’un 

cathéter dans l’œsophage pour en pratiquer la désobstruction, 

qu’il peut être sinon affirmé, au moins soupçonné. Plusieurs 

praticiens ont rapporté des observations dans lesquelles l’acci¬ 

dent a été diagnostiqué pendant la vie, chez.des animaux sur 

lesquels une main brutale venait de tenter la propulsion d’un 

corps étranger arrêté dans l’œsophage, mais le plus souvent, 

quand il s’est produit dans toute autre circonstance, il a été 

pris pour une maladie aiguë des organes thoraciques, et sm* 

le cheval à l’autopsie duquel Dèle trouva une perforation 

de l’œsophage dans sa courte portion abdominale, ce vétéri¬ 

naire ne constata qite des symptômes de coliques qui furent 

rapportés à une gastro-entérite. 

Traitement. — A la région cervicale, les phénomènes 

inflammatoires consécutifs à la perforation œsophagienne 

aboutissent à la formation d’une plaie dont le traitement doit 

être celui qui a été indiqué à propos des plaies de l’œsophage. 
Quant à la perforation produite dans la partie thoracique ou 

abdominale du canal, eUe entraîne des désordres d’une gra¬ 
vité suprême, en face desquels l’art est tout à fait désarmé. 

II. — Lésions non traumatiques. 

A. ^ Tumeurs de l’œsophage. 

On ne peut faire qu’une étude très incomplète des néo¬ 
plasies de l’œsophage chez nos animaux. Non seulement 
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les observations recueillies sur ce sujet sont en petit nom- 

pre, mais dans presque tous les cas, l’examen microscopique 
de ces productions n’ayant pas été fait, leur véritable nature 

reste douteuse. D’après les relations consignées dans les publi¬ 
cations vétérinaires, on a trouvé dans l’œsophage : des polypes, 

des tumeurs fibreuses (Dandrieu), des tumeurs cancéreuses 
(Laurent), des tumeurs mélaniques (différents auteurs, Roell 
entre autres), des kystes (Gaillau, Legrand). 

Les symptômes qui accompagnent le développement de ces 
tumeurs sont fort obscurs dans leur signification. Le plus 

souvent, il y a d’abord une gêne de la déglutition, puis 
une dysphagie plus ou moins complète. Chez le bœuf, la 

rumination est entravée ou suspendue et l’on remarque 

de fréquentes météorisations (Legrand). Lorsque les aliments 

s’accumulent au-dessus de l’obstacle, on observe des régur¬ 
gitations et tous les autres signes de l’obstruction œso¬ 

phagienne. Ces troubles de l’appareil digestif sont les seuls 

que l’on constate lorsque la tumeur existe dans les dernières 
portions de rœsophage, et, ordinairement, ils sont mis sur le 

compte d’une tout autre affection. — Chez une vache atteinte 
d’un kyste de la dernière portion de l’œsophage, Gaillau a 

noté quelques symptômes particuliers. Outre des coliques 
avec météorisations intermittentes, cette bête était souvent 

prise de tremblements. La déglutition s’effectuait facilement, 
mais la rumination était suspendue. La malade essayait en 

vain d’effectuer cet acte, les bols alimentaires ne remontaient 
pas ; on entendait seulement un fort gargouillement dans toute 

la région de l’œsophage. Sur un cheval observé par Laurent, 

une tumeur cancéreuse de l’origine de l’œsophage, après avoir 

provoqué quelques troubles fonctionnels insignifiants et une 
tuméfaction froide, indurée, de la gouttière jugulaire gauche, 
immédiatement en arrière de la parotide, s’ulcéra, s’accom¬ 

pagna de plusieurs hémorrhagies abondantes et donna lieu à 
une plaie fistuleuse au fond de laquelle on pouvait voir nette¬ 

ment une perforation œsophagienne. Néanmoins, les aliments 

suivaient leur cours naturel. 
L’évolution des tumeurs du canal œsophagien s’effectue 

suivant les lois générales qui régissent les néoplasies. Leur 
accroissement s’effectue presque toujours très lentement, gé¬ 

néralement d'une façon régulière, quelquefois avec des pous¬ 
sées et des rémittences successives du processus qui préside à 
leur développement. Si les tumeurs de l’œsophage paraissent 
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se rencontrer plus fréquemment sur les deux extrémités 

conduit, on peut cependant en trouver sur tous les points de 

sa longueur, et, suivant leur nature, tantôt elles existent on 
paraissent avoir débuté sur, la muqueuse, tantôt dans le tissn 

sous-muqueux, tantôt enfin dans les tissus périœsophagiens 
— Dans l’observation de Gaillau, un kyste du volume d’un 

œuf de poule, était développé dans le tissu sous-muqueux, au 

point où l’œsopbage traverse le pilier droit du diaphragme. 
— Les faits rapportés par Legrand sont relatifs, le premier, à 

deux kystes périœsophagiens qui comprimaient les parois du 

canal, au niveau de l’origine des bronches ; l’autre, à trois 

tumeurs kystiques, produisant le même résultat. —- A Tau- 

topsie du cheval suivi par Laurent, ce vétérinaire constata, à 

l’origine de Tœsophage, sur une longueur de 15 centimètres, 

une tumeur d’aspect cancéreux, dont le tissu s’était substitué 

à celui des tuniques œsophagiennes. La carotideétait détrtdte. 

Par une disposition particulière de la tumeur, l’ouverture 

anormale de l’œsophage était recouverte et ne permettait pas 

la sortie au dehors des substances dégluties. Dandrieu, qui 

se décida à intervenir dans un cas d’affection de l'encolure 

chez un bélier, trouva à l’œsophage, entre la tunique mus¬ 

culaire et la muqueuse, une tumeur fibreuse dont il pratiqua 

l’extirpation. 

Les néoplasies œsophagiennes sont toujours des lésions 

graves, mais leur gravité varie, infiniment suivant leur nature, 
leur situation et les troubles qu’elles provoquent. Une tumeur 

bénigne (kyste, fibrome) peut amener rapidement la mort si 

elle efface la lumière du conduit œsophagien et si elle rend 

ainsi impossible le passage des aliments et des boissons. Quant 

aux tumeurs malignes (carcinomes, épithéliomes, sarcomes), 

soit qu’elles envahissent peu à peu les parties voisines et les 
détruisent, soit qu’elles se généralisent, elles sont, presque 

dans tous les cas, même en intervenant à un moment très 

rapproché de leur début, absolument incurables. 

L’ablation des tumeurs œsophagiennes a été rarement tentée 

en vétérinaire. Nous ne connaissons que le fait de Dandrieu. 
La tumeur extirpée, ce praticien fit une suture à la tunique 
musculeuse et appliqua un pansement ordinaire, maintenu 

par des bourdonnets; on l’enleva le troisième jour. Dans la 
suite, la plaie fut simplement détergée avec du vin tiède. En 
trois semaines, la guérison était complète. 



ÔESOPHAGE 

B. — Jabot. 

On entend par cette expression toute ampliation morbide 
définitive du canal œsophagien, quels que soient ses carac¬ 

tères, sa forme et le lieu où elle s’est produite. Il est proba¬ 
ble que cette dénomination a été donnée à l’accident dont il 

s’agit, parce que la lésion qui en est le caractère essentiel 
présente, à première vue, dans la plupart des cas tout au 

moins, une certaine analogie de forme avec le premier réser¬ 
voir de l’appareil digestif des oiseaux. — Très variable dans 
son volume et son étendue, le jabot est constitué, tantôt par 

une dilatation régulière des tuniques muqueuse et muscu¬ 

laire de l’œsophage, tantôt par une véritable hernie de la 

muqueuse à travers la membrane musculaire. Il peut se déve¬ 
lopper en un point quelconque du canal^ mais, chez le cheval 

surtout, il est beaucoup plus commun dans la région thora¬ 
cique (Mathieu, Lamy et Mirot, Arloing, Stahl, Decoste, Ray¬ 

mond) que dans la région cervicale (Véret, Bruckmuller, 

Tekyll). 

Etiologie. — Si le jabot est particulièrement fréquent sur 

le cheval, cela tient, sans aucun doute, à la disposition anato¬ 

mique du canal œsophagien. Tandis que chez les ruminants 

et les carnassiers la texture de l’œsophage est à peu près 
uniforme dans toutes ses parties, chez les solipèdes, la tunique 

musculaire de cet organe est très épaisse, rigide, presque 
inextensible dans toute la partie thoracique du conduit, con¬ 

dition très favorable à l’obstruction et à toutes ses consé¬ 

quences. 
De fait, il résulte de l’analyse des observations rapportées 

sur l’obstruction œsophagienne et le jabot, que c’est pres¬ 

que invariablement à la partie de l’œsophage comprise dans 
le médiastin postérieur que la stase commence. Le plus ordi¬ 
nairement, le jabot se développe sous l’influence de l’effort 
excentrique produit par des bols alimentaires volumineux qui 
s’arrêtent dans le canal (Voyez Engouement). Lorsque ces 

arrêts des aliments sont rares et de courte durée, ils ne pro¬ 
duisent qu’une gêne momentanée et ne laissent en général 
aucune trace, tout au plus une dilatation à peine marquée et 
quelques plis ou froncements transversaux de la muqueuse 
(Tisserant). Mais quand l’accident se renouvelle fréquemment. 
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qu’il persiste pendant un certain temps, qu’il s’accompagne 
d’engouement, les matières arrêtées dans le canal s’imprègnent 
de salive et de mucus, se gonflent, font effort sur les parois 
œsophagiennes, les distendent à l’excès et finissent par y pro- 

duire des modifications importantes et définitives. Parfois 
l’ampliation s’effectue régulièremert ; elle porte sur les tuni¬ 

ques muqueuse et musculaire ; tous les points de la circon¬ 

férence de l’œsophage y prennent une part à peu près égale; 

mais ce cas est assez rare. Presque toujours en pareille cir¬ 

constance, la couche musculaire se rupture dans le sens 

longitudinal, la muqueuse s’échappe ou s’insinue peu à peu 

entre les lèvres , de cette solution de continuité et vient former, 
dans le tissu conjonctif périœsophagien, une poche dont la 
forme et les dimensions sont des plus variées. 

D’après cette donnée étiologique, on conçoit que le jabot 

puisse apparaître en quelque sorte brusquement et qu’il 

s’exprime immédiatement par des symptômes graves, et que, 

dans d’autres cas, vraisemblablement les plus commun», 

quand la cause_ susceptible de lui donner naissance au lieu 

d’agir d’une façon intense s’exerce seulement à un faible 

degré et qu’elle est fréquemment répétée, il se développe len¬ 

tement et pour ainsi dire silencieusement. Mentionnons aussi 

que l’on a quelquefois vu le jabot résulter d’une fausse ma¬ 

nœuvre effectuée pendant le cathétérisme (Lafosse), ou de 

violences extérieures qui, portant sur un certain point de la 

région jugulaire, ont endommagé l’œsophage (Véret, Bruck- 

muller). Le jabot trouve encore la condition de son dévelop¬ 
pement dans les cicatrices qui diminuent le calibre du conduit 
alimentaire. 

Symptômes et complications. -- Il s’en faut que, dans 
tous les cas et à tous les instants, le jabot s’accuse par des 

troubles qui attirent l’attention. Lorsqu’il se développe à la 

région thoracique et qu’il se constitue lentement, en général, 
tant que ses dimensions ne sont pas très considérables, rien 
n’en trahit l’existence. Et la condition d’apparition de ces 

symptômes • arrivés, on ne les observe encore qu’à certains 
moments, quelquefois séparés par de longs intervalles. Tous 
les auteurs ont noté ces intermittences dans les manifesta¬ 
tions du jabot et plusieurs ont rapporté des exemples de jabot 
thoracique à développement lent, complètement muet jusqu’au 

moment où survient une complication mortelle. 
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Dès que le jabot existe, qu’il soit petit ou vaste, que la dila¬ 
tation qui le constitue, soit régulière ou disposée en diverti- 

culum, la condition de l’engouement est donnée ; sa réalisa¬ 

tion, ses récidives ne dépendent que de circonstances qui 
interviennent tous les jours- 

Les signes rationnels et physiques du jabot sont absolument 

ceux de l’obstruction œsophagienne (voyez Obstruction); 
nous ne mentionnerons ici que quelques symptômes se rap¬ 
portant plus spécialement à l’altération dont il s’agit. 

Chez un âne atteint d’une dilatation de l’œsophage dans le 
tiers inférieur de sa partie cervicale et dans toute l’étendue de 

la région thoracique, le professeur Arloing a noté des troubles 
fort curieux de la déglutition, de véritables accès d’œsopha- 

gisme. Tandis que l’ingestion des solides ne provoquait aucun 

phénomène anormal, celle des liquides s’accompagnait de dif¬ 
ficultés inouïes. Dès que l’animal avait pris une gorgée de 

liquide, la tête s’allongeait sur l’encolure, la physionomie de¬ 
venait tout à coup anxieuse, on remarquait de violents efforts de 

déglutition avec bruit de glou-glou et dilatation de la portion 

cervicale de l’œsophage, très nettement accusée dans la 

-gouttière jugulaire gauche. Ces symptômes persistaient pen¬ 

dant environ deux minutes et se reproduisaient à chaque nou¬ 
velle déglutition du liquide. 

Quand le jabot existe dans la région cervicale, on aperçoit 

du côté gauche de l’encolure, très exceptionnellement du côté 

droit (Véret), dans la gouttière jugulaire, et sur une étendue 
très variable, un empâtement ou une tuméfaction de consis¬ 

tance molle ou assez dure, indolente, souvent rénitente, quel¬ 

quefois saillante au point de faire paraître l’encolure déviée à 
gauche. En général, presque nulle ou peu apparente dans les 

intervalles des repas, elle devient plus ou moins considérable 
par l’accumulation des aliments dans son intérieur. Les four¬ 

rages et les grains lui donnent plus de dureté et de volume que 
le son et les farineux. Dans la plupart des cas, en la compri¬ 
mant, on peut facilement la réduire et même faire remonter 

son contenu dans la partie supérieure de l'œsophage. Si l’acci¬ 
dent est récent, la peau de la tumeur est quelquefois légère¬ 

ment excoriée et la région un peu œdémateuse. Qu’il existe 
depuis peu, ou qu’il remonte à une date éloignée, souvent, 
quand il est volumineux, il s’accompagne des mêmes symp¬ 

tômes fonctionnels que le jabot thoracique.- 
XIV. 32 
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Chez les raminants, l’ampliation œsophagienne, cervicale 
ou thoracique, quand elle se complique d’obstruction, s’ex- 

-prime par les mêmes manifestations ; en outre, il y a toujours 
plus ou moins de tympanisme. 

Lorsque l’engouement du jabot se renouvelle fréquemment 
les troubles des fonctions digestives et de la circulation qui 

en résultent, amènent peu à peu la maigreur, la débilité, et 
si les malades ne sont pas sacrihés, ils finissent par suc¬ 

comber dans le marasme. Divers accidents : — perforation, 

gangrène des parois œsophagiennes, pleurésie purulente 

<Lamy et Mirot), — pneumonie gangréneuse (Bruckmuller), 
déterminent encore souvent la mort des sujets atteints d’un 

jabot ancien ou récent. 
Dès que l’œsophage est le siège d’une ampliation mor¬ 

bide, quels que soient la forme et le caractère de celle-ci, 
l’accentuation progressive du mal est la règle. Non seule¬ 

ment l’altération œsophagienne est de celles qui n’ont au¬ 

cune tendance à disparaître naturellement, mais elle ne peut 

que s’accroître par le fonctionnement même de l’organe, les 
parois du diverticulum cédant de plus en plus à l’action des 

aliments qui séjournent dans son intérieur. Nous avons 

dit que l’affection était cependant compatible avec la sânté. 

Des faits bien observés prouvent, en effet, que des sujets 

atteints d’un jabot, peuvent encore être utilisés pendant des 

années, sans présenter de symptômes inquiétants (Tekyü, 

Lamy et Mirot, Hertwig). Toutefois, des complications sont 

toujours à craindre, d’autant plus redoutables que l’on ne 
peut rien pour les éviter. Parmi elles, il est une, en quelque 

sorte fatale et toujours menaçante, c’est l’engouement de la 
poche. Toutes les autres en procèdent. G’ést effectivement 

sous l’influence de l’engouement persistant ou porté à un degré 

extrême, que surviennent la gangrène et la rupture du jabot. 
;Quand ces accidents se produisent dans la partie thoracique de 
Tœsophage, ils provoquent une inflammation gangréneuse, 

putride, dont la mort est la conséquence inévitable. Dans quel¬ 
ques cas, les sujets ont succombé en présentant les symptômes 

d’une pleurésie suraiguë (Lamy et Mirot), ou d’une violente 
congestion pulmonaire (Stahll. Quand te d^erticulum œso- 

existe dans la l'égion cervicale, les mêmes accidents 
n ont pas nécessairement des suites aussi fâcheuses. Le plus 
ordinairement, la tuméfaction inflammatoire qui apparaît à 
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leur niveau devient fluctuante, et, soit qu’elle s’ouvre d’eUe- 

même, soit que le vétérinaire en pratique la ponction, les 
matières épancliées dans le tissu celLulaire s’échappent au 
dehors. Eln général, la plaie qui en résulte diminue graduel¬ 

lement détendue. La cicatrisation complète est possible, assez 
commune même ; seulement, dans tous les cas où les parois 

œsophagiennes ont éprouvé une perte de substance, un rétré¬ 
cissement du conduit est à craindre. 

Anatomie pathologique. — Au point de vue de leurs 
caractères anatomo-pathologiques, les dilatations œsopha¬ 
giennes de nos animaux peuvent être rapportées à deux 

types principaux. Dans quelques-uns des faits relatés (Ar- 

loing, Stahl), l’ampliation des parois œsophagiennes était 

régulière; dans d’autres, beaucoup plus nombreux (Decoste, 
Mathieu, Tisserand, Raymond, Bruckmuller), le jabot était 

constitué par l’insinuation et la distension de la muqueuse à 

travers la tunique musculaire. Dans le cas rapporté par 

Arloing, l’œsophage, normal jusqu’au tiers inférieur de l’en¬ 

colure „était légèrement dilaté dans le reste de sa partie cer¬ 

vicale et dans toute sa partie thoracique. Les parois œsopha¬ 

giennes, simplement amincies, présentaient une couleur jaune 
pâle. A l’examen microscopique, on constata dans la portion 

thoracique ' du canal, jusqu’au point où il traverse le dia¬ 

phragme, une striation des flbres de la couche musculaire 
comme dans la partie cervicale ; seule, la courte portion abdo¬ 

minale. était constituée par des fibres lisses. — Stahl trouva 
la partie thoracique de l’œsophage dilatée sur une étendue de 
45 centimètres. L’ampliation augmentait graduellement d’avant 

en arrière jusqu’à une petiîe distance du pilier diaphragma¬ 
tique droit, où le conduit avait un diamètre de 10 centi¬ 
mètres. Ici encore, les membranes étaient amincies. Mais, 

avec cette forme de la dilatation œsophagienne, on a aussi 

constaté un épaississement notable des parois du canal, 
principalement marqué sur la couche musculaire. 

Ce premier type-de la dilatation œsophagienne paraît être 
relativement rare. Les jabots muqueux sont de beaucoup les 
plus fréquents. On les trouve surtout en deux pointsdans la 

partie de l’œsoph^e comprise entre les deux feuillets du mé- 
diastin postérieur et à la région inférieure de l’encolure, là où 
l’œsophage est dé’m à gauche. Leur longueur et leur diamètre 

sont très variables. Raymond,Aiferàté^ sur le cheval, un inlé- 
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ressant cas de jabot thoracique, dans lequel la couche muscu¬ 
laire présentait à son bord inférieur une déchirure de 30 cen¬ 

timètres. Les lèvres de la déchirure sont ordinairement lisses 
arrondies, tantôt libres, tantôt soudées au médiastin. L’adhé¬ 

rence entre les deux tuniques n’est guère modifiée. Quant à la 

muqueuse, elle est ou amincie ou doublée en dehors par une 

couche fibreuse de nouvelle formation. Elle est quelquefois 

enflammée, gangrenée, déchirée, et alors les matières d’abord 

contenues dans le jabot, s’épanchent entre les deux lames 
du médiastin. Dans presque tous les faits rapportés, la 

partie de l’oesophage comprise entre le jabot et l’estomac était 

manifestement dilatée. Plus rarement, on a trouvé un rétré¬ 
cissement au-dessous de l’ampliation (Teky 11).—Dans l’obser¬ 

vation de jabot thoracique rapportée par Mathieu, la poche, 

bien que développée sm* la face inférieure de l’oesophage, était 
formée de deux couches : l’une, externe, de nature muscu¬ 

leuse; l’autre, muqueuse, en continuité parfaite avec celle de 
l’oesophage. En avant du jabot, l’oesophage était dilaté sur une 

certaine longueur et la tunique musculaire avait une épais¬ 

seur double de la normale. 

Lorsque la déchirure complète du jabot a lieu, que celui-ci 

soit situé dans la poitrine ou à la région cervicale, on com¬ 

prend que l’on rencontre aux tissus voisins des lésions d’ordre 

secondaire de nature gangréneuse ou putride. 

Pronostic, — Quelque sommaires que soient les considé¬ 

rations exposées au sujet des symptômes, de la marche et des 

terminaisons de la dilatation œsophagienne, elles suffisent à 

établir sa gravité. Il est à peine besoin de dire que celle-ci est 

subordonnée au volume, à l’ancieiyieté et à la situation de la 
lésion. Le pronostic du jabot cervical est moins fâcheux que 

celui du jabot thoracique, et cela, non-seulement parce que 

le jabot thoracique se complique plus souvent d’accidents 

mortels, mais aussi parce qu’il est inaccessible à toute inter¬ 
vention thérapeutique efficace. 

Traitement.-— Dans la plupart des cas, on en est réduit à 

des moyens palliatifs. Il faut donner aux malades, autant que 

possible en petite quantité à la fois, des aliments divisés, des 
grains entiers ou concassés, ou les nourrir de boissons fari¬ 
neuses. 

Il importe d’entretenir en bon état l’appareil dentaire, 
afin d’assurer une parfaite mastication des. substances ingé- 
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rées. Il sviffit ordinairement d’observer ces simples indica¬ 
tions pour conjurer l’engouement. 

Quand le jabot est profondément situé dans le thorax, qu’il 

provoque fréquemment des symptômes indiquant son obstruc¬ 

tion, que les fonctions digestives et la nutrition languis¬ 
sent, une complication mortelle prochaine est à redouter, 
et il est des cas où le parti le plus économique est de se déci¬ 
der au sacrifice du sujet. 

La guérison complète du jabot cervical est possible lorsque 
l’accident est récent. Yéret l’a obtenue chez un cheval en em¬ 

ployant le traitement suivant : le malade fut mis au régime 
blanc ; pendant les repas, un homme remplaçait la pression 

musculaire par la contention effectuée à l’aide de la main, à 

l’endroit où la tumeur apparaissait et l’empêchait ainsi de se 
produire. En six semaines, l’animal fut complètement rétabli. 

L’on percevait alors une cicatrice musculaire sous-cutanée, 

assez forte pour s’opposer à la sortie de la muqueuse et qui 
finit par s’effacer complètement. Pour exercer une compression 

permanente sur la dilation œsophagienne, on a conseillé 

d’y appliquer un bandage compressif fixé sur l’encolure au 

moyen de substances agglutinatives, ou maintenu à l’aide de 

hens variablement disposés, reliés à un surfaix. — Lorsque 

le jabot est ancien et qu’il n’y a plus lieu de compter sur les 
effets de la cicatrisation sous-cutanée, on a proposé de recourir 

à l’opération. Si le jabot est formé par une hernie de la mu¬ 
queuse à travers la couche musculaire, l’opération consiste à 

inciser les tissus qui recouvrent la poche, à réduire la mu¬ 

queuse, à aviver les lèvres de la solution de continuité mus¬ 
culaire, à les rapprocher par une suture, et à appliquer un 

pansement comme dans le cas d’œsophagotomie. Quand le 

jabot est volumineux, on pourrait exciser un lambeau de sa 
paroi (Tekyll) et suturer ses lèvres, suivant les règles établies. . 

Ou a recommandé d’opérer au moment où la cavité est dis¬ 

tendue par les aliments, circonstance qui rendrait plus facile 
et moins dangereuse l’exécution des manoeuvres qu’elle com¬ 

porte. Tekyll a pratiqué cette opération sur un cheval qui 

mourut peu de temps après d’une affection intercurrente. 

(Voyez Engouement. ) 

G. — Obstruction. 

L’étude de l’obstruction de l’œsophage par des corps étran¬ 

gers ou par les aliments eux-mêmes, forme un chapitre très 
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important, à la fois en raison de la fréquence et de la gravité 

des cas observés et des difficultés que le praticien peut 
avoir à sm’monter. L’arrêt des corps étrangers dans le canal 
œsophagien s’explique aisément par son étroitesse relative 

comparée à la capacité des organes qui commencent l’appareil 
digestif. La disposition particulière de l’œsophage du cheval, 

dans sa dernière portion, rend [bien compte aussi de la fré¬ 

quence plus grande, à cette partie, de l’obstruction et des 

accidents qui en sont la conséquence. Chez les ruminants, 

l’obstruction a lieu le plus souvent à la partie inférieure dé 

l’encolure, parce que là, plus que chez les autres animaux, la 

première côte et la trachée font obstacle à la progression des 

corps étrangers dans le conduit (Tisserant). L’accident est 

possible et a sans doute été constaté chez les sujets de toutes 
nos espèces domestiques. Il est surtout commun chez, les 

bêtes bovines, mais on en a aussi relaté un plus ou moins 

grand nombre de cas sur le cheval, le porc, le chien et les 

oiseaux. 

Dans, la plupart des observations que nous avons analysées, 

l’obstruction a été produite par un corps dur, plus ou moins 

volumineux, régulier ou irrégulier, étranger ou non à L’ali¬ 

mentation et accidentellement dégluti : — par des racines ou 

des tubercules (fragments de betteraves, navets, pommes de 

terre); par des fruits (pommes, poires, oranges); par des 

morceaux de tourteau, des chiffons, une côte de melon, une 
écaille d’huître (Goculet) ; souvent, chez les carnassiers, 

par des os, des cartilages ou des aliments incomplètement 

triturés. Dans quelques cas encore, ce sont des corps acérés 
(clous, épingles, aiguilles) qui, en s’implantant dans les 

parois œsophagiennes, constituent un obstacle à la descente 

des aliments et sont ainsi une cause d’obstruction. — Chez-le. 

cheval, on l’a vue se produire fréquemment pendant un repas 
alors que les animaux n’avaient ingéré que des substances 
divisées constituant leur alimentation ordinaire, tantôt par des 

fourrages, tantôt par des grains. Contrairement à ce qui a été 
fait jusqu’alors par les auteurs qui ont étudié les affections 

de l’œsophage, nous examinerons à part cette forme de l’obs¬ 
truction œsophagienne. (Voyez Engouement.) 

L’obstruction œsophagienne par un corps unique, étranger 
ou non à l alimentation, est fort commune sur les ruminants. 

L’habitude qu ont les betes bovines d’avaler de gros bols ali" 
mentaires fait qu’elles ingèrent fréquemment, sans les broyer, 
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des racines, des tuLercules on des fruits d’un diamètre à peu 
près égal ou supérieur à celui de l’œsopliage porté à son maxi¬ 
mum d’ampliation, et dont la déglutition complète est impos¬ 
sible. L’accident se produit dans des circonstances Tariées. 
Le plus souvent il a lieu lorsque les animaux sont nourris 

de racines, que celles-ci soient distribuées entières ou coupées 
en fragments trop volumineux, surtout lorsqu’ils mangent au 
même bac, qu’ils sont pressés par la faim, ou que, poussés par 
la gloutonnerie, ils prennent les aliments avec avidité. Dans 
des cas plus rares, il survient quand les animaux, après avoir 
saisi à la hâte, sur leur chemin ou en maraudant, une pomme 

de terre, un navet ou un fruit, sont obligés de fuir immédia¬ 
tement et n’ont pas le temps de faire subir à ces corps une 

mastication suffisante. En Normandie et dans tous les pays 

où les bêtes bovines, soumises au régime des pâturages, 
vivent au milieu d’herbages plantés de pommiers, l’obstruc¬ 

tion œsophagienne est presque un accident de tous les jours. 
Et on ne l’observe pas seulement lorsque le sol est parsemé de 

fruits, tombés par suite de leur trop grande mâturité ou déta¬ 
chés par un coup de vent. Quand les animaux ne sont pas 
surveülés, ils savent satisfaire leur gourmandise en s’ap¬ 

prochant des arbres dont les premières branches ne sont pas 

trop [élevées, en broutant celles-ci avec les fruits qu’elles 

portent et en les secouant pour en faire tomber d’autres. Si 

elles sont surprises pendant l’exécution de ce petit travail, 
elles se sauvent, avalent en courant tout ce qu’elles peuvent 

enlever et souvent se trouvent empommèes. L’obstruction est 

particulièrement fréquente pendant les années où les arbres 

sont peu chargés et les fruits plus volmnineux que d’ordi¬ 

naire; dans les années d’abondance, les fruits étant plus pe¬ 
tits, elle est rare sur les animaux adultes et ne se remarque 
guère que sur les veaux (Favereau). Enfin, on l’a quelquefois 

vue déterminée par des matières étrangères à l’alimentation : 

chiffons, chaussures, etc. Martin a rapporté une observation 
d’obstruction œsophagienne causée par la tête d’un humérus 

de veau encore enveloppée d’une certaine quantité de chair, 

happée par une vache dans la cour d’un boucher. 
L’accident est rare chez les oiseaux,'mais on y a cependant 

observé l’obstruction par un corps étranger unique, et aussi 
l’engouement. Déjà vers le milieu du XVII® siècle. Ch. d’Ar- 
cussia l’avait mentionné et indiqué le moyen d’y remédier. 
Le D’’ Larcher en a relaté plusieurs faits : le plus intéressant 
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est relatif à un jeune faisan dont l’œsopliage était ohstrué 
dans toute sa longueur par un morceau de corde. 

-, Sur nos grands animaux, l’obstruction peut avoir lieu dans 

un point quelconque de la longueur de l’œsophage. Nous avons 
dit déjà que, chez le cheval, c’est le plus commuément dans la 

région thoracique; que chez le bœuf, c’est ordinairement 
dans la partie cervicale, souvent à peu de distance du thorax, 
assez souvent encore dans la partie du canal qui fait suite à 

l’arrière-bouche (Deneubourg). Sous l’influence des efforts de 

déglutition auxquels se livrent les animaux et des contractions 

péristaltiques de l’œsophage, il arrive que le corps arrêté dans 

la partie supérieure du canal descend jusqu’au milieu, ou 

jusqu’à la partie inférieure de l’encolure, quelquefois même 

s’engage dans la cavité thoracique (Deneubourg, Schaack). 

L’obstruction d’emblée dans la région de la poitrine paraît 

être chose rare chez les ruminants. Goculet,sur plus de 20 cas, 

n’en a pas observé un seul exemple et d’autres praticiens ont 

fait la même remarque. 

Symptômes. — L’obstruction œsophagienne s’annonce 

par des symptômes physiologiques ou rationnels constants, 
auxquels s’ajoutent des signes physiques lorsqu’elle existe à 

la région cervicale. Si nous ne pouvons connaître les sensa¬ 

tions plus ou moins douloureuses que ressentent les animaux 

dont l’œsophage est obstrué, les phénomènes morbides qui ap¬ 

paraissent subitement ne laissent pourtant aucun doute sur 

les souffrances que détermine immédiatement le mal. Si, dans 

quelques cas, on ne remarque tout d’abord q*u’une impossi¬ 

bilité de la déglutition, une salivation abondante et une 
gêne de la respiration, généralement, quand l’obstruction 

est complète, le sujet qui en est atteint présente les signes 
d’une affection très grave. Il est agité, anxieux, porte la 
tête basse, allongée sur le cou, entr’ouvre fréquemment la 

bouche remplie de mucosités glaireuses, filantes, qui s’en 

écoulent en abondance; sa langue est pendante, ses yeux 

larmoyants; sa physionomie exprime une angoisse pro¬ 
fonde. Souvent il se tient ramassé, la colonne vertébrale 

voûtée en contre-haut; il exécute de violents efforts pour 
avaler ou pour vomir, et fait entendre, à des intervalles 

plus ou moins rapprochés, une toux forte et quinteuse. Les 
battements du cœur sont tumultueux; il y a toujours une 

forte dyspnée, provoquée, soit par la compression de la 
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trachée et des branchés nerveuses satellites de la carotide, 

soit par la pénétration de la saKve dans les voies respiratoires 
ou par ces deux causes réunies. On constate une dysphagie 
complète. Quand l’obstruction a lieu loin dans le canal, si l’on 
fait avaler à la bête une certaine quantité d’un liquide quel¬ 
conque, on entend, pendant quelques instants, un gargouil¬ 

lement, un très fort bruit de glou-glou (Deneubourg), dû aux 

efforts de déglutition et aux mouvements du liquide refoulé 
par l’obstacle, puis bientôt ce liquide est régurgité et expulsé 
par la bouche et les naseaux. Lorsque, au contraire, le corps 

est arrêté non loin de l’origine du conduit, le liquide est rejeté 
immédiatement mêlé à d’abondantes mucosités. Chez les ru¬ 
minants, pour peu que le mal dure, et si l’obstruction est 

complète, les gaz qui se forment dans les réservoirs gastriques 
par les actes de la digestion ne trouvant plus d’issue, s’accu¬ 

mulent dans ces organes, les distendent, et provoquent un 
ballonnement dont les progrès sont parfois véritablement ef¬ 

frayants (Deneubourg). La respiration, de plus en plus accélérée 

et embarrassée, devient plaintive, stertoreuse, râlante ; des 
mucosités blanches, spumeuses, gluantes, sont rendues par la 
bouche et les naseaux; l’anxiété et la prostration sont ex¬ 

trêmes. Enfin, l’animal se laisse tomber, puis, souvent, se 

relève, se tient debout quelques instants, chancelle, s’affaisse 
de nouveau ou tombe tout d’une pièce, sur un côté ou 

sur l’autre, comme s’il était frappé de paralysie. A moins 
d’une prompte intervention, la mort survient par asphyxie. 

Quand l’obstruction œsophagienne, est incomplète, quand 

le corps étranger n’étant ni sphérique, ni très volumineux 

(fragment de tourteau, morceau de betterave, etc...), ne bou¬ 
che pas complètement le tube œsophagien et laisse un passage 
aux gaz du rumen, la météorisation ne se produit point, et les 

troubles de la respiration sont toujours beaucoup moindres. 

Cependant, cette variété de l’accident devient quelquefois très 

grave en fort peu de temps. Si la bête trouve à sa portée des 
substances alimentaires fibreuses, la douleur peu vive qu’elle 
éprouve ne lui ayant pas fait perdre l’appétit, elle en prend 
quelques bouchées ; les bols alimentaires déglutis sont faci¬ 
lement arrêtés par l’obstacle ; ils s’accumulent, se tassent au- 

dessus de lui, rendent ainsi l’obstruction complète et provo¬ 

quent le météorisme. 
Lorsque le corps étranger s’est arrêté dans la région cervi¬ 

cale de l’œsophage, outre les symptômes fonctionnels, il existe 
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des signes physiques appréciables à laVue et au toucher. 

point où le corps est enserré par les tuniques de l’œsophage, 
la région jugulaire est’manifestement déformée. On y constate 

une saillie plus ou moins volumineuse, dure, bien délimitée 
à la périphérie. C’est généralement à la partie inférieure du 
cou, immédiatement en avant de la poitrine que cette défor¬ 

mation existe, mais il se peut qu’on la constate en un point 

quelconque de la hauteur de la région cervicale. Au-dessous 

d’elle, le sillon jugulaire présente sa concavité normale; au- 

dessus, il est toujours moins dessiné; parfois on y remarque 

dés ondulations, dues au gorgées de salive introduites dans la 

partie supérieure du canal pendant les efforts de déglutition 
et régurgitées-ensuite. Dans les cas où l’engouement s’ajoute à 

l’obstruction, la gouttière cervicale s’efface, puis se montre eu 

saillie, quelquefois des deux côtés de l’encolure et alors le phé- 

nomème est plus marqué à gauche, plus souvent d’un seul et 

dans ce cas c’est presque invariablement à gauche. Tantôt la 

région distendue est rénitente, élastique, tantôt elle présente 

une assez grande dureté. Les renseignements que donne le 
palper sont particulièrement précieux. L’œsophage peut être 

encombré dans la partie trachélienne alors que l’œil ne saisit 

rien d’anormal le long des gouttières cervicales.. Mais la 

palpation de celles-ci renseigne très exactement. Elle fait 

reconnaître le volume, quelquefois la natoe du corps arrêté 
dans le canal, en un point quelconque, depuis son origine pha¬ 

ryngienne jusqu’à sa pénétration dans la cavité thoracique. 

Lorsque l’œsophagostasie est thoracique, que l’accident existe 
en un point voisin de l’entrée de. la poitrine, ou au contraire 

dans la profondeur du canal, au voisinage du cardia, l’explo-, 

ration de l’œsophage, à l’aide d’une sonde ou d’un cathéter 

improvisé, donne, dans tous les cas, une solution précise. -Elle 
permet de déterminer le lieu où l’objet s’est arrêté et le 
degré du spasme qui l’étreint. Chez le cheval, l’engouement 

de l’œsophage dans toute la portion qui précède l’obstacle a été. 
très communément observé; c’est chez lui, la forme ordi¬ 
naire de l’obstruction. 

Chez tous les animaux, ce sont les mêmes symptômes : 

— anxiété, salivation, dysphagie, dyspnée, toux convul¬ 
sive, et, dans la plupart des cas, tuméfaction en un certain 
point des gouttières jugulaires — qui caractérisent l’obs- 
trüction œsophagienne. — Chez le chien, elle est incontes¬ 

tablement plus commune dans la région cervicale que dans la 
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poption thoracique du canaL On sait que les personnes étran¬ 
gères aux connaissances vétérinaires, rapportent souvent à wn, 
os avréte « dans la gorge ou au-dessus de T estomac » des phé¬ 

nomènes anormaux qui comptent parmi les manifestations les 

plus significatives de la rage. Il est à peine besoin d’ajouter 
gue l’analyse des symptômes que présentent les sujets exa¬ 

minés permet d’établir rapidement et sûrement le di^nostic. 
D’aiUeurs, il y a. dans l’expression des malades des signes 

importants et saisissables à première vue. Jamais, en effet, on 
ne constate sur les sujets atteints d’obstruction œsophagienne 

l’œil hagard ou menaçant et la physionomie délirante que 
donne au chien la rage déjà parvenue à la période paralyti¬ 
que. 

Les troubles fonctionnels parfois si intenses que provo¬ 
quent les corps étrangers dans l’œsophage sont d’abord de . 

nature sensorielle et spasmodique, mais si l’excitation qu’üs 
provoquent n’est pas rapidement supprimée, l’inflammation 

s’allume dans la substance des parois du canal, et ehe peut 

aboutir à la suppuration, à l’ulcération, à la gangrène, à la 
perforation de ces parois. 

On conçoit que le pronostic des corps étrangers de l’œso¬ 
phage varie beaucoup suivant une foule de circonstances.Par¬ 

fois l’accident ne dure que quelques instants, — le corps est 
dégluti ou rejeté par la bouche ; dans d’autres cas, il s’accom¬ 
pagne de désordres rapidement mortels, et entre ces deux 
extrêmes, il y a place pour tous les intermédiaires possibles. 
Toujours plus grave quand l’arrêt a lieu dans la portion thora¬ 

cique du conduit que dans la région cervicale, le pronostic 

est, dans tous les cas, subordonné au volume du corps étran¬ 
ger et à ses caractères physiques. L’obstruction produite 

par un corps régulier et plus ou moins sphérique est, d’ordi-. 

nahe, facilement vaincue; causée par un corps de même 
volume, mais recouvert d’aspérités, elle est quelquefois 
insurmontable. Le temps qui s’est déjà écoulé depuis la 
production de l’accident, les manœuvres intempestives qui 

ont pu être exercées sur le corps, soit au moyen d’un ca¬ 
théter, soit par le taxis, sont aussi des conditions défavora¬ 
bles. Et toutes choses d’ailleurs égales, il faut encore tenir 
compte de l’influence de l’espèce. L’étroitesse de l’œsophage 
chez le cheval, la disposition anatomique de sa portion thora¬ 
cique, les difficultés que l’on éprouve lorsqu’il s’agit d’inter¬ 
venir, le degré d’irritabilité des éléments qui constituent ses 
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tissus et la fâcheuse tendance qu’ont ceux-ci à se laisser en¬ 
vahir par la suppuration ; telles sont les principales raisons 
pour lesquelles l’accident est toujours plus dangereux, plijg 

menaçant chez les solipèdes que chez les ruminants et les car¬ 

nassiers. 

Traitement. — Moyens préventifs. — Nous avons dit que 

l’accident était particulièrement fréquent dans les pays où les 

animaux sont entretenus dans des pâturages plantés d’arbres 

fruitiers. Pour y parer dans la mesure du possible, on peut 

employer différents appareils très usités en Normandie. Les 
deux plus répandus sont : la bricole et la muselière automa¬ 

tique. 
La bricole n’est à proprement parler qu’une martingale de 

. corde qui maintient la tête rapprochée du poitrail et l’empê¬ 

che de s’élever à la hauteur des branches les plus basses. —La 

muselière automatique est un appareil très ingénieux, composé 

d’une partie fixe, s’adaptant à la tête des animaux, et d’une 

partie mobile qui joue sm* la première. La partie fixe est une 

sorte de licol, à montants métalliques, portant, en un certain 
point de leur longueur, un clou rivé servant de pivot à la 

partie mobile. Celle-ci est formée de deux tiges de fer 

parallèles qui supportent, à leur extrémité antérieure, un 

grillage faisant muselière ; leurs extrémités postérieures sont 

réunies par une branche courbe à concavité supérieure. Cette 

partie mobile est équilibrée de façon à rester horizontale, quelle 

que soit la position de la tête. Quand un animal garni de cet 

appareil lève la tête pour saisir les pommes sur les branches 

qui les supportent, la muselière vient se placer en avant du 

mufle et de la bouche et s’opposer à la sortie de la langue. 

A ce moment, la tige transversale qui réunit en arrière les 

deux branches de l’armature mobile, vient s’appuyer contre la 

gorge ou la partie supérieure de l’encolure et arrêter la muse¬ 
lière exactement en face de l’orifice buccal. Dès que la tête 

s’abaisse, la muselière se relève, la bouche se trouve dégagée, 
et le sujet peut pâturer à son aise. Cet instrument très bien 

conçu n’a qu’un inconvénient : c’est d’être un peu lourd et de 
fatiguer les animaux (Favereau). 

Moyens curatifs. — Nous allons examiner successivement 

les différents moyens imaginés pour combattre l’obstruction 
produite par un corps unique; nous indiquerons à l’article 



ŒSOPHAGE 509 

^ouement ceux qu’il convient d’appliquer à cette forme par¬ 
ticulière de l’obstruction. • 

Des procédés nombreux, et la plupart fort ingénieux, ont 

été recommandés pour forcer ces corps à remonter dans la 

cavité buccale ou à continuer leur descente vers l’estomac. On 
peut les réunir sous les quatre chefs suivants : 

a. Procédés d'extraction par la bouche ou d’eœtrapulsion, 
qui ont pour but de faire remonter le corps étranger vers la 
gorge et d’en opérer l’extraction par la bouche; 

b. Moyens de propulsion ou cTinfrapulsion qui consistent à 
pousser le corps vers l’estomac; 

c. Procédés dans lesquels on diminue le volume du corps, 
soit en le divisant, soit en l’écrasant; 

d. Œsophagotomie. Opération qui permet d’opérer l’extrac¬ 

tion par une brèche faite à la région jugulaire au point 
même où ce corps étranger est arrêté. 

a) Extraction du corps étranger par les voies naturelles. 

Taxis. — C’est en 1820 que Delafoy attira le premier l’atten¬ 

tion sur cette méthode opératoire. Depuis cette époque, la très 
grande majorité des auteurs qui s’en sont occupés est una¬ 

nime pour proclamer ses avantages, sa supériorité sur les au¬ 

tres moyens. C’est elle qui est recommandée par Tisserant 
(1844), Deneubourg (1855), Schaack (1859), Coculet (1862), 

Martin (1883). Comme tous ces praticiens distingués ont plus 

ou moins modifié le manuel opératoire de Delafoy, comme 

certains d’entre eux ont recommandé des façons particulières 
de procéder qui peuvent avoir des applications utiles dans la 

pratique, nous ne saurions mieux faire que de rapporter fidè¬ 

lement les préceptes qu’ils ont formulés. 
Les diverses méthodes extraction ou à'extrapulsion dont 

il va être question s’appliquent spécialement aux bêtes 

bovines. 
pour faire remonter dans le pharynx les corps étrangers 

arrêtés dans la hauteur de l’encolure, Delafoy faisait coucher 

la bête empommée sur le côté droit, lui administrait un verre 
d’huile d’olive, faisait maintenir l’œsophage par un aide, et, 

lui-même exerçait sur le corps étranger, au moyen de ses 
doigts, un mouvement rétrograde qui le forçait à se porter en 

avant vers le pharynx. Pour extraire le corps étranger parvenu 

dans cette cavité, Delafoy faisait élever la tête dans une posi- 
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tion à peu près horizontale et maintenir les mâchoires écartées 
au moyen d’une planchette disposée en pas d’âne, puis, avec 
la main, franchement introduite au fond delà bouche, il allait 

saisir le corps étranger dans le pharynx et l’amenait au dehors' 

Dans un cas, l’accident s’étant produit sur une bête de petite 

taille, Delafoy fit extraire le corps étranger (un gros navet) 
remonté dans le pharynx par une main étrangère, la sienne 

dit-il, étant trop volumineuse. 
Lindenherg conseille d’opérer sur l’animal debout. Le corps 

étranger ramené dans l’œsophage, ce praticien Ty maintient 

d’une main et en opère l’extraction avec l’autre introduite dans 

la cavité buccale. 
Deneubourg fait placer la bête dans un endroit spacieux, 

afin de pouvoir manœuvrer à l’aise et éviter les mouvements 

désordonnés auxquels elle se livre fréquemment. Un aide vi¬ 

goureux tient la tête levée et tendue sur l’encolure. Pour faire 
remonter le corps dans l’arrière-bouche, l’opérateur se place du 

côté droit de l’encolure, porte « la main gauche du côté gauche 

et la main droite du côté droit du cou de Panimal, justement 

à l’opposé l’une de l’autre », puis il enfonce l’extrémité des 

doigts tout à fait au-dessous du corps étranger, et « par une 

pression méthodique et a;lternative des doigts et du pouce 

d’une main, puis de l’autre successivement », il le fait 

remonter Jusque dans l’arrière-bouche et l’y maintient en 

comprimant fortement la gorge au-dessous de lui, sans dé¬ 

placer les mains. A ce moment, un aide vient prendre cette 

position, place ses mains aux lieu et place de celles de l’opé¬ 

rateur et tient fortement. Celui-ci saisit la mâchoire infé¬ 

rieure en arrière des incisives, le pouce contournant le 

collet du maxillaire, les quatre autres doigts sur la langue, 

et abaisse cette mâchoire. Par ce mouvement, opposé à 
celui qu’exécute l’aide qui tient la tête levée, la bouche 
s’entr’ouvre et l’extraction est facile. L’opérateur introduit 

la main droite dans l’arrière-bouche en ordonnant à l’aide 
qui comprime la gorge de faire brusquement et des deux 

mains en même temps, une pression subite d’arrière en avant 

« et le tour est fait ». Le corps étranger est saisi et amené au 

dehors. Tel est le procédé qui a invariablement réussi au pra¬ 
ticien belge. Jamais, à la suite de son emploi, il n’a été oblige 

de prescrire aucune pr&îaution hygiénique. 11 ajoute que, 
lorsqu on n a pas 1 habitude des manœuvres qu’il comporte, 

il est indispensable de maintenir les mâchoires écartées à 
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raide d’un pas d’âne ou d’iin iâton agissant à la façon d’un 

levier- Lorsque la bête est difâcile, qu’elle se jette de côté, 
Deneubourg recommande encore de la maintenir contre un 

mur, à l’aide d’une perche solidement liée par l’une de ses 
extrémités à un anneau ou tout autre moyen d’attacbe, et 

tenue par des aides à la hauteur des épaules de l’animal. 

L’abattage, toujours dangereux, l’est d’autant plus que la 
respiration est plus gênée et le ventre plus ballonné. —- 
Quand l’arrêt a heu à ll’origine de l’œsophage, on peut 
essayer d’aUer le saisir là, après avoir écarté les mâchoires à 

l’aide d’un spéculum. Mais souvent cette tentative ne réussit 
pas. Si le corps introduit àl’entrée du canal est de forme sphé¬ 

rique, la petite partie de sa surface sur laqueUe peut agir une 
force extractive est convexe, résistante, lisse, et rendue très 

glissante par les mucosités glaireuses quila recouvrent ; elle ne 
donne aucune prise à la main de l’opérateur. Ces actions des 

mains effectuées pour extraire les corps étrangers arrêtés à 

l’origine de l’œsophage ne sont pas toujours innocentes. Leur 
répétition peut amener des lésions et des accidents inflamma¬ 

toires du pharynx. Deneubourg les a vues suivies d’un engor¬ 

gement considérable de toute la région trachéhenne, depuis 
l’auge jusqu’au sternum, et de dysphagie, — symptômes qui 

ne disparurent, entièrement qu’au bout d’un mois. 

Schaack, comme Deneubourg, opère toujours sur l’animal 

debout. Celui-ci est placé dans un lieu spacieux, et, pour éviter 

les atteintes des membres postérieurs, ils sont liés ensemble au- 
dessus des jarrets. Un spéculum en fer étant adapté à la bou¬ 
che, deux ou trois hommes portent et maintiennent la tête 

horizontalement. Ces dispositions prises, l’opérateur se place 

à gauche « en avant de l’épaule, la main droite d’un côté de 
l’encolure, la gauche de l’autre » et procède au déplacement du 
corps étranger. Si,' dit Schaack, celui-ci « se trouve im peu 

bas, près du poitrail, c’est avec l’extrémité de mes doigts 
réunis que je le presse de monter; plus haut, où l’œsophage 
n’est plus aussi serré entre les muscles, j’opère avec les doigts 

fermés.» Et il ajouter « Pousser avec beaucoup de force 
n’est pas ce qui fait le mieux opérer, » ce qu’ü faut sur¬ 
tout, « c’est un certain tact, un mouvement de main exé¬ 
cuté de manière à maintenir l’œsophage tout en serrant le 

corps en arrière pour le faire glisser en avant, et, sans désem¬ 
parer, l’amener ainsi progressivement jusque dans l’arrière- 

bouche. » Schaack a essayé de procéder lui-même à l’extrac- 
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tion, mais à moins d’imiter Deneubourg, qui se fait rempla¬ 

cer par un aide dans la contention du corps étranger, ce 
mode de procéder a un inconvénient sérieux. Souvent il 
est impossible de prendre l’objet; à chaque mouvement q 

échappe à la main qui veut le saisir et s’enfonce plus îbas. 

C’est popr cela que Schaack préfère le maintenir au point où 

il a été amené et où un aide peut aller le prendre sans 

aucun risque. L’opérateur lui recommande « de ne pas tâton¬ 

ner, d’aller tout droit au fond, jusqu’à ce que la main rencon¬ 

tre quelque chose que le toucher fait reconnaître pour une 

pomme ou une fraction de racine fourragère qu’il faut saisir 

sans hésiter et amener au dehors ». Ce procédé a toujours 

réussi à Schaack, et les corps irréguliers, anguleux, méplats, 

ne lui ont pas donné beaucoup plus de peine que les autres. 

Martin (de Brienne) a fait connaître en 1883, un procédé 

d'extrapulsion, qui diffère, en plusieurs points, de ceux qui 

viennent d’être exposés. 
L’extension de la tête sur l’encolure, recommandée par De- 

neubourg et Schaack afin de donner à la première une posi¬ 

tion plus ou moins horizontale, a nécessairement pour effet de 

provoquer une légère tension de l’oesophage, et, par suite, d’en 

rétrécir le calibre, conséquemment de créer une condition dé¬ 

favorable au mouvement rétrograde que doit effectuer le corps 

étranger. Martin évite cette circonstance désavantageuse en 

faisant maintenir la tête basse par deux aides, ou en la fixant 

solidement à une barre, à un anneau ou à un arbre « de sorte 

que le mufle de la bête soit a 35 centimètres du sol environ. » 

Cela fait, l’opérateur se place du côté gauche de l’encolure, 

«passe son bras droit par dessus, de manière que, ses deux 
bras enveloppant le cou, ses deux mains puissent se joindre 

et se superposer sur le bord trachélien de l’encolure, et que 
ses deux pouces soient placés dans les gouttières des jugu¬ 

laires, l’un à droite, l’autre à gauche. » En exerçant avec les 

pouces des pressions successives d’arrière en avant, l’opé¬ 

rateur fait remonter le corps étranger jusque dans le pha¬ 
rynx. Mais arrivé là, il éprouve une résistance sérieuse à 
l’impulsion en avant. « Le voile du palais, bien qu’il n’em¬ 

brasse pas exactement et étroitement la base de la langue, 
fait obstacle devant les corps étrangers et s’oppose à ce que 
ceux-ci franchissent aisément le détroit bucco-pharyngien 

d’arrière en avant ». Ici, l’auteur indique une manœuvre 
ingénieuse et toute nouvelle qui doit achever l’extrapulsion. 
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« Lorsque le corps étrang'er se trouve dans le pharynx, appli¬ 

qué contre la face postérieure du voile du palais, les deux 

pouces doivent presser dessus de haut en bas et d’arrière en 
avant ; la pression de haut en bas déprime la hase de la 

langue, de sorte que l’ouverture natureRe qui existe entre 

elle et le voile du palais se trouve assez agrandie pour livrer 

passage au corps étranger qui est aussitôt dégurgité et tombe 
à terre. » Si l’opérateur exécute bien ce dernier temps et si ses 
actions sont assez énergiques, il doit, réussir neuf fois sur dix. 

On ne constate guère d’insuccès que sur certaines bêtes 
grasses, possédant un bord trachélien très épais, charnu, ne 
permettant pas aux mains d’embrasser et d’étreindre suffi¬ 

samment la gorge, de manière à déprimer la base de la lan¬ 

gue. Quand l’action des pouces est insuffisante, il faut pro¬ 
céder à l’extraction. Que l’animal soit debout ou couché, un 

aide est chargé de comprimer la gorge avec ses mains, placées 
en arrière du corps étranger et de rnaintenir celui-ci dans le 

pharynx. Les mâchoires de l’animal sont écartées à l’aide d’un 
spéculum, ou de deux cordes. L’opérateur prend alors la 

langue de la main gauche et la tite à l’extérieur, puis, avec la 
main droite armée de longues pinces, il saisit le corps et 

l’amène au dehors. En employant le mode opératoire qui vient 

d’être indiqué, Martin est toujours parvenu à faire l’extrapul¬ 
sion, même quand le corps étranger avait séjourné dix, douze 

heures et que déjà les guérisseurs l’avaient fait descendre jus¬ 

qu’à l’entrée de la poitrine. — Favereau recommande le même 
procédé. Lorsque le corps étranger est ramené dans l’arrière- 

bouche, il conseille d’étendre la tête siir l’encolure et de faire 
ouvrir fortement la bouche au moment où l’opérateur exerce 

une dernière poussée en avant. Ce praticien a constamment 

réussi sur les jeunes animaux, mais les sujets adultes se dé¬ 
battent quelquefois avec une telle.violence qu’il faut recourir 
à la propulsion méthodiquement effectuée ou s’en tenir à 

l’expectation après avoir ponctionné le rumen. 
Dans le but de faciliter les manœuvres de l’extrapulsion, 

Gourioux conseille de disposer sur l’encolure, immédiatement 
au-dessous du corps étranger, une corde qu’un aide serre au 
moyen d’un nœud coulant et qu’il fait remonter le long de la 
région au fur et à mesure que l’opérateur déplace le 

corps vers le pharynx. La pression de la corde empêche 

l’obstacle de redescendre; « ce ne sont plus les doigts de 
l’opérateru* qui sont chargés de cette besogne; les mains 

XIV. 33 
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alors agissent utüement d’une façon continue et sans grands 
efforts ». Si, à certains moments, les .jugulaires sont très 

gonflées, on lâche légèrement et pendant quelques instants 
l’anse de corde que l’on resserre ensuite au degré utile. 

L’extraction par la houche peut encore être faite à l’aide 

d’instruments divers : de pinces, longues et recourbées, de 

crochets, d’anneaux fixés à l’extrémité d’une longue tige 

flexible; de sondes creuses présentant à leur extrémité qui 

doit être introduite dans le canal, soit des languettes mé¬ 

talliques mousses qui s’écartent et se rapprochent succes¬ 

sivement par tel ou tel mécanisme, sous l’influence des mou¬ 
vements imprimés à une tige centrale (Baujin), soit un 

pavülon abritant une sorte de tire-bouchon fixé à la baguette 
de la sonde, se déplaçant avec elle et pouvant s’im¬ 

planter dans les corps obstruants. Tandis que la sonde à 

griffes semble pouvoir être utilisée pour l’extraction des 

divers objets arrêtés dans le canal, l’instrument à pointe 

spiralée n’a de prise que sur les corps ne présentant pas une 

trop grande résistance à la pénétration. On les introduit dans 

l’œsophage en prenant les précautions qui seront données 

‘ plus loin au sujet du cathétérisme. Ces instruments, et d’autres 

analogues (sondes Coculet, Rostock, Wegerer) que nous nous 

bornons à, mentionner, tout en paraissant réaliser les con¬ 

ditions du succès, laissent souvent le praticien dans l’embarras 

lorsqu’il veut en tirer parti, et ils ne sont pas sans exposer à 

de graves dangers, notamment à la déchirure des tuniques 

œsophagiennes. 
Chez le chien, il est assez facile d’extraire par la bouche les 

corps étrangers arrêtés à l’origine de l’œsophage. L’animal 

étant solidement maintenu sur une table, les mâchoires 

écartées à l’aide d’une corde ou d’un spéculum, l’opérateur, à 

l’aide de pinces assez longues et solides, la pince à pansement 
de la trousse ordinaire, par exemple, pénètre dans l’œsophage, 

va saisir le corps étranger et l’amène au dehors. Malgré la 
constriction assez forte qui fixe le corps au point où il est 

arrêté, ce moyen permet généralement de réussir. Quand il est 
impuissant, quand surtout le corps a pénétré loin dans la 
partie cervicale du conduit, il faut pratiquer l’œsophagotomie. 

b) Moyens de propulsion du corps dans ïestomac. — Bien que 

les tuniques œsophagiennes exercent souvent une forte con¬ 
striction sur les corps arrêtés dans le canal, ceux-ci 

n’y restent pas absolument stationnaires. Sous l’influence 
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des efforts incessants de déglutition qu’exécutent les animaux, 

ils cbieminent lentement vers la poitrine, franchissent parfois 
le détroit antérieur de celle-ci. et se dérobent ainsi à l’action 

des différents procédés d’extrapulsion. L’indication est alors de 
pousser le corps étranger vers l’estomac. Pour cela, il faut 
introduire dans l’œsopliage une sonde ou un cathéter quel¬ 

conque par l’intermédiaire duquel on exerce des pressions 
méthodiques sur l’obstacle. Chez les ruminants, où le cathé¬ 
térisme de l’cesophage est facile, on le pratique l’animal étant 
assujetti dans la position debout ; mais si l’opération doit être 

faite sur le cheval, il faut préalablement abattre le sujet sur 
le côté droit. Faire maintenir la tête fortement tendue sur 

l’encolure, afin de placer le canal œsophagien dans l’axe de la 
cavité buccale, est un précepte qu’il fout observer pour tous 

les animaux. Ces premières dispositions prises, un spéculum 
est mis en place, et la langue, amenée au dehors, est main¬ 

tenue par un aide. Puis, l’opérateur prend le cathéter ou 
la sonde, et, tenant l’instrument des deux mains, il l’engage 
dans l’ouverture du spéculum, lui fait traverser la cavité 

buccale en appuyant doueement sur la voûte palatine, afin que, 

par les mouvements de la langue, il ne soit pas dévié à droite 

ou à gauche et chassé sous les arcades molaires, ou même 
entre l’une de celles-ci et la joue correspondante. En général, 
chez les ruminants, l’isthme du gosier est franchi et le 

pharynx traversé sans difficulté. Mais lorsque l’extrémité de 
la sonde se présente à l’entrée du canal, on éprouve une 

faible résistance qui ne saurait, d’aîileurs, en imposer 

pour un obstacle réel, car elle est facilement et rapidement 
surmontée. L’instrument s’engage alors dans l’œsophage, 

descend ce conduit sous l’influence d’une légère pression 
exercée avec la main droite, jusqu’au moment où il vient 
butter sur le corps étranger. Chez le cheval, non seiilement 
l’introduction de ce cathéter est, à tous les points de vue, plus 

difficile que chez les ruminants, mais encore le voile dupalais 
constitue un obstacle assez sérieux à la progression delà sonde, 

obstacle qui n’existe pétô ou est insignifiant chez nos autres 

animaux domestiques. 
Pour opérer la propulsion, on peut employer, avons-nous 

dit, lune quelconque des sondes imaginées à cette fin : sonde 
en fil de fer disposé en spirale à tonrs contigus et recouvert 
dans toute son étendue d’une enveloppe de cuir fin (Tisserant), 
sonde en gutta-pereha(Prangé>,etc.,ouhien, lorsqu’on n’apas 
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SOUS la main d’instrument spécial, ce qui est commun dans 

les circonstances de la pratique, un cathéter improvisé : 
manche de fléau, manche de fouet, branche de saule ou de 
coudrier que l’on garnit à une extrémité d’une pelote 

d’étoupes ou de coton ou d’un linge, le tout solidement fixé 
au moyen d’une ficelle ou de fil de Bretagne et enroulé ensuite 

autour de la tige, afin de pouvoir retirer la totalité de l’instru¬ 

ment introduit s’il venait à se briser dans l’œsophage (Degive). 

— Comme poussoir œsophagien, on peut encore employer une 

corde d’un fort volume, un câble. Plongée pendant quelques 
instants dans l’eau chaude, la corde devient assez rigide pour 

transmettre au corps étranger les pressions exercées sur eUe, 

tout en conservant cependant une certaine souplesse qui lui 

permet de se prêter aux mouvements de l’encolure (Jouanne). 

C’est aussi une excellente indication d’enduire la corde 

d’huile avant de l’introduire dans le canal. 

Quel que soit l’instrument ou l’objet avec lequel on pratique 

la propulsion, il est essentiel de procéder lentement, de 

n’exercer sur le corps qu’une faible pression continue, ou 

des efforts légers et répétés. On parvient généralement à 

chasser le corps peu à peu jusque dans l’estomac, résultat que 

l’on reconnaît à une sensation particulière de résistance 

vaincue, à des réjections gazeuses et à un mieux-être très no¬ 

table et immédiat des animaux. 

Mais la propulsion nécessitant des manipulations d’une 

assez longue durée, le météorisme devient quelquefois in¬ 

quiétant pendant qu’on les exécute; la vie est en danger, et, 

pom’ peu que les manœuvres se prolongent, les malades 
peuvent périr d’asphyxie. Il s’en faut de beaucoup qu’elles 

soient inoffensives dans tous les cas. Effectuées par des 

hommes inexpérimentés ou qui, faute de connaissances 
anatomo-physiologiques, ne peuvent se rendre un compte 

exact des dangers auxquels elles exposent, ces manœuvres 
ont souvent produit des accidents mortels: délabrement, 

déchirure des parois œsophagiennes (Serres, Dubos, Sanders), 
ruptures vasculaires, perforation de la trachée avec em¬ 

physème énorme de l’encolure (Pavereau), abcès du mé- 
diastin, pleurésie, péricardite. Les annales de la Vétérinaire 

témoignent des déceptions sans nombre qu’elles ont causées 
aux empiriques, restés quand même aveuglément fidèles à la 
pratique de la propulsion. 

On ne saurait trop insister sur ce point que, dans les cas 



œSOPHAGE 517 

d’obstruction complète de l’œsophage par un corps étranger, 

celui-ci ne peut traverser que difficilement la partie inférieure 
de ce conduit, que les parois de ce dernier se trouvent alors 
dans des conditions anormales, qu’elles doivent subir une 

ampliation morbide passagère, qu’elles sont ainsi préparées 

aux lésions traumatiques, aux dilacérations, aux déchirures, 
aux ruptures qu’y produisent si communément les agents uti¬ 
lisés pour le cathétérisme. Dans les cas où Schaack ne pouvait 
surmonter la résistance qu’opposait le corps étranger, ü cessait 
toute intervention, faisait conduire la bête au bas d’une 

montée très rapide, lui administrait un litre ddeau mucilagi- 
neuse et, aussitôt après, lui faisait gravir la montée à la course. 

Ce moyen lui a donné des succès sur le cheval et les rumi¬ 

nants. — Quelques praticiens conseillent d’abandonner aux 
contractions de l’organe le soin de faire parvenir le 'corps 

étranger dans l’estomac, lorsque ce corps peut être ramolli, 
lorsqu’il est digestible. L’obstacle disparaît ordinairement en 

douze, dix-huit, vingt-quatre heures. Si l’on S’en tient à cette 

méthode expectante, plusieurs vétérinaires recommandent de 
donner de l’huile pour rendre les voies plus glissantes. — 

Dans des cas assez nombreux où le corps étranger avait résisté 

aux moyens ordinaires, Pavereau s’est borné à faire la ponc¬ 
tion du ruinen en laissant le tube à demeure pendant quelques 

Jours. Toujours l’obstruction a disparu d’elle-même ; la 
pomme s’est ramollie et a fini par descendre dans le rumen. 
C’est encore, ajoute ce praticien, le meilleur moyen d’arriver 

au succès, lorsque les animaux se débattent trop violemment 

pendant les manœuvres de l’extraction ou de la propulsion. 

c) Ecrasement ou division du corps étranger. — Quand 

l’obstruction a lieu dans la région cervicale et que les tenta¬ 
tives de déplacement du corps étranger vers la bouche ou vers 

l’estomac sont restées infructueuses, on a recommandé plu¬ 
sieurs moyens permettant, soit de l’écraser, soit de le section¬ 

ner. Certes, l’idée de diminuer le volume d’un corps étranger 
arrêté dans l’œsophage, en le divisant à travers les couches 

organiques de l’encolure et les parois œsophagiennes est 
rationnelle, et déjà les praticiens du siècle dernier en faisaient 

l’application dans la pratique. 
Divers instruments ont été inventés dans ce but. Nous n’in¬ 

diquerons que celui de Bonnetain, présenté à la Société cen¬ 
trale de médecine vétérinaire, en 1851,par H. Bouley. C’est un 
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brise-racines, formé d’une pièce métallique en fer à cbeval 

pouvant embrasser dans sa concavité le bord tracbélien de 
l’encolure, chacune de ses extrémités correspondant, lorsqu’il 

est en position, à la gouttière de la jugulaire. L’une de ces 

extrémités présente une surface élargie, oblongue, un peu 

concave, destinée à s’appliquer dans la gouttière droite de la 

jugulaire et à servir de point d’appui au corps étranger. L’autre 

extrémité de cet arc est perforée, d’un trou taraudé dans lequel 

s’adapte une tige filetée, terminée par une surface élargie, 

analogue dans sa disposition à celle de la première branche. 
A l’autre extrémité, cette tige est munie;|d’un levier comme 

celui qui fait mouvoir les branches de l’étau désencasteleur. 
Par un mouvement lent, graduel, imprimé à la tige file¬ 

tée, on rapproche son extrémité inférieure élargie du fond 

de la, gouttière de la jugulaire à laquelle elle correspond, 

et la racine interposée entre les deux plaques ovalaires de 

l’instrument peut être brisée dans l’intérieur de l’œsophage. 

Pour arriver à l’écrasement du corps étranger, on a encore 

conseillé d’agir par la percussion en se servant d’un maillet, 

un aide faisant contre-appui avec une planche ou un objet ' 

quelconque. Mais la méthode de l’écrasement n’a eu que peu 

d’adeptes. Insuffisante dans beaucoup de cas, elle est loin d’être 

innocente, et quand, par son emploi, on est arrivé à broyer 

ou à casser le corps étranger, à rendre libre le canal œsopha¬ 

gien, souvent dans les jours qui suivent, les malades devien¬ 

nent tristes, refusent les aliments; puis au point où les actions 

contondantes ont été exercées, une tuméfaction apparaît, qui 
s’étend plus ou moins, devient fluctuante, s’ouvre à l’intérieur 
et ne laisse aucun doute sur la gravité de la complication 

existante. Les tuniques œsophagiennes ont été contusionnées, 

meurtries, broyées, accident dangereux souvent réalisé avant 

que le corps n’ait subi un commencement d’écrasement. 

L’incision sous-cutanée du corps étranger, conseillée par 
le professeur Lafosse en 1846, a été pratiquée par Chapard 

(deRoye) en 1855, sur une vache dont l’œsophage était obstrué 
par un morceau de betterave. La propulsion n’ayant pas 
réussi, ce praticien s’armant du ténotome droit, fit immé¬ 
diatement au-dessous du corps obturateur une simple ponc¬ 
tion, glissa le ténotome courbe sur la lame du premier 

qu’il retira ensuite et, « par des mouvements de bascula 
exécutés avec la main droite, en dirigeant avec la main 
gauche le corps sur l’instrument », il put entamer la racine 
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assez profondément pour la diviser et la faire descendre dans 

le rumen. Ce procédé ne paraît pas avoir été adopté dans la 

pratique ; nous ne connaissons pas d’exemple de son applica¬ 
tion, mais on verra au chapitre de l’œsophagotomie que, 
dans ces dernières années, son principe a permis de simplifier, 
pour certains cas particuliers, le manuel de cette opération. 

Quand le corps étranger arrêté dans la portion cervicale de 

l’œsophage est irréguher, anguleux, et fortement enserré, 

comme incrusté dans le canal, il résiste parfois aux manœuvres 
exercées sur lui, soit pour le déplacer vers la bouche ou vers 
l’estomac, soit pour le diviser. En de telles circonstances, 

l’œsophagotomie s’impose ; elle est le seul moyen de triompher 
vite et sûrement du mal. 

d) Œsophagotomie. — Opération qui consiste à mettre l’œso¬ 

phage à nu et à inciser ses parois pour remplir diverses indi¬ 

cations, le plus ordinairement pour extraire un corps étranger, 
quelquefois pour ouvrir une voie aux aliments ou aux sub¬ 

stances médicamenteuses, parfois encore dans un but expéri¬ 
mental. 

Il n’est pas fait mention de l’œsophagotomie dans les écrits 

des écoles médicales qui se sont succédé depuis l’origine de 
l’art jusqu’au xvii® siècle. Terrier, dans sa thèse d’agrégation, 
rapporte que cette opération, toute d’origine française, fut 

conçue et indiquée en 1643 par Verduc. Guattani, qui l’étudia 

sur le chien, fit connaître en 1747 le résultat de ses expé¬ 
riences. En 1748, Goursaud et Rolland la pratiquèrent avec 

succès sur l’homme pour extraire des corps étrangers. 
Les Hippiâtres l’ont à peine signalée. Son application 

à nos animaux ne date que des premières années de l’en¬ 

seignement vétérinaire. Vitet, dans sa « Médecine vétéri¬ 
naire (1783) », la recommande lorsque la propulsion est restée 

Infructueuse. Ce ne serait point, dit-il, « s’éloigner de la saine 
pratique que d’ouvrir avec le bistouri un passage extérieur au 
corps étranger ; aucune observation n’a démontré l’impossibi¬ 

lité de la cicatrice de telles plaies ; il est permis, au contraire, 
de l’espérer par l’exemple de semblables plaies dans l’homme. » 
A cette époque, l’œsophagotomie n’était plus, en vétérinaire, 
à l’état de simple projet, comme on pourrait le croire d’après 

ce passage de Yitet. En 1782, Lompagieu Lapole, ancien élève 
de l’école d’AKort, vétérinaire au Gap, l’avait faite avec succès, 
sur une vache, pour extraire une orange arrêtée à la partie 
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inférieure de la région trachélienne de l’œsopliage. Les suites 
de l’opération furent très simples ; en deux mois la guérison 

était parfaite. — Depuis cette époque elle a été pratiquée sur 

des animaux de l’espèce bovine par Damoiseau, Félix, Michel 
Peyrou, Moisant; sur le cheval par Thissiné, H. Bouley' 

Reynal, Rey, Marrel, Baldwin, Mauri; sur le chien par 

Peuch, Macgillivray, William ; sur le porc par Lagrange. 

Dans la plupart des cas, l’opération a été faite pour extraire 

des corps étrangers : des tubercules, des fruits, une baguette 
de jonc (H. Bouley), un fragment de racine (Baldwin), une 

dent molaire (H. Bouley, Reynal), des fragments d’os. Bien 

que des observations cliniques eussent démontré et le peu de 

dangers auxquels expose l’œsophagotomie, et la rapidité de 

la cicatrisation des plaies de l’œsophage, cette opération 

fut néanmoins considérée comme très grave jusqu’en 1842, 

époque où H. Bouley établit définitivement sa bénignité 
relative par des expériences faites sur le cheval. 

Indications. — La principale et la plus commune, c’est 

l’obstruction de l’œsophage par des corps étrangers ou des 

matières alimentaires. Quand l’accident ayant lieu dans la 

région cervicale, le taxis et les autres moyens dont le but est 

de faire remonter le corps étranger vers la bouche, ou de désa¬ 

gréger sa masse, ou de le faire descendre dans l’estomac, sont 

restés impuissants, l’œsophagotomie est le seul moyen de 

salut ; son indication est expresse, et, à moins que l’on ne . se 

décide à sacrifier les animaux, il faut la pratiquer sur le 

champ. Dans les cas d’obstraction du canal par un corps 
étranger unique, l’opération est simple et la réussite à peu 

près certaine; mais lorsqu’il y a engouement, obstruction par 

des aliments, il faut s’attendre à éprouver des difficultés 

sérieuses,et quand on parvient à les surmonter, on a souvent 

à combattre ensuite des complications qui compromettent le 
succès. — Dans des circonstances plus rares, l’œsophagotômie 
peut être indiquée pour procéder à l’extirpation d’une tumeur 

de la muqueuse du canal ou pour essayer d’obtenir la guérison 
définitive d’un jabot. Dans le cas de tétanos, lorsque le trismus 

et la dysphagie ne permettent plus l’alimentation ni l’admi¬ 
nistration des agents thérapeutiques, on a eu quelquefois 
recours à l’opération pour ouvrir une voie artificielle aux 

aliments et aux^ substances médicamenteuses. Ce n’est pas là 
une pratique à imiter, et, certainement, il est bien préférable 



ŒSOPHAGE 521 

défaire pénétrer les aliments et les médicaments par la mu¬ 

queuse rectale. EUe a encore été conseillée pai- certains 
auteurs, Marrel entre autres, dans le cas de fractures graves 

des mâchoires, toujours pour permettre l’alimentation des 
blessés ; mais, comme le fait observer le professeur Peucb, il 

est préférable ici encore de nourrir les sujets en leur injectant 

dans la bouche des liquides alimentaires. En somme, et sans 
insister davantage, les indications utiles de l’œsopbagotomie 
sont à peu près limitées à l’obstruction et à l’engouement de 
l’œsophage. 

De quel côté et à quelle hauteur de ï encolure faut-il -pratiquer 

Vopération? — Quandrœsopbagotomie a pour objet l’extraction 

d’un corps étranger, elle doit être faite au point où l’on perçoit 
celui-ci. La saillie qu’il forme étant à peu près toujours moins 
accusée à droite qu’à gauche et existant parfois exclusivement 

de ce dernier côté, c’est dans la gouttière jugulaire gauche 
qu’il faut opérer. Pour l’œsophagotomie faite dans tout autre 
but, il y a un lieu dHélection où l’opération peut être effectuée 

avec plus de facilité que partout ailleurs : ce point est à la 
limite du tiers moyen ou du tiers inférieur de l’encolure, tou¬ 

jours dans la gouttière jugulaire gauche. 
Deux bistouris, l’un convexe, l’autre droit, une paire de 

ciseaux, une sonde cannelée et une aiguille fine armée d’un 
fil: tels sont les instruments qu’il faut préparer et disposer 

dans une vannette. On peut y ajouter deux érignes plates et 

des pinces simples ou à dents de souris. Enfin il est indispen¬ 
sable d’avoir à sa disposition une solution antiseptique pour 

lavages, des éponges, des ligatures et les matériaux nécessaires 
à l’application d’un pansement pour le cas où l’on devrait y 
recourir. L’animal doit être solidement assujetti en position 
debout. On place un tord-nez à la lèvre inférieure ou à l’oreille, 

puis on fait lever le membre antérieur droit, ou bien l’on entrave 
les deux membres, ou bien encore on emploie l’entravon Legoff. 

Le manuel de l’opération comprend quatre temps : inci- 
cion de la peau et des tissus sous-jacents ; 2° isolement de 

l’œsophage : 3° incision dés parois du canal ; 4® suture. 
Nous transcrivons ici, pour l’exécution des trois premiers 

temps, les préceptes formulés par le professeur Peucb : 

« Premier temps : incision de la peau et dissection des tissus 

sous-jacents. — L’opérateur se place du côté gauche de l’enco- 
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lure et s’assure de la situation de la jugulaire en faisant on¬ 
duler le sang dans ce vaisseau. Il coupe les poils sur le lien 

de l’opération, puis il tend la peau avec le pouce et l’index de 

la main gauche, et, de la main droite, armé du bistouri convexe 
qu’il tient comme un archet, il commence l’incision sur le 

point précédemment indiqué et la prolonge au-dessous sur une 

étendue de quatre travers de doigt environ, parallèlement aux 

vaisseaux sous-jacents qu’il faut respecter. Cette incision 

intéresse toute l’épaisseur de la peau et le peaucier, elle met à 
découvert la jugulaire, la carotide et ses nerfs. On fait alors glis¬ 

ser le pouce de la main gauche dans l’incision et on l’applique 

à la manière d’une érigne sur les vaisseaux et les nerfs précités 

que l’on écarte en avant pour faciliter cette manœuvre ; les 

autres doigts de la main gauche font contre-appui du côté 

opposé, de telle sorte que la main gauche embrasse le bord 

trachéal de l’encolure, le pouce étant placé dans la plaie et 

sur le faisceau vasculo-nerveux. En écartant les vaisseaux, 

on aperçoit l’œsophage sur les parties latérales de la trachée. 

On divise, par quelques coups de bistouri, les lames de tissu 

conjonctif qui entourent le conduit œsophagien et le premier 

temps de l’opération est achevé. Pour découvrir l’œsophage, 

il peut être utile parfois de relever la lèvre supérieure de l’in¬ 

cision au moyen d’une érigne plate que l’on confie à un 
aide. 

« Deuxième temps : isolement de Vœsophage. — La position 

de l’œsophage étant reconnue et les adhérences conjonctives 

en partie détruites, on pose le bistouri, puis avec le pouce et 

l’indicateur de la main droite, on saisit l’œsophage et on l’attire 

au dehors. Alors on lâche le faisceau vasculo-nerveux et, avec 

la main gauche, devenue libre, on prend l’œsophage, tandis 
que la main opposée enfonce les ciseaux sous l’œsophage et 

en arrière de ce conduit en traversant, de dessus en dessous, 
le mince feuillet celluleux qui le relie encore aux tissus sous- 

jacents. On charge ainsi l’œsophage sur les ciseaux. Lors¬ 
que les tissus ne sont pas divisés sur une assez grande lon¬ 

gueur, on éprouve des difficultés pour atteindre l’œsophage ; 

une incision de 10 centimètres est nécessaire. Quand il s’agit 

d’un cas d’obstruction de l’œsophage, le canal distendu est 
aisément reconnu, mais lorsqu’il est vide il se dérobe facile¬ 
ment à une main inexpérimentée. Les sensations que donne 
à la main le canal œsophagien, isolé sur le cadavre, ou 
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encore pins ou moins recouvert de sa couclie conjonctive sur 
le vivant, sont fort différentes. Dense, dur, rigide dans le 

premier cas, il présente dans l’autre, une flaccidité telle 

qu’aux exercices pratiques de cMmrgie, les jeunes opéra¬ 
teurs ne le distinguent pas, noyé qu’il est dans le tissu con¬ 
jonctif lamelleux si abondant de la région. 

«Troisième temps '.incision d& TossopTiage et dèbridement.— 
L’opérateur, armé du bistouri droit qu’il tient de la main 

droite, comme une plume à écrire, le tranchant tourné en 
haut, les doigts appliqués près de la pointe, saisit de la maiTi 

gauche l’extrémité des ciseaux, qui font office de point d’appui, 

et plonge presque perpendiculairement le bistouri dans l’œso¬ 
phage, puis, par un mouvement de bascule du poignet, U relève 

et dégage la pointe du bistouri qui fait ainsi à l’œsophage une 

sorte de boutonnière intéressant toute l’épaisseur de ses parois. 

Dans cette incision, on introduit la sonde cannelée qui pénètre 
ainsi dans le conduit œsophagien et l’on débride à la manière 
ordinaire sur une étendue de 3 à 4 centimètres. 

Des mucosités mêlées ou non de débris alimentaires, 

s’échappent aussitôt par la plaie œsophagienne, à chaque 
mouvement de déglutition qu’effectue l’animal. 

Lorsque le corps étranger arrêté dans l’œsophage forme 
une saillie visible à l’extérieur, on incise sur le point qui se 

dessine en relief en divisant les tissus, couche par couche, 
en évitant les vaisseaux et les nerfs. On arrive ainsi sur 

l’œsophage que l’on incise sur la plus petite étendue possible, 

puis l’on extrait le corps étranger. 
Cette partie de l’opération n’est soumise à aucune règle; il 

faut s’en rapporter à l’inspiration du moment. Des pinces à 

dents de souris ou à pansement peuvent être utiles ; parfois 

les doigts seuls suffisent. » 

Quatrième temps ; suture. — La suture doit être faite 
suivant les indications données par le professeur Colin, c’est- 
à-dire porter seulement sur la muqueuse. L’opérateur saisit 

l’aiguille fine préparée dans la vannette et réunit les bords de 
la plaie muqueuse à l’aide d’une simple suture en surjet. Il est 
inutile de recourir aux sutures perfectionnées recommandées 
pour l’intestin, mais il faut se garder de comprendre les deux 
tuniques dans les anses du fil: en procédant ainsi on manque¬ 

rait le but que l’on veut atteindre ; les contractions de la tuni- 
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que musculeuse ne tarderaient pas à amener la section, des 
parties comprises entre les fils. 

Tardivon a apporté au manuel opératoire de l’œsophagoto- 

mie une modification heureuse, applicable au cas où l’œsophage 

est obstrué par des corps susceptibles d’être facilement divisés 
par les instruments tranchants. Au lieu d’effectuer le troi¬ 

sième temps de l’opération comme dans le procédé classique, 

c’est-à-dire d’inciser les parois du canal, ce vétérinaire pratique 

une simple ponction et, à l’aide d’un ténotome, coupe les 

corps étrangers en deux ou plusieurs morceaux comme Gha- 

pard l’avait déjà fait, sans incision préalable des tissus de 

l’encolure. 
Si l’on emploie le procédé Tardivon, le troisième temps de 

l’opération peut être ainsi formulé : « L'œsophage étant isolé 

et maintenu au dehors, sur les ciseaux courbes, par exemple, 

l’opérateur enfonce le ténotome droit à travers les membranes 

œsophagiennes, la lame dirigée parallèlement aux fibres mus¬ 

culaires, c’est-à-dire dans le sens de l’axe du conduit, dans 

l’épaisseur du corps étranger (pomme, pomme de terre, frag¬ 

ment de betterave, etc...) jusqu’à sa face profonde, en ayant 

soin de ne pas intéresser la paroi opposée de l’œsophage ; sai¬ 

sissant alors le ténotome courbe et boutonné, il le glisse le 

long du ténotome droit qui lui sert de conducteur jusqu’à ce 

que l’extrémité vienne heurter contre la paroi opposée qu’elle 

soulève ; le ténotome droit étant alors retiré, il devient facile 

de fragmenter le tubercule ou la racine par un mouvement 

analogue à celui qu’on met en œuvre pour sectionner le per¬ 
forant, dans l’opération de la ténotomie plantaire, sans causer. 

à l’organe d’autre lésion que la ponction très étroite qui a 

servi à l’introduction de l’instrument; le bouton qui termine 

le ténotome courbe, le talon émoussé de, la lame qui est seul 

en contact avec les membranes' œsophagiennes au point où 
elles sont ponctionnées, la courbure du tranchant, mettent 
l’œsophage à l’abri de tout accident » (Nocard). 

Quand l’opération est bien exécutée, la plaie des parois 

œsophagiennes est insignifiante et se cicatrise rapidement. 
Ce procédé offre d’incontestables avantages sur l’œsophago¬ 

tomie classique pour les cas où son indication est donnée, 
c’est-à-dire lorsque l’obstruction œsophagienne est due à l’arrêt, 
en un certain point de la partie cervicale de l’œsophage, d’un 

porps unique sur lequel l’instrument tranchant peut avoir prise. 
, Lorsque 1 œsophagotomie est pratiquée pour combattre 
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rengouement du canal, le professeur Mauri a recommandé 

Tjn mode opératoire spécial qui permet d’agir très efficacement 
tout en ne faisant aux parois œsophagiennes qu’une simple 
plaie de ponction. (Voyez Engouement.) 

Cagny a imaginé une autre méthode opératoire, applicable, 
celle-ci, aux cas d’obstruction par des corps durs , plats (mor¬ 
ceaux de tourteau), dont la force de cohésion peut céder à des 

actions contondantes légères qui s’exercent à travers les parois 
œsophagiennes. Voici, d’après la communication faite par 
l’auteur à la Société centrale de médecine vétérinaire, les pré¬ 
ceptes à suivre lorsqu’on emploie ce procédé : les deux pre¬ 

miers temps de l’opération terminés, l’œsophage est amené au 
dehors et placé sur les quatre doigts de, la main gauche, de 

façon que le corps repose sur eux à plat, position favorable à 
l’écrasement; puis, avec la main droite tenant un maillet, on 
porte sur sa partie centrale des coups légers et secs qui suffi¬ 

sent généralement à fragmenter le corps dont les morceaux 

descendent dans l’estomac. Cagny recommande de « frapper 

lentement, sans se presser, sur la partie centrale » des corps 
étrangers. La première fois qu’il pratiqua cette opération, il 
agit trop violemment et les membranes œsophagiennes furent 
légèrement meurtries, ecchymosées ; l’accident n’eut cependant 

aucune conséquence fâcheuse. 

Œso'phagotomie chez U chien. — Pour faire l’œsophagoto¬ 

mie chez le chien, l’animal doit être maintenu couché sur le 
côté droit, la tête étendue sur l’encolure. L’opérateur s’arme 
d’un bistouri convexe et, au niveau du corps étranger, il incise, 

couche par couche, les tissus qui recouvrent l’œsophage, en 
ayant soin d’éviter les vaisseaux, puis il isole l’organe dans 

une étendue suffisante, incise ses tuniques, saisit avec des 
pinces le corps étranger, l’amène au dehors et fait une suture 
à la plaie œsophagienne. William, après avoir déterminé sa 

ligne d’incision, divise d’un seul coup les tissus qui recou¬ 
vrent le corps étranger. Cette manière d’opérer n’est pas recom¬ 

mandable ; elle expose à des accidents qu’il est toujours facile 
d’éviter par l’incision méthodique des plans charnus du cou. 
Afin de favoriser la cicatrisation de la plaie, Peuch, dans un 
cas, a fixé dans le canal un tube en caoutchouc remplissant 
l’office d’œsophage artificiel: « Ce tube, qui était de la 
grosseur du petit doigt, offrait une [longueur de 7 centimè¬ 

tres ; il fut introduit dans l’œsophage et fixé dans ce con- 
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duit au moyen d’une ligature circulaire placée à l’intérieur 
Cette ligature fut appliquée au moyen d’une aiguiUe i 

suture, à pointe mousse, avec laquelle on contourna l’œso, 
pliage, en évitant de blesser les vaisseaux et les nerfs, et 

les deux bouts en furent noués sur la plaie œsophagienne. 
Les bords de l’incision cutanée furent réunis par trois points 

de suture, et le fil de ligature dirigé vers l’angle inférieur de 

la plaie. Neuf jours après, on coupa la ligature qui fixait le 

tube en caoutchouc dans l’œsophage. L’incision cutanée était 

alors cicatrisée aux trois quarts, et la plaie œsophagienne 
complètement fermée, car aucune goutte du liquide ne s’en 

échappait. Le tube fut dégluti et vomi le onzième jour après 

l’opération; il a été rejeté, dans ce cas, par les seuls efforts de 

la nature, sans l’emploi d’un vomitif. » — Macgillivray recom- 
^ mande de faire à la plaie œsophagienne une suture avec le 

catgut. 

Marche de la 'plaie. Son traitement. Accidents qui peuvent la 

co'mpliquer. — Quelque complexe que soit la plaie consécu¬ 

tive à l’opération de l’œsophagotomie, sa cicatrisationparMte, 

dans un délai relativement court, est la règle générale. 

Dans les jours qui suivent l’opération, les bords de la 

plaie deviennent le siège d’une tuméfaction peu étendue, 

chaude, douloureuse, infiltrée, et un œdème plus ou moins 

fort se montre au-dessous d’elle, vers le poitrail. Les parties 

(qui entrent dans sa constitution : peau, muscles, tissu con¬ 

jonctif, s’injectent, s’infiltrent, se recouvrent de bourgeons 
charnus; les bords de la plaie œsophagienne éprouvent les 

mêmes modifications, l’inflammation les vascularisé,. les ta¬ 
pisse de granulations qui s’accolent et se soudent a celles 

des parties voisines. Tant que les tissus ne sont pas revêtus 

d’une couche granuleuse partout continue à elle-même, des 

matières organiques fermentescibles provenant de l’œsophage, 
ou des corps étrangers venus du dehors, et aussi les germes 

atmosphériques peuvent s’insinuer dans leurs interstices, pé¬ 
nétrer plus ou moins loin, et provoquer au-dessous d’eUe, 

comme onTatrop souvent constaté,des phénomènes inflammâr 
toires intenses et la-euppuration ou la gangrène. Quand les 

bords de la plaie muqueuse sont réupis par une suture, la ci¬ 
catrisation des parties maintenues hu contact a lieu rapide¬ 

ment, et sil’on a employé un filtrés fin ou du catgut, le lien 
peut être détruit sur place, digéré par les tissus. Enfin, (que 
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l’on ait fait ou non une suture à la muqueuse œsophagienne, 

avec les progrès du bourgeonnement, la plaie se rétrécit de 
plus en plus et finit par se combler entièrement, La cicatrisa¬ 
tion de l’œsopbage est souvent obtenue en 15 jours et la guéri¬ 
son complète en 2 ou 3 mois. 

Nous avons indiqué, au chapitre des accidents traumati¬ 
ques, les préceptes à suivre pour favoriser la réparation des 
plaies de l’œsopbage. Nourrir les animaux avec des aliments 
fibreux, ne leur donner pour boisson que de l’eau pure, 
déterger fréquemment la plaie par des lavages antisep¬ 
tiques : voilà les grosses indications du traitement. A 

moins qu’il n’y ait une hémorrhagie à combattre, l’utilité 

d’un pansement à bourdonnets est au moins contestable; 

mieux vaut recouvrir les lèvres de la plaie d’une préparation 

antiseptique qui adhère à leur substance. 

Nous nous bornerons à mentionner sommairement les acci¬ 

dents et complications auxquels expose rœsophagotomîe. 
En exécutant le premier temps de l’opération, on peut bles¬ 

ser la jugulaire ou la carotide. Si cet accident se produit, il 
faut y remédier par la compression ou la ligature. Le tampon¬ 

nement suffit d’ordinaire à arrêter l’hémorrhagie de la jugu¬ 

laire, mais lorsque la carotide est lésée, la ligature de l’artère 
est préférable à tout autre moyen. L’engorgement œdémateux 

qui se développe au-dessous de la plaie acquiert parfois dès 
le 3® ou 4® jour, un volume énorme. C’est un signe que des sub¬ 

stances alimentaires, ou du pus, ou des agents irritants quel¬ 

conques venus du dehors, se sont creusé une voie dans le tissu 

conjonctif si abondant qui entoure la trachée et l’œsophage. 
Cette tuméfaction peut se résoudre par la formation d’un 
simple abcès qu’il faut toujours ponctionner prématurément 
si l’ont veut éviter le fusement du pus dans la poitrine. Mais 
souvent l’engorgement inflammatoire dépasse de beaucoup 

les limites ordinaires ; alors il est le prélude d’accidents gan¬ 
greneux mortels. On a quelquefois vu un foyer purulent se dé¬ 
velopper sur la face droite de l’encolure, dans la gouttière 

jugulaire du point correspondant à la plaie œsophagienne. 
L’infection purulente, l’infection putride, la septicémie, le 
tétanos sont aussi des complications possibles de l’œsopha¬ 
gotomie, mais en se conformant aux règles opératoires et 
hygiéniques spéciales qui permettent de réaliser et d’entre¬ 
tenir à la solution de continuité les conditions les plus avan¬ 
tageuses à sa réparation et en observant les préceptes géné- 
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raux qui doivent servir de guide dans le traitement des plaies 
étendues et complexes, surtoui en usant largement des 

antiseptiques, on prévient à peu près sûrement, quoiqu’on 

en ait dit, les complications locales ou générales, purulentes 

ou gangréneuses, septicémiques ou putrides, auxquelles expose 
l’œsopliagotomie. > 

D. — Obstruction de l’œsophage par des aliments tassés. 

Engouement. 

Cette forme de l’obstruction œsophagienne a été observée 

sur la plupart de nos animaux, mais elle est plus commune 

chez le cheval et le bœuf que chez tous les autres, et, des faits 

cliniques nombreux (Thissiné, Huguet, Tisserant, Rey, Lin- 

demberg, Brown, Hœy, Duvieusart, Pourquier et Lagrilfoul, 

Lagarde et Martin) témoignent qu’elle est particulièrement 

fréquente et grave chez les solipèdes. 

Etiologie. — Si l’engouement de l’œsophage se remarque 

plus souvent sur le cheval que chez les ruminants et les car¬ 

nassiers, cela tient surtout, sans aucun doute, à la disposition 

anatomique de cet organe. Tandis que chez le bœufet le chien, 

le canal œsophagien est susceptible d’une assez grande 

ampliation, qu’il présente dans toutes ses parties hne texture 

à peu près uniforme, enfin qu’il s’abouche sur l’estomac 

par un large orifice, chez les solipèdes, la tunique muscu¬ 

laire de l’organe est très épaisse, presque inextensible dans 
toute sa portion médiastine, et les anses supérieures du plan 

musculaire profond de l’estoniac qui embrassent la dernière 
partie du conduit, la tiennent dans une sorte de constriction 

permanente, conditions très favorables à l’obstruction et à 
toutes ses conséquences. 

De fait, il résulte de l’analyse des observations rapportées 
sur l’obstruction de l’œsophage et le jabot que c’est presque 

invariablement dans la portion thoracique du canal que la 
stase alimentaire se produit, ou tout au moins qu’elle com¬ 

mence. L’action pathogénique des divers aliments est loin 
d’être égale. Tisserant a remarqué que, dans la plupart des 
cas, l’accident est occasionné par des grains ou du fourrage 
artificiel demi-sec. Pourquier et Lagriffoul l’ont vu produit 
par de la graine de luzerne ; Lindenberg, Brown et d’autres 



■pétérinaires, par 4ii foin mal mâché. Et c’est ordinairement 

le soir, après une journée plus ou moins fatigante, qu’il sur¬ 
vient. Les animaux, pressés par la faim, se jettent avidement 

sur la nourriture qu’on leur présente, particulièrement sur 
l’avoine, l’ingèrent sans lui donner le temps de s’imprégner 

de salive et avant qu’elle ait subi une mastication suffisante. 

D’abord, quelques bouchées, souvent, dit-on, les premières 

s’arrêtent; mais soit que le malaise qui en résulte n’éveiUe 
pas de sensations bien pénibles, soit que le sentiment de la 
faim fasse taire la douleur, le cheval continue à déglutir des 
aliments qui s’entassent sur les premiers et distendent l’œso¬ 

phage sur une plus ou moins grande longueur, tantôt dans sa 

portion thoracique seulement, quelquefois jusque vers le 

milieu de l’encolure, parfois même dans presque toute l’étendue 
du canal, depuis le point où la stase a commencé jusqu’au 

pharynx. — L’âge avancé et le mauvais état de l’appareil den¬ 
taire favorisent sa production. Lorsque la mastication est 

entravée par des aspérités qui blessent les joues ou par les 

douleurs que provoque la carie, les contractions pharyngo- 
œsophagiennes ne suffisent pas toujours à faire descendre 

les bols jusque dans l’estomac. 

Symmomes. — L’engouement œsophagien, comme l’obstruc¬ 

tion par un corps étranger, provoque invariablement des 

symptômes fonctionnels et à peu près toujours aussi des 
signes physiques constatables à la région de l’encolure. Ces 

symptômes ayant été exposés au chapitre précédent, nous 
nous bornerons à indiquer ici les manifestations qui caracté¬ 

risent spécialement l’engouement. 
C’est pendant la préhension des aliments solides ou liqui¬ 

des, ou, mais plus rarement, après le repas, .qu’apparaissent 
les symptômes de l’accident. Les sujets s’éloignent de la man¬ 
geoire, piétinent, font entendre une toux gutturale, convul¬ 
sive, s’agitent plus ou moins violemment; la tête est étendue 
sur l’encolure, la physionomie est anxieuse, les yeux sont 
saillants, les naseaux dilatés. Ordinainement il y a une abon¬ 
dante salivation ; à certains moments la bouche est entr’ou- 

verte et la langue pendante. Les efibrts de déglutition sont 
quelquefois couronnés de succès : dès que la fiuidification 
de là masse a amené son ramollissement, l’écoulernèut. se 

fait peu à peu vers l’estomac ; l’obstacle est surmonté, le-ma- 
laise se dissipe. Toutefois cette terminaison de l’engoue^^ 
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ment est rare. Beaucoup plus souvent les aliments sont reje- 
tés au dehors. Avec la toux convulsive surviennent des con¬ 

tractions des muscles de la région trachélienne, des régurgi, 
tâtions, des vomituritions. Un liquide écumeux ou des subs¬ 

tances alimentaires fortement imprégnées de salive, mais 
n’exhalant jamais l’odeur acide du suc stomacal, sont expul¬ 

sées par les naseaux, quelquefois aussi par la bouche. Chez 

certains sujets il y a un ptyalisme tel, que « le voisinage est 

inondé de salive » (Tisserant). Tantôt les réjections se pro¬ 

duisent presque sans efforts, tantôt, au contraire, ceux-ci 

sont très violents et accompagnés d’une plainte. Les grandes 

fonctions ne sont guère modifiées qu’au moment des accès ; 

cependant, tant que persiste l’obstruction, la respiration est 

accélérée et manifestement dyspnéique. Les cas où l'engoue¬ 

ment est limite à la paiçtie thoracique ne sont pas fréquents. 

En général, l’examen des malades fait constater un symp¬ 

tôme local éminemment caractéristique; c’est l’effacement, 

le bombement de la gouttière jugulaire gauche, quelquefois 

aussi de la droite, dans une étendue variable de la hau¬ 

teur du cou. Cette tuméfaction est tantôt molle, facilement 

dépressible, plus souvent rénitente, élastique (Duvieusart, 

Tisserant), dans certains cas « si dure qu’on ne peut y 

marquer l’impression des doigts » (Lindenberg). Elle est 

toujours à peu près indolente. Lorsqu’elle est volumineuse, 

elle augmente l’épaisseur de l’encolure, la rend irrégulière à 

sa base, « la fait paraître déviée à gauche » (Tisserant). Dan» 
la plupart des cas, elle n’existe pas dans toute la longueur 

du cou ; vers la limite du tiers inférieur et du tiers moyen, 

elle diminue graduellement, puis s’efface complètement ou 
prend une situation qui la rend moins percevable à la vue. 

Quand le canal est engoué jusqu’à son origine, il donne à 

la main qui l’explore à travers les tissus de l’encolure, les 

sensations d’un cylindre dur, résistant, superposé à la tra¬ 
chée. 

La durée de ces symptômes est des plus variables. Parfois 

la résolution survient en quelques heures, mais il est com¬ 
mun de voir le mal persister pendant plusieurs jours en 
s’aggravant et ne céder que devant un traitement énergique. 
Même quand la résolution a lieu spontanément, les malades 

ne récupèrent pas immédiatement Tappétit et les autres signes 
de la santé; ordinairement on voit un certain malaise se pro¬ 

longer pendant 18, 24, 48. heures. 
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Quand l’engouement de l’œsophage est accusé par une 
tuméfaction plus ou moins étendue de l’encolure et par les 
symptômes rationnels que nous avons indiqués, son diagnos¬ 
tic ne présente aucune difficulté. Et lorsqu’il est entièrement 
localisé à la région thoracique, — les cas en sont rares, — on 
peut encore aisément le distinguer des deux affections qui 
ont avec lui une certaine ressemblance : Vindigestion stoma¬ 
cale et le spasme œsophagien. 

Tandis que dans l’engouement, les matières rejetées, lors 
des vomituritions, sont des aliments plus ou moins dilués, 
souvent associés à une assez forte proportion de salive, dans 

l’œsophagisme, la salive abondante et mousseuse qui s’écoule 

par les naseaux et la bouche ne renferme pas de substances 
alimentaires. 

Quant à l’indigestion stomacale, son mode d’évolution, les 

manifestations graduellement plus intenses qui l’expriment, 
et aussi les commémoratifs qui font rarement défaut, suffisent, 
dans la plupart des cas, à son diagnostic. Ajoutons que, dans 

l’engouement, les réjections alimentaires se montrent peu de 

temps après le début des symptômes et les matières rendues 
ont une odeur fade ou nulle ; au contraire, dans l’indigestion 

stomacale, le vomissement n’a lieu que vers la fin de la scène 

morbide, et les matières rejetées répandent une odeur aigre¬ 

lette, qui dénonce en elles la présence du suc gastrique et ne 
laisse aucun doute sur la nature du mal. 

Les terminaisons de l’engouement de l’œsophage sont : la 

déchirure partielle ou complète de l’œsophage et la pneumo¬ 

nie gangréneuse. 
Lorsque l’engouement est récent, limité, et que les matières 

ne forment pas un bouchon trop résistant, il se termine d’ordi¬ 

naire par la résolution ; la masse alimentaire cède aux contrac¬ 
tions œsophagiennes, elle se désagrège et ses débris descen¬ 
dent vers l’estomac. — Si l’engouement est plus étendu et 
que, en s’imprégnant du liquide qui arrive à leur contact, les 
substances qui le constituent se gonflent tout en se tassant, 

les tuniques œsophagiennes devenues inertes se distendent et 
peuvent se rompre sous l’effort excentrique qui agit sur 
elles. Dans certains cas, il n’y a qu’une sorte de dissociation 
de leurs fibres constitutives, une ampliation morbide régulière; 

dans d’autres, la membrane musculaire s’entr’ouvre et la mu¬ 
queuse fait hernie à travers les lèvres de la solution de conti¬ 

nuité. Il peut arriver aussi que cette dernière membrane se 
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rupture, et qu’ainsi les substances alimentaires arrêtées dans 
le conduit s’épanchent dans les tissus où elles provoquent des 

désordres toujours graves, souvent mortels. Rey,à l’autopsie 

d’un cheval mort le 8« jour, trouva plusieurs perforations de 
l’œsophage ; deuz principales : l’une vers le milieu de l’enco- 

lare, l’autre dans la poitrine; toutes deux correspondaient à 
un abcès volumineux et à un vaste décollement où étaient 

accumulées des substances alimentaires, La tunique muscu¬ 

laire était mortifiée en différents points.—La pneumonie 

gangréneuse est encore une complication commune et des 

plus redoutables de l’engouement œsophagien. Elle se produit 

par la pénétration des aliments dans la trachée et les bronches, 
tantôt lors des vomituritions, tantôt lorsque l’œsophage étant 

littéralement bondé jusqu’à son orifice pharyngien, les ani¬ 

maux, mus par la faim, continuent à mastiquer et à exécuter 

des efforts de déglutition (Rey, Lagarde et Martin). — Dans 

quelques cas, la pénétration des aliments dans les voies respi¬ 

ratoires a amené rapidement la mort par asphyxie. 

TaAiTEMENT. — U Comprend trois procédés thérapeutiques 
principaux : le taxis, le cathétérisme et rœsophagotomiè. 

Tout d’abord, il est indiqué de chercher à ramollir les ma¬ 

tières alimentaires par des liquides introduits dans i’œso- 

phage. L’àdministration répétée (de quart d’heure en quart 

d’heure) d’eau tiède, dune décoction mucilaginense (Tisse- 

rànt) ou d’huile d’olive (Pourquier et Lagriffoul), est un moyen 

mtionnel, qui, dans les cas récents et . légers, peut suffire à 

Ja guérison. —Quand l’obstruction existe dans la région 

cervicale, ilfaut essayer d’ébranler l’obstacle par le taxis,c’est- 
à-dire en effectuant Sur la région tuméfiée des pressions mé¬ 

thodiques. Si des actions un peu brusques sont quelquefois né¬ 

cessaires, il faut toujours Se garder de procéder avec violence 

(Tisserant). —Les moyens de propulsion indiqués au chapitre 

des corps étrangers peuvent être appliqués avec succès à l’en- 
gouement (Duvieusart, Brown), mais ils sont ordinairement 

impuissants à vaincre rohstacle, même quand celui-ci ne re¬ 
monte qu’à quelques heures, et, souvent, au lieu de débar¬ 
rasser le canal, ils ont pour résultat, .en comprimant les 

maàtières, d’affermir l’obstruction. — L’indication de l’œsophar 
gofomie est donnée par l’insuffisance dé ces premiers procédés. 

Plusieurs observations recueifiies à l’École vétérinaire de 
Toulouse témoignent de sa -supériorité siir le taxis et le 
cathétérisme. Au lieu de faire une large incision aux mem- 
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Ijranes œsophagiennes, le professeur Maori recommande 
d’y pratiçpier seulement, avec la pointe d’un bistouri droit, 

une simple ponction, permettant le passage d’une sonde longue 
nt de petit calibre, en plomb, au moyen de laquelle on pénètre 

la masse alimentaire que l’on cherche à ébranler. C’est aussi 
à la faveur de cette étroite solution de continuité que l’on 
peut faire avantageusement des injections répétées d’eau tiède 
afin de ramollir, de fluidifier les matières. 

Hoey a observé, chez le cheval, un cas d’engouement formé 
par des matières alimentaires tellement tassées que, pour 
désobstruer le canal dans sa portion cervicale, il dût faire 

rœsophagotomie au tiers supérieur et au tiers inférieur de 

l’encolure; niais il essaya en vain de débarrasser la portion 
thoracique: l’animal succomba. Dans un cas où la respiration 

était devenue très pénible et l’asphyxie menaçante, Brown 
.sauva son malade en pratiquant la trachéotomie. 

Lorsque l’obstacle a été vaincu et que les manipulations né¬ 
cessitées ont été inoffensives pour les parois œsophagiennes, 
il semblerait que la guérison dût survenir dans tous les cas, 

mais il s’en faut de beaucoup que l’on obtienne d’aussi beaux 
résultats. Souvent, par le simple fait de l’engouement, de la 
déglutition devenue momentanément impossible, ou par les 

vomituritions qui ont lieu, des parcelles alimentaires ont pé¬ 

nétré dans les voies respiratoires et ont provoqué dans le 
poumon une inflammation gangréneuse qui tue les sujets en 

peu de jours. 

E- — Rétrécissements de l’œsophage. 

Les rétrécissements vrais, permanents, du canal œsopha¬ 
gien sont presque toujours La conséquence, l’expression ultime 

des diverses affections graves de l’organe, surtout des 

accidents d’ordre traumatique qui ont plus ou moins endom¬ 

magé ses parois. 
Souvent le rétrécissement se produit mécaniquement en 

vertu de la rétractilité inhérente au tissu nouveau d’origine 
inflammatoire. C’est ainsi qu’on le voit apparaître à la suite 

des plaies, des déchirures de l’œsophage, que ceUes-ci inté¬ 
ressent la tunique musculaire et la muqueuse ou cette der¬ 
nière seulement. Exceptionnellement, il peut reconnaître pomr 

cause l’œsophagite, ou l’hypertrophie circonscrite de la couche 
musculaire, ou une tumeur des parois œsophagiennes. Lcg 
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compressions exercées sur le canal par différentes lésions don. 
nent lieu à un mode particulier de rétrécissement que l’on a 

appelé extrinsèque, qui entraîne les mêmes effets que Ig 

rétrécissement proprement dit. Les tumeurs développées 

à proximité de l’œsophage, quelle que soit leur nature 

peuvent, à un moment donné, le comprimer au point d’effacer 

la lumière du conduit et d’arrêter complètement la circulation 

des matières avalées. Roell et Kopp ont relaté plusieurs faits 

de cegenre, dans lesquels l’occlusion résultait dé l’action d’une 
tumeur mélanique ou d’un engorgement ganglionnaire ou 

encore d’une exostose des vertèbres du cou. Enfin, le rétrécis¬ 

sement congénital de Tœsophage, dont on ne connaît que 

trois exemples chez l’homme, a été constaté par Serres sur un 

poulain. 

Les premiers symptômes qui annoncent l’existence d’un 

rétrécissement œsophagien sont des troubles de la déglutition; 

Il y a d’abord un certain degré de dysphagie ; des efforts 

sont nécessaires pour faire franchir aux alimenjis la partie 

rétrécie du canal. Les liquides passent èncore facilement alors 
que les matières solides ne franchissent la coarctation qu’avec 

peine ; elles s’y arrêtent, s’accumulent en amont, distendent 

l’œsophage qui forme là une tumeur comprimant les organes 

du voisinage, les vaisseaux, la trachée, les nerfs, et provoquent 

des symptômes graves : anxiété extrême, dyspnée, suffocation, 

menace d’asphyxie. — Chez un âne atteint d’un rétrécisse¬ 

ment double de l’œsophage, Haushalter ne constata que les 

symptômes ordinaires de la pharyngite. — Le petit sujet dont 

Serres a rapporté l’histoire était d’une maigreur extrême. Il 

s’écoulait par les naseaux une matière tantôt blanchâtre, tan¬ 

tôt verdâtre et plus ou moins liquide, suivant que le sujet 

tétait ou mâchait quelques brins de fourrage. Pendant l’acte 
de la succion, le lait se répandait au dehors par les ouvertures 

nasales. A chaque mouvement de déglutition, une ondée lai¬ 
teuse s’échappaif par le nez, sans contraction, sans effort. 

Quand l’engouement œsophagien dû à un rétrécissement 

se renouvelle souvent, la paroi de l’organe se laisse peu à peu 
forcer et il s’y développe une ampliation morbide persistante, 

un jabot. Si ce phénomène a été rarement signalé en vétéri¬ 
naire, ceSt, sans aucun doute, parce que les animaux atteints- 

d’une affection devant se compliquer d’un rétrécissement ne 

sont pas conservés, parce qu’ils sont sacrifiés dès que là 
coarctation œsophagienne est dénoncéepar des signes certains. 
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Dans quelques cas, les rétrécissements occasionnent une œso- 
phagite circonscrite ou une irritation sourde des parois, en¬ 
traînant leur hypertrophie dans une étendue yariable du 
canal. 

Quand la lésion existe dans la région cervicale, le diagnostic 
est ordinairement facile. D’abord, dans la plupart des cas, 

une cicatrice existe en un certain point de la gouttière jugu¬ 
laire, le plus souvent à gauche, qui indique une lésion anté¬ 
rieure, et par l’histoire des malades, on apprend que cette 
lésion a été profonde, que l’œsophage a été lésé ; cela suffit, au 
praticien; mais les rétrécissements de la partie thoracique ou 

abdominale de l’œsophage, dus à telle ou telle cause indéter¬ 
minée, sont d’un diagnostic très difdcile. 

Nous avons dit que les rétrécissements étaient ordinaire¬ 
ment de nature cicatricielle, fibreuse. Rien n’est plus va¬ 

riable que leur situation, leur étendue, leur forme, leur 
étroitesse. On les trouve le plus souvent sous forme d’indu¬ 

rations limitées, disposées en plaques, parfois en anneaux pres¬ 

que complets, tantôt n’intéressant que les membranes œso¬ 
phagiennes, plus communément faisant corps avec une 

cicatrice des parties voisines. Leur surface interne est rare¬ 
ment régulière, en général on y remarque des plis, des arêtes, 

des dépressions, des brides. Dans la très grande majorité des 

cas, ils sont simples; cependant on peut en trouver plusieims, 
échelonnés le long du canal et plus ou moins distants l’un de 

l’autre. Sur le malade observé par Haushalter, ce vétérinaire 
trouva àla région cervicale de l’œsophage, deux rétrécissements 
espacés de 20 centimètres. Au premier, l’œsophage était dimi¬ 

nué de moitié seulement, mais le deuxième, plus accusé, avait 
réduit le calibre intérieur du conduit à quatre millimètres. 
Au niveau des deux coarctations, la muqueuse était détruite; 
au-dessus et au-dessous, elle était plissée longitudinalement. 
—Roell a constaté un cas où le rétrécissement était dû à l’hy¬ 

pertrophie partielle de la tunique musculaire. — Quand le ré¬ 
trécissement est produit par une tumeur, tantôt les tuniques 
œsophagiennes sont détruites par la néoplasie, tantôt, lorsque 
la tumeur est extra-œsophagienne, elles sont seulement afiaL 

sées, comprimées, à peine modifiées dans leur texture, queD 

quefois même tout à fait indemnes. 
A l’autopsie du poulain suivi par Serres, ce praticien 

constata les altérations suivantes ; l’œsophage, au lieu de 

reposer sur la face postérieure de la trachée, descendait sur 
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le côté droit pendant un trajet de 7 à 8 centimètres, puis, se 
coudant brusquement suivant un angle de 60" environ, passait 
sm* la trachée et venait s’appliqpier sur le côté gauche, ponj 

continuer son parcours trachéljLen. Au point où ü formait une 
anse transversale sur la trachée, l’œsophage était modifié dans 

sa structm-e. La membrane charnue était dense et épaissie, 

A l’incision, on trouva un tissu à fibres serrées et consis¬ 

tantes. Sa face interne était presque dépourvue de cette cou¬ 

che celluleuse, lâche et abondante, qui Tunit d’ordinaire à la 

face externe de la membrane muqueuse. Celle-ci était plissée 
longitudinalement beaucoup plus que d’habitude et le dia¬ 

mètre du canal qu’elle revêt était considérablement amoindri. 

Outre les lésions essentielles du rétrécissement, il y a pres¬ 

que toujours des altérations secondaires, dilatation et amin¬ 

cissement de l’organe, inflammation, gangrène, perforation 

de ses parois, accidents gangréneux, putrides au voisinage, 

et, quand l’accident siège dans la partie thoracique, des 

infiltrations dans le médiastin, des épanchements dans la 

plèvre et le péricarde, enfin de la gangrène du poumon due 

à la pénétration des aliments dans la trachée. 

Le pronostic des rétrécissements œsophagiens est toujours 

très grave. Si les animaux qui en sont atteints ne succombent 

pas à l’une des cqmplications intercurrentes qui accompa¬ 

gnent si souvent l’engouement en général, ils dépérissent de 

plus en plus et deviennent inutilisables. Cependant, l’affection 

qui a donné lieu au rétrécissement, le siège et le degré de 

celui-ci, sont des circonstances dont il faut tenir compte. Tel 
rétrécissement produit par un kyste periœsophamen est rela¬ 

tivement bénin, alors que tel autre causé par un cancer de 

Porgane est absolument mortel. Les difficultés du traitement 
des rétrécissements cicatriciels, et, en supposant qu’on triom¬ 
phe actuellement du mal, la fréquence des récidives, sont 

encore des considérations qui doivent le plus souvent faire 
abandonner les malades. 

Traitement . — Trois' méthodes chirurgicales ont été 

recommandées pour combattre les rétrécissements ' la dilata¬ 
tion, la cautérisation et l’incision. Nous ne parlerons que de la 
dilatation, et encore nous n’en dirons que quelques mots. 

On doit distinguer la dilatation brusque — procédé dange¬ 

reux ^qui^oit être pmscrit — et la dilatation progressive, qui 
consiste à élargir graduellement le canal par des sondages 
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répétés, effectués à l’aide d’instruments divers (sondes, tiges 

flexibles, cathéters coniques, à boules). Il importe d’agir de 
façon à ce que la dilatation soit douce, lente et prolongée. Les 

chirurgiens de l’homme emploient aujourd’hui une série de 

sondes œsophagiennes cylmdro-coniques, dont les dimensions 
sont appropriées à celles du conduit œsophagien. L’opération 

est pratiquée tous les deux ou trois jours et trois ou quatre 
fois avec le cathéter du même calibre. L’instrument est laissé 

en place durant 5 à 8 minutes. Lorsque la dilatation est suffi¬ 
sante, il suffit dans la suite d’introduire la sonde une fois par 
mois. Cette méthode, la plus avantageuse, ne met pas sûré’ 
ment à l’abri des récidives. Pour maintenir le résultat 

obtenu, il est nécessaire de ne pas abandonner complètes- 

ment le traitement. — On n’a encore rapporté en vétérinaire 

aucun fait de guérison d’occlusion fibreuse de Pœsophage. 
On n’a même probablement pas essayé de l’obtenir. 

§ n. — MALADIES D’ORDRE MÉDICAL 

A. — Œsophagite. 

Connue chez l’homme depuis Galien qui signale « des dou¬ 

leurs de l’œsophage causées par l’inflammation de ce conduit », 
elle est restée ignorée chez nos animaux jusqu’en 1834, E. 

Renault publia, dans le tome XI du Recueil,'le premier fait 
d’œsophagite constaté en vétérinaire, et Moisant rapporte que 

Delafond, dans” ses leçons, parlait aussi d’un cas d’œsophagite 

qu’il avait observé en 1834. Depuis cette époque, l’inflamma¬ 

tion de l’œsophage a été étudiée chez, le cheval par Oger, Rey, 
Berthéol; chez la vache par Bayrou et Lemaire. 

La situation profonde du conduit œsophagien, le revête¬ 

ment épithélial épais de sa muqueuse, le peu d’activité et l’in¬ 

termittence de ses fonctions indiquent que l’œsophagite doit 

être une affection rare. 
Elle est essentielle, primitive ou symjpfomatique. Renault et 

Rey l’ont observée comme maladie idiopathique. Quelquefois 
elle apparaît comme complication d’autres maladies locales 

(angines). Parfois aussi, elle survient pendant le cours de cer¬ 
taines maladies infectieuses (peste bovine, fièvre aphteuse, 

clavelée, rage, septicémie, infection purulente) ; mais elle 

n’en est qu’un! accident accessoire sans importance. 

Causes. — Les causes les plus ordinaires da l’œsophagite 
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sont: l’ingestion de substances âcres ou de liquides trop 
chauds, ou d’agents thérapeutiques irritants, caustiques (aci¬ 
des, bases alcalines, ammoniaque pure) (Lemaire); les corps 
trop volumineux qui s’arrêtent en un certain point du canal ou 

qui l’irritent par les aspérités de leur surface ; l’engouement du 

conduit par des matières alimentaires (Berthéol), surtout lors¬ 
que ces substances sont imparfaitement mâchées et qu’elles 
sont prises par des animaux gloutons, qui avalent des bou¬ 

chées dont les dimensions sont supérieures à la capacité du 

conduit. Il se peut que les irrégularités dentaires et la vieil- 

•lesse aient une certaine influence sur le développement de la 

maladie (Serres). Rey, qui a relaté un fait d’œsophagite essen¬ 

tielle, croit que, dans ce cas particulier, la maladie a été causée 
par l’exposition prolongée à un soleil ardent. — Assez souvent 

encore, l’œsophagite est provoquée par les contusions, les com¬ 

pressions répétées, exercées, soit directement sur ce conduit, 

soit à travers les tissus qui le protègent (œsophagite trauma¬ 

tique). — Généralement la muqueuse œsophagienne résiste 

assez bien aux influences irritantes très diversifiées qui s’exer¬ 

cent sur elle, et, dans le plus grand nombre des cas, malgré 

leur action plus ou moins longtemps.continuée, l’inflamma¬ 

tion ne s’allume pas dans sa trame. 

Symptômes. — A sa phase initiale, l’œsophagite ne se tra¬ 

duit le plus souvent que par des symptômes sans signification 

précise, et, lorsqu’elle est légère, qu’elle parcourt rapidement 

ses périodes, elle peut évoluer et disparaître sans avoir été 
reconnue. 

Si, dès son début, on l’a vue s’accuser par des manifestations 

graves (Rey) ne laissant aucun doute sur son existence, dans 

le plus grand nombre des faits connus, elle s’est développée gra¬ 
duellement, et les symptômes qui l’ont fait diagnostiquer n’ont 

été constatés que du 2® au 4® jour. Ordinairement le phéno¬ 
mène anormal qui attire l’attention est la difficulté de la dé¬ 
glutition — la dysphagie. La descente des bols alimentaires 

ou des ondées liquides dans le canal œsophagien produit une 
douleur assez vive, tout éphémère, que les malades accusent 

par un mouvement d’extension de la tête sur l’encolure et un 
grippement particulier de la face. Si l’inflammation œsopha¬ 
gienne est plus intense, le passage des aliments et des bois¬ 

sons est empêché. Parfois les bols et les ondées, après avoir 
pénétré dans le canal (Renault), sont arrêtés en un certain 
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point, puis rejetés au dehors par des contractions antipéristal¬ 

tiques de la tunique musculaire. Dans quelques cas (Oger), 
dès que les hols ou les gorgées liquides se présentent à l’ori¬ 

fice du conduit, les réflexes œsophagiens se produisent et les 
arrêtent au détroit pharyngien, d’où ils sont rejetés au dehors 

par les cavités nasales. Qu’il y ait impossibilité absolue de la 
déglutition ou que celle-ci s’effectue incomplètement, dans 

tous les cas, il y a des régurgitations, des vomituritions et des 

souffrances que les animaux manifestent en agitant violem¬ 
ment la tête, comme pour se débarrasser d’un corps étranger 
arrêté dans les premières voies digestives. Souvent la respira¬ 

tion est pénible, difficile, et l’on entend à certains moments 

une toux quinteuse, sèche, profonde. En explorant l’œsophage 
le long des gouttières jugulaires et en exerçant sur le trajet 

du conduit une légère pression, on provoque une douleur plus 
ou moins vive. Tantôt cette douleur est localisée à une 

petite étendue de la région trachélienne ; tantôt on la cons¬ 

tate dans toute la longueur de l’encolure (Rey). Dans quel¬ 
ques cas, on perçoit nettement une infiltration œdémateuse 
du tissu conjonctif périœsophagien (Berthéol, Serres). Sur le 

sujet observé par Renault, la maladie ne s’accusa tout d’abord 
pendant trois jours que par des coliques intermittentes. 

Lorsque, pendant les rémissions, on administrait un breu¬ 

vage à l’animal, les cobques se manifestaient à l’instant même 
et se prolongeaient pendant quelques minutes » ; les breu¬ 

vages donnés pendant la durée des coliques avaient pour effet 

de les exaspérer. Le quatrième jour on remarqua sur ce ma¬ 
lade un curieux symptôme. Le long de la" gouttière de l’enco¬ 
lure, on voyait un mouvement d’ondulation de bas en haut, 

souvent répété, à des intervalles égaux, mouvement qu’on 
avait d’abord attribué au pouls veineux et qui était produit 

par des contractions de l’œsophage. Dès que ces mouvements 

étaient terminés, l’animal rejetait par le nez des mucosités ou 

des liquides chargés de parcelles alimentaires. 
Gomme toutes les phlegmasies aiguës, l’œsopbagite, lors¬ 

qu’elle est intense et qu’elle occupe une grande étendue, s’ac¬ 
compagne de symptômes généraux : fièvre vive, quelquefois 
ardente (Serres), accablement profond, injection des mu¬ 

queuses, accélération des grandes fonctions, sueurs inter¬ 

mittentes. 
La durée de la maladie varie de 4 à 20 jours. En géné¬ 

ral elle est de une à deux semaines. Sa terminaison ordinaire 
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est k. résolution, mais lorsque l’affection reconnaat pour cause 
des, actions irritatives violentes, directes ou. indirecte, elle 

peut,se compliquer d’abcès sous-muqueux ou périœsophagieus^ 

Le plus souvent, les, collections purulentes sous-muqueuses, 
sont très circonscrites; rien, ne les accuse à l’extérieur et elles 

finissent toujours par s’ouvrir dans le conduit On conçoit que. 

les, abcès développés en dehors, du canal se. comportent diffé¬ 

remment. Ceux-ci s’accompagnent d’une tuméiaction exté¬ 

rieure, limitée ou diffuse,, dont les caractères se modifient au. 

fur et à mesure que, le pus,, augmentant de quantité, se, 

fraie un chemin vers le dehors ou fuse dans le tissu , con¬ 

jonctif de la profondeur de l’encolure. L’œsophagite simple, 

idiopathique* peut aussi dans un temps très court se, ter¬ 

miner par La mort (cas de Renault où, l’animal périt, le 8?' 

jour). Enfin il est possible qu’elle prenne la forme chroniquei 

et qu’elle entraîne à sa. suite un rétrécissement du. conduit. 

œsophagien. ((Voyez Plaies et Rétrécissement.) 

ANA.T.O.MIE PATH,QnoGa:QUB. — Les altérations anatomiqu^,, 

que détermine rœsophagite varient nécessairement dans,, 

leurs caractères, et leur étendue suivant la, nature et l’inten¬ 

sité diction des causes qui l’ontprovoquée.,, Tantôt elles sont 

très limitées,; tantôt, au contraire, elles se remarquent sue 

toute,la, longueur de l’Œsophage., La tissu conjonctif périœ-> 

sophagien est ordinairement le siège d’une lég,ère infiltra- 

tioni d’nn œdème diffus.. Le plus souvent le volume de Pœso- 

phage est fortement augmenté (Berthéol),.. Dans le cas, de, 
Renault, il avait un. diamètre « plus que triple de celui qu’il â; 

ordinairement et. entre les faisceaux, de, sa, membrané museuri 

leuse on trouvait de nombreuses ecchymoses,, surtout bien, 
apparentes dans l’épaisseur de la portion hlanchâtre de eettOi 

couche qui, avoisine 1er cardia., jï Lorsque la couche muscïfc- 
leuse, participe au, processus,., la substance, fondamentale dm 

tissu se ramollit,, et; Texamen histolo^quemontre qu’elle jsu- 

hit, ainsi que les'éléments musculaires*,la .dégénérescence 
graisseuse. — Mais, c’est à la muqueuse que l’on reneontrelea 

lésions les plus curieu^s. L’épithélium. %aiSj qui, revêt sa face; 

interne manque souvent sur de krges surfaces.' Il est quel¬ 
quefois complètement, détruit dans une grande étendue de. 
l’œsophage, dans toute la portion thoracique (Renault), dans 

tonte lâ longi^ de L’œsophage ^Berthéol). Aux peints dé¬ 

pourvus dépiüiéhum, la muqueuse* turgescente, offfe une 
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teinte rouge ou violacée. Elle peut être détruite par places 
• (Renault). A ceux où répiderme existe encore, on le trouve 

urdinairement disposé par stries longitudinales, saillantes, 
plus ou moins parallèles entre nUes, — stries qui correspon¬ 

dent au sommet des plis que forme naturellement la muqueuse. 
Rà, répithélium est épaissi, MaMe ; il se détache du derme 

muqueux avec la plus grande facilité. Re tissu conjonctif sous- 

muqueux est toujours plus ou moins infiltré et parsemé d-’ec- 
chymoses. La suppuration nV a lieu qu’exceptionnellement. 

Dans rœsophagite de nature traumatique, la membrane 
nmsculàîre est meurtrie a un certain degré et la tunique mu¬ 

queuse fortement injectée est souvent le siège de petits foyers 

hémorrhagiques-. On peut trouver en pareil cas, une collection 
purulente formée dans les tissus périœsophagiens. 

Ces lésions caractérisent l’état aigu de l’inflammation de 

l’œsophage. Les altérations de Fœsophagite chronique (cica¬ 

trices, rétrécissements, dilatations du canal) ont été exposées 
aux articles Rétrécissement et Jabot. 

Tbaïtement. — L’indication causale est la première à 

remplir. Lorsqu’on a des raisons de penser que l’œsophagite a 

été produite par un corps étranger nu des bols alimentaires 
trop volumineux, il faut s’assurer par l’exploration de l’enco¬ 

lure, et chez la vache parle sondage, si, actuellement, l’œso¬ 
phage n’est pas obstrué en un certain point (voyez obstruc¬ 

tion). On peut encore s’attaquer à la cause, lorsque rœsophagite 

résulte de l’ingestion d’une substance toxique, irritante ou 
corrosive. Si elle a été provoquée par un acide, il faut admi¬ 

nistrer des substances alcalines (eau de chaux, magnésie cal¬ 

cinée) ; l’action des bases caustiques doit être combattue par 

des breuvages acidulés. — eau vinaigrée, acidulée, limonade 
-sulfurique. — Une autre indication d’une importance capi¬ 
tale, c’est de supprimer les aliments solides et surtout les 

fourrages. On soutiendra les malades par des boissons fari¬ 
neuses tièdes fréquemment dispensées. En outre, il faut cher¬ 
cher à-produire une action salutaire par le contact, sur la 

muqueuse œsophagienne, des substances ingérées. A cet 
effet, le lait et les boissons mucilagîneuses emmiellées peu¬ 

vent être efficacement utilisées. 
Si les malades paraissent éprouver de vives douleurs, un 

additionnera les boissons de laudanum ou d’une autre subs¬ 
tance narcotique.Les liquides froids, les boissons glacées sont 
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aussi très avantageuses pour calmer les souffrances que pro¬ 
voque l’œsophagite aiguë. Des lotions froides sur les gout¬ 

tières jugulaires, ou des applications de glace fréquemment 
renouvelées, constituent encore un complément utile des 

moyens que nous venons d’indiquer. Lorsque la maladie est 
tenace, on peut recourir aux révulsifs ou aux dérivatifs appH- 

qués sur les faces de l’encolure. 

Si des abcès se développent au pourtour de l’œsophage, il 

faut, dès que les symptômes extérieurs dénoncent l’existence 
d’une collection purulente, donner issue au liquide qu’elle 

renferme et ensuite déterger la plaie par de fréquents lavages 

antiseptiques. Enfin, dans le traitement de l’œsophagite 

simple, et lorsque la maladie prend la voie de la résolution, 
c’est encore une bonne pratique de recourir pendant quelque 

temps à la médication altérante. Ses agents, notamment l’io- 

dure de potassium, favorisent le retour, à leur état primitif, 

des tissus modifiés par l’inflammation; ils provoquent la 

résorption des produits nouveaux, cellules et substance inter- 

cellulaire, et peuvent ainsi prévenir dans une certaine mesure 

les rétrécissements du conduit œsophagien. 

B. Affections nerveuses de l’œsophage. 

Les troubles de l’innervation de l’œsophage sont fort peu 

connus chez nos animaux. Dans les ouvrages et publications 

périodiques que nous avons pu consulter, nous n’avons trouvé 

que quatre cas de contracture (G-uilmot, Mollereau), et un 
seul fait de paralysie du conduit œsophagien. Gest sur le 

cheval que ces cinq observations ont été relatées. 

La physiologie n’a pas encore rigoureusement déterminé 

toutes les modalités d’action du système nerveux sur l’œsopha- 
ge. On sait cependant que cet organe est en rapport avec l’axe 

bulbo-spinal par des filets centripètes et centrifuges du nerf 
vague ; on sait aussi qu’il existe dans les parois de l’œsophage 

des plexus ganglionnaires spéciaux, en rapport avec le bulbe; 
enfin, l’expérimentation a montré que la contracture œsopha¬ 
gienne peut être provoquée par l’irritation de certains nerfs 
périphériques. Ces données permettent de comprendre com¬ 
ment le spasme œsophagien peut résulter, soit d’un trouble 
dans l’action du système nerveux central ou du nerf vague, 
soit d une irritation s’exerçant directement sur la membrane 

muqueuse du canal ou même sur une branche nerveuse sen- 
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silile périphérique. Quant à la paralysie, la condition la plus 

ordinaire de sa manifestation est une altération d’une région 
supérieure de l’axe cérébro-spinal. 

Œsophagisme. 

Encore désigné par les expressions de contracture œso- 

‘phagienne, de spasme de Vœsophage, l’œsophagisme est une 
affection caractérisée par une contracture des muscles œso¬ 
phagiens, indépendante de toute inflammation locale. La 
constriction du canal détermine son rétrécissement momen¬ 

tané et donne lieu aune dysphagie plus ou moins complète. 
L’œsophagisme est dit essentiel ou idiopathiqxie, lorsqu’il 

n’est lié à aucune autre affection. (Les observations de Guil- 

mot et de Mollereau sont des exemples de cette variété 
morbide.) Il symptomatique ou sympathique, quand il 

se .montre pendant le cours d’une autre maladie. C’est à ce 
titre qu’on peut le constater chez l’homme et chez nos animaux 

dans les affections de la gorge, de l’estomac ; dans certaines 
névroses : tétanos, rage, épilepsie. 

Nous ne nous occuperons ici que de l’œsophagisme essen¬ 

tiel. 

Etiologie. — Elle est fort obscure. Une circonstance pré¬ 

disposante la domine : c’est le nervosisme des sujets. De 
toutes les autres influences préparatoires invoquées, et elles 

sont nombreuses, il n’y a à indiquer que l’hérédité ; encore 

faut-il dire que son influence est admise sans être nette¬ 
ment établie par les faits, et que cette influence se borne 
à la transmission aux descendants de la prédominance du 
système nerveux qui créerait la prédisposition à l’œsopha- 

gisme. Les émotions vives et l’impression brusque du froid 

sont les causes occasionnslles dont l’action est le mieux 

établie. 

Symptômes. — Le spasme œsophagien apparaît tantôt lors¬ 

que les sujets sont au repos ou pendant le travail, tantôt au 
moment des repas (Guilmot) ou pendant les intervalles de 
ceux-ci. En général, l'invasion est brusque, sans prodromes. 
L’animal, surpris par la contracture, devient subitement 
triste, inquiet ; s’il prenait des aliments, il cesse de manger ; 

la tête est portée basse, la physionomie exprime l’anxiété. H 
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y a un mâchonnement continuel et des efforts de déglutition • 
on-voit quelques ondées de salive descendre le long de la 
gouttière œsophagienne, puis bientôt surviennent des vomi, 

turitions, la tête s’aUonge sur l’encolure, et la salive qui vient 

d’être déglutie est rejetée par les naseaux et la bouche. Quel- 
fois les souffrances qu’éprouvent les malades sont assez vives, 

et les vomituritions sont suivies d’un petit cri de douleur. 
(Guilmot). Le premier sujet observé par Mollereau était pris 

parfois de mouvements convulsifs et s’affaissait sur le train 

postérieur au moment où se produisaient les vomituritions. 

La salive rejetée ne contient des parcelles alimentaires que si 

le spasme surprend l’animal pendant le repas, et seulement 

dans les instants qui suivent le début du mal. A tous lés 

autres moments de l’accès, la salive est expulsée pure. Lors¬ 

que les régurgitations sont rapprochées, elle est rendue claire 

et filante; lorsqu’elles sont plus éloignées, la salive, battue 

par le jeu continuel des mâchoires, est rejetée mousseuse 

(Mollereau) •; parfois aussi, sous l’influence des efforts dé la 

toux, elle est projetée en abondance à une' certaine distance. 

En passant la main sur le trajet de l’œsophage, on perçoit 

une sensation de rigidité comparable à celle que donne une 

corde tendue par ses extrémités, et, par une légère pression, on 

peut provoquer une assez vive douleur et une plainte bientôt 

suivies d’un effort de vemissement (Guilmot), Des sueurs appa- 

. raissent à la base des oreilles et sur les faces latérales de 

l’encolure. On note une accélération de la respiration (18,20, 

25 respirations par minute) et de la circulation (30 à 60 pul¬ 

sations), l’artère est tendue, la température ne subit aucuh 
changement. 

Ordinairement la résolution du spasme œsophagien ést 

aussi rapide que l’invasion. Les symptômes disparaissêht 
tout à coup; la salive est facilement déglutie, le jeu des mâ¬ 

choires et les vomituritions s’arrêtent, le' cheval s’ébroue, 
récupère sa gaieté et se met à manger comme si aucun phé¬ 
nomène anormal n’était survenu. 

Rien n’est plus irrégulier que la durée des accès de l’c^o- 

phagisme. Ils sont quelquefois très fugaces et disparaissent en 

quelques minutes ; mais, le plus souvent, ile persistent un 

certain temps, parfois pendant plusieurs heures. (Trciis quarts 
d’heure à 6 heures). 

Dans les deux cas rapportés par Guilmot, il n’y a pas eu 
récidive; au contraire, chez les malades suivis^rMcdlérëâü, 
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les crises se sont renouvelées, sur l’un deux, à des intervalles 
d’environ 15 jours; sur l’autre, (jui n’eut c[ue deux accès, 
l’intervalle fut de deux mois. 

Cette forme intermittente de l’œsophagisme peut sans doute 

se prolonger fort longtemps. Lasègue a rapporté chez l’homme 
une observation où la maladie a persisté pendant 30 ans. 

Dans les quelques faits connus en vétérinaire, les spas¬ 
mes œsophagiens se sont toujours terminés par la résolu¬ 
tion ; nous ne pouvons rien dire au sujet des altérations qu’ils 

sont susceptibles de provoquer. Elles paraissent être peu 
importantes, si l’on en juge par les constatations faites sur 
l’homme, où, le plus souvent, on n’a trouvé aucune modifi¬ 

cation appréciable de l’œsophage. 

Diagnostic. — Le diagnostic de l’œsophagisme chez nos 

animaux n’est pas sans présenter d’assez grandes difficultés 
lorsque l’on se trouve en face d’un premier accès. Les symp¬ 

tômes que l’on observe sont-ils dus à une affection stomacale 

ou à un jabot thoracique, ou aune indigestion, ou bien s’agit- 

il réellement d’un spasme de l’œsophage? 
L’examen du liquide rejeté par la bouche et les naseaux 

permet d’éliminer l’hypothèse d’une lésion de l’estomac. Ce 

liquide, en effet, ne renferme pas de matières alimentaires et 

il n’a pas l’odeur acide du suc gastrique. C’est encore par 

l’absence de parcelles alimentaires dans la sahve expulsée 
au dehors au moment des régurgitations, que l’on peut ex¬ 

clure toute idée de jabot développé à la partie thoracique du 

canal œsophagien (Mollereau). 
Entre le spasme œsophagien et l’obstruction du conduit par 

un corps étranger ou un rétrécissement, la distinction est plus 

embarrassante. Toutefois, le cathétérisme de l’œsophage per¬ 
mettrait de lever tous les doutes chez les animaux des espèces 
où cette opération peut être facilement effectuée. En poussant 

doucement la sonde, celle-ci éprouve une série d’arrêts mo¬ 

mentanés, seulement s’il y a œsophagisme, tandis qu’elle 

butte contre un obstacle résistant, ou même impossible à 
vaincre^lorsqu’il y a obstruction ou rétrécissement organique 
du conduit. Mais si-le diagnostic de l’œsophagisme est dou¬ 

teux quand on assiste à un premier accès, il devient très 

facile dans la suite. La résolution du spasme, subite comme 
l’invasion, puis des accès nouveaux, espacés par des inter¬ 
valles plus ou moins longs et présentant les mêmes caractères 

XIV. 35 
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que le premier, ne laissent pas la moindre incertitude sur la 

nature de la maladie. 

Traitement. — Deux principales méthodes thérapeutiques 

ont été employées par les médecins pour combattre l’œsopha- 

gisme : la dilatation mécanique du canal et la médication 
antispasmodique. Le cathétérisme a donné d’excellents résul¬ 

tats. lia suffi, dans plusieurs cas, de la simple introduction de 
la sonde pour résoudre le spasme; toutefois le plus souvent, 

il a fallu répéter l’opération. Si l’œsophagisme était observé 

sur un animal de l’espèce bovine, il y aurait lieu de recourir 

à ce premier moyen. Les petites sondes exaspérant souvent le 

spasme, il est indiqué d’employer une tige d’un assez fort ca¬ 
libre. Si la pénétration de l’instrument provoquait une dou¬ 

leur trop vive, on pourrait, à l’exemple de Mondière, enduire 

sa partie inférieure d’extrait aqueux de befiadone. — Un 

grand nombre d’agents antispasmodiques ont été essayés 

avec plus ou moins de succès. Les préparations opiacées, la 

jüsquiame, labelladone, le bromure de potassium administrés 

à hautes doses, font cesser le spasme œsophagien. La déglu¬ 

tition étant très difficile, sinon impossible, il est souvent 

mécessaire d’administrer les antispasmodiques par la méthode 

liypodermique. On a encore recommandé les breuvages 

froids, glacés, l’électricité, et dans les cas rebelles, la cau¬ 

térisation sur le trajet de l’œsophage. Les deux malades obser¬ 

vés par Mollereau ont été traités au bromure de potassium 

donné pendant un certain nombre de jours à la dose de 

20 grammes. Guilmot s’est borné à faire sur le trajet de 

l’œsophage une embrocation d’huile chloroformée. 

Paralysie. 

La paralysie de l’œsophage est extrêmement rare chez nos 
animaux. Elle n’y a pas été observée, que nous sachions, à 

Tétat simple. On l’a vue se produire seulement comme com- 
jjlication d’une affection cérébrale. 

Bornhauser en a relaté un cas constaté sur un cheval 

atteint d’une maladie encéphalique. Pendant le cours de 
celle-ci, la déglutition devint tout à coup impossible ; les soli¬ 
des et les liquides étaient rejetés par les cavités nasales. Le 

- sujet pccomba. A l’autopsie, outre les lésions de la maladie 
principale, on trouva «Tœsophage, depuis le pharynx jus- 
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qu’au cardia, rempli de matières alimentaires tassées, formant 
un cylindre dur et résistant. » 

Dégager l’œsophage par l’emploi des moyens indiqués à 
propos de l’engouement, et combattre, par des agents théra¬ 
peutiques énergiques, l’altération d’qù procède la paralysie : 

telles seraient, en pareille circonstance, les deux indications 
principales du traitement. 

- G. — Parasites. 

Les parasites de {l’œsophage ne p)rovoc[uent généralement 

aucun symptôme pouvant en faire soupçonner l’existence, 

mais il en est cependant qui déterminent des troubles assez 
graves pour entraîner la mort. 

On peut rencontrer dans l’œsophage de nos animaux : des 

OEstres, des Spiroptères et des Psorospermies ; chez le cheval, 

le Gàstrophile vulgaire {O. equ{\, le Gastrophile hémorroïdal 
[G. Jiemorrhoïdaïîs) et le Spiroptère à écussons {Sp. scutata); 

chez le bœuf, un Spiroptère à écussons, semblable à celui du 
cheval; chez le chien, le Spiroptère sanguinolent (S. sangui- 

nolenta) ; chez le mouton et la chèvre, un Spiroptère à écus¬ 

sons et la Psorospermie géante {BaMania gigantea). On trouve 

les OEstres fixés sur la muqueuse œsophagienne, les Spi¬ 
roptères renfermés dans des tumeurs sous-muqueuses, et les 

Psorospermies localisées à la couche musculaire. D’après 
LeiseringetDammann, lorsque ces derniers parasites existent 

en grand nombre chez le mouton, ils peuvent causer des 

désordres mortels ; mais lés auteurs français ont observé le 

contraire. (Railliet). (Voyez Œstres et Psorospermies.) 
Quant aux parasites de l’œsophage des oiseaux, ils appar¬ 

tiennent surtout aux genres Spiroptère, Dispharage et Stron- 

gle. Les uns ont été trouvés libres en des points indéterminés 
du canal; les autres étaient fixés, soit sur la muqueuse, soit 
dans son épaisseur ou d.ans le tissu sous-muqueux, soit 

même dans l’intérieur des glandules œsophagiennes (Larcher). 

P. J. Gadiot. 
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OESTRES — Le nom d’OEstres est généralement appliqué, 
par les vétérinaires, aux espèces de l’ancien genre Œstrus de 

Linné, dont les naturalistes modernes ont fait la famille des 

(Estridæ. On sait qu’il s’agit d’insectes Diptères, du sous-ordre 

des Brachycères (Voy. Insectes et Mouches). 

Aperçu HISTORIQUE. — Il est certain que la Bible men¬ 

tionne, à diverses reprises, des Diptères tout au moins fort 

analogues aux OEstres. Peut-être même pourrait-on rapporter 

à ces Insectes les Mouches'dont parlé Moïse, « qui sifflent et 

font du bruit. » D’autre part, Aristote, qui a fait usage du mot 

ot(rrj)oç sous deux accoptious très différentes, l’a appliqué, dans 

plusieurs passages de ses œuvres, à un insecte à deux ailes,, 

pourvu d’une trompe puissante qui lui servait à perforer la 
peau de l’homme et des anipaaux pour se repaître de leur 

sang. Les auteurs latins ont parlé de ce même Diptère sous le 

nom ^Asilm. Mais il semble bien, d’après les caractères sus- 

indiqués, qu’il s’agissait d’un Taon plutôt que d’un OEstre. 

Les vétérinaires grecs, Apsyrte, Théomneste, Hiéroclès,, 

Eumèle et Pélagone, paraissent, au contraire, avoir bien 

connu les larves de l’OEstre hémorroïdal, qu’ils décrivent 
comme des vers rongeurs, sous le nom de Tspvj^ovsç, et qu’ils 

conseillent de tuer, après les avoir arrachées de l’anus. Végècê 

mentionne également ce prétendu ver sous le nom de teredo. 

Mais tous ces auteurs n’avaient que des idées très vagues sur 

les larves en question, et ne se doutaient en aucune façon de 

leur mode de développement. Il faut arriver jusqu’au com¬ 

mencement du XVIII® siècle pour obtenir des notions quelque 
peu précises à cet égard. Malpighi, en 1697, avait donné une 

description assez exacte d’une larve trouvée dans l’estomac 

d’un âne. Peu après, Redi (1712) faisait connaîtré une de 

celles qui vivent dans l’arrière-bouche des cerfs. Enfin, pres¬ 
que en même temps, Vallisnieri parvenait à déterminer les 

métamorphoses de l’OEstre du bœuf, puis étendait ses obser¬ 
vations aux OEstres du mouton et du cheval. Il importe en¬ 

suite de citer les belles recherches de Réaumur (17.38), aux¬ 
quelles les naturalistes modernes sont encore heureux de se 
reporter. 

Plus tard, Degeer distingua l’OEstre du cheval de l’OEstre 
hémorroïdal. Quant aux travaux de Geoffroy, de Fabricius, 
de Gmelin, etc., etc., ils ne servirent guère qu’à jeter la con¬ 

fusion dans l’étude de ce groupe intéressant d’insectes. 



OESTRES 549 

Le célèbre vétérinaire anglais Bracy Clark eut le mérite de 

présenter Thistoire des OEstres en la dégageant du chaos où 
l’avaient plongée ces auteurs, et en l’enrichissant d’un grand 

nombre d’observations nouvelles. Son mémoire, publié en 1797 
dans le tome III des Trarncœlions de la Société linnéenne de 
Londres, fut transformé plus tard (1815) en une belle mono¬ 
graphie ayant pour titre : An essay on the Bots of horses and 
other animais. 

En 1834, Numan, professeur à l’Ecole vétérinaire d’Utrecht, 

reprit spécialement l’étude des larves’d’OEstres qui séjour¬ 
nent dans l’estomac du cheval, et fit paraître sur ce sujet une 

monographie très complète. Quatre ans plus tard, Hertwig en 
donna une traduction allemande, en y ajoutant des observa¬ 

tions relatives aux OEstres du bœuf et du mouton. La traduc¬ 

tion française de ces deux mémoires a été publiée en 1851 par 
Verheyen dans la Bibliothèque vétérinaire. 

Sans nous arrêter aux travaux d’ordre purement entomolo- 

gique des Leach, Meigen, Latreille, Macquart, etc., etc., nous 
mentionnerons encore, parmi les plus importantes publica¬ 

tions relatives au sujet qui nous occupé, les Recherches zoolo¬ 
giques, anatomiques, physiologiques et médicales sur les Œstri- 

cfes, etc., de N. Joly (Lyon, 1846), et enfin le remarquable 
ouvrage de Fr. Brauer {Monographie der Œstriden, Wien, 

1863), l’histoire la plus complète des OEstridés que nous 
possédions, jusqu’à ce jour. 

' Aussi bien, une bonne part des matériaux utilisés pour la 

rédaction de cet article ont-ils été puisés dans cette monogra¬ 

phie, ainsi que dans celles de Clark, de Numan, d’Hertwig et 

de Joly. 

Câra,ctères &ÉNÉRAUX. — A l’état d:insectes parfaits, les 

Œstridæ ont une tête hémisphérique assez volumineuse, pour¬ 

vue d’une paire d’yeux à facettes séparés par un front plus ou 
moins large qui porte trois ocelles. Les antennes sont courtes, 
à trois articles comme chèz tous les Brachycères, l’article ter¬ 
minal étant muni d’un style nu [Gastrophilus] ou plumeux 

[Bermatobia] ; ces antennes sont cachées en partie ou en tota¬ 

lité, tantôt dans une cavité frontale simple en forme de cœur, 
tantôt dans deux cavités séparées. Il existe parfois une trompe 
bien développée {Pharyngomyia), quoique souvent cachée dans 
une fente ou fossette buccale {Bermatobia) ; mais en général 

cette trompe demeure très petite bu même tout à fait ru- 
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dimentaire, et c’est sans doute cette particularité qiii avait 
porté les anciens naturalistes à penser que certains genres de 

cette famille étaient dépourvus d’ouvertm-e buccale. Les pal¬ 
pes eux-mêmes sont rarement bien développés : ils sont le 

plus souvent réduits à l’état de petits mamelons. 

Le thorax offre sur sa face supérieure une suture transver¬ 

sale continue ou interrompue dans son milieu. Les ailes sont 
pourvues de nervures disposées à peu près comme celles des 

Mouches, et il existe presque toujours des cuillerons plus ou 

moins développés. Les pattes sont tantôt longues et grêles, 

tantôt courtes et épaisses ; elles se terminent par un tarse 

muni de deux griffes et de deux pelotes ou pulvilles. 

L’abdomen, de forme très variable, est d’ordinaire à 6 arti¬ 

cles ; il est revêtu de poils fins, comme le reste du corps. Chez 

les mâles, il est mousse en arrière, mais présente en dessous 

une armure copulatrice composée de deux lames recourbées : 

il suffit, dit Joly, d’exercer une légère pression sur l’insecte 

vivant pour voir s’écarter les deux branches de cette sorte de 

forceps et pour faire saillir en même temps le pénis. Chez les 

femelles, l’extrémité, postérieure de l’abdomen est le plus sou¬ 

vent atténuée en un oviscapte très mobile et très extensible, 
qui se replie en avant. 

Sous cet état d’insectes parfaits, les OEstres ne paraissent 

pas prendre de nourriture ; ils vivent aux dépens des matières 

grasses accumulées dans leur corps. La durée de leur vie est 

variable : on admet que, pour quelques espèces au moins, 

elle se prolonge plusieurs semaines. Ils voltigent de préférence 

pendant les heures les plus chaudes de la journée ; c’est aussi 

à ce moment que s’effectue leur accouplement. Aussi les 

années chaudes et sèches favorisent-elles leur multiplication, 

tandis que les temps pluvieux leur sont contraires. 

Le développement des ceufs s’accomplit quelquefois en en¬ 

tier dans le corps des femelles, qui sont alors vivipares ; 
mais, , le plus souvent, il ne commence qu’après la ponte. Les 
œufs, toujours pondus en grand nombre, sont de forme varia¬ 
ble ; en général, ils offrent au pôle antérieur un opercule qui 

s.e soiilève au moment de l’éclosion, et au pôle postérieur un 
appendice qui sert à leur fixation. 

Les larves vivent en parasites sur les Mammifères. Leur' 

développement est assez lent, du moins dans le début :il 
exige en moyenne une dizaine de mois, et comporte 
deux mues, qui 1® partagent en trois périodes ou stades- 



Leur corps se compose de douze anneaui, Tnaîs les deux 

premiers ne sont pas toujours très distincts, de sorte qu’on 
n’en compte habituellement que onze. Dans quelques cas 
mêmes {Bermatohia)^ le dernier anneau de rabdomen rentre 

dans les précédents, ce qui fait paraître encore un segment de 
moins. Par exception, dans les Gastrophüus, la jeune larve 
(1®' stade) offre treize anneaux. — A l’extrémité anté¬ 

rieure existent de petites antennes, qu’on a signalées à 
tort comme portant des ocelles. — Au moment de la nais¬ 

sance, toutes les larves sont munies de crochets buc^ 
eaux ; lorsqu’elles ont acquis leur complet développement, 

on constate à cet égard des variations considérables ; les unes, 
en elfet, possèdent deux paires de pièces buccales, les autres 

une seule; d’autres, enfin, sont tout à fait dépourvues de ces 

appendices. L’appareil respiratoire comprend deux ordres d’ou¬ 
vertures, qu’on désigne sous les noms dé stigmates antérieurs 

et de stigmates postérieurs. Les antérieurs sont situés entre 
les deux premiers segments du corps; ils se présentent sous la 

forme de boutons ou de fentes étroites, et parfois même 
demeurent cachés dans une dépression du tégument. Quant 
aux stigmates postériem's, ils ont souvent, dans le jeune âge, 

l’aspect de petits tubes rétractiles; chez les larves bien déve¬ 

loppées, ils consistent en des sortes de plaques de forme va-^ 
riabie, libres ou recouvertes par des lèvres membraneuses, et 

placées sur le dernier anneau. C’est sous ces plaques stigma- 

tiques que s’ouvre l’anus. 
Au troisième stade, c’est-à-dire après la deuxième mue, leS' 

larves s’accroissent rapidement : quand elles ont atteint le 

terme de leur développement, elles abandonnent leur hôte et. 
cherchent un abri où elles se transforment en nymphes. La 

période nÿmphale ne se prolonge guère au delà de quelques 

semaines. 

Classification. — Gomme nous l’avons déjà indiqué;- 
Linné rattachait les quelques espèces d’OEstres connues de 
son temps au seul genre Œstrus. Bracy Clark proposa de divi¬ 

ser ce genre en trois sections, basées sur l’habitat des larves 
1° Gastricolæ, Chylivorœ, OEstres dont les larves vivent dans 
l’estomac des animaux; 2° Cuticolœ, Purivorœ^ dont les larves 

se développent sous la peau; 3“ Cavieolœ, I/ymphivorœ^ dont 
les larves vivent dans les cavités céphaliques. En 1817, Leach 
créa la famille des OEstrides, qu’il partagea en deux genres *. 
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Œstrus et Gasirophilus. Latreille adopta le groupe séparé par 

Leach, mais pour en faire une simple tribu de la famille des 
Athéricères, et y établit de nouveaux genres, qui ont été con¬ 

servés jusqu’à présent. D’autres genres furent ensuite créés 
par Macquart, Schiner et Brauer. 

Nous donnons ci-dessous, d’après ce dernier auteur, le ta¬ 

bleau synoptique des quatorze genres actuellement reconnus, 
d’une part avec les caractères fournis par les insectes parfaits, 

d’autre part avec ceux tirés de l’étude des larves au 3* stade 

de développement. 

TABLEAUX SYSTÉMATIQUES DES GENRES 

I. — INSECTES PARFAITS. 

I. Ailes sans nervure transversale terminale, la quatrième nervure 
longitudinale s’étendant jusqu’au bord postérieur. 

1. Abdomen pédieulé; style des antennes plumeux ; pas, de cuil- 
lerons.. Ctenostylum Mcq. 

2. Abdomen non pédieulé; style des antennes nu; cuillerons 
existant, mais petits et longuement ciliés, ne recou¬ 
vrant pas les balanciers ; pièces buccales très petites ; 
palpes petites, sphériques, situées assez profondément 
dans la petite fossette buccale. Trompe confondue 
avec le tégument qui revêt la fossette buccale, non 
protractile.. Gastrophilus Leacb. 

II. Ailes pourvues d’une nervure transversale terminale, la qua¬ 
trième nervure longitudinale se coudant ou s’incur¬ 
vant à son extrémité vers la troisième ; première 
cellule postérieure ouverte, fermée ou pédieulée vers 
la pointe de l’aile. 

1. Trompe droite, dirigée en bas, ou tout à fait rudimentaire, 
jamais coudée à la base; la petite ouverture buccale 
rempbe par la trompe et se confondant, avec elle par 
le tégument de sa marge. Style des antennes toujours 
nu; palpes petites, sphériques ou en massue, parfois 
manquant entièrement. 

A. Müieu de la face (JJntergesicht) arqué, avec un large plas¬ 
tron bmité par deux sutures et offrant à son extré¬ 
mité inférieure un prælabium triangulaire. Antennes 
situées profondément dans deux fossettes séparées. 
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a) Cloison de séparation des fossettes antennales étroite, 
anguleuse ; antennes très courtes, à deuxième article 
patellLforme. Trompe membraneuse, entièrement 
rudimentaire. 

T Palpes nuUes..Hypoderma Latr. 

ff Deux petites palpes sphériques. Sous genre 

Œdemagena Latr. 

b) Cloison de séparation des fossettes antennales large, 
lisse ; antennes cachées profondément. Trompe déve¬ 
loppée, avecunsuçoir discoïde en forme de bouton velu 
et deux petites palpes sphériques. Œstromyia Brauer. 

B. Milieu de la face offrant un sillon longitudinal ou des bandes 
longitudinales étroites, souvent enfoncées, rétrécies 
vers le müieu ou à la partie inférieure, limitées par 
des sutures. Fossettes antennales complètement ou 
incomplètement séparées. 

a) JFront court, non saillant, formant avec les yeux, une 
ligne courbe à la face supérieure de la tête. Pattes 
longues et-grêles. Yeux descendant assez bas. 
f Première cellule postérieure ouverte. Au coude de 
la quatrième nervure longitudinale, un petit appen¬ 
dice déntiforme. Therobia Brauer. 

ft Première cellule postérieure fermée, pédiculée. 
Aulacocephala Macq. 

b) Front bombé, saillant. Pattes médiocres. Yeux peu des¬ 
cendus. 
t Première cellule postérieure fermée. Pattes courtes 
et fines. 

X Nervure transversale terminale et nervure transver¬ 
sale postérieure obliques, plus ou moins parallèles au 
bord postérieur de l’aile. Quatrième nervure longi¬ 
tudinale plus courte que la troisième. Première cel¬ 
lule postérieure longue et pédiculée... Œstrus L. 

XX Nervure transversale terminale presque perpen¬ 
diculaire à Taxe longitudinal de l’aile. Troisième et 
quatrième nervures longitudinales à peu près d’égale 
longueur. Première cellule postérieure très courte, 
à peine pédiculée. Antennes largement séparées. 

Cephalomyia Latr. 

•}*•{• Première cellule postérieure ouverte ; au coude de 
la quatrième nervure longitudinale, un appendice 
dentiforme. Trompe et palpes développées, couvertes 
de soies raides ou fines et longues. 
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X Côtés de la face {Backen), fortement vésieuleux à 
peine séparés supérieurement des joues (^Wangen) 
Sixième anneau de l’abdomen petit, semi-lunaire. (La 
seule espèce connue est revêtue de poüs courts, pres¬ 

que nue, à taches argentées). Pharyngomyia ScMner 

X Côtés de la face, en-dessous des joues, légère¬ 
ment concaves, mieux séparés de ces dernières 
Sixième anneau de l’abdomen grand, presque cir¬ 
culaire et un peu bombé, dirigé en arrière et en bas. 
(Espèces à soies fines et serrées). Cephenomyia Latr. 

2. Trompe coudée à la base, rétractile dans une fente longitudi¬ 
nale profonde de la face inférieure de la tête (fos¬ 
sette buccale) et cachée d’ordinaire dans cette 
fente. Palpes invisibles, absentes (?). 

A. Style des antennes nu; trompe très petite; lobe anal de 
l’aile médiocrement développé. Rogenhoîera Brauer. 

B. Style des antennes plumeux en dessus. 

a) Troisième article des antennes ovoïde ou ellipsoïde ; front 
saillant ; tarses larges, aplatis, fortement velus, puis¬ 
sants; abdomen bombé, cordiforme; lobe anal de 
l’aile très grand, relevé verticalement pendant le 
repos... Cuterebra Clark, 

b) Troisième article des antennes beaucoup plus long que les 
deux premiers réunis, rubanaire. Front fortement 
saillant au-dessus de la face. Tarses grêles, délicats. 
Abdomen aplati; lobe anal de Taile médiocrement 
développé. Dermatobia Brauer. 

II. — LAEVES AU TROISIÈME STADE. 

I. Larves pourvues de deux paires de mâchoires : une paire de 
mandibules courbées, dites crochets buccaux, et une 
paire de maxilles droites, cornées, situées entre les 
premières. Corps tronqué à son extrémitépostérieure, 
qui est plus large que l’antérieure ; stigmates du der¬ 
nier anneau cachés dans une cavité qui communique 
avec Textérieur au moyen d’une fente transversale : 
ces stigmates se présentent sous la forme de trois 
paires de fentes Jtransversales creusées dans autant 
d’arcades chitineuses. Anteimes avec un point ocelli- 

. forme. Stigmates antérieurs cachés profondément, 
non visibles à l’extérieur.Gastropbilus. 

II. Larves complètement développées à marge buccale membra- 



netise, sans mâchoires (1). Au-dessus de la bouche, 
deux anneaux cornés, paraissant représenter des 
rudiments d’antennes. Corps plus étroit en avant 
qu’en arrière; quelquefois cependant les derniers 
anneaux redevenant très étroits. Stigmates du dernier 
anneau sous forme de plaques cornées, libres. Stig¬ 
mates antérieurs punctiformes, très petits, à peine 
visibles. 

1. Spinules beaucoup plus rares sur la face dorsale que sur la 
face ventrale..Hypodenna. 

2. Spinules à peu près également développées et réparties à la 
face dorsale et à la face ventrale. Sous-genre 

Œdemagena. 

III. Larves avec une seule paire de mâchoires, une marge buccale 
' membraneuse et de petites antennes également mem¬ 

braneuses. 

A. Dernier anneau abdominal libre, mais jamais séparé du pré¬ 
cédent par un pédicule ; au contraire étroitement uni 
à lui, sans toutefois pouvoir s’y enchâsser;tronqué ou 
profondément excavé en arrière et en dessus, offrant 
en dessous un prolongement obtus. Plaques stigma- 
tiques du dernier anneau cornées, tantôt libres, tantôt 
enfoncées dans une cavité formée uniquement par ce 
dernier aimeau. Stigmates antérieurs petits, ronds, 
cornés, le plus souvent en forme de boutons, 

a) Antennes largement séparées à la base. 

1. Plaques stigmatiques postérieures irrégulièrement pen¬ 
tagonales, arrondies, la fausse ouverture contenue 
tout entière dans la plaque ; sur chaque antenne, deux 
points ocelliformes... Œstms. 

2. Plaques stigmatiques postérieures semi-lunaires ou réni- 
formes ; fausse ouvertiue stigmatique placée au bord 
interne de la plaque. 

f Sur chaque antenne, im seul point oceUiforme ; plaque 
stigmatique cachée au fond d’une étroite cavité. 

Cephalomyia. 

•f-j* Sur chaque antenne, deux points ocelliformes; plaques 
stigmatiques à peu près libres, situées à l’extrémité 

(1) Tout à fait jeunes, ees larves sont cyliqdriques, avèc des crocliets 

buccaux microscopiques et entre ceux-ci une pointe droite ; au deuxième 

stade, elles possèdent une marge buccale cornée, en forme de V. Corps 

rétréci en arrière, comme pourvu d’une queue. 
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du corps, qui est légèrement concave et présente une 
face postérieme tronquée. Phiaryngomyia 

b) Antennes contiguës à la base, offrant cbacune deux points 
ocelliformes. Plaques stigmatiques à peu près libres 
situées à la face postérieure, légèrement concave et 
tronquée, du dernier anneau. Cepbenomyia. 

B. Dernier anneau de l’abdomen pouvant s’engager dans le pré¬ 
cédent, beaucoup plus étroit et plus court que celui- 
ci. Larve semblant par suite présenter un anneau de 
moins. (Chez les jeunes larves, le dernier anneau 
forme souvent un appendice cupuliforme). Antennes à 
deux points ocelliformes. Stigmates antérieurs sous 
la forme d’une longue et étroite fente transversale à 
lèvres plissées. 

a) Larve oviforme, épaisse, résistante, couverte de spinules ou 
d’écailles, le premier et le dernier anneau seuls de¬ 
meurant presque pus. Plaques stigmatiques du der¬ 
nier anneau cornées, semi-lunaires. Cuterebra. 

b) Larve allongée, pyriforme, plus épaisse en avant qu’en ar¬ 
rière, munie seulement de quelques rares rangées 
transversales de spinules. Stigmates du dernier an¬ 
neau sous forme de trois paires d’arcades fendues 
longitudinalement,selon le type du genre Gastrophüus. 

Dermatobia. 

Quelques-uns seulement de ces genres nous intéressent, en 

ce qu’ils comprennent des espèces vivant en parasites sur les 

animaux domestiques. . ■ 

Genre Gastrophile {Gastrophüus Leach 1817, Meigen 1824, 
Œstrus Latr. 1829). — Comme il facile de le voir par l’examen 
des tableaux ci-dessus, ce genre est caractérisé principalement 
par des ailes sans nervure transversale terminale, des cuiherons 
petits et longuement ciliés et le style des antennes nu. Les 
espèces qui le composent sont d’assez petites dimensions et revê¬ 
tues de poils soyeux. 

Les diverses phases de l’évolution des larves de ce genre ne 
sont pas encore connues d’une façon parfaite. Cependant, Joly 
a bien décrit le 1"” stade de la larve du G. equi, qu’il avait 
obtenue en faisant éclore des œufs conservés dans un petit 
flacon. D’autre part, Numan paraît avoir observé une forme 

intermédiaire entre ceile-ci et la larve adulte, forme munie 
de plusieurs rangées d’épines sur chaque anneau. D’après 

Meinert, les plaques stigmatiques présenteraient aussi, dans 
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cette forme, moins d’arcades. Quant au 3« et dernier stade, 
c’est sans contredit celui sous lequel les larves sont le mieux 

connues: nous aurons donc à y insister plus particulière¬ 
ment à propos de l’étude des espèces. 

Gastrophile du cheval {G. equi Fabr.). — L’Insecte parfait se 
présente sous l’aspect d’une Mouche velue, couleur de rouille et 
tachetée de brun. La face supérieure du thorax est d’un brun 
jaunâtre en avant de la suture et offre en arrière des bandes in¬ 
terrompues de poils noirs. L’abdomen est brun jaunâtre, marqué 
de taches plus foncées, et terminé, chez la femelle, par un ovi- 
scapte noir, brillant, cylindrique. Les ailes sont transparentes, 
marquées dans leur miheu d’une bande transversale brune et de 
deux points de même teinte vers leur extrémité libre. Les tro¬ 
chanters des pattes postérieures sont munis d’un crochet chez le 
mâle, d’un tubercule chez la femelle. La longueur du corps (non 
compris l’ovisçapte chez la femelle) est de 12 à 14 millimètres. 

Observé dans toute l’Europe, en Afrique, en Asie et dans 
l’Amérique du Nord. 

Cette espèce est une de celles dont la vie se prolonge le plus 
longtemps. Une fois dégagées de leurs enveloppes nymphales, 
les mouches demeurent souvent près d’une heure en repos, 

attendant que leurs ailes soient déplissées et propres au vol. 
Au bout de ce temps, elles se mettent à voltiger en faisant 
entendre un bourdonnement assez intense, et parfois viennent 
se briser les ailes sur les parois de la cloche où on les tient 

emprisonnées. Elles se calment dans l’obscurité, mais il est à 
remarquer, dit Brauer, qu’elles reprennent toute leur activité 

durant lès nuits chaudes et claires. 
Dès qu’on les met en liberté, elles s’élèvent à une très grande 

hauteur dans l’atmosphère, et c’est ce qui explique pourquoi, 

dans les conditions naturelles, on les trouve le plus souvent 
sur le sommet des montagnes. Elles semblent par instants se 
jeter sur l’observateur, puis se balancent devant lui à la façon 

d’un pendule. Elles ne se posent que rarement, et de préférence 

sur des flem's de Composées {Centaurea panieulata en particu¬ 
lier), ou sur des pierres exposées au soleil. Elles s’inclinent 
souvent alors un peu de côté, et c’est dans cette position que 
la femelle reçoit le mâle. Celui-ci se place sur son dos, et elle 

incline un peu l’oviscapte en arrière, de façon qu’il puisse 
l’atteindre. On ne sait pas exactement au bout de combien de 

temps la femelle fécondée est apte à la ponte. 
En tout cas, ce que nous avons pu observer après Bracy Clark 
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et bien d’autres, c’est que, dans le coircant de l’été et notam¬ 

ment vers le mois d’août, cette femelle voltige en bourdonnant 
autour des chevaux, ânes ou mulets ; elle se tient dans une 

position presque verticale, l’oviscapte dirigé par suite eu avant 
et en haut, vers le corps de l’animal. Dès qu’elle a choisi l’en- 

droit convenable et amené un œuf à l’extrémité de l’oviscapte 
elle se jette rapidement sur l’animal et, sans se poser, colle 

cet œuf à la surface d’un poil, puis se retire pour recommencer 
aussitôt après. Elle peut répéter le même acte quatre à cinq 

cents fois de suite, en déposant un œuf à chaque fois. Il faut 

noter que le contact de l’oviscapte avec les poils provoqueune 

légère titillation d’où résulte le plus souvent un trémoussement 
de la peau. 

Les œufs du O. equi sont blanchâtres, et par conséquent 
faciles à distinguer sur des chevaux à robe foncée. Ils sont de 

forme conique, et adhèrent aux poils par la moitié de leur 

longueur, du côté du sommet, au moyen d’un enduit visqueux 

qui ne tarde pas à se dessécher. Leur base (ou pôle antérieur), 

qui est dirigée en bas, reste libre : elle est coupée oblique¬ 

ment et munie d’un opercule ovalaire. Leur surface est fine¬ 

ment striée en travers. Ils sont longs de 1 mm. 1/4. 

Clark prétendait que, guidée par son instinct, la femelle de 

l’OBstre du cheval ne déposait jamais ses œ-ufs que dans les 

régions accessibles à la langue, c’est-à-dire à la partie interne 

des genoux, en arrière des épaules et parfois à l’extrémité 

libre de la crinière. MaisNuman et Joly ont fait remarquer, 

au contraire, qu’on en trouve souvent sur le toupet, sur l’en¬ 

colure, sur la croupe, derrière les jarrets, en un mot sur des 

parties que le cheval ne peut lécher. Et les larves issues de 
ces œufs ne sont point pour cela destinées nécessairement à 

périr : sans admettre même avec Numan qu’elles puissent 

ramper sur la peau jusqu’à la bouche ou jusqu’à portée de la 
langue, n’est-il pas évident, en effet, qu’un grand nombre 
d’entre elles sont susceptibles d’être ingérées par d’autres 
chevaux ? Tout le monde a vu, dans les pâturages, ces ani¬ 
maux se lécher mutuellement. 

D’après Clark, quatre ou cinq jours suffiraient pour l’incu¬ 
bation des œufs du Gastrophile équin. Cette assertion est 
contredite par les observations de Joly, qui a vu l’éclosion 
survenir au bout de vingt-trois jours seulement dans un flacon 

humecté et deux ou trois jours plus tard à sec. La larve 

s’échappe de la coque en soulevant l’opercule. Très mince et 
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très vive, elle glisse sans doute entre les poils et détermine 
ainsi un léger prurit qui porte le cheval à se lécher. Grâce aux 

épines dont elle est revêtue, elle adhère facilement à la langue; 

une fois parvenue dans la bouche, elle est bientôt emportée 
dans l’estomac. Les coques vides restent fixées aux poils, et 

les chevaux n’en sont débarrassés que par im pansage minu¬ 
tieux ou par la mue. 

Les Gastrophilesne paraissent jamais entrer dans les écuries. 
Ce sont donc les chevaux qui vont aux champs ou fréquentent 
les pâturages, et surtout les moins bien pansés, qui soùt expo¬ 
sés à être envahis par les larves d’OEstres. Toutefois, l’adhé¬ 
rence des œufs est telle, que les animaux les mieux tenus ne 
sont pas garantis d’une manière absolue. 

C’est lorsque la jeune larve a pénétré dans l’estomac du che¬ 

val que commence réellement la vie parasitaire de l’insecte. 
Nous avons donc à nous occuper surtout de cet état larvaire. 

Nous jetterons d’abord un coup d’œil rapide sur le premier 

stade, puis nous étudierons le troisième avec quelque détail, 
en raison de son importance. 

1®’’ stade, — D’après Joly, la larvule qui vient d’éclore est 

blanche, transparente, presque fusiforme, très allongée et 
formée de treize segments, qui sont bien visibles pendant que 
l’animal se déplace, mais dont les deux ou trois premiers sont 

invaginés l’un dans d’autre pendant le repos, ce qui rend alors 
la supputation des anneaux fort difficile. 

Le premier segment porte : 1® deux petites antennes rétrac¬ 

tiles, marquées à leur extrémité d’un point ocelhforme; 
2° deux mandibules en forme de crochets, servant surtout 

comme organes de fixation. Tout à fait en avant du2® anneau, 
existent une couronne et un faisceau d’épines mobües, recour¬ 
bées et presque aussi grandes que les mandibules, servant 

également à la fixation, ainsi qu’à la progression. Des épines 
semblables garnissent le bord postérieur (1) de ce 2® anneau 

et des suivants, jusques et y compris le 10®. Les trois derniers 
(11®, 12® et 13®) sont tout à fait nus. Le dernier offre à son ex¬ 

trémité libre deux lèvres entre lesquelles on voit faire saillie, 
de temps en temps, deux tubes trachéens rétractiles. 

3® stade. — La larve parvenue à la dernière période de son 

(1) Brauer pense que c’est plutôt ÿe bord antérieur des segments sui¬ 

vants, comme chez la larve complètement développée. 
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développement est connue de tous les vétérinaires. Elle est 

ovoïde, un peu aplatie sur la face ventrale, atténuée à l’extré¬ 
mité antérieure, obtusément tronquée à la postérieure. Le té¬ 
gument est lisse et résistant. Le corps paraît formé de 11 an¬ 

neaux. Le premier se compose de deux parties séparées par un 
léger sillon dans lequel sont implantées de petites épines. La 

première partie porte : 1“ les^antennes, dont l’extrémité libre 
représente un bouton sphérique enveloppé par un anneau 

corné et terminé par des organes complexes ; 2® les grands 

crochets mandibulaires qui servent à la fixation ; 3» les 

maxilles cornées, droites, entre lesquelles s’ouvre la bouche. 

Ces deux ordres de pièces buccales s’articulent avec le sque¬ 

lette du pharynx. En arrière de ces organes, se voient, comme 

au 1®’’ stade, plusieurs séries de spinules disposées en cou¬ 

ronne. La deuxième partie du premier anneau est conique, 

à base postérieure, et pourvue latéralement d’un bourrelet 

surmonté d’un sillon qui aboutit aux stigmates antérieurs, 

lesquels sont cachés dans la partie dorsale du sillon qui sé¬ 
pare le premier anneau du second. 

Les anneaux suivants présentent^ sur les côtés, les mêmes 

bourrelets longitudinaux que sur la partie postérieure de la 

tête; du 2® au 8® inclusivement, ils sont garnis, au bord anté¬ 

rieur de leur face supérieure, d’une double rangée d’épines 

coniques, jaunâtres à la base, noirâtres au sommet et dirigées 

en arrière. Les épines des deux rangées sont alternes, et les 

antérieures sont plus épaisses que les postérieures. Le neu¬ 

vième anneau en est dépourvu sur le milieu de la face supé¬ 
rieure; le 10® n’en porte plus sur cette-face ou seulement quel¬ 

ques-unes par côté. A la face inférieure, il existe de même 
une double rangée d’épines du 2® au 10® anneau inclusivement. 

Le 11® anneau est tout à fait nu sur ses deux faces; mais il 
présente, en arrière, une fente transversale très large, bordée 
par deux lèvres, une supérieure et une inférieure, mobiles, 

épaisses et comme vésiculeuses. Cette.fente donne entrée dans 

une cavité, sur la paroi profonde de laquelle sont disposés 
les deux stigmates postérieurs, réunis par un encadrement 
chitineux. Ce sont deux plaques réniformes d’un brun jau¬ 
nâtre, se regardant par leur bord concave, et formées chacune 

de trois arcs concentriques creux, marqués de petites lignes 
transversales qui ne sont autres que de petits chevrons chiti¬ 
neux. Quand ces arcs sont remplis d’air, ils dessinent des 

bourrelets blancs sur lesquels apparaissent, entre les chevrons,. 
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des bosselures vésiculeuses.Lorsqu’ils sont vides, au contraire, 
leurs deux parois se rapprochent, et ils semblent canaliciilés 
sur leur milieu. Leur cavité est mise en rapport avec l’exté¬ 
rieur (Meinert) par de petites fentes très fines, paires et laté¬ 

rales. Au-dessous des arcs est une couche molle, poreuse, 

comme spongieuse, qui établit la communication avec les 
trachées. . 

Le siège normal des larves du Gastrophile équin est le sac 
gauche de l’estomac. Elles se filxent à la muqueuse blanche, 
de préférence au voisinage du rebord frangé de la muqueuse 
veloutée, où elles se montrent d’ordinaire agglomérées en plus 
ou moins grand nombre, et quelquefois aux abords du car¬ 

dia, tantôt isolées, tantôt groupées. Elles ont la tête enfoncée 
dans de petites dépressions ou alvéoles au fond desquelles 
elles se fixent à demem-e à l’aide de leurs crochets mandibu- 

laires. Il est exceptionnel de les voir fixées de cette manière 

sur la muqueuse veloutée du sac droit. Cependant, comme 
l’a fait voir Numan, elles sont exposées, comme toutes les es¬ 

pèces d’OBstres, à des erreurs de lieu, et on peut même en 
rencontrer parfois un ou deux exemplaires dans l’œsophage 

ou dans le duodénum-. Mais il ne faut pas confondre avec ces 

larves erratiques celles qui se déplacent après la mort de 

l’hôte et qu’on rencontre çà et là dans des autopsies pratiquées 
tardivement : celles-ci ne sont pas fixées dans des alvéoles. 

Le nombre des larves de Gastrophiles qui peuvent se ren¬ 
contrer dans l’estomac d’un cheval est assez variable : il faut 

remarquer, du reste, que ces larves n’appartiennent pas exclu¬ 
sivement à l’espèce qui nous occupe. Sous le climat de Paris, 

nous en observons souvent de 10 à 100 et même jusqu’à 200, 

rarement davantage. Cependant Daubenton dit en avoir 
recueilli 660. En Italie, Vallisnieri en a compté 700. 

Mais dans les pays du nord, en Hollande, par exemple, ce 
sont là des cas très communs: il arrive fort souvent, dit 

Numan, que les larves tapissent la muqueuse stomacale au 
point d’en masquer presque entièrement la surface. Chez un 
cheval où cet auteur en avait compté 546,300 appartenaient au 
G. eqm,6Q au G. hœmorrhoidalis et 180 au G. wasoZis.Chez un 

autre, il s’en trouvait 1065, dont 1013 dans l’estomac, 25 dans 
l’intestin gi’êle, le cæcum et le côlon, et 27 dans le rectum. 

Vers la fin de l’hiver, les larves présentent une teinte rouge 
assez foncée, un peu plus pâle à l’extrémité postérieure. 

Lorsqu’elles arrivent à la dernière période de leur dévelop- 

XIV. 



OESTRES 

pement, cette teinte s’affaiblit et passe au rouge de chair. 

Il faut environ une dizaine de mois pour que l’évolution soit 

complète. Alors, — de mai à septembre, mais surtout en juin 

et juillet, — elles se détachent d’elles-mêmes et sont entraî¬ 

nées avec les matières alimentaires et stercorales, sans s'ar¬ 

rêter dans Vintestin. Au moment où elles sortent du rectum, 

elles mesurent 18 à 21 mm. de long sur une largeur de 8 mm. 

au niveau du septième anneau ; elles ont une teinte de chair 

pâle, lavée, et les épines qui garnissent les anneaux se mon¬ 

trent brunâtres à la base et noires à la pointe. 

Selon la remarque de Numan, c’est surtout la nuit ou vers 

le matin que sont évacuées ces larves ; tous les jours, pendant 
plusieurs semaines,on peut en trouver quelques-unes dans les 

matières fécales. Elles se cachent alors dans ces matières, ou 

s’enfoncent dans la terre meuble; leurs mouvements se ralen¬ 

tissent peu à peu, et elles ne tardent pas à devenir raides et 

immobiles. Après 24- à 48 heures en moyenne, leur teinte . 

passe au brun clair, puis au brun foncé et au noir, et la peau 

se durcit pour constituer une coque luisante et solide (pupe 

en barillet), dans laquelle est enfermée la véritable nymphe.; 

dans l’espace de quatre à six jours, cette transformation de la 

larve en pupe est complète. Celle-ci est longue de 15 à 17 mm. , 

large de 6 à 7 mm.; elle est ovoïde, à faeè supérieure convexe 

d’avant en arrière et d’un coté à l’autre, à face inférieure con¬ 

vexe d’un côté à l’autre et très légèrement concave, presque 

plane, d’avant en arrière. Les épines qui la revêtent sont dis¬ 

posées exactement comme chez la larve. 

La durée de l’état de nymphe est en moyenne de 30 à 40 

jours. Au bout de ce temps, l’insecte complètement développé 

doit briser les parois de sa prison. Pour cela, il contracte ses 

muscles thoraciques et abdominaux et refoule ainsi le sang 

dans la tête ; le tégument de la région frontale se dilate en 

une vésicule blanchâtre, demi-transparenté, qui exerce une 
pression sur les premiers anneaux ; un bruit sec se fait enten¬ 
dre : la moitié supérieure de ces anneaux cède jusqu’au niveau 
du quatrième, et l’ensemble se détache sous la forme d’une, 

demi-calotte. L’insecte fait quelques efforts pour sortir et con— 
serre un certain temps encore sa vésicule frontale ; puis celle- 
ci se resserre, et la tête a acquis dès lors son aspect définitif; 

enfin, les ailes se déplissent et l’animal prend son vol. La plu¬ 
part du temps, c’est vers six à huit heures du matin que les- 
Œstres sortent de leur coque. 
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Gastrophile hémorroïdal (ff. hæmorrhoidalîs L.). — Espèce très 
Telue, bnm noirâtre. Face supérieure du thorax revêtue de poils 
gris olivâtre en avant de la suture, et offrant une bande transver¬ 
sale noire en arrière. Abdomen blanchâtre en avant, noir au 
milieu, feuve doré en arrière. Ailes transparentes, comme enfu¬ 
mées, sans taches. Longueur du corps, 9 à 11 millimètres. 

Habite l’Europe et l’Amérique du Nord. Le Gastrophile hé¬ 
morroïdal ou OEstre du rectum a probablement une vie plus 
courte que l’espèce précédente : il ne faut donc pas s’étonner, 
dit Brauer, de le voir, quelques- heures seulement après avoir 
quitté ses enveloppes de nymphe, chercher un individu de 

l’autre sexe et s’accoupler avec lui. On le prend d’ailleurs 
^rarement en liberté. 

La ponte de cet insecte paraît n’avoir été observée Jusqu’à 
présent que par Bracy Clarh. Avant cet auteur, on s’en tenait 

généralement à l’opinion de Gaspari, d’après laquelle l’OEstre 
femelle pénétrait par l’anus dans le corps du cheval, où elle 

allait déposer ses œufs. Clark n’eut pas de peine à montrer 
qu’il s’agissait là d’une fable, et que Gaspari avait pris pour 
un OEstre l’Hippobosque du cheval, qui fréquente’ volontiers 

le pourtour de l’anus. D’après le savant vétérinaire anglais, 

la femelle du Gastrophile hémorroïdal dépose ses œufs sur 
les lèvres du cheval. Le chatouillement qu’elle détermine sur 

ces parties si sensibles^ est très désagréable à l’animal, qui 

frotte alors son nez contre le soi, contre ses membres anté¬ 
rieurs ou contre un tronc d’arbre. Si l’OEstre persiste, le cheval 

finit par s’enfuir au galop, ou même, en dernière ressource, 
va, se plonger dans l’eau. Quelquefois, la Mouche paraît se ca¬ 

cher dans l’herbe, et de là épier le moment où le cheval vien¬ 
dra brouter à sa, portée. Elle sort alors dè la touffe, se balance 
quelques secondes dans l’air, puis se jette sur la lèvre et y 
dépose son œuf avec une^ merveilleuse célérité. Clark ne dit 
cependant pas d’une façon expresse qu’il ait trouvé les œufs 

sur les lèvres du cheval, et il avoue que celui dont il donne 
la figure avait été extrait de l’abdomen d’une femelle. Mais 
l’auteur anglais fait remarquer que, quand plusieurs de ces 
OEstres sont réunis dans un espace clos, ils répandent une 
forte odeur de moisi, odeur qui semble être perçue par les 
chevaux au pâturage ; ces animaux, dit-il, flairent l’herbe et 
la regardent avec anxiété, puis tout à coup s’enfuient au loin. 

L’œuf du G. hœmorrJioidaiis est long de 1 milhm. 1/2; il 
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est noir, conique, comprimé, finement rayé en travers, obli¬ 

quement tronqué à son extrémité antérieure et prolongé en 
arrière par une sorte de pédicelle. 

On ignore quel est le temps exigé pour son incubation.- 
Quoi qu’il en soit, on admet généralement que les jeunes 

larves gagnent en rampant la cavité buccale du cheval, et 
sont de là emportées vers l’estomac. 

Les premières phases de l’évolution ne sont pas encore 
bien connues. 

3® stade. — Nous noterons seulement ici les principaux ca¬ 

ractères qui permettent de distinguer cette larve de la précé¬ 

dente. A simple vue, on la reconnaît à son corps moins vo¬ 

lumineux et de forme plus allongée. Sur la face supérieure, 
elle présente, au bord antérieur des anneaux, du 2® au 8® in¬ 

clusivement, une double rangée d’épines, celles de la première 

étant à peine plus développées que celles de la seconde. Sur 

le milieu du 9® anneau (parfois même des 8® et 7®), ces épines 

font défaut ; elles manquent en outre sur toute la moitié su¬ 

périeure du 10®. A la face inférieure, elles se rencontrent du 

2® au 10® anneau inclusivement, mais sont très peu dévelop¬ 

pées sur le 10®. Le 11® est nu sur ses deux faces ; son pourtour, 

dit Joly, est froncé comme une bourse. 

Les larves du Gastrophile hémorroïdal, d’un rouge plus ou 

moins intense suivant l’âge, mais plus prononcé à l’extrémité 

postérieure, se rencontrent surtout, comme celles du Gastro¬ 

phile équin, dans le sac gauche de l’estomac des Équidés;, 

elles sont isolées ou groupées, et le plus souvent entremêlées 

■avec celles-ci, dont elles se distinguent à première vue par 

leur taille plus petite. Mais ce n’est pas là leur unique habi¬ 

tat, et d’ailleurs Numan les regarde comme plus sujettes que 
les autres à des erreurs de lieu. C’est ainsi qu’on les a ren¬ 

contrées dans le pharynx et l’œsophage, où elles se fixent de 
préférence au voisinage du cardia. Elles peuvent encore sé¬ 
journer sur la muqueuse du sac droit de l’estomac, aux abords 

du pylore; enfin, on les rencontre dans le duodénum. Au 
sujet de ce dernier séjour, M. Colin admetqufil est constant; 
d’après lui, les larves de l’OEstre hémorroïdal, après avoir 

acquis un certain degré de développement, se détachent de 
l’estomac et vont se fixer dans l’intestin grêle. Enfin, elles 
s’arrêtent encore quelque temps dans le rectum, et semblent 

n’abandonner qu’à regret le tube digestif, car on les voit sou- 



(^TRES 

vent se cramponner à la marge de l’anus, avant de se laisser 
tomher à terre. Aussi, ne les trouveTt-on guère dans les excré¬ 
ments. Dans la dernière période de leur développement, elles 

pâlissent, puis prennent enfin une teinte verdâtre caractéris¬ 
tique. Elles mesurent alors 13 à 16 millim. de long sur 6 mil- 
lim. de large au niveau du septième anneau. 

Quant à la nymphose et à l’éclosion de l’insecte parfait, 

elles n’offrent rien de particulier. La coque de la nymphe est 
longue de 14 millim., large de 5 à 6. 

Les Gastrophilus equi et hæmorrhoidalis sont les deux seules 

espèces qu’on rencontre d’habitude en France. Néanmoins, 
nous devons une courte mention à quelques autres espèces, 

qui habitent l’Europe centrale ou,septentrionale, et que lïm- 
portation de chevaux étrangers peut amener accidentellement 

dans nôtre pays. 

GastropMle des bestiaux {G. pecorum Fabr.). — Mâle couvert de 
poils d’un jaune ferrugineux, sauf à la face supérieure du thorax, 
où il existe en arrière de la suture une bande souvent interrompue 
de poils noirs. Femelle d’une teiate générale brune; face supé¬ 
rieure du thorax et premier anneau de l'abdomen d’un jaune fer¬ 
rugineux ; le reste de l’abdomen noir. Oviscapte très court, rudi¬ 
mentaire. Ailes petites, ternes, enfumées. Longueur du corps, 
12 à 15 millimètres. 

D’après Zürn, la femelle dépose ses œufs sur la peau des 
chevaux et des bœufs. Ces œufs sont noirs, allongés, ellipti¬ 

ques, brièvement pédicules à leur pôle postérieur et munis à 
l’antérieur d’un opercule à peine aplati ; ils ont une longueur 

de 1 millim. 1/4. 
Lès larves vivent peut-être dans l’estomac, mais à coup sûr 

dans l’intestin des chevaux et des bêtes bovines. A l’état de 
complet développement, elles offrent sur leur moitié supérieure 

une double rangée de très petites épines au bord antérieur 
des anneaux du 2® au 8% avec interruption de plus en plus 
étendue sur le milieu des 6®, T et 8®; les anneaux suivants 

sont presque toujours nus. A la face inférieure, les rangées 

d’épines s’étendent du 2® anneau au 10®; 
Ces larves mesurent de 13 à 20 millim. de long sur 7 à 

8 millim. de large; comme celles du Gastrophile hémorroïdal, 
elles séjournent quelque temps dans le rectum et s’attachent 

ensuite à la marge de l’anus ; mais elles s’en distinguent faci- 
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lement en ce qu’elles ont alors une teinte d’un rouge sanguin 
foncé. 

Elles quittent leur .hôte le plus souvent en juillet et août, 

pour- se transformer en nymphes. La coque de celle-ci est lon¬ 
gue de 13 à 17 millim., large de 6 à 9 millim., et .n’est revêtue 

que d’épines très courtes, ce qui la fait paraître presque nue. 

Le G. pecorum est une espèce de l’Europe centrale et orien¬ 

tale; il est rare en Suède,; en .France, on a seulement ren¬ 

contré sa larve (Mégnin) sur des chevaux russes importés aux 

environs de Paris. 

Gastrophile nasal {G. nasalis L. — Syn. : Œstrus vetennm 
Clark, Œ. salutiferus Clark, Œ. salutaris Macq., Œ. duodenalis- 
Schwab]. — Espèce très velue, d’ime teinte générale noire. Face 
supérieure du thorax d’un brun châtain ou doré. Abdomen varia¬ 
ble, le plus souvent d’un blanc cendré à la base, noir au milieu,, 
et d’ùn noir mélangé de jaune à l’extrémité. Ailes assez petites, 
transparentes. Longueur du corps, 12 à 13 millimètres. 

.De l’Europe centrale. Selon Zürn, la femelle fécondée dé- 

P-Gse ses :œufs sur les lèvres et les narines des chevaux, 

ânes, mulets et chèvres. Les oeufs sont hlancs, elliptiques,, 

un peu recourbés et tronqués obliquement en avant, longs- 
de 1 mm. 1/4, 

’ Les jeunes larves 'gagnent l’appareil digestif et se déve¬ 

loppent en particulier dans le duodénum ; mais on les ren¬ 

contre aussi quelquefois dans les cavités nasales, l’œsophage 

et l’estomac des animaux précités. Les larves au 3® stade pré¬ 
sentent, au bord antérieur de la moitié supérieure des an¬ 

neaux, du 2® au 9®, une simple rangée d’épines interrompue 

sur le milieu du 8® et plus encore sur le 9®. Sur la moitié infé¬ 

rieure existe une semblable armature, du 2e au 10® anneau. 

Lorsqu’elles sont complètement développées, ces larves sont 
d’un jaune -de cire, et leurs épines sont blanches à la base, 
brun foncé àla pointe ; elles mesurent 13 à 15 millimètres de 
long sur 6 millimètres de large au niveau du septième an¬ 
neau. 

Elles sont rejetées avec les excréments et ne se fixent ja¬ 
mais à la marge de l’anus. La coque de la nymphe, très facile 

à reconnaître par lès rangées simples d’épines, est longue de 
15 à 16 millimètres. L’Insecte piarfait en sort, comme dans les 
autres espèces, au bout de trente à quarante jours environ. 

Pour terminer, nous devons encore signaler, parmi les es* 
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pèces de décrites par Brauer, le G. flavîpes Oliv., 
du sud de l’Europe (Dalmatie, EIspagne ; trouvé dans lœ Pyré¬ 
nées par Brongniart), du nord de TAfrique et de l’Asie mi¬ 

neure. Brauer pense que la larve de l’estomac de l’âne, décrite 

par .MalpigM, appartenait à cette espèce. D’autre part, 
Bilharz a trouvé au Caire, dans l’estomac du même animal, 
une larve appartenant à une variété du GastropMle du clieval 
[G. eqm ya.T. asmma). 

. Brauer décrit en outre: 

G. inermis Br. Larve inconnue. Pupe trouvée dans des crottins 
de cLeval. 

G. %ativent‘)'îs Lôw, delà Cotrrlande. Hôte inconnu. 
G. nigricornis Lô^, delà. Bessarabie. Hôte inconnu. 
G. Rhinocerontis Owen, d’Afrique. Larves dans l’estomac des 

Rhinocéros afmcamis et mmm. 

Pathologie. — Nous avons vu que les causes qui favo¬ 

risent la pullulation des larves d’OEstres sont les étés ctiauds 

et secs, le séjour aux ckamps et au pâturage, le défaut de pan- 

.sa.ge, etc. Par contre, ces larves se rencontrent chez les ani¬ 
maux bien portants comme chez les malades, chez ceux qui 
sont bien nourris comme chez ceux qui sont mal entretenus 

et débilités, chez les jeunes comme chez les vieux. 

Lorsque les larves sont encore jeunes ou qu’elles sont peu 

nombreuses, leur présence ne se manifeste par aucun sym¬ 
ptôme particulier. Au contraire, lorsqu’elles existent en grand 
nombre et qu’elles ont acquis un certain développement, elles 

peuvent donner lieu à des phénomènes pathologiques d’une 

intensité variable. A œt égard, il faut cependant se tenir en 
garde contre les assertions des anciens auteurs, — Ghabert en 
particulier, — qui ont établi une symptomatologie tout à fait 
fabuleuse. D’autre part, il serait exagéré d’admettre, avec 

Bracy Clark, que l’irritation provoquée par les larves d’OEstres 

sur la muqueuse stomacale exerce sur l’économie ime in¬ 

fluence salutaire. 
.Nous savons que les larves se fixent, par leur extrémité cé¬ 

phalique, dans des alvéoles qu’elles creusent elles-mêmes 
dans la muqueuse du tube digestif, notamment dans celle du 
sac gauche de l’estomac. A la vérité, le travail inflammatoire 
qui résulte du creusement de ces alvéoles est en général très 
limité et ne donne guère lieu qu’à un épaississement pro¬ 
gressif du fond de l’alvéole j qui rend difficile la perforation 
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complète de la muqueuse. Cependant, cette perforation se 
produit quelquefois : les larves atteignent alors la tunique 

musculeuse du viscère, dans laquelle se manifeste alors une 
inflammation plus ou moins vive. Il peut même arriver, en 

pareil cas, que les parois d’un vaisseau important soient atta¬ 
quées et qu’il survienne une hémorrhagie mortelle (Hert-wig). 

Enfin, les parois de l’estomac ou de l’intestin sont parfois en¬ 
tièrement traversées par les larves, qui pénètrent alors dans 

la cavité péritonéale; cet accident s’accompagne toujours 

d’une inflammation violente de la séreuse, qui entraîne la 

mort de J’animai : Hurtrel d’Arboval, Schliepe, Dressler, 

Tindal, Brewer, Gurlt, Hertwig, Rôll, Zûrn, etc., ont observé 

de nombreux cas de ce genre. Bruckmüller et Roloff ont 

constaté, une fois chacun, la présence d’une larve d’OEstre 

dans un abcès du grand épiploon communiquant avec la 

cavité de l’estomac. Néanmoins, ce sont là en somme des faits 

exceptionnels : dans la règle, la présence des larves de Gastro- 

philes n’entraîne pas de désordres sensibles, et, lorsque ces 

larves se sont détachées, les alvéoles ne tardent pas à être 

comblées par un tissu cicatriciel dont la trace ne persiste que 
peu de temps. 

Toutefois, en ce qui concerne les larves du duodénum, on 

conçoit qu’elles puissent provoquer des contractions éner¬ 

giques du pylore, capables de gêner la circulation des ma¬ 

tières alimentaires, et, par conséquent, d’occasionner des co¬ 

liques intenses ; cependant, Numan dit n’avoir jamais rien 
observé de semblable. 

Quant aux larves qui, dans les dernières semaines de leur 

développement, vont se fixer sur la muqueuse du rectum, et 

finalement à l’anus, elles peuvent irriter les chevaux a-U point 

de les rendre difficiles à conduire ; Bracy Clark rapporte que, 
s’étant mis en route un jour avec un cheval de louage, l’ani¬ 

mal se livrait à des mouvements insolites ou refusait d’avan¬ 
cer; ayant levé la queue par hasard, il aperçut plusieurs 

larves d’OEstres au pourtour de l’anus; dès qu’elles furent en¬ 
levées, l’animal devint docile. D’autre part, Hertwig a observé 

en 1826, dans les hôpitaux de l’École vétérinaire de Berlin, un 
cheval qui, par suite de la présence d’une trentaine de larves. 

dans le rectum et à la marge de l’anus, se livra à de tels efforts- 
de défécation, qu’il en résulta un grave renversement du rec¬ 
tum, lequel ne put être guéri que par des moyens chirurgi¬ 
caux. 
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Enfin, lorsque des larves, par erreur de lieu, se fixent sur 

la muqueuse du larynx, elles sont capables de provoquer de 

très graves désordres dans la respiration ; toux sèche et vio¬ 
lente, cornage, dyspnée, menaces d’asphyxie, etc. : la mort 
peut même en être la conséquence (Vitry, Mather). Mais en 

ce qui concerne les erreurs de lieu, le cas le plus singulier 
est celui, signalé par Rey, d’un cheval entier dont la mort fut 

attribuée à la présence de larves d’OEstres dans la vessie. 

Ajoutons que Vallisnieri a cru devoir rapporter aux larves 
d’OEstres de l’estomac une épizootie qui, en 1713, fit périr un 

grand nombre de chevaux sur les territoires de Vérone et de 
Mantoue. Toutefois, malgré l’autorité, qui s’attache au nom 
de ce savant, il ne nous paraît pas possible d’adopter sa ma¬ 
nière de voir. 

Traitement. — D’après ce qui vient d’être exposé, on voit 

qu’en somme les larves gastricoles sont rarement dangereuses. 

D’autre part, les symptômes par lesquels se traduit leur pré¬ 

sence ne permettent guère d’établir un diagnostic précis. 
Enfin, on verra quelle est la difficulté d’établir un traitement 
véritablement efficace. 

Il faut donc s’attacher tout d’abord à prévenir l’invasion des 

larves. Pour remplir cette indication, on a conseillé d’éloigner 
les infectes parfaits des animaux qui vivent en plein air, en 

enduisant la peau de ceux-ci de substances odorantes, telles 

que le suc des feuilles de noyer, l’asa fœtida, l’huile empy- 

reumatique, l’huile de cade, etc. (Voy. Mouches.) Mais il est 
beaucoup plus sûr encore de surveiller les animaux à l’époque 

de la ponte des OEstres, et d’enlever les œufs fixés aux poils, 
soit à l’aide de ciseaux, soit au moyen d.e l’étrille et de la 

brosse. Les pansages fréquents, les soins de propreté, consti¬ 
tuent le meilleur élément de la prophylaxie. 

Lorsque les larves ont pénétré dans le tube digestif et s’y 
sont fixées, possède-t-on des moyens propres à les éliminer ? 
D’une manière générale, nous ne pouvons répondre à cette 
question que par la négative. Les vétérinaires, depuis long¬ 
temps, ont reconnu que les purgatifs et les anthehninthiques 
les plus énergiques demeuraient à peu près sans action sur 
ces larves. L’épaisseur et l’imperméabilité de leur tégument, 
ainsi que lem’ mode d’implantation, rendent bien compte, 

d’ailleurs, de cette résistance. 
Au surplus, des expériences directes, consistant à plonger 
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les larves dans des liquides toxiques ou dans des .gaz irrespi, 
laMes, ont été entreprises par divers auteurs, et en particu, 

lier par Numau. Elles ont démontré que, après un séjour de 
trois ou quatre lieures dans l’essenGe de térébenthine, dans 
l’alcool, .dans'des solutions d’acide arsénieux, d’asafœtida, de 

noix 'vomique, de 'narcotine, de strychnine, :de sulfate de 

cuivre, de sublimé coiuosif, etc., e.tc., ces larves continuaient 

à vivre pendant plusieurs jours. Elles ne succombent que 

<d:ans des.liquides'Du des:gazque Forgarnsme du cheval serait 
incapable, de supporter. 

On ne peut donc gas songer, à tuer les larves dans le: tube 

^digestif. .Zûrn assure même que des -médicaments très actife, 

comme l’arsenic, au Heu de chasser les larves, les poussent .à 
s’enfoncer plus profondément, de sorte qu’ils sont plus nui¬ 

sibles qu’utiles. Au lieu de chercher à les tuer ou à les expul¬ 

ser,on devra se. borner à calmer Firritation qu’elles peuvent 

, produire, au moyen de médicaments émollients, à base d’huile 

ou mieux de mucilage. On complétera au besoin ce traitement 

par ..une bonne alimentatiou, de manière à compenser les 

pertes que les larves font subir ,à l’organisme. 

Dans le cas où il-existe dès larves dans le rectum, ü est 

.facile de .les retirer directement à la main ; à plus forte raison 

si elles sont fixées à la marge de Fanus. 

Enfin, Lorsque les larves siègent dans le pharynx et le 

larynx, ü paraît bien difficile de les atteindre. Cependant, en 

Russie et en Pologne, où ce séjour paraît être fréquent, les 

! empiriques, d’après Renner, cherchent à les enlever au moyen 

rd’une brosse ronde fixée à un manche d’environ deux pieds 

de long qu’ils enfoncent dans Farrière-houche. Bien qu’il 

;s’agisse là surtout d’une mise eu scène charlatanesque, on 

assure qu’ils enlèvent ainsi quelquefois un certain nombrede 
larves. Selon Crépin, une pratique semblable serait usitée 

par les maréchaux du midi de la France. 

Larves (£ Œstr ides dans le eerveaudes .Équi(Us.~QvViQkm^&'^ 

paraît avoir signalé le premier (1855) la présence d’une larve 
d’OEstre dans le cerveau d’un poulain : il ia rapporta au Gm- 
tropMlus -nasalis. Franchi a rencontré ensuite ,(1876) des 
larves seinhlahles dans le cervelet et à la hase du cerveau d’uh 

âne; il eu existait également dans les cavités nasales et à 
l’orifice pharyngien des trompes d’Eustache. , En 1878, 
M. Lourdel, vétérinaire militaire ; en 1880, M. Sirodotj pro- 
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fesseur^à la Faculté des sciences de Rennes et en 1884, M. Sie- 

damgrotzky, professeur à l’Ecole vétérinaire de Dresde, ont 

fait connaître encore des cas semblables offerts par des che¬ 

vaux. Tous ces animaux avaient présenté des troubles très 
graves du côté des centres nerveux ; plusieurs étaient morts 
subitement ou avaient diâ être abattus. D’après M. Mégnin, 

la larve recueillie par M. Lourdel répondrait au 2® stade de 

YEypoderma bovis {^).^ie,Ü3mgTOt7kY considère celle qu’il a 
étudiée comme une larve de G-astrophile en mue. 

11 est probable qu’on doit aussi rapporter aux QEstridés la 

larve Tecueillie en 1827 par Tombs dans la moelle épinière 
d’un poney, et celle trouvée par Rose en 1828 dans le cerveau 

d’un poulain. Presque tous ces cas ont été relevés de mai à 
juillet. 

Genre OEstre {Œ&irus L, Syn. : Cephalomyia Latr.). — Le genre 
auquel les naturalistes modernes .ont conservé le nom linnéen 
à’Œsirus correspond à une partie du genre Cephalomyia de 
Latréille (cet auteur écrivait Cephalemyia). Il se compose d’espèces 
pour la plupart petites, à poüs courts et peu abondants, ce qui 
lesfâit paraître nues, à pattes courtes et fines. Les ailes ont leurs 
nervures transversales terminale et postérieure plus ou moins 
obliques. Les cuiilerons sont très grands. Le style des antennes 
est nu. 

Les larves qui appartiennent à ces espèces sont toutes cavi- 

coles ; elles vivent dans les cavités nasales et les sinus cépha¬ 

liques de divers ruminants. 

Œstre du mouton {Œ. ovis L. Syn. : Cephalomyia ovis Latr.J. — 
Petite espèce d’un gris jaunâtre, presque nue. Face supérieure du 
thorax d’un gris brun, hérissée de petits tubercules noirs, sur 
chacun desquels s’insère un poil fin. Abdomen d’un blanc jau¬ 
nâtre, tacheté de noir, â refiets soyeux. Ailes transparentes, mar¬ 
quées vers leur base de trois points noirâtres. Longueur du corps, 
10 h 12raill. 

Habite l’Europe, l’Asie, l’Afrique et les deux Amérique : 
cette aire de dispersion si considérnble est d’ailleurs en rap¬ 

port avec celle de son hôte. 
L’insecte parfait se montre de juin à septembre ; ü se ren¬ 

contre dans le voisinage des endroits fréquentés par les men¬ 
tons, par exemple dans les pâturages et les bergeries ; on le 
trouve souvent sur les poteaux des clôtures, ou dans les trous 



572 œSTRES 

et fentes des murs de bergeries. Comme celui des espèces que 
nous avons précédemment étudiées, il voltige surtout par les 

temps secs et chauds, dans le milieu de la journée, et va 

volontiers se reposer sur les rochers élevés. Son vol est très 
rapide. 

La femelle fécondée se jette sur les troupeaux de moutons. 

On n’a jamais vu s’effectuer la ponte ; toutefois, il est presque 

certain’, au dire de Brâcy Clark, qu’elle se fait au pourtour 

des naseaux. Cet auteur assure, en effet, que les moutons 

attaqués par des Œstres secouent la tête, frappent violem¬ 

ment le sol avec les pieds de devant et s’enfuient au loin, 

tenant le nez au ras du sol, regardant de tous côtés s’ils sont 

poursuivis, flairant et explorant le gazon avec inquiétude, 
dans la crainte que quelque mouche y soit cachée : en aper¬ 
çoivent-ils une, ils reprennent aussitôt leur course ou s’échap¬ 

pent dans une autre direction. Clark suppose d’ailleurs que 
c’est pour échapper à ces attaques que les moutons, dans les 

jours chauds et secs de l’été, tendent à gagner les grandes 

routes, où ils se couchent dans les ornières poudreuses,, la 

tête au contact du sol; ou bien qu’ils se tiennent debout, la 

tête baissée et cachée entre les pattes antérieures; ou bien 

encore que, s’ils se trouvent en pleine campagne, ils se ras¬ 

semblent en troupe serrée, leurs naseaux placés les uns contre 

les autres, et très près du terrain, de sorte que les individus 

qui occupent le centre sont tout à fait garantis. 

Des études de Léon Dufour et de Cockrill, il semble résulter 

que l’Œstre du mouton est vivipare. Cockrill aurait extrait 

plus de trois cents larves vivantes du corps d’une seule; 

femelle. Les œufs non fécondés, pris dans l’ovaire, sont réni- 

formes et à section transversale circulaire. Les larves qui en 

proviennent, déposées sur les narines de l’hôte, doivent évi¬ 

demment grimper de là dans les cavités nasales et dans les 

sinus. Les plus petites larves observées par Brauer mesu¬ 
raient 10 mm.; nous avons eu l’occasion d’en étudier de beau¬ 
coup plus jeunes. 

l'r stade. — Ce stade paraît être le plus long des trois, 

car les larvules qui le représentent se rencontrent jusqu’au 
mois de mars et peut-être même plus tard encore. Elles 

sont blanches, transparentes, et assez semblables à celles 
du Gastrophile du cheval. Les deux stigmates rétractiles situés 
à l’extrémité postérieure ont l’aspect de rosettes fort élégantes. 
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La face dorsale est lisse, mais la face ventrale offre, an bord 
antérieur de chacun des dix anneaux qui précèdent le der¬ 

nier, une double rangée d’épines alternes, avec une petite 
rangée supplémentaire sur le milieu et sur les côtés ; d’autres 
épines plus longues existent aussi sur les parties latérales : 
enfin, autour de l’orifice buccal, on observe une garniture 
compacte de spinules très délicates. Les jeunes larves dont il 
s’agit atteignaient jusqu’à 2 mm. de long. Elles étaient dissé¬ 

minées dans les cavités nasales, les sinus frontaux et les sinus 
maxillaires. En les plaçant sur une lame de verre, nous avons 

constaté qu’elles cherchaient toujours à gagner le côté le 
moins éclairé. 

2® stade. — Nous avons recueilli aussi, dans le courant de 

mars, des larves mesurant 6 mm. de long.; elles étaient d’une 

teinte blanc jaunâtre, mais dépourvues d’épines, sauf quelques- 

unes au pourtour de la bouche et à la face ventrale du dernier 
anneau. Les deux plaques stigmatiques postérieures, de forme 
demi-circulaire et échancrées sur leur bord interne, offraient 

une structure un peu différente de celles qui existent chez la 

larve adulte. 

3® stade. — La larve complètement développée est ovoïde, 
l’extrémité antérieure représentant le pôle le plus étroit. La 

face dorsale est bombée, la ventrale plane. On compte d’ordi¬ 
naire onze anneaux, quoique, d’après Joly, ce soit une erreur 

résultant de la petitesse et de l’invagination des trois premiers 

segments postcéphaliques. L’anneau céphalique est le plus 
court. Le| suivants augmentent en largeur jusqu’au huitième; 

les dixième et onzième se rétrécissent quelque peu ; sur les 

parties latérales de la face supérieure, se trouvent deux 
séries de bourrelets superposés. La région médiane de la face 
supérieure est lisse. Sur la face ventrale, chacun des anneaux, 
à partir du troisième, porte à son bord antérieur plusieurs 

rangées de tubercules surmontés d’épines à pointe rouge, 
dirigées en arrière. L’anneau céphalique montre en dessous 
les pièces buccales, qui consistent seulement en deux crochets 
mandibulaires d’un brun noir. Au-dessus de ces organes se 
trouvent des antennes courtes, épaisses et membraneuses. La 
partie supérieure du dernier anneau, qui porte les plaques 

stigmatiques, est- tronquée verticalement, et sa partie infé¬ 
rieure, un peu plus prolongée en arrière, représente une sorte 
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de lèvre accompagnée de deux mamelons charnus entre les¬ 

quels se trouvent de petites épines. Les plaques stigmatiques 

sont d’un rouge hrun, presque circulaires (ou plus exactement 
pentagonales à angles mousses), avec un. orifice à peu près 

central. Quant aux stigmates antérieurs, iis sont situés par 
côté et en haut, entre le premier et le d.euxième anneau. 

Durant ce 3« stade, les larves sont à peu près localisées, 

dans les sinus frontaux et leurs dépendances, où elles vivent 

du mucus dont leur présence augmente la sécrétion. D’aborfi 

d’un blanc jaunâtre, elles présentent sur les anneaux au mo¬ 

ment de la maturité des stries transversales d’un brun foncé. 

Elles arrivent à mesurer 20 à 30 mm. de long sur 7 à 10 de 

large. 

La plupart sont complètement développées en juin et juillet, 

de sorte que les 2® et 3® stades sont très courts. Elles abam 

donnent alors leur séjour à la faveur de l’ouverture située an 

fond du méat moyen, laquelle est cylindrique et assez large 

chez le mouton, ainsi que l’a montré M. Colin ; puis elles 

sont rejetées par leS' ébrouements., Elles ne tardent pas à 

s’enfoncer dans le sol, dans le fumier ou sous l’herbe, et, dans 

l’espace de vingt-quatre heures, elles se transformentr en 

nymphes. 

L’enveloppe de celles-ci, d’abord molle et rouge avec des 

stries transTersales noires, se durcit alors en peu de temps, 
en passant au brun, puis au noir. 

Au bout de trente à cinquante jours-, l’insecte parfait sort 

de sa coque. 

Pathologie. — Chez les moutons qui hébergent seulement 

quelques larves isolées, la présence de celles-ci provoque à 

peine un léger catarrhe de la muqueuse des sinus, se tradui¬ 

sant par un jetage muqueux accompagné d’ébrouements. - . 

Mais, s’il existe à la fois un grand nombre de larves sur le 

même sujet, ce qui s’observe surtout dans les fermes situées à 
proximité des forêts, il survient, au contraire, une vive irrita¬ 
tion de la muqueuse, qui donne lieu aux phénomènes patho¬ 

logiques connus sous les noms de faux tournis et de vertige 
d'œstres. Ces troubles se manifestent spécialement au prin¬ 
temps et en été, c’est-à-dire à l’époque où les larves acquiè¬ 

rent leurs plus grandes dimensions ; ils sont d’ailleurs plus 
fréquents chez les agneaux et les antenais que chez les 
adultes. Hertwig les a décrits avec beaucoup de précision, 
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et nous n’aurons qne peu de chose à ajouter any indications 
qu’il a données. 

L’affection débute par des symptômes de catarrhe : on 
observe d’abord un jetage clair, souvent unilatéral. En même 
temps se produisent des ébrouements fréquents. Puis les ani¬ 
maux se frottent la tête et. surtout le nez contre des corps ré¬ 
sistants, ou projettent leurs membres antérieurs sur le chan¬ 

frein, comme s’ils voulaient se débarrasser d’un corps étran¬ 
ger. a Souvent, ajoute Hertwig, ils secouent fortement la. tête, 

puis la relèvent en la maintenant quelques instants repliée 
en arrière ; il arrive aussi qu’ils la rejettent de côté. » 

A mesure que le mal fait des progrès, l’animal se montre, 

plus abattu; il tient la tête basse et souvent inclinée; pendant 

la marche, il soulève les membres, et ses mouvements ont pu 
être comparés à ceux d’un cheval immobile. Parfois même, il 
y a une tendance au tournoiement, mais d’une façon moins, 

régulière et moins accusée que dans le tournis véritable. En. 

même temps, le jetage augmente et devient plus épais, mucoso* 
purulent ; on constate souvent de la dyspnée, due sans doute, 

à la tuméfaction de la pituitaire ; les yeux sont injectés et lar¬ 
moyants, l’appétit diminue, le mouton maigTit. 

Dans les cas:les plus graves, les symptômes se précipitent. 
Bientôt l’animal chancelle et tombe à chaque instant ; des 
phénomènes vertigineux se manifestent : grincements de 
dents,..salivation, mouvements des yeux, etc. Ce sont les in¬ 

dices d’une terminaisou fatale. La mort, dit Hertwig, survient, 
ordinairement du. cinquième au huitième jour après l’appa¬ 

rition des premiers: symptômes; quelquefois même les ani¬ 
maux sont emportés dans réspace. de trois ou quatre jours.. 

Mais il est rare que la maladie: revête un tel caractère de 
gravité. Dans l’immense majorité des cas où les moutons sont 
envahis par les larves d’OEstres, celles-ci sont trop peu nom¬ 
breuses pour provoiquer: des troubles, sérieux, et les quelques 
symptômes qui se manifestent disparaissent dès que les 

larves sont évacuées. Grreve dit même avoir observé quel¬ 
quefois un grand nombre de. ces. larves dans les sinus de 
moutons qui n’avaient présenté pendant la vie aucun troubla 

marqué. 

Le diagnostie de la maladie qui nous, occupe n’est pas 
sans offrir parfois une assez grande difficulté, à cause de la 

ressemblance qu’elle uBfre avec le tournis. La différence doit 



576 ŒSTRES 

être établie surtout d’après la considération des ébrouements 
et du jetage, qui manquent dans le tournis vrai. Sinoir et 

Bénion ont cependant vu le jetage faire complètement défaut 
malgré la présence d’un grand nombre de larves. On peut aussi 

tirer de bons renseignements de l’âge des animaux affectés 
car on sait que le tournis ne se montre guère que sur les 

jeunes. Enfin, le diagnostic est détiniti-vement assuré lorsque 
des larves sont rejetées avec les ébrouements ; mais ce fait ne 

s’observe que dans la dernière période de la maladie. 

Lésions. — A l’autopsie des moutons qui sont porteurs de 

larves d’OEstres, on ne rencontre en général que des lésions 

peu importantes. 
Ces larves sont en nombre variable ; on en compte le plus 

souvent de une à dix, mais Hertwig dit en avoir vu jusqu’à 

40, et Zürn jusqu’à 60 et 80. Quelques-unes peuvent être 

mortes ; la plupart cependant sont vivantes et s’agitent au mi¬ 

lieu du mucus qui les environne. La muqueuse est épaissie, 

tuméfiée, enflammée avec hypersécrétion de matière mucoso- 

purulente. On a signalé aussi des plaques ulcérées et même 

la gangrène de la muqueuse. 

Gomme nous l’avons indiqué plus haut, les larves siègent 

d’ordinaire dans les sinus frontaux et leurs dépendances, 

c’est-à-dire dans les cellules creusées à la base de l’axe os¬ 

seux des cornes. Hertwig les signale aussi comme siégeant 

dans les sinus maxillaires ; mais ce doit être un fait excep¬ 

tionnel, et pour mon compte je n’en ai jamais observé (du 

moins au troisième stade) dans ces cavités. On a signalé 

aussi la présence de larves dans le larynx et la trachée, mais 

peut-être s’étaient-elles portées dans ces régions après la mort 
de l’animal. 

Traitement. — La prophylaxie ne fournit guère d’indica¬ 

tions sérieuses. Bracy Clark, par exemple, conseille de ne 

pas conduire les moutons au pâturage pendant l’été ; d’autres 

recommandent de les éloigner des endroits boisés, des buis¬ 
sons, des bruyères : ce sont là des indications que personne 
ne suivra, car elles offrent plus d’inconvénients que d’avan¬ 
tages. 

On a conseillé aussi d’enduire le pourtour des naseaux de 
goudron ou d huile de corne de cerf, pour empêcher les OBstres 

d y déposer leurs œufs. Enfin, on peut ajouter que, lorsqu’on 
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tue les moutons dans le courant de l’été, il convient de ne pas 

laisser s’égarer les larves, dont une partie au moins seraient 
aptes à poursuivre leur évolution : on doit les détruire immé¬ 
diatement. 

Lorsqpie les larves ont pénétré dans les cavités nasales ou 
tout au moins lorsque les bergers supposent qu’il en existe 

dans ces cavités, ils ont coutume, dans certaines localités, 
d’insuffler dans le nez des moutons, au moyen d’un tuyau 

de plume, une foule de substances sternutatoires diverses : 
tabac, chaux, poudre d’heUébore blanc, etc., jusqu’à de la 
flente de poule pulvérisée. Que ces moyens puissent déloger 
quelques jeunes larves au moment où elles grimpent dans les 

cavités nasales, ce n’est pas impossible ; mais on avouera que 
c’est là un résultat bien insignifiant. 

Une fois que les larves sont fixées dans les sinus frontaux, 
on ne peut plus guère espérer les atteindre par la voie des 

cavités nasales, même à l’aide d’injections de substances 

liquides. On recommande alors généralement d’effectuer la 
trépanation des sinus, voire l’amputation des cornes. On 

pénètre dans le sinus frontal du côté atteint en pratiquant 

l’ouverture un peu au-dessus de la ligne transversale qui 
réunit le milieu des deux yeux, et à quelque distance de la 

ligne médiane. Souvent alors, aussitôt que la lame osseuse a 
été enlevée par le trépan, on voit des larves s’échapper par 
le fait des mouvements qu’elles effectuent au contact de l’air. 
À l’aide de pinces, il est possible aussi d’en détacher un cer¬ 

tain nombre. Enfin, on peut tenter de déloger par des injec¬ 

tions celles qu’on ne peut atteindre directement. 
A la vérité, il ne faut pas espérer tuer les larves d’OEstres 

au moyen de ces injections, car, ainsi que l’ont établi les 
recherches de Fischer (cité par Rudolphi, Entoz. hist. nat., 

I, p. 521), celles-ci ne le cèdent pas d’une façon bien marquée, 

sous le rapport de la résistance vitale, aux larves de Gastro- 
philes. Cependant, le contact de certains agents chimiques ou 

pharmaceutiques est capable de les déranger, et il y a alors 
quelque chance que leurs déplacements les entraînent à l’ex¬ 
térieur. On recommande surtout l’emploi delà benzine étendue, 
de l’eau phéniquée, de l’eau de chaux, de l’alcool. Les ani¬ 

maux opérés doivent être isolés. 
En somme, la trépanation n’est pas sans oflfiir de sérieux 

avantages, et si elle ne suffit pas pour enlever toutes les larves 
contenues dans les sinus, elle permet du moins d’en détacher 

37 XIV. 



578 OESTRES 

un nombre suffisant pour que les symptômes puissent s’a¬ 
mender. Au surplus, c’est une opération simple, et qui ne 

porte par elle-même aucun préjudice à la santé des moutons. 
Les animaux robustes, dit Zûrn, n’en souffrent pas plus que 

du numérotage des oreilles ou des autres opérations de ce 
genre. 

Malheureusement, ce mode de traitement, appliqué à de 

grands troupeaux, occasionnerait des frais considérables : 

aussi n’y a-t-on recours que pour des animaux de grande 

valeur. Dans la plupart des cas, les propriétaires se décident 

à faire abattre leurs moutons dès qu’ils présentent des symptô¬ 

mes graves. 

— Nous avons observé dans les sinus frontaux de la chèvre 

des larves au troisième stade qui nous ont paru identiques à 
celles de VŒstrus oms. 

D’autre part, Brauer signale plusieurs autres espèces d’OËs- 

tres dont l’état larvaire est jusqu’à présent inconnu : Œ. va- 

riolos'ushô'W, du sud de l’Afrique, et Œ. purpureus Br., de 

l’Europe centrale et orientale. Ménétrier a observé cette der¬ 

nière sur une montagne du Caucase autour de laquelle pais¬ 

saient des troupeaux de moutons à grosse queue. 

Il ne nous est pas permis de nous étendre plus longuement 

ici sur les OEstridés cavicoles. Bornons-nous par conséquent 

à signaler le CepTialomyia maculafa'WiQÔ.., dont la larve habite 

les sinus frontaux, les cavités nasales et le pharynx du dro¬ 

madaire et du buffle, et le CepTienomyia Trompe. L., dont la 

larve se développe dans le pharynx du renne. 

Genre Hypodèrme {Hypoderma Latr.). — Espèces de taille très 
variable, revêtues de poils ordinairement fins et serrés ; à pattes 
longues et fines. Ailes à nervure transversale terminale ; antennes 
courtes, à deuxième article orbiculaire, à style nu, profondément 
situées dans deux fossettes séparées ; trompe membraneuse rudi¬ 
mentaire. 

Comme l’indique le nom même du genre, les larves déri¬ 
vant de ces espèces sont cuticoles : elles vivent dans le tissu 

conjonctif sous-cutané des mammifères, notamment des ru¬ 
minants. 

Les Hypodermes proprement dits (Hypoderma s. str.) se recon¬ 
naissent à l’absence -de palpes et à leurs.jambes épaissies dans le 
milieu. 
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Hypoderme du bœuf {R. bovis Degeer). — Espèce noire, très 
velue. Face supérieure du thorax parcourue par trois ou quatre 
bandes longitudinales noires et revêtue de poils blanchâtres ou 
jaunâtres en avant de la suture, noirs en arrière. Abdomen velu, 
d’un blanc grisâtre à la base, noir au milieu, jaime orangé en 
arrière. Tarière courte, cylindrique et noire. Ailes brunes, comme 
enfumées, sans taches. Longueiu du corps (sans la tarière), 13 à 
15 mül. 

L’Hypoderme du bœuf est répandu dans toute l’Europe, y 
compris la péninsule Scandinave; on l’a observé également en 
Asie, en Afrique et dans l’Amérique du Nord. 

C’est un Insecte agile, courant très vite, mais moins aérien 

cependant que les Gastrophiles. Il voltige pendant une grande 

partie de l’été, ordinairement de la mi-juin au commence* 

ment de septembre. On l’observe surtout vers midi, pendant 

les jours chauds où le soleil brille. Il a été quelquefois cap¬ 

turé à terre. Il habite de préférence les pâturages fréquentés 

par les bêtes bovines, mais on le rencontre aussi dans les bois. 

Rose en a vu suivre des bouses de vaches pendant une demi- 
heure, jusqu’à ce qu’ils eussent trouvé le troupeau qui les 

avait déposées. D’après Greve, cet insecte, en prenant son vol, 

ferait entendre un sifflement particulier : Bracy Clark dit ne 
l’avoir jamais entendu. 

On ne connaît encore que fort peu le mode de vie de cette 
espèce en liberté, et cependant, dès l’antiquité, l’attention à 

été attirée sur la femelle au moment où elle va effectuer sa 

ponte. On sait que Virgile a chanté dans ses Géorgiques la 
terreur dont sont alors frappés les bœufs. Tous les autems 
répètent d’ailleurs qu’à l’approche de la mouche, les animaux 

relèvent la tête, étendent la queue et s’enfuient à la débandade 

en poussant de violents, beuglements. Ces accès de frayeur 
ont reçu des paysans allemands le nom de furie des bœufs 

(Biesen des Rindes). Plus d’un naturaliste, cependant, a mis 

en doute la relation existant entre cette frayeur et la présence 
de l’Hypoderme, jusqu’au jour où Schleicher en a démontré 

la réalité. « Il m’est arrivé dans une occasion, dit cet auteur 
enparlant du Biesen, de prendi-e l’OEstre sur un bœuf furieux; 

mais je dus le lâcher aussitôt pour ne pas être victime de la 
colère, du ruminant; heureusement, je pus le reprendre sur 

le sol un instant après. Il était d’ailleurs impossible de douter 

du but de ses attaques, car Toviscapte effectuait encore de vifs 
mouvements de sortie et de rentrée. » Cette observation ofire 
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d’autant plus d’intérêt que Brauer a vu, au contraire, le petit 
Hypoderme du cerf {H. Actœon Br.) pondre sans que le mam¬ 
mifère parût même s’en apercevoir. 

Il est difficile, cependant, de s’expliquer la cause de cette, 

frayeur. L’Hypoderme du bœuf, comme ses congénères, est 

ovipare (la femelle capturée par Schleicher tenait encore un 

œuf dans sa tarière); mais il importerait desavoir d’une façon 

précise où et comment il dépose ses œufs. Réamnur d’abord, 

puis G-reve et Meigen ont supposé qu’il perçait la peau pour 

les déposer dans son épaisseur. Mais Hertwig a vainement 

cherché la trace de ces piqûres, et Bracy Clark avait déjà fait 

remarquer que l’oviscapte n’est pas propre à perforer la peau 

du bœuf. Il est donc probable que l’œuf est simplement fixé 

sur la peau ou sur les poils. 

Quant aux allures de l’insecte au moment de la ponte, elles 

ont été décrites par Greve. D’après cet auteur, la femelle plane 
un certain temps au-dessus de l’animal, puis s’abat avec rapi¬ 

dité, plane de nouveau, se pose encore et répète ainsi ce ma¬ 

nège une douzaine de fois dans l’espace d’une demi-heure. Les 

œufs sont donc pondus, en somme, assez lentement, et pour¬ 

tant le corps d’une femelle en contient une telle quantité, se¬ 

lon la remarque de Latreille, qu’elle pourrait en fournir à 

tous les bœufs d’un canton. Au dire de Greve,,la vache se 

calme dès que l’Hypoderme s’est posé une première fois. 

L’œuf est blanc, elliptique, comprimé et prolongé en arrière 

par une sorte de goulot de teinte brunâtre; sa longueur est de 

1 millim. 1/4. 

Il est vraisemblable que les larves percent la peau du bœuf 

aussitôt après leur éclosion. Les régions du corps où elles 

s’installent de préférence sont le dos, les reins, la croupe, les 

épaules et les côtes ; plus rarement on en trouve sur le poi- 

trail, le ventre et les cuisses. Elles déterminent la formation 
de tumeurs qui, à mesure de leur accroissement, deviennent 

plus volumineuses et atteignent enfin la grosseur d’une noix. 

Ces larves restent environ neuf mois dans le tissu conjonctif 

sous-cutané, où elles vivent aux dépens du pus dont leur pré¬ 
sence détermine la production. 

Il est à supposer que, comme dans les autres espèces du 

même genre, le développement larvaire comprend trois stades ; 
mais, jusqu’à présent, deux seulement ont été observés et 
décrits. 
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1®^ stade. — Inconnu. Peut-êlïe cependant devrait-on y 
rapporter une larve de 10 miUim. de long, sur 3 de large, 
figurée par Joly. . ’ 

2® stad£. — Brauer a eu l’occasion d’étudier des larves 

extraites de tumeurs relativement petites, au mois de mai. 
Ces larves sont allongées, claviformes et pourvues de bourre¬ 
lets latéraux bien marqués. La face dorsale est presque nue, 

sauf sur le deuxième et le troisième anneau, qui portent de 
petits groupes d’épines. Sur la face ventrale, on observe des 
rangées transversales de semblables épines sur les bords an¬ 
térieur et postérieur du. deuxième et du neuvième anneau, et 

de petits groupes sur les parties latérales des deux premiers. 
Le dernier segment est garni de spinules microscopiques très 

serrées. Les plaques stigmatiques postérieures sont en forme 

décroissant et percées de petits orifices arrondis. —A cet 
état, la larve mesure 13 mm. de longueur sur une largeur de 
4 mm. au niveau du quatrième anneau. 

3® stade. — La larve est épaisse et pyriforme ; quand elle 

se contracte, elle devient presque sphérique, et lorsqu’elle 
s’étend, au contraire, elle ofEre l’aspect d’une petite nacelle, 
fortement bombée en dessous, plane en dessus. Au niveau de 

l’extrémité céphalique, on remarque, sur la face supérieure,un 
sillon en fer à cheval, se prolongeant jusqu’au bord postérieur 

du quatrième anneau : c’est la limite de l’opercule qui se dé¬ 
tachera au moment de l’éclosion de l’insecte parfait. Au-des¬ 
sus de ce sillon, de chaque côté du premier anneau, se trouve 

un stigmate. La fossette buccale est infundibuliforme, à 
marge membraneuse ; elle ne possède aucun appendice. Elle 
est surmontée de deux antennes rudimentaires. Les anneaux 

suivants, du deuxième au neuvième, présentent de chaque 
côté trois bourrelets latéraux; ils portent en outre, sur leur 

face dorsale, deux petites verrues brûlantes. Les 2^, 3®, 4® et 5® 
anneaux offrent, au bord antérieur de la face |dorsale et des 

bourrelets supérieurs et moyens, de très courtes épines. Il en 
existe également plusieurs rangées au bord postérieur des an¬ 
neaux deuxième à septième ou huitième. A la face ventrale 
ou concave du deuxième jusqu’au neuvième segment, on trouve 
de même plusieurs rangées d’épines à leurs bords antérieur et 

postérieur. Les bourrelets inférieurs, du deuxième au hui¬ 
tième anneau, en sont munis à leur bord antérieur. Les deux 
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derniers anneaux sont nus. Les plaques stigmatiques posté¬ 
rieures sont en forme de croissant, ponctuées et creusées vers 

leur bord externe, qui est épais et mamelonné, de sillons 

rayonnants. — Le tégument est chagriné ; sa teinte est d’abord 

blanche, avec les plaques stigmatiques et les spinules brun 

noirâtre. A l’approche de la maturité, la couleur devient d’un 

jaune gris sale; puis des taches brunes apparaissent sur les 
bourrelets latéraux et au niveau des spinules, et ces taches 

s’étendent de plus en plus, tout en laissant des lignes longitu¬ 

dinales plus claires, jusqu’à ce que la larve devienne enfin 
d’une teinte brun noirâtre. — La plupart des larves arrivent à 

maturité aux mois de mai et de juin ; on en trouve cependant 

quelques-unes encore vers le mois d’août. Elles mesurent alors 

22 à 28 millim. de long sur 11 à 15 de large au niveau du hui¬ 

tième anneau. 

Nous avons dit plus haut qu’elles sont logées dans le tissu 

conjonctif sous-cutané. Or, dès leur deuxième stade, elles pro¬ 

voquent, à la façon d’un corps étranger, une irritation de ce 

tissu et du derme qui le recouvre, irritation qui se traduit par 

une inflammation circonscrite aboutissant à la suppuration. 

C’est ainsi que se développent les tumeurs d'œstres^ auxquelles 

Joly donnait, avec quelque raison, le nom de galles oMimales^ 

et qui s’accroissent progressivement, de manière à acquérir 

leurs plus grandes dimensions vers le commencement de l’été. 

Chaque larve est logée dans une cavité à parois assez résis¬ 

tantes, qui se moule en quelque sorte sur eUe. On ne tarde pas 

à constater que cette cavité est en communication avec l’exté¬ 

rieur par une ouverture un peu excentrique, rapprochée tan¬ 
tôt du sommet, tantôt de la base. 

En appuyant sur la tumeur, qui est légèrement fluctuante, 

on aperçoit les stigmates de la larve qui viennént faire saillie 

au niveau de cette ouverture ; la larve se tient, en effet, dans 

une position oblique, mais la tête toujours située vers le fond, 
tandis que l’extrémité postérieure est dirigée vers l’extérieur 

de manière à permettre la respiration et l’expulsion des excré¬ 

ments. La perforation de la peau paraît être le résultat de la 
compression exercée d’une façon continue par cette extrémité 

postérieure; l’orifice s’accroît peu à peu et finit par acquérir 

le diamètre d’une lentille. Les bords sont le plus souvent 
revêtus de pus concrété. 

Lorsque la larve est sur le point de quitter son hôte, elle en¬ 

gage de temps en temps les derniers anneaux de son corps 
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dans cet orifice, jusqu’à ce que celui-ci soit suffisamment di¬ 

laté. D’après les observations de Réaumur, c’est en général le 
matin, entre six et huit heures, qu’elle sort de la tumeur ; 
mais on en a vu sortir plus tard et même dans l’après-midi. Si 

elle tombe dans un endroit convenable, comme une terre 
meuble, du fumier, des feuilles, elle ne tarde pas à s’enfoncer 
à plusieurs centimètres de profondeur et à se métamorphoser 
en nymphe. 

GeUe-ci offre un aspect assez variable, car les bourrelets la¬ 
téraux, parfois très saillants, sont d’autres fois effacés ; elle 

est allongée, pyriforme, élargie en arrière, aplatie en dessus 
à son extrémité antérieure. Sa teinte, d’abord d’un bleu d’ar¬ 

doise, passe ensuite au brun foncé et au noir. Sa longueur est 
de 20 millim. 

L’état de nymphe dure en moyenne de vingt-six à trente 

jours, plus ou moins, suivant l’élévation de la température. 

PATHOLoeii, — Les tumeurs d’cestres peuvent se rencon¬ 
trer chez des animaux de tout âge et de toute constitution ; 

cependant, la plupart des observateurs sont d’avis qu’elles 

existent généralement en plus grand nombre sur les bêtes 
adultes et de bonne constitution que sur les veaux et les ani¬ 

maux avancés en âge. Selon Clark, les tanneurs se plaignent 

même de ce que ce sont précisément les meilleures peaux qui 

sont le plus,trouées, et Lafore fait remarquer d’autre part que 
les habitants des campagnes regardent la présence des larves 
d’OEstres comme une preuve d’aptitude à l’engraissement, at¬ 

tendu que les insectes choisissent de préférence les animaux 

à peau fine et souple. 
Le nombre des tumeurs dont peut être porteur un même 

animal est des plus variables. Souvent il n’en existe que 
quelques-unes, cinq à dix par exemple, et en pareil cas, sans 
admettre avec Bracy Clark qu’elles constituent des cautères 
naturels et bienfaisants pour l’animal, il faut reconnaître 

qu’elles ne lui causent aucun préjudice sérieux. Mais on en 
observe, dans certains cas, jusqu’à cinquante, cent et même 

davantage, et l’on conçoit que l’économie ne soit pas alors 
sans en ressentir quelque dommage. L’irritation constante 

qu’entretiennent les larves, la douleur qui en résulte, et 
d’autre part l’action spoliatrice qu’elles exercent, se traduisent 

en effet par un amaigrissement plus ou moins sensible ou 
tout au moins par un retard dans l’engraissement, et par une 
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diminution de la sécrétion lactée. Il faut tenir compte 

aussi de la perforation de la peau, qui fait perdre à celle-ci 

une; grande partie de sa valeur. On assure que les peaux 

tirées du sud de la Russie et de l’Orient sont souvent obte¬ 

nues à des conditions exceptionnelles' de bon marché, parce 

qu’elles sont criblées, dans certaines régions, de trous ayant 

cette origine. 

Traitement. — Pour garantir les bœufs de l’attaque des 
Hypodermes, on recommande, en général, des moyens ana¬ 

logues à ceux que nous avons signalés à l’occasion des autres 

genres d’Cffistridés. Mais nous savons déjà que ces moyens 

n’ont pas une valeur bien assurée, et la vérité est que la sta¬ 

bulation permanente seule est propre à soustraire, d’une 

façon absolue, les bêtes bovines aux attaques de ces insectes. 

Cependant, Brauer (Zoologischer Qarten, 1865) fournit une 

indication qui mérite d’être signalée. Se basant sur ce fait que 

les larves sortent, presque toujours, des tumeurs dans les 

premières heures de la matinée, il conseille aux cultivateurs 

qui habitent des régions où abondent les Hypodermes de ne 

pas conduire leurs animaux au pâturage avant, 10 heures du 
matin, depuis le mois d’avril jusqu’au mois d’août. Les larves, 

en effet, tombent ainsi dans les étables, où elles ont beaucoup 

de chances d’être détruites. Et de fait, les Hypodermes sont 

beaucoup moins communs dans les pays où les animaux ne 

vont paître que dans la journée, que dans ceux où ils passent 

la nuit au pâturage. , 

Lorsque les tumeurs sont développées, le traitement le plus 

simple consiste à extraire les larves par une compression 

méthodique, précédée au besoin d’un léger débridement. Cette 

simple extraction est toutefois assez douloureuse. Il convient 
de laver ensuite la plaie avec soin. 

On a bien conseillé de tuer directement les larves, soit par 
l’introduction dans la tumeur d’une aiguille rougie au feu, 
soit par l’injection d’un liquide caustique ; on a recommandé 
aussi de iotionner cette tumeur à l’aide d’eau de savon, de 

vinaigre et de sel, ou d’appliquer sur l’oriâce de l’essence de 

térébenthine, de la benzine, du goudron, de l’huile de poisson, 

du liniment ammoniacal, de la pomma ri a mercurielle, du 
tahac, de la graisse, etc. ; mais, tous ces moyens ne méritent 

pas la confiance que leur ont accordée quelques auteurs, car 

ceux mêmes d’entre eux qui sont capables de faire périr les 
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larves n’en laissent pas moins le cadavre en place, et ce 
cadavre ne peut être éliminé que par la suppuration, ce qui 

amène souvent la formation d’abcès et de décollements plus 
ou moins étendus. 

Eygoderm.es chez le cheval et chez Vâne. — Redi, Huzard 

père, Loizet, Joly, et après eux beaucoup de vétérinaires, ont 

constaté, chez le cheval, la présence de tumeurs cutanées 
semblables à celles que nous venons d’étudier, et contenant 
de même des larves d’OEstridés. Ces tumeurs, dit Joly, sont 
communes, non seulement dans le nord de la France, Tnaip 

encore dans toute la Belgique, la HoUande, et sur le littoral 
de la Baltique et de la mer du Nord. Cet auteur les considérait 

comme une espèce à part, qu’il proposait de dénommer 

Eygoderma Loiseti ; mais cette opinion n’a pas été généralement 

acceptée : on les a au contraire identifiées à celles de YEygo- 
derma bovis, et M. Mégnin dit avoir constaté qu’elles offient 

toujours les caractères de ces dernières à leur 2® stade ; elles 
n’arriveraient même jamais à leur complet développement, ce 

qui tendrait à prouver que ce sont bien des larves égarées 

dans un milieu non favorable à leur évolution.—Zürn signale 

la présence des mêmes larves sous la peau de l’âne, nonobs¬ 
tant l’opinion de Brauer, qui paraît vouloir les rattacher à son 
Eygoderma Süenus. 

Eygodermes chez le mouton, — Zûrn rapporte encore z.YEy- 

goderma bovis les larves rencontrées quelquefois dans le tissu 
cellulaire sous-cutané du dos des moutons. Brauer suppose 

qu’il s’agit plutôt d’une autre espèce, VHygoderma lineata 

Villers. 

Outre l’espèce qui vient de nous occuper, on signale encore, 
parmi les Hypodermes vrais, quatre types bien établis : 

Eygoderma Süenus Br., de l’Europe méridionale et de l’Asie 

mineure. La larve est inconnue; il y a cependant quelque 
raison de supposer que c’est celle qui se développe parfois 

sous la peau de l’âne. 
E. Diana Br., de l’Europe centrale. La larve vit sous la peau 

du cerf d’Europe et du chevreuil. 
E. Actæon Br., de l’Europe centrale. Larve sous la peau du 

cerf d’Europe. 
E. Zmeato Villers, de l’Europe et de l’Amérique septentrio- 



nale. Larve inconnue, vivant peut-être sous la peau du mou¬ 
ton, peut-être, sous celle du bœuf. 

H. Clarkii Shuckard, du Gap de Bonne-Espérance. La larve 
vit probablement sous la peau du gros bétail. 

H. bonassiBv., de l’Amérique du Nord. Larve sous la peau 
du Bison américain. 

Plus trois espèces douteuses : 

H. heteropera Macq., d’Algérie. Paraît être une simple va¬ 

riété de VH. hovis. 

(H'i) Œstrus s'u^'plens Walker, de l’Amérique du Nord. Peut- 

être identique à 1’^. lineata. 

H. Bellîeri Bigot, de la Corse. Variété probable de VH. Bovis. 

Sous-genre OEdémagène {ŒdemagenaV^ir.). — Se distingue sur-, 
tout du groupe des Hypodermes vrais par la présence, dans la 
fossette buccale, de deux petites palpes globuleuses et par les ti¬ 
bias cylindriques, non épaissis dans leur milieu. 

Hypoderme du renne {H. (Œd.) Tarandi L.). — Grande espèce, 
très velue. Face supérieure du thorax à poils jaunes en avant de 
la suture, noirs en arrière. Abdomen noir, couvert de poils jaime 
pâle à sa base, fauves dans le reste de son étendue. Ailes déli¬ 
cates, hyalines. Cuisses noires ; jambes et tarses jaune grisâtre. 
Longueur du corps, 13 à 16 mill. 

De la Laponie et de l’Amérique du Nord. La femelle voltige 

en juillet et août : elle dépose ses œufs sur la peau des 

rennes, qui éprouvent à son approche une frayeur extraor¬ 

dinaire. Les larves se comportent comme celles de l’Hypoderme 

du bœuf; elles acquièrent 22 à 30 mm. de long sur 13 mm. 

de large au niveau du 7® anneau. Les tumeurs qu’elles produi¬ 

sent, aussi bien que l’insecte lui-même, reçoivent des Lapons 
le nom de Kurhma. Les animaux qui en sont affectés mai¬ 

grissent d’une façon très accusée, et on assure que beaucoup 
d’entre eux finissent par succomber. 

Genre Dermatobie [Dermatobia Brauer). — Gréé aux dépens du 
genre Cuterebra Clark, ce groupe peut être caractérisé de la façon 
suivante : Espèces de taille moyenne, revêtues de poils courts et 
peu apparents, avec l’abdomen aplati offrant d’ordinaire des reflets 
d’un beau bleu métallique. Pattes grêles, de longueur médiocre. 
Ailes à nervure transversale terminale. GuîUerons grands. Trompe 
coudée à la base, rétractile ; palpes invisibles. Troisième article 
des antennes rubanaire, beaucoup plus long que les deux premiers 
réunis, à style plumeux en dessus. 



ŒSTRES 587 

Les larves qui dérivent de ces espèces, reconnaissables à 
leur aspect pyriforme, sont toutes cuticoles. 

Dermatobie nuisible {D. noxialis Goudot). —Espèce grise et bleu 
d’acier, presque nue. Face jaune ; joues offrant une large callosité 
brun jaunâtre et brillante. Face supérieure du thorax cendrée, 
avec des reflets bleus et blancs. Abdomen brillant, d’un beau 
bleu d’acier, à base blanc sale. Ailes d’un brun pâle. Longueur du 
corps, 14 à 17 miU. 

Cette espèce appartient à l’Amérique. Goudot l’a observée 

dans la Nouvelle Grenade, et Brauer la signale de Bahia. 

D’après le premier de ces auteurs, l'insecte parfait abonde 

surtout sur la lisière des grands bois et dans les rastrojos, 

c’est-à-dire dans les parties qui offrent à la fois des taillis et 

des prairies. Il s’attaque aux bœufs, aux chiens et même à 

l’homme. On ignore comment il dépose ses œufs, mais on 

constate au bout d’un certain temps, sur le bœuf, par exemple, 

la présence d’un grand nombre de tumeurs, — souvent plu¬ 

sieurs centaines sur un seul individu,— qui occupent les par¬ 

ties supérieures du corps, et en particulier la région des 
épaules. ’ 

Les larves qui habitent ces tumeurs, dit Goudot, sont 

connues dans le pays sous le nom de nuche ou de gmano. 

D’après la description et les dessins de cet auteur, elles sont 

allongées et plus épaisses à l’extrémité antérieure qu’à la 

postérieure. Elles sont d’un blanc sale, couleur de pus. Leur 

corps est glabre, ayant ses trois premiers anneaux couverts 

d’aspérités noires et de très petits crochets, et les trois sui¬ 
vants portant chacun deux rangées circulaires de plus forts 

crochets également noirs, dirigés en arrière. Les cinq seg¬ 
ments postérieurs seraient lisses d’après la description, mais, 

dans le dessin, il existe une rangée d’épines au bord anté¬ 

rieur du 7® anneau. La bouche est munie de deux crochets. La 

longueur du corps est de 3 centimètres ; la largeur au niveau 

du 4® anneau est de 8 mm. 5. 
Les animaux attaqués par ces larves paraissent souffrir 

beaucoup. Boussingault dit avoir vu des bœufs dont le corps 

semblait à demi rongé, et qui, séparés des troupeaux, étaient 

couchés et expirants au milieu des steppes. 
11 va sans dire que les peaux de ces animaux subissent par 

ce fait une dépréciation plus grande encore que celles de nos 

bœufs indigènes altérées par les larves d’Hypodermes. Ainsi, 



Rose nous apprend que les peaux de bœufs qui viennent du 
Brésil et que le commerce désigne sous le nom de « peaux de 
Rio » [Riohàute) sont livrées à un prix relativement peu 

élevé, à cause des perforations dont elles sont criblées. 

C’est à des espèces tout au moins très voisines qu’il faut 

sans doute rapporter les larves d’OEstridés recueillies dans 

diverses contrées de l’Amérique sous la peau de l’homme et 

des animaux, et décrites par les voyageurs sous des noms 

variés. Signalons, par exemple, le Var macaque^ observé sur 

l’homme, à la Guyane; le Torcel, qui vit sur le chien, le 

bœuf (?) et l’homme, à Gosta-Rica (Grube) ; le Ver moyocuil^ 

recueilli sur l’homme et le chien, au Mexique (Coquerel et 

Sallé) ; la larve innommée, trouvée par Coquerel sous la 

peau d’un mulet, à la Guyane, etc. La plupart de ces formes 

réclament de nouvelles études ; il faudrait d’ailleurs les com¬ 

parer dans le même stade dé développement. 

En terminant cet article, nous croyons devoir reproduire,. 

avec quelques modifications, le tableau dressé par Brauer con¬ 

cernant la répartition des larves d’OEstridés dans les diffé¬ 

rentes espèces animales. 

ORDRE DES BISULQUES 

FAMILLE DES OBÈSES. 

Hippopotamus ampMMus L. Larve signalée par Mûrie (1870). 

FAMILLE DES CAVICORNES. 

Antilope Saiga Pallas. 

— gutturosa Pallas. 
gnu Zimm. 

— gorgon Griff. 
— lunata Griff. 
— redanca Plis. 

— Lalandii Desm. 

— dorcas Plis, 

Capra Ægagrus Gmel. 

— hircus L. 

Eypoderma sp.? Tissu cellulaire sous- 
cutané du dos. 

Larve indéterminée. Pharynx. 
— Sinus frontaux. 

Eypoderma sp.? Tissu cellulaire sous- 
cutané du dos. 

Eypoderma sp.? Tissu cellulaire sous- 
cutané du dos. 

Eypoderma sp,? Tissu cellulaire sous- 
cutané du dos. 

Eypoderma sp.? Tissu cellulaire sous- 
cutané du dos, 

1. Œstrus ovis L. Sinus frontaux. 
2. Gastrophüus nasalis L. Intest. 
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Ovis Argali Bodd. 
— Aries L. 

Bison americanus Gm. 

Bos bubalus Brisson. 

— taurus L. 

Cervus Alces L. 

— tarandus L. 

— Dama L. 
— macrotis Say. 
— pygargus Plis. 
— capreolus L. 

elaphus L. 

Œstrus sp.? Sinus front. 
1. ÆV/JorfermÆ Zmea^a Vill.? Tissu cel¬ 

lulaire sous-cutané du dos. 
2. Œstrus avis L. Sinus frontaux et 

maxiU. Cav. nas. 
3. Œstrus pu7'pureus Br.? 
Hypoderma Bonassi Br. Tissu ceU. 

sous-cut. 
Cephalomyia maculata Wiedm. Smus 

fropt. Cav. nas. Pharynx. 
1. Gastrophüus pecorum Fabr. Intest. 
2. Hypoderma bovis Fabr. Tissu ceU. 

sous-cut. du dos. 
3. Hypoderma lineata Villers (d’après 

Westwood et Sells). Tissu ceU. sous- 
cut. du dos. 

4. Hypoderma Clarki Sbuck. (Cap de 
Bonne-Espérance.) 

5. Dermatobia noxialis Goudot. Tissu 
ceU. sous-cut. 

LE DES CERVIDÉS. 

1. Hypoderma sp. ? Tissu cell. sous- 
cut. du dos. 

2. Cephenomyia Ulrichii Br. Pha¬ 
rynx. Cav. nas. 

1. Hypoderma tarandi L. Tissu cell. 
sous-cut. du dos. 

2. Cephenomyia Trompe Fabr. Pha¬ 
rynx. 

Cephenomyia sp.? Pharynx. 
Cephenomyia nov. sp. Pharynx. 
Cephenomyia stimulator Clk. 
1. Hypoderma Diana Br. Tissu cell. 

sous-cut. du dos. 
2. Cephenomyia stimulator Clk. Pha¬ 

rynx. Cav. nas. 
1. Hypoderma Actæon Br. Tissu cell. 

sous-cutané du dos. 
2. Hypoderma Diana Br. Tissu ceU. 

sous-cutané du dos. 
3. Cephenomyia ruflbarbis Wd. Pha¬ 

rynx. Cav. nas. 
4. Pharyngomyia picta Mg. Pharynx. 
Hypoderma sp.? Tissu cell. sous-cut. 

du dos. 
Moschus moschiferus L. 
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FAMILLE DES CAMÉLIDÉS. 

Camelus Dromedarius L. Cephalomyia maculata Wd. Cav. nas. 
et phar. 

ORDRE DES JUMENTÉS 

Equus Caballus L. 1. Gastrophilm equi Fabr. Estomac. 
2. Gastr. inermis Brauer. Intest. ? 
3. Gastr. pecorum Fabr. Estomac? 

Intest. 
4. Ga^tr. nasalis L. Estomac. Duodé¬ 

num, etc. 
5. Gastr. hæmorrhoidalis E. Estomac. 

Intest. 
6. Eypoderma bovis L. Tissu cell. 

sous-cut. du dos. 
Equus Asinus L. 1. Gastrophilm equi var. OMnina (Le 

Caire, Bilbarz). 
2. Gastr. nasalis L. Estomac. Duodé¬ 

num. 
3. Gastr. flavipes Oliv. Estomac. 
4. EypodermaSÿ.'iiSilenus'&s.f^'îizsoL 

ceU. sous-cut. du dos. 
— Asino-Caballus. 1. GastrophilmflavipesO'^v.'E&iomAG. 

2. Gastr. nasalis L. Estomac. Duodé¬ 
num. 

3. Eypoderma sp.? {Süenm‘1) Tissu 
cell. sous-cut. du dos. 

4. Dermatobia sp. ? (Guyane.) Tissu 
cell. sous-cut. 

Rhinocéros bicornis L. 1 Gastrophilm Rhinocerontis 
— simus Burcb. | tomac. 

ORDRE DES RONGEURS 

FAMILLE DES LÉPORIDÉS. 

Lepus palustris Bacbm. Cuterebra sp.?. Tissu ceU. sous-cut. 
— sp.îAmériqueduNord. cuniculi Clk. Tissu ceU. 

sous-cut. 
Lagomys alpinus PaUas. Œstromyia leporina Plis. Tissu cell. 

sous-cut. 
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FAMILLE DES GÉOMIDÉS. 

Geomys (Thomomys) borealis c - , 
RicMs I CM?e?*eôra sp.? Tissu cell. sous-cut. 

FAMILLE DES SCIURIDÉS. 

Sciurus æstuans L. Cuterehra sp.? Tissu cell. sous-cut. 
— aureogaster Cuv. Cuterehra sp.? Tissu cell. sous-cut. 

Tamias Lysteri Riclids. Cuterehra emasculator Fitch. Scrotum. 

ORDRE DES MARSUPIAUX 

Didèlphys Phüander L. Cuterehra sp.? Tissu cell. sous-cut. 

ORDRE DES CARNIVORES 

FAMILLE DES MUSTÉLIDÉS. 

tarves indéterminées dans l’estomac 
et le duodénum. 

FAMILLE DES CANIDÉS. 

Dermatohia sp. ? [noxialis ?) Mexique, 
N ouvelle-Grenade. 

Gastrophilus equi Fabr. Estomac. 

FAMILLE DES HYÆNIDÉS. 

Gastrophilus equi Fabr. Estomac. 

FAMILLE DES FÉLIDÉS. 

? Dermatôbia. Tissu cell. sous-cut. 

ORDRE DES PRIMATES 

Simiæ platyrrhinæ gen et sp.? Larves indéterminées sous la peau 
(VaUot). 

Homo sapiens L. 1. Dermatohia noooialis [Goudott^oxi- 
veUe-Grenade). Tissu cell. sous-cut. 

2. Dermatohia sp. ? (Grube, Costa-Ri- 
ca). Tissu ceU. sous-cut. 

3. Dermatohia sp.? (Coquerel, Cayen¬ 
ne). Tissu cell. sous-cut. 

A. Railliet. 

Meles vulgaris Desm. 

Canis familiaris L. 

Hyæna striata Zimm. 

Felis onca L. 





APPENDICE 

NOIR-MUSEAU- — Synonymie : Dartre. — Beequériot. ■— 
Gale de la tête et des pattes. — Gale sarcoptique du mouton. 

C’est en 1858, que Delafond (1) démontra que le noir-museau 

était dû à l’existence d’un sarcopte qu’il ne put distinguer du 
sarcopte de la gale de l’homme; jusque-là, on le considérait, à 

l’exemple de Ghabert, comme une dartre, c’est-à-dire comme 

une lésion de nature eczémateuse. On l’attribuait aux lésions su¬ 
perficielles de la peau, éraillures ou déchirures que les ani¬ 
maux peuvent s’infliger,en broutant, le long des chemins; dans 

les ronces ou les buissons ou même dans les chaumes de blé. 

Que ces lésions cutanées favorisent le développement du mal, 
soit ; mais l’observation avait depuis longtemps démontré 

qu’elles sont insuffisantes à en provoquer l’apparition. Dans 
un même village où tous les troupeaux sont soumis aux 

mêmes conditions de milieu, il est fréquent de voir un ou 
plusieurs troupeaux envahis par le noir-museau, alors que les 

voisins en sont absolument exempts. 

Cela seul devait faire admettre la nature contagieuse de 
la maladie : les observations et les expériences de Delafond 

l’ont mise hors de doute. ^ 
Symptômes. — Le noir-museau se montre d’abord à la 

lèvre supérieure et autour des naseaux ; plus rarement aux 
paupières et au voisinage des oreilles.> La lésion primitive 

est une papule bien délimitée, entourée d’une auréole rou¬ 

geâtre. 

Un prurit intense porte l’animal à se frotter contre l’auge, 
les râteliers, les buissons, à se gratter avec les pattes anté¬ 
rieures ou postérieures. Le bouton écorché par ces manœuvres 

laisse suinter un peu de sérosité jaunâtre, très albumineuse, 
qui se concrète et donne au toucher la sensation de nodosités 

assez dures que le doigt perçoit aisément à travers les poils 

fins de la tête. 
Bientôt des boutons analogues se montrent aux pattes, ino¬ 

culées par le grattage, puis les régions envahies se recouvrent 

de croûtes dures et grisâtres dans lesquelles pullulent les 

acares. 
Plus tard, la maladie envahit la face, les joues, les pau- 

(1) Voy. Traité de laPsore. (In Mémoires de VAcad. des -Sciences, 1861.) 

XIV. 38 
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pières, toute la partie inférieure des membres, mais elle res¬ 
pecte toujours les parties couvertes de laine ; — enfin la pro¬ 

pagation incessante de la lésion finit par défigurer le malade : 

toute la face est recouverte de croûtes épaisses et résistantes 

sous lesquelles on trouve la peau indurée, plissée, crevassée, 
dépouillée de sofi épiderme, transformée en une vaste plaie 

d’âpparence ulcéreuse. 
A cette période avancée,—qull est très rare d’observer puis¬ 

qu’un traitement très simple permet de guérir rapidement les 

malades,-—la respiration, la vision, la préhension des aliments 

peuvent être rendues difficiles par l’épaississement des tégu¬ 

ments et par ràCcümulation des croûtes autour des orifices 
naturels ; toutefois la gale sarCùptàquê n’èütraîne pas, à elle 

seule, la mort des moutons malades. 

Le nôir-müseau paraît très contagieux ; lorsqu’il existe 

dans une bergerie, et qu’on ne lui /oppose aucun traitement, 

il envahit rapidement la plus grande partie de l’effectif du 

troupeau. 

Iln’âpâs été fait d’expériences sur sa contagiosité possible 

aux animaux d’autres espèces. Toutefois Delafond cite fin 

cas de contagion à Thomme : les symptômes étaient identiques 

à ceux dé la gale commune. 
Traitement. — Le traitement du noir-museau ne présente 

aucune difficulté ; c’est surtout une question de soin et de 

propreté. Un berger attentif et intelligent ne laisse jamais 

envahir son troupeau ; aux premiers moutons atteints, iiénlève 

les croûtes de la face et des membres, après les avoir ramollies à 

l’eau tiède ; puis il lotionne la surface mise à nu, soit avec un 

peu de jus de tabac, soit, de préférence,, avec une solution de 

sulfure de potasse à 20 grammes par litre ; après quelques 

jours de ce traitement, les plaies se cicatrisent, se recouvrent 

d’épiderme et la maladie disparaît définitivement. 
Natm'e de la maladie. — Les observations de Delafond et 

les expériences dont eUes ont été le point de départ, ne peu¬ 

vent pas laisser de doute. Les cas de noir-museau qu’il a 
étudiés méritaient bien le nom de gale, puisqu’ils étaient sous 

la dépendance d’un sarcopte, probablement identique à celui 
de la chèvre et peut-être à celui de l’homme. 

Mais en est-il de même dans tous les cas ? 

Toutes les lésions de la face désignées parle paysan sous le 
nom de dartre, de noir-museau, de becquériot, sont-elles 
d’origine acarienne? 
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Il est au moins permis d’en douter. 

Peut-être eu est-il dans le nomübre qui sont dues au déve¬ 

loppement ée ebampignons plus ou moins proches parents 
de ceux qui provoquent les teignes, faveuse ou tonsürante ? 

Perroncito a décrit une véritable teigne tonsürante du mou¬ 

ton (1) (avec constatation rigoureuse du triçhophyton), dont 
la séméiologie serait difficilement séparée de celle du noir- 

museau. Un vétérinaire russe a, depuis, fait la même cons¬ 

tatation? Ne pourrait-il se faire que les moutons fraucais 

eussent la teigne comme lej moutons italiens ou les mou¬ 
tons russes ? 

Ceci n’est qu’une hypothèse ; mais une hypothèse légitime, 

étant donné que Delafoud a basé sa description sur l’étudè 
d’un seul troupeau atteint de noir-museau, et que, depuis De- 

lafond, personne n’a étudié à fond cette maladie assez peu fré¬ 
quente, au moins en France, 

Police sanitaire, loi du21 juillet 1881 compte la gale du 

mouton au nombre des maladies auxquelles s’appliquent cer¬ 

taines mesures de poliçe sanitaire : déclaration, séquestration, 
interdiction de vente, sauf pour la boucherie, etc... 

Le noir-museau, doit-il donner lieu à l’application de ces 
mesures sanitaires ? 

Le législateur ne l’a pas visé d’une Lfaçon spéciale, soit 

pour l’astreindre, soit pour le soustraire aux mesures qu’il 
prescrit en cas de gale du mouton. L’expression qu’il a em¬ 

ployée, la gale du mouton, doit-elle être prise dans son ac¬ 

ception la plus large, ou doit-elle s’entendre de la gale la 
plus ordinaire, de la gale commune ? — Ces deux opinions 

ont leurs adversaires et leurs partisans. « Si le législateur 
avait voulu viser les deux espèces de gale, il l’eût men¬ 

tionné expressément », disent les uns ; — « s’il n’eût entendu 

viser que la gale commune, disent les autres, il eût indiqué 
son, intention, en la qualifiant de façon à ne pas laisser d’équi¬ 
voque. » — « n ne connaissait pas la gale sarcoptique, » ré¬ 

pliquent les premiers ; — « vous ne pouvez pas lui faire l’in¬ 
jure de croire qu’il ignorait l’existence d’un travail couronné 

en 1861 par l’Académie des sciences », ripostent les seconds. 
Mais raisonnons froidement : Le législateur a visé la gale 

du mouton sans spécifier telle ou telle variété de gale. 
Qu’est-ce que la gale ? Une maladie de la peau causée par un 

(1) iVote sut triçhophyton tonsiirans. Torino, 1879. 
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acare parasite. Or, Delafond a prouvé que le noir-museau—au 
moins, certaine forme du noir-museau, — est causé par un 

sarcopte ; donc le noir-museau, — jusqu’à détermination des 
formes indépendantes du parasitisme acarien, — doit être 

considéré comme une gale ; donc les prescriptions de la loi et 
du réglement, applicables à la gale, sont, par cela même, ap¬ 

plicables au noir-museau. 
Mais, dira-t-on, la gale Rarcoptique de mouton, est très rare 

en France; elle guérit facilement ; elle n’a aucune importance 
économique ! Va-t-on mettre en branle toute la machine admi¬ 

nistrative et sanitaire pour une maladie aussi insignifiante ? 

Il serait absurde de lui opposer des mesures dont l’importance 
est hors de proportion avec les dangers qu’il présente ! 

Admettons tout cela ! 

La loi, pour être mal faite, — à ce point de vue tout spécial, 

— en est-elle moins la loi ? ne doit-elle pas être appliquée, 

tant qu’elle n’a pas été modifiée ? 

Poser la question, c’est la résoudre. Tant que la loi n’aura 

pas été changée, le noir-museau devra être l’objet des mesures 

applicables à la gaU du mouton. 

Ed. Nocard. 
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